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 1- « Il n'est pas de vent favorable pour qui ne connaît pas son port »1. En soi, cette citation 

célèbre de Sénèque pourrait parfaitement illustrer la situation dans laquelle se retrouve 

actuellement, en France, les pharmaciens d’officine. 

En premier lieu, cette citation fait référence à la notion de souffle. Au travers de cette 

métaphore, l’idée de dynamisme n’est pas sans rappeler l’intention des pouvoirs publics envers 

les pharmaciens dans le cadre des nouvelles missions et assouplissements de leurs conditions 

d’exercice qu’ils leurs ont récemment octroyés. Cependant, cette notion de souffle pourrait être 

interprétée autrement. Elle pourrait avoir une connotation négative et illustrer une nécessité de 

dépoussiérage du dispositif français considéré par d’aucuns comme désuet et inadapté. Le vent 

dérégulateur soufflant actuellement sur l’Europe et la pharmacie française permettrait de 

balayer le superflu et remettre au goût du jour un modèle enseveli notamment sous le poids des 

traditions séculaires et qui n’a pas su s’adapter tant aux enjeux de la profession qu’à ceux du 

marché unique européen. 

En second lieu, cette citation fait référence à la notion d’incertitude2. On pourrait légitimement 

s’interroger sur l’orientation d’un tel souffle et se demander où les pharmaciens, naviguant à 

vue, vont atterrir voire échouer. L’expression ne laisse présager aucune visibilité concernant un 

horizon ou un avenir, ce qui suscite à la fois une désaffection3 mais aussi une grande inquiétude4 

dans la profession5. 

Enfin, cette citation fait référence à la notion de ballottage. L’incertitude quant à la destination 

pourrait déboucher sur un échec et un naufrage. Pris dans les remous, le bateau n’aurait pas le 

temps de se remettre à flot au risque de sombrer. En outre, il n’est pas exclu que le capitaine ne 

soit pas formé à affronter une telle tempête. Par analogie, le pharmacien a du mal à connaitre 

son avenir. Au surplus, dans son dernier avis datant de 2019, l’Autorité de la concurrence reste 

elle-même réservée quant à la portée des honoraires de dispensation6. 

 

 
1 Lettres à Lucilius, LXXI de Sénèque. 
2 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, 4 avril 2019. Pt 101.  
3 Sur cette notion, voir par ex. Ibid. Pt 100. 
4 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, IGET et IGAS, octobre 2016, pp. 1‑356. p.16 à 

18. 
5 Des inquiétudes sur l’avenir de la profession sont soulignées par les acteurs du secteur officinal (ordre, syndicats, 

groupements, associations, étudiants). Ils ont, en outre, signé, le 5 juillet 2016, « un manifeste pour la pharmacie 

française » en clamant que le système économique de l’officine est en crise et demandant un cadre économique 

clair pour avoir une meilleure prévisibilité sur les évolutions à venir.   
6 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 87. 

https://dicocitations.lemonde.fr/reference_citation/102264/Lettres_a_Lucilius_LXXI.php
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 2- Définition et périmètre du monopole. Un mouvement de fond se dessine actuellement et 

s’illustre par la disparition graduelle des monopoles publics ainsi que la réduction du périmètre 

des monopoles privés. Encore faut-il s’entendre sur une définition du monopole. Le 

monopole recouvre, au premier sens du terme qui est essentiellement économique, la position 

d'une entreprise qui n'a pas ou qui n'a plus de concurrents sur son ou ses marchés. Elle est donc 

seule à exercer son activité, ce qui, immédiatement, peut apparaître incompatible avec les 

principes de fonctionnement d'une économie de marché d'inspiration libérale et, par conséquent, 

concurrentielle. Cependant, elle peut se trouver, en certains cas, parfaitement justifiée par la 

structure du marché ou la nature de l'activité exercée. 

La notion de monopole, en particulier de monopole public, s’est progressivement juridicisée. 

En effet, la jurisprudence a pris en compte à différentes reprises la notion économique de 

monopole pour en définir les contours juridiques7. Il ressort notamment de ces décisions une 

notion juridique du monopole public qui peut être définie de la manière suivante : « le monopole 

consiste en un privilège d'exclusivité reconnu par la loi à une entreprise pour l'exercice de son 

activité ». 

Un monopole public peut être attribué tant à un secteur d’activité relevant du domaine public 

que du privé sans préjudice de se plier aux règles de la libre concurrence. 

Les premiers monopoles publics8 ont été établis après la guerre. Ils devaient répondre à des 

objectifs multiples tels que l’intérêt du consommateur, l’efficacité de l’entreprise et plus 

généralement offrir un service public ou d’« intérêt public »9. Ces monopoles étatiques ou 

légaux ont été accordés à un grand nombre d’entreprises et plus particulièrement celles couvrant 

des activités de réseau10. Ces secteurs spécifiques ont initialement eu intérêt à faire l’objet de 

monopoles. En effet, ce sont des activités où les économies d'échelle sont très importantes et 

où les coûts d'entrée sur le marché sont très élevés du fait de leur infrastructure et de leur type 

de technologie. Par conséquent, l’État a intérêt à se manifester afin de contrôler lui-même 

l’activité économique du secteur et veiller à la bonne exécution des prestations économiques. 

Du fait de sa position dominante, l’entreprise peut, en effet, en profiter notamment pour 

 
7 Pour un exemple, voir notamment CE, 19 juin 1964, nos 47007, 47008, 47028, 47029, 47030, 48961, 48962 et 

49019, Sté des pétroles Shell Berre et a., Rec. CE 1964, p. 344, AJDA 1964, p. 442, note de Laubadère A. 
8 La première vague de nationalisations visait des entreprises privées dans des secteurs clés de l’économie : 

l’énergie, les transports, avec EDF et la SNCF, mais aussi le secteur des banques, des assurances. 
9 En ce sens, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) 

et Helga Neumann-Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. 

I-04171 Point 41. 
10 L’électricité avec EDF, le gaz avec Gaz de France, le train avec la SNCF, l’avion avec Air Inter et Air France, 

la radio et la Télévision avec l’ORTF. 

javascript:Redirection('JU0000619798_Vigente.HTML')
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pratiquer des prix élevés mais aussi se développer volontairement dans des zones à faible 

rentabilité. 

En outre, il est fréquent que certaines entreprises publiques remplissent un « service d’intérêt 

économique général »11. Par définition, ce secteur est non rentable mais nécessaire. Pour être 

maintenues en vie, ces entreprises recevront des aides de l’État. Du reste, une telle situation est 

susceptible d'entraîner une augmentation des charges pour la collectivité. 

 

 3- Impact du droit de l’Union européenne sur les monopoles. À l’échelle européenne, 

depuis l'Acte unique européen datant du 17 février 198612, la remise en question de ces 

privilèges apparait dans le droit de l’Union européenne. Sous l’impulsion de la politique 

communautaire, une vague de libéralisation s’est développée sur les marchés jusqu’alors sous 

monopole public. Leur libéralisation trouve son origine principalement dans le Traité de 

fonctionnement de l’Union européenne (ci-après, « TFUE »). Plus précisément, l’article 37 du 

Traité porte sur les monopoles tant nationaux que privés qui ne doivent être que de nature 

commerciale13. Les prestations de service ne sont donc pas concernées14. 

Cet article prescrit aux autorités nationales, dans la logique des principes de fonctionnement du 

marché unique européen, l'aménagement progressif des monopoles nationaux à caractère 

commercial15 allant jusqu’à leur disparition totale. En outre, les articles 107 et suivants 

réglementent d'une manière restrictive les conditions d'aides publiques aux entreprises, 

notamment publiques. Il en résulte l'impossibilité pratique des États membres de conduire des 

opérations de nationalisation d'une manière autonome et indépendamment des règles 

européennes. 

Plusieurs directives européennes ont été adoptées par les institutions européennes à compter de  

199216. La transposition de l'ensemble de ces directives de libéralisation par secteurs d’activité 

n’a pas toujours été immédiatement respectée par la France. Mais, sous la pression conjuguée 

notamment de la Commission européenne, de lobbys et de l’Autorité de la concurrence, une 

disparition graduelle des monopoles publics, devenant des obstacles à la concurrence, s’est 

 
11 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, 31 mai 2005, Hanner, aff. C-438/02, Rec. I-4551, Pt 47. 
12 Sur cette notion, voir par ex. A. Gruber, « La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et les droits 

sociaux », Les petites affiches, décembre 2010, n° 257, p. 6. 
13 CJCE, 15 juillet 1964, Flaminio Costa contre E.N.E.L, Aff. 6/64, Rec. 01141, Pt 1165. 
14 CJCE, 30 avril 1974, Sacchi, Aff. 155/73. Pt. 10. 
15 Dans le domaine des télécommunications, l'ouverture au 1er janvier 2001 des marchés des communications 

locales et de l'internet rapide en constitue un exemple. Le secteur de la télécommunication a été le premier ouvert 

à la concurrence en France. 
16  Dont notamment les directives européennes n° 92/49/CEE et n° 92/50/CEE du 18 juin 1992. 
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opérée. L’État français a dû modifier les règles encadrant ses monopoles pour les mettre en 

conformité avec le droit européen. 

Une telle mise en concurrence est susceptible d’encourager la productivité, d’améliorer 

l'efficacité et de favoriser une baisse des prix. Il en résulte l'ouverture de marchés de large 

envergure dont les entreprises de réseau17. 

 

 4- Réduction progressive du périmètre des monopoles. En outre, le rôle des entreprises 

publiques dans l’économie est souvent contesté. Leur capital étant garanti par                           

l’État-actionnaire, elles n’ont pas toujours le même souci de rentabilité que les entreprises 

privées. Progressivement, celles-ci ont été privatisées impliquant un effacement de l’action 

étatique. D’un point de vue budgétaire, la privatisation d’entreprises publiques a pour avantage 

d’engendrer des ressources budgétaires exceptionnelles pour l’État et de contribuer à réduire la 

dette publique. 

En second lieu, les monopoles privés peuvent constituer à terme un danger pour la puissance 

étatique. Considérés comme « la forme la plus intense de restriction de concurrence »18 , il y a 

une défiance vis-à-vis de ces monopoles parce que ces situations « pathétiquement 

caricaturales »19 et malthusiennes créent des « situations de rente »20. 

Il convient de rappeler que l’article 37 du Traité communautaire s’applique également aux 

monopoles commerciaux privés. Ainsi, les États sont autorisés à les aménager « de telle façon 

que soit assurée […] l'exclusion de toute discrimination entre les ressortissants des États 

membres ». Sous la pression notamment de l’Europe, le périmètre de l’ensemble des monopoles 

privés a été progressivement réduit. Le monopole pharmaceutique n’y a pas échappé. De telles 

mesures sont susceptibles d’instiller davantage de concurrence au sein des professions, voire 

parfois entre elles et de favoriser une modernisation de celles-ci. En outre, un meilleur rapport 

coût-efficacité serait bénéfique tant pour les consommateurs que pour les entreprises et plus 

généralement pour l’économie générale. Pour l’Autorité de la concurrence, un monopole doit 

 
17 Telle que notamment les télécommunications, l'électricité, le gaz, la SNCF, les postes et certains transports types 

aériens. 
18 Autorité de la concurrence, Avis n°15-A-02 du 09 janvier 2015 relatif aux questions de concurrence concernant 

certaines professions juridiques réglementées. Point 16. 
19 A. Leca, Droit pharmaceutique, Intempora, s.l., LEH, 1 septembre 2017, p. 74. 
20 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. p. 74. 
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être instauré avant tout dans un objectif de protection des consommateurs. Il est destiné à 

« assurer l’intérêt du consommateur et non à protéger les professionnels de la concurrence »21. 

 

 5- Justification du monopole pharmaceutique par des impératifs d’ordre public. Les 

monopoles publics ont pour la plupart disparu parce qu’ils n’étaient pas justifiés par des 

impératifs d’ordre public22. En outre, confier la plupart des activités sous monopole à des acteurs 

privés n’engendre pas de risque pour les citoyens. Au contraire, de telles mesures permettent 

d’instaurer une concurrence sur ces marchés et peut s’avérer bénéfique pour les 

consommateurs. 

Le monopole pharmaceutique français trouve son origine dans l’Antiquité23 et perdure au 

Moyen Âge24. Il relève également de traditions économiques, culturelles, sociales, politiques 

ainsi que du contexte national. Il a pour fondement principal la protection du patient. 

L’existence d’un monopole pharmaceutique est légitime sachant que les médicaments sont 

reconnus comme étant des produits à caractère particulier25. Ce monopole s’applique au 

médicament et à certains autres produits, depuis leur fabrication, en passant par leur distribution 

en gros, jusqu’à leur dispensation auprès du patient26. 

La nécessaire formation27 et compétence28 du professionnel chargé de préparer et de délivrer 

des médicaments au consommateur justifie cette atteinte portée aux règles de libre 

concurrence29. 

 

 6- Distinction entre monopole pharmaceutique et monopole officinal. En France, la vente 

de médicaments au consommateur final se caractérise par un double monopole institué par le 

 
21 Autorité de la concurrence, Avis n°15-A-02 du 09 janvier 2015 relatif aux questions de concurrence concernant 

certaines professions juridiques réglementées., op. cit. Point 6. 
22 Depuis les années quatre-vingt, le nombre d’entreprises publiques en France et leurs effectifs ont diminué de 

moitié. 
23 En ce sens, voir par ex. H. VAN DEN BRINK, « Le principe d’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation de 

l’officine », Revue d’Histoire de la Pharmacie, 2003, vol. 91, n° 339, p. 407. 
24 En ce sens, voir par ex. E. FOUASSIER, « L’exercice illégal de la pharmacie au XIXe siècle », Revue d’histoire 

de la pharmacie, 1998, vol. 86, n° 319, p. 276. 
25 En ce sens, voir par ex. CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-

369/88, Rec. I-01487, Pt 54. 
26 C. santé publ., art L. 4211-1. 
27 Voir en ce sens, par ex. É. FOUASSIER, « Le titre de pharmacien et ses prérogatives », Revue d’Histoire de la 

Pharmacie, 2003, vol. 91, n° 339, p. 417. 
28 Voir en ce sens, par ex. G. REYES, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : 

deux rôles, une tension ? », Management Avenir, octobre 2016, n° 5, p. 104. 
29 Sur cette notion, voir par ex. O. DEBARGE, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union 

Européenne : un croisement entre santé et commerce », Revue internationale de droit économique, juin 2011, n° 

2, p. 193. 
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droit national : celui du pharmacien dit monopole pharmaceutique et celui de l’officine dit 

monopole officinal. 

Le monopole pharmaceutique est lié à l’activité de dispensation des médicaments. Selon 

l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique, le monopole pharmaceutique réserve aux 

pharmaciens un ensemble d’opérations, dont la dispensation des médicaments30 et autres 

produits et objets mentionnés dans ledit article. En contrepartie de ce monopole, les 

pharmaciens sont tenus d’assumer un certain nombre d’obligations déontologiques ou légales, 

garantissant notamment leur indépendance ainsi que la sécurité des consommateurs31. 

Le monopole officinal ou de dispensation au détail organise les conditions d’exercice de cette 

activité. Selon l’article L. 5125-1 du Code de la santé publique, l’officine est « l’établissement 

affecté à la dispensation au détail des médicaments, produits et objets mentionnés à l’article  

L. 4211-1 ainsi qu’à l'exécution des préparations magistrales ou officinales ». La vente au 

détail des produits couverts par le monopole du pharmacien ne peut donc être réalisée que dans 

une officine de pharmacie ou sur un site internet rattaché à une officine. En particulier, 

l’ensemble des médicaments, qu’ils soient remboursables ou non, ne peuvent être délivrés qu’au 

sein du réseau officinal. 

 

 7- L’interventionnisme français sur le secteur de la distribution du médicament. La 

distribution du médicament présente les caractéristiques d’un service public. Il représente une 

activité destinée à satisfaire un besoin d’intérêt général qui, en tant que telle, doit être assurée 

ou contrôlée par l’administration car la satisfaction de ce besoin ne peut être garantie que par 

elle. L’État a usé de la voie du monopole pour réglementer le secteur pharmaceutique, 

assortissant ce privilège de nombreuses contraintes à la charge des pharmaciens. 

Fortement marquée par une tradition d’intervention étatique32, la France peut être qualifiée 

d’État régulateur33. Contrairement à d’autres États membres, en effet, l’État français n’accepte 

pas une intrusion des logiques économiques dans la sphère sanitaire ce qui permet aussi de la 

qualifier d’« exception pharmaceutique »34. 

 
30 Que ces médicaments soient soumis à prescription médicale obligatoire ou à prescription médicale facultative. 
31 Voir notamment les articles R. 4235‐1 et suivants du Code de la santé publique. 
32 F. Colin, Droit public économique, LGDL, 2017. p 27. 
33 P. Hassenteufel, « Quelle européanisation des systèmes de santé », Informations sociales, janvier 2013, n° 175.  

p 54. 
34 Sur cette notion, O. Debarge, « Les monopoles pharmaceutique et officinal contournés : vers l’effacement de 

principes fondateurs de la pharmacie d’officine en France ? », 2015, p. 274.   



 

13  

L’interventionnisme le plus récent de l’état français s’est illustré dans le cadre de la crise 

sanitaire et économique liée à la maladie à coronavirus qui a vivement marqué l’actualité en ce 

début d’année 2020. L'émergence d'un nouveau virus, responsable de la maladie à coronavirus 

2019 ou covid-19, particulièrement pathogène et contagieux, a été qualifiée d'urgence de santé 

publique de portée internationale par l'Organisation mondiale de la santé le 30 janvier 2020, 

puis de pandémie le 11 mars 202035. Sa propagation sur le territoire français ont conduit le 

ministre des solidarités et de la santé puis le Premier ministre à prendre, par plusieurs arrêtés à 

compter du 4 mars 2020, des mesures de plus en plus strictes destinées à réduire les risques de 

contagion et lutter contre une épidémie sans précédent sur le fondement notamment des 

dispositions de l'article L. 3131-1 du code de la santé publique36. Plusieurs mesures, à caractère 

provisoire et prioritaire, telles que des réquisitions37 ont été instaurées. En ce qui concerne le 

marché du médicament, soumis à de fortes tensions, celles-ci se sont principalement axées sur 

les modalités d’approvisionnement, de distribution et de blocage administratif des prix38 

relatives à certains dispositifs médicaux à usage individuel et équipements de protection 

individuelle respiratoire39, de certains médicaments40, des gels de lavage de mains hydro-

alcooliques41 ou enfin des respirateurs artificiels. 

 

 8- Un monopole étendu assorti d’exigences contraignantes. Le monopole officinal français 

reste le modèle le plus étendu et le plus strict actuellement rencontré en Europe42. Sa vaste 

étendue se justifie par le fait qu’elle permet au pharmacien d’assoir la rentabilité de son officine 

sur la dispensation du médicament mais aussi sur un certain nombre de produits et objets variés. 

Son haut degré d’exigence trouve sa justification dans son efficacité dans le cadre du marché 

des faux médicaments où le pharmacien constitue un pare feu efficace. La déferlante des faux 

médicaments sur le marché pharmaceutique mondial constitue un risque sanitaire mais 

également économique pour le marché du médicament43. L’un des enjeux du pharmacien reste 

 
35 En ce sens, voir par ex. CE, Juge des référés, 22 mai 2020, no 440321, inédit au recueil Lebond. Point 4. 
36 CE, 5 mai 2020, no 440229, inédit au recueil Lebon. Point 7. 
37 Sur cette notion, voir par ex. CE, Juge des référés, 22 mai 2020, no 440321, inédit au recueil Lebond., op. cit. 

Point 7. 
38 S. BRAMERET, « Quand la panique précède la crise sanitaire : le retour des blocages administratifs des prix », 

juillet 2020, n° 96. 
39 Tels que notamment les masques sanitaires et non sanitaires, les gants à usage unique. 
40 Tels que notamment l’hydrochloroquine, le rivotril et le paracétamol sous forme injectable… 
41 M. GUENA, « La fixation des prix par décret des gels hydro-alcooliques pour une protection du consommateur 

contre les risques induits par une situation manifestement anormale », avril 2020, n° 93. 
42 En ce sens, voir par ex. O. DEBARGE, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union Européenne : 

un croisement entre santé et commerce », op. cit. Pt 2.2.2.1. 
43 Sur cette notion, voir par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux 

secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 113. 
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donc de garantir la qualité des médicaments et lutter contre leur falsification ou leur 

contrefaçon44 qui sont en pleine augmentation actuellement45, favorisée par leur commerce par 

internet nonobstant leur strict encadrement46. 

 

 9- Un monopole de plus en plus réduit en dépit d’exigences toujours aussi importantes. 

Néanmoins, progressivement, le périmètre du monopole se réduit, ce qui porte atteinte à la 

rentabilité des officines. On assiste aujourd’hui à une déconstruction du monopole 

pharmaceutique, sans pour autant qu’il soit remis en cause de manière fondamentale ou même 

frontale. De fait, les pharmaciens se retrouvent écartelés entre des objectifs sanitaires visant à 

la protection de la santé publique et des objectifs économiques. Ils éprouvent de plus en plus de 

difficultés à exercer dans de bonnes conditions. Face à de tels enjeux, le modèle du monopole 

français tel qu’il se présente aujourd’hui ne semble plus adapté : il doit nécessairement changer. 

Le paradoxe est d’avoir confié une mission d’intérêt général à des acteurs privés, acteurs 

cherchant à générer un profit, en leur ôtant progressivement les moyens d’atteindre ce but. 

L’État bénéficie ainsi d’un réseau de professionnels compétents qui garantissent la sécurité 

sanitaire de la distribution du médicament, tout en libéralisant certains pans de l’activité qui 

permettaient jusqu’alors au pharmacien d’être profitable. Le secteur officinal traverse 

actuellement une crise profonde et se trouve à un tournant majeur de son évolution. Le 

monopole officinal tel qu’édifié il y a des siècles est décrié et présenté comme désuet. Le 

modèle actuel semble inadapté et un peu obsolète pour faire face aux enjeux et défis de la 

profession. 

 

 10- État des lieux sur la situation alarmante des pharmaciens français. Les acteurs privés 

que sont les pharmaciens n’ont plus les moyens économiques, juridiques ou logistiques 

nécessaires leur permettant d’assurer la mission de service public qui leur est confiée. La 

profession est prise en étau entre les décisions des pouvoirs publics permettant de diminuer les 

 
44 La contrefaçon de brevets ou de marques renvoie aux atteintes à la propriété intellectuelle, à la différence des 

médicaments falsifiés qui comportent une fausse présentation de leur identité, de leur dénomination, de leur 

composition, de leur source ou de leur historique. 
45 LEEM, Contrefaçon de médicaments, une atteinte à la santé publique, septembre 2014, 28 p. 
46 Ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d’approvisionnement des médicaments, à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre 

la falsification de médicaments. 
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déficits publics47, les tenants d’une libéralisation du monopole48 et le développement du marché 

public notamment sous la pression de la Commission européenne. De plus, récemment et de 

manière inédite, les modalités de vente des médicaments, les missions et la rémunération des 

pharmaciens ont évolué avec célérité49, prenant la profession de vitesse. 

Un véritable bras de fer actuellement s’opère entre la profession pharmaceutique et les pouvoirs 

publics afin de stopper l’hémorragie dans la démographie de la profession et trouver des 

solutions pérennes permettant de faire face aux enjeux sanitaires et économiques de la 

profession. Corrélativement, un autre rapport de force se distingue entre les tenants d’une 

libéralisation du monopole50, une profession plus que jamais affaiblie et les pouvoirs publics ; 

rapport de force qui porte progressivement ses fruits. 

L’état critique de la profession peut se résumer en quatre points ; une perte de rentabilité, une 

concurrence inéquitable, une quête identitaire inachevée et une perte d’attractivité. 

 

 11- Une perte de rentabilité. Depuis 2010, les crises économiques mondiales ont eu des 

répercussions sur la croissance du marché pharmaceutique français au cours de ces dernières 

années51. Le bilan économique des entreprises du médicament pour 201952  corrobore ce constat 

avec des indicateurs qui sont préoccupants, voire pour certains alarmants53. Globalement, 

depuis 2013, le secteur pharmaceutique français subit un recul franc54 en termes de 

consommation que ce soit dans le domaine des médicaments remboursables55 ou non 

 
47 La profession doit faire face aux baisses des volumes de vente et des remboursements dans un contexte de 

maîtrise des dépenses de santé ainsi qu’à l’évolution de la demande de soins, notamment en raison du 

vieillissement de la population, du développement d’internet comme nouveau canal de distribution. 
48 Voir en ce sens : Rapport M. Camdessus, Le sursaut. Vers une nouvelle croissance pour la France, 2004 ; Rapport 

Attali, Commission pour la libération de la croissance française, 2008 ; Rapport IGF, Les professions réglementées, 

2013; Études UFC-Que Choisir, précitées, mars 2012 et mars 2018; Rapport de la Cour des comptes sur 

l’application des lois de financement de la sécurité sociale, septembre 2017. 
49 O. DEBARGE, « Les monopoles pharmaceutique et officinal contournés : vers l’effacement de principes 

fondateurs de la pharmacie d’officine en France ? », BNDS (Bibliothèque numérique de droit de la santé et 

d’éthique médicale), 28 février 2015. 
50 Voir en ce sens Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution 

du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. pt 869. 
51 En 2018, concernant l’officine, le chiffre d’affaires des médicaments s’est élevé à 20,8 milliards d’euros (en 

prix fabricant hors taxes). 
52 Les Entreprises du Médicament. 
53 LEEM bilan 2019, op. cit. p 2. 
54 Ibid. p 8. 
55 Le marché des médicaments remboursables a vu son chiffre d’affaires croître de 3,3 % entre 2017 et 2018, tandis 

que les volumes ont enregistré un recul de 1,2 %. L’augmentation du chiffre d’affaires s’explique principalement 

par le passage, en cours d’année, de médicaments d’oncologie et de l’hépatite C du marché hospitalier vers celui 

de la ville. 
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remboursables56. Du reste, selon l’IQVIA57, les prévisions ne sont guère plus optimistes : sur la 

période 2019-2023, alors que la croissance annuelle moyenne sera comprise entre 3 et 4 % en 

Espagne, Italie, Allemagne ou Royaume-Uni, elle ne sera que de 0,5 % dans l’hexagone. 

En conséquence, il y a un accroissement du nombre de procédures collectives. Une pharmacie 

tous les deux jours se retrouve sur les bancs du tribunal de commerce58. Pour autant, ces 

procédures ne sont pas accompagnées d’une augmentation ni même d’un maintien de la 

rentabilité des pharmacies survivantes. Cette situation est la conséquence d’une saturation du 

réseau59, d’une politique de baisse de prix appliquée sur le médicament60, des vagues de 

remboursements se succédant les unes aux autres, des comptes de la sécurité sociale toujours 

déficitaires61, d’une concurrence de plus en plus accrue entre les officines avec l’apparition 

d’officines « low cost » et avec la grande distribution. 

En outre, les moyens juridiques et de financement sont limités et inadaptés ne permettant pas 

au pharmacien de moderniser son officine. Corrélativement, la rémunération des officines reste 

toujours trop dépendante des décisions des pouvoirs publics. De nouveaux honoraires 

permettent désormais une « désensibilisation progressive »62 de la rémunération du pharmacien 

du prix du médicament. Contre toute attente, le transfert de marge conventionnel prévu entre la 

baisse de la marge des médicaments remboursés et le montant de ces nouveaux modes de 

rémunération n’est pas toujours respecté. Cela a des effets néfastes sur la rentabilité des 

officines. Les pouvoirs publics font preuve d’un manque de cohérence et d’une certaine 

instabilité entre leurs décisions et leur mise en application. 

 

 12- Une concurrence inéquitable. Les règles encadrant la vente des produits non soumis au 

monopole pharmaceutique ne sont pas les mêmes en officine et dans la grande distribution. Le 

pharmacien est donc exposé à une concurrence déséquilibrée venant principalement de la 

 
56 Les médicaments non remboursables représentent, quant à eux, un marché de 2 milliards d’euros, en nette 

diminution de 4,3%, tandis qu’en unités ce marché diminue de 3,8 % par rapport à 2017. 
57 L’IQVIA est une société leader mondial dans l’utilisation des données, de la technologie, des analyses avancées 

et de l’expertise pour aider ses clients à faire progresse les soins de santé et la santé humaine.  
58 En ce sens, voir par ex. O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit., p. 16. 
59 D’où un chiffre d’affaires plus faible par rapport à d’autres Etats membres. 
60 LEEM bilan 2019, op. cit. p 76. 
61 LEEM bilan 2019, op. cit. p 56. Le déficit de la branche maladie est de 700 millions d’euros en 2018. 
62 Sur cette notion, voir par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux 

secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 65. 
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grande distribution, mais également des officines concurrentes du fait de règles de publicité63 et 

de règles corrélant obligatoirement le nombre d’adjoints au chiffre d’affaires de l’officine64. 

 

 13- Une quête identitaire inachevée. Le pharmacien se cherche entre ses rôles de commerçant 

et professionnel de santé ; ainsi qu’à travers ses rôles de propriétaire et d’exploitant. Une 

distanciation de plus en plus importante émerge entre les différentes activités endossées par le 

pharmacien pouvant aller jusqu’à l’incompatibilité. 

 

 14- Une profession en perte d’attractivité65. La profession est inquiète et désertée par les 

étudiants du fait notamment des baisses de rémunérations, des fermetures menaçant les emplois 

et le maillage territorial, l’émergence de la vente en ligne, l’ouverture du monopole et le manque 

de moyens. 

 

 15- Un monopole aboli de fait ? De ce qui précède, nait un questionnement essentiel. Le 

monopole officinal tel qu’il se présente aujourd’hui peut-il toujours être considéré comme un 

monopole au sens juridique ? Illustre-t-il toujours un privilège66 ou « une situation économique 

caractérisée par l’absence de toute concurrence »67 ? 

 

  16- La réponse à apporter est nuancée, tant il fut difficile de trier les différentes composantes 

du monopole, toutes aussi complexes les unes que les autres, historiquement entremêlées voire 

confondues68 et parfois désuètes. Il nous a été également difficile de comparer les différents 

modèles de monopoles européens entre eux sachant qu’il existe autant de monopoles que 

d’États membres. Enfin, il nous a été très difficile de projeter un nouveau modèle de monopole 

cohérent et viable en tenant compte tant des volontés des pouvoirs publics et des tenants à 

l’abolition du monopole que des intérêts des pharmaciens. 

 
63 Voir en ce sens, par ex. Ibid. Pt. 107. 
64 Arrêté du 15 mai 2011 relatif au nombre de pharmaciens dont les titulaires d’officine doivent se faire assister en 

raison de l’importance de leur chiffre d’affaires. 
65 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 99. 
66 De droit ou de fait dont dispose un individu, une entreprise ou un organisme public de fabriquer ou de vendre 

seul certains biens ou certains services à l’exclusion de tout concurrent. 
67 S. Baudro, Monopole - Définition, Dictionnaire juridique, 2020. 
68 A ce titre, nous citerons notamment les notions de médicament et de monopole, de commerçant et de 

professionnel libéral, de propriétaire et d’exploitant d’une officine. 
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 17- Champ de la recherche. Le champ de notre recherche porte sur le monopole officinal 

français. Il s’avèrera parfois nécessaire de se référer aux monopoles officinaux rencontrés dans 

d’autres États membres, en particulier chez nos voisins faisant état des monopoles les plus 

proches afin d’opérer une étude comparative69. Il s’agira d’étudier la distribution de tous les 

médicaments à usage humain ainsi que les produits et objets monopolisés dont la distribution 

est exclusivement réservée au pharmacien70 exerçant en officine71. 

 

 18- Problématique. La question centrale à laquelle se propose de répondre notre étude est la 

suivante. Le monopole officinal tel qu’il existe aujourd’hui est-il un modèle susceptible de 

perdurer ? Afin d’y répondre, il a fallu dans un premier temps dresser un état des lieux du 

monopole officinal, dans le but de délimiter clairement les différentes notions afférentes au 

monopole officinal, afin de mettre en évidence les failles du système actuel. Il fut ensuite 

nécessaire d’étudier les perspectives d’évolution du modèle actuel afin de proposer un nouveau 

modèle cohérent et viable. 

 

 19- Plan. Un monopole est un privilège, et le monopole officinal un privilège assorti 

d’importantes contreparties. Si les contraintes y afférentes n’ont pas disparu, est-il toujours 

possible de considérer qu’il s’agit d’un véritable monopole, ou bien n’en a-t-il plus que 

l’apparence ? Le monopole officinal est aujourd’hui fragmenté, à tel point qu’en théorie, la 

structuration du réseau de distribution au détail du médicament s’est transformée en un objet 

non-identifié (Première partie). En pratique, c’est sur la base de ce socle incohérent que le 

pharmacien doit exploiter son officine. Hésitations entre activité commerçante et activité 

libérale, remise en cause implicite du principe d’indivisibilité : le pharmacien devient un 

professionnel évoluant dans un cadre normatif peu porteur pour ne pas dire récessif (Deuxième 

partie). 

 

 

 

 
69 Italie, Espagne, Portugal. 
70 C. santé publ., art L. 4211-1. 
71 C. santé publ., art L. 5125-1. 
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20- Parmi la quantité innombrable de marchandises circulant entre les pays européens, les juges 

communautaires reconnaissent au médicament un caractère particulier72. Chaque État membre 

dispose de sa propre « marge de manœuvre »73 quant au statut qu’il attribue au médicament. Il 

peut, de fait, encadrer selon un modèle qui lui est propre sa dispensation sous réserve du respect 

de certaines conditions. 

Les étapes de fabrication et de distribution en gros du médicament font intervenir un nombre 

conséquent d’acteurs économiques tels que notamment les laboratoires, les grossistes 

répartiteurs, les groupements, les centrales d’achat. 

L’officine constitue la dernière étape du cycle de distribution du médicament avant que celui-

ci ne soit consommé par le public. En conséquence, le législateur français a soumis la 

distribution au détail ou dispensation du médicament à un certain nombre d’exigences strictes 

contrairement à d’autres États membres. Celui-ci a ainsi octroyé un monopole de distribution 

au détail de ce produit à caractère particulier à un seul professionnel ; le pharmacien, à la fois 

pour des raisons proprement historiques et culturelles mais aussi pour des raisons relevant de 

l’intérêt général. 

 

 21- En contrepartie des exigences auxquelles est assujetti le pharmacien, le législateur a établi 

à son profit un monopole d’étendue particulièrement large74. Cette relative générosité expose à 

la controverse le monopole notamment quant au coût qu’il génère et suscite des propositions 

pour en réduire son périmètre. Ce monopole n’en demeure pas moins strictement encadré.  

Quant à son degré d’exigence à l’égard du professionnel, du lieu d’exercice ainsi que ses 

modalités d’exploitation, la controverse naît d’un constat paradoxal : le champ du monopole 

pharmaceutique a progressivement été réduit (Titre 1) tandis que les contreparties afférentes à 

son bénéfice ont été maintenues (Titre 2). 

 

 

  

 
72 Voir en ce sens A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 341. 
73 En ce sens, voir par ex. CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre 

République fédérale d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, Point 51. 
74 Voir en ce sens la définition du monopole de l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique. 
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Titre 1 : Le champ d’application du 

monopole pharmaceutique 

 

 

 22- Le monopole français présente la double caractéristique d’être à la fois de conception 

étendue et de répondre à un haut degré d’exigence imposé par le législateur. 

Sa conception, relativement étendue, n’est, toutefois, pas infinie et comporte inévitablement 

certaines limites. En outre, son périmètre a tendance à progressivement se réduire. Le monopole 

se présente de façon rigide car le législateur a imposé au pharmacien des exigences strictes dans 

l’exercice de son activité. 

Le monopole officinal est aussi à la fois conçu de façon extensive et stricte. En théorie, cette 

association pourrait constituer la combinaison idéale permettant d’assurer la plus grande 

rentabilité et la protection la plus efficiente contre toute atteinte. Sous certains aspects, le 

monopole officinal français est d’une efficacité redoutable notamment concernant le marché 

des faux médicaments. Cela étant, il est aussi remis en question. Doit-il étendre davantage son 

périmètre ou au contraire être restreint ? Doit-il être appréhendé de façon davantage rigide ou 

au contraire doit on lui accorder plus de souplesse ? Quelle serait la meilleure combinaison 

possible ? Pour répondre à ces questions, il convient au préalable de relever que l’étendue du 

monopole officinal (Chapitre 1) a pour pendant d’importantes exigences (Chapitre 2). 
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Chapitre 1 :  Un monopole au contenu 

étendu 

 

 

 23- Il s’agit ici de démontrer que le monopole officinal ne se résume pas au seul concept de 

médicament contrairement à ce l’on pourrait imaginer au premier abord. Le monopole porte 

aussi sur un ensemble d’activités et d’opérations qui se justifient par la protection de la santé 

publique. Il paraitrait logique de ne se focaliser que sur le médicament qui est l’essence même 

de l’activité du pharmacien et de considérer que son activité ne se limite qu’à la vente au public 

de ce produit particulier. Le pharmacien ne se contente pas de délivrer un produit spécifique. Il 

vend également d’autres produits rattachés au médicament et endosse un certain nombre 

d’autres taches limitativement définies par le législateur. Il est nécessaire d’appréhender le 

monopole dans toutes ses dimensions afin de comprendre pourquoi celui-ci fait l’objet d’une 

telle mise en cause. Il est donc important de décompartimenter, dissocier toutes les composantes 

du monopole et de les étudier successivement. 

Le monopole a été bâti au départ sur le socle du médicament dont la définition reste encore 

actuellement toujours imprécise donc inévitablement controversée. Le monopole porte 

également sur un certain nombre de produits non médicamenteux dont la dangerosité évaluée 

parait moindre que celle d’un médicament. De fait, ceux-ci subissent l’attaque des tenants d’une 

libéralisation du monopole. Enfin, le monopole porte également sur un certain nombre 

d’activités et d’opérations qui pour certaines pourraient être assurées par des non-pharmaciens 

d’autant que des dérogations existent déjà. 

 

En France, le monopole pharmaceutique porte sur le médicament dont il constitue l’un des 

fondements et dont la définition, qui donne lieu à un abondant contentieux, figure à l'article 

L. 5111-1 du Code de la santé publique75. Pour autant, il s’étend également à un certain nombre 

 
75 « On entend par médicament toute substance ou composition présentée comme possédant des propriétés 

curatives ou préventives à l'égard des maladies humaines ou animales, ainsi que toute substance ou composition 

pouvant être utilisée chez l'homme ou chez l'animal ou pouvant leur être administrée, en vue d'établir un diagnostic 

médical ou de restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions physiologiques en exerçant une action 

pharmacologique, immunologique ou métabolique. 

Sont notamment considérés comme des médicaments les produits diététiques qui renferment dans leur composition 

des substances chimiques ou biologiques ne constituant pas elles-mêmes des aliments, mais dont la présence 
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d’autres produits retrouvés en pharmacie de manière qualitativement et quantitativement 

limitée. En outre, il porte également sur un certain nombre d’opérations et d’activités liées 

spécifiquement à l’activité pharmaceutique. Aussi, si le monopole pharmaceutique est fondé 

par les spécificités du médicament (Section 1), en dehors de lui le monopole connaît certaines 

limites (Section 2). 

 

 

Section 1 : Fondements du monopole 

 

 24- Dans l’esprit d’aucuns, le monopole pharmaceutique ne se réduit qu’à la notion de 

médicament et à son incidence sur le prix du médicament. Cette vision simpliste et restrictive 

est toutefois intéressante à analyser. En premier lieu, elle renvoie à l’image de la profession de 

pharmacien qui ne serait qu’un distributeur parmi tant d’autres. En second lieu, elle révèle la 

sous-estimation du caractère particulier des médicaments et des risques inhérents à leur usage. 

Du reste, cet amalgame entre les deux notions pourrait se justifier par le fait que le législateur 

les a longtemps mêlées au travers d’une seule et même définition. Pourtant, cette apparente 

unité ne doit pas masquer le morcellement de la notion de monopole officinal. Nous allons en 

effet étudier dans cette section les différentes facettes de cette notion protéiforme. L’objectif 

est de démontrer à quel point l’unité affirmée de la notion de monopole est éloignée de la réalité. 

En premier lieu, nous tenterons de distinguer deux notions : celle de monopole officinal et celle 

de médicament (§1). Cette étape est nécessaire du fait de la confusion fréquente opérée entre 

ces deux notions pourtant bien distinctes. Il sera ensuite nécessaire de tenter de circonscrire les 

contours de la notion, très complexe, de médicament (§2). Le problème ne sera alors pas 

totalement résolu car le monopole s’étend, au-delà du médicament, à certains produits de santé 

(§3), ainsi qu’à certaines opérations et activités relatives tant aux médicaments qu’aux produits 

de santé (§4). 

 
confère à ces produits, soit des propriétés spéciales recherchées en thérapeutique diététique, soit des propriétés de 

repas d'épreuve. 

Les produits utilisés pour la désinfection des locaux et pour la prothèse dentaire ne sont pas considérés comme des 

médicaments. 

Lorsque, eu égard à l'ensemble de ses caractéristiques, un produit est susceptible de répondre à la fois à la définition 

du médicament prévue au premier alinéa et à celle d'autres catégories de produits régies par le droit communautaire 

ou national, il est, en cas de doute, considéré comme un médicament ». 
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Paragraphe 1. Monopole et médicament : une confusion beaucoup 

trop fréquente entre deux notions 

 

Du fait de la difficulté à différencier le monopole du médicament (A), il convient de reconnaître 

au monopole un caractère multidimensionnel (B). 

 

A. Difficultés de différenciation des deux notions 

 

 25- Il serait caricatural mais tellement plus aisé de résumer le monopole à la seule notion de 

médicament et inversement. Il convient cependant de relever que le législateur a commis 

certaines maladresses dans leurs définitions respectives, permettant d’une part, d’exposer le 

lecteur à la confusion, d’autre part, d’ouvrir des brèches à la remise en cause des deux notions 

par les partisans d’une libéralisation du monopole pharmaceutique. 

La première difficulté que nous avons rencontrée consistait à séparer ces deux notions alors que 

celles-ci sont étroitement liées. La seconde difficulté fut ensuite de définir clairement chacune 

des deux notions, extrêmement larges et très fréquemment confondues. 

Au fil des siècles, le législateur s’est attaché à construire en parallèle la définition du 

médicament et du monopole. 

L'histoire du médicament est presque aussi ancienne que l'histoire de l'humanité. Le monopole 

pharmaceutique a été bâti progressivement sur la notion de médicament qui en constitue ses 

fondations. Ce qui signifie que le médicament était là bien avant toute ébauche même de 

réglementation. Le monopole s’est tout d’abord bâti sur des conceptions traditionnalistes et 

historiques. Traditionnellement, le médecin assurait souvent la préparation des médicaments en 

même temps que leur prescription et donc la dispensation à une certaine époque. Nous pouvons 

estimer que la notion de monopole est apparue au travers de l'ordonnance de décembre 1352, 

établie par Jean le Bon (1319–1364) qui esquissa sa naissance en réservant l’opération de 

fabrication des médicaments aux apothicaires76. En conséquence, le médecin abandonna la 

première de ses tâches pour définitivement et entièrement se consacrer à la seconde. 

 
76 « Il est défendu à tous ceux qui ne sont pas apothicaires de composer ou d'administrer aucune médecine 

alternative, aucun sirop, élixir, aucun clystère dans les maladies mortelles dont les symptômes présentent un 

caractère de gravité ». 
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 26- Sous l'ancien régime, les apothicaires se trouvaient soumis au régime des corporations77. 

Une réglementation assez stricte s'efforçait déjà d'apporter au prescripteur et au malade des 

garanties quant à la préparation du médicament en réservant cette dernière à des praticiens 

qualifiés. Traditionnellement, les apothicaires se virent très tôt reconnu le droit de préparer et 

de vendre des médicaments, d'abord concurremment avec les épiciers78 pour certains produits, 

puis d'une manière exclusive79. Suite à une vague d’empoisonnements notoires et alarmants, la 

scission officielle des apothicaires avec les épiciers fut consacrée par la déclaration du Roi du 

25 avril 1777 laquelle énonça le principe du monopole ainsi que sa justification80. Il était 

explicitement reconnu que la « pharmacie exigeait des études et connaissances approfondies ». 

Ce texte constituait déjà les prémices des justifications du monopole où notamment la 

compétence du pharmacien est exigée. 

En outre, cette déclaration n’avait qu’une portée territoriale limitée à la capitale. Des 

dispositions analogues furent adoptées dans la plupart des autres villes. 

Après la Révolution, une vaste refonte des règles pharmaceutiques s'avéra nécessaire.  

L'ensemble de la législation pharmaceutique fut repris par la célèbre loi du 21 germinal an XI81 

qui eut, pour la première fois, la particularité d’instaurer, notamment en son article 2582, la 

notion de monopole de professionnel et de lieu. Du reste, la loi du 21 germinal an XI, beaucoup 

plus précise, était d’une portée territoriale beaucoup plus large puisqu’elle s'appliquait à 

l'ensemble du territoire français. 

Ces deux textes sont considérés comme les actes fondateurs du monopole pharmaceutique. Peu 

de lois vinrent par la suite modifier avec autant de profondeur la législation pharmaceutique. 

 

 27- En raison de la révolution industrielle au début du XXème siècle et notamment des progrès 

de la recherche scientifique et l’explosion démographique, la profession pharmaceutique fut 

contrainte de s’adapter en profondeur sans toutefois disposer de véritable support juridique. Le 

 
77 Voir par exemple A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 41. 
78 Avec lesquels ils ne formaient au début qu'une seule corporation. 
79 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », Feuillets mobiles Litec Droit pharmaceutique, Lexis360, 

juillet 2015, p. 4. 
80 « Il interdit en effet aux épiciers et à toutes autres personnes la vente et le débit des médicaments réservant 

l’exclusivité de ces opérations aux apothicaires en raison de ce qu'une telle pratique exige des études et des 

connaissances approfondies ». 
81 Du 11 avril 1803. 
82 « Nul ne pourra obtenir de patente pour exercer la profession de pharmacien, ouvrir une officine de pharmacie, 

préparer, vendre ou débiter aucun médicament, s'il n'a été reçu suivant les formes voulues jusqu'à ce jour, ou s'il 

ne l'est dans l'une des écoles de pharmacie, ou par l'un des jurys, suivant celles qui sont établies par la présente loi, 

et après avoir rempli toutes les formalités qui y sont prescrites ». 
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législateur a pris alors conscience qu’il était impératif de légiférer sur le statut du médicament 

au risque de n’avoir pas prise sur les enjeux économiques et sanitaires découlant de l’usage des 

médicaments. La réglementation pharmaceutique émergeât ainsi en ce début de XXème siècle 

et consacra non seulement le statut du médicament mais aussi la compétence du pharmacien 

dont les pouvoirs publics s'attachèrent, au fil du temps, à préciser aussi bien les prérogatives 

que les obligations83. 

Un décret-loi paru en 194184 fut à l'origine d'évolutions profondes. En premier lieu, il permit 

l’apparition de la première définition légale du médicament85 qui se substitua aux deux textes 

précédemment évoqués. En second lieu, ce décret-loi du 11 septembre 1941 permit d'affirmer 

concomitamment la notion de monopole pharmaceutique. C’est ensuite sur la base de cette 

définition que fut rédigé en 1951 l'article 1er du Code de la Pharmacie, lequel devint l'article 

L. 5111-1 du Code de la santé publique. 

 

28- Après analyse, les différents textes instituant le monopole pharmaceutique français 

comportait deux principales lacunes. D’une part, ils n’offraient pas une définition suffisamment 

précise du médicament et du monopole ce qui donna lieu à diverses interprétations et à de 

nombreux litiges. D’autre part, ces mêmes textes mêlaient maladroitement les deux définitions 

dans un même texte au point de les confondre. Il n’en demeure pas moins que le texte de 1941 

préfigurait enfin et pour la première fois le cadre de la législation du médicament et gravait 

dans le marbre la notion de monopole pharmaceutique. Ces deux notions firent donc cause 

commune jusqu’en 1941. Malgré cette première tentative de définition et les mesures qui en 

découlaient, le secteur de la pharmacie et plus précisément celui du médicament continuait 

inexorablement d’évoluer. Le législateur dut, en conséquence, dissocier la notion de 

médicament de celle du monopole. 

 
83 É. FOUASSIER, « Le titre de pharmacien et ses prérogatives », op. cit. 
84 Voir par exemple A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, Les cahiers de droit de la santé, n° Hors-

série, 11 octobre 2016, p. 12. 
85 « Médicament, c'est à-dire toute drogue, substance ou composition présentée comme possédant des propriétés 

curatives ou préventives à l'égard des maladies humaines et conditionnée en vue de la vente au poids médicinal. 

Sont considérés comme médicaments les produits diététiques qui renferment dans leur composition des substances 

chimiques ou biologiques ne constituant pas elles-mêmes des aliments, mais dont la présence confère à ces 

produits soit des propriétés spéciales recherchées en thérapeutique diététique, soit des propriétés de repas 

d'épreuve. Les produits hygiéniques, s'ils ne contiennent pas de substance soumise à la loi du 12 juillet 1916 

relative à la vente de substances vénéneuses, les produits utilisés pour la désinfection des locaux et pour la 

prothèse dentaire ne sont pas considérés comme des médicaments ». 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview7_&citationData=%7B%22citationId%22:%22en608790R7DP9%22,%22title%22:%22article%20L.%C2%A0511%20du%20Code%20de%20la%20sant%C3%A9%20publique%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%20511%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-157164_0KSZ%22%7D%22%20%5Ct%20%22_parent
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview7_&citationData=%7B%22citationId%22:%22en608790R7DP9%22,%22title%22:%22article%20L.%C2%A0511%20du%20Code%20de%20la%20sant%C3%A9%20publique%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%20511%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-157164_0KSZ%22%7D%22%20%5Ct%20%22_parent
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Ainsi, l’ordonnance du 4 février 1959 mit un terme à cette difficulté d’interprétation et institua 

une franche séparation entre les deux notions pour finalement les définir dans deux articles bien 

distincts. En outre, le texte introduisait pour la première fois des nouvelles notions. 

 

 29- Un peu plus tard, la définition du médicament fut encore remaniée par l'ordonnance du 

23 septembre 196786, ce texte prenant en compte l'harmonisation des législations effectuée dans 

le cadre de la Communauté européenne. 

La nouvelle codification de la partie législative du Code de la santé publique verra s'accentuer 

la séparation entre la définition du monopole, qui prend place dans la quatrième partie87 (et celle 

du médicament, désormais incluse dans la cinquième partie88). 

Ce rappel historique permet de comprendre la cohérence du lien établi entre les articles L. 5111 

et L. 4.211 du Code de la santé publique définissant respectivement le monopole du pharmacien 

et le médicament89. 

 

 30- Malgré les tentatives de clarification successives opérées par le législateur, la définition du 

médicament reste toujours inextricablement liée à celle du monopole pharmaceutique. De fait, 

pour bons nombres d’esprits non avertis voire parfois même chez les professionnels, les deux 

notions demeurent souvent confondues. Il n’est, en effet, pas évident de faire la différence entre 

les deux notions dont les portées respectives ne doivent pas être pour autant ignorées. 

Pour certains, la profession de pharmacien se résume à la simple vente d’une marchandise. Tout 

semble en apparence banalisé : le médicament, le professionnel, la responsabilité qui en découle 

et même l’accès au sens général au produit. Cette conception restrictive reste le point de 

revendication essentiel des partisans d’une libération du monopole. Ils ne retiennent que 

l’incidence du monopole du médicament sur son prix en faisant abstraction des autres 

composantes du monopole. 

Il s’avère, comme nous le verrons, que le médicament n’est constitutif que d’une des 

composantes du monopole pharmaceutique et que le monopole pharmaceutique s’avère être 

 
86 Ordonnance n° 67·827 du 23 septembre 1967 modifiant certaines dispositions du livre V du code de la santé 

publique relatives à la pharmacie pour les adapter aux conditions résultant de l'application du traité instituant une 

Communauté économique européenne. 
87 Professions de santé : Livre II, professions de la pharmacie. 
88 Produits de santé : Livre Ier, produits pharmaceutiques. 
89 S. Gervasoni, « Définition légale du médicament et monopole pharmaceutique : les raisons du choix français. », 

La lettre des nouvelles pharmaceutiques : Bulletin de l’ordre des pharmaciens, juin 1996, n° 351, pp. 216‑220. 
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d’une portée beaucoup plus large que la simple notion de médicament qui en constitue 

néanmoins le socle. En effet, le monopole pharmaceutique s’étend également à certains produits 

médicamenteux mais couvre aussi les opérations et modalités relatives à l’activité 

pharmaceutique. 

 

 31- En outre, il convient de rappeler qu’à l’aune notamment des traditions, de l’histoire, des 

caractéristiques géographiques, démographiques, économiques, politiques ainsi que leurs 

évolutions respectives, chaque Etat membre (ci-après, « EM ») a pu bâtir un monopole au plus 

proche de ses attentes. Ceci explique pourquoi il n’existe pas de conception uniforme du 

monopole en Europe. 

Après avoir opéré une différenciation entre les deux notions, il restait au législateur à s’attacher 

à donner la définition du monopole pharmaceutique la plus précise possible. Celui-ci est 

complexe et comporte plusieurs dimensions. 

 

B. Un monopole multidimensionnel : difficulté d’élaboration de sa 

définition. 

 

 32- Considérée comme un postulat90, la notion de monopole s’est élaborée au fil du temps au 

travers de la définition initiale du médicament en fonction des situations et des objectifs 

déterminés par les pouvoirs publics. Dans un premier temps, le législateur avait à peine défini 

son contenu en ne se focalisant que sur le médicament. Mais le monopole pharmaceutique, nous 

l’avons déjà mentionné, ne se limite pas qu’au seul médicament. Le législateur a dû intervenir 

pour encadrer progressivement le marché du médicament qui prenait de l’ampleur. Au fil du 

temps les contours du monopole se sont dessinés et des tentatives de délimitation ont été 

proposées tant au regard des produits soumis à ce monopole que des opérations et activités 

concernées. 

Contrairement à la notion de médicament, les juges communautaires reconnaissent que le 

monopole pharmaceutique « n'est pas une notion de droit communautaire »91 dans le sens où il 

n’est pas défini en droit communautaire. Il s’agit, en fait, d’une notion propre et adaptée relevant 

 
90 G. Rousset, L’influence du droit de la consommation sur le droit de la santé, Bordeaux, 2009. Pt. 25. 
91 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487. Pt. 

55. 
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de chaque Etat membre selon le degré de protection de santé publique que celui-ci entend 

exercer. 

 

 33- La position des juges communautaires est logique dans le sens où existent déjà les 

difficultés rencontrées par le législateur national à élaborer avec précision sa propre définition 

du monopole en se référant à ses propres normes. Élaborer une définition communautaire du 

monopole s’avère d’autant plus complexe qu’elle doit tenir compte de chacune des spécificités 

des Etats membres. Il en résulte autant de monopoles que d’Etats membres même s’il est 

possible d’en dégager certains points communs comme nous l’étudierons plus loin. Cette 

hétérogénéité de monopoles s’explique notamment par une conception différente du 

médicament en fonction de l’Etat membre. A titre d’exemple, selon l’Etat membre, un même 

médicament peut être, en effet, soumis à prescription médicale obligatoire en officine, vendu 

sans prescription en officine ou en grande distribution ou même se retrouver dans n’importe 

quel commerce de distribution. 

En ce qui concerne la France, il n’existe pas dans le Code de la santé publique une définition 

générale regroupant dans un même article tous les contours du monopole, tout au plus peut-on 

retrouver un article décrivant les opérations soumises à ce monopole92. En réalité, aucun article 

du Code de la santé publique dispose clairement que la distribution au détail des médicaments 

est réservée aux pharmaciens exerçant en officine. 

 

 34- Afin d’appréhender toute la dimension du monopole pharmaceutique, il faut ainsi 

regrouper et croiser plusieurs articles du Code de la santé publique puis procéder à un 

raisonnement par analogie ou ricochet. Le monopole résulte ainsi du croisement des articles 

définissant le médicament93, définissant l’officine94, imposant l’octroi d’une licence95 et qu’il 

ne suffit pas d’être pharmacien pour être en mesure de vendre des produits monopolisés ainsi 

que l’énonce l’article L. 4 211-1 du Code de la santé publique. 

En somme, nous pourrions définir le monopole pharmaceutique comme une matière composite 

ou protéiforme issue de l’empilement de plusieurs concepts à tiroirs. 

 
92 En ce sens, voir l’article L. 4211-1 du C. santé publ. 
93 C. santé publ., art. L. 5111-1. 
94 C. santé publ., art. L. 5125-1. 
95 C. santé publ.,art. L. 5126-1. 
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Le monopole pharmaceutique est défini par l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique. 

Cet article vise de manière limitative les produits, acteurs et opérations soumis au monopole 

pharmaceutique. 

Au travers de cette définition, certains auteurs y ont vu deux96 voire trois dimensions97, elles-

mêmes subdivisées. 

 

 35- Nous considérons que le monopole est en définitive composé de trois dimensions que nous 

pourrons décrire de la manière suivante : 

-Un monopole de vente98 établi sur tous les médicaments actuellement mis sur le marché en 

France, sachant que, pour rappel, la notion de médicament est visée à l’article L. 5111-1 du 

Code de la santé publique, 

-Un monopole de professionnel99 définissant les acteurs économiques intervenant dans le cadre 

de la distribution en gros et au détail des médicaments. Il impose que seuls les pharmaciens 

puissent vendre des médicaments aux particuliers mais également les fabriquer et les distribuer 

en gros. Ce monopole concerne donc toutes les professions pharmaceutiques à l’exclusion des 

biologistes. 

-Un monopole officinal ou de lieu100 induisant que ces professionnels ne peuvent vendre ces 

produits qu’au sein d’une officine. Il convient de relever que la notion de lieu, tout comme celle 

de médicament, n’y est pas explicitement définie mais transparait au travers des mentions 

« dispensation au détail » et « vente au public »101. Le monopole officinal, spécifiquement visé 

dans le Code de la santé publique102 définit le lieu dans lequel doit s’effectuer la dispensation 

au détail du médicament à savoir l’officine. 

 

 36- Il en ressort que seuls les pharmaciens sont habilités à dispenser au détail des médicaments 

en France dans une structure physique spécifique qui est l’officine. Cette notion a toute son 

importance dans la perspective de la vente de médicaments par le e-commerce. En outre, au 

 
96 A. LECA, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 8. ; G. ROUSSET, Vers une remise en cause du 

monopole pharmaceutique, Mélanges, Bordeaux, LEH Édition, 1 octobre 2017, p. 413. 
97 O. LE GALL, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. Point 2.1.2, p.33. A. LECA, Le monopole 

pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 32. 
98 C. santé publ., art. L. 4211-1. 
99 G. ROUSSET, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit., p. 414. 
100 Ibid. 
101 C. santé publ., art. L. 4211-1. 
102 C. santé publ., art. L. 5125-1. 
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travers de cette définition apparait, par ricochet, la notion de monopole de propriété qui est elle-

même définie dans un article spécifique du Code de la santé publique103 et qui fera de notre part 

l’objet de développements ultérieurs104. 

Il convient de relever qu’au travers de la définition du monopole pharmaceutique, le législateur 

a commis certaines omissions. 

En premier lieu, la notion de fabrication en gros du médicament y est particulièrement mal 

définie puisque que l’on pourrait en déduire que le monopole ne semblerait pas y trouver 

application. Ce qui n’est pas le cas en France. En second lieu, la notion d’approvisionnement 

est inexistante alors que celle-ci est soumise également au monopole. Du reste, cette notion se 

retrouve dans la définition des pharmacies à usage intérieur. 

 

37- En résumé, en France, le monopole pharmaceutique porte à la fois sur toutes les opérations 

et activités spécifiques concernant la chaine médicamenteuse et concerne tous les médicaments. 

Il est reconnu que le consommateur ne possède pas toutes les connaissances requises pour 

apprécier la qualité et les conditions d’utilisation de ces médicaments qui sont considérés 

comme des produits à caractère particulier105. Ainsi, le médicament ne peut pas être vendu aux 

particuliers par n’importe quel professionnel. Seule une personne formée à la science des 

médicaments peut être autorisée à le faire afin d’orienter et de conseiller, sur la base de ses 

connaissances scientifiques, celui qui consommera le produit. La compétence de ce 

professionnel qu’est le pharmacien provient de ses six années d’études théoriques et pratiques 

sanctionnées par l’obtention d’un doctorat. Cette compétence attendue et exigée justifie aussi 

le monopole pharmaceutique. 

Cependant, même si le médicament constitue le socle106 du monopole, le lien entre le monopole 

et la nature des produits monopolisés s’est progressivement relâché. Si en France tous les 

médicaments entrent bien dans le monopole107, tous les produits qui font partie du monopole ne 

sont pas pour autant tous des médicaments et tous les médicaments heureusement ne sont pas 

dangereux. 

 
103 C. santé publ., art. L. 5125-17. 
104 Pour une analyse beaucoup plus détaillée V. infra, Partie 2, Titre 2, Chapitre 1, Section 1. 
105 En ce sens, voir par ex, F. Terré, « Le médicament, risques et responsabilités », Nouv. Pharm., n° 276, juin 

1984. 
106 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Point 1. 
107 Ce qui n’est pas le cas dans plusieurs autres États de l’Union européenne où bon nombre de produits de santé, 

notamment les médicaments non remboursables, peuvent être achetés hors du circuit officinal. 
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Après avoir tenté de définir le plus précisément possible le monopole, une autre tâche tout aussi 

complexe incombait au législateur : celle de définir le statut du médicament. 

 

 

Paragraphe 2 : Le statut du médicament 

 

 38- En France, assurément la notion juridique de médicament a connu bien des inflexions 

depuis la déclaration royale du 25 avril 1777108 qui fut le premier texte officiel ayant tenté de la 

définir. Chronologiquement, la définition moderne du médicament s'est peu à peu dégagée de 

la définition du monopole pharmaceutique avec laquelle elle a été longtemps confondue. Jadis 

simpliste, la notion est devenue finalement complexe et imprécise du fait des progrès 

techniques, des pressions économiques et des impératifs politiques. En outre, la conception du 

médicament peut être étudiée sous différentes approches ; soit sous un angle pharmacologique 

donc scientifique soit sous son aspect juridique. 

En conséquence, la conception du médicament reste toujours sujette à de multiples 

interprétations et à contentieux. 

Il convient de rappeler que c’est le particularisme du médicament lui-même qui constitue la 

justification essentielle, donc la raison d'être, du monopole pharmaceutique109. Ainsi, si 

le médicament est un produit parmi d’autres, qui comme eux, nécessite recherche, production, 

stockage et distribution, il est acquis depuis l’arrêt Delattre que le juge communautaire 

considère les médicaments comme des « produits particuliers »110 et que ce dernier n’est pas 

considéré comme un produit de consommation courante. Dans le même ordre d’idée, le juge 

communautaire reconnait, depuis une affaire Commission Européenne contre Grèce111, que 

« les médicaments, de par leurs effets thérapeutiques, se distinguent substantiellement des 

autres marchandises […] et que les risques particuliers que présente la consommation 

 
108 « Défendons aux épiciers et à toutes autres personnes de fabriquer, vendre et débiter aucuns sels, compositions 

ou préparations entrantes au corps humain en forme de médicament, sous peine de 500 livres d’amende et de plus 

grande s’il y échoit. » 
109 E. Fouassier, « La notion juridique de médicament ou l’impossible définition », RDS, mars 2015, n° 64, pp. 

171‑178. 
110 CJCE, 21 mars 1991, aff. C-369/88, Delattre, pt. 54. 
111 CJCE, 29 juin 1995, Commission des Communautés européennes contre République hellénique, Aff. C-391/92, 

Rec. I-01621. 

http://www.ordre.pharmacien.fr/Le-pharmacien/Champs-d-activites/Le-medicament
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incorrecte ou sans nécessité de médicaments » doivent être pris en considération tels que visés 

dans l’affaire DocMorris112. 

Tel un « janus à deux visages »113, le médicament peut être considéré à la fois comme un 

«remède et poison »114. 

 

 39- Incontestablement, le médicament, conçu par nature pour prévenir, soulager ou guérir, peut 

s’avérer être un produit à risques, soit par intoxication accidentelle115, soit par intoxication 

volontaire116. Cette dernière hypothèse représente d’ailleurs une proportion significative des 

56000 décès par suicide enregistrés en 2007 en Europe117. Pour autant, il est bien évident que 

ce n’est pas le médicament en tant que tel qui présente un danger ici mais l’utilisation qui en 

est faite. 

 

 40- Ce « produit particulier » qu’est le médicament impose l’application d’un régime juridique 

exigeant, qu’il s’agisse des modalités de mise sur le marché ou encore de l’information des 

patients à travers les notices des spécialités pharmaceutiques. 

Le médicament présente une spécificité en lien avec sa composition et les effets qu’il peut 

produire sur le corps humain. Il doit en conséquence être manipulé avec précaution. Certains 

ne sont pas susceptibles d’entraîner un dommage mais nécessitent les conseils d’un 

professionnel pour en retirer un avantage optimal. 

N’étant pas un produit anodin, sa dispensation revêt divers enjeux qui placent le plus souvent 

le pharmacien en première ligne. La priorité pour tous est donc le bon usage du médicament118. 

Les médicaments, qu’ils soient à prescription médicale facultative (ci-après, « PMF ») ou à 

prescription médicale obligatoire (ci-après, « PMO ») demandent les mêmes exigences de 

sécurité et de qualité en termes d’utilisation comme de fabrication. 

 
112 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 

Aff C-322/01, Rec. I-14887. 
113 M. Guerriaud, La formation des professionnels de santé pour une efficience de la pharmacovigilance: une 

analyse juridique d’un système en manque de pédagogie, Université de Bourgogne UFR Sciences de la Santé, 22 

septembre 2014, p. 214. 
114 Voir en ce sens, par ex. ibid., p. 17. 
115 Par surdosage ou combinaison de médicaments incompatibles. 
116 Lors notamment de tentative de suicide. 
117 Rapport publié sur le site de l’Institut de veille sanitaire en octobre 2008 et résultant d’un projet coordonné avec 

36 pays et Eurostat. 

118 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 164. 
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 41- Compte tenu de ses particularités, le législateur a conçu une définition du médicament 

suffisamment large et extensible qui n’est pas sans rappeler la conception du monopole 

pharmaceutique. Celle-ci est actuellement visée dans l'article L. 5111-1 du Code de la santé 

publique où le médicament est défini comme « toute substance ou composition présentée 

comme possédant des propriétés curatives ou préventives à l'égard des maladies humaines ou 

animales » ainsi que « toute substance ou composition pouvant être administrée à l'homme ou 

à l'animal en vue d'établir un diagnostic médical ou de restaurer, corriger, ou modifier leurs 

fonctions organiques ». 

Cette définition imprécise comporte trois particularités. 

En premier lieu, paradoxalement, elle permet d’inclure tout produit susceptible d’être considéré 

comme un médicament. 

En second lieu, en contrepartie, elle expose le texte à une critique liée à son manque de 

précision. 

En troisième lieu, probablement influencé par la définition communautaire du médicament119,  

le législateur français laisse transparaitre les prémices de la définition par fonction du 

médicament lorsqu’il précise que le médicament peut être administré « en vue du diagnostic 

médical ». 

La définition du médicament reste toujours vivement contestée et ceci depuis le début des 

années 1980120. En 1987, le Conseil de la concurrence décida de libéraliser la vente de produits 

cosmétiques et d’hygiène corporelle et donc remis en cause le monopole pharmaceutique 

concernant les produits cosmétiques121. Les produits cosmétiques ont été exclus du monopole 

pharmaceutique car pour les représentants du secteur de la grande distribution la définition était 

trop extensive et imprécise. Toutefois, il convient de relever que cette contestation est 

essentiellement fondée sur une argumentation de nature économique sans préjuger l’impact du 

médicament d’un point de vue sanitaire. Cette vision restrictive du médicament est volontariste. 

Elle sous-estime la portée sanitaire des médicaments et privilégie l’aspect économique, ce qui 

peut s’avérer dangereux. 

 
119 En ce sens, voir par ex A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 55. 

120 La filiation entre le combat de jadis des épiciers pour commercialiser drogues et médicaments et celui des 

hypermarchés d’aujourd’hui est revendiquée par M.-E. Leclerc lui-même 

(http://www.eleclerchistoireetarchives.com/thematiques/les-combats-de-l-enseigne/e-leclerc-et-laparapharmacie-

partie-1-1957-1989). 
121 Décision n° 87-D-15 du 9 juin 1987 relative à la situation de la concurrence dans la distribution en pharmacie 

de certains produits cosmétiques et d’hygiène corporelle. Notons que l’un des principaux auteurs de cette demande 

de libéralisation était, déjà à l’époque, le groupe Leclerc. 
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42- Au niveau européen, la première définition du médicament reconnue fut celle par fonction. 

Historiquement, elle fut inspirée par l'arrivée de la pilule contraceptive en 1967122. Cette 

définition européenne est issue, pour partie, de la conception allemande de « définition par 

fonction » et de la conception française de « définition par présentation ». Au vu de l’absence 

d’harmonisation européenne de la définition du médicament, le juge communautaire fut 

contraint, au travers de directives, de donner une définition communautaire du médicament afin 

de tenter d’harmoniser les définitions nationales. Ainsi, contrairement au monopole, le 

médicament est une notion de droit communautaire et comporte une définition communautaire. 

La première directive européenne à prendre en considération le médicament fut celle du 26 

janvier 1965 n° 65/65/CEE123. Beaucoup plus tard, la directive communautaire no 2004/27/CE 

du Parlement et du Conseil du 31 mars 2004124 précisa davantage la notion de médicament125. 

Cette définition communautaire nous amène à formuler plusieurs remarques ; 

En premier lieu, il faut observer que cette directive relative au médicament ne fait figurer que 

deux définitions du médicament : celle par présentation et par fonction mais écarte celle par 

composition telle que nous la retrouvons en droit français dans l'article L. 5111-1 du Code de 

la santé publique126. 

En second lieu, cette définition de conception large peut présenter des difficultés, notamment 

au regard des « produits frontières », notamment des compléments alimentaires, même si le 

juge communautaire en a clairement donné une interprétation restrictive127. 

Enfin, on pourrait se demander comment fonder l’encadrement du monopole de manière 

suffisamment fiable si la définition du médicament elle-même est imprécise donc sujette à de 

multiples interprétations ? 

 

 43- Du point de vue de la jurisprudence interne, la tendance est à une appréciation uniforme de 

la notion juridique de médicament comme en témoigne notamment un arrêt rendu par la 

 
122 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Point 40. 
123 Directive 65/65/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives, relatives aux spécialités pharmaceutiques. 
124 Directive 2004/27/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004. 
125 Comme toute « substance ou composition présentée comme possédant des propriétés curatives ou préventives 

à l’égard des maladies humaines » ou « pouvant être utilisée chez l’homme ou pouvant lui être administrée en vue 

soit de restaurer, corriger ou modifier des fonctions physiologiques en exerçant une action pharmacologique, 

immunologique ou métabolique, soit d’établir un diagnostic médical ». 
126 Nous faisons référence à l’expression « On entend par médicament toute substance ou composition ». 
127 CJCE, 1 e Ch., 15 janvier 2009, Hecht-Pharma GmbH contre Staatliches Gewerbeaufsichtsamt Lüneburg, Aff. 

C-140/07, Rec. I-00041. 
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chambre commerciale de la Cour de cassation le 20 février 2000128. Cet arrêt fait expressément 

voire exclusivement référence à la définition communautaire du médicament en soulignant que 

« les produits en cause relevaient de la définition communautaire du médicament par 

présentation ou par fonction telle qu'interprétée par la Cour de Justice des Communautés 

européennes ». En d’autres termes, la définition communautaire du médicament prime sur celle 

définie au niveau national. De surcroit, outre le fait que la définition communautaire prime sur 

la définition nationale, la jurisprudence française considère le critère de présentation d’un 

produit comme subsidiaire par rapport à celui du médicament par fonction129. 

Du point de vue jurisprudence communautaire, nonobstant une définition communautaire du 

médicament, celle-ci est abondante et soulève consécutivement bien des incertitudes sur 

l'évolution des contours du monopole. 

La notion de médicament reste donc une notion délicate à définir (A), même si l’on peut 

néanmoins dégager des critères fiables de rattachement de certains produits de santé au statut 

de médicament (B). 

 

A. Une notion difficile à définir 

 

La notion de médicament peut être juridiquement définie soit d’un point de vue droit interne 

(1), soit d’un point de vue droit communautaire, le droit de l’Union européenne ayant élargi les 

critères de définition du médicament (2). 

 

1. La définition retenue par le droit interne  

 

 44- Si la définition scientifique du médicament explique ce qu'est ce produit de manière 

intrinsèque, la définition juridique, quant à elle, se concentre sur ses limites et son champ 

d'application. La définition juridique du médicament a été construite historiquement par petites 

étapes, au gré de l'évolution des pratiques médicales et pharmaceutiques, en fonction de 

 
128 C. cass, Ch. com., 20 février 2000, Bull. 2000, IV, n° 34, pourvois n° 97-21.611. 
129 TGI Toulouse, Bull. ord. pharm. 1998, n° 358, p. 77 
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l'évolution scientifique, ce qui nous a conduit à l’heure actuelle à une définition complexe et à 

plusieurs ramifications à l’instar de la définition du monopole. 

Quelle que soit l’approche scientifique ou juridique, la définition du médicament reste toujours 

un sujet contestable et d’actualité malgré les progrès et retouches successives130. De cette 

définition juridique découlent des conséquences très importantes à la fois sanitaires mais aussi 

économiques131 quant à la qualification ou non d'un produit comme médicament132. 

Il n'existe pas de véritable définition pharmacologique ou juridique du médicament, tout au plus 

un mode de catégorisation qui figure à l'article L. 5111-1, alinéa 1 du Code de la santé publique. 

 

 45- Ainsi, plusieurs cas de figures se rencontrent. Il convient de différencier les produits 

entrant dans le champ actuel de la notion de médicament de ceux n’en relevant pas ou n'en 

relevant plus. D’autre part, il est possible également de se référer à une définition purement 

scientifique133 ou encore à une définition purement légale134. Enfin, une dernière approche 

consiste à s’inspirer de la définition conceptuelle communautaire135 d’inspiration germanique. 

Quelle que soit l’option choisie, la définition du médicament demeure toujours imprécise (a), 

ce qui a pu susciter la controverse (b). 

 

a. Une définition imprécise 

 46- Dans l'intérêt de la santé publique et d’après notre interprétation, cette approche semble 

avoir été conçue de façon suffisamment large et imprécise pour plusieurs raisons ; combattre 

 
130 En ce sens, voir par ex. E. FOUASSIER, « La notion juridique du médicament », op. cit. Pt. 10. 
131 Certains médicament pourraient parfaitement se trouver dans le circuit du commerce ordinaire mais leurs 

fabricants ont tenu à leur conférer le statut de médicament qui leur offre une image valorisée, notamment car elle 

assure au public un contrôle a priori préalable et systématique de leurs matières premières et produits finis, ainsi 

qu'un certain contrôle d'efficacité, qui représentent l'un et l'autre des garanties appréciées des consommateurs, qui 

ne les retrouvent pas dans le circuit de la distribution ordinaire.   
132 M. Guerriaud, Droit Pharmaceutique, Elsevier Masson, juillet 2016. 
133 Ce sont donc les qualités intrinsèques du produit qui seront ici examinées. La jurisprudence a fait appel à l'acquis 

scientifique en pharmacologie. Il n'est pas sans intérêt ici de reprendre la définition de la pharmacologie telle 

qu'elle a été énoncée par l'avocat général Lenz C.-O. dans ses conclusions sous l'arrêt « Upjohn » (CJCE, 16 avr. 

1991, aff. C-112/89, Upjhon, Rec. CJCE, I, p. 1703, point 31), à savoir « l'étude de la nature, de la composition 

et de l'effet des substances chimiques sur l'organisme ». 
134 C. santé publ., art. L. 5111-1.  
135 La définition communautaire du médicament comprend deux branches : le médicament par présentation et par 

fonction. 
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notamment le charlatanisme136 et y intégrer tout produit potentiellement dangereux pour la santé 

publique. 

Au préalable, il nous parait nécessaire d’apporter quelques précisions à propos des produits et 

objets soumis au monopole pharmaceutique, en spécifiant la définition exacte du terme « 

médicament », telle que le Code de la santé publique l’entend137: « on entend par médicament 

toute substance ou composition présentée comme possédant des propriétés curatives ou 

préventives à l’égard des maladies humaines ou animales, ainsi que tout produit pouvant être 

administré à l’homme ou à l’animal, en vue d’établir un diagnostic médical ou de restaurer, 

corriger ou modifier leurs fonctions organiques ». 

En premier lieu, les produits dont la définition est proche de celle du médicament ou bien les 

produits relevant du charlatanisme pourraient potentiellement être considérés comme des 

médicaments. 

En second lieu, l’expression « médecine humaine » retrouvée dans l’article L. 4211- 1 du Code 

de la santé publique définissant le monopole a posé également problème. Pouvait-on inclure 

dans le monopole pharmaceutique les produits hygiéniques lorsqu’ils sont qualifiés de 

médicaments par le seul fait qu’ils contiennent des substances vénéneuses sans qu’ils soient 

destinés à proprement parler à la médecine ? Les juridictions civiles138 et le Conseil d’État139 se 

sont prononcés favorablement pour l’inclusion de ces produits dans le monopole 

pharmaceutique en raison de leur usage nécessairement humain140. 

 

 47- De manière beaucoup plus large, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a été 

interrogée. Un tel libellé aussi complexe était-il suffisamment clair pour être compatible avec 

le principe de légalité des incriminations141. En réponse, la Cour a jugé que la notion juridique 

de médicament restait « lisible » pour un professionnel averti142. 

Cette définition imprécise et suffisamment large reflète le consensus auquel on est parvenu en 

Europe et la convergence entre le droit français et le droit communautaire dans un but de 

 
136 Voir en ce sens C. santé publ. art. R. 4 235-10 mais aucun texte juridique ne le définit. 
137 L’article L. 5111- 1 définit le monopole exclusif des pharmaciens en détaillant son contenu. 
138 CA Paris, 25 juin 1987 et Cass. crim., 31 mai 1988, no 87-90.409, Good Mark, Inf. Pharm. no 312, sept. 1988, 

p. 754. 
139 CE, Assemblée, 9 juill. 1971, n° 76922, Conseil national de l'ordre des pharmaciens : Bull. Ordre pharm., n° 

141. 
140 Voir en ce sens, par ex. A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 69. 
141 Exigeant que nul ne soit sanctionné pour un crime ou un délit sans que celui-ci ait été préalablement prévu par 

une loi. 
142 CEDH, 15 novembre 1996, Cantoni c/ France, , req. n° 17862/91. 

javascript:Redirection('JU0000531436_Vigente.HTML')
javascript:Redirection('JU0000255641_Vigente.HTML')


 

42  

protection de la santé publique. Toutefois, même en se conformant aux exigences 

communautaires, cette formulation commune n'exclut pas des interprétations différentes d'un 

pays à l'autre de l'Union européenne. A titre d’exemple, un même produit peut être ainsi 

considéré comme un médicament dans un Etat membre et une denrée alimentaire dans un 

autre143. Il y a donc des médicaments qui sont des produits pharmaceutiques et d'autres qui ne 

le sont pas. Il en résulte autant de monopoles que de conceptions différentes du médicament et 

donc inévitablement autant de controverses. 

 

b. Une définition controversée 

 48- La notion de médicament est actuellement écartelée entre la politique commerciale du 

secteur de la grande distribution qui inciterait à restreindre la notion de médicament afin de 

vendre de tels produits144 et la politique sanitaire des pouvoirs publics qui cherche plutôt à 

l’étendre afin de sécuriser la distribution du plus grand nombre possible de produits. 

Le caractère volontairement extensif de la notion de médicament attribué par le législateur 

français et consacré par le Code de la santé publique explique pourquoi un certain nombre de 

procédures ont été intentées au regard de l’ambiguïté de la définition. 

Récemment, après la perte du monopole sur les produits cosmétiques145, la grande distribution 

a remporté une nouvelle victoire146 en obtenant l’exclusion des produits frontières147 du 

monopole. Il faut reconnaitre que cette nouvelle avancée rajoute une pierre supplémentaire à 

son édifice et ne peut que renforcer sa crédibilité. Toutefois, cette victoire reste relative car elle 

ne porte que sur des produits qui, certes, faisaient partie du monopole mais n’étaient pas 

considérés comme des médicaments. Considérer le médicament en ne tenant compte que des 

considérations de coût de distribution conduit inévitablement à le banaliser au risque d’occulter 

les caractéristiques intrinsèques du médicament. 

  

Il est aisé de faire l’amalgame entre tous ces produits et considérer qu’ils sont tous identiques 

à partir du moment où ils sont soumis au monopole. Toutefois, l’exercice s’avèrerait dangereux 

 
143 CJCE, 21 mars 1991, aff. C-369/88, Delattre, Rec., I, p. 1487. 
144 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 193 et 885. 
145 Décision n° 87-D-15 du 9 juin 1987 relative à la situation de la concurrence dans la distribution 

en pharmacie de certains produits cosmétiques et d’hygiène corporelle.   
146 En ce sens, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pont 886. 
147 Ils correspondent à la catégorie des tests de grossesse, tests d’ovulation et produits d’entretien ou d’application 

des lentilles de contact. 
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pour le consommateur car ce serait occulter les effets thérapeutiques des médicaments148, 

caractéristiques principales dont ne sont pas dotés les autres produits soumis au monopole. Les 

partisans d'une vente plus large au niveau des grandes et moyennes surfaces (ci-

après, « GMS ») militent pour une modification de l'article L. 4211-1 du Code de la santé 

publique. 

 

 49- Une intervention récente du législateur est venue clarifier les choses mais promeut toujours 

la conception française extensive de la notion de médicament en s’inspirant de la plupart des 

législations étrangères. Ainsi, l’article 3 de la loi du 26 juillet 2007 a modifié l’article L. 5111-

1 du Code de la santé publique149, afin, non seulement de se conformer aux exigences 

communautaires, mais également de s’adapter aux évolutions de la science. 

Les tenants d’une libéralisation du monopole150 reconnaissent que cette définition générale du 

médicament prend en compte l’ensemble des avancées technologiques sans que la définition 

soit toutefois réajustée. En outre, ils considèrent qu’elle peut desservir le consommateur qui se 

voit exiger des tarifs manifestement disproportionnés pour des produits simples et d’utilisation 

courante, du fait du monopole, mais rendus possibles par la protection de ce monopole 

extrêmement large, qui empêche une large concurrence. 

Pour autant, en pratique, la grande distribution n’hésite pas parfois à commercialiser certains 

produits soumis au monopole au risque de se faire condamner à des amendes de 3500 € en vertu 

 
148 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171. Se référer 

au point 31. 
149 « On entend par médicament toute substance ou composition présentée comme possédant des propriétés 

curatives ou préventives à l'égard des maladies humaines ou animales, ainsi que toute substance ou composition 

pouvant être utilisée chez l'homme ou chez l'animal ou pouvant leur être administrée, en vue d'établir un diagnostic 

médical ou de restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions physiologiques en exerçant une action 

pharmacologique, immunologique ou métabolique. 

Sont notamment considérés comme des médicaments les produits diététiques qui renferment dans leur composition 

des substances chimiques ou biologiques ne constituant pas elles-mêmes des aliments, mais dont la présence 

confère à ces produits, soit des propriétés spéciales recherchées en thérapeutique diététique, soit des propriétés de 

repas d'épreuve. 

Les produits utilisés pour la désinfection des locaux et pour la prothèse dentaire ne sont pas considérés comme des 

médicaments. 

Lorsque, eu égard à l'ensemble de ses caractéristiques, un produit est susceptible de répondre à la fois à la définition 

du médicament prévue au premier alinéa et à celle d'autres catégories de produits régies par le droit communautaire 

ou national, il est, en cas de doute, considéré comme un médicament ». 

150 Voir en ce sens : Rapport M. Camdessus, Le sursaut. Vers une nouvelle croissance pour la France, 2004 ; 

Rapport Attali, Commission pour la libération de la croissance française, 2008 ; Rapport IGF, Les professions 

réglementées, 2013 ; Études UFC-Que Choisir, précitées, mars 2012 et mars 2018 ; Rapport de la Cour des comptes 

sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale, septembre 2017. 
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de l’article L 4231-1 du Code de la santé publique et pour exercice illégal de la pharmacie151. 

Mais, en tout état de cause, les juges restent plutôt cléments152. 

Nonobstant les efforts de réajustement du législateur français, les juges nationaux restent 

toujours fortement influencés par la définition communautaire du médicament153 plutôt que par 

sa définition interne d’autant que la notion de médicament par composition154 relevant des seules 

dispositions de l'article L. 5111-1 du Code de la santé publique devrait se trouver définitivement 

écartée par les juges155 puisqu'elle ne figure pas dans la directive européenne relative au 

médicament. 

 

2. L’extension des critères de définition influencée par l e droit de l’Union 

européenne 

 

 50- D’un point de vue communautaire, la définition du médicament comprend deux 

composantes : le médicament par présentation qui est issu de la vieille conception française156 

et le médicament par fonction, tiré du droit germanique157. 

Du reste, selon la définition communautaire, il n'est pas indispensable que ces deux branches 

d'éléments soient nécessairement réunies pour qualifier un produit de médicament. Autrement 

dit, ces deux éléments sont essentiellement complémentaires158 et, selon les juges, semblent être 

de nature alternative plutôt que cumulative. 

Il en résulte que le juge communautaire « croise » généralement tous les éléments pour qualifier 

une substance de médicament sur la base de faisceaux d'indices159 tels que notamment la 

présentation, le conditionnement, la fonction. 

 
151 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 120. 
152 Ibid., p. 19. 
153 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Se référer au point 11. 
154 Cette notion semble vouée à disparaître car les juridictions nationales ne s'y réfèrent d'ailleurs quasiment jamais. 
155 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Point 4. 
156 Celle-ci s’exprime dans l’acte dit loi du 11 septembre 1941 : « Sont réservés aux pharmaciens […] la préparation 

des médicaments destinés à l’usage de la médecine humaine c’est à dire de toute drogue, substance ou composition 

présentée comme possédant des propriétés curatives ou préventives à l’égard des maladies humaines et 

conditionnée en vue de la vente au poids médicinal. » 
157 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 179. 
158 Ibid. 
159 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Point 32 et 33. 
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En outre, certains juges nationaux considèrent que la définition est encore davantage extensive 

puisqu’ils admettent non pas une double définition par présentation et fonction mais une triple 

définition du médicament par présentation, fonction et composition160. 

Bien qu'elles ne puissent pas être regardées comme absolument distinctes, telle « une chimère 

à deux têtes »161, nous examinerons successivement les deux composantes de la notion de 

médicament : le médicament dit « par présentation » (a) ainsi que le médicament dit « par 

fonction » (b). 

 

a. Médicament par présentation 

 51- Plus qu’un élément de définition alternatif, la jurisprudence considère actuellement le 

critère de présentation d'un produit comme subsidiaire162 par rapport à celui du médicament par 

fonction163. Jadis, la notion de présentation était la seule qui permettait de définir juridiquement 

le médicament164. 

La première tentative de définition communautaire du médicament est issue de la Directive 

65/65/CEE du Conseil du 26 avril 1965165. Cette Directive comprend les deux définitions de la 

notion de médicament : celle du médicament par présentation166 et celle du médicament par 

fonction167. 

En France, ces deux définitions du médicament ont été transposées en droit interne, de manière 

purement littérale, à l’article L. 511 du Code de la santé publique, devenu par la suite l’article 

L. 5111-1 du même code. La portée de ces deux définitions du médicament a été construite par 

la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après, « CJUE ») au fil de sa jurisprudence. 

Le médicament par présentation est une notion de portée très large pouvant intellectuellement 

soulever bien des objections mais qui, par contre, a l'avantage d'être claire et précise d’un point 

 
160 C. cass., Ch. crim., 19 décembre 1989, no 88-87.082. 
161 É. Fouassier, « Du néant à l’indicible ou les tribulations jurisprudentielles du médicament par fonction. », 

RGDM, 2013, n° 46, p. 59. 
162 C. cass, Ch. com. 22 févr. 2000, Bulletin 2000 IV N° 34 p. 27. 
163 A. Laude, « Médicaments. Notion. Monopole pharmaceutique », Revue de droit sanitaire et social, Dalloz, 

2000, p. 370. 
164 C. cass. Ch. réunies, 4 mars 1858, D. 1858, I, p. 184. 
165 Directive 65/65/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives, relatives aux spécialités pharmaceutiques, op. cit. 
166 Il s’agit de « toute substance ou composition présentée comme possédant des propriétés curatives ou préventives 

à l’égard des maladies humaines ou animales ». 
167 Il s’agit de « toute substance ou composition pouvant être administrée à l’homme ou à l’animal en vue d’établir 

un diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou modifier des fonctions organiques chez l’homme ou l’animal ». 
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de vue juridique. De plus, elle constitue un outil efficace pour combattre le charlatanisme168.  

Sans cette définition, les délinquants pourraient échapper à la sanction d’exercice illégal en 

faisant simplement prévaloir que leur produit est sans véritable fonction thérapeutique tout en 

étant toutefois présenté comme un médicament. 

 

 52- Dès lors que la présentation d’un produit laisse entendre une quelconque « propriété 

curative ou préventive à l'égard des maladies humaines ou animales », les juges considèrent le 

produit comme un médicament au regard de la définition du médicament par présentation. Une 

telle présentation suffira certainement à considérer le produit comme une « substance ou 

composition pouvant être administrée à l'homme ou à l'animal en vue d'établir un diagnostic 

médical ou de restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions organiques »169 sachant que 

l'intérêt de la santé publique est de l'intégrer dans la catégorie des médicaments. 

La Cour de cassation considère ainsi qu'un produit dont la vente est assortie de 

recommandations relatives au mieux-être et au tonus qu'il procure, invoquant des effets dans la 

lutte contre la fatigue, le manque de sommeil ou l'épuisement170 peut être considéré comme un 

médicament par présentation171. 

 

 53- Pour les commerçants de la grande distribution, l’exercice de leur activité sur certains 

produits s’avère délicat face à une telle nuance. Selon l’Etat membre, un fabricant d’un produit 

aura la possibilité de le présenter soit sous l’aspect d’un médicament ou non selon la destination 

qu’il lui confère. Autrement dit, un même produit peut être soit un médicament soit un produit 

de consommation courante ce qui a soulevé inéluctablement d’abondants contentieux. En tout 

état de cause, le juge communautaire reconnait que « la circonstance qu'un produit serait 

qualifié d'alimentaire dans un autre État membre ne saurait interdire de lui reconnaître, dans 

l'État intéressé, la qualité de médicament dès lors qu'il en présente les caractéristiques »172. 

Il en découle que le juge communautaire n’est donc pas à même de qualifier le produit de 

médicament. Il appartient en fait aux autorités nationales de déterminer, toutefois sous le 

 
168 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Se référer au point 2. 
169 CJCE, 3 nov. 1983, aff. C-227/82, Van Bennekom, point 22. 
170 Autrement dit présentant des « propriétés curatives et préventives ». 
171 C. cass., Ch. crim., 22 mars 2005, n° 04-81.006. 
172 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Se référer au point 27. 
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contrôle du juge et en vertu de certaines règles que nous développerons plus loin, si un produit 

constitue ou non un médicament. 

La qualification d’un produit en médicament par présentation s’avère d’autant plus délicate 

qu’il est admis que cette définition elle-même puisse être subdivisée en deux catégories. Le 

médicament par présentation revêt ainsi deux aspects : il peut soit être du ressort d’une 

présentation explicite soit implicite. La mention de « présentation » fait référence à une 

présentation explicite du médicament (a-1) tandis que la mention de « propriétés curatives et 

préventives » ainsi que « maladies humaines » fait, quant à elle, référence à une présentation 

implicite donc suggérée du médicament (a-2). 

 

a-1. Présentation explicite 

 54- Le fabricant affichant délibérément une présentation explicite173 de médicament répond-il 

pour autant à la définition du médicament telle que nous la retrouvons dans l’article L. 5111-1 

du Code de la santé publique ? Autrement dit, suffit-il à un fabricant de répondre aux critères 

d’attribution du médicament par présentation pour que son produit soit reconnu comme tel ? La 

réponse est négative car il faut remplir certaines conditions préalables pour qu’un produit soit 

qualifié de médicament174. 

Les juges opèrent au cas par cas la plupart du temps et par étapes. Au préalable, il faut, en toute 

logique, que le produit ou composition soit reconnu comme un médicament. On ne pourra pas 

ainsi considérer toute composition chimique ou tout produit comme un médicament à partir du 

moment où les critères de présentation correspondent à ceux d’un médicament par présentation. 

Bien évidemment d’autres critères doivent être validés. Prenons l’exemple de la vitamine C. Sa 

caractérisation est d’autant plus délicate si l’on considère la vitamine C, en vente libre en grande 

distribution sous la forme de jus de fruits, a suscité d’abondants contentieux dès lors qu’elle fut 

présentée sous forme de médicament175. 

 

 
173 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Se référer au point 24. 
174 Pour commercialiser un médicament, il faut obtenir notamment le statut d'établissement pharmaceutique pour 

être autorisé à les produire et disposer d’une AMM. Cela se traduit bien souvent par l'arrêt de la commercialisation 

du produit qui ne peut répondre aux critères d'exigence du médicament et par une condamnation pour exercice 

illégal de la pharmacie. 
175 Voir par ex. A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 41. 
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 55- Même interprétation pour les préparations vitaminiques176 ; la jurisprudence 

communautaire s'est orientée dans ce sens en considérant, aux yeux d'un consommateur 

moyennement avisé177, comme des médicaments les produits pour lesquels le fabricant tentait 

de nier la qualification de médicaments toutefois sans véritablement convaincre les juges. 

Un autre arrêt témoigne de l’interprétation délicate et à double tranchant de ce critère. En 

l’espèce, les juges ont considéré nonobstant le fait que  « les produits affichent des conditions 

de sa vente identiques à celles d’un médicament, la mention d'une fabrication contrôlée par des 

pharmaciens, d'indications relatives à la santé, de l'indication d'une posologie, de formes 

galéniques identiques à celles des médicaments, pour autant que les emballages des produits 

litigieux et les notices les accompagnant ne comportent pas de mentions les décrivant comme 

possédant des propriétés curatives ou préventives à l'égard des maladies et que les indications 

concernant leurs modalités d'absorption constituent davantage un conseil qu'une posologie »178 

ces critères ne suffisent pas à leur conférer le caractère de médicament par présentation. 

 

a-2. Présentation implicite 

 56- Le critère de la présentation implicite179 peut inciter le juge à qualifier un produit de 

médicament ou, au contraire, orienter un fabricant à faire passer un médicament pour un produit 

susceptible d'être commercialisé hors du circuit pharmaceutique. En théorie donc, aucune 

confusion ne devrait être possible avec les aliments, puisque, en vertu de l’article R 112-7 du 

Code de la consommation, ceux-ci ne doivent « pas faire état de propriétés de prévention, de 

traitement et de guérison d'une maladie humaine, ni évoquer ces possibilités ». Mais en 

pratique, les « aliments santé » ou « alicaments »180 ne se privent pas de se présenter comme 

étant « bons pour la santé », ce qui se situe à la frontière de la réglementation et leur permet 

subtilement de contourner la prohibition. 

Toutes les stratégies sont donc déployées par certains fabricants pour revêtir l’aspect du 

médicament sans en avoir les contreparties. 

Contrairement à la présentation explicite par définition qui paraît beaucoup plus évidente à 

comprendre et à caractériser, la définition du médicament par présentation implicite fait 

 
176  CJCE, 3 nov. 1983, aff. C-227/82, Van Bennekom. 
177 G. Viala, « Médicament et monopole devant la Cour de justice du Luxembourg », LPA, juillet 1991, n° 82, p. 

55. 
178 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Voir point 15 et s. 
179 Ibid. Point 28. 
180 E. Fouassier et H. Van den Brink, « A la frontière du médicament : compléments alimentaires, alicaments, 

cosmétiques internes. », RGDM, 2003, n° 11, p. 95. 
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référence d'une part à « l'attribution des propriétés curatives ou préventives » et, d'autre part, à 

la notion de « maladie ». 

Concernant l’attribution subjective des propriétés curatives ou préventives, ici, la nature 

intrinsèque de la substance n’apporte aucun intérêt. Par contre, elle retrouvera toute son 

importance dans la définition par fonction du médicament comme nous le verrons dans nos 

développements ultérieurs. L'élément déterminant n'est pas non plus la propriété objective181 

mais, en l’espèce, l'attribution subjective donc sur l’individu de celle–ci présumée dans la 

formulation « présentée comme […] (ayant des propriétés curatives et préventives) ». 

 

 57- Une jurisprudence abondante, confirmée par des arrêts récents à la fois sur le plan 

communautaire et national, fait état de ce critère. Ainsi, dans un célèbre arrêt datant de 1991, 

la Cour de justice de l’Union européenne fait une application de ce critère considérant qu’« il 

faut tenir compte de l'attitude d'un consommateur moyennement avisé auquel la forme donnée 

à un produit peut inspirer une confiance particulière du type de celle que lui inspire 

normalement une spécialité pharmaceutique, compte tenu des garanties qui entourent la 

fabrication comme la commercialisation d’une telle spécialité »182 ce qui l'a conduit à assimiler 

à un médicament un produit vitaminé d'allure pharmaceutique dépourvu de toute mention 

concernant ses propriétés et sa posologie183. 

Dans une perspective convergente, la Cour de cassation considère depuis longtemps que la 

démonstration scientifique des propriétés thérapeutiques d'une substance n'était pas nécessaire 

pour qu'elle soit qualifiée de médicament par présentation184; l'idée couramment admise qu'un 

produit a ou pourrait avoir des vertus médicinales suffit à en faire un médicament s'il est 

administré comme tel185. 

 

 
181 Curative ou préventive à l'égard des maladies humaines. 
182 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Se référer au point 40. 
183 CJCE, 5 e Ch., 30 novembre 1983, Procédure pénale contre Leendert van Bennekom, Aff. C-227/82, Rec. 

03883. 
184 C. cass. Ch. com, 6 févr. 1857, D. 1857, 1, p. 133. 
185 C. cass. Ch crim., 27 nov. 1996, n  95-83.483. 
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58- Toutefois, les juges répondent au cas par cas car il n’est pas possible de qualifier de façon 

catégorique un produit de médicament dès lors que certaines mentions186 destinées à rehausser 

l’image du produit sont susceptibles d’accréditer l'idée qu'on est en présence d'un médicament. 

À une époque où notamment de nombreux compléments alimentaires voire d’aliments se 

vantent de prévenir de plus en plus de maladies mais ne veulent surtout pas être assimilés à des 

médicaments donc avoir un prix fixe et subir des procédures de commercialisation longues et 

laborieuses, les enjeux économiques sont conséquents. En effet, vendre un complément 

alimentaire n’oblige pas à de coûteuses études pour obtenir une autorisation de mise sur le 

marché contrairement à un médicament tout en tentant de se rapprocher le plus possible de 

l’aspect d’un médicament, gage pour un consommateur moyennement avisé de sécurité 

sanitaire et d’image de marque et de prestige. 

Eu égard à tout ce qui précède, ces éléments constituent des indices sérieux mais non 

suffisants187. 

En outre, certains auteurs n’hésitent pas à qualifier ces produits de « médicaments par 

impression » ou encore « de médicaments par indétermination de la loi »188. 

Du reste, la seule indication de « présenté comme » ne suffit pas, tout comme un produit ayant 

uniquement des « propriétés curatives et préventives »189, à qualifier un produit de médicament. 

 

 59- En fait, les juges cumulent les indices afin de qualifier un produit de médicament par 

présentation. Cependant, parfois, les juges hésitent. Ainsi, dans la célèbre affaire le « Baume du 

tigre », vendu en huile ou en crème dans une présentation en caractères chinois a été jugé ne 

pas être un médicament, en dépit de la notice francophone qui évoquait le soulagement des 

maux de tête, la raideur des muscles ou des articulations, sans référence à aucune pathologie 

clairement définie190. Pour les juges, il semblerait que l'élément fondamental soit finalement 

l'attribution subjective d'une propriété curative ou préventive présumée notamment par la 

 
186 Telles que la posologie, ne pas avaler, le mode d'emploi, le mode d'ingestion, une notice d’utilisation, une croix 

verte, la forme galénique, produit fabriqué et contrôlé par des pharmaciens. 
187 Voir en ce sens CJCE, 5 e Ch., 30 novembre 1983, Procédure pénale contre Leendert van Bennekom, Aff. C-

227/82, Rec. 03883, op. cit. 
188 Béatrice Harichaux de Tourdonnet. Fasc 19. La profession pharmaceutique. Droit Pénal pharmaceutique. 

Feuillets Mobiles Litec de Droit pharmaceutique, mai 2009, Pt 28. 
189 A. Fromont, « La consécration du critère de l’"accès au marché" au sein de la la libre circulation des 

marchandises: mythe ou réalité? », Collège of Europe, Etudes Européennes Juridiques, avril 2011, p. 37. 
190 C. cass, Ch. crim., 17 nov. 2004, no 03-87.553. 
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présentation extérieure ou le mode d'emploi figurant sur la boite ou le prospectus bien plus que 

la présentation en elle-même du produit191. 

Positivement, la présentation extérieure c'est l'indication de diverses maladies susceptibles 

d'être traitées grâce à l'utilisation du produit concerné, sa posologie, mais parfois aussi son nom, 

son conditionnement voire son prix. Étonnament, un produit peut aussi être considéré comme 

un médicament notamment par rapport à son prix élevé192, ce qui constitue un critère plutôt 

péjoratif et allant à l’encontre de l’esprit de certains vendeurs officinaux revendiquant des prix 

aussi concurrentiels que ceux de la grande distribution. 

 

 60- L'indication thérapeutique reste une condition importante. Le produit doit être présenté 

pour soigner. C’est le critère déterminant plus que pour toute autre indication. Il ne doit pas y 

avoir de confusion avec n'importe quelle « propriété bienfaisante »193. 

Certains fabricants apposent parfois délibérément sur le conditionnement la mention « n'est pas 

un médicament » afin de tenter d’échapper à toute poursuite pénale et se soustraire aux 

exigences de fabrication du médicament. Cette initiative illusoire est sans valeur si le produit 

remplit bien les conditions requises pour être tenu pour tel. Pour la Cour de Luxembourg, une 

telle mention a été ainsi jugée « utile [… ] mais nullement déterminante »194. 

 

 61- Concernant la référence aux maladies humaines, la notion de médicament par présentation 

est inséparable de celle de maladie. La Directive 65/65/CEE du Conseil du 26 avril 1965 

concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives 

relatives aux spécialités pharmaceutiques définit le médicament par présentation comme « toute 

substance ou composition présentée comme possédant des propriétés curatives ou préventives 

à l’égard des maladies humaines ou animales ». Pour que le produit soit reconnu comme un 

médicament, il faut que sa présentation vise ainsi spécifiquement « les maladies humaines » et 

non, de manière plus générale, la préservation ou l'amélioration de la santé ou du bien-être195. 

En outre, il convient de relever que cette directive, modifiée à plusieurs reprises, ne donne 

aucune définition précise de la maladie et ne définit pas davantage la notion médicament. La 

 
191 C. cass. Ch. crim., 8 janv. 1970, no 69-91.892. 
192 CJCE, 16 avril 1991, Upjohn, aff. C-112/89, Rec. I-1703. 
193 TGI Arras, 7 oct. 1986. 
194 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Se référer au point 41. 
195 C. cass. Ch. crim., 28 mai 1968, DS 1968, p. 746. 
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notion de maladie ne peut recevoir que les définitions les plus communément admises sur le 

fondement des connaissances scientifiques196. 

Outre la définition par présentation, la conception communautaire de la définition du 

médicament offre une seconde alternative ; celle de la définition du médicament par sa fonction. 

 

b. Médicament par fonction 

 62- Nous avons vu précédemment que la notion de médicament par présentation est d’une 

étendue très large dans l’optique de protéger les consommateurs non avertis ou « moyennement 

avisés »197 contre notamment le charlatanisme198. A l’inverse, la notion de médicament par 

fonction quant à elle est entendue strictement, voire de plus en plus strictement, par la 

jurisprudence communautaire probablement parce que les juges considèrent que le caractère 

prédominant dans un médicament, plus que d’avoir des propriétés curatives, est avant tout de 

traiter les pathologies. 

Il convient de rappeler que la Directive 65/65/CEE du Conseil du 26 avril 1965 définit le 

médicament par fonction comme « toute substance ou composition pouvant être administrée à 

l’homme ou à l’animal en vue d’établir un diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou 

modifier des fonctions organiques chez l’homme ou l’animal ». Transposée en droit français, 

l’alinéa 1er de l’article L. 5111- 1 du Code de la santé publique, donne la définition du 

médicament par fonction. Il a été modifié comme suit, d’une part, l’expression « produit 

pouvant être administré à l’homme ou à l’animal » a été remplacée par la notion de « substance 

ou composition pouvant être utilisée chez l’homme ou chez l’animal ou pouvant leur être 

administrée », d’autre part, ces substances ou compositions doivent également avoir pour 

finalité d’établir un diagnostic médical, mais aussi de restaurer, corriger ou modifier les 

fonctions « physiologiques », non plus « organiques », sur lesquelles le médicament doit exercer 

« une action pharmacologique, immunologique ou métabolique ». Cette nouvelle rédaction 

permet a priori d’exclure de la qualification de médicament par fonction les produits qui 

remplissent des fonctions autres que celles prévues par le texte199. En outre, la seconde partie de 

la définition actuelle du médicament par fonction a permis d’inclure dès 1967 les contraceptifs 

 
196 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 12. 
197 Ibid. Se référer au point 58. 
198 En ce sens, voir par ex. A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 176. 
199 Il en serait ainsi des produits remplissant des fonctions nutritionnelles, diététiques, esthétiques, hygiéniques ou 

encore mécaniques (les appareils et dispositifs médicaux). 



 

53  

oraux qui ne pouvaient pas être regardés, de par leurs propriétés pharmacologiques, comme des 

médicaments par présentation200. 

 

 63- L’interprétation de cette définition se traduit de deux manières. En premier lieu, cette 

qualification est subordonnée à la prise en compte d’une série de critères qui se sont dégagés 

au fil de la jurisprudence communautaire. En second lieu, chacun de ces critères doit être 

entendu strictement. 

Pour qualifier un produit de médicament par fonction, la Cour de justice fait ainsi application 

de la grille d'analyse multicritères introduite en 1991 par la jurisprudence Monteil et Samanni201 

et procède en conséquence à « un examen global de toutes les caractéristiques du produit 

concerné et au cas par cas » donc ne se limite pas à « ses seules propriétés 

pharmacologiques »202. Dans un autre arrêt, la Cour de justice a aussi indiqué qu’« une 

substance qui possède des propriétés curatives ou préventives à l’égard des maladies humaines 

ou animales, au sens de l’article premier paragraphe 2 de la Directive 65/65, mais qui n’est 

pas présentée comme telle, tombe, en principe, dans le champ d’application de la définition du 

médicament par fonction »203. 

En pratique, les juges ont tendance à faire référence en premier lieu à la notion de médicament 

par fonction même si son interprétation est beaucoup plus stricte et à renvoyer toute 

interprétation vers cette définition. Les juges restent très sensibles à cette définition par fonction 

car, au travers de cette définition, ils considèrent que le caractère intrinsèque du médicament 

prédomine plus que tout autre critère. Il convient donc d’étudier cette définition qui se rattache 

à la « théorie du médicament par nature » (b-1), permet de dégager un nouveau critère dit de 

« l’effet bénéfique » (b-2) ainsi que, en dernier lieu, de revenir sur les produits classés par la 

jurisprudence dans la catégorie des médicaments par fonction (b-3). 

 

 
200 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Se référer au point 40. 
201 CJUE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean Monteil et Daniel Samanni, Aff. C-60/89, Rec. I-

01547. 
202 La Cour du Luxembourg tient compte notamment de sa composition, ses propriétés pharmacologiques, ses 

modalités d’emploi, l’ampleur de sa diffusion, la connaissance qu’en ont les consommateurs, les risques que peut 

entraîner son utilisation pour la santé (ce critère est autonome par rapport à celui des propriétés 

pharmacologiques).  
203 CJCE, 5 e Ch., 30 novembre 1983, Procédure pénale contre Leendert van Bennekom, Aff. C-227/82, Rec. 

03883, op. cit. Se référer au point 22. 
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b-1. La prise en compte du caractère intrinsèque du médicament ou « la théorie du 

médicament par nature » 

 64- Déconnectée ici de toute référence à la présentation du produit, à sa dangerosité éventuelle 

voire même à la maladie, cette notion peut être singulièrement englobante204 d'autant qu'il n'est 

pas indispensable ici que les effets du produit administré soient démontrés mais qu'il suffit qu'ils 

soient « supposés »205. 

Cette notion est d'autant plus extensive qu'elle n'est pas obligatoirement liée à la thérapie et à 

la pharmacopée mais parait toute aussi délicate à manipuler que la notion de médicament par 

présentation. 

En premier lieu, sont considérés comme des médicaments tous les produits administrés « en 

vue d'établir un diagnostic médical »206. En second lieu, il en est de même de tous les produits 

destinés à « restaurer, corriger ou modifier les fonctions physiologiques ». 

 

 65- Il en résulte que tout ce qui concerne des états physiologiques naturels, tels que la faim, la 

digestion, la fatigue peut de la sorte devenir un médicament. À bien réfléchir, on chercherait en 

vain quel aliment n'est pas susceptible d'agir sur les fonctions organiques de l'organisme. Sont-

ils pour autant considérés comme des médicaments ? Il existe toutefois des digues 

jurisprudentielles207. Il incombe au juge de se livrer à une analyse concrète du produit, à peine 

de voir sa décision cassée pour défaut de base légale comme ce fut le cas dans une affaire de 

vitamine C208 ou d’eau oxygénée209. Il en résulte que de nombreux produits considérés comme 

des médicaments ont été interdits à la vente dans les magasins à grandes surfaces et, par voie 

de conséquence, ceux qui les ont commercialisés se sont rendus coupables du délit d’exercice 

illégal de la profession de pharmacien qui est pénalement sanctionné210. 

La notion du caractère intrinsèque du médicament, nous l’avons vu, peut également être 

soumise à controverses. C’est pourquoi, plus récemment, un nouveau critère a été admis par les 

juges permettant de caractériser autrement un produit de médicament par fonction ; le critère 

de l’effet bénéfique. 

 
204 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Se référer au point 64. 
205 CJCE, 16 avril 1991, Upjohn, Aff. C-112/89, Rec. I-1703. 
206A titre d’exemple ; une dose de glucose ingérée par un patient sur laquelle est pratiquée une hyperglycémie.  
207 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 193. 
208 C. cass. Ass. plén., 6 mars 1992, no 89-13.260. 
209 C. cass. Ch. crim., 25 mai 1994, no 92-84.440. 
210 C. santé publ. art. L. 4 223-1.  
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b-2. Le nouveau critère de l'effet bénéfique 

 66- Dans un important arrêt rendu le 10 juillet 2014211, la Cour de justice de l’Union européenne 

a eu l'occasion de préciser sa nouvelle interprétation de la définition juridique du médicament 

par fonction. Cet arrêt célèbre consacre l'ajout d'un critère supplémentaire pour interpréter la 

définition du médicament par fonction : la notion de « bénéfice thérapeutique »212. En l’espèce, 

la Cour de justice de l’Union européenne a été saisie sous la forme d’une question préjudicielle 

afin qu'elle détermine si les produits concernés pouvaient être qualifiés de médicaments au 

sens de l'article 1, point 2, b) de la directive 2001/83/CE213. 

En première approche, les cannabinoïdes de synthèse semblaient bien relever, en toute logique, 

de la définition du médicament par fonction en raison notamment de leurs propriétés 

pharmacologiques et des altérations physiologiques qu'ils peuvent provoquer sur la santé des 

consommateurs de tels produits. Toutefois, le juge, à l’instar de la Commission européenne214, 

a considéré que « ce n’est parce qu’un produit modifie les fonctions physiologiques qu’il puisse 

pour autant être considéré comme un médicament »215. Autrement dit, le critère tiré de l’aptitude 

à modifier des fonctions physiologiques visé à l’article 1 er, point 2, sous b), de la directive 

2001/83216 n’est pas, à lui seul, déterminant pour qualifier un produit de médicament. 

Il convient de relever que la conception large du médicament par fonction est dans cet arrêt 

altérée puisque malgré son étendue celle-ci y est remise en cause. Nonobstant le fait que le 

produit soit apte à modifier les fonctions physiologiques de par son action pharmacologique, le 

juge introduit un nouveau critère et recherche si le produit induit bien un quelconque 

« bénéfice » pour l’homme, en d’autres termes, s’il dispose d’« une finalité thérapeutique »217. 

 

 67- Autrement dit, le juge prône une interprétation téléologique218 de la définition du 

médicament en considérant qu’un médicament doit conférer avant tout à celui qui le consomme 

 
211 CJUE, 4 e Ch.,10 juillet 2014, Markus D. et G, Affaires jointes C-358/13 et C-181/14, Rec. numérique. 
212 Ibid. Se référer au point 12. 
213 Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code 

communautaire relatif aux médicaments à usage humain. 
214 CJUE, n° C-358/13, Procédures pénales contre Markus D. (C358/13) et G. (C-181/14), 12 juin 2014. Point 13. 
215 CJUE, 4 e Ch.,10 juillet 2014, Markus D. et G, Affaires jointes C-358/13 et C-181/14, Rec. numérique, op. cit. 

Point 41. 
216 Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code 

communautaire relatif aux médicaments à usage humain, op. cit. 
217 CJUE, 4 e Ch.,10 juillet 2014, Markus D. et G, Affaires jointes C-358/13 et C-181/14, Rec. numérique, op. cit. 

Point 13. 
218 En ce sens, voir par ex. E. Fouassier, « La notion juridique de médicament ou l’impossible définition », op. cit., 

p. 171. 
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un bénéfice thérapeutique219. Certes, le juge reconnait que ce nouveau critère n’apparait pas 

explicitement dans la définition du médicament par fonction mais estime que les termes 

« restaurer et corriger » font référence implicitement à un tel bénéfice. Pour se justifier, la Cour 

de justice de l’Union européenne soutient qu’une composition dont la consommation induit, il 

est vrai, une modification des fonctions physiologiques de l’homme, mais dont l’administration, 

notamment à « des fins purement récréatives »220, n’est destinée ni à prévenir ni à guérir une 

pathologie ne peut être considérée comme un médicament. Nous n’adhérons pas à la logique 

du juge. En effet, on imagine mal un médicament commercialisé pour une indication à visée 

récréative221, ce qui irait à l’encontre du but recherché et à la définition même du médicament. 

Cependant, doit-on pour faire primer ses propriétés pharmacologiques ?  

Cette dernière évolution de la jurisprudence communautaire ne va pas sans poser un certain 

nombre de difficultés222. Le résultat a pour effet une application critiquable du droit de l'Union 

européenne permettant à des produits n'étant pas présentés comme un médicament mais dont 

l'activité pharmacologique est certaine et sans « effet bénéfique » de se substituer aux règles 

élémentaires de sécurité sanitaire et de renier la compétence pourtant avérée des États 

membres dans ce domaine. 

 

 68- Si l’on considère que des produits ne produisant pas d’effets thérapeutiques mais ayant des 

« effets récréatifs » ne peuvent être qualifiés de médicaments par fonction, cela signifie que 

cette décision pourrait constituer une porte d’entrée à de nombreuses dérives notamment 

concernant les stupéfiants a fortiori si la législation interne concernant les stupéfiants comporte 

certaines lacunes. Ce point de vue peut être également extrapolable à bon nombre d'autres 

produits à visée récréative ou d'accroissement de performance physique ou psychique tels que 

ceux mis actuellement sur le marché223. 

Enfin, il conviendrait de s'interroger sur la place que l’on pourrait désormais accorder à la grille 

d'analyse multicritères introduite par l’affaire Monteil et Samanni224. Autrement dit, si la 

molécule ne répond ni à l’une ou l’autre des deux définitions, le produit serait potentiellement 

commercialisable et, de surcroît, pourrait se retrouver très rapidement hors du circuit 

 
219 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Se référer au point 226. 
220 CJUE, 4 e Ch.,10 juillet 2014, Markus D. et G, Affaires jointes C-358/13 et C-181/14, Rec. numérique, op. cit. 

Point 14. 
221 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Se référer au point 53. 
222 Ibid. Point 53. 
223 Nous pourrions citer notamment le médicament Viagra. 
224 CJUE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean Monteil et Daniel Samanni, Aff. C-60/89, Rec. I-

01547, op. cit. 
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médicamenteux non sans s’exposer à d’interminables contentieux. C’est pourquoi les juges ont 

considéré que certains produits pouvaient toutefois jurisprudentiellement être qualifiés de 

médicaments non sans susciter des difficultés.  

 

b-3. Produits jurisprudentiellement classés dans la catégorie des médicaments par 

fonction 

 69- Au cas par cas, un nombre conséquent de produits ont été qualifiés de médicaments par 

fonction par la jurisprudence. Afin de se positionner sur la définition du produit, la Cour se base 

essentiellement sur le critère de « concentration du produit »225. Tel un feuilleton juridique à 

rebondissements multiples, il existe ainsi un grand nombre de décisions concernant la vitamine 

C, le produit-phare de la parapharmacie, dont l'apparition massive en grandes surfaces remonte 

à 1984 et qui a inspiré tant la doctrine que la presse professionnelle spécialisée226. Certains 

jugements l'ont qualifié de médicament, d'autres lui ont dénié cette qualité. Plus précisément, 

dès 1987, plusieurs décisions l'ont qualifié de médicament par fonction. Ainsi, notamment dans 

un arrêt de la Cour de Versailles datant de 1996227, cette juridiction a admis que l'administration 

de la vitamine C à des doses supérieures aux besoins nutritionnels était par nature du domaine 

de l'activité pharmaceutique et thérapeutique permettant de qualifier ce produit de médicament 

par fonction. Cette position a été consacrée un peu plus tard par la chambre criminelle de la 

Cour de cassation qui s'est appuyée sur « la concentration du produit »228. 

Les pharmaciens d'officine militent d'ailleurs pour faire admettre qu'à partir d'un certain seuil 

de concentration la vitamine C ne peut qu'être un médicament. Du reste, l'ensemble des produits 

à base de vitamine C 1000 milligrammes possède en France une Autorisation de Mise sur le 

Marché (ci-après « AMM ») nonobstant le fait qu’une telle labélisation ne garantisse pas qu'on 

ait affaire à un médicament229. A titre d’exemple, les encres de tatouage qui ne sont pas des 

médicaments mais dont leur composition doit se conformer aux normes inscrites dans la 

pharmacopée possèdent une autorisation de mise sur le marché. 

 

 
225 C. cass. Ch. crim. 29 juin 1999, Lelous, arrêt n° 4384, la vitamine C 500 mg juvamine est un médicament par 

fonction et non un complément alimentaire « eu égard à la concentration du produit qui excède la dose quotidienne 

nécessaire dans l’alimentation ». 
226 En ce sens, voir par ex. G. Viala, « La vitamine C, médicament ou aliment ? », Gazette du Palais, août 1987, p. 

561. 
227 CA Versailles, Chambres réunies, 22 Janvier 1996, n°4117/92. 
228 C. cass., Ch. crim., 29 juin 1999, no 98-84.330. 
229 En ce sens, voir par ex. A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 195. 
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 70- En outre, il ne faut pas oublier que même la vitamine C peut être aussi analysée comme un 

médicament par présentation suivant les mentions prescrites sur l'emballage230. C'est dire 

l'importance de la reconnaissance expresse ou de l'omission de propriétés thérapeutiques. 

La Cour européenne des droits de l'homme a suivi un raisonnement analogue en qualifiant de 

médicament par présentation la vitamine C 500 milligrammes présentée sous emballage 

« comportant - sur fond jaune et orange la croix blanche– une posologie précisant qu'il faut 

éviter de prendre de la vitamine C en fin de journée – la composition par comprimé... avec 

indication des quantités et l'excipient formé de plusieurs produits »231. 

En pratique, enfin, il conviendra de relever aujourd'hui, en dépit d’un grand nombre de 

condamnations qui ont frappé les magasins à grandes surfaces, que la vitamine C, prudemment 

présentée comme un complément alimentaire, reste toujours vendue couramment dans le 

secteur de la grande distribution, conformément à un décret paru le 14 octobre 1997232. 

 

 71- Entre autres exemples, une foule de décisions, notamment des arrêts de la Cour de 

cassation, ont considéré que des produits antiseptiques233 tels que l'eau oxygénée à 10 volumes234  

ou l'éosine à 2 %235 pouvaient être considérés comme des médicaments. 

La jurisprudence communautaire a également considéré comme tel de l'alcool à 70 % modifié 

lorsqu'il était présenté expressément comme possédant des « propriétés curatives ou 

préventives »236. En d'autres termes, l'emploi du terme antiseptique est constitutif du 

médicament par fonction. Mais il faut être prudent. En effet, le savon de Marseille est 

certainement un bon antiseptique, mais ce n'est pas pour autant un médicament237. 

 

 
230 C. cass., Ass.plén., 6 mars 1992, n° 89-13.260. 
231 CEDH, 15 novembre 1996, Cantoni c/ France, , req. n° 17862/91. 
232 Décret n°97-964 du 14 octobre 1997 complétant le décret du 15 avril 1912 pris pour l'application de la loi du 

1er août 1905 sur les fraudes et falsifications en matière de produits ou de services en ce qui concerne les denrées 

alimentaires. 
233 Le terme d'antiseptique est suffisant pour caractériser le produit vendu en tant que médicament : C. cass. Ch. 

crim., 15 févr. 1990, no89-81.240, Lusseaud. 
234 C. cass., Ch. crim., 18 oct. 1988, no 87-90.364. 
235 CJUE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean Monteil et Daniel Samanni, Aff. C-60/89, Rec. I-

01547, op. cit. 
236 CJCE, 5 e Ch., 30 novembre 1983, Procédure pénale contre Leendert van Bennekom, Aff. C-227/82, Rec. 

03883, op. cit. Point 22 ; CJUE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean Monteil et Daniel Samanni, 

Aff. C-60/89, Rec. I-01547, op. cit. Point 30. 
237 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 198. 
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 72- La tendance actuelle consiste en la restriction du champ du monopole pharmaceutique pour 

ce type de produits et à autoriser leur vente par des personnes n'ayant pas la qualité de 

pharmaciens. Ainsi, à défaut d’être qualifiés de médicaments, ces produits peuvent être 

considérés comme des « dispositifs médicaux »238 n'entrant plus dans le champ du monopole 

pharmaceutique. 

Nonobstant une définition du médicament très étendue, certains produits peuvent passer entre 

les mailles du filet et se retrouver, de fait, vendus dans le commerce ordinaire. De fait, ceux-ci 

peuvent potentiellement porter atteinte à la santé publique. Le législateur a ainsi dégagé d’autres 

critères de nature prétorienne afin de répondre à ces cas particuliers et, partant, permettre de 

rattacher certains produits de santé au statut de médicament. 

 

B. Critères de rattachement de certains produits de santé au statut de 

médicament 

 

 73- En 1991, deux affaires239 ont permis de dégager certains principes jurisprudentiels dont 

certains, depuis, ont été retranscrits dans le Code de la santé publique240. En cas de doute sur la 

nature de médicament d’un produit, le monopole est présumé (1). Celui-ci est également étendu 

à tout produit présentant une certaine dangerosité-notion qui n’est toutefois pas aisée à définir 

(2). 

 

1. La notion de monopole présumé en cas de doute 

 

Il s'agit de déterminer quelle solution juridique adopter lorsqu'un produit est susceptible de 

répondre à plusieurs définitions différentes. 

Les juges ont ainsi dégagé un principe nouveau qui permet de résoudre ce dilemme. Les 

produits pouvant relever de deux régimes juridiques différents doivent être soumis 

exclusivement au plus rigoureux d'entre eux, en l'occurrence celui des médicaments dans le but 

 
238 En ce sens, voir par ex. E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. 
239 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. ; CJUE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean Monteil et Daniel Samanni, Aff. C-60/89, Rec. 

I-01547, op. cit. 
240 Se référer à l'article L. 5111-1 du Code de la santé publique. 
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de « la protection de la santé publique ou des consommateurs […] et ces deux objectifs ne 

doivent pas être atteints par des mesures moins restrictives du commerce 

intracommunautaire »241. 

 

 74- Cette hypothèse est déjà prévue dans la directive 2004/27/CE242 modifiant la directive 

2001/83/CE243  instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain qui 

dispose que : « en cas de doute, lorsqu'un produit, eu égard à l'ensemble de ses 

caractéristiques, est susceptible de répondre à la fois à la définition d'un « médicament » et à 

la définition d'un produit régi par une autre législation communautaire, les dispositions de la 

présente directive s’appliquent ». Toutefois, cette solution ne s’applique pas dans la 

situation inverse. En d’autres termes, lorsque la situation est « évidente […] la présente 

directive n’est pas applicable »244. 

Dans les affaires Delattre et Monteil et Samanni, rendues le 21 mars 1991, la Cour de justice 

de l’Union européenne a mis en application les directives communautaires et, de fait, introduit 

la notion nouvelle de « monopole présumé »245. 

En l’espèce, dans l’affaire Delattre portant sur des produits cosmétiques, le juge explicite sa 

décision: « Cette conclusion est […] la seule qui soit conforme à l'objectif de protection de la 

santé publique que poursuivent l'une et l'autre directives, dès lors que le régime juridique des 

spécialités pharmaceutiques est plus rigoureux que celui des produits cosmétiques, compte tenu 

des dangers particuliers que peuvent présenter celles-ci pour la santé publique et que ne 

présentent généralement pas les produits cosmétiques »246. « Dans ces conditions, alors même 

qu'il entrerait dans la définition de l'article 1er, paragraphe 1, de la directive 76/768, un 

produit doit, cependant, être tenu pour un « médicament » et être soumis au régime 

correspondant »247. De plus, les juges communautaires rajoutent qu’il appartient aux grandes 

 
241  CJUE,   21 mars  1991, aff. C-60/89, Monteil et Samanni, 1991, point 44. 
242 Directive 2004/27/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004, op. cit. 
243 Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code 

communautaire relatif aux médicaments à usage humain, op. cit. 
244 Considérant 7 de la directive 2004/27/CE du 30 avril 2004 relatives aux produits frontières « Lorsqu'un produit 

répond de façon évidente à la définition d'autres catégories de produits, notamment les denrées alimentaires, les 

compléments alimentaires, les dispositifs médicaux, les biocides ou les produits cosmétiques, la présente 

directive n'est pas applicable ».  
245 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 56 ; CJUE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean Monteil et Daniel Samanni, Aff. C-

60/89, Rec. I-01547, op. cit. Point 43. 
246 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 21. 
247 Ibid. Point 22. 
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surfaces et autres commerces de rapporter la « preuve »248, à l’occasion des procès qui leur 

seraient intentés, que le médicament ne serait pas dangereux pour le « consommateur 

moyennement avisé »249. 

Depuis, les dispositions de la directive n° 2004/27/CE ont été transposés en droit français. Cette 

solution jurisprudentielle se trouve aujourd'hui consacrée par le troisième et dernier alinéa de 

l'article L. 5111-1 du Code de la santé publique qui dispose « lorsque, eu égard à l'ensemble de 

ces caractéristiques, un produit est susceptible de répondre à la fois à la définition du 

médicament prévue au premier alinéa et à celle d'autres catégories de produits régies par le 

droit communautaire ou national, il est, en cas de doute, considéré comme un médicament ». 

 

 75- La Cour de cassation a d’ailleurs mis en application ces critères et estimé que « lorsqu’un 

produit répond à la fois à la définition des produits d’hygiène ou cosmétique et à la définition 

du médicament, il est considéré comme étant un médicament »250. 

Lorsqu’un « doute »251 survient quant à la qualification d’un produit, celui-ci peut être qualifié 

de médicament. Par ailleurs, qu’advient-il lorsqu’un produit est considéré comme plus que 

douteux mais comme étant un produit « dangereux »252. Peut-il également être qualifié de 

médicament ? La réponse n’est pas aussi simple. 

 

2. La notion de dangerosité 

 

 76- Au-delà du doute, un degré supérieur ici est atteint. Le produit s’avère d’une certaine 

toxicité, d’une « dangerosité »253 avérée ou potentielle. 

La notion de « dangerosité »254 peut être interprétée de deux manières différentes. Soit le produit 

est doté d’une certaine dangerosité et le commercialiser délibérément en tant que médicament 

serait contraire à une préservation de la santé publique. Soit le produit doté d’une certaine 

 
248 Ibid. Point 56. 
249 Ibid. Point 58. 
250 C. cass., Ch. crim., 14 décembre 2004, n° 04-80.723. 
251 En ce sens, voir par ex. E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Point 11. 
252 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 447 ; A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 268. 
253 Voir en ce sens, par ex. A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 55. 
254 Le Conseil de la concurrence avait émis, en février 1991, un avis recommandant l’utilisation du critère de 

dangerosité pour justifier le rattachement des produits de santé au monopole des pharmaciens (Cons. conc., avis 

n° 91-A-02, 12 février 1991 : BOCCRF, 22 février 1991). 
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activité thérapeutique n’est volontairement pas commercialisé comme tel mais distribué hors 

circuit officinal. Dans un tel cas, d’après Monsieur Gollety : « refuser d'en tirer les 

conséquences en ne lui attribuant pas le statut de médicament, c'était créer un précédent 

dangereux pour la santé publique car, plus l'action thérapeutique d'une composition sera 

devenue de notoriété publique, plus il sera commercialement possible de la délivrer sans 

l'indication de ses propriétés et par conséquent hors des pharmacies, solution qui semble à la 

fois peu logique et dangereuse »255. 

La notion de dangerosité fait référence à la fois au concept de monopole pharmaceutique mais 

aussi à la définition du médicament, ce qui en soi pourrait prêter à confusion. 

En premier lieu, selon une jurisprudence constante, la Cour de justice de l’Union européenne 

reconnait, sans être contraire aux principes fondamentaux consacrés par le Traité 

communautaire, qu’un Etat membre puisse limiter ou interdire « certaines modalités de vente, 

pourvu qu'elles affectent de la même manière, en droit comme en fait, la commercialisation»256. 

Le critère de dangerosité des produits permet de justifier l’étendue des monopoles visé dans 

l’article 36 du Traité de fonctionnement de l’Union européenne257 et repris dans un arrêt de la 

Cour de cassation préconisant que « lorsque des produits sont susceptibles de créer un danger 

pour la santé, ce sont aux États membres à décider quels sont ceux qui doivent relever du 

monopole pharmaceutique »258. 

 

 77- Bien que certaines décisions aient tendance à se fonder sur la dangerosité d’un produit pour 

le qualifier de médicament259, il convient de souligner que le critère de « toxicité »260 est absent 

de la loi. Par ailleurs, les retouches les plus récentes261 apportées à l'article L. 4211-1 du Code 

de la santé publique définissant le monopole pharmaceutique ont été justifiées par l'absence 

de réelle dangerosité de la vente libre des produits concernés. Il est fort possible que le critère 

de dangerosité alors même s’il n’est pas majeur dans l’évaluation d’un produit médicamenteux 

soit désormais un argument important de nature à inciter le législateur à encore davantage de 

libéralisme dans l’appréciation du monopole pharmaceutique. 

 
255 Note S. 1958, 48 sous Paris, 18 oct. 1957. 
256 CJCE, 24 novembre 1993, Procédure pénale contre Bernard Keck et Daniel Mithouard, Affaires jointes C-

267/91 et C-268/91, Rec. I-06097, Point 16. 
257 « Les dispositions des articles 34 et 35 ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions d'importation, 

d'exportation ou de transit, justifiées par des raisons [… ] de protection de la santé et de la vie des personnes » 
258 C. cass., Ch. crim., 22 février 2011, no 10-83.767. 
259 T. corr. Paris, 31e ch., 9 mars 2009, Nouv.  Pharm., n° 404, octobre 2009, p. 339. 
260 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Point 24. 
261 Les sorties du monopole des produits pour lentilles oculaires et des tests de grossesse ou d'ovulation 

consécutivement à la promulgation de la loi Hamon. 
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Toutefois, la classification au rang de médicament n’est pas automatique car le critère de 

dangerosité n’est qu’un critère parmi d’autres. En d’autres termes, ce n’est pas parce qu’un 

produit est reconnu comme dangereux ou d’utilisation risquée pour la santé publique que l’on 

doit pour autant le définir comme étant un médicament. En effet, il faut relever que « l’existence 

ou non d’un risque pour la santé humaine de la substance ou de la composition en cause n’est 

pas, à elle seule, déterminante aux fins de la qualification de médicament »262. Cela constitue 

seulement une raison justifiée pour l’interdire ou en restreindre sa dispensation auprès du 

public. 

Il existe souvent une confusion entre la définition du médicament et celle du fondement du 

monopole qui est de préserver la santé publique263. Du reste, cet exemple rejoint nos 

développements antérieurs et illustre un exemple de confusion parmi tant d’autres. 

Pour sa part, l’Autorité de la concurrence, dans son avis émis en février 1991264, recommande 

également l’utilisation du critère de dangerosité pour justifier le rattachement des produits de 

santé au monopole pharmaceutique. Elle militait d’ailleurs en faveur de l’adoption de ce critère 

comme seul élément d’inclusion dans le monopole du produit. 

 

 78- En outre, parfois, la notion de dangerosité n’est liée très simplement qu’à la notion de 

quantité absorbée en référence à la formulation de Paracelse265 ; « tout est poison, rien n’est 

poison ; c’est la dose qui fait le poison ». Plus la dose efficace d’un médicament est importante, 

plus les risques de toxicité sont élevés. Le produit en lui-même n’est pas dangereux mais 

l’absorber en grande quantité peut être dangereux. Certes, mais si l’on suit ce raisonnement 

n’importe quelle substance telle que l’eau ou a fortiori l’alcool ou aliment peut être dangereux 

sans pour autant être un médicament. 

De plus, il est reconnu que n’importe quelle substance dangereuse ou toxique266 « modifie les 

fonctions physiologiques » de l’homme. Pour autant, doit-elle être considérée 

systématiquement comme un médicament ? Il parait donc logique de se demander s’il n’est pas 

concevable de faire une interprétation extensive, voire même d’opérer une distorsion de la 

 
262 CJCE, 5 e Ch., 30 avril 2009, BIOS Naturprodukte GmbH contre Saarland, Aff. C-27/08, Rec. I-03785. Point 

26. 
263 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Point 75. 
264 Conseil de la concurrence, Avis n° 91-A-02 du 12 février 1991 relatif à la question posée par la Fédération des 

entreprises de distribution de magasins à prédominance alimentaire et de services, s.d. 
265 1493-1541. 
266 Telles que les cannabinoïdes. 
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notion de « médicament » visée à l’article 1er, point 2, sous b), de la directive 2001/83267. Cela 

permettrait de détourner la notion de médicament afin d’y inclure certaines substances 

consommées en dehors de toute application médicale ou scientifique, indépendamment de leur 

nocivité pour la santé humaine et de leur légalité268. 

En outre, il convient de rappeler que toute autorisation de mise sur le marché doit être refusée 

lorsqu’il apparaît que le produit est dangereux dans des conditions normales d’emploi ou qu’il 

n’a pas la composition qualitative et quantitative déclarée ou que l’effet thérapeutique annoncé 

fait défaut ou est insuffisamment justifié par le demandeur269. 

Dans une affaire portant sur une préparation à base d’un mélange de plantes aromatiques et de 

cannabinoïdes de synthèse270, le juge communautaire a été démuni face à une telle situation et, 

en conséquence, a rendu une décision relativement surprenante. A la différence notable des 

stupéfiants employés à des fins médicales et scientifiques, les juges bruxellois ont, en l’espèce, 

estimé que cette composition n’a pas pour objectif de prévenir ou de guérir une maladie, 

puisqu’elle est consommée exclusivement à des fins récréatives, le consommateur recherchant 

les effets psychiques associés à la consommation de cannabis, et en particulier une ivresse. 

L’existence ou non d’un risque pour la santé humaine de la substance ou de la composition en 

cause n’est pas, à elle seule, déterminante aux fins de la qualification de «médicament par 

fonction» . Cet arrêt prouve que, manifestement, la réglementation applicable aux médicaments, 

pourtant garante d’un niveau élevé de protection de la santé humaine dans l’Union, n’est pas 

l’instrument approprié pour lutter contre l’apparition et la mise sur le marché de ces nouvelles 

substances psychoactives. 

 

 79- Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, le critère de dangerosité s’avère insuffisant 

pour qualifier un produit de médicament. Toutefois, au même titre que le caractère douteux 

d’un produit, ce critère constitue un indice supplémentaire permettant au législateur de mettre 

en œuvre toutes les mesures nécessaires à la protection de la santé publique. 

En outre, la notion de dangerosité271 ne consisterait pas à mésestimer la nocivité d’un produit 

pharmaceutique mais à banaliser l’usage du médicament et le restreindre à une simple approche 

 
267 «  b) toute substance ou composition pouvant être utilisée chez l’homme […] pouvant lui être administrée en 

vue […] de modifier des fonctions physiologiques ». 
268 Telles que notamment les cannabinoïdes. 
269 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. page 221. 
270 CJUE, 4 e Ch.,10 juillet 2014, Markus D. et G, Affaires jointes C-358/13 et C-181/14, Rec. numérique, op. cit. 
271 Voir en ce sens, par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 447. 
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mercantile en ignorant toutes les autres composantes qui constituent le monopole 

pharmaceutique. 

La définition controversée du médicament s’est construite au fil du temps et principalement au 

travers des jurisprudences communautaires et nationales. Pour l’essentiel, elle reste 

d’inspiration communautaire, balayant certaines composantes de sa définition française. Le 

médicament constitue incontestablement le socle du monopole pharmaceutique. Légitimement, 

le législateur a jugé bon de donner au médicament une définition suffisamment large dans un 

but de protection de la santé publique. En contrepartie, sa définition large et complexe suscite 

la controverse. 

En outre, conformément à la définition du monopole visée à l’article L. 4211-1 du Code de la 

santé publique, le monopole pharmaceutique ne se limite pas à l’acte de dispensation du seul 

produit médicamenteux. Celui-ci s’avère, en effet, de conception beaucoup plus large puisqu’il 

couvre également la vente d’autres produits et objets que nous pouvons retrouver en pharmacie 

sous certaines conditions. Chacun de ces produits a un historique et une finalité qui lui est 

propre. 

 

 

Paragraphe 3 : Monopole sur tous les médicaments et certains 

produits de santé 

 

 80- Le monopole pharmaceutique français ne porte pas uniquement sur le médicament, quelle 

que soit sa catégorie272, bien qu’il en soit son plus illustre représentant. Le législateur a voulu 

également l’étendre à un certain nombre d’autres produits accessibles en pharmacie mais, en 

l’espèce, de manière beaucoup plus limitative. Ainsi, depuis une cinquantaine d'années, un 

certain nombre d'autres produits, que l'on qualifie, faute de mieux, de « produits de santé »273 

voire de produits monopolisés274 font aussi partie du monopole pharmaceutique français. 

Toutefois, il convient de ne pas assimiler au monopole pharmaceutique la majeure partie de ses 

produits. 

 
272 Remboursé ou non remboursé par les organismes de sécurité sociale. 
273 En ce sens, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 447. 
274 Qui vont des pilules contraceptives jusqu'aux cannes anglaises. 
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Il convient de rappeler que la pharmacopée, autrefois dénommée « Codex »275, est un recueil 

destiné aux pharmaciens contenant notamment une nomenclature des médicaments simples et 

composés, des drogues et articles officinaux, des dénominations communes, des tableaux de 

posologie. Depuis 1996, la pharmacopée comprend les textes de la pharmacopée française et 

les textes de la pharmacopée européenne. La fonction de la pharmacopée est de fixer des normes 

de qualité des substances utilisées dans l’art pharmaceutique, cela implique que ces substances 

puissent l’être aussi dans d’autres domaines. Le monopole du pharmacien concerne-t-il tous les 

produits inscrits à la pharmacopée ? Les tribunaux ont toujours considéré que l’inscription d’un 

produit à la pharmacopée ne constitue pas un critère significatif d’éligibilité au monopole 

pharmaceutique276. 

Ces produits retrouvés en officine ont tous une justification qui leur est propre : ce sont soit des 

produits protégés par un monopole pharmaceutique exclusif (1) ; soit des produits concernés 

par un monopole concurrent et partagé (2) ; soit, enfin, des produits qui peuvent être vendus en 

officine pour des raisons historiques ou économiques (3). 

 

A. Produits protégés par un monopole pharmaceutique exclusif 

 

 81- Cette première catégorie porte sur tous les médicaments. La rémunération des officines 

repose en grande partie et indiscutablement sur les revenus associés aux médicaments 

remboursables277. Ainsi, en 2017, en moyenne, sur l’ensemble des officines, les médicaments 

remboursables représentaient toujours une part substantielle du chiffre d’affaires de l’officine 

à savoir 72 %278 contre 7 % pour les médicaments non remboursables et 21 % pour les autres 

produits et services279. 

Actuellement en France, le pharmacien dispose de l’exclusivité de la dispensation des 

médicaments au public en vertu de l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique définissant 

 
275 Depuis le décret du 6 août 1963 le vieux terme de Codex n’a plus de valeur juridique. Officiellement, il a été 

utilisé jusqu’à la 8e édition de la Pharmacopée française (1965) pour disparaître totalement avec la 9e (1972). Dans 

la pratique, il est encore utilisé et certains produits sont toujours vendus avec l’expression « normes Codex » qui 

ne permet pas de supposer qu’il s’agisse obligatoirement d’un médicament (CA, Paris, 6 juillet 1992, Doc. pharm. 

Jur. n° 3145, p. 24). 
276 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 192. 
277 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 79. 
278 D’après une étude Xerfi, cette part tendrait à diminuer. 
279 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 80. 
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le monopole pharmaceutique. De plus, cette dispensation au détail doit être obligatoirement 

effectuée dans une structure physique dénommée officine en vertu l’article L. 5125-1280 

définissant le monopole officinal. 

Contrairement à un certain nombre d’Etats membres, le monopole pharmaceutique français 

porte sur l’ensemble des médicaments actuellement mis sur le marché sur le territoire 

français281. 

 

B. Produits concernés par un monopole concurrent et partagé 

 

 82- A côté de produits soumis à un monopole exclusif, certains autres produits font l'objet d'un 

monopole partagé282 entre les pharmaciens et d’autres professions de santé telles que notamment 

les vétérinaires ou les opticiens. Il convient de rappeler que le produit reste toujours soumis au 

monopole pharmaceutique mais demeure cependant partagé avec ces professions. Du reste, 

cette notion est à ne pas confondre avec celle concernant d’autres produits non soumis au 

monopole et qui sont toutefois partagés avec d’autres professions. 

Il s'agit de dispositions ponctuelles telles que la possibilité pour les opticiens-lunetiers de vendre 

des produits d'entretien pour lentilles de contact283, la dispensation des gaz médicaux à domicile 

par des personnes morales284, la préparation d'allergènes destinés à un seul individu285 ou de 

dispositions transitoires visant à préserver des droits acquis antérieurement telles notamment 

que les herboristes286 ou les non-pharmaciens des départements d’Outre-Mer287 . 

 

C. Produits pouvant être vendus en officine 

 

 83- Historiquement, le monopole pharmaceutique a été très étendu afin notamment de couvrir 

la vente davantage de produits et accessoires divers ne faisant pas partie du monopole. 

 
280 « On entend par officine l'établissement affecté, d'une part, à la dispensation au détail des médicaments, produits 

et objets mentionnés aux articles L. 4211-1 et L. 5125-24 »  
281 Code de la santé publique - Article L4211-1. Alinéa 1 et 4. 
282 En ce sens, voir par ex. A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 57. 
283 C. santé publ., art. L. 4211-4. 
284 C. santé publ., art. L. 4211-5. 
285 C. santé publ., art. L. 4211-6. 
286 C. santé publ., art. L. 4211-7. 
287 C. santé publ., art. L. 4211-8. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006690053&dateTexte=&categorieLien=cid
javascript:Redirection('LE0000483471_20140316.HTML#I3356');
javascript:Redirection('LE0000483471_Vigente.HTML#I3357');
javascript:Redirection('LE0000483471_Vigente.HTML#I3358');
javascript:Redirection('LE0000483471_Vigente.HTML#I3359');
javascript:Redirection('LE0000483471_Vigente.HTML#I3360');
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Cependant, cette possibilité offerte s’est réalisée de manière limitative. Au fil du temps, le 

périmètre du monopole n’a pas été davantage élargi à d’autres produits complémentaires. Bien 

au contraire, celui-ci s’amenuise progressivement consécutivement à l’exclusion d’un certain 

nombre de ses produits288. 

On pourrait penser que pour les produits exclus du monopole leur réglementation est moins 

stricte que celle appliquée aux médicaments. Pourtant la subsistance de ces produits en 

pharmacie les oblige à être tout autant réglementés que les médicaments. En outre, on pourrait 

se demander pourquoi ces produits demeurent toujours vendus en officine sachant que les 

pharmaciens sont rarement concurrentiels dans ce domaine et qu’à l’aune d’un service de 

proximité ils pourraient aussi vendre des produits d’appoint pouvant compléter un service qu’ils 

rendent déjà. 

 

 84- En fait, le législateur a considéré qu’à partir du moment où le produit est vendu en 

pharmacie, toutes les prérogatives et obligations relatives à l’exercice de la profession doivent 

s’appliquer. Autrement dit, il ne doit pas y avoir de différence, notamment comportementale, 

pour le pharmacien dans le cadre de la vente de tels produits ou d’autres. 

En conséquence et de manière limitative, en vertu de l’article L. 5125-24 du Code la santé 

publique289, les pharmaciens vendent en officine d’autres produits divers qui ne sont pas ou plus 

soumis au monopole. A contrario, cela signifie qu’il leur est interdit de vendre notamment tout 

autre produit du type alimentaire ou de papeterie comme tel est le cas notamment dans les 

officines anglosaxonnes. 

Cette catégorie de produits concerne le plus souvent d’anciens produits historiquement 

monopolisés. Elle est le plus souvent la résultante d’une atteinte totale et non partielle du 

monopole ayant eu pour conséquence l’exclusion définitive du produit de la catégorie de 

médicament. Tel est le cas des laits maternels, des produits cosmétiques290, des produits 

vitaminés ou des dispositifs médicaux. Dans l’esprit du consommateur, ces produits restent 

traditionnellement toujours présents en pharmacie. Ils demeurent toujours vendus en officine 

 
288 La plus récente atteinte est consécutive à la loi du 17 mars 2014 relative à la consommation dite « Loi Hamon » 

qui a exclu du monopole les tests de grossesse, tests d’ovulation et produits d’entretien ou d’application des 

lentilles de contact. 
289 « Les pharmaciens ne peuvent faire dans leur officine le commerce de marchandises autres que celles figurant 

sur une liste arrêtée par le ministre chargé de la santé, sur proposition du Conseil national de l'ordre des 

pharmaciens. Les pharmaciens doivent dispenser dans leur officine les drogues simples, les produits chimiques et 

les préparations décrites par la pharmacopée. Les substances ainsi dispensées doivent répondre aux spécifications 

de ladite pharmacopée. Les pharmaciens ne peuvent vendre aucun remède secret ». 
290 Décision n° 87-D-15 du 9 juin 1987 relative à la situation de la concurrence dans la distribution en pharmacie 

de certaine produits cosmétiques et d’hygiène corporelle. Notons que l’un des principaux auteurs de la demande 

était déjà, à l’époque, le groupe Leclerc. 
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pour contribuer à maintenir l’équilibre concurrentiel et la viabilité économique du circuit 

officinal, sans pour autant détourner celui-ci de sa fonction principale, qui est d’ordre 

sanitaire291. Ces produits qui n’ont pas le statut de médicament et sont exclus du monopole 

pharmaceutique ne sont pas en principe soumis à l'exigence préalable d'une autorisation de mise 

sur le marché. 

En outre, la vente d'un article non autorisé en officine constitue une infraction. Le contrevenant 

s'expose à une amende de 3 750 € en application de l’article L. 5424-6 du Code de la santé 

publique. A l’inverse, pour cesser d'être dispensé en officine, un produit doit d'abord être radié 

de la liste des marchandises commercialisables en officine. 

 

 85- A défaut d’ouvrir le monopole pharmaceutique en exigeant la vente des médicaments de 

prescription médicale facultative dans différents commerces, d’aucuns s’acharnent à en réduire 

son périmètre en excluant certains produits ou dispositifs médicaux. Historiquement, parce que 

les plus accessibles juridiquement, cette large catégorie de produits a été la première cible des 

opposants du monopole. Plutôt que de remettre en cause le monopole en s’attaquant à son noyau 

dur c’est à dire le médicament, d’aucuns ont préféré se focaliser sur les « produits 

périphériques» tels que les produits cosmétiques et les produits frontières292. Cette stratégie a 

été couronnée de succès puisqu’en premier lieu, en 1987, les produits cosmétiques et d’hygiène 

corporelle293 et, plus récemment en 2014294, les produits frontières ont été exclus du monopole 

et sont désormais accessibles dans le circuit de la grande distribution. 

 

 86- Au final, cinq catégories de produits exclus de la catégorie des médicaments méritent d'être 

mentionnées : 

En premier lieu, les produits d'origine humaine et les produits destinés à une alimentation 

particulière et les compléments nutritionnels. Plus particulièrement, le régime juridique de 

compléments alimentaires a été fondé sur la directive 2002/46/CE295. En droit français, sa 

transposition opérée pour l'essentiel par le décret n° 2006-352296 a conduit à faire sortir du 

champ d'application du médicament, donc du monopole des pharmaciens, un certain nombre 

 
291 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 58. 
292 Les tests de grossesse, tests d’ovulation et produits d’entretien ou d’application des lentilles de contact. 
293 En ce sens, voir par ex. G. Rousset, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit., p. 414. 
294 Loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, 2014-344, 17 mars 2014. 
295 Directive 2002/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 10 juin 2002 relative au rapprochement des 

législations des États membres concernant les compléments alimentaires. 
296 Décret n°2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux compléments alimentaires. 
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de produits répondant désormais à la définition des compléments alimentaires297. A l’instar du 

législateur français, la jurisprudence communautaire semble aussi se diriger vers une 

interprétation plus stricte de la notion de médicament confrontée à celle de complément 

alimentaire298. 

D’un point de vue pratique, face aux contraintes de commercialisation d’un médicament, un 

fabricant a parfois tendance à vouloir s’affranchir de l’appellation médicament, donc des 

contraintes relatives au monopole pharmaceutique, en tentant de substituer l’appellation de 

complément alimentaire à celle de médicament d’autant que les compléments alimentaires ne 

sont pas accompagnés d’« effets thérapeutiques »299. 

 

 87- En second lieu, les produits d'hygiène et les dermocosmétiques. En ce qui concerne 

l’hygiène, ses liens avec la santé sont évidents. D’ailleurs, certains produits hygiéniques et 

dermatologiques sont inclus dans le monopole à partir du moment où ils ont une « visée 

thérapeutique »300. Cependant, faute de visée thérapeutique, aujourd’hui, la plupart des produits 

cosmétiques n’entrent plus dans le monopole pharmaceutique301. En outre, il est en principe 

interdit aux fabricants de subordonner l’agrément des distributeurs de tels produits à la qualité 

de pharmacien d’officine ; tout au plus est-il possible, dans le cas de contrat de distribution 

sélective, d’exiger la présence sur le point de vente d’un titulaire du diplôme de pharmacien 

pour satisfaire à l’obligation de « conseil »302. Même s’il est vrai que les fabricants cherchent 

parfois à restreindre le périmètre de distribution de leur produit en imposant des « réseaux de 

distribution sélective »303 qui exigent la présence d’un pharmacien, il ne s’agit là que d’une 

obligation contractuelle et en aucun cas d’une obligation légale. Pour le laboratoire, ce canal de 

distribution sélectif mais certes coûteux reste garant d’une certaine certification de qualité, de 

sécurité et d’un certain prix justifié aux yeux du consommateur. 

 
297 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Se reférer au point 66. 
298 CJCE, 15 nov. 2007, Aff. C-319/05, Commission c/ Allemagne. 
299 C. cass. Ch. crim., 11 mars 1998, Bull. Ordre. pharm., 1998, n° 360, p. 326. 
300 Décision n° 87-D-15 du 9 juin 1987 relative à la situation de la concurrence dans la distribution en pharmacie 

de certaine produits cosmétiques et d’hygiène corporelle, op. cit. 
301 Ils ont fait l’objet de la directive 2003/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 février 2003, qui a été 

transposée en droit interne par l’ordonnance n° 2004-1148 du 28 octobre 2004 (JO, 29 octobre, p. 18269) et par le 

décret n° 2004-1219 du 17 novembre 2004 modifiant les dispositions du Code de la santé publique relatives aux 

produits cosmétiques (JO, 18 novembre 2004, p. 19434) 
302 C. cass. Ch. com., 25 avril 1989, n° de pourvoi : 88-11894 D. 1989, p. 499. 
303 J. Calvo, « La distribution sélective des produits de parapharmacie, Bruxelles persiste et signe », Les petites 

affiches, juin 1992, n° 71, p. 22. 
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Le juge communautaire a considéré la distribution sélective en parapharmacie comme « licite 

dès lors qu’elle inclut de nombreux autres revendeurs non officinaux »304. A l’inverse, la Cour 

de cassation a tenu pour illicite un réseau de distribution sélective en parapharmacie reposant 

sur le critère exclusif de la qualité de pharmacien d'officine appliqué systématiquement à tous 

les distributeurs en considérant que « ne constitue pas un objectif légitime de restriction de la 

concurrence la préservation d’une image de prestige attachée à la vente par un professionnel 

de santé »305. Bien que soustraits au monopole et donc à la nécessité d’une autorisation de mise 

sur le marché, ces produits n’en sont pas moins soumis à un régime strict destiné à protéger le 

consommateur et dans les limites que fixe le règlement communautaire n° 1223/2009 du 30 

novembre 2009306. 

 

 88- En troisième lieu, les « drogues simples »307. L’article L. 4211-1, 8ème alinéa, dispose que 

« la fabrication et la vente en gros des drogues simples et des substances chimiques destinées 

à la pharmacie sont libres » donc précise bien que ces drogues sont exclues du monopole 

toutefois sous certaines conditions. Ainsi, ces « drogues simples »308, c’est-à-dire les substances 

médicamenteuses utilisées à l’état brut, peuvent être vendues en vente libre « à condition que 

ces produits ne soient jamais délivrés aux consommateurs pour l’usage pharmaceutique »309. 

Tout d’abord, cela signifie qu’en aucun cas celles-ci ne peuvent être vendues directement au 

consommateur. Ensuite, cela laisserait sous-entendre que la vente de ces produits dit « en gros » 

pourrait s’effectuer par une personne autre qu’un pharmacien c’est-à-dire par une personne non 

diplômée. Dans le même ordre d’idée, cela signifierait corrélativement que la vente de ces 

produits relèverait de dérogations au monopole de professionnel notamment autorisant à des 

non-pharmaciens de distribuer et de non dispenser ces produits. En outre, cela permet de 

souligner la différence entre l’acte de distribution et de dispensation310. 

En toute hypothèse, leur fabrication et vente en gros ne relèveraient pas, en principe, du 

monopole pharmaceutique et donc pourraient être soumises à interprétation. Par extrapolation, 

si elles s’avéraient exclues du monopole, cela se traduirait consécutivement par la possibilité 

 
304 Voir en ce sens, par ex. A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 173. 
305 CJUE, 3 e Ch,13 octobre 2011, Pierre Fabre Dermo-Cosmétique SAS contre Président de l’Autorité de la 

concurrence et Ministre de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, Aff. C-439/09, Rec. I-09419, 2011. Se référer 

au point 46. 
306 Du parlement Européen et du conseil relatif aux produits cosmétiques. 
307 Voir en ce sens, par ex. E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Point 17. 
308 Sur cette notion, voir également É. FOUASSIER, « L’exercice illégal de la pharmacie au XIXe siècle », op. cit., 

pp. 272-273. 
309A titre d’exemple, nous citerons l’essence d’eucalyptus sinon nous invitons le lecteur à consulter le Dictionnaire 

Universel des Drogues Simples N. LEMERY édité par Paris: D Houry. 1759. 
310 Elle correspond à la vente au détail et au public. 

https://www.abebooks.fr/servlet/BookDetailsPL?bi=207296144&searchurl=an%3Dlemery%26n%3D100121503%26sortby%3D20%26tn%3Ddictionnaire%2Buniversel%2Bdes%2Bdrogues%2Bsimples&cm_sp=snippet-_-srp1-_-title3
https://www.abebooks.fr/servlet/BookDetailsPL?bi=207296144&searchurl=an%3Dlemery%26n%3D100121503%26sortby%3D20%26tn%3Ddictionnaire%2Buniversel%2Bdes%2Bdrogues%2Bsimples&cm_sp=snippet-_-srp1-_-title3
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de vente au travers de n’importe quel autre canal de distribution. On conçoit ici les dérives 

qu’une telle disposition du Code de la santé publique puisse susciter. Toutefois, en pratique, il 

n’en est rien. Le législateur semble restreindre leur utilisation ce qui peut paraitre contradictoire. 

L’esprit du texte a été de sous-entendre, certes de manière maladroite, la présence du 

pharmacien tout au long de la chaine du médicament. 

Toutefois, le doute peut être admis puisque dans d’autres États membres311, une « personne 

qualifiée »312 est le plus souvent embauchée pour couvrir les opérations de fabrication et de 

distribution en gros. 

 

 89- Enfin, les « dispositifs médicaux »313 définis dans l’article L. 5211-1 du Code de la santé 

publique. Ils ne disposent que d’une propriété mécanique314 donc ne correspondent pas à la 

définition exacte du médicament en référence à son action pharmacologique. Ils se différencient 

des médicaments notamment sur deux points : ils ne nécessitent pas d’autorisation de mise sur 

le marché. La loi n’exige pour eux qu’un certificat de conformité315: la certification européenne 

qui est délivrée par un organisme habilité au vu d’un certain nombre d’informations auxquelles 

s’ajoutent des données cliniques. En conséquence, ces dispositifs échappent à la 

pharmacovigilance mais restent cependant assujettis aux règles de la matériovigilance316. Il n’en 

demeure pas moins qu’il existe des dispositifs médicaux présentant un risque important pour la 

santé humaine dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé mais, curieusement, 

ils ne sont soumis à aucun régime juridique particulier. 

Dans le cadre de la crise covid-19 que nous traversons actuellement, les masques de protection 

respiratoires sont l’exemple le plus représentatif de cette catégorie de produits. Ils peuvent, 

notamment, être vendus par les pharmacies d'officine eu égard aux dispositions des 5º et 23º de 

 
311 Tels que l’Irlande. 
312 Article 48 de la directive 2001/83/CE, op. cit., et Section 41 (2) Human Medicines Regulations 

2012 (SI 2012/1916). 
313 Cette expression désigne tous les objets et toutes les matières (à l’exception des produits d’origine humaine) 

destinés par leur fabricant à être utilisés chez l’homme à des fins de diagnostic, de prévention, de contrôle, de 

traitement ou d’atténuation d’une maladie, d’une blessure ou d’un handicap. 
314 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Se référer au point 71. 
315 Se référer aux articles L. 5 211-2 à 5 du Code de la santé publique. 
316 Il existe quatre classes de dispositifs médicaux, en fonction du niveau de risque qu’ils représentent : classe I 

(faible niveau de risque, par exemple des cannes anglaises), classe II a (degré moyen, comme des lentilles de  

contact), classe II b (potentiel élevé, par ex. les fils pour sutures chirurgicales non résorbables) et classe III 

(potentiel très sérieux, par ex. des implants mammaires). Cf. CSP art. L. 5 211-7. Un régime particulier existe pour 

les dispositifs médicaux implantables actifs (DMIA) Le fabricant, le mandataire ou le distributeur qui met en 

service pour la première fois sur le territoire français des dispositifs médicaux de classes II a, II b, III ou des DMIA 

doit les communiquer à l’ANSM (CSP art. L. 5 211-4 et R. 5 211-66). 
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l'arrêté du 15 février 2002317, en sus des modèles dits « non sanitaires »318 qui sont désormais 

visés par le 25º de ce dernier arrêté modifié319. 

 

 90- De fait, certains produits vendus en officine échappent à l'application du monopole 

pharmaceutique soit parce qu'ils se sont trouvés exclus de la catégorie des médicaments en 

raison de l'évolution de la législation soit parce qu’ils ne répondent pas à la double définition 

du médicament par présentation ou par fonction. C'est le cas notamment de certains produits 

qui doivent être considérés désormais comme des dispositifs médicaux non médicamenteux. 

Plus précisément, la loi relative à la consommation votée le 17 mars 2014320 dite « loi Hamon » 

a permis l’exclusion de la catégorie des dispositifs médicaux de certains produits dits 

« produits frontières » destinés à l'entretien ou l'application des lentilles oculaires de contact 

et le retrait des tests de grossesse et d’ovulation du monopole pharmaceutique. Il y a tout 

lieu de penser que d’autres produits appartenant à cette même catégorie subiront le même sort 

prochainement321. Depuis leur exclusion, il est fait mention dans le 8° de l’article L. 4211-1 du 

Code de la santé publique322 qu’est désormais autorisée « la vente au détail et toute dispensation 

de dispositifs médicaux […] à l'exception des tests destinés au diagnostic de la grossesse ainsi 

que des tests d'ovulation ». 

Le fait qu’un produit soit exclu du statut du médicament de manière volontaire ou involontaire 

peut en soi constituer une réelle opportunité pour un laboratoire. Cela peut permettre à ce 

dernier d’étendre la commercialisation de son produit à d’autres circuits de distribution telle 

que la grande distribution. Cela peut également lui permettre de conserver l’opportunité de le 

vendre en officine, ce qui reste un gage de prestige et de sécurité. Lorsque le changement du 

statut est volontaire, cette initiative permet au laboratoire d'éviter les nombreuses contraintes 

juridiques323 et financières324 qui affectent la mise sur le marché du médicament. Ainsi, les 

laboratoires choisissent-ils parfois eux-mêmes, sous le couvert de stratégies commerciales et 

économiques, le statut sous lequel ils envisageront d’exploiter certains produits. Toutefois, ce 

n’est pas parce qu’un produit est volontairement non qualifié de médicament par le fabricant 

 
317 Fixant la liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent faire le commerce dans leur officine. 
318 Fabriqués selon un processus industriel et répondant aux spécifications techniques applicables. 
319 Arrêté du 25 avril 2020 modifiant l’arrêté du 15 février 2002 fixant la liste des marchandises dont les 

pharmaciens peuvent faire le commerce dans leur officine. 
320 Loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, JORF, n°65, 18 mars 2014, p.5400. 
321 Tels que notamment les tests glycémiques, les béquilles, les chaussures ou semelles anatomiques, les cigarettes 

sans nicotine ni tabac. 
322 Définissant le monopole pharmaceutique. 
323 Telles que notamment la nécessité de requérir une autorisation de mise sur le marché, restrictions en matière de 

publicité. 
324 Telles que la fixation du prix. 
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qu’il ne sera pas pour autant considéré comme tel par le juge. A titre d’exemple, le fait de le 

remettre en circulation comme dispositif médical, donc en tant que médicament non autorisé, 

peut être susceptible d’exposer son fabricant aux sanctions pénales assortissant le délit 

d’exercice illégal de la pharmacie325. 

Pour l’ensemble de ces produits non monopolisés, actuellement, la difficulté existentielle vient 

du fait, d’une part, qu’ils sont de moins en moins nombreux sur le marché de l’officine, d’autre 

part, que leur prix est faiblement compétitif. L’ensemble de ces facteurs porte atteinte de la 

rentabilité des officines. En outre, captés par d’autres circuits de distribution moins spécifiques, 

ces produits sont concernés par la concurrence où les règles de publicité326 et de 

commercialisation sont différentes et beaucoup plus avantageuses qu’en pharmacie. Pour ces 

distributeurs, la notion de protection de la santé publique n’est pas une priorité. 

 

 91- Eu égard à ce qui précède, résumer le monopole à l’unique notion de médicament pourrait 

s’avérer dangereux. Définir la notion de monopole s’avère beaucoup plus complexe qu’il n’y 

parait. Le législateur a autorisé, sous certaines conditions, au pharmacien la dispensation au 

détail d’un certain nombre d’autres produits lui permettant d’assurer une mission de santé 

publique la plus large possible et ceci afin de répondre aux besoins de la population. Cette 

étendue relativement conséquente lui a permis d’asseoir une certaine rentabilité327 en 

diversifiant son offre de produits. Pour l’exercice 2019, les marges et la rentabilité globale des 

pharmacies font état de bons résultats, inversant une tendance atone observée depuis des 

années328.  

Toutefois, conformément à sa définition visée à l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique, 

le monopole porte également sur un certain nombre d’opérations et d’activités spécifiques 

inhérentes à la distribution en gros et au détail des médicaments. 

 

 

 
325 C. cass., Ch. crim., 04 avril 2006, n° 05-82455. 
326 En ce sens, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 107. 
327 F. POUZAUD, « Résultats 2019 en officine : sursaut de la rentabilité », Le Moniteur des pharmacie, janvier 2020. 
328 L’activité globale est en hausse de 2,01 %, une augmentation tirée par les produits chers qui représentent 

19,03 % du CA global et 27,12 % du CA à TVA 2,1 %. La proportion des activités remboursables par rapport à 

l’activité globale est en légère hausse, contrairement à la tendance constatée depuis des années. 
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Paragraphe 4 : Monopole sur les opérations et activités relatives 

aux médicaments et produits de santé 

 

 92- En vertu de l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique, sont réservées aux 

pharmaciens un certain nombre d’opérations et d’activités connexes relatives à l’exercice du 

monopole pharmaceutique. Ce texte affirme le principe d’un monopole. C’est-à-dire, par 

définition, un secteur du commerce où toute concurrence se trouve interdite par principe. Or, 

comme nous le verrons au cours de nos développements, une concurrence opère de manière 

agressive ; d’une part, de manière interne entre les officinaux avec notamment les officines 

« low cost »329 de plus en plus nombreuses et, d’autre part, de manière externe avec notamment 

la grande distribution sous une forme encore beaucoup plus forte. En effet, à titre d’exemple, 

pour un même produit retrouvé en officine et grande distribution, les règles de publicité ne sont 

pas les mêmes330. 

Dans cet article, le législateur vise en premier lieu les différentes opérations relevant du 

monopole pharmaceutique telles que les opérations de fabrication et de distribution en gros et 

au détail des produits pharmaceutiques (A). En second lieu, le monopole pharmaceutique 

couvre les modalités d’exercice de distribution au détail et par internet (B). Enfin, il vise 

également les modalités d’exercice de la profession de pharmacien (C). 

 

A. Monopole de fabrication et distribution en gros 

 

 93- Le monopole du pharmacien dans le cadre de la distribution en gros porte sur un certain 

nombre de tâches bien définies. L’article L. 4211-1 du Code de la santé publique réserve 

exclusivement aux pharmaciens les opérations de préparation ou fabrication ainsi que la vente 

en gros331 ou au détail332 des médicaments et de certains objets de soin. En outre, ce texte précise 

dans son dernier alinéa que « la fabrication et la vente en gros des drogues simples et des 

substances chimiques destinées à la pharmacie sont libres à condition que ces produits ne 

soient jamais délivrés directement aux consommateurs pour l'usage pharmaceutique et sous 

 
329 Voir en ce sens, par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs 

de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 751. 
330 Ibid. Point 107. 
331 Qualifiée aussi d’opération de distribution. 
332 Qualifiée aussi d’opération de dispensation. 
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réserve des règlements particuliers concernant certains d'entre eux ». Ce texte consacre la 

notion de monopole pharmaceutique car sa portée dépasse largement la notion du médicament 

et le cadre de la pharmacie d'officine. 

Le monopole réserve donc exclusivement aux pharmaciens les opérations telles que celles de 

fabrication et de distribution en laissant entendre que cette liste n’est pas exhaustive. 

 

 94- En premier lieu, le législateur sous-entend que le monopole est étendu à l’ensemble des 

opérations pharmaceutiques et non pas à certaines précisément. En second lieu, le législateur 

français a implicitement consacré, certes de façon maladroite, la présence permanente et 

exclusive du pharmacien au sein de l’ensemble des canaux de distribution du médicament333 

donc pendant tout le cycle de vie des médicaments sauf peut-être lors l’étape de distribution en 

gros. Enfin, dans le même esprit, il convient de déduire que cette vente ne peut s’effectuer 

qu’entre professionnels et que celle-ci reste formellement interdite au public. 

 

 95- Cela explique probablement pourquoi le législateur a omis dans cet article de préciser 

l’opération d’approvisionnement ou d’achat alors que ladite opération est par ailleurs précisée 

dans l’article du Code de la santé publique relatif aux pharmacies à usage intérieur. L’article  

L. 5126- 5 du Code de la santé publique dispose, en effet, que « la pharmacie à usage intérieur 

est notamment chargée : d’assurer […] la gestion, l’approvisionnement, la préparation, le 

contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 

l’article L. 4211- 1, ainsi que des dispositifs médicaux stériles » à l’exclusion de la dispensation 

au public. Il n’est pas fait mention de la vente au public. Du reste, il convient de relever que le 

législateur ne fait pas usage du terme de « vente » contrairement à ce qui est mentionné dans 

l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique probablement en gardant à l’esprit que les 

pharmacies intérieures et assimilées ne peuvent être considérées comme un commerce. Enfin, 

le législateur ne s’attarde pas volontairement sur la notion de médicament qui fait l’objet d’un 

article spécifique. 

 

 96- Comme évoqué précédemment, outre la distribution en gros, la distribution au détail figure 

également parmi les opérations visées dans la définition du monopole. Depuis 2012334, le 

 
333 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 963. 
334 Décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet.  
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législateur a, par ailleurs, autorisé son extension à une officine virtuelle sous réserve du respect 

d’une stricte réglementation335. 

 

 

B. Monopole de distribution au détail et par internet 

 

 97- Si le monopole officinal couvre la dispensation de médicaments aux particuliers (1), le 

monopole est également prolongé par la possibilité, pour le pharmacien, de vendre sur Internet 

les produits de son officine (2). 

 

1. Dispensation de médicaments aux particuliers  

 

 98- L'activité principale du pharmacien d'officine est une activité de détail et de proximité 

destinée aux consommateurs et non aux professionnels. Elle consiste, d'une part, en 

l'approvisionnement c’est-à-dire l’achat ou la préparation des produits et objets compris dans 

le monopole pharmaceutique, d'autre part, en la dispensation ou distribution au détail au 

consommateur de ces mêmes produits et objets. Mais son activité peut légitimement déborder 

les limites du monopole concernant le type de produits commercialisés en officine et s'étendre, 

comme nous l’avons vu précédemment, au domaine autrement plus vaste des soins, de la 

diététique et de l'hygiène, concernant dans ce cas des produits partiellement soumis ou exclus 

du monopole. 

En isolant de l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique les dispositions uniquement 

relatives à la pratique officinale, le Code réserve ainsi aux pharmaciens d’officine les opérations 

de préparation et de dispensation au public des médicaments. L’approvisionnement autrement 

dit l’achat au détail n’y est pas mentionné, ce qui constitue une omission. En fait, cette notion 

est ici également sous entendue. 

 

 

 
335 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 132 et s. 
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2. Prolongement sur Internet de l'activité d'une officine autorisée  

 

 99- Le développement des techniques modernes de communication, et en conséquence d'offres 

de produits, soulève des difficultés nouvelles en matière de distribution. La vente de 

médicaments est depuis quelques années accessible par le biais du commerce électronique 

notamment à partir de pays étrangers. Cette offre s’effectue fréquemment en violation du 

monopole pharmaceutique, de la réglementation restreignant la délivrance des substances 

vénéneuses et des dispositions propres à l'importation des médicaments, les contrôles étant 

essentiellement exercés, pour l'heure, par les services des douanes et les services postaux336. 

Cette forme de vente conduit à des problèmes de contrefaçon337 dans le domaine du médicament 

et les difficultés auxquelles sont confrontées les autorités sanitaires pour lutter aussi 

efficacement que possible contre ce fléau. Assurément, le monopole est un bouclier contre la 

contrefaçon/falsification de médicaments grâce à la présence d’un pharmacien à chaque étape 

du cycle de vie de ce produit. La présence notamment d’un pharmacien grossiste est de nature 

à limiter au maximum le risque d’introduction d’un médicament contrefait/falsifié dans le 

circuit légal de distribution. L’Organisation Mondiale de la Santé (ci-après, « OMS ») aurait 

estimé qu’environ 50 % des médicaments vendus sur internet seraient des médicaments 

falsifiés. Or, cette estimation ne porte que sur les médicaments achetés sur des sites illégaux338. 

Cet organisme invite instamment les pays à fixer des mécanismes de contrôle et d'enquête ou à 

les renforcer s'ils existent et à prendre des mesures visant à sanctionner les violations de la 

législation nationale. 

Le statut juridique de la vente de médicaments sur internet a été défini par la décision de la 

Cour de justice de l’Union Européenne Doc Morris 339. Ce célèbre arrêt, largement commenté, 

rend désormais envisageable en France le e-commerce uniquement pour les médicaments non 

soumis à prescription obligatoire mais précise qu'ils doivent provenir d'une pharmacie dûment 

autorisée à fonctionner et contrôlée par les autorités de son pays et pas seulement d'une 

pharmacie « virtuelle »340. En outre, concernant cette fois ci les médicaments soumis à 

 
336 M.-C. Chemtob-Concé, « La contrefaçon de médicaments », La gazette du palais, juin 2008, n° 159, p. 47. 
337 Voir en ce sens, par ex. J. Amouric, La distribution officinale du médicament à l’épreuve de l’européanisation 

et de la globalisation : la France, l’Angleterre et l’Italie : une étude au travers de trois exemples, Thèse de 

doctorat, France, Aix-Marseille Université, 2016, p. 746. 
338 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 227. 
339 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 

Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. 
340 É. Fouassier, « Le juge communautaire et la vente de médicaments sur internet », Nouv. pharm, 2004, n° 382, 

p. 109. 
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prescription obligatoire, les juges communautaires ont estimé que l'interdiction de leur vente 

par correspondance pouvait être justifiée par des motifs d'équilibre financier du système de 

sécurité sociale et des raisons de santé et de sécurité341. 

 

 100- En premier lieu, certains auteurs considèrent que les mesures adoptées in extremis par les 

pouvoirs publics pour adapter la législation française aux exigences européennes342 n'amputent 

nullement le monopole des pharmaciens sur la dispensation des médicaments. En l’espèce, 

l'Ordre des pharmaciens comme l'Académie nationale de pharmacie s'emploient à proposer des 

solutions pour organiser le commerce en ligne des médicaments dans le cadre du monopole 

pharmaceutique dans son actuelle conception343. La position de l'Ordre des pharmaciens rejoint 

la définition édictée par la décision Doc Morris, à savoir qu'une pharmacie virtuelle ne peut être 

que le prolongement d'une pharmacie réelle. Seul un pharmacien titulaire d'officine pourra 

ouvrir un site internet proposant une pharmacie virtuelle. Cela signifie qu'il ne pourrait pas se 

consacrer exclusivement à cette seconde activité puisqu'il faut qu'il soit titulaire d'une officine 

et exerce réellement344. En conséquence, l’étendue du monopole reste intacte. La France prévoit 

en outre plusieurs dispositions restrictives pour éviter les abus345. 

En second lieu, d'autres auteurs y voient l'amorce de fissures plus ou moins profondes du 

monopole de dispensation officinal des médicaments voire une redéfinition du concept de 

monopole346. 

En France, le e-commerce s’avère beaucoup plus réglementé qu’ailleurs puisque la vente sur 

internet ne porte que sur une catégorie de médicaments non soumis à prescription médicale347 

dits « médicaments de médication officinale » contrairement à d’autres États membres348. 

 

 
341 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 

Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 123. 
342 Ord. n° 2012-1427, 19 déc. 2012 relative au renforcement de la sécurité sanitaire de la chaîne 

d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre 

la falsification des médicaments : JO 21 déc. 2012. – D. n° 2012-1562, 31 déc. 2012 : JO 1er janv. 2013 
343 Académie nationale de Pharmacie, Recommandations et rapport sur la vente de médicaments à partir de sites 

internet, 7 nov. 2007 : Nouv. pharm. 2007, n° 397, p. 489. 
344 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 

Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 105. 
345 En ce sens, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 225. 
346 F. Megerlin, « Le monopole pharmaceutique français face au droit communautaire : actualité et prospective », 

RDSS, janvier 2005, p. 719. 
347 Conformément à ce que prévoit l’article L. 5125-34 du Code de la santé publique. 
348 Tels que notamment l’Allemagne, la Belgique. 
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 101- Au regard de ce qui précède, l'article L. 4211-1 du Code de la santé publique consacrant 

la définition du monopole pharmaceutique est de conception étendue. Nous l’avons vu, il vise, 

non sans maladresse, les différentes opérations relatives à la distribution des médicaments ainsi 

que la distribution en gros et au détail de médicaments et produits divers sous la responsabilité 

exclusive des pharmaciens. En outre, ce même article consacre également l’ensemble des 

modalités d’exercice relatives à la profession pharmaceutique. 

 

  102- Du reste, il conviendrait de se demander s’il n’aurait été pas plus pertinent, que le 

législateur, dans un souci de clarté, décline, sous la forme d’articles indépendants, les 

différentes notions relevant du monopole plutôt que de les mêler dans un seul et même article 

au risque de confusions, d’omissions et de maladresses. 

 

C. Modalités d’exercice de la profession 

 

 103- Au travers de cet article phare-l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique-plusieurs 

autres principes fondamentaux régissant l’activité du pharmacien en découlent de manière 

implicite. Il s’agit de la notion de monopole de professionnel, de lieu et de propriété. Concernant 

le monopole de propriété, celui fait l’objet d’un chapitre à part et spécifique à propos duquel 

nous demanderons au lecteur de se référer349. 

Ces modes d’exercice professionnel sont évidemment consécutifs à l’établissement du 

monopole de distribution des médicaments au pharmacien. Ils permettent de décliner les 

conditions dans lesquelles le pharmacien exerce sa mission de santé publique. En tout état de 

cause, il ne peut y avoir de monopole de professionnel ni de lieu ou de propriété si le 

professionnel n’est pas avant tout pharmacien. En outre, cette notion a toute son importance 

comme nous le soulèverons plus loin lorsque nous aborderons les dérogations au monopole. 

Pour ce qui nous concerne ici, il convient d’étudier dans un premier temps le monopole de 

professionnel (1) puis le monopole de lieu (2). 

 

 

 
349 Voir Infra, Part. 2, Chap.1, Sec. 1. 
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D. Monopole de professionnel 

 

 104- En premier lieu, pour pouvoir exercer la profession de pharmacien et donc se soumettre 

au monopole pharmaceutique, le professionnel a l’obligation d’être pharmacien et non 

« docteur en pharmacie »350 donc doit non seulement disposer d’un diplôme spécifique351 mais 

aussi respecter certaines obligations352. 

En outre, il convient de rappeler que quelques soient les activités du pharmacien d'officine, 

relevant ou non du monopole, celles-ci restent toujours soumises au respect des règles d'éthique 

professionnelle formulées par le Code de déontologie et passibles de sanctions353. 

En second lieu, le monopole de professionnel fait référence à la notion d’achat et de vente de 

produits à « caractère particulier »354. Ce principe fait écho au double rôle de commerçant355 et 

de profession libérale endossé simultanément par le pharmacien.  

Pratiquement tous les opposants au monopole s’accordent à reconnaitre le rôle essentiel du 

pharmacien, acteur incontournable ou filtre contribuant à « l’intégrité du système de santé 

national et […] à l’équilibre financier du système de sécurité sociale »356. En France, nonobstant 

des inflexions, ce monopole de professionnel n’est que très rarement remis en cause357 

contrairement au monopole de lieu dans lequel le pharmacien exerce. 

 

E. Monopole de lieu 

 

 105- Du fait que de telles opérations soient réservées qu’au pharmacien et que celui-ci ne puisse 

exercer que dans une structure physique appelée officine358, un monopole de lieu a été établi par 

le législateur. Il fait donc partie intégrante, au même titre que le monopole de professionnel, du 

 
350 A. Laude, « Les apports de la loi du 4 mars 2002 au droit pharmaceutique », RDSS, 2002, vol. 4, p. 739. 
351 C. santé publ., art. L. 4 221-1 (sur les exigences de diplôme, de nationalité et d’inscription au tableau de l’Ordre). 
352 É. Fouassier, « Le titre de pharmacien et ses prérogatives », op. cit. 
353 C. santé publ., art. L. 4 223-5 (L. n° 2002-303 du 4 mars 2002, art. 64) : « Toute personne qui se sera prévalue 

de la qualité de pharmacien sans en remplir les conditions exigées par l’article L. 4 221-1 est passible des sanctions 

prévues à l’article 433-17 du Code pénal. » 
354 En ce sens, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre 

République italienne, Aff.C-531/06, Rec. I-04103 Point 90. 
355 Se référer à l’article L 110-1 du Code du commerce concernant l’achat et la revente. 
356 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 

Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 123. 
357 Seule l’IGF dans son rapport datant de 2017 le remet en cause. 
358 Définie dans l’Article L. 5125-1 du Code de la santé publique ; 
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monopole pharmaceutique. Même si cette notion n’est pas expressément visée dans l’article 

consacrant le monopole pharmaceutique, il convient de relever qu’au travers de la mention 

« pharmacien » et non « docteur en pharmacie », le législateur a implicitement laissé entendre 

le type de structure à savoir une structure physique dans laquelle le professionnel devait 

obligatoirement exercer. 

Ce monopole est périodiquement remis en cause en France. Tout d’abord, en considérant 

notamment que les officines sont en trop grand nombre359, ensuite, en considérant que d’autres 

structures telles que les parapharmacies pourraient tout autant répondre aux besoins de santé 

public dans un contexte global de désertification médicale360. Du reste, bon nombre d’Etats 

membres ont déjà autorisé, à des degrés divers, la vente de certains médicaments hors du circuit 

officinal mais toutefois en exigeant pour la plupart la présence d’un pharmacien361. 

 

 

Conclusion section 1 

 

 106- Considérée comme « un postulat »362, la notion de monopole s’est élaborée au fil du temps 

au travers de la définition initiale du médicament en fonction des situations et des objectifs 

déterminés par les pouvoirs publics. Contrairement à la notion de médicament, les juges 

communautaires reconnaissent que le monopole pharmaceutique « n'est pas une notion de droit 

communautaire »363 dans le sens où il n’existe actuellement aucune définition de celui-ci en 

droit communautaire. Il s’agit en fait d’une notion propre et adaptée relevant de chaque Etat 

membre selon le degré de protection de santé publique que celui-ci entend exercer. Nous 

l’avons préalablement soulevé, il n’existe pas dans le Code de la santé publique une définition 

générale du monopole regroupant dans un même article tous ses contours. Tout au plus peut-on 

retrouver un article décrivant les opérations soumises à ce monopole. 

Du fait de sa complexité, nous pourrions définir le monopole pharmaceutique comme résultant 

de l’empilement de plusieurs concepts à tiroirs ou, de manière encore plus imagée, comme un 

édifice pyramidal dont le point culminant serait le pharmacien. 

 
359 Voir en ce sens, par ex. O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit., p. 6. 
360 En ce sens, voir par ex. O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. Point 100. 
361 Tel est le cas notamment de nos voisins Italiens. 
362 G. Rousset, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit., p. 414. 
363 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 55. 
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 107- Contrairement au monopole, le médicament est quant à lui une notion de droit 

communautaire364. Sa définition juridique a été construite historiquement par petites étapes, au 

gré de l'évolution des pratiques médicales et pharmaceutiques, en fonction de l'évolution 

scientifique et au travers des jurisprudences communautaires et nationales. A l’heure actuelle, 

sa définition est complexe et comporte plusieurs ramifications à l’instar de celle du monopole. 

Le médicament constitue incontestablement le « socle »365 du monopole pharmaceutique. 

Certes, le médicament en est son représentant le plus emblématique mais le monopole ne se 

limite pas qu’à cette notion. En soi, ce socle a été défini par le législateur de manière 

suffisamment étendue dans un but de protection de la santé publique. La notion de monopole 

s’avère beaucoup plus complexe qu’elle n’y parait et ne se restreint pas à la seule dispensation 

des médicaments puisque couvre également d’autres produits et objets ainsi que d’autres 

opérations et activités diverses. 

Une telle étendue comporte certains avantages. En premier lieu, elle permet de couvrir un 

certain nombre de produits susceptibles potentiellement de porter atteinte à la santé publique. 

En second lieu, elle permet au pharmacien d’assurer, dans le cadre de son activité, une certaine 

rentabilité et stabilité du fait de la diversité de l’offre de produits proposés à la vente. 

En conséquence, il est parfois opportun pour un fournisseur de contourner la réglementation et 

de soumettre ou pas un produit au monopole dans le cadre de sa commercialisation366. 

Cependant, ces avantages ne semblent plus d’actualité. Un certain nombre de désavantages 

prennent le pas, avec une certaine logique, sur ce qui constituait auparavant « un privilège »367 

pour le pharmacien. 

En premier lieu, l’ensemble des composantes faisant partie intégrante du monopole sont mal 

définies et comportent des lacunes ou des maladresses. Ces différentes notions sont de fait 

sujettes à interprétation. De fait, il parait difficile de concevoir un monopole dans toutes ses 

dimensions si lesdites dimensions sont-elles mêmes floues. 

En second lieu, si l’on considère que le monopole a été instauré dans un but de protection de la 

santé publique à l’aune notamment de la dangerosité des produits, il semblerait logique qu’un 

certain nombre de produits vendus en officine en soient exclus. 

Enfin, l’ensemble des opérations confiées au pharmacien est trop varié. Certaines opérations 

telles que notamment l’approvisionnement pourraient être confiées à des non-pharmaciens si 

l’on fait référence au raisonnement opposant la Commission européenne à la République 

 
364 Voir en ce sens, par ex. CJCE, 5 e Ch., 30 novembre 1983, Procédure pénale contre Leendert van Bennekom, 

Aff. C-227/82, Rec. 03883, op. cit., p. 3891. 
365 E. Fouassier, « La notion juridique du médicament », op. cit. Point 1. 
366 En ce sens, voir par ex. A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 18. 
367 G. Rousset, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit., p. 428. 
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Italienne368. En l’espèce, cette opération n’implique pas de relation directe avec le 

consommateur. 

Il semble donc logique que le monopole actuellement tende à se réduire. D’une part, celui-ci a 

été conçu de manière trop vaste, probablement trop rapidement et parait parfois dénué de tout 

logique. D’autre part, cette orientation permet au pharmacien de davantage se concentrer sur ce 

qui fait l’essence même de sa formation et de ses missions : la protection de la santé publique. 

Nonobstant une étendue relativement large, celle-ci n’est pas pour autant infinie. Le législateur 

a, de fait, borné les contours du monopole en lui imposant certaines limites. Ses frontières 

restent parfois difficiles à délimiter et peuvent être soumises, lors de leur franchissement, à des 

sanctions de degrés divers. 

 

 

Section 2 : Les limites du monopole 

 

 108- L’attribution du monopole pharmaceutique relève de certaines compétences auxquelles 

le pharmacien répond. Toutefois, ces compétences peuvent être partagées avec un certain 

nombre d’autres professions. Ce partage constitue en soi une dérogation au monopole mais reste 

toujours très encadré par le législateur tant d’un point de vue de la nature des professionnels 

concernés que des produits partagés avec ceux-ci. 

Accessoirement, il convient de relever que la plupart des contentieux observés dont des 

sanctions infligées portent essentiellement sur l’absence d’autorisation administrative 

nécessaire à l’exercice de l’activité dérogatoire et non pas sur un élargissement de l’activité 

autorisée369. 

Il faut donc ici attirer l’attention du lecteur sur le fait que le monopole officinal connaît certaines 

limites. Il existe en effet des dérogations au monopole, par le partage de celui-ci avec d’autres 

professions (§1). Néanmoins, en dehors des cas particuliers que nous allons identifier, tout 

dépassement des limites du monopole pharmaceutique entraine inévitablement l’infliction 

d’une sanction (§2). 

 

 
368 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. 
369 M. DUNEAU, « Fasc. 11-05 : MONOPOLE PHARMACEUTIQUE. – Dérogations. Sanctions - Lexis 360® », 

Feuillets mobiles Litec Droit pharmaceutique, juin 2014. 
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Paragraphe 1 : Dérogations 

 

 109- Avant toute chose, nous passerons vite sur certaines dérogations internes à la profession 

pharmaceutique pour plusieurs raisons. Tout d’abord, parce que celles-ci ne sont pas pointées 

du doigt par les opposants au monopole, ensuite parce que celles-ci ne portent que sur des cas 

particuliers et non significatifs relatifs à la profession. Plus précisément, nous n’évoquerons pas 

notamment les médicaments réservés aux hôpitaux pouvant être dispensés au public à titre 

dérogatoire dans les officines ou de certaines spécialités pharmaceutiques soumises à une 

autorisation temporaire d’utilisation, n’ayant pas d’autorisation de mise sur le marché, mais 

dispensées toutefois en milieu hospitalier au malade sous certaines conditions. 

Les dérogations au monopole pharmaceutique sont nombreuses et portent sur tous ses aspects. 

Ces dérogations concernent principalement le monopole de professionnel puisque le Code de 

la santé publique prévoit que, dans certains cas, la délivrance peut être autorisée par un autre 

professionnel que le pharmacien370. Consécutivement, il y aura une dérogation au monopole de 

lieu puisque dans la majorité des cas, la délivrance des produits pharmaceutiques s’effectuera 

dans une structure autre que pharmaceutique. En outre, il existe aussi des dérogations de plus 

en plus nombreuses au monopole de propriété371. 

Avant toute chose, il nous a été difficile de dissocier les différentes composantes du monopole 

et d’étudier séparément une composante du monopole sans parler d’une autre, de surcroit 

lorsqu’il existe une dérogation. En d’autres termes, lorsqu’il existe une dérogation au 

monopole, celle-ci empiète inévitablement sur les autres aspects du monopole. Ceci conforte 

notre idée précédemment évoquée de « concept protéiforme ou à tiroirs ». 

 

 110- En France, le principe posé par le législateur est l’interdiction d’effectuer toute opération 

ou activité strictement réservée au pharmacien sauf si le législateur l’a expressément autorisée, 

à peine de sanctions. Toutefois, dans l’intérêt de la santé publique et parfois pour des raisons 

pratiques, le législateur a prévu un certain nombre d’atténuations au monopole permettant à 

certaines personnes autres que pharmaciens de délivrer certains produits relevant du monopole 

pharmaceutique. Par autorisation du directeur de l’Agence Régionale de Santé (ci-après, 

 
370 En ce sens, voir par ex. A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 57. 
371 Telles que notamment la possibilité d’exercer en Société d’Exercice Libéral. 
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« ARS ») ou par la loi, certains professionnels sont habilités à distribuer certains types de 

médicaments, produits et objets divers liés à la protection de la santé et au diagnostic médical. 

En outre, il convient de relever que l'actuel article L. 4221-1 du Code de la santé publique omet 

prudemment de citer les numéros des articles du même Code instituant des dérogations au 

monopole. 

Dès lors que la dispensation de médicaments ou produits divers relève d’autres professionnels, 

les modes d’exercice caractéristiques à l’activité du pharmacien tels que le monopole de 

professionnel, de lieu et de propriété n’ont plus d’application consécutivement. Ces autres 

professionnels, bénéficiant d’une dérogation au monopole officinal, sont au nombre de six : les 

médecins « propharmaciens » (1), les herboristes (2), les vendeurs de plantes médicinales (3), 

les opticiens lunetiers (4), les vétérinaires (5), ainsi que les sociétés de dispensation à domicile 

de gaz à usage médical (6).  

 

A. Médecins « propharmaciens » 

 

111- En règle générale, à la différence de ce qui existe dans certains pays372, le principe posé 

par le législateur français est qu’il est interdit à tout médecin de faire du commerce en vertu de 

l’article R. 4127-19 du Code de la santé publique. La médecine ne doit pas être pratiquée 

comme un commerce. En conséquence, un médecin n’est pas autorisé à vendre des spécialités 

pharmaceutiques. Toutefois, le législateur a prévu une dérogation à cette interdiction « dans les 

agglomérations où il n’y a pas de pharmacien ayant une officine ouverte au public ». Ainsi, les 

médecins dits « propharmaciens » sont des médecins agréés par l’agence régionale de santé373 

et autorisés à délivrer des médicaments à leurs patients au même titre que les pharmaciens en 

vertu de l’article L. 4211-3 du Code de la santé publique. Il s’agit du seul cas où les médecins 

ont le droit de distribuer des médicaments à des fins lucratives. Ces praticiens sont établis dans 

une agglomération dépourvue d'officine et ont obtenu de la part du préfet l'autorisation de 

détenir à leur cabinet un dépôt de médicaments. En outre, ces médecins ne peuvent délivrer des 

médicaments qu'aux personnes auxquelles ils dispensent leurs soins et dans la limite de leurs 

prescriptions. Ils ne sont considérés ni comme des commerçants ni comme des pharmaciens ni 

titulaires de leur « officine ». 

 
372 Tels que les États-Unis ou le Japon. 
373 Au moyen d’une autorisation administrative. 
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Contrairement à la Suisse374, ce dispositif est anecdotique en France. Leur nombre est en 

diminution constante depuis une vingtaine d’années375. 

 

B. Les herboristes 

 

 112- Les herboristes partagent le monopole de dispensation des plantes médicinales avec celui 

des pharmaciens. Toutefois, ils ne sont pas autorisés à vendre des mélanges de plantes excepté 

certaines d’entre elles ni à vendre des plantes médicinales qui contiennent des substances 

vénéneuses376. Cette profession est rare en France puisque n’est plus autorisée depuis 1941377. 

Afin de contourner le monopole pharmaceutique, certaines plantes sont parfois 

commercialisées par les fabricants en tant qu’aliments et non médicaments même si celles-ci 

restent inscrites à la pharmacopée et sur la liste des plantes soumises au monopole 

pharmaceutique. 

 

C. Les vendeurs de plantes médicinales 

 

 113- En officine, beaucoup de plantes vendues sont inscrites à la pharmacopée et ne sont pas 

libéralisées au terme de l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique car elles présentent un 

risque pour la santé publique utilisées seules ou associées avec d’autres plantes ou des 

médicaments étant dotées de propriétés thérapeutiques378. A titre d’exemple, le législateur n’a 

pas voulu mettre en vente libre le millepertuis car dotée de propriétés antidépressives379. 

Toutefois, le législateur a consenti certaines dérogations concernant ces plantes médicinales 

inscrites à la pharmacopée à condition qu’elles soient vendues « en l’état » et non leur 

délivrance générale en vertu de l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique. Cela signifie 

qu'elles ne doivent pas être mélangées entre elles ou à d'autres espèces, par d'autres personnes 

que des pharmaciens et des herboristes ; qu'en particulier, ces plantes médicinales ne doivent 

 
374 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 128. 
375 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. Point 3.2. 
376 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 141. 
377 La formation au métier d’herboriste a été supprimée par l’article 59 de la loi du 11 septembre 1941 relative à 

l’exercice de la pharmacie. 
378 Ceci concerne actuellement 335 plantes, une centaine étant sans emploi (Mon. Pharm., n° 2542, 26 juin 2004, 

p. 10). 
379 E. Saget, « Le millepertuis sacré médicament », L’Express, 24 octobre 2002, p. 29. 
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pas être présentées sous forme de gélules et de gouttes, qui sont des préparations et des 

compositions constituant des médicaments ; que, « si les plantes ont subi des transformations 

pour être incorporées dans des produits, ces derniers doivent alors être qualifiés de 

médicaments »380. D’autre part, ces plantes doivent faire l’objet d’utilisation exclusivement 

médicinale. 

La plupart du temps, les juges requalifient la plante vendue en médicament soit par présentation 

soit par fonction, au cas par cas, conformément à la directive communautaire relative aux 

médicaments afin de protéger le « consommateur moyennement avisé »381 donc dans un souci 

de protection de la santé publique. 

 

D. Les opticiens lunetiers 

 

 114- Cette profession partage avec le pharmacien le monopole des produits d’entretiens des 

lentilles. Depuis la « loi Hamon » datant de 2014382, ces produits ne font désormais plus partie 

du monopole pharmaceutique. Toutefois, le consommateur peut toujours les retrouver en 

pharmacie. 

 

E. Les vétérinaires 

 

 115- Ces professionnels partagent avec les pharmaciens le monopole de dispensation des 

médicaments vétérinaires en vertu des articles L. 5 143-2, 2° et L. 5 442-1 du Code de la santé 

publique. 

 

 

 

 

 
380 C. cass., Ch. crim., 22 février 2011, no 10-83.767., op. cit. 
381 En ce sens, voir par ex. CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-

369/88, Rec. I-01487, op. cit. Point 40. 
382 Loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation. 
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F. Les sociétés de dispensation à domicile de gaz à usage médical 

 

 116- Par dérogation au monopole de délivrance au détail des médicaments par les pharmacies 

d'officine, ces structures agréées respectant les bonnes pratiques fixées par l’arrêté du 16 juillet 

2015383 peuvent être autorisées à dispenser à domicile des gaz à usage médical, sous la 

responsabilité exclusive d'un pharmacien responsable inscrit à l'Ordre des pharmaciens. Ces 

structures relèvent du monopole pharmaceutique en vertu de l’article L. 4211-1  du Code de la 

santé publique. Ces bonnes pratiques ne concernent que l'oxygène à usage médical, qui est le 

seul gaz à usage médical actuellement dispensé à domicile et relevant de la définition du 

médicament par fonction selon l’article L. 5111-1  du Code de la santé publique. Plus 

anecdotiquement, ces dérogations concernent aussi les sociétés agréées de matériel médico-

chirurgical et associations de prévention du SIDA, les centres de soins et de prévention en 

addictologie384, les centres de planning familial385. 

Il demeure parfois difficile pour certains professionnels de limiter leur activité à la seule 

dispensation des produits que le législateur leur a autorisés. Tantôt par méconnaissance ou le 

plus souvent par volonté mercantile, l’étendue large et floue du monopole peut les inciter à en 

dépasser les contours autorisés et, de fait, à les exposer à diverses sanctions. 

 

 

Paragraphe 2 : Les sanctions 

 

 117- Afin de faire respecter la réglementation relative au monopole pharmaceutique, les juges 

prononcent des sanctions de deux ordres : une sanction pour exercice illégal de la pharmacie 

(A) ainsi que des sanctions spécifiques concernant des activités spéciales386 (B). 

 

 

 

 
383 Bulletin Officiel Santé-Protection sociale-Solidarité n°2015/08 
384 Ils concernent les médicaments de substitution à l’héroïne (méthadone et subutex) 
385 Ils partagent le monopole de dispensation au détail des médicaments et des produits de contraception (pilule, 

test de grossesse).   
386 M. Guerriaud, « Le monopole pharmaceutique français », in L’avenir du monopole pharmaceutique, Hors série, 

Le monopole pharmaceutique et son avenir, Paris, France, LEH édition, octobre 2016, p. 25. 

http://www.sante.gouv.fr/fichiers/bo/2015/15-08/ste_20150008_0000_0126.pdf
http://www.sante.gouv.fr/fichiers/bo/2015/15-08/ste_20150008_0000_0126.pdf
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000028747979&idSectionTA=LEGISCTA000006171291&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20140626
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006689867&idSectionTA=LEGISCTA000006171363&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20140626
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A. Exercice illégal de la pharmacie 

 

 118- Elle illustre une infraction introduite de bonne heure en droit pénal, de facture très 

classique dans le monde de la santé mais qui n’en présente pas moins des particularismes 

pharmaceutiques. Le fait de se livrer à des opérations réservées aux pharmaciens sans réunir 

toutes les conditions requises pour l’exercice de la pharmacie rend passible son auteur de 

l’infraction pénale d’exercice illégal de la pharmacie. Le champ d'application de ce texte, «  les 

opérations réservées aux pharmaciens », est défini par l'article L. 4211-1 du Code de la santé 

publique qui détermine l'étendue du monopole des pharmaciens et les dérogations expressément 

prévues par la loi. Une jurisprudence dense et parfois contradictoire témoigne des contentieux 

suscités par de telles infractions387. Elle reflète les préoccupations de sécurité sanitaire des 

pouvoirs publics qui conduisent à réserver l'exécution des opérations pharmaceutiques à « des 

spécialistes dans le domaine des médicaments » ainsi que les définit le 25e considérant de la 

directive communautaire n° 2005/36/CE388. 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 

l'article 121-2 du Code pénal, de cette infraction encourent une peine d'amende suivant les 

modalités prévues par l' article 131-38 du même Code. 

 

 119- Le particularisme de l’exercice illégal de la profession en droit pharmaceutique se situe à 

deux niveaux : au plan du contenu de l’infraction et à celui de sa répression. 

L’ancien article L. 517 du Code de la santé publique remontant à la loi de 1941 prévoyait des 

peines, allant de la simple amende à l’emprisonnement pour l’exercice illégal de la pharmacie 

dès lors que deux conditions étaient réunies : « le fait de se livrer sciemment à des opérations 

réservées aux pharmaciens et l’absence pour le pharmacien de fait d’une seule au moins des 

conditions requises pour l’exercice de droit de la profession de pharmacien »389 . Il convient de 

relever que dans cet article, le critère d'intentionnalité était co-constitutif de 

l'infraction : « quiconque se sera livré sciemment à des opérations réservées aux pharmaciens 

». Nul n'étant censé ignorer la loi, le Code de la santé publique a écarté cette condition derrière 

 
387 M. Duneau, « Exercice illégal de la pharmacie : les acquis et les incertitudes », Gaz. Pal., juillet 1996, p. 67. 
388 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles. 
389 Défaut de titre, de nationalité, d’inscription à l’Ordre ou de garanties de moralité professionnelle. 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview5_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en673512R49DP9%22,%22title%22:%22article%20L.%C2%A04211-1%20du%20Code%20de%20la%20sant%C3%A9%20publique%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%204211-1%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-176722_0KSZ%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview5_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en673512R49DP9%22,%22title%22:%22article%20L.%C2%A04211-1%20du%20Code%20de%20la%20sant%C3%A9%20publique%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%204211-1%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-176722_0KSZ%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview5_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en673512R47DP9%22,%22title%22:%22article%C2%A0121-2%20du%20Code%20p%C3%A9nal%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22121-2%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-176722_0KSZ%22%7d
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laquelle d'aucuns avaient prétendu s'abriter, en arguant notamment de la complexité du droit 

pharmaceutique. 

 

 120- Aujourd’hui, l’article L. 4223-1 du Code de la santé publique prévoit des peines allant 

toujours de la simple amende à l’emprisonnement pour l’exercice illégal de la pharmacie dès 

lors que le pharmacien de fait ne réunit pas « les conditions exigées pour l’exercice de la 

pharmacie ». Cela est nettement plus rigoureux que par le passé car l’exigence d’une volonté 

délibérée de violer la loi n’a pas été formellement reprise. Dans ce nouvel article, le législateur 

a écarté volontairement l’action intentionnelle en excluant le terme « sciemment ». Ainsi, est 

constitutif de l’exercice illégal de la pharmacie aux termes de l'article L. 4223-1 du Code de la 

santé publique, « le fait de se livrer à des opérations réservées aux pharmaciens, sans réunir 

les conditions exigées [...] constitue l'exercice illégal de la profession de pharmacien. Cet 

exercice illégal est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende ». 

Toutefois, un élément intentionnel demeure toujours requis puisque l’article L. 121-3 du 

nouveau Code pénal dispose qu’« il n’y a point de crime ou de délit sans intention de le 

commettre ». Tout dépend de l’idée que la jurisprudence peut se faire de l’intention. D’autant 

que la Cour de cassation estime désormais que « la seule constatation de la violation en 

connaissance de cause d’une prescription légale ou réglementaire implique l'intention 

coupable de son auteur » et censure la décision de relaxe fondée sur la bonne foi de ce dernier390. 

 

 121- En cas d’exercice illégal, dès lors sont habilités à agir n’importe quel pharmacien qui en 

subit le préjudice, un syndicat ou l’Ordre des pharmaciens. Ce dernier s’investit d’ailleurs 

fortement dans ce domaine391. 

 

 
390 C. cass. Ch. crim., 27mai 2003, n°02-84.425: Bull. ordre pharm. 2003, n°381, p. 448. 
391 Par exemple, entre le 1er juillet et le 30 septembre 2011, le Conseil National de l’Ordre y a consacré un budget 

de plus de 70 000 €. 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview5_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en673512R54DP9%22,%22title%22:%22Cass.%20crim.,%2027%C2%A0mai%202003,%20n%C2%B0%C2%A002-84.425%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-176722_0KSZ%22%7d
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 122- Cette apparente sévérité ne doit pas dissimuler paradoxalement la modicité des sanctions 

pécuniaires effectivement encourues, lesquelles, de ce fait, ne s’avèrent guère dissuasives, 

même en cas de récidive392. 

Il semblerait que la modicité des sanctions encourues tienne à deux éléments ; 

En premier lieu, au fait que les juridictions doutent de la gravité de l’atteinte portée aux intérêts 

de la santé publique « dans un débat qui oppose de manière récurrente les tenants du monopole 

pharmaceutique aux partisans des grandes surfaces, chacun des protagonistes invoquant une 

protection des consommateurs qui masque mal une lutte purement mercantile »393. 

En second lieu, les produits pharmaceutiques le plus souvent illicitement vendus ne constituent 

pas un danger notable pour le « consommateur moyennement avisé ». Les contrevenants 

s’attaquent le plus souvent à des produits générant les contentieux les plus fréquents tels que 

notamment la vitamine C, l’eau oxygénée, l’alcool à 70° modifié. Ces produits ne sont pas 

considérés comme des médicaments majeurs. Ils sont donc susceptibles d’être exclus du 

périmètre du monopole pharmaceutique au même titre que les produits frontières qui en ont 

récemment été l’objet, sous la pression de lobbys multiples. En conséquence, le législateur a 

finalement cédé394. 

Les peines encourues ne sont pas particulièrement sévères donc peu dissuasives sauf pour les 

personnes morales mais le délit est plus rarement caractérisé pour elles. Ces dernières encourent 

ainsi une amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du Code pénal et l’article 

L. 4223-1, al. 8 et 9 du Code de la santé publique, à savoir le quintuple du montant de 

l'amende encourue par les personnes physiques pour la même infraction. La sanction est donc 

ici une amende de 150 000 €395. 

Les sanctions appliquées ne sont pas particulièrement dissuasives et restent révélatrices de la 

position mesurée des juges concernant l’exercice illégal de la pharmacie.   

Eu égard à la sanction encourue, les peines étaient traditionnellement plus lourdes pour 

l’exercice illégal de la médecine que pour l’exercice illégal de la pharmacie. Ce n’est plus vrai 

depuis la loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 qui a harmonisé les sanctions qui sont de 15 000 € et 

 
392 A titre d’exemple, un chef de secteur des produits de grande consommation d’un magasin Auchan du Nord a 

été condamné à  2 000€ d’amende pour exercice illégal de la pharmacie dans le cadre de la vente de vitamine C 

(C. Cass., Ch. crim., du 8 mars 2005, 04-83.616, Inédit). 
393 T. corr. Paris, 16e ch., 14 juin 2002, jugement n° 2, Nouv. Pharm., n° 379, juillet 2003, p. 219. 
394 Loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, op. cit. 
395 C. cass. Ch. crim., 1er avr. 2003: JurisData n° 2003-018789. 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview11_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en569237F4R205PE2%22,%22title%22:%22article%C2%A0131-38%20du%20Code%20p%C3%A9nal%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22131-38%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-143781_0KSF%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview11_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en569237F4R206PE2%22,%22title%22:%22C.%20sant%C3%A9%20publ.,%20art.%C2%A0L.%C2%A04223-1,%20al.%C2%A08%20et%209,%20a%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%204223-1%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-143781_0KSF%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview11_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en569237F4R208PE2%22,%22title%22:%22JurisData%20n%C2%B0%C2%A02003-018789%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-143781_0KSF%22%7d
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d’un an d’emprisonnement, avec confiscation obligatoire du matériel pour les médecins, mais 

pas pour les pharmaciens. 

 

 123- Dans l'affaire Cantoni396, la Cour européenne des droits de l'homme avait été saisie aux 

motifs que la définition légale du médicament et, partant, celle de l'exercice illégal de la 

pharmacie, ne remplissait pas les conditions de clarté et de précision nécessaires au respect du 

principe de la légalité des délits et des peines. Cet argument n'a pas prospéré devant la Cour qui 

a notamment jugé qu' « à l'aide de conseils appropriés, M. Cantoni, de surcroît gérant d'un 

supermarché, devait savoir, à l'époque des faits, qu'eu égard à la tendance se dégageant de la 

jurisprudence de la Cour de cassation et d'une partie des juridictions de fond, il courait un 

danger réel de se voir poursuivre pour exercice illégal de la pharmacie ». Ainsi, l'article 7 de 

la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme n'avait pas été méconnu397. 

 

B. Infractions spécifiques 

 

 124- Le législateur a par ailleurs prévu des infractions spécifiques398 afin de faire respecter les 

dérogations au monopole pharmaceutique. Elles ont toutes en commun l’octroi d’une amende 

de l’ordre de 3750 € en violation des dispositions prévues par le Code de la santé publique. 

Elles concernent notamment les médecins399, herboristes, la dispensation du gaz médical400, la 

vente des plantes médicinales au public. 

Si le législateur a autorisé certaines dérogations c’est avec une certaine logique. En premier 

lieu, pour des raisons tenant à des besoins sanitaires en médicaments tels que notamment les 

propharmaciens, les vétérinaires, les centres de soins ou de planning familial qui en zone de 

désertification, d’urgence sanitaire ou d’inaccessibilité à une officine peuvent répondre 

ponctuellement à un approvisionnement en médicaments ; en second lieu, pour des raisons 

tenant à la nature des produits tels que les plantes médicinales ou les produits d’optique sous 

 
396 CEDH, 15 novembre 1996, Cantoni c/ France, , req. n° 17862/91, op. cit. 
397 A. Nobili, La définition du médicament et l'exercice illégal de la pharmacie : Bull. ordre pharm. 1999, n° 362, 

p. 141-150. 
398 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 26. 
399 C. santé. publ., art. L.4212-1.  
400 C. santé publ., art. L.4212-2. 
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réserve du respect de certaines conditions, enfin, pour des raisons historiques telles que les 

herboristes. 

Contrairement à la présentation tronquée qui en est trop souvent faite, le monopole 

pharmaceutique ne recouvre pas une liste de produits pour lesquels une exclusivité 

commerciale serait confiée à un unique circuit de distribution et qui se contenterait de 

distribuer le médicament à un certain prix. Il prend en fait la forme d'une énumération d'actes 

réservés à certains professionnels et ne diffère pas, en cela, fondamentalement des monopoles 

d'activité reconnus aux autres professionnels de santé401.  

Le monopole est un service de proximité devant répondre instantanément aux besoins de la 

population. Pour des raisons historiques, sanitaires voire même parfois géographiques, ce 

monopole a été partagé avec d’autres professions. Ces activités dérogatoires restent toutefois 

quantitativement limitées et très encadrées. Certaines tendent même à disparaitre. 

Le monopole porte sur une variété de produits et d’actes qui nécessitent, lorsqu’ils sont 

détournés de leur destination première, des sanctions. 

Il convient de relever que les juges infligent des sanctions peu sévères donc peu dissuasives. 

Leur position est sans doute la résultante, d’une part, de leur manque de conviction au regard 

des enjeux sanitaires du contentieux et, d’autre part, du manque de crédibilité des parties au 

regard des arguments soulevés. 

 

 

Conclusion section 2 

 

 125- Le monopole pharmaceutique est une notion de conception extrêmement large, 

multidimensionnelle et complexe mais qui demeure propre à chaque État membre. En premier 

lieu, ceci est dû au fait que cette notion est bâtie notamment selon des critères idéologiques, 

politiques ou sanitaires voire parfois géographiques spécifiques à l’État membre. 

 
401 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 46. 
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En second lieu, ceci s’explique par le fait qu’un État membre peut disposer de sa « propre 

marge d’appréciation »402 afin d’établir ses propres règles de distribution des médicaments à sa 

population. 

En toute logique le monopole pharmaceutique n’est de fait pas une notion de droit 

communautaire. Il en résulte autant de monopoles que l’on dénombre d’États membres en 

Europe. Il s’agirait d’ailleurs de se demander comment le législateur a-t-il pu concevoir un tel 

dispositif sur le socle du médicament lui-même aussi vaste et complexe ? 

 

 
402 En ce sens, voir par ex. CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria 

Rosa Gramegna contre ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, 

Rec. numérique Point 59. 
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Conclusion chapitre 1 

 

 

Le monopole affiche une conception particulièrement étendue et regroupe tant des 

médicaments, objets divers qu’opérations et activités pharmaceutiques diverses. 

Cette large étendue a permis d’offrir au patient, en premier lieu, l’éventail le plus large possible 

de produits relevant de près ou de loin à la santé publique selon une certaine logique sanitaire. 

En second lieu, cette offre particulièrement variée a permis au pharmacien de maintenir sa 

rentabilité et sa viabilité tout en créant des habitudes de consommation traditionnellement 

retrouvées en officine. En outre, aucune remise en question n’était véritablement opérée, le 

monopole étant considéré comme un dogme. 

Par opposition, le monopole a été construit sur diverses notions qui n’ont, chacune, jamais été 

suffisamment définies. En multipliant leur nombre, le législateur n’a fait qu’accroitre les risques 

de défaut d’interprétation donc de remises en cause et affaiblir les fondations du monopole. De 

fait, le pharmacien a une activité trop diversifiée pour afficher une véritable crédibilité aux yeux 

des consommateurs et des autres professionnels de santé. 

En conséquence, actuellement et avec une certaine logique, le législateur opère un recentrage 

de l’activité du pharmacien sur sa mission principale ; la protection de la santé publique. Les 

produits que nous qualifierons de périphériques sont progressivement sortis du champ du 

monopole tant pour des raisons sanitaires qu’économiques. 

Il n’en demeure pas moins que, nonobstant un monopole de conception étendue et pour 

contrebalancer probablement ses lacunes et faiblesses, le législateur a encadré le monopole avec 

une exigence du plus haut degré. Il en résulte que le monopole français est actuellement l’un 

des plus stricts d’Europe. 

Le législateur a tenu à strictement encadrer cette notion tout d’abord pour des raisons d’intérêt 

général relatives au particularisme du médicament. Ensuite, parce qu’il considère que plus que 

tout autre professionnel le pharmacien est à même de pouvoir répondre aux exigences relatives 

à la dispensation des médicaments. Le législateur a ainsi octroyé au pharmacien le monopole 

de distribution des médicaments en contrepartie duquel il l’a soumis à diverses et non moins 

strictes exigences. 
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Chapitre 2 : Un monopole au contenu 

exigeant 

 

 

 126- C’est en envisageant la notion de monopole sous toutes ses dimensions qu’il est possible 

d’envisager son évolution rationnelle loin des débats réducteurs qui se limitent trop souvent à 

la question du coût de la distribution des produits de santé mais aussi celle encore plus 

restrictive du prix des médicaments. 

Le monopole pharmaceutique n’existe légitimement que parce qu’il est fondé sur des 

justifications et des contreparties, les deux ne formant qu’un tout ayant pour but la sauvegarde 

de la sécurité sanitaire. Nonobstant un contenu large, il s’avère que le monopole n’en est pas 

moins exigeant. Pour que le monopole pharmaceutique puisse être octroyé, il faut d’abord qu’il 

puisse se justifier en vertu de principes fondamentaux relevant notamment de la protection de 

la santé publique. Ensuite, pour que le professionnel puisse bénéficier d’un tel privilège, il faut 

qu’il réponde à certains critères et également se soumette à certaines obligations. Autrement 

dit, le monopole « n’est pas un privilège mais une responsabilité »403. 

Compte tenu du particularisme du médicament et de tout ce qui précède, peut-on confier à 

n’importe quel professionnel la délivrance des médicaments ? En France comme en Europe, le 

monopole pharmaceutique a pour vocation première la protection de la santé publique de la 

population. En outre, ce n’est qu’au travers d’un professionnel de santé hautement qualifié tel 

que le pharmacien que cette exigence de santé publique peut être remplie. 

L’objet de ce chapitre est de montrer dans quel sens évolue le degré d’exigence du monopole. 

Doit-il être davantage renforcé notamment à l’ère du commerce électronique, du fléau des faux 

médicaments et des nouvelles missions du pharmacien ? Ou bien au contraire, doit il s’assouplir 

à l’ère du marché unique Européen et du spectre concurrentiel de la grande distribution ? 

Il convient ici de démontrer au lecteur le paradoxe de la situation actuelle : les justifications 

originelles du monopole n’ont pas disparu (Section 1), et les contreparties à l’octroi de ce 

monopole sont demeurées très exigeantes (Section 2). Or, le problème qui se pose est que le 

périmètre du monopole se réduit progressivement à une peau de chagrin. Cette situation génère 

 
403 G. Rousset, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit., p. 428. 
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une perte de rentabilité pour l’activité officinale et met en péril la pérennité du modèle actuel, 

pourtant nécessaire à la satisfaction de l’intérêt général. 

 

 

Section 1 : Justifications du monopole 

 

 127- L’existence d’un monopole pharmaceutique se justifie au travers des concepts 

fondamentaux et interdépendants relevant d’enjeux sanitaires et économiques. Pour permettre 

sa mise en application, le législateur opère une restriction au sens de l’article 30 du Traité de 

fonctionnement de l’Union européenne404. 

Avant toute chose, le droit dérivé communautaire rappelle que le médicament n’est pas une 

marchandise comme les autres en raison des risques qu’il comporte liés notamment à son 

utilisation. Il est doté d’un « caractère particulier » au sens de la directive 65/65/CEE 405. En 

outre, il convient d'observer que, si, dans le préambule de cette directive, le Conseil européen 

constate et reconnaît l'existence dans les États membres d'un monopole des pharmaciens, 

toutefois, il ne le définit pas, car le monopole, rappelons-le, n'est pas une notion de droit 

communautaire. Cette allégation semble évidente compte tenu du « cas par cas »406 auquel est 

chaque fois confronté les juges communautaires et de l’« absence d’harmonisation des règles 

relatives à la commercialisation des médicaments »407 à l'intérieur de chaque État membre. 

Chaque État membre doit respecter les dispositions du Traité de fonctionnement de l’Union 

européenne tout en disposant d’une certaine marge d’appréciation pour les appliquer. En l'état 

actuel du droit communautaire, il appartient toujours aux États membres, selon des degrés 

divers et leur « marge d’appréciation »408, de choisir le niveau auquel ils entendent assurer la 

protection de la santé de la population en vertu de dérogations consacrées dans le Traité et la 

jurisprudence. En d’autres termes, la détermination des règles relatives à la distribution des 

produits pharmaceutiques demeure toujours de la « compétence »409 des États membres. 

 
404 Art. 30 TFUE, JO du 26 octobre 2012, C 326/33. 
405 Directive 65/65/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives, relatives aux spécialités pharmaceutiques, op. cit. 
406 Voir en ce sens, par ex. CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-

369/88, Rec. I-01487, op. cit. Point 26. 
407 Ibid. Point 48. 
408 Voir en ce sens, par ex. CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre 

République fédérale d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 51. 
409 Ibid. Point 25. 
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La notion de protection de la santé publique est un principe fondamental consacré à la fois dans 

le Traité et par la jurisprudence communautaire. 

Concernant le Traité de Fonctionnement de l’Union Européenne (ci-après, « TFUE »), la 

protection de la santé publique fait partie des dérogations justifiant l’instauration d’un 

monopole. 

 

 128- La jurisprudence communautaire consacre également cette notion et en a défini plus 

précisément ses contours. Selon une jurisprudence constante, les juges communautaires 

reconnaissent « qu'un monopole, conféré aux pharmaciens d'officine, par le fait qu'il canalise 

les ventes de médicaments et autres produits est susceptible d'affecter les possibilités de 

commercialisation des produits importés et peut, dans ces conditions, constitue « une mesure 

d'effet équivalant à une restriction quantitative (MEERQ) à l'importation, au sens de l'article 

30 du Traité communautaire donc peut constituer en soit une restriction »410. La restriction peut 

porter notamment sur la liberté d’établissement au sens de l’article 49, la libre circulation des 

marchandises au sens de l’article 28, la libre circulation des capitaux au sens de l’article 63 du 

Traité communautaire. Toutefois, selon une jurisprudence constante, il est impératif que « ces 

justifications doivent être propres à garantir la réalisation de l’objectif poursuivi et n’aillent 

pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre leur objectif »411. Autrement dit, celles-ci 

doivent être justifiées et proportionnées. Quoiqu’il en soit, l’ensemble de ces règles se fondent 

sur un objectif : la protection de la santé publique. 

Un monopole pharmaceutique ne peut être instauré par un Etat membre que s’il répond 

obligatoirement à deux exigences ; 

D’une part, le monopole doit être justifié selon des « règles impérieuses d’intérêt général »412 

pouvant être d’inspiration nationale ou communautaire. D’autre part, celui-ci doit relever des 

« compétences »413 liées du pharmacien. Les pharmaciens répondent en conséquence aux 

exigences du monopole en se prévalant de compétences professionnelles mais aussi de 

compétences financières sous forme de garanties. Ainsi les compétences du pharmacien (§2) 

 
410 CJCE, 24 novembre 1993, Procédure pénale contre Bernard Keck et Daniel Mithouard, Affaires jointes C-

267/91 et C-268/91, Rec. I-06097, op. cit. Point 11. 
411 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721 Point 44. 
412 En ce sens, voir par ex. CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris 

NV et Jacques Waterval, Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 122. 
413 Sur cette notion A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 89. 
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permettent de garantir la protection de l’intérêt général, raison originelle de la création d’un 

monopole dans ce secteur (§1). 

 

 

Paragraphe 1 : Raisons impérieuses d’intérêt général 

 

 129- Le monopole légal des pharmaciens n’est pas destiné à apporter des liquidités à l’État ni 

à enrichir les professionnels414 mais a pour fondement la préservation de la santé publique, la 

protection du patient et « la sauvegarde du malade »415. 

Au regard des « raisons impérieuses d’intérêt général »416, d’origine prétorienne417, le juge 

communautaire considère que le monopole se justifie en vertu de deux sous axes 

complémentaires. 

Le monopole se justifie soit par une finalité sanitaire (A) ce qui est constitutif plutôt d’une 

approche nationale soit, plus récemment, par une finalité économique (B) ce qui est constitutif 

plutôt d’une approche communautaire. 

 

A. Justifications à finalité sanitaire 

 

 130- D’un point de vue droit primaire, le Traité de fonctionnement de l’Union européenne 

consacre la justification de tout monopole s’il relève de considérations de santé publique 

conformément aux dispositions du Traité communautaire418. 

La Cour de justice de l’Union européenne affirme, selon une jurisprudence constante, en 

premier lieu, que la protection de la santé publique est une valeur fondatrice de la Communauté 

européenne : « la santé et la vie des personnes occupent le premier rang parmi les biens et 

intérêts protégés par le Traité »419. En second lieu, elle reconnait que le monopole entre bien 

 
414 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 161. 
415 M. Tisseyre-Berry, Abrégé de législation et de déontologie pharmaceutiques, Masson, 3e éd., 1982, p. 64. 
416 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 

Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 122. 
417 O. Blin, « Les pharmaciens aux pharmaciens! ou le monopole des pharmaciens garanti par le juge 

communautaire », Revue Lamy Droit de la santé, août 2009, n° 41. 
418 Art. 36 TFUE, JO du 26 octobre 2012, C 326/61. 
419 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. 
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dans le champ d’application de l’article 36 du Traité420. Dès lors, cette valeur communautaire 

doit être mise en œuvre concrètement par les États dans le cadre de leurs compétences421 

respectives. Toutefois, un Etat membre peut selon sa « marge d’appréciation »422 opter pour 

mettre davantage en avant la composante économique du monopole. 

L’approche du monopole sous l’angle sanitaire est donc une caractéristique purement nationale. 

Concernant l’Etat français, celui-ci ne reconnait pas véritablement l’autre approche économique 

du monopole, c’est l’une des raisons pour laquelle celui-ci jusqu’à lors s’oppose 

catégoriquement à une libéralisation du monopole. 

Cette position s’oppose à celle des tenants à une libéralisation monopole qui partagent plutôt 

une vision économique du monopole donc d’inspiration communautaire. La grande distribution 

notamment soulève comme unique argument la composante prix du médicament423 donc une 

composante purement économique et occulte systématiquement dans son argumentation la 

notion de finalité sanitaire ou du moins la relègue à un second rang. 

 

 131- Il n’en demeure pas moins que les pouvoirs publics réduisent le champ d’application du 

monopole pharmaceutique français. A terme, il n’est pas certain que le juge communautaire 

puisse « sauver » la législation française dans sa totalité, le modèle monopolistique français 

dénotant tant de « brèches »424 dans la « digue »425. 

L’approche à visée sanitaire peut-elle même se décliner sous différentes formes ; soit sous une 

approche plutôt généraliste couvrant plusieurs principes relatifs à la protection de la santé 

publique (1), soit sous une approche plus spécifique tenant à un approvisionnement sûr et de 

qualité de la population en médicaments (2). 

 

 
420 Selon celui-ci, des considérations de santé publique peuvent, entre autres, fonder des restrictions voire des 

interdictions d’échange à condition que celles-ci ne constituent « ni un moyen de discrimination arbitraire, ni une 

restriction déguisée dans le commerce entre les EM ». 
421 En ce sens, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-

171/07) et Helga Neumann-Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und 

Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Point 18. 
422 En ce sens, voir par ex CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre 

République fédérale d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 51. 
423 En ce sens, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 883. 
424 H. VAN DEN BRINK, « Le principe d’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation de l’officine », op. cit., p. 

413. 
425 O. DEBARGE, « Les monopoles pharmaceutique et officinal contournés : vers l’effacement de principes 

fondateurs de la pharmacie d’officine en France ? », op. cit., p. 285. 
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1. Protection de la santé publique 

 

 132- La protection de la santé publique figure parmi les raisons impérieuses d’intérêt général 

qui peuvent justifier des restrictions aux libertés de circulation garanties par le traité426. En outre, 

le motif d’« intérêt général » que représente la santé publique se retrouve aussi visé dans le 

Traité communautaire. Ce doublon en quelque sorte pourrait expliquer pourquoi les juges 

opérèrent parfois une certaine confusion entre ces deux notions notamment dans deux affaires 

datant de 2009. Cependant, la notion de santé telle que reconnue comme raison impérieuse 

d’intérêt général revêt assurément une signification plus extensive que la santé telle qu’elle 

découle de l’article 46 du Traité427. 

D’un point de vue communautaire, il convient de rappeler que le Traité consacre amplement 

cette notion. L’article 52, paragraphe 1 du Traité stipule, en premier lieu, déjà, que « la 

protection de la santé publique est l’une des raisons impérieuses d’intérêt général justifiant des 

restrictions aux libertés fondamentales garanties par le traité »428 telles que notamment « la 

liberté d’établissement »429. Plus précisément, des restrictions à la liberté d’établissement telles 

que celles constatées dans le cadre d’un monopole peuvent être justifiées par l’objectif visant à 

assurer un « approvisionnement sûr et de qualité »430. 

Au sens de l’article 30 du Traité, la protection de la santé publique et de la vie des personnes 

figurent parmi les intérêts généraux. Les articles 168, paragraphe 1 et article 35 du Traité431 

rappellent l’importance d’un tel objectif également selon les termes suivants ; « un niveau élevé 

de protection de la santé humaine est assuré dans la définition et la mise en œuvre de toutes les 

politiques et actions de l’Union Européenne »432. 

 

 
426 Telles que la liberté d‘établissement (voir notamment l’arrêt Harlauer, point 46) et la libre circulation des 

capitaux. 
427 O. Dubos, « Les pharmacies ne sont pas des entreprises comme les autres », La lettre juridique, Lexbase, juin 

2009, n° 355, p. 3. 
428 « Les prescriptions du présent chapitre et les mesures prises en vertu de celles-ci ne préjugent pas l’applicabilité 

des dispositions législatives, réglementaires et administratives… justifiées par des raisons …de santé publique ». 
429  CJCE, 19 Mai 2009, C-171/07 et C-172/07 Apothekerkammer des Saalandes e.a/Saarlnd, pt 27. 
430 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 49. 
431 Dénommé également charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne. 
432 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez. Pt 63 et 65. 
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 133- En outre, il est de jurisprudence constante que la protection de la santé publique assure la 

prévalence « de la poursuite de l’intérêt public »433 et que « la santé et la vie des personnes 

occupent le premier rang parmi les biens et les intérêts protégés par le TFUE »434. La volonté 

du juge est de garantir le monopole des pharmaciens en trouvant « un juste équilibre entre la 

logique de marché »435 et « l’impératif de santé publique »436. Dans une perspective 

convergente, depuis le Moyen âge, l’examen des textes anciens révèle que le principal motif 

d’établissement des règles spéciales pour les apothicaires437 était de protéger efficacement la 

santé publique. 

En France comme en Europe, la règle unanimement établie et à respecter est la protection de la 

santé publique. Il convient toutefois de relever que la finalité sanitaire du monopole 

pharmaceutique français n’est pas clairement énoncée dans l’article L. 4211-1 du Code de la 

santé publique mais transparait au travers de l’intitulé des titres, sections et articles du Code de 

la santé publique. En conséquence, afin de saisir tous les contours du dispositif français, nous 

invitons le lecteur à s’astreindre à un exercice intellectuel de rapprochement. 

 

 134- En outre, cette notion comporte deux particularités. En premier lieu, elle a avant tout un 

caractère préventif. Conformément au « principe de précaution »438, la protection de la santé 

publique n'exige pas « un risque avéré ou d'une certaine importance pour permettre à l'État de 

prendre des mesures »439. Ainsi, dans un arrêt datant de 2009, la Cour de justice de l’Union 

européenne avait déjà admis que « lorsque des incertitudes subsistent quant à l’existence ou à 

l’importance de risques pour la santé des personnes, l’État membre puisse prendre des mesures 

de protection sans avoir à attendre que la réalité de ces risques soit pleinement démontrée »440. 

Ce risque peut revêtir plusieurs aspects et notamment porter sur « la méconnaissance des règles 

 
433Y. BOT, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., Rec. 2009, 16 décembre 2008, p. I‑04103. Pt 48. 
434 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. Point 44. 
435 V. Michel, « L’épouvantail du “tout marché” écarté et la santé publique valorisée », Europe, juillet 2009, n° 

271, pp. 11‑13. 
436 J. De Pingon, « Monopole pharmaceutique et liberté d’établissement », La gazette du palais, novembre 2009, 

p. 33. 
437 Sur cette notion É. FOUASSIER, « L’exercice illégal de la pharmacie au XIXe siècle », op. cit. 
438« Il doit être admis que, lorsque des incertitudes subsistent quant à l'existence ou à la portée de risques pour la 

santé des personnes, les institutions peuvent prendre des mesures de protection sans avoir à attendre que la réalité 

et la gravité de ces risques soient pleinement démontrées ». 
439 CJCE, 5 mai 1998, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord contre Commission des 

Communautés européennes, Aff. C-180/96, Rec. I-02265 Point 99. 
440 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Point 

30. 
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législatives protégeant l’indépendance professionnelle des pharmaciens »441, concerner « la 

sûreté et la qualité de la distribution des médicaments au détail »442 ou « une détention 

majoritaire du capital social des sociétés d'exercice libéral par des personnes n'exerçant pas 

dans une officine »443 ou enfin « l’équilibre financier des systèmes de sécurité sociale »444. Cette 

particularité redonne espoir aux partisans d’une libéralisation du monopole tout d’abord, afin 

qu’ils puissent démontrer que d’autres alternatives toutes aussi sécurisantes existent, d’autre 

part, pour que la Cour change d’avis, convaincue par ces potentielles alternatives. En 

conséquence, tant les détracteurs nationaux que communautaires ont surenchéri en estimant que 

ces arrêts laissaient la porte ouverte à d’autres solutions toutes aussi efficaces et n’étaient pas 

aussi catégoriques que ce qu’ils laissaient entendre. 

En second lieu, elle dispose d’un caractère facultatif. Dans l’arrêt du 19 mai 2009, en vertu de 

sa « marge d’appréciation »445, face à un tel risque, la Cour reconnait qu’un État membre a non 

pas l’obligation mais « la faculté […] de décider du niveau de protection de la santé 

publique »446. 

Au travers de ces dispositions compétemment prises par le pouvoir réglementaire, l’objectif de 

préservation de l'indépendance professionnelle des pharmaciens d'officine présente « un 

caractère légitime […] au regard de l'intérêt général poursuivi »447. 

La protection de la santé publique s’avère être un concept relativement large incluant d’autres 

notions beaucoup plus précises telles que notamment la notion de protection du consommateur 

(a), la lutte contre les contrefaçons (b), le charlatanisme (c), la surconsommation 

médicamenteuse (d) et les pénuries (e). 

 

 

 

 
441 Conclusions de l’Avocat général dans l’affaire C-531/06 et dans les affaires jointes C-171/07 et C-172/07, s.d. 

Point 105. 
442 Ibid. Pt 63. 
443 CE, 1ère / 6ème SSR, 27 février 2015, n°369949. Pt 16. 
444 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Pt 2. 
445 CJUE, Grande ch., 1er juin 2010, José Manuel Blanco Pérez et María del Pilar Chao Gómez contre Consejería 

de Salud y Servicios Sanitarios (C-570/07) et Principado de Asturias (C-571/07), Aff. jointes C-570/07 et C-

571/07, Rec. I-04629 Point 44. 
446 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Point 

35. 
447 CE, 1ère / 6ème SSR, 27 février 2015, n°369949, op. cit. Pt 12. 
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a. Protection du consommateur 

 135- Le monopole peut être justifié par la protection des consommateurs, qui, selon une 

jurisprudence constante de la Cour, figure aussi parmi « les exigences impératives qui peuvent 

justifier une mesure susceptible d'entraver le commerce intracommunautaire, à condition 

toutefois que cette mesure soit indistinctement applicable aux produits nationaux et aux 

produits importés conformément à la jurisprudence Cassis de Dijon »448    

D’ailleurs, en 1996, l’auteur S. Gervasoni alors auditeur au Conseil d’État rappelait les raisons 

du choix de l’Etat français maintenu jusqu’à aujourd’hui : « Le monopole protégé du 

pharmacien dans la distribution du médicament garantit le respect d’exigences de santé 

publique et de protection des consommateurs [...], le monopole assure la primauté des 

impératifs de santé publique sur les objectifs de rentabilité commerciale et ne nuit donc pas 

aux intérêts des consommateurs-patients »449. 

Le monopole pharmaceutique, à l’instar du monopole médical, n’a pas pour objectif principal 

la protection du professionnel450 mais a pour fondement la protection du patient voire la 

« survie »451 ou « sauvegarde » 452 du malade. 

Qu’il puisse également permettre le financement d’un service public délégué comme nous le 

développerons plus loin et l’émergence d’une rente de monopole pour le professionnel n’est 

pas douteux, mais cet autre élément n’occupe pas -ou ne devrait pas occuper- la première place 

en France dans le système de dispensation au détail du médicament. Dans le domaine de la 

santé, le pouvoir d’achat n’est donc pas la première des préoccupations. Il ne s’agit pas de 

consommer plus et moins cher d’autant que le médicament est davantage un produit d’appoint 

plutôt que d’usage permanent. 

 

 136- Il convient de conserver à l’esprit que les médicaments sont dotés d’un « caractère très  

particulier […], les effets thérapeutiques les distinguant substantiellement des autres 

marchandises »453. De manière générale, le consommateur de médicament n’est pas un 

 
448 CJCE, 11 mai 1989, Procédure pénale contre Esther Renée Wurmser, veuve Bouchara et société Norlaine, Aff. 

C-25/88, Rec. 01105. Pt 10. 
449 Gervasoni S., Définition légale du médicament et monopole pharmaceutique : les raisons du choix français, 

Nouv. Pharm. nº 351, juin 1996, p. 216. 
450 Les seuls professionnels civilement protégés sont les salariés et les fonctionnaires. 
451 M. Guerriaud, La formation des professionnels de santé pour une efficience de la pharmacovigilance: une 

analyse juridique d’un système en manque de pédagogie, op. cit., p. 222. 
452 Tisseyre-Berry et Viala, Législation et déontologie de l’industrie pharmaceutique, p 64. 
453 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 54. 
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professionnel de santé donc n’est que « moyennement avisé »454 concernant l’usage de tels 

produits. Celui-ci a donc nécessairement besoin d’un conseil455 avisé de la part d’un 

professionnel qui engage sa responsabilité. Par mesure de protection supplémentaire pour le 

consommateur, les autorités administratives ont jugé bon d’étendre le monopole 

pharmaceutique à l’ensemble des médicaments actuellement mis sur le marché et non à certains 

d’entre eux. 

Le même auteur soulignait par ailleurs que « le monopole est donc justifié par des buts de santé 

publique, auxquels sont largement étrangers les objectifs consuméristes de la grande 

distribution : l’intérêt du consommateur ne se résume en la matière, compte tenu des 

particularités du produit qu’est le médicament, ni à l’octroi systématique de baisses de prix ni 

à la commercialisation de quantités toujours croissantes de biens » 456 contrairement à ce que 

prétend la grande distribution. 

Certains auteurs considèrent même que l’avantage présumé de la baisse des prix est dans une 

large mesure « un leurre »457. Certes, le plus fervent opposant au monopole458, fort de sa victoire 

en 1987, prêche itérativement la bonne parole et martèle inlassablement l’esprit du public vers 

une conception purement mercantile du médicament. Cependant, il conviendrait de se 

demander pourquoi depuis près de 30 ans celui-ci n’a toujours pas obtenu gain de cause ? Serait-

ce parce qu’il banalise ou ignore le particularisme du médicament ou, mieux, les obligations du 

pharmacien ? 

 

 

 

 

 

 

 

 
454 En ce sens, voir par ex. Ibid. Point 54. 
455 Sur cette notion, voir par ex. G. Rousset, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit., 

p.428. 
456 Gervasoni S., Définition légale du médicament et monopole pharmaceutique : les raisons du choix français, 

Nouv. Pharm. nº 351, juin 1996, p. 216 
457 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 73. 
458 Ibid., p. 82. 
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b. Lutte contre les contrefaçons et falsifications des médicaments 

137- La contrefaçon459 et la falsification des médicaments460 sont des pratiques dont le 

développement récent mais alarmant relève tant du domaine sanitaire qu’économique461 et 

contre laquelle des mesures ont été récemment adoptées462. 

D’un point de vue sanitaire, le monopole constitue sans nul doute le bouclier le plus efficace et 

sécuritaire de protection contre la contrefaçon et falsification des médicaments463. 

En premier lieu, concernant la France, un monopole pharmaceutique à tous les niveaux de la 

chaîne de préparation et de distribution du médicament a été instauré en application de l’article 

L. 4211-1 du Code de la santé publique. La présence notamment d’un pharmacien grossiste est 

de nature à limiter au maximum le risque d’introduction de médicament contrefait dans le 

circuit légal du médicament464. A cet égard, il conviendra de rappeler que les pays européens 

jusqu’ici épargnés par le fléau des contrefaçons de médicaments sont ceux qui ont su maintenir 

une chaîne pharmaceutique tout au long des circuits de fabrication et de distribution, en d’autres 

termes ceux qui ont maintenu la présence d’un pharmacien et exclu l’intervention de toute 

« personne qualifiée »465. 

En second lieu, des procédures de traçage pour chaque lot de médicaments466 ont été mis en 

place par les firmes pharmaceutiques afin de garantir l'innocuité et l'authenticité des 

médicaments au patient. 

 

 138- Selon l'Organisation Mondiale de la Santé (ci-après, « l’OMS »), la problématique des 

médicaments contrefaits s'inscrit dans le cadre plus large des produits pharmaceutiques 

de «qualité inférieure» 467, c'est-à-dire «des produits dont la composition et les principes ne 

répondent pas aux normes scientifiques et qui sont par conséquent inefficaces et souvent 

 
459  Il s’agit de la production ou reproduction réalisée en violation des droits des auteurs, des inventeurs ou des 

titulaires de brevet. La loi n° 2014-315 du 11 mars 2014 « renforçant la lutte contre la contrefaçon » en général a 

accru les moyens d’action des douanes. 
460Appelée également contrefaçon médicamenteuse. Il s’agit de la reproduction illicite de médicaments, le plus 

souvent de piètre qualité. Les faux médicaments représenteraient 10 % du marché pharmaceutique mondial, soit 

quelque 75 milliards de dollars l’an2688… 25 fois plus que le trafic d’héroïne. 
461 M.-C. Chemtob-Concé, « La contrefaçon de médicaments », op. cit. 
462 D. n° 2012-1562, 31 déc. 2012, relatif au renforcement de la sécurité de la chaine d’approvisionnement des 

médicaments et de l’encadrement de la vente de médicaments sur internet. 
463 M.-C. Chemtob-Concé, « La contrefaçon de médicaments », op. cit. 
464 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 24. 
465 Article 48 de la directive 2001/83/CE, op. cit., et Section 41 (2) Human Medicines Regulations 

2012 (SI 2012/1916). 
466 Telles que le code Data Matrix ou la technologie RFI. 
467 E. Sergheraert, « Contrefaçon de médicaments : comment la France peut-elle rester épargnée par ce phénomène 

en pleine expansion ? », Petites Affiches, mai 2007, n° 103, p. 4. 
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dangereux pour le patient»468. N’étant pas soumis aux contrôles des autorités sanitaires et des 

professionnels de santé, en conséquence, leur qualité et efficacité ne peuvent être garanties. 

Actuellement, la contrefaçon constitue un fléau croissant dans de nombreux pays mettant en 

danger la santé des consommateurs469. Elle représente 10% du marché mondial des médicaments 

et touche à la fois les pays industrialisés et ceux en développement470. La situation en Afrique 

et en Asie du Sud-Est est très inquiétante puisque l’on estime que jusqu’à 25% des médicaments 

consommés dans ces pays sont des contrefaçons ou des produits de qualité inférieure471. La 

France, jusqu’ici, semble épargnée. Une telle situation s’explique notamment par un prix du 

médicament remboursé parmi le plus bas en Europe, une prise en charge par la sécurité sociale 

pour bon nombre d’entre eux et l’existence d’une chaine ininterrompue de distribution de 

médicaments sous la responsabilité et le strict contrôle des pharmaciens472. 

 

 139- D’un point de vue économique, la contrefaçon pharmaceutique est une entreprise très 

lucrative en raison d'une forte demande et des coûts de production peu élevés. Faute d'une 

législation dissuasive dans de nombreux pays, les contrefacteurs ne craignent pas d'être arrêtés 

et poursuivis. La contrefaçon de médicaments « est 25 fois plus rentable que le commerce de 

l'héroïne et 5 fois plus que le commerce de cigarettes »473. Les recettes mondiales de la vente 

des médicaments contrefaits et de qualité inférieure atteindraient désormais plus de 26 milliards 

d'Euros474. Cette activité parallèle se fait au détriment de la santé publique mais aussi de 

l’industrie pharmaceutique. 

Une quelconque ouverture du monopole ne pourra pas se faire sans abaisser le niveau de 

protection sur la santé offerte aux consommateurs. 

 
468 OMS, La contrefaçon de médicaments : «Lutter pour défendre la qualité et la sécurité des médicaments et 

prévenir les risques sanitaires». 
469 M.-C. Chemtob-Concé, « La contrefaçon de médicaments », op. cit., p. 1. 
470 Selon la Food and Drug Administration des Etats Unis (http://www.fda.gov/). 
471 E. Sergheraert, « Contrefaçon de médicaments : comment la France peut-elle rester épargnée par ce phénomène 

en pleine expansion ? », op. cit. 
472 Adenot, I. communiqué de presse. 14 octobre 2013. Ordre national des pharmaciens. 
473 Site de l’ordre des pharmaciens (http://wwww.ordre.pharmaciens.fr). 
474  Cette industrialisation de la contrefaçon provient de la négligence de certains laboratoires pharmaceutiques. 

Les délocalisations de la production de certains médicaments engendrent des problèmes : les usines dans les pays 

en voie de développement pratiquent parfois une double production, une production «officielle» la journée, et une 

production de produits contrefaits la nuit. Pour lutter contre ce phénomène, une politique de fermeture des usines 

délocalisées a commencé. La fermeture de sites de production délocalisés comprend désormais la destruction des 

moyens de production qui n'était pas systématiquement réalisée auparavant. Dans certains cas, les laboratoires 

revendaient leurs moyens de production d'occasion, laissant alors aux contrefacteurs des outils industriels pour 

produire des médicaments contrefaits (Conférence sur la contrefaçon des médicaments, organisée par Sanofi-

Synthélabo, Compiègne, 18 octobre 2006). 
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c. Lutte contre le charlatanisme 

 140- La pratique du charlatanisme est définie dans le Code déontologie des pharmaciens475 et 

des médecins476. Historiquement, ce concept fut à l’origine de l’octroi du monopole aux 

pharmaciens. Le charlatanisme peut revêtir plusieurs aspects. D’une part, il peut concerner un 

pharmacien pouvant délivrer des produits ne répondant pas à la définition du médicament. Or, 

tout pharmacien qu’il soit fabricant, grossiste ou officinal « doit veiller à ne jamais favoriser, 

ni par ses conseils ni par ses actes, des pratiques contraires à la préservation de la santé 

publique. Il doit contribuer à la lutte contre le charlatanisme, notamment en s'abstenant de 

fabriquer, distribuer ou vendre tous objets ou produits ayant ce caractère »477  et n’étant pas 

conforme à la science. D’autre part, il peut concerner un faux pharmacien. Ce faux pharmacien 

peut délivrer certains produits dotés de supposés effets thérapeutiques jusqu’à de véritables 

médicaments. À la différence des pharmaciens, « les non-pharmaciens n’ont pas, par 

définition, une formation, une expérience et une responsabilité équivalentes à celles des 

pharmaciens. Dans ces conditions, il convient de constater qu’ils ne présentent pas les mêmes 

garanties que celles fournies par les pharmaciens »478. Par conséquent, un État membre peut 

estimer que, à la différence d’une officine exploitée par un pharmacien, l’exploitation d’une 

pharmacie par un non-pharmacien peut représenter un risque pour la santé publique, en 

particulier pour la sûreté et la qualité de la distribution des médicaments au détail479. 

Le charlatanisme constitue donc un danger aussi bien d’un point de vue sanitaire 

qu’économique pour le pharmacien. 

 

d. Lutte contre la surconsommation et la iatrogénie médicamenteuse 

 141- Les risques de surconsommation480 et de iatrogénie481 sont étroitement corrélés. De par le 

particularisme du médicament, en application de l’article R. 4235-64 du Code de la santé 

publique, le pharmacien doit conserver à l’esprit qu’il « ne doit pas, par quelque procédé ou 

 
475 C. santé publ., art. R. 4235-10.  
476 « Charlatanisme, article 39 », Conseil National de l’Ordre des Médecins, 14 mars 2019. Elle correspond à 

l’interdiction de « proposer aux malades ou à leur entourage comme salutaire ou sans danger un remède ou un 

procédé illusoire ou insuffisamment éprouvé ». 
477 C. santé publ., art. R. 4235-10, op. cit.  
478 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 62. 
479 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

38 et 39. 
480 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 894. 
481 Mésusage, surdosage, défaut de conseil. Voir en ce sens, par ex. Ibid. Point 186. 
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moyen que ce soit, inciter ses patients à une consommation abusive de médicaments ». Il est 

acquis depuis l’arrêt Delattre482 que le juge communautaire considère les médicaments 

comment des produits à « caractère très particulier ».  Contrairement aux autres denrées, ils 

sont, en effet, dotés « d’effets thérapeutiques […] les distinguant substantiellement des autres 

marchandises »483. 

Inscrits dans le Traité de fonctionnement de l’Union européenne, les médicaments ne sont pas 

des marchandises comme les autres au sens de l’article 28 du TFUE. Conséquence de leur effet 

thérapeutique, ceux-ci ont également un « caractère potentiellement nocif »484, pouvant 

« gravement nuire à la santé, sans que le patient soit en mesure d’en prendre conscience lors 

de leur administration »485, voire dangereux jusqu’à entraîner « la mort »486 de leurs 

consommateurs. En outre, s’ils sont facilement accessibles, ceux-ci peuvent être « consommés 

sans nécessité ou de manière incorrecte »487. 

Nonobstant ces effets, toutefois, un Etat membre peut déterminer compétemment le niveau de 

sécurité dans la distribution des médicaments qu’il souhaite atteindre. A titre d’exemples, 

rappelons qu’en France488 et en Suède489, un nombre impressionnant d’hospitalisations annuelles 

sont liées à la iatrogénie médicamenteuse490. 

D’un point de vue économique, le monopole pharmaceutique étant un monopole dépendant 

principalement de la demande en médicaments prescrite, un Etat membre peut, de fait, interagir 

avec les professionnels de santé491. De son côté, le pharmacien doit, en vertu du code de la santé 

publique, vendre des médicaments avec « tact et mesure » en vertu de l’article R. 4 235-65 du 

Code de la santé publique et s’abstenir à toute incitation commerciale relative à la 

consommation du médicament en vertu de l’article R. 4 235-64 du Code de la santé publique. 

Il parait clair qu’offrir à la vente au public les médicaments sans encadrement inciterait 

 
482 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. 
483 Ibid. Point 54. 
484 Conclusions de l’Avocat général dans l’affaire C-531/06 et dans les affaires jointes C-171/07 et C-172/07, op. 

cit. Point 43. 
485 Ibid . Pt 56. 
486 Sur cette notion, E. Przyswa, Contrefacon de Medicaments et Organisations Criminelles, IRACM, septembre 

2013, p. 18. 
487  CJCE, n° C-171/07, Arrêt de la Cour, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga 

Neumann-Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, 19 mai 2009. 

Pt.32. 
488 Près de 130.000. 
489 La Suède avait en 2008 autorisé la vente du paracétamol en grande et moyenne surface puis retiré en 2015 car 

le nombre d’intoxications au paracétamol avait augmenté de 40% entre 2008 et 2013. 
490 Éric Sergheraert et Daniel Vion, « La libéralisation du secteur de la pharmacie d’officine en Europe : jusqu’où 

aller ? », p. 8.  
491 Tels les médecins en les incitant à mieux prescrire générant une diminution de la prescription notamment par 

le bais des campagnes sur les antibiotiques. 
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inéluctablement, outre les risques sanitaires, à une surconsommation en médicaments. L’achat 

ponctuel492 se transformerait en achat de consommation type pulsion, le médicament étant 

proposé à la vente comme n’importe quel autre consommable. Du reste, cela irait à l’encontre 

des tenants à une ouverture du monopole arguant que l’ouverture du monopole offrirait au 

consommateur une hausse du pouvoir d’achat consécutive à une baisse du prix des 

médicaments493. 

D’un point de vue sanitaire, la prise de médicaments s'est aujourd'hui banalisée494 et d’aucuns 

sous estiment trop souvent leurs risques. Une surconsommation entraine inévitablement un 

risque iatrogène495 pour le consommateur. Conscient de ce risque, le juge communautaire 

reconnait que « si les médicaments sont consommés sans nécessité ou de manière incorrecte, 

ils peuvent gravement nuire à la santé»496. 

 

 142- La mission du pharmacien consistant notamment à éviter -ou du moins limiter- la 

surconsommation médicamenteuse est devenue la règle dans un certain nombre d’Etats 

membres ces dernières années. Elle contribue à une diminution des dépenses de santé. Mieux, 

en vertu de l’article R. 4 235-61 du Code de la santé publique, ce professionnel peut jusqu’à 

refuser la vente d’un médicament lorsqu’il le juge nécessaire, même si ce point pourrait paraitre 

anecdotique. Du reste, il convient de rappeler que cet article s’applique à n’importe quel type 

de médicament, qu’il soit ou pas pris en charge par le système de sécurité sociale. 

Le consommateur doit être parfaitement informé des risques inhérents à l’utilisation du 

médicament. Certes, une notice d’utilisation figure dans l’emballage mais cet élément constitue 

une information obligatoire mais pas suffisante. 

Auprès du consommateur, le pharmacien est tenu à une obligation497 permanente portant sur 

tout médicament et sur les risques liés à son utilisation498. 

 
492 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 905. 
493 En ce sens, voir par ex. Ibid. Point 243. 
494 Ibid. Point 894. 
495 La iatrogénie médicamenteuse désigne les effets indésirables provoqués par les médicaments et correspond à 

un mésusage du médicament ou à une interaction de ce médicament avec d’autre. Elle regroupe des symptômes 

très divers depuis la simple fatigue jusqu'à l'hémorragie digestive. 
496  CJCE, n° C-171/07, Arrêt de la Cour, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga 

Neumann-Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, 19 mai 2009. 

Pt.32. 
497 A. Leandri, « Le respect par le médecin de son obligation d’information ne fait pas disparaître celle du 

pharmacien (commentaire de TGI Toulon, 2e ch., 22 février 2007) », RGDM, juin 2007, n° 23, pp. 43‑53. 
498 Quelle que soit la prise en charge du médicament par les caisses de sécurité sociale. 
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Plusieurs cas peuvent de présenter. La notion de dangerosité499 peut être multiple. Un produit 

peut parfois avoir à des doses modérées une absence voire une faible toxicité. Cependant, 

consommé à une certaine dose, ce produit peut s’avérer dangereux pour la santé. D’autre part, 

un produit peut être intrinsèquement dangereux quelle que soit la dose administrée ou parce 

qu’il n’est pas adapté à la pathologie. En grande distribution, cette potentielle dangerosité 

pourra être rencontrée lors de la mise en avant de certains produits médicamenteux en accès 

direct où conseils et traçabilité seront absents entrainant un risque de mésusage500. Cette pseudo 

banalisation du médicament pourrait inciter le consommateur à une consommation excessive 

en médicaments. 

 

 143- Le consommateur français a toujours été reconnu pour être un grand consommateur en 

médicaments. En effet, aujourd’hui, la France se situe parmi les pays où la consommation de 

médicaments reste élevée avec 30 % de plus que la moyenne européenne501. Proposer la vente 

de médicaments en grande distribution pourrait créer des dérives de type surconsommation 

d’une part due à un accès libre et direct, d’autre part due à une incitation purement commerciale. 

Elle ne correspondrait, de fait, plus une offre à visée sanitaire telle que nous la retrouvons en 

pharmacie. En outre, on pourrait objecter le fait que parce que le médicament serait 

déremboursé, celui-ci serait moins consommé. En pharmacie, la réponse s’avère positive car 

nonobstant les efforts marketing des laboratoires afin de relancer le produit et le rentabiliser, il 

convient de relever que la vente du produit reste toujours moins assurée que lorsque celui-ci est 

pris en charge par les organismes de sécurité sociale. Il n’y a donc pas de corrélation immédiate 

et systématique. Par contre, en grandes et moyennes surfaces (ci-après, « GMS »), tel ne serait 

probablement pas le cas. L’effet publicitaire pourrait d’être d’une incontestable efficacité 

concernant notamment les produits « over the counter »502 (ci-après, « OTC »)503 si ces derniers 

y étaient commercialisés. 

En grande distribution, l’effet publicitaire est à double détente car les médicaments pourraient 

être mis en avant selon des principes éprouvés de techniques de présentation des marchandises 

visant à inciter le consommateur à acheter et de publicité. D’autre part, contrairement à la 

 
499 Sur cette notion, A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 64. 
500 Ordre National des Pharmaciens, « Paracétamol: ces pays qui reviennent vers l’officine », Le journal de l’ordre 

des pharmaciens, novembre 2014, n° 41, pp. 1‑7. 
501 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 904. 
502 Au-delà du comptoir. 
503 En France, jusqu’en 2008, cette catégorie n’existait pas. Même dans une officine, aucun médicament ne pouvait 

être en accès direct, « Over The Counter ». Le décret n° 2008-641 du 30 juin 2008 (JO 1er juillet) a autorisé un 

certain nombre de médicaments à être présentés en accès direct dans les officines. Les conditions requises figurent 

désormais à l’article R. 5 121-202 du Code de la santé publique. 
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pharmacie, ces médicaments bénéficieraient de publicité sur le petit écran beaucoup plus 

agressive. Un prix extrêmement bas sera d’autant plus attractif et inciterait davantage le 

consommateur à consommer. A la différence de l’officine, le consommateur sera non plus 

exposé à des médicaments en accès libre au public mais plutôt surexposé à une offre toujours 

croissante504. Il parait difficile de concevoir comment une telle offre sera endiguée nonobstant 

la présence d’un pharmacien salarié compte tenu de la présentation déjà incitative affichée dans 

les parapharmacies et la grande distribution. 

Comme le martèle inlassablement une grande majorité des partisans à une ouverture du 

monopole505, autoriser la vente de tels produits en grande distribution permettrait de faire 

diminuer significativement leur prix de l’ordre de 10 à 15%. Consécutivement, une telle 

perspective aurait pour effet de créer chez le consommateur un gain substantiel en terme de 

pouvoir d’achat506. Mais rien n’est démontré. A l’inverse, elle pourrait davantage attiser la 

surconsommation de médicaments507. 

Une telle ouverture du monopole ne pourrait donc se faire sans abaisser le niveau de protection 

sur la santé offert aux consommateurs sur la mauvaise utilisation des médicaments. 

Néanmoins, il convient de reconnaitre que l’argumentation de l’Autorité de la concurrence, 

dans son dernier avis datant d’avril 2019, parait pertinente. Elle démontre, en effet, que 

l’augmentation des risques de mésusage et de iatrogénie est corrélée à l’absence de pharmacien 

sur les points de vente508. De fait, à l’instar de nos voisins Italiens et Portugais, cet organisme 

préconise la présence obligatoire d’un pharmacien sur les lieux de vente509. 

En outre, la notion de gain de pouvoir d’achat a un double sens. En premier lieu, elle permet au 

consommateur un gain virtuel de niveau de vie, à panier constant. Cependant, elle peut aussi 

inciter le consommateur à des achats spontanés complémentaires et stratégiquement incités 

comme tel est le cas dans la grande distribution. Certes, l’incitation à la clientèle s’opère déjà 

en pharmacie notamment pour les produits de parapharmacie. Cependant, « lorsque le 

 
504 Dans plusieurs pays d’Europe, notamment le Royaume-Uni et les Pays-Bas, cette catégorie est celle des produits 

susceptibles d’être vendus dans le secteur ordinaire de la distribution (general-sale catégory), par opposition aux 

produits réservés à la dispensation en officines (pharmacy-only category). 
505  Voir en ce sens : Rapport M. Camdessus, Le sursaut. Vers une nouvelle croissance pour la France, 2004 ; 

Rapport Attali, Commission pour la libération de la croissance française, 2008 ; Rapport IGF, Les professions 

réglementées, 2013 ; Études UFC-Que Choisir, précitées, mars 2012 et mars 2018 ; Rapport de la Cour des 

comptes sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale, septembre 2017. 
506 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 876 à 886. 
507 A titre d’exemple, pour le même budget, le consommateur serait davantage enclin à acheter trois produits au 

lieu de deux plutôt que de faire des économies sur son pouvoir d’achat. 
508 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 874. 
509 Ibid. Point 902. 
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pharmacien est, en vertu de la réglementation en vigueur, appelé à fixer librement les prix 

pratiqués dans son officine, il doit y procéder avec tact et mesure » en vertu de l’article R. 

4235-65 du Code de la santé publique. 

 

e. Lutte contre les pénuries 

 144- Dans l’objectif d’« un approvisionnement sûr et de qualité »510 en médicaments pour la 

population, le risque de « pénurie »511 doit être jugulé. Ce risque peut être de plusieurs ordres. 

En premier lieu, il peut porter sur le médicament lui-même et être consécutif à un défaut survenu 

dans la chaine d’approvisionnement comme par exemple au niveau des grossistes répartiteurs. 

Ces acteurs de la distribution en gros sont soumis à une réglementation spécifique leur imposant 

une logistique très sévère512. En outre, il peut également concerner la source de distribution du 

médicament et, dans ce cadre-là, correspondre à un manque de matières premières lors de 

l’étape de fabrication industrielle des médicaments. 

En second lieu, la pénurie peut concerner les officines elles-mêmes. Plus précisément, elle peut 

résulter d’une mauvaise « répartition géographique »513 des officines et, partant un « défaut 

d’approvisionnement en médicaments sur et de qualité »514. Pour répondre à ce risque 

hypothétique, le législateur a mis en place un dispositif de maillage territorial sachant qu’« un 

État membre peut adopter des dispositions lui permettant d’éviter ou de minimiser le risque 

que n’apparaisse une pénurie de pharmacies sur certaines parties de son territoire »515. 

 

 
510 En ce sens, voir par ex. CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre 

République fédérale d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 49. 
511 En ce sens, voir par ex. CJUE, 4e chambre, 5 Décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. 

Maria Rosa Gramegna contre ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à 

C‑161/12, Rec. numérique Point 49. 
512 Depuis le décret n° 98-79 du 11 février 1998 (JO 13 février), tout grossiste-répartiteur doit 1) fournir tout  

médicament à tout pharmacien dans son secteur géographique d’activité dans les 24 heures suivant réception de la 

commande, 2) livrer à la demande ou en cas d’urgence ou sur réquisition du ministre chargé de la Santé une officine 

en dehors de sa clientèle habituelle ou même en dehors de sa zone d’activité, 3) disposer en permanence d’un stock 

correspondant à 15 jours de vente (CSP art. R. 5 124-59) et d’au moins les neuf dixièmes des préparations 

effectivement exploitées en France (CSP art. R. 5 124-59 ; cf. Cons. conc., décembre n° 01-D-07,11 avril 2001, 

site internet conseil-concurrence.fr). 
513 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. Point 46. 
514 Cela se produit le plus souvent dans les zones dites de désertification médicale. 
515 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit., 

pt 49. 
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145- Actuellement, les pénuries en médicaments sont de plus en plus fréquentes et impactent le 

circuit du médicament avec pour résultante une altération voire un défaut de prise en charge 

sanitaire du malade516. 

Dans l’hypothèse où les médicaments de médication familiale pourraient se retrouver dans le 

circuit de la grande distribution517, il conviendrait de faire preuve d’autant de transparence sur 

les contrôles sanitaires518 que sur la divulgation des marges commerciales à l’instar du domaine 

de la pharmacie. Il s’agirait aussi d’assumer les contreparties au monopole519. En outre, il y 

aurait potentiellement apparition de « produits de marque »520 avec la problématique des 

fournisseurs en matières premières, le plus souvent sont délocalisés hors de l’espace européen. 

Il s’agirait également de se demander si les pharmaciens salariés seraient soumis à la convention 

collective de la pharmacie. En tenant compte du fait que tout employeur a l’opportunité de 

soumettre ses subordonnés à la convention de son choix, il conviendrait d’apprécier si la 

convention collective applicable concernant les docteurs en pharmacie relève actuellement du 

domaine de la cosmétique ou de la grande distribution ou de celui de la pharmacie officinale. 

Cet élément pourrait d’ailleurs constituer un indice supplémentaire illustrant l’intention 

mercantile de la grande distribution. 

Outre les aspects précédemment évoqués relatifs à l’usage du médicament, la notion 

de protection de la santé publique s’avère être de conception beaucoup plus large. Elle vise 

aussi et de manière plus spécifique un autre critère ; l’approvisionnement en médicaments et 

partant, constitue une autre justification à finalité sanitaire du monopole pharmaceutique. 

 

2. Garantir un approvisionnement sûr et de qualité en médicaments 

 

 146- Afin de garantir la primauté de l’approvisionnement régulier et approprié de la population 

en médicaments sur les considérations économiques, les juges de Bruxelles admettent que les 

pharmacies doivent appartenir réellement à des personnes ayant la capacité professionnelle et 

la spécialisation requises. Si les détenteurs de pharmacies, qui exercent une influence sur la 

gestion de celles-ci, disposent de connaissances et d’une expérience spécialisée complète dans 

le domaine pharmaceutique, la gestion ferait systématiquement passer la protection de la santé 

 
516 A titre d’exemple le plus notoire, nous citerons le Levothyrox. 
517 Le circuit de distribution y est extrêmement court. 
518 Sur cette notion Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 225. 
519 Telles que notamment les gardes, les ouvertures 7 jours/ 7, les amplitudes horaires. 
520 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 218. 
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avant les objectifs économiques521. Dans l’hypothèse où des non-pharmaciens seraient 

propriétaires d’officine, il y aurait un risque que ces derniers se laissent guider par des 

considérations purement économiques522. 

En outre, la Cour de justice de l’Union européenne reconnait que les risques pour la sûreté et la 

qualité de l’approvisionnement en médicaments de la population ne peuvent être écartés, avec 

la même efficacité, par le moyen d’une obligation de contracter une assurance523. Un tel moyen 

n’empêcherait pas nécessairement l’exploitant concerné d’exercer une influence sur les 

pharmaciens salariés524. 

 

 147- Contrairement à la notion de santé publique consacrée dans le Traité de fonctionnement 

de l’Union européenne525, cette notion est de nature purement prétorienne et a un sens plus 

extensif que la notion de santé publique. Plus précisément, il ne s'agit pas de lutter contre un 

risque telle une maladie ou un fléau mais d'assurer de manière plus large « un 

approvisionnement en médicaments sûr et de qualité ». En conséquence, les juges 

communautaires admettent qu’un État membre puisse mette en œuvre une politique visant 

l’objectif d’un approvisionnement sûr et de qualité de la population en médicaments526 sans que 

cette restriction ne soit considérée comme contraire aux dispositions du Traité communautaire 

et afin de réduire, autant que possible, « un risque pour la santé publique »527. 

La protection de la santé publique vue sous l’angle de l’« approvisionnement en médicaments 

sûr et de qualité » pour la population a été utilisée notamment en 2008 à propos de 

l’approvisionnement d’établissements hospitaliers en Allemagne528. Le pharmacien doit être 

ainsi en mesure non seulement de garantir l’origine de ses produits, mais aussi leur qualité et 

assurer leur traçabilité à la population qu’il dessert. Du reste, l’Etat doit aussi être en mesure de 

 
521 En ce sens, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-

171/07) et Helga Neumann-Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und 

Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Point 38, 39. 
522 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 43. 
523 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Point 

56. 
524 Ibid. Point 56. 
525 Article 46 du Traité. 
526 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Pt 47. 
527 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 56. 
528 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. 
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mettre à disposition de la population les moyens nécessaires afin que les professionnels puissent 

assurer une telle mission. 

 

 148- Dans une perspective convergente, dans l’arrêt Alessandra Venturini, la Cour de justice 

de l’Union européenne précise davantage cette notion et préconise aux États membres 

explicitement des mesures préventives en affirmant que « lorsque des incertitudes subsistent 

quant à l’existence ou à l’importance de risques pour la santé des personnes, l’Etat membre 

peut prendre des mesures de protection sans avoir à attendre que la réalité de ces risques soit 

pleinement démontrée. En particulier, un État membre peut prendre les mesures qui réduisent 

autant que possible un risque pour la santé, y compris plus précisément un risque pour 

l’approvisionnement en médicament de la population sûr et de qualité »529. 

Un État membre dispose donc de tous les moyens préventifs et curatifs afin d’assurer à sa 

population un approvisionnement sûr et de qualité en médicaments. Cette préconisation est 

pleinement d’actualité compte tenu de la crise actuelle du Covid-19530 et l’émergence mondiale 

des faux médicaments, soucis majeurs notamment de l’Organisation Mondiale de la Santé et de 

la Communauté européenne531. 

L’approvisionnement en médicaments s’effectue grâce différents circuits532 dont notamment 

celui de la distribution en gros des médicaments, très organisé et strictement encadré. En outre, 

il s’opère également au travers d’un maillage territorial des officines. Si cette répartition 

géographique s’avère inopérante, la Cour reconnait qu’il existe un « risque de fermeture 

définitive de certaines pharmacies conduisant à une situation de pénurie de pharmacie dans 

certaines parties du territoire et, partant, à un défaut d’approvisionnement sûr et de qualité »533. 

Un défaut d’approvisionnement de la population peut ainsi être induit par l’absence d’officines 

dans certains territoires mais également par des difficultés dans le circuit d’approvisionnement 

du médicament. 

 

 149- Toutefois, cette défaillance peut également être consécutive à la fragilité voire à la 

mauvaise santé financière de certaines officines qui, ne pouvant exercer pleinement leur 

 
529 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. 

pt.60. 
530 Voir en ce sens, par ex. CE, Juge des référés, 22 mai 2020, no 440321, inédit au recueil Lebond., op. cit. 
531 M.-C. Chemtob-Concé, « La contrefaçon de médicaments », op. cit. 
532 Sur cette notion Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 958 à 963. 
533 Ibid pt 53. 
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mission de service public, créent une réaction en chaine ayant pour résultat un défaut 

d’approvisionnement en médicaments. Il convient donc de considérer que le monopole peut, 

outre sa finalité sanitaire, se justifier également au travers d’une visée économique. Il semble 

ainsi difficile d’étudier le monopole qui est avant tout un monopole à finalité sanitaire sans 

considérer sa dimension économique. 

 

B. Justifications à finalité économique 

 

 150- Contrairement à la justification sanitaire qui est d’inspiration nationale car propre à 

chaque état membre en vertu de la « marge d’appréciation »534 dont il dispose, cette autre 

approche est essentiellement d’inspiration communautaire. 

En effet, en vertu de l’article 86 du Traité, alinéa 2535, le monopole peut être fondé sur l’exigence 

d’un service d’intérêt économique nonobstant sa justification à caractère sanitaire. En d’autres 

termes, le Traité européen reconnait qu’un monopole puisse se justifier d’un point de vue 

économique. 

En conséquence, le juge communautaire prendra en considération le risque d'atteinte grave à 

l'équilibre économique de la sécurité sociale et à celui des officines. Du reste, de nombreux 

opposants au monopole ne retiennent manifestement que cette approche économique, occultant 

la composante sanitaire précédemment décrite536. 

Ainsi, le monopole contribue à maintenir « l’équilibre financier de leurs régimes d’assurance 

de soins de santé »537 (1) et corrélativement, à préserver la bonne santé financière des acteurs 

économique titulaires de ce monopole538 (2). 

 

 

 

 
534 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 22. 
535 « Les entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ou présentant le caractère 

d’un monopole fiscal sont soumises aux règles des traités[…] dans les limites où l’application de ces règles ne fait 

pas échec à l’accomplissement en droit ou en fait de la mission particulière qui leur a été impartie ». 
536 Voir Infra, paragraphe 1, A. 
537 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 22. 
538 En ce sens, voir par ex. Ibid. Point 60. 
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1. Garantir l’équilibre financier des systèmes de sécurité sociale 

 

 151- Les juges communautaires reconnaissent qu’il existe « un lien direct entre ces ressources 

financières et les bénéfices d’opérateurs économiques actifs dans le secteur pharmaceutique, 

car la prescription de médicaments remboursés est prise en charge, dans la plupart des États 

membres, par les organismes d’assurance maladie concernés. En conséquence, le secteur 

pharmaceutique engendre souvent des coûts de fonctionnement considérables et doit répondre 

à des besoins croissants »539. La Cour de justice de l’Union européenne admet que les ressources 

financières de la sécurité sociale « ne sont pas illimitées »540. En principe, des objectifs de nature 

purement économique ne peuvent justifier une entrave aux règles du marché intérieur 

contrairement à ceux de nature de santé publique. Toutefois, dans le célèbre arrêt DocMorris 

datant de 2003, la Cour de justice a jugé qu’« un risque d'atteinte grave à l'équilibre financier 

du système de sécurité sociale peut, également, constituer en lui-même une raison impérieuse 

d'intérêt général susceptible de justifier pareille entrave » 541. 

L’atteinte à l’équilibre financier du système de sécurité sociale peut s’opérer de deux manières. 

En premier lieu, le gaspillage des ressources financières peut être de nature intrinsèque, en 

d’autres termes consécutifs à une « surconsommation de la demande prescrite »542 ou « une 

utilisation incorrecte de médicaments »543. En second lieu, être de nature extrinsèque et 

consécutive à une atteinte du monopole pharmaceutique ce qui, en soit, pourrait déséquilibrer 

le système de financement de la sécurité sociale. 

En conséquence, les juges communautaires admettent qu’un Etat membre puisse « soumettre 

les personnes chargées de la distribution des médicaments au détail à des exigences strictes »544 

et « réserver la vente de médicaments au détail, en principe, aux seuls pharmaciens »545. 

 

 152- En tenant compte de la politique de santé, le pharmacien doit tout mettre en œuvre afin 

 
539 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. pt 57. 
540 Voir, par analogie, concernant les soins hospitaliers, arrêts du 13 mai 2003, Müller-Fauré et van Riet, C-385/99, 

Rec. p. I-4509, point 80. 
541 CJUE, Aff C-322/01, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband/DocMorris. Pt 122. 
542 « Une surconsommation ou une utilisation incorrecte de médicaments présentent des risques réels pour 

l’équilibre financier des systèmes de sécurité sociale ». BLIN O., « Les -phamaciens aux pharmaciens! ou le 

monopole des pharmaciens garanti par le juge communautaire ». 
543 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Pt 57. 
544 Ibid. Pt 58. 
545 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 56. 
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de favoriser « l’équilibre financier des systèmes de sécurité sociale »546 dont il est partie 

prenante. 

Concernant la demande prescrite, songeons à l’obligation pour le pharmacien, depuis quelques 

années en France, de substituer dès qu’il le peut un médicament générique à un médicament 

princeps et de participer ainsi à la réduction des dépenses de santé547. Le pharmacien se doit 

aussi de délivrer les conditionnements les plus adaptés à la durée de traitement. En tout état de 

cause, les États membres disposent de leur propre compétence pour aménager leur système de 

sécurité sociale et de prendre des dispositions destinées à organiser des services de santé tels 

que les officines de pharmacie548. L’octroi d’un monopole pharmaceutique permet d’atteindre 

cet objectif. 

Une nouvelle étape fut franchie concernant les justifications du monopole pharmaceutique par 

la Cour de justice de l’Union européenne. Dans son fameux arrêt Keck et Mithouard549,  la Cour 

Européenne distinguait les règles relatives aux conditions auxquelles doivent répondre les 

marchandises550 pour lesquelles la jurisprudence antérieure reste valable et les règles relatives 

aux modalités de vente des marchandises551. 

 

 153- Le monopole pharmaceutique constituant à l'évidence une restriction des modalités de 

vente des produits pharmaceutiques, cette nouvelle décision permettait de s'affranchir d'une 

justification de nature sanitaire et ouvrait, pour la première fois, la possibilité d'une justification 

purement économique. Autrement dit, il devenait désormais possible de concevoir un 

monopole dont l'étendue ne serait plus dictée par la dangerosité552 des produits mais par des 

choix politico-économiques, comme par exemple la volonté d'asseoir et sécuriser le 

financement d'un réseau officinal de proximité. 

Non seulement le juge communautaire renforce la justification du monopole en estimant qu’il 

 
546 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes 

contre République italienne, Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 58. 
547 Sur cette notion Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 1033. 
548 Plus précisément, l’article 152, paragraphe 5 du traité CE énonce : «L’action de la communauté dans le domaine 

de la santé publique respecte pleinement les responsabilités des Etats membres en matière d’organisation et de 

fourniture de services de santé et de soins médicaux ». 
549 CJCE, 24 novembre 1993, Procédure pénale contre Bernard Keck et Daniel Mithouard, Affaires jointes C-

267/91 et C-268/91, Rec. I-06097, op. cit. 
550 Telles que notamment la dénomination, l’étiquetage, les caractéristiques.  
551 « Il y a lieu de considérer que, contrairement à ce qu'il a été jugé jusqu'ici, n'est pas de nature à entraver 

directement ou indirectement actuellement ou potentiellement, le commerce entre États membres [...] l'application à des 

produits en provenance  d'autres États membres de dispositions nationales qui limitent ou interdisent certaines 

modalités de vente, pourvu qu'elles s'appliquent à tous les opérateurs concernés exerçant leur activité sur le 

territoire national, et pourvu qu'elles affectent de la même manière en droit comme en fait, la commercialisation des 

produits nationaux et de ceux en provenance d'un autre État membre ». 
552 Sur cette notion A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 64. 
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est certes indispensable à l’instauration d’une sécurité sanitaire mais, de plus, justifie le 

monopole économiquement car celui-ci permet de sécuriser le système de financement de 

distribution des médicaments, en particulier au détail553. 

Cette position de la Cour de justice de l’Union européenne a le mérite de mettre en évidence la 

singulière dualité d’un monopole partagé entre sa nature commerciale au travers de sa 

justification économique et sa finalité sanitaire. Le juge communautaire affirme toutefois, après 

l’avoir renforcée, « la primauté de la justification sanitaire »554 sur la justification commerciale 

donc sur la composante économique du monopole. 

Un parallélisme évident est à opérer avec la double nature de la profession de pharmacien, à la 

fois commerçant et professionnel de santé. Nous étudierons d’ailleurs cette autre singularité 

relative au monopole dans nos prochains développements555. 

 

 154- Cependant, affirmer un tel choix ne veut pas dire pour autant restreindre ce choix au seul 

critère de prix des médicaments d’autant que les juges communautaires ne semblent pas 

sensibles à ce critère556. La jurisprudence ne doit pas être mal interprétée. La composante 

économique ne veut pas dire prix. Se contenter de résumer le médicament et le monopole à la 

notion de prix serait non seulement péjoratif pour la profession pharmaceutique mais au-delà 

dangereux pour le consommateur. En premier lieu, s’y référer sciemment serait dangereux ce 

qui voudrait dire que l’on occulte volontairement certains critères tels que la nocivité du 

médicament. En second lieu, s’y référer aveuglément signifierait que l’on sous-estime « le 

caractère particulier des médicaments »557. Dans les deux cas, le résultat serait néfaste pour la 

santé publique et le consommateur. 

Est-ce que cette finalité économique est pour autant une voie d'avenir ? Force est de constater 

que non. On fera en effet remarquer que le monopole pharmaceutique français, considéré 

comme à la fois le plus strict mais également le plus extensible en Europe, ne suffit pourtant 

plus à financer le réseau des officines de pharmacie. Ce sombre constat pourrait s’expliquer 

notamment du fait de plusieurs facteurs concomitants et conjoncturels558. 

A cet égard, il est particulièrement significatif de constater qu'aujourd'hui une pharmacie ferme 

 
553 En ce sens, voir par ex. CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris 

NV et Jacques Waterval, Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 87. 
554 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 52. 
555 Voir Infra, Partie 2, Titre 1. 
556 Le critère de prix est l’argument unique et majeur de la grande distribution. 
557 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 

Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 60. 
558 Tels que la diminution du prix des médicaments remboursés, augmentation des dépenses de santé due au 

vieillissement de la population et de pathologies lourdes, concurrence accrue entre les officinaux eux même et la 

grande surface, perte du monopole sur certains produits frontières. 
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tous les deux jours dans notre pays559 et que bon nombre d'entre elles connaissent de lourdes 

difficultés financières560. 

 

2. Garantir l’équilibre économique des officines  

 

 155- Le pharmacien représente le dernier maillon du cycle de vie du médicament et de la chaine 

de distribution pharmaceutique. Le pharmacien d'officine, en France, est un professionnel de 

santé faisant partie d’un réseau sanitaire situé, dans le pire des cas, à moins de 15 minutes de 

99 % du domicile des patients. Ce service de proximité est facilement accessible, sans rendez-

vous, ouvert avec une très large amplitude horaire et astreint à un service de garde. Ce modèle 

qui est jugé, par le public mais aussi par les autorités sanitaires, comme essentiel, surtout dans 

un contexte de « désertification médicale », implique nécessairement un coût de 

fonctionnement. Et le monopole a été jusqu'à lors le moyen de le financer. 

Si le monopole se justifie amplement par des considérations de santé publique, il permet par 

ailleurs, à la profession pharmaceutique, de concrétiser ses objectifs économiques, d’assoir sa 

légitimité et de sécuriser la profession pharmaceutique après le consommateur et le système de 

sécurité sociale. 

Le monopole permet de garantir les revenus des pharmaciens et consécutivement 

l’approvisionnement sur tout le territoire des médicaments. C’est en effet parce que le tissu 

officinal est stable économiquement, commercialement et géographiquement qu’un 

approvisionnement sûr et qualité peut être réalisé sur tout le territoire français. Comme le 

souligne Monsieur Eric Carpano ; « c’est par le marché561 que l’on assure une protection 

effective de la santé publique »562. 

 

 156- Il est important de replacer le monopole dans son contexte. Le circuit de distribution ne 

relève que du droit économique tandis que le circuit du médicament est, en outre, tributaire 

d’une déontologie stricte limitant l’agressivité commerciale en restreignant notamment la 

concurrence entre officinaux. Les pharmacies sont chargées d’un service public et sont 

 
559 Sur cette notion O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit., p. 17. 
560 Ibid., p. 9. 
561 Donc par les revenus. 
562 E. Carpano, « Le monopole des pharmacies à l’épreuve du droit de l’Union Européenne », Revue Lamy Droit 

des affaires, février 2014, n° 90, pp. 1-9. 
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soumises à un certain nombre d’obligations spécifiques que nous développerons plus loin et à 

certaines limitations dans la façon de gérer leur commerce. Ces obligations ne sont d’ailleurs 

pas imposées à d’autres types de points de vente au détail telles que les parapharmacies. 

Comparativement, ces obligations et limitations engendrent des « coûts considérables »563 et 

supplémentaires pour les pharmacies. 

Sortir du monopole les produits de médication familiale ou OTC564 serait contraire au principe 

d’égalité des armes565. D’autant que la responsabilité civile des officinaux est très lourde alors 

que celle des docteurs en pharmacie employés en grande distribution est très limitée car ils ne 

sont que les subordonnés de leurs employeurs566. Une telle situation inique et défavorable à 

l’officine aboutirait non seulement à mettre le circuit économique officinal en difficulté mais 

par conséquent à menacer l’accès égal et approprié aux services pharmaceutiques. Comme l’a 

justement soulevé l’avocat général dans l’affaire Venturini ; « une réduction substantielle du 

monopole sur les médicaments expose certaines de ces pharmacies au risque de perdre leur 

viabilité économique, dans la mesure où elle les priverait d’un revenu adéquat »567. 

 

 157- Au-delà du financement de la sécurité sociale, avec beaucoup de lucidité, la Cour de 

justice reconnait qu' « il existe un lien direct entre ces ressources financières et les bénéfices 

d'opérateurs économiques actifs (tels que les pharmacies) dans le secteur pharmaceutique car 

la prescription de médicaments est prise en charge, dans la plupart des États membres, par les 

organismes d'assurance maladie concernés »568. Elle en conclut, alors, qu' « en ce qui concerne 

l'exploitant ayant la qualité de pharmacien, il ne saurait être nié qu'il poursuit, à l'instar 

d'autres personnes, l'objectif de la recherche de bénéfices en qualité de commerçant mais pas 

que cela. Cependant, en tant que pharmacien de profession donc professionnel de santé, il est 

censé exploiter la pharmacie, non pas dans un objectif purement économique contrairement à 

tout commerçant, mais, également, dans une optique professionnelle. 

 
563 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 57. 
564 « Over The Counter » c’est-à-dire les médicaments dits en accès directs et que ne se retrouvent plus derrière le 

comptoir. 
565 En ce sens, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 108. 
566 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 90. 
567 Conclusion de l’avocat général dans l’affaire C-159/ 12 Alessandra Venturini C/ASL Varese, pt 99 et 100. 
568 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

33. 
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Son intérêt privé lié à la réalisation de bénéfices se trouve, ainsi, tempéré par : sa formation, 

son expérience professionnelle, la responsabilité qui lui incombe, étant donné qu'une éventuelle 

violation des règles légales ou déontologiques fragilise non seulement la valeur de son 

investissement mais, également, sa propre existence professionnelle ». 

Cette décision reste toutefois à analyser avec précaution et à nuancer car le juge fait référence 

aux médicaments pris en charge par le système de sécurité sociale. Comment extrapoler cela 

aux médicaments non remboursés ? Comme il a été précédemment exposé, le monopole 

pharmaceutique ne se résume pas aux seuls médicaments pris en charge par les systèmes de 

sécurité sociale mais est de conception beaucoup plus étendue. Porter atteinte au monopole sur 

n’importe quelle catégorie de produits pharmaceutiques aurait pour conséquence de créer 

inévitablement un déséquilibre dans la santé financière des officines, déjà précaire, d’autant 

qu’actuellement, une pharmacie ferme tous les deux jours569. 

 

 158- Du reste, on pourrait objecter que rien ne prouve que la bonne santé financière des 

officines soit pour la sécurité sanitaire une garantie suffisante, mais elle reste une condition 

nécessaire, car une pharmacie en situation de fragilité économique n’est pas en position 

d’exécuter sa mission dans les meilleures conditions570. 

Il serait illogique actuellement de fragiliser davantage l’économie du réseau officinal d’autant 

qu’une restructuration interne semble se profiler et que le législateur l’a favorisée comme nous 

l’exposerons plus loin571. Les entreprises de santé telles que les officines sont en règle générale 

réputées stables et correspondent à nombre de critères de sélection572 pouvant intéresser certains 

investisseurs573. L’ouverture du monopole a d’autres circuits de distribution574 concernant la 

vente des médicaments de médication familiale ou OTC575 soulève certaines questions dont, a 

 
569 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. Point 32. 
570 Nocquet P., « Le régime juridique des ouvertures de pharmacie : une logique de santé publique », BOP n° 373, 

décembre 2001, p. 545—556 
571 Voir Infra, Partie 2, Titre 2, Chap.2, Sect. 2, Paragraphe 1. 
572 Caractérisée par un marché stable, non cyclique, protégé par des barrières de qualité à l’entrée ; concurrence 

raisonnable, avec un faible risque de guerre des prix, la plupart de ces derniers étant fixés par les pouvoirs publics; 

forte valeur ajoutée des produits ou services fournis (complexes et techniques); solvabilité sociale (paiements 

assurés) ; croissance substantielle mais pas trop forte, pour ne pas mettre en péril le remboursement de la dette par 

des investissements ou une augmentation du besoin de fonds de roulement ; rentabilité relativement élevée par 

rapport aux taux d’intérêts ; bonne maîtrise du métier par les professionnels, mais avec des gisements 

d’amélioration d’organisation ; situation sociale calme, avec du personnel qualifié et stable. 
573 I. Adenot, « L’ouverture du capital des officines aux non-professionnels : une fatalité ? », Les Tribunes de la 

santé, Presses de Sciences Po, 2008, vol. 20, n° 3, p. 111 à 125. 
574 Tels que la grande distribution et les parapharmacies. 
575 « Over The Counter » c’est-à-dire les médicaments dits en accès directs et que ne se retrouvent plus derrière le 

comptoir. 
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priori, personne n’a de réponses. En toute hypothèse, quelles seraient les contreparties que ces 

nouveaux acteurs auraient l’obligation d’endosser ? D’autre part, quelles seraient les 

contreparties dont les pharmaciens bénéficieraient consécutivement à la perte partielle de leur 

monopole ? 

 

 159- Eu égard à ce qui précède, le monopole pharmaceutique peut se justifier au travers de 

règles impérieuses d’intérêt général tant à finalité sanitaire qu’économique. Nonobstant la 

montée en puissance de la jurisprudence communautaire, le modèle français reste a priori 

toujours à prédominance sanitaire. Les pouvoirs publics ont, en effet, adoptés cette orientation 

conformément à « la marge d’appréciation »576 dont peut bénéficier tout Etat membre. 

En contrepartie du monopole dont ils bénéficient, les professionnels chargés de la distribution 

des médicaments au détail doivent répondre à des « exigences strictes »577, « en raison des 

garanties que ces derniers doivent présenter et des informations qu’ils doivent être en mesure 

de donner au consommateur »578. Ces exigences imposées par les pouvoirs publics ne peuvent 

être remplies que sous la responsabilité d’un professionnel hautement qualifié dont les 

compétences sont reconnues : le pharmacien. 

 

 

Paragraphe 2 : Compétences du pharmacien 

 

En l’état actuel, les États membres appliquent, selon des modalités variables, des règles 

restrictives dans le cadre de la commercialisation des médicaments. S’ils instaurent un 

monopole de vente au détail des médicaments au profit des pharmaciens, dans ce cas de figure, 

ces professionnels doivent indiscutablement faire preuve de compétences reconnues. Celles-ci 

sont de deux ordres : scientifiques (A) et entrepreneuriales (B). 

 

 
576 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. Point 44. CJCE, 

4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale d’Allemagne, 

Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 51. 
577 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit .Pt 58. 
578 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 56. 
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A. Compétences scientifiques 

 

 160- Depuis la loi du 11 septembre 1941579 établissant son principe et ses contours, le monopole 

n’y apparaît plus comme un «  privilège »580 exclusivement accordé à une profession que l'on 

souhaiterait spécialement favoriser. Il ne constitue pas non plus un avantage particulier 

volontairement accordé au détriment d’autres professions. Le monopole y est défini comme un 

«  monopole de compétences »581 visant à garantir une qualité de services en confiant ceux-ci 

à des personnes dûment qualifiées. Certains auteurs vont même jusqu’à le qualifier de 

monopole de compétences et de responsabilités et non de monopole de vente582. 

Le monopole pharmaceutique trouve sa justification dans la préservation de la santé publique 

et a pour fondement la compétence du pharmacien qui en bénéficie. Cette double justification 

n’est pas approuvée unanimement en Europe où beaucoup considèrent que la protection de la 

santé publique n’a pas obligatoirement à être corrélée avec les compétences d’un professionnel 

tel que le pharmacien, mieux, elle peut paraître pour certains disproportionnée. En effet, selon 

les étapes du cycle de vie du médicament, certains états considèrent qu’une « personne 

qualifiée »583 ou un « préposé de santé » tel qu’au Danemark, sous réserve du respect de 

certaines conditions, peut atteindre le même objectif de garanties que celles offertes par un 

pharmacien. 

Dans son rapport sur la concurrence dans le secteur des professions libérales de 2004584, la 

Commission européenne reconnait d’ailleurs qu’il existe une différence d’information entre les 

professionnels et les usagers nécessitant un degré de compétence de « haut niveau » des 

professionnels ce qui est un motif de justification d’une restriction585. 

En France, les pharmaciens sont considérés comme les seuls à disposer de la compétence fondée 

et reconnue « en raison des garanties que ces derniers doivent présenter et des informations 

 
579 Loi n° 3890 du 11 septembre 1941 relative à l’exercice de la pharmacie, 3890, 11 septembre 1941, pp. 

4018‑4024. 
580 G. Rousset, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit., p. 428. 
581 J. Amouric, La distribution officinale du médicament à l’épreuve de l’européanisation et de la globalisation: 

la France, l’Angleterre et l’Italie : une étude au travers de trois exemples, op. cit. Point 498. 
582 F. Megerlin, « Le monopole pharmaceutique français face au droit communautaire : actualité et prospective », 

op. cit. 
583 Directive 75/319/CEE du 20 mai 1975, art. 19. 
584 Commission Européenne, Communication de la Commission - Rapport sur la concurrence dans les services 

professionnels, Commission Européenne, 9 février 2004. 
585 O. DEBARGE, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union Européenne : un croisement entre 

santé et commerce », op. cit. p 221. 
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qu’ils doivent être en mesure de donner au consommateur »586 de manière complète et fiable. 

La justification du monopole accordé aux pharmaciens réside dans les « garanties »587 que 

doivent apporter les professionnels qui en bénéficient à l'occasion de la fabrication, de la 

préparation, de la distribution en gros ou de la dispensation au détail des médicaments et des 

autres marchandises sur lesquelles il a paru nécessaire que s'exerce le contrôle du pharmacien. 

 

 161- Une telle pratique exige préalablement des études et des connaissances approfondies. Le 

pharmacien doit répondre à des exigences de santé publique en justifiant de ses compétences 

acquises grâce à l’obtention d’un diplôme validant au moins six années d’études. De plus, ils 

sont astreints, notamment, à la différence des « docteurs en pharmacie »588 exerçant en 

parapharmacie, à une obligation de formation continue conformément au code de 

déontologie589. Cette obligation découle de l’inscription à l’Ordre des pharmaciens. 

C'est donc à l'aune de l'intervention du professionnel et en considération de « l'acte 

pharmaceutique »590 que doivent être mesurés l'intérêt et l'importance du monopole 

pharmaceutique. 

Au surplus, le pharmacien doit également faire preuves de compétences à caractère 

complémentaires et le plus souvent sous estimées telles que des compétences 

entrepreneuriales591. 

 

B. Compétences entrepreneuriales 

 

 162- Au-delà de l’outil de travail que représente l’officine pour le titulaire, c’est sa volonté 

d’assumer pleinement son rôle de « gestionnaire de la distribution pharmaceutique »592 qui 

 
586 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. 
587 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 56. 
588 Sur cette notion, voir par ex. É. Fouassier, « Le titre de pharmacien et ses prérogatives », op. cit., p. 425. 
589 C. santé publ., art. R. 4236-1 « Le développement professionnel continu comporte… l'analyse, par les 

pharmaciens, de leurs pratiques professionnelles ainsi que l'acquisition ou l'approfondissement de connaissances 

ou de compétences. Il constitue une obligation individuelle qui s'inscrit dans une démarche permanente » 
590 F. Mégerlin, L'autonomie de l'acte pharmaceutique. Vers une réforme du Code de déontologie ? L'opinion 

pharmaceutique : RD sanit. soc. 2000, p. 746. 
591 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », Management international, 2013, vol. 17, n° 4, p. 163. 
592 G. REYES, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une tension ? », 

op. cit., p. 103. 
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compte. Son objectif est le développement de son commerce de détail afin de supporter les 

charges de structure et faire face aux évolutions de la réglementation sur le médicament. Le 

pharmacien focalise de plus en plus son attention sur l’optimisation, la rationalisation et le 

développement de son entreprise. À cet effet, il développe ses compétences managériales593. Il 

peut s’appuyer sur un groupement officinal pour obtenir des conseils et une aide en gestion de 

l’officine594. Le titulaire doit gérer au plus juste son officine et réaliser d’importants volumes de 

vente pour pratiquer des prix bas afin de rester compétitif. Véritable « homme-orchestre »595, il 

se doit d’être très présent en amont de son activité auprès de ses fournisseurs pour optimiser ses 

achats mais également en aval pour veiller à bien vendre et s’adapter aux comportements du 

client. En conséquence, il consacre ainsi moins de temps à la clientèle. Cela pose un problème 

de représentation auprès du client en tant qu’acteur de santé. Pour s’affranchir du besoin de 

proximité et du rôle de santé publique, le titulaire n’a d’autres choix que de déléguer aux 

membres de son équipe596 cette responsabilité. En s’appuyant sur la délégation du travail, il a 

davantage de temps à consacrer au développement de l’entreprise. Le titulaire peut compter sur 

une fréquentation importante de son entreprise comme cela est le cas dans un centre-ville très 

dynamique ou dans une galerie commerciale. En outre, les grosses structures maîtrisent 

parfaitement leurs approvisionnements afin de proposer des prix compétitifs597. 

En situation de travail le pharmacien développe ses compétences managériales car celles-ci sont 

peu enseignées lors de sa formation initiale598. Elles relèvent plutôt d’un apprentissage métier 

acquis par l’expérience599. Soyons clair ; il conviendra de ne pas évoquer de véritables 

compétences entrepreneuriales mais il s’agira plutôt d’une certaine « familiarisation »600 envers 

certaines règles élémentaires apprises tardivement et sur le terrain. 

 

 163- Le pharmacien officinal bénéficie d’un double statut : il est à la fois commerçant et 

profession libéral601. Sa formation n’a pourtant été axée principalement que sur composante 

 
593 Telle que notamment le merchandising, contrôle de gestion, management d’équipe. 
594 Certains groupements proposent même une politique d’enseigne et des produits en marque propre. 
595 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une tension ? », 

op. cit. P 119. 
596 Tels que les pharmaciens adjoints et les préparateurs. 
597 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une tension ? », 

op. cit. P 119. 
598 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit. P 165. 
599 Ibid. P 169. 
600 CJUE, 3 e Ch., 2 décembre 2010, Ker-Optika, Aff. C-. 108/09, Rec. I-12213, Point 39. 
601 G. Hirchi, « Le statut libéral-commercant du pharmacien: pivot de la compétitivité du monopole officinal », 

Petites Affiches, octobre 2013, n° 213, p. 6. 
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sanitaire. Dans le cadre de son activité, ce dernier doit aussi faire preuve de compétences plus 

étendues notamment en matière juridique et économique. C’est paradoxalement ce que 

retiennent parfois les opposants au monopole. Du reste, l’outil de travail du pharmacien reste 

un commerce et il ne peut s’en exonérer. 

La difficulté pour le pharmacien est de pouvoir conjuguer ces deux composantes qui ne font 

qu’une et qui nécessitent de la rigueur et une évolution permanente. 

Dans le cadre d’une structure conséquente602, le titulaire consacre, plus que tout autre, la 

majorité de son temps notamment à de la gestion administrative, sociale et financière alors que 

celui-ci dans la majorité des cas n’a suivi aucune formation spécifique dans ces domaines. Il ne 

peut que revendiquer une formation empirique « de terrain et sur le tard ». Le pharmacien ne 

dispose pas de compétences entrepreneuriales sauf exceptions. 

Le pharmacien doit également toujours disposer de capacités financières le plus souvent à titre 

personnel. Des garanties financières603 de plus en plus contraignantes sont, en effet, exigées par 

les organismes de financement compte tenu du coût très important des investissements 

nécessaires604. 

Au final, il convient de relever que, souvent, seule la finalité économique transparait aux yeux 

du public, qui est d’ailleurs soulevée par les tenants d’une volonté de libéralisation du 

monopole. 

 

 

Conclusion section 1 

 

164- En définitive, c'est sa finalité sanitaire et non sa finalité économique qui a dicté la forme 

que revêt aujourd'hui le monopole pharmaceutique dans le Code de la santé publique. Le 

pharmacien, détenteur de ce monopole, doit se plier à de nombreuses contraintes législatives et 

réglementaires. En effet, les pouvoirs publics ont imposé des conditions drastiques dans le cadre 

de la mise en application du modèle français. 

En premier lieu, le pharmacien doit répondre à des missions d’ordre sanitaire et économique. 

 
602 Selon un rapport IGF-IGAS de 2016, en 2014, le chiffre d’affaires hors taxe annuel médian des officines était 

de 1,4 million d’euros et 25 % des officines réalisaient un chiffre d’affaires inférieur à 1 million d’euros. 
603 En ce sens, voir par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs 

de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt. 111. 
604 Sur cette notion, voir par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux 

secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 60,102,109. 
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Outre sa responsabilité sanitaire, la responsabilité économique du pharmacien est double 

puisque celui-ci doit contribuer à l’équilibre financier des systèmes de sécurité sociale. Par 

ailleurs, celui-ci doit maintenir une certaine rentabilité afin de pouvoir assumer la mission 

précédente. Autrement dit, ces deux responsabilités sont étroitement corrélées. 

En second lieu, un monopole ne peut être octroyé à n’importe quel professionnel. Il exige 

certaines compétences spécifiques auxquelles, seul en France un pharmacien est en capacité de 

répondre. 

Le pharmacien est ainsi écartelé entre le fait de devoir remplir des missions à caractère sanitaire 

et économique et répondre à des exigences drastiques dans le cadre de son exercice 

professionnel. Autrement dit, il est tiraillé entre des exigences relevant de l’intérêt général et 

d’autres relevant de la nécessité de faire vivre son commerce. 

Désormais, il semble incohérent ou au moins disproportionné de faire supporter de telles 

charges à une seule et même profession à l’heure des réductions des dépenses de santé et au 

regard de la faible rentabilité des officines. Conscients de ce phénomène, les pouvoirs publics 

ont récemment développé de nouvelles missions pour le pharmacien et déconnecté sa 

rémunération du prix du médicament en instaurant des nouveaux honoraires de dispensation. 

Mais il ne faut pas se leurrer. Cette initiative n’a pas été faite pour rehausser l’image de 

l’officinal et l’intégrer davantage parmi les autres professionnels de santé. Celle-ci a été prise 

par les pouvoirs publics après avoir épuisé toutes les ressources financières de l’officine et 

tenter de sauver une profession actuellement en perdition, démotivée et largement désabusée. 

Justifications et contreparties sont intrinsèquement liées telles les deux faces d’une pièce de 

monnaie, les justifications, l’avers et les contreparties, le revers, ne forment plus qu’un tout. En 

effet, certaines justifications du monopole imposent des contraintes et certaines contreparties 

par nature contraignantes deviennent des justifications605. En d’autres termes, justifications et 

contreparties font partie également intégrante des fondements du monopole606. 

Parmi les plus farouches opposants au monopole, l’Inspection Générale des Finances607 (ci-

après, « IGF ») considère que  « la protection de la santé publique n’exige pas que la délivrance 

des médicaments à prescription médicale facultative soit réservée aux pharmaciens » 608. En 

d’autres termes, d’autres professionnels non-pharmaciens pourraient délivrer certains 

 
605 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 23. 
606 Ibid., p. 14. 
607 Cour des comptes, La sécurité sociale: rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale,  

septembre 2017, pp. 1‑729. 
608 En ce sens, voir par ex. ORDRE NATIONAL DES PHARMACIENS, Réaction de l’ordre national des pharmaciens à 

l’étude de l’inspection générale des finances concernant la profession de pharmacien titulaire d’officine, Ordre 

National des Pharmaciens, août 2014, p. 31. Point 3.1. 
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médicaments tout en assurant le même niveau de protection que celui offert par un pharmacien. 

Mais ce serait oublier qu’un monopole pharmaceutique ne s’accorde pas gratuitement même à 

des personnes qualifiées. En conséquence, le bénéficiaire de ce monopole devra, de plus, en 

dehors de ces compétences, et en contrepartie répondre aux strictes exigences que lui impose le 

législateur. 

 

 

Section 2 : Contreparties du monopole pharmaceutique 

 

 165- Investi d’une mission de santé publique, le pharmacien bénéficie de l’attribution des 

prérogatives de logique sanitaire consistant à être « le gardien des poisons »609 pouvant se 

résumer sous l’appellation de monopole pharmaceutique. 

D’aucuns considèrent ces contreparties comme des avantages et n’hésitent pas à qualifier le 

monopole de « champ économique privilégié »610,  d’autres de « rente de situation »611. Plus 

péjorativement, d’autres apprécient le monopole comme illustrant une situation 

« pathétiquement caricaturale »612. Les opposants au monopole estiment que ces contreparties 

sont le plus souvent disproportionnées et ne permettent pas d’atteindre le but recherché à savoir 

la protection de la santé publique. Toutefois, tout cela est excessif et le métier est loin d’être 

doté que d’avantages. Jadis, le métier de pharmacien pouvait paraître avantageux mais ce n’est 

plus le cas depuis notamment l’obligation du tiers payant à l’aune de « la loi du tout gratuit »613 

sans même évoquer les lourdes contraintes administratives614 ainsi que les déficits colossaux de 

caisses de sécurité sociale615 que doivent subir les pharmaciens616. Le monopole peut sembler 

imposer des exigences lourdes pour un bénéfice faible. 

 
609 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 48. 
610 E. Cadeau, Le médicament en droit public, L’Harmattan, Editions L’Harmattan, 1 octobre 2000, p. 103. 
611 Discours de Nicolas Sarkozy du 30 août 2007 (http://www.droit-medical.net/spip.php?breve191). 
612 J. Attali, Rapport de la Commission pour la libération de la croissance française, La Doc. française, janvier 

2008, pp. 1‑245. 
613 Sur cette notion, voir par ex. G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : 

une lecture par l’identité de métier », op. cit., p. 169. 
614 Telle que notamment la tenue en permanence de registres de produits stupéfiants, de produits sanguins. 
615 En ce sens, voir par ex. O. DEBARGE, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union Européenne : 

un croisement entre santé et commerce », op. cit., p. 208. 
616 Une officine réalise en moyenne 75 % de son chiffre d’affaires sur la dispensation de médicaments ou produits 

prescrits. Dès lors, les pouvoirs publics sont de véritables donneurs d’ordres pour les pharmacies. Le rythme des 

réformes du canal de distribution du médicament s’accélère conformément à la volonté 
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Il semble cher payé actuellement de devoir répondre à autant de critères et récolter de si lourdes 

responsabilités et une rentabilité en berne. 

 

 166- Tantôt avantages, obligations voire restrictions, ces contreparties sont pour la plupart des 

pharmaciens désormais des contraintes617 auxquels ils doivent se plier dans l’exercice de leurs 

fonctions618 et que le législateur français, du reste, a du mal à assouplir. En définitive, le 

monopole ne constitue que la contrepartie d'une reconnaissance professionnelle. Il permet 

d'assurer au « patient-client »619 la garantie de bénéficier de la compétence de professionnels 

diplômés qui engagent leur responsabilité, leur diplôme et, concernant les officinaux, leur fonds 

de commerce. Dès lors, on comprend pourquoi les tribunaux sont conduits à une certaine 

sévérité lorsque les pharmaciens, bénéficiant d’avantages ou prérogatives que leur confère 

l’existence d’un monopole légal, viennent à oublier les charges et obligations qui en constituent 

nécessairement la contrepartie. 

Exercer la profession de pharmacien comme en grande distribution en ne bénéficiant que des 

prérogatives de la détention d’un monopole sans en avoir les contraintes serait une hérésie. 

En France, l’accès à la profession pharmaceutique reste toujours strictement réglementé. En 

conséquence, le pharmacien devra répondre au préalable et en cours d’exercice à un certain 

nombre d’obligations consacrées dans le Code de la santé publique620. 

Ces obligations ou contreparties peuvent se catégoriser en un monopole de professionnel, un 

monopole de dispensation au détail des médicaments, un monopole de lieu et un monopole de 

propriété. S’agissant du monopole de propriété, celui fera l’objet de développements 

ultérieurs621. Nous nous concentrerons donc ici sur le monopole de professionnel (§1), le 

monopole de dispensation (§2) ainsi que sur le monopole de lieu (§3). 

 
de diminuer le déficit de l’assurance maladie (déremboursement, baisse des marges sur les médicaments 

génériques) mais aussi dans le cadre d’une harmonisation européenne. La principale incidence pour l’officine est, 

de fait, la baisse de sa rentabilité globale.  
617 Sur cette notion, voir par ex. Cour des comptes, La sécurité sociale : rapport sur l’application des lois de 

financement de la sécurité sociale, op. cit., p. 438. 
618 Afin d’assurer sa mission de service public permettant de répondre aux besoins sanitaires de la population qu’il 

soit officinal, grossiste ou industriel. 
619 C. Mornet, Le patient-client à l’hôpital – Contribution à la formulation d’une métamorphose, Thèse de gestion, 

Lyon 3, 2000.P.247. 
620 Cela suppose notamment l'obtention d'un diplôme, une condition de nationalité, des garanties de moralité      

professionnelle, l'inscription à l'Ordre des pharmaciens, l'absence d'infirmité ou d'état pathologique rendant  

dangereux l'exercice de la profession, des compétences mises à jours, les autorisations d’ouverture, les règles de 

densité et de maillage territorial, l’interdiction d’exercer d’autres professions, les prix réglementés, la marge 

imposée, la discipline professionnelle, l’exercice personnel, les permanences et les gardes, la pharmacovigilance 

à peine de sanctions. 
621 Se référer au Titre 2, Chap. 1. 
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Paragraphe 1 : Au regard du monopole de professionnel 

 

Le monopole de professionnel réunit plusieurs contraintes qui seront successivement étudiées. 

Nous verrons ainsi l’exigence de diplôme (A), le numerus clausus afférent à la profession (B), 

l’exigence de nationalité (C), la nécessité d’obtenir une autorisation administrative (D), et 

l’obligatoire respect de la déontologie (E). 

 

A. Exigence d’un diplôme 

 

 167- Cette condition d'accès à une profession réglementée caractérise, notamment, les autres 

professions de santé622 et, plus généralement, les professions libérales. L’exercice de la 

pharmacie requiert des compétences reconnues par un diplôme d’Etat garantissant des 

connaissances spécifiques à la profession. Le principe est posé par l'article L. 4221-1 du Code 

de la santé publique623. 

En France, il s'agit du diplôme d'État de docteur en pharmacie et de pharmacien aux termes de 

l'article L. 4221-2 du Code de la santé publique624. Toutefois, la lecture de cet article pourrait 

être pour le moins soumise à interprétation. L’ambiguïté posée entre les termes de docteur en 

pharmacie et pharmacien a suscité d’abondants contentieux625, certains y trouvant le moyen de 

contourner la loi. Mais ce n’était pas sans oublier ce que le législateur avait voulu laisser 

entendre. Il ne s’agissait pas pour le législateur, en usant du terme de « pharmacien », de ne pas 

rendre exactement compte des restrictions qu'il impose par ailleurs aux bénéficiaires du 

monopole ou que la jurisprudence a posées. L’esprit de cet article était de regrouper deux 

notions historiques identiques en un seul et même article et assurer ainsi la transition entre ces 

deux notions. 

 
622 Telles que notamment les professions médicales, auxiliaires médicaux. 
623« Nul ne peut exercer la profession de pharmacien s'il n'offre toutes garanties de moralité professionnelle et s'il 

ne réunit les conditions suivantes : 

1° Etre titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionnés aux articles L. 4221-2 à L. 4221-5 ; 

2° Etre de nationalité française, citoyen andorran, ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou partie 

à l'accord sur l'Espace économique européen, ou ressortissant d'un pays dans lequel les Français peuvent exercer 

la pharmacie lorsqu'ils sont titulaires du diplôme qui en ouvre l'exercice aux nationaux de ce pays ; 

3° Etre inscrit à l'ordre des pharmaciens ». 
624 « Sous réserve des dispositions des articles L. 4221-4 et L. 4221-5, les diplômes, certificats ou autres titres 

mentionnés au 1° de l'article L. 4221-1 sont le diplôme français d'Etat de docteur en pharmacie ou de pharmacien ». 
625 Sur ces notions, voir par ex. É. Fouassier, « Le titre de pharmacien et ses prérogatives », op. cit. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689039&dateTexte=&categorieLien=cid
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 168- Plus précisément, jusqu’en 1990, le diplôme d'État de pharmacien fut délivré au terme de 

cinq années d’études et d’un examen d’entrée626. Un concours d’entrée fut ensuite instauré. Au 

terme de six années d’études, le diplôme d'État de docteur en pharmacie627, est depuis délivré 

après l’obligation de soutenance d’une thèse d’exercice. Il s’est donc substitué au diplôme de 

pharmacien. En outre, les termes de docteur en pharmacie et de pharmacien ne sont pas 

synonymes et affichent une différence de taille ; l’inscription à l’Ordre. Cette ambiguïté n'est 

pas nouvelle. Déjà au siècle dernier, le Doyen Poplawski soulignait que le terme 

« pharmacien » est pris en un double sens, « d'une part, comme désignant le titulaire d'un grade 

universitaire ; d'autre part, comme s'appliquant à celui qui exerce une profession d'ordre 

pharmaceutique, c'est-à-dire impliquant la possession du diplôme de pharmacien »628. 

Il n’en demeure pas moins le seul diplôme français d'État actuellement délivré par les 

universités. Toutefois, il ne suffit pas d’être en possession du diplôme de docteur en pharmacie 

pour se livrer aux différentes opérations relatives aux médicaments et aux conditions d'exercice 

de la profession pharmaceutique ainsi qu'il ressort de la simple lecture des articles L. 4221-1 à 

L. 4221-16 du Code de la santé publique. C’est une condition nécessaire mais non suffisante 

pour exercer la profession de pharmacien. La seule possession du diplôme requiert en effet 

d’autres obligations. Pour embrasser la profession, le Code de la santé publique exige, en effet, 

d’autres conditions telles que notamment l’inscription à l’Ordre des pharmaciens ainsi que des 

conditions de nationalité. 

Cette ambiguïté ou plutôt ce manque de précision opéré par le législateur constituait une faille 

de plus dans la digue du monopole dans laquelle les détracteurs n’ont pas manqué une fois de 

plus de s’immiscer. En outre, dans une perspective beaucoup plus large, le terme de 

« pharmacien » a toute son importance puisqu’il demeure le seul terme, outre celui de « non-

pharmacien »629 à être employé par les juges communautaires630. 

Une fois enregistré et reconnu par l’Ordre, le docteur en pharmacie devient pharmacien. Il 

pourra exercer la profession de pharmacien dans toutes les structures pharmaceutiques quelles 

qu’elles soient sous réserve du respect d’autres obligations. 

Dans le cadre de son exercice, deux types d’infractions peuvent être identifiées : l’usurpation 

du titre de pharmacien (1) et l’exercice illégal de la pharmacie (2). 

 
626 En application du décret n° 80-472 du 19 juin 1980 : JO 28 juin 1980.  
627 Parfois dénommé « Doctorat d'exercice » 
628 R. Poplawski, Traité de Droit pharmaceutique : Juris-Classeurs 1950, n° 340. 
629 En ce sens, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre 

République italienne, Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 63. 
630 Qui ne retiennent donc ni l’appellation de « docteur en pharmacie » et de « personne qualifiée ». 
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1. Usurpation du titre de pharmacien 

 

 169- La tentation de réduire le titre de pharmacien à la seule possession du diplôme a trouvé 

sa consécration dans une jurisprudence de la chambre commerciale de la Cour de cassation631. 

La juridiction a eu à connaître des litiges opposant des sociétés exploitantes, dans des galeries 

marchandes d'hypermarché à l'enseigne Leclerc, des espaces de vente de produits cosmétiques, 

d'hygiène et diététiques au conseil national de l'Ordre des pharmaciens. L’Ordre estimait que 

l'utilisation du terme de « pharmacien » était constitutive de fautes632 et en conséquence avait 

assigné ces sociétés aux fins qu'elles soient condamnées à cesser de faire état de la qualité de 

pharmacien et à lui verser des dommages-intérêts. La question de fond posée par ces décisions 

est celle de l'assimilation par les deux juridictions du terme de pharmacien au sens de 

« professionnel exerçant la pharmacie », et, partant, devant remplir l'ensemble des conditions 

d'exercice définies à l'article L. 4221-1 du Code de la santé publique, au titre de docteur en 

pharmacie, diplôme requis pour l'exercice de la profession. 

La Cour en avait déduit que « le terme de pharmacien et celui de docteur en pharmacie 

correspondent à un même diplôme ». Du reste, l’article L. 4221.1633 (ancien article L.514.1) du 

Code de la santé publique, qui régit les conditions d’exercice de la profession de pharmacien, 

ne comporte aucune réglementation du titre de pharmacien. D’autre part, la société attaquée ne 

proposait aucun produit relevant du monopole pharmaceutique. 

Les arguments de l’Ordre n'ont pas davantage prospéré devant la Cour de cassation que dans 

un arrêt rendu par la Cour d'appel de Paris le 27 novembre 1998634. Il n’en demeure pas moins 

que la Cour reconnaît, de manière ambiguë, une différence entre les diplômés répondant aux 

dispositions du Code et ceux n’y répondant pas. 

 

 170- La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002635 a mis fin à cette interprétation équivoque. En 

complétant le dispositif répressif par la création de l'article L. 4223-5 du Code de la santé 

publique, elle permettait de caractériser un nouveau délit636, celui de se prévaloir de la qualité 

 
631 C. Cassation, Ch. com, 16 Janvier 2001 - n° 99-11.045 : JurisData n° 2001-007775. 
632 Telles que concurrence déloyale, de parasitisme et de publicité mensongère. 
633 C. santé publ., L. 4221-1. 
634 CA, Paris, Chambre 1, section B, 27 Novembre 1998. 
635 Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, 4 mars 

2002. 
636 En dehors de celui de l’exercice illégal de la pharmacie. 
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de pharmacien sans remplir les conditions exigées par l'article L. 4221-1 du Code de la santé 

publique. Autrement dit, elle consacre le délit d’usurpation du titre de pharmacien. Ainsi, 

probablement inspiré par la jurisprudence de la Cour de cassation et de la Cour d’appel, d’autant 

que la Cour d’appel relevait dans son arrêt que « l’usurpation du titre de pharmacien n’est pas 

caractérisée »637, le législateur avait-t-il souhaité mettre un terme aux ambiguïtés engendrées 

par l'utilisation du terme de pharmacien dans la présentation et la promotion de certains espaces 

de vente de parapharmacie. 

En 2011, dans un souci de simplification à droit constant, le législateur a abrogé l’article 

L. 4223-5 du Code de la santé publique précité et intégré la mention « l'usage de la qualité de 

pharmacien, sans remplir les conditions exigées par l'article L. 4221-1 »638 dans les dispositions 

de l’article L. 4223-2 du Code de la santé publique639. Une telle mesure peut être analysée dans 

une perspective de « protection des consommateurs »640. 

 

 171- En outre, certains contrats de distribution sélective641 peuvent exiger la présence sur les 

lieux de vente d'un personnel compétent, apte à remplir une mission de conseil auprès du 

consommateur642. En fait, il n’existe aucune obligation légale pour la grande distribution 

d’embaucher un docteur en pharmacie en parapharmacie ou dans la grande distribution. Cette 

obligation n’est que contractuelle et issue des contrats passés entre les laboratoires et ce type 

de structure. Il conviendrait, en conséquence, se demander pourquoi des docteurs en pharmacie, 

préposés de leurs employeurs, se retrouvent en grande surface compte tenu notamment du coût 

que leur embauche génère. 

Plusieurs explications sont possibles. En premier lieu, quiconque peut ouvrir une parapharmacie 

et l’installer où bon lui semble, si possible dans des lieux de forte affluence tels que les centres 

commerciaux. 

 
637 CA Paris, Chambre 1 section B, 27 Novembre 1998, op. cit. 
638 Au nombre desquelles figurent l’inscription à l’Ordre. 
639 « L'usage de la qualité de pharmacien, sans remplir les conditions exigées par l'article L. 4221-1, ou l'usage 

sans droit d'un diplôme, certificat ou autre titre légalement requis pour l'exercice de cette profession, sont passibles 

des sanctions prévues à l'article 433-17 du code pénal. Les personnes physiques encourent également la peine 

complémentaire de fermeture définitive ou pour une période de cinq ans au plus de l'établissement dans lequel 

l'infraction a été commise […] Le non-respect des dispositions de l'article L. 4221-14 est assimilé à une usurpation 

du titre de pharmacien ». 
640 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 52. 
641 J. Calvo, « La distribution sélective des produits de parapharmacie, Bruxelles persiste et signe », op. cit. 
642 Telle que notamment une personne spécialisée dans le domaine de la santé, doté de connaissances en 

cosmétologie, biologie, dermatologie ou pharmacie, sanctionnées par un diplôme universitaire à caractère 

scientifique. 
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En second lieu, la grande distribution n’a aucune obligation de corréler son nombre de docteurs 

en pharmacie avec son chiffre d’affaires643 ni de répondre aux exigences imposées par le Code 

de la santé publique et du Code de déontologie. 

En troisième lieu, l’embauche d’un docteur en pharmacie est toujours représentative aux yeux 

du consommateur d’un gage de « sécurité sanitaire »644, de « prestige »645 et de sérieux, 

En quatrième lieu, la configuration des parapharmacies est sensiblement identique à celle des 

officines notamment d’un point de vue agencement, mise en avant des produits, ambiance 

générale afin de familiariser le client. 

Enfin, la grande distribution semble se constituer un « vivier »646 conséquent de docteurs en 

pharmacie, immédiatement opérationnels dans l’hypothèse d’une ouverture du monopole 

pharmaceutique. 

 

 172- L’ensemble de ces éléments peuvent contribuer à semer le trouble dans l’esprit du 

consommateur et restreindre de manière sensible l’écart apparent existant entre les pharmacies 

et parapharmacies. La présence émergente et probablement croissante sur les rayons de 

« produits frontières »647 dont la présentation est fréquemment médicalisée peut, de surcroît, 

contribuer à de telles confusions dans l’esprit du consommateur. 

Au-delà de l’usurpation du titre de pharmacien constituant un premier délit, figure aussi celui 

de l’exercice illégal de la pharmacie. 

 

 

 

 

 

 
643 Arrêté du 15 mai 2011 relatif au nombre de pharmaciens dont les titulaires d’officine doivent se faire assister 

en raison de l’importance de leur chiffre d’affaires, op. cit. 
644 En ce sens, voir par ex. A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 11. 
645 CJUE, 3 e Ch,13 octobre 2011, Pierre Fabre Dermo-Cosmétique SAS contre Président de l’Autorité de la 

concurrence et Ministre de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, Aff. C-439/09, Rec. I-09419, 2011, op. cit. 

Point 46. 
646 En ce sens, voir par ex. N. HARPEN, « Vers la libéralisation de la distribution de médicaments », Le nouvel 

Economiste, novembre 2010, p. 4. 
647 Tels que notamment les compléments alimentaires. 
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2. Exercice illégal de la pharmacie 

 

 173- L’article L. 4211-1 du Code de la santé publique est aussi complété par des 

dispositions pénales figurant, elles, à l'article L. 4223-1648 du même Code aux termes 

desquelles : « le fait de se livrer à des opérations réservées aux pharmaciens sans réunir les 

conditions exigées par le présent livre, constitue l'exercice illégal de la profession de 

pharmacien ». Le champ d'application de ce texte portant ici sur « les opérations réservées aux 

pharmaciens » et non sur « l’usage de la qualité de pharmacien » est défini par l'article               

L. 4211 -1 du Code de la santé publique qui détermine l'étendue du monopole des pharmaciens 

et les dérogations expressément prévues par la loi. 

Une jurisprudence dense649 et parfois contradictoire témoigne des contentieux suscités par de 

telles infractions. Elle reflète les préoccupations de sécurité sanitaire et encore une fois de 

protection des consommateurs des pouvoirs publics qui conduisent à réserver l'exécution des 

opérations pharmaceutiques à « des spécialistes dans le domaine des médicament » ainsi que 

les définit le 25e considérant de la directive communautaire n° 2005/36/CE du 7 septembre 

2005650. L'infraction est caractérisée sous deux conditions : se livrer à des activités réservées 

aux pharmaciens et ne pas remplir les conditions requises pour l'exercice de cette profession. 

 
648« Le fait de se livrer à des opérations réservées aux pharmaciens, sans réunir les conditions exigées par le présent 

livre, constitue l'exercice illégal de la profession de pharmacien. Cet exercice illégal est puni de deux ans 

d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 

Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 

a) L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code 

pénal ; 

b) La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le 

produit, conformément à l'article 131-21 du code pénal ; 

c) L'interdiction définitive ou pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une ou plusieurs professions régies par 

le présent code ou toute autre activité professionnelle ou sociale à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction 

a été commise, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, ainsi que l'activité de prestataire 

de formation professionnelle continue au sens de l'article L. 6313-1 du code du travail pour une durée de cinq ans 

; 

d) La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus de l'établissement dans lequel l'infraction a été 

commise. 

Le fait d'exercer cette activité malgré une décision judiciaire d'interdiction définitive ou temporaire est puni des 

mêmes peines. 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code 

pénal, de l'infraction définie au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues 

par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2° à 9° de l'article 131-39 du même code. 

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du même code porte sur une ou plusieurs professions régies 

par le présent code ou toute autre activité professionnelle ou sociale à l'occasion de l'exercice de laquelle 

l'infraction a été commise ». 
649 C. cass. 1re civ., 16 mai 2000, no 98-11.073, Bull. civ. I, no145, Nouv. pharm. 2000, no 369, p. 540. 
650 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles, op. cit. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417273&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417291&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904130&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417335&dateTexte=&categorieLien=cid
javascript:Redirection('JU0000106055_Vigente.HTML');
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 174- Il conviendra de relever que dans la précédente énonciation du délit d'exercice illégal de 

la pharmacie651, le critère d'intentionnalité était co-constitutif de l'infraction en ces termes : 

« quiconque se sera livré sciemment à des opérations réservées aux pharmacien ». La Cour de 

cassation estime désormais que la seule constatation du délit implique l'intention coupable de 

son auteur et censure la décision de relaxe fondée sur la bonne foi de ce dernier652. Du reste, il 

n’est pas incompatible qu’il y ait concomitamment une double condamnation pour usurpation 

de titre et exercice illégal de la pharmacie. 

En outre, il convient de rappeler que cette condition d’exigibilité du diplôme de docteur en 

pharmacie et de surcroit d’inscription à l’Ordre ne se retrouve pas dans tous les États membres. 

 

B. Exigence d’un numerus clausus 

 

La raison d’être de cette obligation est la protection des revenus de la profession soumise à ce 

dispositif653.  Le numerus clausus se décline sous deux axes : celui afférent au concours d’entrée 

des études de pharmacie (1), puis celui relatif à la répartition géographique (2). 

 

1. Concernant le concours d’entrée  

 

 175- Il existe un numerus clausus lors du concours d’entrée et il s’agit d’ailleurs de la notion 

revenant le plus communément à l’esprit. Cette sélection dès le départ des études de pharmacie 

peut avoir un caractère dissuasif. Dans son avis datant de juillet 2010, l’Autorité de la 

concurrence abonde dans le sens de l’effet favorable du numerus clausus ; « il doit être rappelé 

que l'équilibre contractuel des partenariats conclus entre les OCAM654 et les professionnels de 

santé repose sur la perspective, pour ces derniers, de bénéficier d'un apport de clientèle 

suffisamment significatif au regard de leurs engagements, tarifaires et qualitatifs, ainsi que des 

investissements consentis en matériel et en personnel. Une augmentation ou une absence de 

 
651 C. santé publ., ancien art. L. 517. 
652 C. cass. Ch. crim., 27 mai 2003, n° 02-84.425 : Bull. ordre pharm. 2003, n° 381, p. 448. 
653 E. Carpano, « Le monopole des pharmacies à l’épreuve du droit de l’Union Européenne », op. cit. page 8. 
654 Organismes Complémentaires d’Assurance Maladie. 
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limitation du nombre des professionnels agréés paraît de nature à engendrer une rupture de 

cet équilibre »655. 

Pour sa part, le Conseil national de l'Ordre des pharmaciens réclame une augmentation du 

numerus clausus pour faire face aux « défis sanitaires nouveaux »656. Pour l’Ordre, le numerus 

clausus « devrait tout juste permettre le remplacement de ceux qui partiront à la retraite » 

tandis que la moyenne d'âge des pharmaciens en exercice s'élève en 2018 à 51 ans, augmente 

chaque année et ceux qui partent à la retraite ne sont pas remplacés657. 

 

 176- A l’aune de la désaffection des étudiants pour la profession, la disparition prématurée de 

certaines officines en nombre de plus en plus important avec une officine tous les deux jours 

devant le tribunal de commerce, la reconversion de certains pharmaciens dans d’autres 

professions, le manque de motivation interne à la profession au regard de la très forte 

concurrence actuelle et future, la faiblesse du numerus clausus n’est pas sans conséquence. 

Actuellement, « faute de candidat à embaucher, des confrères titulaires d’officine ne peuvent 

respecter l’obligation d’effectif liée à leur chiffre d’affaires »658 en violation des dispositions de 

l’arrêté de 2011659. 

Il paraitrait plus judicieux d’adapter le dispositif à la situation. Il ne faudrait non pas le 

supprimer mais le rehausser ce qui inciterait les candidats au concours à voire leur chance de 

réussite augmentée sans pour autant subir une diminution de la qualité de leur enseignement. 

La suppression du numerus clausus devrait permettre, à terme, une augmentation moyenne de 

plus de 10% sur le marché du nombre de professionnels de santé soumis à ce dispositif. Tout 

reste toutefois relatif puisque doivent être prise en considération les capacités d’accueil de 

chacune des universités. 

La suppression du numerus clausus devrait être effective dès la rentrée 2020660. Elle constitue 

l’une des mesures phares de la loi Santé 2022. Les effectifs seront fixés par les universités, en 

 
655 Autorité de la co, Avis no 10-A-15 du 6 juillet 2010 relatif à une demande du ministre de la santé et des sports 

concernant un projet de décret relatif aux missions des pharmaciens d’officine. Point 110. 
656 Tels que notamment le vieillissement de la population et la baisse du nombre de médecins. 
657 Sur cette notion O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit., p. 26 et Annexe VI, p 

5. 
658 A. Haroche, « Numerus clausus des pharmaciens : toujours les mêmes erreurs », Actualités Pharmaceutiques, 

avril 2009, vol. 48, n° 484, p. 5. 
659 Arrêté du 15 mai 2011 relatif au nombre de pharmaciens dont les titulaires d’officine doivent se faire assister 

en raison de l’importance de leur chiffre d’affaires, op. cit. 
660 « Ma Santé 2022 : les grandes mesures inscrites dans la loi », s.d., disponible sur http://www.ars.sante.fr/ma-

sante-2022-les-grandes-mesures-inscrites-dans-la-loi. 
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accord avec les agences régionales de santé, selon les capacités et les besoins des territoires. 

L'objectif est également de créer des passerelles entre les différents cursus. 

En outre, à titre d’exemples, au Québec, il existe un Ordre des pharmaciens et un monopole 

pharmaceutique mais les notions de numerus clausus et de répartition géographique661 y sont 

inexistants. En Allemagne, un monopole est également imposé mais il n’existe pas davantage 

de numerus clausus662. 

 

2. Concernant la répartition géographique 

 

 177- En France, les autorisations d'ouverture de pharmacies sont délivrées par les préfets en 

fonction de l'évolution de la population. Depuis 1999, aucune autorisation ne peut être accordée 

dans les communes où les quotas de densité sont atteints. Un barème, fixé par la loi datant de 

1941, impose une corrélation entre le nombre de pharmacies et le chiffre de la population663 

pouvant s'y approvisionner. 

A cette époque, ce numerus clausus n’a jamais été imaginé pour limiter les dépenses 

pharmaceutiques dont l’envolée et la prise en charge n’étaient pas encore à l’ordre du jour. Ce 

dispositif n’a pas davantage limité l’emploi dont il a corrélé l’expansion à la croissance 

démographique, ce qui a conduit à ce que le nombre d’officines ait presque doublé entre la date 

de la loi de 1941 et la fin du XX siècle. Ce dispositif a finalement été conçu pour encadrer 

l’exercice de la profession. 

L’instauration du numerus clausus comporte un double intérêt pour le pharmacien d’officine. 

En premier lieu, il lui permet tout d’abord de lui assurer un certain revenu pendant l’exercice 

de sa profession. De plus, ce numerus clausus confère une valeur marchande certaine aux 

pharmacies, une fois qu'elles sont régulièrement autorisées, puisque l'État lui-même veille à ce 

qu'elles ne puissent pas trop se concurrencer. 

 
661 MOLINARI, « La pharmacie d’officine au Québec : concilier indépendance professionnelle et liberté de 

commerce », mars 2006. 
662 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 64. 
663 Déterminé selon le dernier recensement. 
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En second lieu, le numerus clausus permet a posteriori, d’assurer un certain gain au pharmacien 

une fois que celui-ci aura cédé son officine. Toutefois, cette allégation semble de moins en 

moins d’actualité au regard de la baisse permanente du prix de cession des officines664. 

 

 178- Bon nombre d’opposants au monopole considèrent que ce type de numerus clausus n’a 

pas lieu d’être. Ainsi, le rapport Attali datant de 2008 préconise sa suppression « en créant un 

mécanisme incitatif pour que la carte des officines dans les territoires enclavés puisse satisfaire 

les impératifs de santé publique »665. Pour sa part, Monsieur Jacques Delpla, économiste 

considéré comme le « Monsieur Professions réglementées » de l’Autorité de la concurrence666, 

préconisait également sa suppression considérant que « ce type de dispositif est typique d’un 

temps où l’économie était mal réglementée. C’est clairement une barrière à l’emploi ». 

Initialement pourquoi a-t-il été créé » ? Je crois qu’il y avait une volonté des pouvoirs publics 

de limiter la croissance des dépenses. On était persuadé, dans une optique un peu malthusienne, 

qu’en limitant l’offre les gens iraient moins se soigner ». Dans son rapport datant de Mars 2013, 

l’Inspection générales des finances667, tout comme le rapport Attali668, dénonce « une situation 

de rente » et propose de le supprimer afin de redonner du pouvoir d’achat aux ménages. 

Supprimer le numerus clausus risquerait de porter atteinte à l’objectif de protection de la santé 

publique car les pharmacies ne pourraient plus, par manque de moyens financiers consécutif à 

la suppression de toute « planification géographique »669, assurer leur mission de service public. 

Par ailleurs, il convient de relever que « le taux de faillite des pharmacies reste relativement 

faible comparé aux autres secteurs des TPE-PME »670. Ce phénomène s’explique en partie par 

l’instauration du numerus clausus. 

 

 179- Il conviendrait de se demander si les parapharmacies assureraient aussi une mission de 

service public comme celles-ci semblent le prétendre ? Proposer limitativement un prix plus 

bas671 comme unique argument sans assumer les prérogatives liées à l’exercice de la pharmacie 

 
664 En moyenne une pharmacie se vend en France à 60% de son CA à la différence de plus de 100% il y a cinq ans. 
665 J. Attali, Rapport de la Commission pour la libération de la croissance française, op. cit. Décision 212. 
666 Mon. Pharm., n° 2723, 29 mars 2008, p. 3. 
667 M. BELLAN, « IGF Professions réglementées : le rapport qui dénonce rentes et monopoles », Les Echos, 15 

juillet 2014. 
668 « Le monopole est pathétiquement caricatural ». 
669 Sur cette notion CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. 

Point 69. 
670 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 51. 
671 En ce sens, voir par ex. Ibid. Point 236. 
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serait peu respectueux des exigences sanitaires. D’autre part, les parapharmacies ne seraient pas 

soumises au quota de répartition et le système s’en trouverait globalement perturbé. En effet, 

les pharmacies n’auraient plus les moyens de fournir la population en médicaments. En second 

lieu, les parapharmacies ne pourraient pas fournir à la population tous les médicaments quand 

bien même elles délivreraient les médicaments de médication familiale. En outre, l’installation 

d’une parapharmacie n’est pas soumise à un numerus clausus ce qui la déconnecte de tout 

critère démo-géographique. Mieux, celle-ci s’installerait exclusivement selon des critères 

commerciaux. D’ailleurs, il n’y a qu’à se poser la question suivante ; les parapharmacies sont-

elles installées dans des zones de désertification médicale ? La réponse est négative. 

 

C. Exigence de nationalité 

 

 180- Concernant les ressortissants français, le Code de la santé publique exige des conditions 

de base relevant de la nationalité afin de pouvoir exercer la pharmacie en France. L’article           

L. 4211-1 du Code de la santé publique ouvre de plein droit à l’exercice de la pharmacie en 

France sans distinction aux français, citoyens andorrans et ressortissants d’un État membre de 

l’Union Européenne. 

En outre, il existe de nombreuses dérogations inscrites dans le Code permettant à un titulaire 

d’un diplôme obtenu à l’étranger d’exercer en France la pharmacie sous réserve du respect de 

certaines obligations. 

Cette exigence de nationalité consistant à « favoriser davantage les ressortissants nationaux au 

détriment des ressortissant d’autres États membres »672 ne doit pas être constitutive d’une 

discrimination de manière directe ou indirecte. Au surplus, « seuls les pharmaciens titulaires 

des diplômes français d'État de docteur en pharmacie ou de pharmacien peuvent 

individuellement ou en société créer une officine de pharmacie ou racheter une officine ouverte 

depuis moins de trois ans »673. 

 

 

 
672 CJUE, Grande Ch., 18 juillet 2007, Gertraud Hartmann contre Freistaat Bayern, Aff. C-212/05, Rec. I-06303. 

Pt 30. 
673 C. santé publ., art. L.5125-8. 
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D. Exigence d’une autorisation administrative 

 

 181- Nous l’avons vu précédemment, le législateur a imposé un maillage géographique des 

officines sur le territoire corrélé à la démographie française. Le but est d’assurer une répartition 

harmonieuse de l’implantation des officines sur tout le territoire français notamment dans un 

objectif d’ « approvisionnement sûr et de qualité de la population en médicaments »674. 

Dans le cadre de cette implantation675, une autorisation administrative ou licence doit 

obligatoirement être délivrée par le directeur général de l'agence régionale de santé (ci-après, 

« ARS »)676. Du reste, celle-ci n’est plus que rarement donnée. Les autres professions médicales 

sont gouvernées par le principe de la liberté d’installation. Une fois obtenue, sous réserves 

d’autres obligations677, le titulaire peut ouvrir le fonds de commerce que constitue son officine. 

Depuis 2009, la loi Hôpital, Santé, Patients, Territoires (ci-après, « HPST »)678 et l’ordonnance 

de 2010679 ont transféré du préfet de département au directeur général de l’agence régionale de 

santé territorialement compétente le pouvoir de délivrer la licence d’exploitation. 

Cette autorisation n'est pas discrétionnaire et emporte plusieurs conséquences. 

En premier lieu, la licence a un caractère « réel » en ce sens que, étant acquise une fois pour 

toutes, elle doit bénéficier de plein droit à l'acquéreur du fonds. 

En second lieu, lors de la cession d’un fonds de commerce, il y a cession automatique de la 

licence puisque celle-ci est rattachée680 au fonds et non à la personne du titulaire. En d’autres 

termes, elle ne peut être cédée par son ou ses titulaires indépendamment du fonds de commerce 

auquel elle se rapporte. Corrélativement, elle constitue donc une composante du prix du fonds 

de commerce et donc incontestablement une plus-value accordée au fonds, transmissible avec 

lui. 

En troisième lieu, la licence fixe le lieu où est exploitée l’officine681. 

 
674 En ce sens, voir par ex. CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, 

op. cit. Point 64. 
675 Quelle qu’elle soit : Exploitation, créations, transferts, regroupement. 
676 C. santé publ., art. L. 5125-3 à C. santé publ., art. L. 5125-7. 
677 La profession de pharmacien exige de satisfaire à des règles notamment de compétence, de moralité, d'adhésion 

à l'ordre professionnel (Code de la santé publique - Article L. 4221-1). 
678 Loi n° 2019-774 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé, 2019-774, 24 juillet 2019. 
679 Ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010. 
680 Elle en constitue l’un de ses éléments incorporels. 
681 Code de la santé publique - Article L5125-18. 

javascript:Redirection('LE0000483471_Vigente.HTML#I4403');
javascript:Redirection('LE0000483471_Vigente.HTML#I4407');


 

147  

Enfin, « la délivrance d’une telle autorisation »682 implique « des charges administratives et 

financières supplémentaires » 683. 

 

 182- S’exonérer de la délivrance de la licence aurait pour conséquences ; 

En premier lieu, que « les pharmaciens se concentrent sur les localités jugées attractives, de 

sorte que certaines autres localités moins attractives souffriraient d’un nombre insuffisant de 

pharmacies susceptibles d’assurer un service pharmaceutique sûr et de qualité »684. Songeons 

à la guerre à laquelle pourrait se livrer les parapharmacies et les officines si l’autorisation n’était 

plus exigée pour les pharmacies et si la dispensation des produits de médication familiale était 

autorisée dans les parapharmacies. Du reste, il pourrait exister plusieurs cas de figures 

concernant les possibilités de dérégulation du monopole mais celles-ci auraient quoiqu’il en 

soit des conséquences désastreuses pour la santé publique. 

En second lieu, il y aurait des conséquences négatives sur la population et les pharmacies et, 

partant, sur le système de sécurité sociale ; « l’accroissement de l’offre entraînerait non pas 

une baisse des prix […] mais un accroissement du volume des prestations à prix constants. Une 

augmentation incontrôlée du nombre des prestataires de services médicaux ferait ainsi peser 

sur les organismes de sécurité sociale des charges incontrôlables […]. Il en résulterait une 

mise en péril immédiate des capacités financières du système de sécurité sociale »685. 

En outre, il convient de rappeler l’exigence selon laquelle « les critères applicables dans le 

cadre d’un régime d’autorisation administrative ne sont pas discriminatoires »686. Toutefois, il 

est fréquemment relevé que cette autorisation administrative peut être constitutive d’une 

restriction non justifiée et non proportionnée à l’objectif poursuivi et qu’il existe des mesures 

moins attentatoires pour y parvenir. 

A l’opposé, l’installation d’une parapharmacie ne nécessite pas une autorisation du même ordre 

car elle correspond à un commerce moins spécifique. Autoriser la vente de médicaments dans 

les parapharmacies serait donc une entorse aux obligations découlant de l’exercice de la 

 
682 E. Carpano, « Le droit de l’Union comme instrument de contestation interne des règlementations commerciales 

restrictives : libéralisation des échanges entre les États membres ou libéralisation de l’économie ? », novembre 

2013, n° 87, p. 9. 
683 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 54. 
684 Ibid, pt 72. 
685 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. pt 43. 
686 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 117. 
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pharmacie. De plus, dans cette hypothèse, il y aurait toute liberté à installer des parapharmacies 

dans des zones bien achalandées plutôt que dans des zones de déserts médicaux. 

 

E. Exigence du respect de la déontologie 

 

 183- La formation initiale du pharmacien se déroule sur six années mais peut s’étendre jusqu’à 

dix années lors de spécialisations. L’inscription à l’Ordre des pharmaciens et le dispositif 

de développement professionnel continu (ci-après, « DPC »)687 garantissent aux patients 

d’avoir toujours à faire à des pharmaciens formés et compétents. 

La déontologie pourrait être définie comme un ensemble de règles régissant la conduite d’un 

professionnel vis-à-vis des personnes avec lesquelles il entre en relation, de ses confrères ou de 

la société688. Or, un docteur en pharmacie ne devient pharmacien donc professionnel de la 

pharmacie dès lors qu’il s’est notamment inscrit à l’Ordre en vertu de l’article L. 4221-1 du 

Code de la santé publique. Consécutivement, il aura obligation de se soumettre à la discipline 

professionnelle. 

La déontologie fait partie des contreparties au monopole ayant un caractère contraignant, à la 

différence de l’éthique dont on peut toujours théoriquement s’affranchir. Elle s’apparente au 

droit689. Le Code de déontologie des pharmaciens a été remanié par décret n° 95-284 du 14 mars 

1995690  pour former les articles R. 5 015-1 à 5 015-77 du Code de la santé publique. Les diverses 

dispositions déontologiques servent à endiguer toute dérive mercantile et ont été instaurées au 

bénéfice des malades et des professionnels. 

Ce Code s’insère dans le Code de la santé publique dans sa partie réglementaire et énumère les 

devoirs généraux de tous les pharmaciens et ceux qui incombent à différents modes d’exercice 

de la pharmacie. Au titre des premiers, il vise à réguler les relations des pharmaciens entre eux 

et avec les autres professions de santé, ce qui l’amène à interdire certains procédés de recherche 

de la clientèle et certaines conventions ou ententes. Concrètement, une seule et même personne 

ne peut pas y échapper partiellement en soutenant qu’elle n’y est soumise qu’en qualité 

d’officinal et qu’elle s’y soustrait lorsqu’elle vend des produits étrangers au monopole 

 
687 Formation professionnelle obligatoire des pharmaciens introduite par l’article 59 de la loi n° 2009-879 du 21 

juillet 2009 dite HPST. 
688 M. Tisseyre-Berry et G. Viala, Législation et déontologie de l’industrie pharmaceutique, op. cit. 
689 Tout en étant régie par des sources qui impliquent la collaboration des autorités étatiques et professionnelles. 
690 JO, 16 mars 1995. 

http://www.ordre.pharmacien.fr/Nos-missions/L-examen-de-la-capacite-a-exercer-la-pharmacie/L-inscription-au-tableau
http://www.ordre.pharmacien.fr/Nos-missions/L-examen-de-la-capacite-a-exercer-la-pharmacie/Le-developpement-professionnel-continu-DPC


 

149  

pharmaceutique. Stricto sensu, les pharmaciens n’y sont soumis que dans la mesure et aussi 

longtemps qu’ils sont inscrits à l’un des tableaux de l’Ordre. En principe, tous les pharmaciens 

sont concernés par le Code sauf quelques rares exceptions691. 

Nous avons fait le choix délibéré de ne retenir que quelques dispositions du Code de 

déontologie, les plus emblématiques de la profession, faisant l’objet de controverses ou pouvant 

être détournées voire occultées notamment par la grande distribution. 

 

 184- En vertu de l’Article R. 4235-3692 du Code de la santé publique, le pharmacien doit avoir 

un comportement conforme « à ce qu’exigent la probité et la dignité professionnelle ». 

En vertu de l’article R. 4235-48693 du Code de la santé publique, le pharmacien est tenu 

obligatoirement à une obligation de conseil tant concernant les médicaments soumis à 

prescription que ceux non soumis à prescription médicale. Cette obligation de conseil reflète 

l’une des contreparties du monopole les plus emblématiques de la profession. Il s’agit d’une 

obligation qui va à l’encontre de l’exploitation commerciale normale d’une entreprise dont le 

but serait de vendre le plus possible de biens. En conséquence, celle-ci est souvent ressentie 

négativement par les professionnels de par son caractère contraignant. En outre, cette notion est 

remise en cause notamment par l’association « UFC Que choisir »694 estimant, d’après un 

sondage, qu’elle est mal prodiguée, même si cette assertion n’est que relative. Mieux, 

l’Inspection Générale des Finances695 estime quant à elle qu’elle n’a pas lieu d’être. Toutefois, 

cette notion de conseil est indiscutablement liée à la notion de médicament. Donc, ne pas s’y 

soumettre puisqu’inutile, nonobstant le fait de mal ou bien conseiller le patient, serait 

reconnaitre ne pas vouloir endosser l’une des obligations du pharmacien. De fait, cela 

signifierait implicitement ne pas vouloir endosser une mission de service public. En d’autres 

termes, il s’agirait de se considérer comme un simple commerçant. Ainsi, pour obvier à un 

danger iatrogène, l’article R. 4235-48 du Code de la santé publique contribue à garantir la 

 
691 Polynésie française et Nouvelle-Calédonie. 
692 « Le pharmacien doit veiller à préserver la liberté de son jugement professionnel dans l’exercice de ses 

fonctions. Il ne peut aliéner son indépendance sous quelque forme que ce soit. Il doit avoir en toutes circonstances 

un comportement conforme à ce qu’exigent la probité et la dignité de la profession. Il doit s’abstenir de tout fait 

ou manifestation de nature à déconsidérer la profession, même en dehors de l’exercice de celle-ci. Le pharmacien 

doit se refuser à établir toute facture ou attestation de complaisance ». 
693 « Le pharmacien doit assurer dans son intégralité l’acte de dispensation du médicament, associant à sa 

délivrance : 1re L’analyse pharmaceutique de l’ordonnance médicale si elle existe ; 2e La préparation éventuelle 

des doses à administrer ; 3e La mise à disposition des informations et les conseils nécessaires au bon usage du 

médicament. Il a un devoir particulier de conseil lorsqu’il est amené à délivrer un médicament qui ne requiert pas 

une prescription médicale. Il doit, par des conseils appropriés et dans le domaine de ses compétences, participer 

au soutien apporté au patient ». 
694 UFC Que choisir, « Conseils en pharmacie – La dose usuelle de paracétamol, c’est 3 g et… », mars 2018. 
695 M. BELLAN, « IGF Professions réglementées : le rapport qui dénonce rentes et monopoles », op. cit. 
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sécurité des patients, sécurité qui ne pourrait être garantie dans d’autres structures comme la 

grande distribution où le Code de déontologie n’est pas applicable. En outre, cette obligation 

de conseil peut aussi être considérée comme un formidable argument en faveur du maintien du 

monopole696 au même titre que le devoir de formation continue auquel doit se conformer le 

pharmacien d’officine conformément à l’article R. 4235-11 du Code de la santé publique. 

La notion d’indépendance reste également une notion fondamentale. Celle-ci est d’ailleurs 

déclinée sous ses différentes formes comme nous le verrons dans nos prochains 

développements697. En vertu de l’article R. 4235-54 du Code de la santé publique « les 

pharmaciens ne doivent pas aliéner leur indépendance et leur identité professionnelle à 

l’occasion de l’utilisation de marques ou d’emblèmes collectifs ». Ce qui signifie qu’il doit 

veiller à préserver la liberté de son jugement professionnel et éviter de se soumettre à aucune 

contrainte financière, technique ou morale dans l’exercice de son métier. 

 

 185- En vertu, de l’article R. 4 235-62698 du Code de la santé publique, le pharmacien officinal 

doit, d’une certaine manière, faire primer les intérêts de la santé publique sur ses propres 

intérêts économiques, étant entendu qu’aucune consultation médicale ne peut être donnée dans 

l’officine. Il peut également refuser soit d’exécuter la prescription confirmée par le médecin 

soit la délivrance d'un médicament non soumis à prescription si l'intérêt du patient paraît 

l'exiger699. Ce refus de délivrance peut donc se rencontrer dans deux hypothèses : soit dans le 

cadre d’un médicament prescrit par le médecin, soit dans le cadre d’un médicament vendu 

directement au client en dehors de toute prescription médicale comme par exemple les 

médicaments en libre accès700. En outre, cet article s’inscrit aussi dans le cadre des tentatives de 

détournement ou d’usage abusif ou inapproprié de médicaments opérées par certains patients. 

En pratique, cette disposition du code de la santé publique est également à mettre en perspective 

avec la grande distribution où le plus souvent les produits achetés peuvent être le plus souvent 

 
696 A. Leandri, « Le respect par le médecin de son obligation d’information ne fait pas disparaître celle du 

pharmacien (commentaire de TGI Toulon, 2e ch., 22 février 2007) » RGDM, n° 23, 2007, p 43-53 ( condamnant 

un officinal qui avait délivré un médicament transdermique à base de morphine sans information préalable à un 

patient qui en est décédé). 
697 Se référer à Part.2, Titre 2, Chap.2, Sect.1, Paragraphe2. 
698 « Chaque fois qu’il lui paraît nécessaire, le pharmacien doit inciter ses patients à consulter un praticien 

qualifié ». 
699 Code santé publ., art. R.4235-61. 
700 L’AFSSAPS (aujourd’hui l’ANSM) définit la liste des médicaments qui peuvent être présentés en accès direct 

dans les pharmacies selon des critères choisis pour garantir la sécurité sanitaire et la sécurité des patients : ces 

médicaments, du fait de leurs indications thérapeutiques, peuvent être utilisés sans intervention d’un médecin pour 

le diagnostic, l’initiation ou la surveillance d’un traitement ; de plus, ils présentent une posologie, une durée prévue 

de traitement et une notice adaptées. Cf. CSP art. R. 5 121-202 (D. n° 2008-641 du 30 juin 2008). 
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réglés à la caisse centrale de l’enseigne au même titre que d’autres produits divers et variés. En 

d’autres termes, dans cette hypothèse, aucun refus ne peut être effectué, le médicament faisant 

l’objet d’une « banalisation »701 au même titre que les autres produits d’alimentation générale. 

Pour encadrer ce risque, l’Autorité de la concurrence préconise que les médicaments en libre 

accès ou de médication officinale soient encaissés à part dans une « caisse enregistreuse 

séparée »702. 

 

 186- En vertu de l’article Article R. 4235-6703 du Code de la santé publique, il est « interdit au 

pharmacien de formuler un diagnostic ». La violation de cette règle déontologique peut aller 

jusqu’à l’exposer à des poursuites pénales pour exercice illégal de la médecine. 

Une des plus importantes contreparties du monopole pharmaceutique consiste en l'exercice 

personnel du pharmacien qui, a priori, semble loin de constituer un avantage. Ce principe 

d’exercice personnel, qui s’applique à tous les pharmaciens et figure tant dans le Code de la 

santé publique que dans le Code de déontologie, n’est pas réellement défini. Les textes 

indiquent uniquement que l’exercice personnel consiste à exécuter soi-même les actes de la 

profession ou à en surveiller attentivement l’exécution si le pharmacien ne les accomplit pas 

lui-même. Ce principe a été consacré dans le Code de la santé publique dans les articles L. 

5125-20704 e t  R . 4235-13705. Cette contrainte d’exercice personnel continu génère 

inéluctablement un coût significatif dans les charges de fonctionnement d’une officine. De 

surcroît, le nombre de pharmaciens doit être corrélé au chiffre d’affaires de l’officine ce qui 

génère un coût supplémentaire706. Ce double inconvénient n’est pour autant pas applicable au 

domaine de la parapharmacie. 

Ce même exercice implique une obligation de présence prévue à l'article L. 5125-21 du Code, 

non pas permanente mais continue707 qu’il appartient au juge disciplinaire et administratif 

d’apprécier. 

 
701 Sur cette notion Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 894. 
702 Ibid. Point 929. 
703 « Le pharmacien doit s’abstenir de formuler un diagnostic sur la maladie au traitement de laquelle il est appelé 

à -collaborer ». 
704 « le pharmacien   titulaire  d'une  officine doit  exercer  personnellement sa  profession ». 
705 « L’exercice personnel auquel est tenu le pharmacien consiste pour celui-ci à exécuter lui-même les actes 

professionnels ou à en surveiller attentivement l’exécution s’il ne les accomplit pas lui-même ». 
706 Arrêté du 15 mai 2011 relatif au nombre de pharmaciens dont les titulaires d’officine doivent se faire assister 

en raison de l’importance de leur chiffre d’affaires. Article 1. 
707 CE 2 déc.1960, Sieur AUGER.   
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Cet exercice personnel recouvre é g a l e m e n t  une obligation d'exercer lui-même ses missions 

prévues aux articles L. 5125-20 et R. 4235-13 et enfin une obligation quant à son identification 

prévue à l'article L. 5125-9 du Code de la santé publique. 

 

 187- En conséquence, le législateur assure aux patients qu’un pharmacien soit toujours présent 

et veille à la bonne dispensation des médicaments. Cette disposition contraint le pharmacien 

de se pourvoir d'un remplaçant en cas d'absence et éventuellement de se faire assister, ceci sans 

préjudice de l'existence de contraintes administratives plus ponctuelles de nature destinées à 

assurer la protection de la santé telles que la tenue de divers registres. En cas d’absence, il doit 

se faire remplacer mais la durée d’un tel remplacement ne peut pas excéder un an. 

Le pharmacien est tenu également d’exercer exclusivement sa profession en vertu de l’article 

R. 4235-4708 du Code de la santé publique. Cette disposition constitue une autre contrepartie 

importante inhérente à la détention du monopole. Corrélativement, cette disposition d’exercice 

personnel lui interdit donc d'exercer et de cumuler une autre activité de nature à entraver cet 

exercice personnel et qui s’avèreraient non compatible avec la dignité professionnelle. En 

d’autres termes, il y a une interdiction formelle d’exercer une autre profession. Ce principe est 

également rappelé dans l'article L. 5125-2 du Code de la santé publique disposant que                 

« l'exploitation d'une officine est incompatible avec l'exercice d'une autre profession ». 

L’exercice officinal est tenu également à une interdiction de sollicitation illicite de la clientèle 

en vertu des articles R. 4 235-21709, R. 4 235-22710 et R. 4 235-64711 du Code de la santé publique. 

Il convient de relever que certains procédés de recherche de la clientèle et certaines 

conventions712 ou ententes sont en principe interdits. En outre, le pharmacien est lié par le 

respect du secret professionnel. La recherche de la clientèle ne peut s’effectuer selon les mêmes 

méthodes incitatives retrouvées notamment en grande distribution. C’est d’ailleurs l’une des 

situations où les pharmaciens éprouvent les plus grandes difficultés, tiraillés par leur double 

appartenance ; commerçant mais néanmoins membre d’une profession à caractère libéral. Le 

 
708 « Un pharmacien ne peut exercer une autre activité que si ce cumul n'est pas exclu par la réglementation en 

vigueur et s'il est compatible avec la dignité professionnelle et avec l'obligation d'exercice personnel ». 
709 « Il est interdit aux pharmaciens de porter atteinte au libre choix du pharmacien par la clientèle. Ils doivent 

s’abstenir de tout acte de concurrence déloyale ». 
710 « Il est interdit aux pharmaciens de solliciter la clientèle par des procédés et moyens contraires à la dignité de 

la profession ». 
711 « Le pharmacien ne doit pas, par quelque procédé ou moyen que ce soit, inciter ses patients à une consommation 

abusive de médicaments ». 
712 C. santé publ., art. R. 4235-18 « Le pharmacien ne doit se soumettre à aucune contrainte financière, 

commerciale, technique ou morale, de quelque nature que ce soit, qui serait susceptible de porter atteinte à son 

indépendance dans l’exercice de sa profession, notamment à l’occasion de la conclusion de contrats, conventions 

ou avenants à objet professionnel ». 
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législateur a entendu, non pas interdire toute concurrence entre les officines de pharmacie, 

notamment sur leur politique de prix dans le secteur des médicaments en libre accès713 non 

remboursés par la sécurité sociale et les produits de parapharmacie, mais prémunir les 

pharmacies d’une concurrence excessive et notamment déloyale. Le pharmacien peut                     

« solliciter » la clientèle mais cette sollicitation ne doit pas porter atteinte au libre choix de 

l’officine par le public ni s’opérer « par des procédés ou moyens contraires à la dignité de la 

profession ». C’est ainsi que la publicité en faveur des officines, après avoir été très libérale 

jusque dans la première moitié du XXe siècle, est réglementée aujourd’hui de manière très 

étroite : en effet, elle ne dépasse guère le bref communiqué de presse écrite714. En outre, il 

convient de retenir que toute publicité est interdite, vis-à-vis du public, pour les médicaments 

prescrits sur ordonnance. 

 

 188- Le pharmacien est soumis à une obligation de formation continue en vertu de l’article         

R. 4235-11 du Code de la santé publique 715 tout au long de son exercice professionnel. Cette 

disposition est confirmée par le décret n° 2014-545 du 26 mai 2014, l'Ordre ayant désormais 

la possibilité de contrôler de manière triennale la compétence professionnelle des pharmaciens, 

tant à l'occasion d'une demande d'inscription au tableau qu'en cours d'exercice. Le pharmacien 

qui n’aurait pas actualisé ses connaissances et qui, par exemple, ignorerait un risque de 

détournement d’usage existant sur certains médicaments engagerait sa responsabilité716. Cette 

disposition peut être considérée par ailleurs comme un autre formidable argument en faveur du 

maintien de leur monopole717 puisque dans le domaine de la parapharmacie il n’existe aucune 

obligation de formation continue. 

En vertu de l’article R. 4 235-49718 du Code de la santé publique, les pharmaciens sont aussi 

tenus à des obligations d’astreintes ou de gardes. 

 

 
713 « Over The Counter » signifie au-delà du comptoir. 
714 G. Viala, « La publicité en faveur de l’officine de pharmacie », Inf. pharm., 1986, p. 93. 
715 « Les pharmaciens ont le devoir d’actualiser leurs connaissances ». 
716 É. Fouassier, « Produits cosmétiques : distribution sélective et vente sur Internet », RGDM, LEH Edition, mars 

2012, n° 42, pp. 440-441. 
717 RGDM, n° 23, 2007, p 43-53 (condamnant un officinal qui avait délivré un médicament transdermique à base 

de morphine sans information préalable à un patient qui en est décédé). 
718 « Les pharmaciens sont tenus de participer aux services de garde et d’urgence prévus à l’article L. 5 125-22 ou 

organisés par les autorités compétentes pour les soins aux personnes hospitalisées… ». 
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 189- En vertu de l’article R. 5121-50 du Code de la santé publique, les pharmaciens ont une 

obligation de pharmacovigilance719. Afin d’endiguer le fléau mondial des faux médicaments720, 

concernant surtout les médicaments remboursés, depuis février 2019721, le législateur a mis en 

place une procédure obligatoire et supplémentaire de traçabilité appelée aussi sérialisation722. 

Les médicaments non soumis à prescription obligatoire en sont pour l’instant exonérés. Les 

pharmaciens peuvent faire l’objet de messages d’alerte ou de demandes de retrait urgent d’un 

produit par les laboratoires723 ou intermédiaires de la distribution type grossistes répartiteurs. Il 

convient de rappeler les cas récents de contamination de laits infantiles Lactalis et constater le 

manque de réactivité de la grande distribution où ces produits sont noyés parmi tant d’autres 

produits de consommation courante. Le réseau sanitaire pharmaceutique bien établi permet de 

sécuriser l’accès au médicament dans les deux sens, en premier lieu, lors de demandes de retraits 

urgents de produits du circuit pharmaceutique et, en second lieu, dans le cas d’urgence du type 

catastrophe naturelle. En principe, les praticiens doivent notifier aux centres de 

pharmacovigilance tous les effets indésirables qu’ils observent. Mais en pratique les 

signalements sont rares. 

Être détenteur d’un monopole partagé sur les médicaments en libre accès tel que le souhaiterait 

la grande distribution imposerait à celle-ci le respect de cette obligation de pharmacovigilance 

mais aussi consécutivement celui des autres. La situation serait d’autant plus complexe si le 

détenteur de ce monopole partagé n’était pas un professionnel de santé. Devrait-t-il se plier pour 

autant à cette contrainte ? 

Outre ses obligations relatives au monopole de professionnel, le pharmacien doit également se 

conformer à un certain nombre d’autres obligations inhérentes, cette fois ci, au monopole de 

dispensation. Celui-ci ne peut, en effet, faire commerce de n’importe quelle marchandise. Il 

n’est autorisé à vendre principalement que des médicaments. De plus, il ne peut les 

commercialiser qu’en vertu de certaines règles bien établies. 

 

 

 
719 Définie comme étant la surveillance du risque d'effet indésirable résultant de l'utilisation des médicaments et 

produits à usage humain mentionnés à l'article L. 5121-1.   
720 « Rapport Etude IRACM Contrefaçon de Médicaments et Organisations Criminelles », s.d. 
721 Décret n° 2018-291 du 20 avril 2018 relatif à la sécurité de la chaîne d’approvisionnement des médicaments, 

2018-291, 20 avril 2018. 
722 « Sérialisation : la mise en œuvre se précise - Communications - Ordre National des Pharmaciens ».  
723 A titre d’exemple, on pourrait citer l’expérience du Mediator® 150 mg qui n’a été retiré qu’en novembre 2009 

après 500 à 2 000 morts ce qui laisse à penser que la pharmacovigilance pourrait être améliorée. 
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Paragraphe 2 : Au regard du monopole de dispensation 

 

 190- Dans le cadre de son exercice officinal, en dehors des exigences du monopole de 

professionnel auxquelles le pharmacien doit répondre, le professionnel ne pourra pas pour 

autant vendre n’importe quel produit. Être détenteur du monopole pharmaceutique signifie donc 

se plier également aux exigences du monopole de dispensation. 

Le pharmacien est autorisé à vendre tous les médicaments actuellement disponibles sur le 

marché mais aussi certaines catégories de produits qualitativement et quantitativement limités. 

En outre, la vente de ces médicaments, lorsqu’ils sont pris en charge par les organismes de 

sécurité sociale, reste strictement encadrée724. Concernant les médicaments et produits non 

remboursés, leur prix reste libre. Ainsi, les exigences relatives au monopole de dispensation 

peuvent se décliner sous deux formes : d’une part, elles concernent la catégorie des produits 

vendus en officine (A) ; d’autre part, elles sont relatives aux modalités ou conditions de vente 

de ces produits (B). 

 

A. Concernant la catégorie des produits vendus en officine 

 

 191- Si en France tous les médicaments entrent bien dans le monopole725, tout ce qui est dans 

le monopole ne se définit pas comme des médicaments. En effet, dans le stock d’une officine 

française, sont présents des produits protégés par un monopole pharmaceutique exclusif, des 

produits concernés par un monopole concurrent et des produits qui peuvent être vendus en 

officine pour des raisons historiques ou économiques. Les produits vendus en officine 

correspondent donc à tous les médicaments mais aussi limitativement certains produits et objets 

divers liés à la protection de la santé et au diagnostic médical. 

En outre, tous les médicaments heureusement ne sont pas dangereux. Certains produits 

médicamenteux considérés comme potentiellement dangereux doivent impérativement être mis 

à la disposition du public par des professionnels qualifiés et dans le respect de certaines 

procédures. D’autres médicaments ne sont pas susceptibles d’entraîner un dommage, mais 

nécessitent les conseils d’un professionnel pour en retirer un avantage optimal. D’autres, enfin, 

 
724 Notamment d’un point de vue prix, marge, conditions de vente et d’achat. 
725 Ce qui n’est pas le cas dans plusieurs autres États de l’Union européenne où nombre de produits de santé, 

notamment les médicaments non remboursables, peuvent être achetés hors du circuit officinal. 
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pourraient parfaitement se trouver dans le circuit du commerce ordinaire. Cependant, leurs 

fabricants ont tenu à leur conférer le statut de médicament ce qui leur offre une image valorisée, 

notamment car elle assure au public un contrôle a priori et systématique de leurs matières 

premières et produits finis, ainsi qu’un certain contrôle d’efficacité. L’ensemble de ces 

paramètres évoque un gage de garanties appréciées des consommateurs, qui ne les retrouvent 

pas dans le circuit de la distribution ordinaire. 

Depuis un certain nombre d’années, le lien entre le monopole et la nature des produits 

monopolisés s’est sensiblement relâché si l’on fait référence notamment de la perte du 

monopole concernant les produits frontières. En contrepartie, le pharmacien officinal n’est pas 

pour autant autorisé à compenser son manque à gagner. Quelle que soit la nature du produit 

vendu en officine, sa vente reste toujours strictement encadrée car elle demeure soumise aux 

obligations du pharmacien. En vertu de l’article L. 5125-24 du Code de la santé publique, « les 

pharmaciens ne peuvent faire dans leur officine le commerce de marchandises autres que celles 

figurant sur une liste arrêtée par le ministre de la Santé publique, sur proposition du Conseil 

national de l'Ordre des pharmaciens ». En application de ce texte, un arrêté ministériel726 fixe 

limitativement les produits autres que médicamenteux autorisés à la vente en officine. 

 

 192- Concernant la vente potentielle des médicaments en libre accès, dans l’hypothèse où la 

grande distribution obtient leur partage et non leur exclusion du monopole, cette situation 

emportera plusieurs conséquences. 

En premier lieu, la grande distribution sollicitera probablement, en vertu de la jurisprudence 

Doc Morris727, un élargissement de l’ouverture du monopole aux autres produits non soumis à 

prescription. 

En second lieu, il convient de rappeler que les fabricants non pharmaceutiques ne sont pas 

soumis à un contrôle préalable et systématique de leurs matières premières et produits finis ou 

de l’efficacité de leurs produits728. En conséquence, il y a lieu de se demander, légitimement, si 

la grande distribution serait soumise aux mêmes exigences que celles imposées au marché 

pharmaceutique. 

 
726 Arrêté du 15 février 2002 fixant la liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent faire le commerce dans 

leur officine. 
727 CJUE, Aff C-322/01, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband/DocMorris, op. cit. 
728 Ni la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes (dont l’article IX, 1er et dernier alinéas, sont toujours 

en vigueur), ni la loi n° 89-421 relative à l’information et à la protection des consommateurs ou la loi n° 93-949 

du 26 juillet 1993 relative au Code de la consommation n’imposent de contrôle préventif analogue à ce qui existe 

dans la sphère pharmaceutique. 
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B. Concernant les modalités ou conditions de vente des produits vendus 

en officine 

 

En officine, la vente des produits pharmaceutiques reste encadrée tant concernant leurs 

modalités dans la vente au détail (1) que leurs conditions de vente, encadrement prenant alors 

la forme d’une réglementation des prix (2)729. 

 

1. Vente au détail des médicaments 

 

Depuis l’arrêt Doc Morris datant de 2003730, une officine dispose désormais de deux modes de 

dispensation au public : l’officine traditionnelle par la vente physique et l’officine virtuelle par 

le e-commerce. 

 

193- Concernant la vente directe au détail des médicaments, cette opération implique certaines 

conséquences. 

En premier lieu, tous les médicaments autorisés obéissent à un corps de règles identiques et il 

en procède des conditions de vente communes à tous les types de spécialités. 

En second lieu, cela signifie que la vente indirecte, par l’entremise d’intermédiaires ou sur la 

voie publique, est interdite731. 

En troisième lieu, il est aussi interdit aux pharmaciens d’officine de se livrer à la vente en gros 

c’est-à-dire en grande quantité de médicaments732. Cette interdiction a une double signification : 

de telles opérations sont exclusivement réservées aux établissements pharmaceutiques, d’autre 

part, il est interdit de vendre de très grandes quantités d’un même médicament à une seule 

personne. 

En quatrième lieu, tous les produits protégés par le monopole pharmaceutique doivent être 

dispensés dans un lieu spécifique-l’officine-comme nous le développerons ultérieurement. 

 
729 CJCE, 24 novembre 1993, Procédure pénale contre Bernard Keck et Daniel Mithouard, Affaires jointes C-

267/91 et C-268/91, Rec. I-06097, op. cit. 
730 CJUE, Aff C-322/01, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband/DocMorris, op. cit. 
731 C. santé publ., art. L. 5125-27. 
732 C. santé publ., art. L. 5124-1. 
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Enfin, la pharmacie étant un commerce de proximité733, il est interdit au pharmacien de livrer 

plus loin qu’un certain périmètre autour de la pharmacie. Le pharmacien ne peut donc pas 

vendre en principe les médicaments à distance. Avec l’arrivée du commerce électronique, cette 

notion reste à relativiser désormais734. 

 

 194- Concernant la vente des médicaments par le commerce électronique, la vente à distance 

implique plusieurs conséquences. La Cour de justice de l’Union européenne a admis que, dans 

le cadre du commerce électronique du médicament, seule la vente des médicaments soumis à 

prescription médicale soit réservée exclusivement aux pharmacies. 

Cela signifie qu’il n’existe pas « une interdiction absolue de vente (par correspondance) des 

médicaments qui ne sont pas soumis à prescription médicale dans l’État membre concerné »735 

donc qu’il peut être concevable à terme de vendre à distance tous les médicaments non soumis 

à prescription médicale et non une certaine catégorie comme tel est le cas en France avec les 

médicaments de médication officinale. 

D’autre part, que la vente à distance des médicaments constituant une extension de la pharmacie 

réelle, l’élargissement à tous les médicaments non soumis à prescription pourra s’effectuer 

également dans une pharmacie physique. 

 

2. Réglementation du prix des médicaments 

 

195- La France définie trois catégories de médicaments au lieu de deux comme dans la plupart 

des autres Etats membres. Abstraction faite des modalités de remboursement, il existe ainsi les 

médicaments soumis à prescription obligatoire, les médicaments de médication officinale et 

enfin les médicaments non soumis à prescription obligatoire. 

Concernant les médicaments remboursés, leur prix est fixé par les autorités administratives. 

Une spécialité pharmaceutique ne peut être prise en charge par les caisses d’assurances maladie 

donc être remboursable que si elle est inscrite sur la liste des spécialités remboursables, ce qui 

suppose qu’un certain nombre de critères soient satisfaits, notamment en termes de prix. Malgré 

 
733 Sur cette notion Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 40. 
734 Le commerce électronique est notamment strictement encadré par l’ARS et l’Ordre National des Pharmaciens. 
735 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 

Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 124. 
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l’harmonisation européenne, il n’existe en Europe aucun consensus sur la fixation du prix des 

médicaments. En France, en règle générale, les médicaments et autres produits monopolisés 

font exception à la liberté des prix instituée par l’ordonnance du 1er décembre 1986736. Plus 

particulièrement, les médicaments soumis à prescription médicale préalable ont le plus souvent 

un prix fixé par le Comité Economique des Produits de Santé (ci-après, « CEPS »). Un arrêté 

datant du 24 juin 2002 fixe en dehors du prix la marge des médicaments remboursables. Depuis 

2012, un forfait de délivrance a été instauré permettant de compléter cette marge. De fait, la 

rémunération pharmaceutique procède d’une part d’un forfait737 et d’autre part d’une marge 

dégressive738. Au total, dès leur instauration en 2012, les revenus pharmaceutiques sont issus à 

25 % du forfait et à 75 % de la marge commerciale. 

En règle générale, les prix des médicaments remboursés en France sont 20 % moins chers qu’en 

Europe du Nord. Contrairement à ce que laisserait croire le cliché de la hausse des dépenses 

pharmaceutiques, dans notre pays l’évolution du prix moyen des spécialités remboursées est 

affectée d’une tendance historique à la baisse739. 

 

 196- Concernant les médicaments non remboursés, la « liberté des prix »740 fait foi. Les 

médicaments qui ne figurent pas sur la liste de ceux qui exigent une prescription médicale sont 

dits « hors liste », c’est-à-dire en libre dispensation. Ils ont même vocation à devenir des 

médicaments de « médication officinale » et être offerts en libre accès. Pour la plupart, ils 

correspondent à des produits d’automédication, librement accessibles au public et non 

remboursables, très nombreux741. En 2013, si on dénombrait 455 spécialités du type de 

médication officinale, 4500 environ étaient vendues sans ordonnance742. Cette catégorie occupe 

toutefois une partie limitée du marché des médicaments mais devrait toutefois s’accroître 

consécutivement aux vagues de déremboursements successives. En outre, contrairement aux 

médicaments remboursés, ces médicaments d’automédication sont soumis à la concurrence et 

à la publicité. 

En application d’un arrêté du 26 mars 2003, les prix de ces spécialités doivent désormais être 

exposés clairement à la vue de la clientèle : ils doivent être affichés soit dans les vitrines, soit 

 
736 Ordonnance n° 86-1243 du 1 décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence. 
737 Fixé à 0,53 € par boîte de médicament vendue. 
738 Egale à 26,1 % du PFHT pour la partie inférieure à 22,90 € et 10 % au-delà. 
739 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. Point 76. 
740 LEEM, Bilan économique des entreprises du médicament, Les entreprises du médicament, Edition 2014, p. 68. 
741 Médicaments en accès direct - ANSM : Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé . 
742 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. Point 4.4.2, annexe VIII. 
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derrière les comptoirs des officines. Enfin, il existe une catégorie plus restreinte regroupant les 

médicaments à prescription médicale préalable non remboursables, qui sont en tout petit 

nombre, mais qui mérite d’être citée743. 

Outre un monopole de profession et de dispensation, le pharmacien doit également se conformer 

à un certain nombre d’exigences relatives à son lieu d’exploitation que nous pouvons regrouper 

sous l’appellation de monopole de lieu. 

 

 

Paragraphe 3 : Au regard du monopole de lieu 

 

 197- Il ne suffit pas de détenir le monopole de professionnel donc notamment être titulaire du 

diplôme et être enregistré à l’Ordre pour être pharmacien tel que l’énonce l’article L. 4 211-1 

du Code de la santé publique. Il ne suffit pas davantage d’être détenteur du monopole de 

dispensation donc être autorisé à vendre un certain type de produits pour pouvoir exercer la 

profession de pharmacien. Encore faut-il disposer d’une structure physique, c’est-à-dire d’un 

lieu d’implantation et d’exercice conforme à la réglementation pour être en mesure d’exercer 

sa profession. 

Les pharmaciens ne bénéficient du monopole légal sur la dispensation au détail des 

médicaments que si, pour autant, ils effectuent la vente de ces produits dans une officine et dans 

aucune autre structure, selon des règles de planification territoriale. En outre, le monopole de 

lieu est loin d’être uniforme en Europe. 

Ce monopole de lieu implique deux principales exigences. En premier lieu, exercer sa 

profession dans un lieu spécifique : l’officine (A). En second lieu, implanter cette officine selon 

des règles de répartition territoriales (B). Récemment, les pouvoirs publics ont imposé de 

nouvelles règles d’implantation au travers du maillage géographique. 

 

 

 

 
743 Tels que par exemple le traitement chez l’homme des troubles érectiles ou certaines pilules contraceptives. 
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A. Exigence d’un lieu spécifique : l’officine 

 

 198- Dans une perspective plus large, le monopole pharmaceutique est conféré aux 

pharmaciens et non aux docteurs en pharmacie si et seulement s’ils exercent dans une structure 

pharmaceutique744. 

Étonnamment, aucun article du Code de la santé publique ne dispose clairement que la 

distribution au détail des médicaments est réservée aux pharmaciens exerçant en officine. 

Toutefois, il résulte du croisement des articles L. 5125-1745 définissant l’officine et L. 5125-18 

précisant son lieu d’exploitation et imposant l’octroi d’une licence qu’il ne suffit pas d’être 

pharmacien pour être en mesure de vendre des produits monopolisés, ainsi que l’énonce l’article 

L. 4 211-1 du Code de la santé publique. 

En effet, les pharmaciens ne bénéficient du monopole légal sur la dispensation au détail des 

médicaments s’ils effectuent cette dispensation dans une officine de pharmacie. 

Un certain nombre de dispositions du Code de la santé publique encadre le lieu de dispensation 

qu’est l’officine permettant de répondre à des exigences de proximité746 et de service optimal 

rendu à la population résidente. 

Les médicaments doivent être accessibles à tout moment, de jour comme de nuit et les jours 

fériés en stock suffisants747. Tous les produits protégés par le monopole pharmaceutique doivent 

être dispensés dans ce lieu physiquement identifiable, spécifique et unique. L’emplacement de 

l’officine doit garantir un « accès permanent du public en vue d’assurer les services de garde 

et d’urgence »748. 

 

B. Maillage géographique 

 

 199- L’organisation de notre système de santé garantit à tous les malades et usagers la 

continuité de l’accès aux soins, à proximité de leurs lieux de vie ou de travail. S’il peut encore 

être optimisé, le réseau des pharmacies d’officine est un réseau de proximité, placé sous le 

 
744 Telle que notamment une officine, une pharmacie intérieure, un établissement de distribution en gros. 
745« On entend par officine l'établissement affecté à la dispensation au détail des médicaments, produits et objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1 et L. 5125-24 à l'exécution des préparations magistrales ou officinales ». 
746 Sur cette notion, voir par ex. O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit., p. 5. 
747 Tel est le cas notamment des grossistes. 
748 C.santé publ. art. R. 5125-9. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006690053&dateTexte=&categorieLien=cid
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contrôle des autorités sanitaires et des consommateurs. Il garantit l’égal accès aux médicaments 

en tous lieux. Il gagne la confiance du public et garantit une offre de soins de premier secours. 

En 2018, le nombre d’officines françaises s’est établi à 21 192 pour un chiffre d’affaires du 

médicament en officine de 20 221 millions d’euros749. La même année, la France comptait 67 

millions d’habitants750. 

La répartition territoriale des officines emporte plusieurs conséquences. 

En premier lieu, les officines sont réparties de façon relativement harmonieuse. Face à un 

maillage anarchique notamment pour les médecins et pour les sages-femmes et dans un contexte 

de désertification médicale, il convient de ne pas déplorer de désert pharmaceutique751, ni en 

zone rurale, ni en zone sensible. Cette planification permet de garantir une ouverture uniforme 

de l’accès aux prestations sanitaires752 et plus précisément d’assurer « un approvisionnement 

sûr et de qualité en médicaments à la population »753. En outre, ce maillage permet de répartir 

les parts de marché entre les différentes officines. Sans quota démographique, quel mécanisme 

garantirait le maintien d’un réseau de proximité en milieu rural, à une époque où la 

désertification gagne même les bureaux de postes ? 

En second lieu, le nombre d’officines est proportionnellement beaucoup plus élevé que chez la 

plupart de nos voisins. Dans la mesure où la densité démographique de la France est nettement 

plus faible que celle de ses voisins754, notre pays se situe en position de queue pour la densité 

d’officines au km2 mais se place au quatrième rang européen avec 3,88 officines pour 10.000 

habitants755. Cela représente, en France, à peu près une pharmacie pour 2 600 habitants contre 

3 400 en moyenne en Europe. 

En troisième lieu, cette faible densité démographique explique en partie un chiffre d’affaires 

moyen des officines en France beaucoup plus bas que celui des autres officinaux européens. En 

effet, les pharmaciens français disposent d’une clientèle potentiellement moins conséquente que 

celle de leurs homologues européens. 

 
749 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 25. 
750« Bilan démographique 2018 - Insee Première - 1730 », s.d., disponible sur 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3692693. 
751 En France, on compte en moyenne une pharmacie pour 2 900 habitants soit environ 3,38 pharmacies pour 100 

km².  
752 CJUE, 10 mars 2009, aff C-169/07, Hartlauer et CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco 

Pérez et Chao Gómez . 
753 En ce sens, voir par ex. CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, 

op. cit. Point 46. 
754 98 habitants au km2 en France, 344 en Belgique, 247 au RU. 
755 Derrière la Grèce (8,5), la Belgique (5,1) et l’Espagne (4,8), mais devant l’Italie (2,9), l’Allemagne (2,6), 

l’Autriche (1,4) et les Pays-Bas (1,1). 
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En quatrième lieu, le nombre élevé des officines par rapport à la population n’est pas sans poser 

de problème de rentabilité aux pharmaciens eux-mêmes. Désormais de manière récurrente, un 

bon nombre d’officines ferment en effet leurs portes756. D’ailleurs, même s’ils ne s’accordent 

pas sur les chiffres, certaines autorités françaises telles que l’Inspection Générale des 

Finances757 et même l’Ordre des pharmaciens reconnaissent que les officines en France sont 

beaucoup trop nombreuses. Ceci expliquant cela, leur taille est souvent trop réduite ce qui ne 

leur permet pas d’avoir des stocks importants de médicaments et pose des difficultés compte 

tenu de l’amplitude des heures d’ouverture et des sujétions administratives758. 

Enfin, le pharmacien ne peut pas implanter son officine de manière discrétionnaire. Celui-ci 

doit donc exercer dans un lieu spécifique appelé officine mais ne peut pas pour autant s’installer 

selon son bon vouloir si possible dans les lieux à forte rentabilité ou de désertification médicale 

non sans répondre à certaines obligations de planification sanitaire. En partant du principe que 

les parapharmacies peuvent s’installer n’importe où, si possible dans les zones à fortes 

rentabilités et les plus attractives, leur autoriser la vente des médicaments de médication 

familiale s’effectuerait inéluctablement au détriment des officines. D’autant que les 

pharmacies, contrairement aux parapharmacies, sont soumises à un certain nombre 

d’obligations spécifiques dans la façon de gérer leur activité commerciale759. 

 

 200- En outre, il convient de rappeler l’exemple de l’Islande qui a abrogé les règles relatives à 

la répartition géographique des officines en 1996. Il s’en est ensuivi une concentration des 

services dans les zones densément peuplées et l’abandon des zones rurales. Le même 

phénomène s’est répété en Norvège après la déréglementation de 2001 : 199 villes sur 434 

étaient en 2006 privées de pharmacies. 

La notion de maillage fait l’objet de règles très strictes consacrées par le Code de la santé 

publique. Depuis l’ordonnance du 3 janvier 2018760, les conditions d’implantation des 

pharmacies d’officine sur le territoire métropolitain ont été renforcées. L’objet du texte est de 

simplifier les dispositions relatives aux créations, transferts et regroupements de pharmacies, 

afin de rééquilibrer le maillage officinal entre les zones saturées et les zones déficitaires, tout 

 
756 Une pharmacie ferme en France tous les 2 jours. 
757 Selon ses estimations il y aurait environ 5000 pharmacies en surplus par rapport au nombre total de pharmacies 

en France. 
758 Telles que notamment les gardes ou les urgences. 
759 E. Carpano, « Le monopole des pharmacies à l’épreuve du droit de l’Union Européenne », op. cit. page 7. 
760 Ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie. 



 

164  

en allégeant certaines règles procédurales. Cette ordonnance innovante donne davantage de 

précisions sur les notions d’approvisionnement en médicaments de la population et de desserte 

optimale, l’interprétation de ces notions ayant donné lieu, par le passé, à plusieurs contentieux. 

Les besoins d’approvisionnement en médicaments pour la population du territoire sont évalués 

par le directeur de l’agence régionale de santé dans le cadre du schéma régional de santé 

conformément à l’article L. 5125-6 du Code de la santé publique. 

 

 201- Il convient également de relever qu’ouvrir le monopole de lieu serait à double tranchant. 

En premier lieu, d’après l’Autorité de la concurrence761, une telle ouverture permettrait une offre 

favorable et supplémentaire d’approvisionnement en certains médicaments à la population,  

voire peut être d’effectuer certaines économies en plus de la pharmacie en ligne. 

Cette ouverture pourrait ensuite déclencher une réaction en chaine économique défavorable. 

Elle porterait non seulement atteinte à la pérennité économique des officines et consécutivement 

à la viabilité économique de l’approvisionnement sûr et de qualité en médicaments mais 

risquerait de créer une zone de désertification pharmaceutique. Autrement dit, autoriser la 

commercialisation des médicaments dans les parapharmacies rendrait la planification des 

officines inutile et annihilerait les effets de cette loi. 

 

 

Conclusion section 2 

 

 202- Outre les justifications d’ordre sanitaires et économiques tout comme la nécessité de 

hautes compétences, les contreparties illustrent autrement le plus haut degré d’exigence imposé 

par les pouvoirs publics et le législateur au pharmacien. 

Elles sont justifiées avant tout au regard du particularisme du médicament. Ces exigences 

couvrent à la fois les conditions relatives au monopole de professionnel, de dispensation, de 

lieu et de propriété. Elles ont pour but d’offrir à la population un approvisionnement sûr et de 

qualité en médicaments harmonieusement réparti sur tout le territoire français. Facilement 

accessible et peu concurrentielle, cette offre est relativement stable en termes de prix, 

 
761 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. 
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majoritairement pris en charge par les organismes de sécurité sociale et sécurisée quel que soit 

son circuit de distribution électronique ou physique. Enfin, celle-ci reste sous la responsabilité 

d’un professionnel hautement qualifié engageant dans l’exercice de ses fonctions son diplôme 

et son fonds de commerce. 

Doit-on considérer les contreparties imposées par les pouvoirs publics au pharmacien en 

échange de l’octroi du monopole officinal comme des obligations, contraintes ou restrictions ? 

Au premier abord, facialement, on pourrait considérer ces contreparties comme des avantages. 

Cependant, force est de constater que celles-ci se sont plutôt transformées en contraintes bridant 

son activité. Du reste, il conviendrait de se demander quels sont les avantages que le pharmacien 

retire actuellement du monopole même si actuellement les pouvoirs publics tentent de 

revaloriser son image en lui accordant de nouvelles missions.   

En outre, il convient de remarquer que la notion de « liberté de d’entreprendre »762, issue du 

décret d'Allarde des 2 et 17 mars 1791 et dont le Conseil constitutionnel a reconnu la valeur 

constitutionnelle763, a ici peu de signification, excepté peut être dans le domaine du prix des 

médicaments non remboursés. Cette notion reste cependant à nuancer car ces prix supposés 

libres sont fréquemment mis à l’index, considérés comme trop élevés. Le pharmacien ne 

dispose plus de la latitude, somme toute relative, dont il jouissait auparavant.  

A ce titre, il convient de souligner les dispositions prises par les pouvoirs publics dans le cadre 

de la gestion de la crise Covid-19 exigeant l’encadrement strict des prix, supposés libres, 

notamment des masques de protection respiratoires, gels hydroalcooliques de lavage et 

certaines matières premières764. 

 

 

  

 
762 Sur cette notion, voir par ex. Ibid. Point 172. 
763 Cons. const., 16 janv. 1982, nº 81‐132 DC, Loi de nationalisation, consid. 16 : « la liberté qui, aux termes de 

l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à 

autrui, ne saurait elle‐même être préservée si des restrictions arbitraires ou abusives étaient apportées à la liberté 

d'entreprendre ». 
764 En ce sens, voir par ex. M. GUENA, « La fixation des prix par décret des gels hydro-alcooliques pour une 

protection du consommateur contre les risques induits par une situation manifestement anormale », op. cit. 
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Conclusion chapitre 2 

 

 

 203- Il est clair que dispenser des produits tels que les médicaments relève notamment de 

compétences particulières, ce produit n’étant pas une marchandise comme les autres. Toutefois, 

dans le cadre de cette dispensation, imposer un si haut degré d’exigence pourrait paraitre 

disproportionné. En fait, tout dépend de l’angle sous lequel est abordé le sujet. En premier lieu, 

par le prisme de la protection de la santé publique, ce dispositif témoigne de la meilleure 

efficacité sanitaire actuellement retrouvée en Europe donc semble proportionné. En effet, la 

France ne dénombre notamment aucune introduction dans le circuit du médicament de faux 

médicaments nonobstant le marché du commerce électronique. 

En second lieu, par le prisme économique, il semblerait que la copie soit à reconsidérer tant 

concernant l’équilibre financier du système de sécurité sociale que des officines. Le dispositif 

semble disproportionné par rapport à l’objectif à atteindre. 

 

 204- La question est de savoir comment maintenir une telle efficacité tout en assouplissant le 

degré d’exigence du monopole officinal français. Cela parait incompatible. Pourtant, on 

s’accorde généralement sur le fait que le pharmacien constitue la meilleure garantie de la 

protection de la santé publique. En d’autres termes, la solution consisterait à conserver le rôle 

du pharmacien donc son monopole de professionnel tout en assouplissant les autres règles. 
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Conclusion titre 1 

 

 

 205- Le monopole pharmaceutique français a été conçu à la fois de manière étendue et stricte. 

Dans une optique de protection de la santé publique, les pouvoirs publics ont ainsi étroitement 

corrélé ces deux concepts considérant qu’au plus le monopole porte sur un nombre conséquent 

de produits au plus un haut degré de vigilance devait être exigé. 

L’étendue tentaculaire du monopole est le plus souvent remise en cause car elle parait de moins 

en moins justifiée. Le monopole tenait compte du caractère potentiellement dangereux des 

produits vendus en pharmacie. Or, beaucoup de produits actuellement soumis au monopole 

nécessitent une surveillance moindre par rapport à d’autres médicaments donc sont moins 

dangereux765. En conséquence, ceux-ci en sont exclus, réduisant progressivement le périmètre 

du monopole. 

En revanche, le caractère strict du monopole semble davantage justifié et le remettre en cause 

parait pour le moins discutable. En effet, il ne parait pas certain qu’en rabaissant le haut degré 

de vigilance qu’exigent actuellement les pouvoirs publics, la protection de la santé publique 

puisse être toujours autant assurée. Pour preuve, beaucoup de pays sont revenus en arrière après 

avoir autorisé à la vente hors officine des produits tels que le paracétamol ou l’ibuprofène766. 

 

 206- En outre, si l’on considère que le pharmacien reste le meilleur garant de la protection de 

la santé publique, dans ce cas les revendications des opposants semblent cohérentes. Leur 

principal argument de poids consiste en le maintien du pharmacien, quel que soit le circuit de 

distribution du médicament. De plus, ce maintien doit être assorti de garanties complémentaires 

tels que notamment la soumission aux règles déontologiques ordinales767. 

L’Autorité de la concurrence, notamment, préconise que l’ouverture du monopole à d’autres 

circuits de distribution peut être envisagée et justifiée à condition qu’un pharmacien soit 

 
765 AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 870. 
766 Ibid. Point 896. 
767 Ibid. Point 913. 
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toujours présent. Elle démontre que les pays où des incidents iatrogènes ont eu lieu sont ceux 

où est autorisée la vente des produits par des non-pharmaciens768. 

Par ailleurs, la surconsommation de médicaments ne semble pas liée à la diversité des circuits 

de distribution existants. En effet, il est reconnu que la France dispose d’un monopole officinal 

plus étendu que la plupart des pays européens. Pourtant, celle-ci affiche de manière paradoxale 

une consommation en médicaments de 30 % plus élevée que la moyenne européenne769 

 

 207- En soi, la position unanime des détracteurs conforte celle du conseil de l’Ordre et des 

pouvoirs publics donc risque probablement de sonner le glas d’un dispositif trop strict sous 

certains aspects. 

Le monopole multidimensionnel est ainsi contesté à des degrés divers, sa remise en cause 

portant rarement sur sa globalité mais le plus souvent sur l’une de ses composantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
768 Ibid. Point 897-900. 
769 Ibid. Point 905. 
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Titre 2 : Remise en cause de l’étendue du 

monopole pharmaceutique 

 

 

 208- Le monopole s’apparente à une matière composite faite de l’assemblage de plusieurs 

concepts tous interdépendants les uns des autres. 

Originellement, le monopole n’avait pas besoin d’être particulièrement défini tant dans ses 

composantes que dans ses objectifs. La situation contextuelle permettait une certaine tolérance 

et ce manque de précision. En outre, par définition, celui-ci ne devait être soumis à aucune 

concurrence. Il a été ainsi historiquement bâti sur des concepts plus ou moins justifiés et flous 

mais qui n’avaient pas besoin d’être davantage redéfinis. Toutefois, dès le départ, celui-ci restait 

très fortement encadré comme pour compenser ce manque de clarté ou visibilité. Le système a 

pu fonctionner ainsi pendant un certain temps jusqu’à l’apparition notamment du tiers payant, 

des déficits des comptes de la sécurité sociale, de la prise en charge de pathologies de plus en 

plus lourdes donc coûteuses, de la crise économique et de l’allongement de la durée de vie de 

la population. Toutefois, il manquait de pertinence mais ce manque était inapparent car masqué 

par la position plutôt confortable des pharmaciens. Cependant, les défauts réapparaissent en cas 

de difficultés. 

 

 209- Le monopole pharmaceutique français est nécessairement comparé aux autres modèles 

européens et confronté aux dispositions internes et communautaires régissant la distribution des 

médicaments. 

Progressivement, le périmètre du monopole a été entamé mais seulement dans ses pourtours et 

non pas profondément dans son noyau dur. Au demeurant, ses fondements tels que notamment 

ses modalités d’exercice sont restées intacts. Celui-ci résiste tant bien que mal au vent 

dérégulateur soufflant actuellement en Europe et en France mais jusqu’à quand ? En outre, par 

quels moyens le monopole pourra-t-il davantage résister ? 
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Ces atteintes périphériques ont suffi à fragiliser l’édifice et créer des brèches dans lesquelles les 

opposants ne manquent pas de s’engouffrer. Les tenants d’une libéralisation du monopole 

soulèvent des revendications diverses et variées pas toujours cohérentes. 

 

 210- Le monopole français peut être considéré comme étant actuellement en sursis. Il doit 

trouver un nouveau souffle qui passera nécessairement par un assouplissement de certaines de 

ses règles même si une refonte complète du dispositif est souhaitable. Considéré comme l’un 

des modèles les plus stricts, il constitue en soi une exception pharmaceutique donc un cas isolé. 

Cela signifie que fatalement, celui-ci sera remis en cause, ne serait-ce que pour s’aligner 

partiellement ou totalement sur d’autres systèmes qui ont fait leurs preuves. Du reste, vers 

quelle orientation ? totalement ou partiellement ? et enfin en s’inspirant de quel dispositif en 

particulier ? Autant de questions qui restent actuellement en suspend même si les opposants 

semblent s’orienter vers certains modèles. En outre, les pouvoirs publics restent très attentifs à 

ces potentielles orientations. 

Une remise en cause totale parait toutefois peu plausible pour plusieurs raisons. En premier 

lieu, par ce qu’il est de conception ancienne et refondre complètement le dispositif pour en 

rebâtir un nouveau serait complexe et long. En second lieu, parce que les pouvoirs publics 

préfèreront vraisemblablement opérer par tâtonnements et ajustements progressifs afin de ne 

pas déstabiliser totalement le modèle actuel et, partant, la protection de la santé publique. Du 

reste, aucun système n’est parfait et ne peut servir de référence absolue car il convient chaque 

fois de tenir compte notamment des paramètres historiques, politiques, économiques propres à 

chaque Etat membre. Autrement dit, il est difficile de s’y comparer, tout au plus, peut-on s’en 

inspirer. Le coup de théâtre serait que la remise en cause soit demandée par les pharmaciens 

eux même, acculés, n’ayant pas d’autre choix à l’instar des biologistes qui avaient demandés 

une ouverture du capital. 

Ainsi, l’étude de la pertinence, toujours d’actualité, du monopole pharmaceutique (Chapitre 1) 

nous permettra de mettre en exergue les graves problèmes inhérents à la situation 

contemporaine : le modèle sanitaire et économique français est en effet aujourd’hui en sursis 

(Chapitre 2). 
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Chapitre 1 : La pertinence du monopole 

pharmaceutique 

 

 

 211- Afin d’évaluer le degré de pertinence du monopole pharmaceutique français, nous avons 

opté pour le choix suivant. 

En premier lieu, il nous a paru intéressant d’analyser, dans l’objectif de la protection de la santé 

publique, de manière isolée les compétences respectives de l’Union européenne ainsi que celles 

dont dispose tout État membre afin d’en tirer les principes fondamentaux. En second lieu, il 

nous a semblé intéressant d’effectuer une approche comparative entre les conceptions 

nationales du monopole et le droit européen, de reprendre les justifications invoquées par les 

États membres pour leur instauration et enfin d’examiner le sort que leur a réservé la Cour de 

justice de l’Union européenne dans le cadre du contrôle de leur conformité au regard du droit 

européen. Enfin, il nous a paru nécessaire d’effectuer certains rappels de principes 

fondamentaux régissant le marché du médicament en Europe afin d’éclairer le lecteur. 

Il convient donc d’envisager le monopole pharmaceutique sous l’angle communautaire et 

interne, en se livrant à une double étude comparative : celle des compétences communautaires 

et nationales (Section 1), puis celle des conceptions du monopole communautaires et nationales 

(Section 2). 

 

 

Section 1 : Approche comparative entre les compétences 

communautaires et nationales 

 

 212- En Europe, il n’existe aucune harmonisation concernant le monopole pharmaceutique et 

plus précisément concernant la distribution du médicament. Le Traité de fonctionnement de 

l’Union européenne a posé des règles de droit communautaire que chaque Etat membre doit 

respecter tant dans leurs principes que dans leurs exceptions. Pour autant, certaines règles 
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demeurent toujours de la compétence des états membres sous réserve des dispositions du Traité 

de Fonctionnement de l’Union européenne. 

Les compétences communautaires et nationales s’articulent entre elles mais leur répartition 

revêt un caractère très sensible. L’Union européenne a ses propres compétences à l’instar de 

celles dont dispose chaque Etat membre mais nous constaterons que la frontière entre les deux 

s’avère parfois beaucoup plus subtile qu’elle n’y paraît pouvant aller jusqu’à une certaine 

porosité. 

En conséquence, lors de certains contentieux, il est parfois difficile aux juges de trancher de 

manière isolée. 

 

 

Paragraphe 1 : Compétences communautaires 

 

 213- Les compétences de l’Union européenne sont définies dans les articles 2 à 6 du Traité sur 

le fonctionnement de l’Union européenne. Il s’agit de compétences exclusives, partagées ou 

d’appui. Concernant la protection et l’amélioration de la santé humaine, l’Union dispose d’une 

compétence partagée dans la mise en œuvre des « enjeux communs de sécurité en matière de 

santé publique »770 et d’appui « pour mener des actions pour appuyer, coordonner ou compléter 

l’action des États membres »771 mais sans harmoniser leurs législations et réglementations. Afin 

d’étudier les compétences communautaires, il convient d’étudier ce qui est prévu par le Traité 

communautaire (A), l’action de la Commission en tant que garante de la bonne exécution du 

Traité (B), le rôle joué par la Cour de justice de l’Union européenne (C), le principe de primauté 

(D), le mécanisme de la question préjudicielle (E), l’appréciation de l’existence d’une situation 

dite « purement interne » (F), ainsi que, enfin, la question de la compatibilité d’une règle 

nationale avec les dispositions du Traité (G). 

 

 

 

 
770 Article 4 TFUE. 
771 Article 6 TFUE. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/PDF/?uri=OJ:C:2016:202:FULL&from=fr#page=17
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A. L’Union européenne 

 

 214- L’objectif de l’Union européenne est la réalisation d’un marché unique ou « marché 

intérieur »772 dans lesquelles toute personne, marchandise, capital et service peut circuler 

librement. Cet objectif est la condition essentielle de la compétitivité de l’Union européenne 

sur le plan mondial. 

Initialement, le traité de Rome ne faisait pas mention de la santé publique parce que, semblait-

il, cet enjeu ne faisait pas partie de ses objectifs principaux. Un peu plus tard, en 1992, le traité 

de Maastricht révèle une véritable prise de conscience de l’enjeu de la santé publique et se dote 

d’une véritable base juridique. Les Etats membres se sont toutefois assurés que l’insertion de la 

santé publique dans le droit communautaire ne remette pas en cause leur souveraineté en la 

matière. Ce traité encourageait la communauté européenne à « contribuer à un niveau de 

protection élevé de protection de la santé » en favorisant la coopération entre les Etats membres 

et à prévenir les « maladies et les grands fléaux »773. En 2007, le traité de Lisbonne ou Traité 

de fonctionnement de l’Union européenne s’est voulu plus interventionniste en matière de santé 

publique et a dressé une liste de compétences dites « d’appui » parmi lesquelles figure « la 

protection et l’amélioration de la santé publique »774. 

A de nombreux égards, le droit de l’Union européenne au travers des règles du Traité constitue 

un instrument de dérégulation de l’économie et de libéralisation des activités commerciales 

dans les Etats membres. Cette dérégulation résulte tant de la mise en œuvre d’une politique 

législative de dérégulation de certains secteurs économiques engagés par les institutions 

européennes775 que de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne en matière 

de libertés fondamentales. Toutefois, il ne faut pas s’égarer sur l’interprétation de l’esprit du 

traité : son ambition est de libérer les échanges commerciaux entre les états membres et non de 

 
772 Sur cette notion, voir par ex. A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 369. 
773  TUE Maastricht, art. 129 : « 1. La Communauté contribue à assurer un niveau élevé de protection de la santé 

humaine en encourageant la coopération entre les États membres et, si nécessaire, en appuyant leur action. L'action 

de la Communauté porte sur la prévention des maladies, et notamment des grands fléaux, y compris la toxicomanie, 

en favorisant la recherche sur leurs causes et leur transmission ainsi que l'information et l'éducation en matière de 

santé. Les exigences en matière de protection de la santé sont une composante des autres politiques de la 

Communauté. 2. Les États membres coordonnent entre eux, en liaison avec la Commission, leurs politiques et 

programmes dans les domaines visés au paragraphe 1. La Commission peut prendre, en contact étroit avec les 

États membres, toute initiative utile pour promouvoir cette coordination. 

3. La Communauté et les États membres favorisent la coopération avec les pays tiers et les organisations 

internationales compétentes en matière de santé publique… » 
774 TFUE, Art 6, pt a). 
775 Tels que la distribution du médicament au niveau officinal. 
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libéraliser le commerce dans les états membres776. En effet, comme le souligne un avocat 

général, les dispositions du traité sur la libre circulation « ont pour objet de garantir le 

décloisonnement des marchés nationaux, en offrant aux producteurs et aux consommateurs la 

possibilité de jouir pleinement des bénéfices d’un marché intérieur communautaire, non de 

favoriser une dérégulation généralisée des économies nationales »777. En d’autres termes, « il 

est clair que la mission de la Cour n’est pas de mettre systématiquement en cause les 

orientations de politique économique des États membres. Il lui incombe plutôt de vérifier que 

ces États ne prennent pas de mesures qui aboutissent, en réalité, à traiter les situations 

transnationales de manière moins favorable que les situations purement nationales »778. 

En pratique, le marché du médicament doit respecter les libertés fondamentales consacrées par 

le Traité de fonctionnement de l’Union européenne (1), ce qui explique les compétences 

d’attribution de l’Union européenne dans le domaine de la santé publique (2). 

 

1. Les libertés fondamentales garanties par le Traité de fonctionnement 

de l’Union européenne 

 

 215- Avant toute chose, nous ne retiendrons que les principes fondamentaux communautaires 

dont la compatibilité a été ou peut potentiellement être remise en cause dans le cadre de 

l’établissement d’un monopole pharmaceutique par un Etat membre. En l’état actuel du droit 

communautaire, il n’existe aucune harmonisation concernant le monopole pharmaceutique au 

regard des libertés fondamentales consacrées par le Traité779. Chaque Etat membre peut, en 

effet, instaurer un monopole sous réserve du respect de certaines conditions. Par ailleurs, il est 

de jurisprudence constante que s’opposer aux libertés fondamentales est constitutif d’une 

restriction780. Toutefois, cette restriction peut être autorisée par les juges Bruxellois soit en vertu 

de dérogations du Traité soit en vertu de justifications prétoriennes telles que les « raisons 

impérieuses d’intérêt général »781. 

 
776 E. Carpano, « Le droit de l’Union comme instrument de contestation interne des règlementations commerciales 

restrictives : libéralisation des échanges entre les États membres ou libéralisation de l’économie ? », op. cit. page 

11. 
777 Conclusions de l’avocat général, CJCE, 15 dec 1993, Aff. C-292/92 Hunermund e.a. 
778 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro présentées le 30 mars 2006, aff. jointes C-158/04 et C-159/04. 
779 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 48. 
780 En ce sens, voir par ex. CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, 

op. cit. Point 53. 
781 En ce sens, voir par ex. CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris 

NV et Jacques Waterval, Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 122. 
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Les libertés fondamentales consacrées dans le TFUE sont de plusieurs ordres. 

En premier lieu, toute discrimination portant sur la nationalité est interdite en vertu de l’article 

18 du TFUE782. Dans le cadre de l’établissement d’un monopole, cette règle doit impérativement 

être respectée783. Cette disposition constitue toujours un préalable fondamental à la 

recevabilité784 de toute question auprès de la Cour de justice de l’Union européenne. 

 

 216- Concernant la libre circulation des marchandises, celles-ci doivent pouvoir circuler 

librement entre les Etats membres. Toute restriction quantitative à l’importation785 et à 

l’exportation786 ainsi que toute mesure d’effet équivalent (ci-après, « MEERQ »), notion 

consacrée jurisprudentiellement dans l’arrêt Keck et Mithouard787, sont interdites entre les États 

membres. Toutefois, il existe des exceptions permettant de justifier de telles restrictions788 en 

vertu de l’article 36 du Traité789. 

Concernant les restrictions à la liberté d’établissement790 des ressortissants d’un État membre 

dans le territoire d’un autre État membre, celles-ci sont interdites791. Toutefois, ces restrictions 

peuvent être également justifiées pour des raisons de santé publique792. Le principe de 

reconnaissance mutuelle des diplômes est consacré dans l’article 53 du Traité de 

fonctionnement de l’Union européenne. 

Concernant la libre circulation des capitaux, à l’instar des principes de libre circulation des 

marchandises et de liberté d’installation, toute restriction est ici aussi interdite en vertu de 

l’article 63793. 

 
782 « Est interdite toute discrimination exercée en raison de la nationalité ». 
783 Article 37 « Les États membres aménagent les monopoles nationaux présentant un caractère commercial, de 

telle façon que soit assurée, dans les conditions d’approvisionnement et de débouchés, l’exclusion de toute 

discrimination entre les ressortissants des États membres ». 
784 Sur ce point, voir par ex. CJCE, 24 novembre 1993, Procédure pénale contre Bernard Keck et Daniel 

Mithouard, Affaires jointes C-267/91 et C-268/91, Rec. I-06097, op. cit. Point 33. 
785 Article 34 TFUE. 
786 Article 35 TFUE. 
787 CJCE, 24 novembre 1993, aff.C-267/91 et C-268/91, Keck et Mithouard». 
788 CJCE, 11 Juillet 1974,  aff. C-8/74,  Dassonville.   
789 « Les dispositions des articles 34 et 35 ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions d’importation, 

d’exportation ou de transit, justifiées par des raisons de…protection de la santé et de la vie des personnes… 

Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer ni un moyen de discrimination arbitraire ni une 

restriction déguisée dans le commerce entre les États membres » 
790 Par l’octroi d’une autorisation administrative préalable. 
791 Article 49 TFUE. 
792 Article 52 TFUE. 
793 « Dans le cadre des dispositions du présent chapitre, toutes les restrictions aux mouvements de capitaux entre 

les États membres et entre les États membres et les pays tiers sont interdites ».  
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Enfin, concernant la libre circulation des services, au sens de l’article 57, les professions 

libérales sont définies comme des activités de services794. En vertu de l’article 56795, l’Union 

européenne interdit les restrictions à la libre circulation des services entre les Etats membres. 

L’Union européenne dispose, nous l’avons vu, de compétences partagées et d’appui dans le 

domaine de l’amélioration de la santé humaine. 

 

2. Compétences de l’Union européenne dans le domaine de la santé 

publique 

 

Ces compétences peuvent être appréhendées sous trois angles différents : du point de vue du 

droit primaire de l’Union européenne (a), du point de vue du droit dérivé ou secondaire (b), 

ainsi que du point de vue de la jurisprudence (c). 

 

a. Du point de vue du droit primaire de l’Union européenne 

 217- L’Union européenne ne dispose pas d’une compétence exclusive dans le domaine de la 

santé publique mais plutôt d’une double compétence avec les Etats membres : une compétence 

partagée par la mise en œuvre « des enjeux communs de sécurité en matière de santé publique » 

en vertu de l’article 4 et d’appui en « coordonnant et complétant l’action des États membres 

dans le domaine de la protection et l’amélioration de la santé humaine »796. En aucun cas, elle 

n’a vocation à se substituer à un Etat membre. L’objectif de protection de la santé publique est 

devenu un objectif central du droit de l’Union européenne consacré par l’article 168, alinéa 1797. 

Le droit communautaire ne porte donc pas atteinte à la compétence des États membres de 

prendre en particulier des dispositions destinées à organiser des services de santé tels que les 

officines de pharmacie et d’aménager leurs systèmes de sécurité sociale798. Les Etats membres 

 
794 « Sont considérées comme services les prestations fournies normalement contre rémunération, dans la mesure 

où elles ne sont pas régies par les dispositions relatives à la libre circulation des marchandises, des capitaux et des 

personnes ». 
795 « Les restrictions à la libre prestation des services à l’intérieur de l’Union sont interdites à l’égard des 

ressortissants des États membres établis dans un État membre autre que celui du destinataire de la prestation ». 
796 Article 6 TFUE. 
797 Qui dispose dans son (ex-article 152 TCE) qu’« un niveau élevé de protection de la santé humaine est assuré 

dans la définition et la mise en œuvre de toutes les politiques et actions de l’Union ». 
798 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. pt 29. 



 

179  

sont en droit d’organiser leur propre système de santé et d’aménager la fourniture des soins 

médicaux sur leur territoire selon les priorités sanitaires qu’ils se sont fixés. 

De plus, l’article 168, alinéa 7, du Traité confirme la souveraineté nationale des Etats 

membres799. Pour autant, les États membres ne peuvent s’affranchir du respect des règles 

fondamentales du Traité, de même, ils ne peuvent introduire ou maintenir des restrictions 

injustifiées à l’exercice de ces libertés dans le domaine des soins de santé. 

 

218- Force est de constater qu’au sein de l'Union européenne existent des approches totalement 

opposées de la notion de monopole pharmaceutique. Cette diversité a toujours été considérée 

comme possible au motif qu'il n'existe pas dans ce domaine d'harmonisation complète au 

niveau communautaire. Dans ces conditions, il revient à chaque État membre de fixer « le 

niveau de protection qu'il souhaite garantir à ses ressortissants en matière de santé 

publique »800. La réalisation des libertés fondamentales garanties par le traité oblige 

inévitablement les Etats membres à apporter des adaptations à l’organisation de leur système 

de santé en vertu de leur « marge d’appréciation »801. 

A première vue, en droit primaire, aucune base légale ne pourrait à elle seule justifier l’ampleur 

des actes législatifs adoptés par l’Union européenne en matière de santé publique. Comment 

expliquer alors l’interventionnisme croissant du droit européen en matière sanitaire ? En fait, 

plusieurs directives et règlements -instruments juridiques contraignants- ont été adoptés en la 

matière et notamment en ce qui concerne le secteur pharmaceutique. 

 

b. Du point de vue du droit dérivé ou secondaire de l’Union européenne 

 219- Des directives en matière de santé publique ont été adoptées. Dans le secteur 

pharmaceutique, trois directives importantes sont à retenir et ont influencé les politiques 

nationales en matière de santé publique. 

 
799 En énonçant que: « l’action de l’Union Européenne est menée dans le respect des responsabilités des États 

membres en ce qui concerne la définition de leur politique de santé, ainsi que l’organisation et la fourniture de 

services de santé et de soins médicaux. Les responsabilités des États membres incluent la gestion de services de 

santé et de soins médicaux ainsi que l’allocation des ressources qui leur sont affectées ».   
800 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 59. 
801 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. pt 51. 
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La directive 2005/36 CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 septembre 2005, relative à 

la reconnaissance des qualifications professionnelles. Elle permet aux personnes titulaires 

notamment d’un diplôme de pharmacien obtenu dans un État membre d’exercer librement dans 

d’autres États membres. Il s’agissait ici de mettre en œuvre la possibilité laissée par l’article 53 

Traité de Fonctionnement de l’Union Européenne au Conseil d’adopter des directives 

organisant la reconnaissance mutuelle des diplômes ainsi que le rapprochement des règles 

étatiques à l’égard de l’accès aux professions réglementées. 

 

220- Une seconde directive occupe une place centrale dans le droit européen pharmaceutique ; 

la directive 65/65802 représente une première étape dans la mise en place du marché commun 

des médicaments. L’objectif avancé est le rapprochement des législations nationales des États 

membres relatives aux procédures d’évaluation et de délivrance d’autorisation de mise sur le 

marché des médicaments (ci-après, « AMM »). La base juridique invoquée pour justifier 

l’adoption de ces directives et règlements est ici l’article 114 du Traité visant de manière 

générale au rapprochement des législations en vue de la réalisation du marché intérieur. 

Enfin, le 9 mars 2011 a été adoptée la directive sur le droit transfrontalier des patients en matière 

de soins de santé dont l’objectif principal est de déterminer dans quelle mesure des soins reçus 

par une personne dans un pays autre que son pays d’affiliation peuvent être remboursés. La 

base juridique invoquée pour l’adoption de la directive est ici aussi l’article 114 du Traité. 

 

c. Du point de vue de la jurisprudence communautaire 

 221- Selon une jurisprudence constante, la Cour de justice de l’Union européenne a fait 

prévaloir les exigences de santé publique pour légitimer les restrictions commerciales de 

certains états mais précise que la limitation du pouvoir normatif de la communauté ne doit pas 

remettre en cause l’obligation pour les Etats membres de respecter le droit communautaire et 

notamment les dispositions relatives dans le Traité de Fonctionnement de l’Union Européenne 

aux libertés fondamentales lorsqu’ils exercent leurs compétences réservées. 

Eu égard à ce qui précède, en définitive, la Communauté européenne ne dispose que d’une 

compétence limitée dans le domaine de la santé publique. 

 
802 Directive 65/65/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives, relatives aux spécialités pharmaceutiques, op. cit. 
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B. La Commission européenne 

 

 222- En vertu de l’Article 26, aliéna 2, l’action de la Commission européenne s’est développée 

depuis dix ans guidée par le dessein de réaliser un marché unique du médicament en libéralisant 

la concurrence803. Considérée comme la « gardienne des traités », fidèle à ses convictions 

libérales, elle peut émettre des avis motivés si elle considère qu’il existe une infraction aux 

règles fondamentales du Traité et tente de faire primer systématiquement ses libertés. 

 

 

C. La Cour de justice de l’Union européenne 

 

223- La Cour de justice de l’Union européenne joue le rôle d’arbitre pour garantir un juste 

équilibre entre les objectifs de protection de santé publique et les principes de libertés 

fondamentales communautaires. Elle a notamment pour objectif de concilier souvent deux 

objectifs contradictoires que sont les objectifs de marché intérieur et la volonté des Etats 

membres d’organiser de manière autonome leur propre système sanitaire. Au fil des arrêts 

qu’elle rend, elle contribue à renforcer le poids de la santé publique dans les politiques 

Européennes. En pratique, la Cour peut faire l’objet de recours directs (1) ou indirects (2). 

 

1. Recours directs contre des États membres ou institutions de l’Union.  

 

La Cour de justice peut se prononcer sur les recours dirigés contre les États membres (a) ou les 

institutions européennes (b) pour non-respect de leurs obligations au regard du droit de l’UE. 

 

a. Recours en manquement contre les États membres 

 224- La compatibilité du droit national avec le droit communautaire relève de la procédure dite 

du recours en manquement et non du renvoi préjudiciel. Lorsqu’une question de ce type est 

 
803 « Le marché intérieur comporte un espace sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation des 

marchandises, des personnes, des services et des capitaux est assurée selon les dispositions des traités ». 
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posée à la Cour, celle-ci reformule le libellé pour que sa réponse contienne uniquement une 

interprétation de portée générale susceptible cependant de répondre implicitement à la question 

du juge. Ce type de recours est introduit soit par la Commission européenne, après une 

procédure précontentieuse804 en vertu de l’article 258 du Traité805, soit par un État membre 

contre un autre État membre, après saisine préalable de la Commission en vertu de l’article 259 

du Traité806. 

Le rôle de la Cour de justice de l’Union européenne est de reconnaître que l’État concerné a 

manqué à ses obligations, auquel cas celui-ci est tenu de mettre immédiatement un terme à 

l’infraction visée807. 

 

b. Recours en annulation ou en carence contre les institutions de l’Union européenne 

 225- Cette situation correspond au cas où le requérant demande l’annulation808 d’une mesure 

qui serait contraire au droit de l’Union ou en cas d’infraction à ce même droit, lorsqu’une 

institution, un organe ou un organisme s’est abstenu d’agir809. Les recours peuvent être 

introduits par tous les États membres, les institutions elles-mêmes et toute personne physique 

ou morale s’ils concernent une mesure810 adoptée par une institution, un organe ou un organisme 

de l’Union. La Cour annule l’acte illégal ou constate la violation de l’obligation d’agir, auquel 

cas l’institution fautive est tenue de prendre les mesures que comporte l’exécution de l’arrêt de 

la Cour en vertu de l’article 266 du Traité fondamental de l’Union européenne. 

 

 
804 Mise en demeure de l’État de présenter ses observations et avis motivé. 
805 « Si la Commission estime qu’un État membre a manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu des 

traités, elle émet un avis motivé à ce sujet, après avoir mis cet État en mesure de présenter ses observations. 

Si l’État en cause ne se conforme pas à cet avis dans le délai déterminé par la Commission, celle-ci peut saisir la 

Cour de justice de l’Union européenne ». 
806 « Chacun des États membres peut saisir la Cour de justice de l’Union européenne s’il estime qu’un autre État 

membre a manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu des traités. 

Avant qu’un État membre n’introduise, contre un autre État membre, un recours fondé sur une prétendue violation 

des obligations qui lui incombent en vertu des traités, il doit en saisir la Commission. 

La Commission émet un avis motivé après que les États intéressés ont été mis en mesure de présenter 

contradictoirement leurs observations écrites et orales. 

Si la Commission n’a pas émis l’avis dans un délai de trois mois à compter de la demande, l’absence d’avis ne fait 

pas obstacle à la saisine de la Cour ». 
807 Elle peut condamner l’État concerné à payer une somme forfaitaire ou une astreinte dont elle détermine le 

montant sur proposition de la Commission si, après saisine par la Commission, la Cour reconnaît que l’État 

membre concerné ne s’est pas conformé à son arrêt en vertu de l’article 260 du TFUE.  
808 En vertu de l’article 263 du TFUE. 
809 Carence : en vertu de l’article 265. 
810 En particulier un règlement, une directive ou une décision 
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2. Recours indirects : le renvoi préjudiciel 

 

 226- Le renvoi est un mécanisme qui permet à une juridiction nationale d'interroger la Cour de 

justice de l’Union européenne sur l'interprétation ou la validité du droit de l'union européenne 

dans le cadre d'un litige dont cette juridiction est saisie. L’objectif de cette procédure est 

de garantir la sécurité juridique par une application uniforme du droit communautaire dans 

l'ensemble de l'Union européenne. Ce renvoi peut être, en fonction des circonstances, soit 

facultatif (a), soit obligatoire (b). 

 

a. Faculté de saisine 

 227- Le juge national applique normalement lui-même le droit de l’Union lorsqu’une affaire 

l’exige mais toute juridiction qui ne juge pas en dernier recours à la faculté de renvoyer une 

question devant la Cour de justice de l’Union européenne. Ce n’est donc pas une obligation 

pour le juge ordinaire. Le renvoi à cette juridiction dépend uniquement de l’appréciation du 

juge ordinaire. La juridiction nationale pourra ainsi demander à la Cour de justice de statuer, à 

titre préjudiciel, sur toute question préjudicielle en application de l’article 267811 sachant que la 

liberté du juge ordinaire reste limitée par le fait que celui-ci ne peut déclarer non valide un acte 

de droit communautaire sans en référer préalablement à la Cour de justice de l’Union 

européenne. 

 

b. Obligation de saisine 

 228- Si la juridiction nationale rend un jugement qui n’est pas susceptible d’un recours de droit 

interne812, la faculté d’interroger la Cour de justice devient une obligation. La juridiction 

nationale soumet alors sa question concernant l’interprétation ou la validité d’une disposition 

 
811 « La Cour de justice de l’Union européenne est compétente pour statuer, à titre préjudiciel : 

a) sur l’interprétation des traités, 

b) sur la validité et l’interprétation des actes pris par les institutions, organes ou organismes de l’Union. 

Lorsqu’une telle question est soulevée devant une juridiction d’un des États membres, cette juridiction peut, si elle 

estime qu’une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son jugement, demander à la Cour de statuer sur 

cette question ». 

Lorsqu’une telle question est soulevée dans une affaire pendante devant une juridiction nationale dont les décisions 

ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne, cette juridiction est tenue de saisir la Cour ». 
812 Il ne s’agit pas uniquement des juridictions suprêmes (ex Conseil d'État et Cour de Cassation) mais plus 

généralement au cas par cas de toute instance dont la décision a l’autorité de la chose jugée. 
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du droit de l’Union, généralement sous la forme d’une décision de justice, conformément aux 

règles de procédure nationales. L’obligation de renvoi des juridictions suprêmes est toutefois 

ambiguë : il n’existe pas de renvoi automatique. Elle n’est effective que si la juridiction 

nationale se considère inapte à juger donc elle est subordonnée à l’appréciation du juge national. 

Toutefois, si l’application ne laisse place à aucun doute raisonnable, le renvoi n’est pas 

nécessaire. Le non-respect de l’obligation de renvoi peut être susceptible d’un recours devant 

la Cour Européenne des Droits de l’Homme (ci-après, « CEDH ») et les juridictions nationales 

sur la base du droit à un procès équitable. 

La procédure de renvoi préjudiciel est de mieux en mieux comprise et acceptée par le juge 

national et son nombre augmente au fil des années. Toute juridiction peut ainsi saisir à 

n’importe quel stade de la procédure et sans qu’il soit nécessaire qu’une des parties en fasse la 

demande. La Cour du Luxembourg estime cependant préférable que les problèmes de droit 

interne soient tranchés et les faits exposés au moment du renvoi. 

 

D. Le principe de primauté 

 

 229- Pour le Conseil d'État, le principe de primauté fait partie des principes fondamentaux de 

l'ordre juridique communautaire déduits du Traité. C’est le principe selon lequel une norme 

juridique d'un État membre qui se trouve en conflit avec une norme de l'Union européenne doit 

être écartée par les instances nationales afin que le droit de l'Union européenne puisse prendre 

effet. Il garantit la supériorité du droit européen sur les droits nationaux. Selon une 

jurisprudence constante, il bénéficie à toutes les normes de droit européen disposant d'une force 

obligatoire et s'exerce à l'égard de toutes les normes nationales même constitutionnelles. C'est 

une doctrine juridique qui a émergé de la jurisprudence de la cour de justice de l’Union 

européenne. 

Ce principe813 a été consacré par la Cour de justice des Communautés européennes dans l'arrêt 

Costa contre ENEL de 1964814. Depuis, il a depuis été réaffirmé et sa portée a été étendue par 

plusieurs autres arrêts de la Cour de justice. 

 
813 Selon lequel « le transfert opéré par les États, de leur ordre juridique interne au profit de l'ordre juridique 

communautaire, des droits et obligations correspondant aux dispositions du traité, entraîne donc une limitation 

définitive de leurs droits souverains contre laquelle ne saurait prévaloir un acte unilatéral ultérieur, incompatible 

avec la notion de communauté ». 
814 CJCE, 15 juillet 1964, Flaminio Costa contre E.N.E.L, Aff. 6/64, Rec. 01141, op. cit. 



 

185  

E. Le mécanisme de la question préjudicielle 

 

 230- Nous l’avons vu précédemment, la Cour de justice peut faire l’objet de plusieurs types de 

questions. La question préjudicielle demeure la plus fréquente parce que plébiscitée par les 

juges nationaux. En d’autres termes, le renvoi préjudiciel est une procédure juridictionnelle 

essentielle à l’application effective et uniforme du droit de l’Union sur l’ensemble du marché 

intérieur et est visé à l’article 267 du Traité. Cette procédure a la particularité d’être à l’initiative 

de la seule juridiction nationale mais encore faut-il que la Cour reconnaisse cette qualification 

aux différents organes juridictionnels nationaux afin que la question soit recevable. 

La notion de juridiction figurant dans le traité est précisée par la jurisprudence de la Cour de 

justice de l’Union européenne et peut différer de celle retenue dans le droit interne des États 

membres. Une autorité est une juridiction si elle remplit plusieurs critères cumulatifs. Seules 

les juridictions au sens de l'article 267 du Traité peuvent saisir la Cour de justice d'une question 

préjudicielle. Les parties à un litige peuvent suggérer à la juridiction de droit interne la nécessité 

d'un tel recours mais ne peuvent en prendre l'initiative. Selon la jurisprudence de la Cour de 

justice, les juridictions des États membres ne peuvent renvoyer une question préjudicielle 

seulement « si elles sont appelées à statuer dans le cadre d’une procédure destinée à aboutir à 

une décision de caractère juridictionnel ». Dès lors que les questions posées par le juge national 

portent sur l’interprétation d’une disposition du droit communautaire, la Cour, en principe, est 

tenue de statuer815. 

 

 231- La demande de décision préjudicielle ne peut être recevable que si, en premier lieu, la 

réponse que fournira la Cour de justice de l’Union européenne peut être « utile dans le cadre 

de la résolution du litige national »816. Cela suppose au préalable que le juge national présente 

clairement le cadre juridique dans lequel s’insère la question. En outre, il faut que la 

réglementation remise en cause s’applique de manière « cohérente et systématique » 817 sur tout 

le territoire national. De plus, pour être recevable, une question préjudicielle doit porter sur un 

litige « réel et actuel ». La solution dégagée par la Cour de justice sur l'interprétation ou la 

 
815 CJCE,  8 nov. 1990, Krystyna Gmurzynska-Bscher contre Oberfinanzdirektion Kölnaff, Aff. C-231/89, Rec. I-

04003. pt 20. 
816 CJCE, 1 e Ch., 22 décembre 2010, Omalet NV contre Rijksdienst voor Sociale Zekerheid, Aff. C-245/09, Rec. 

I-13771. 
817 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. 
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validité d'une norme communautaire doit permettre de trancher au fond le litige. La Cour s'est 

estimée incompétente pour connaître des litiges juridiques fictifs, généraux ou hypothétiques818. 

Ladite demande doit être bien circonscrite et précise. 

 

232- La Cour de justice de l’Union européenne s’avère également incompétente lorsque 

l’interprétation du droit communautaire n’a « aucun lien avec la réalité ou l’objet en 

principal »819 ou lorsque « tous les aspects de la procédure au principal sont cantonnés à 

l’intérieur d’un seul état membre »820. Toutefois, cette compétence parait plus nuancée comme 

nous le verrons ci-après. De manière abusive, parfois, certains tentent de faire entrer 

artificiellement dans le champ communautaire une situation purement interne en se fondant sur 

les règles communautaires821 dans le but d’échapper aux règles nationales et d’obtenir une 

déclaration d’incompatibilité. Dans ce cas, la Cour de justice peut mettre en doute également la 

recevabilité de la question préjudicielle. La Cour refuse de statuer dans ces cas car elle se 

substituerait au législateur national. 

 

F. Appréciation de l’existence d’une situation purement interne 

 

 233- Une situation purement interne correspond à une situation où les éléments du litige se 

cantonnent à l’intérieur d’un seul et même Etat membre. En principe, faute d’éléments 

d’extranéité, le droit de l’Union européenne n’a pas vocation à s’appliquer donc la Cour de 

justice n’a pas compétence pour y répondre. In concreto, le juge communautaire doit apprécier 

s’il est en présence d’une situation purement interne (ci-après, « SPI ») ou pas mais il s’avère 

que cette approche semble de plus en plus théorique. 

En pratique, en effet, nonobstant une situation purement interne, la tendance actuelle des juges 

communautaires est de répondre presque systématiquement à toute question préjudicielle et 

induire, de fait, une réduction progressive du champ des situations purement internes 

en considérant que « même dans une situation purement interne telle que celle en cause au 

principal, dans laquelle tous les éléments se cantonnent à l’intérieur d’un seul état membre, 

 
818 CJCE, Grande Ch., 3 juin 2008, Intertanko e.a., Aff. C-308/06, Rec. I-04057. 
819CJUE, 5 décembre 2000, Procédure pénale contre Jean-Pierre Guimont, Aff. C-448/08, Rec. I-10663. pt 22. 
820 E. Carpano, « Le droit de l’Union comme instrument de contestation interne des règlementations commerciales 

restrictives : libéralisation des échanges entre les États membres ou libéralisation de l’économie ? », op. cit. page 

6. 
821 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. pt 55. 
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une réponse peut néanmoins être utile à la juridiction de renvoi, notamment dans l’hypothèse 

où le droit national lui imposerait de faire bénéficier un ressortissant national des mêmes droits 

que ceux qu’un ressortissant d’un autre état membre tirerait du droit de l’Union dans la même 

situation »822. En outre, les règles du Traité sont aussi parfois sollicitées par des opérateurs 

économiques sous la forme de questions préjudicielles pour contester les réglementations 

nationales qui restreignent leur liberté commerciale. Cette mobilisation des règles du traité par 

ces opérateurs économiques nationaux pour contester dans le cadre de litige purement interne 

des réglementations nationales s’avère de de plus en plus croissante823. Le Traité devient donc 

en pratique un instrument de contestation de réglementation nationale, détourné de son ambition 

originelle. En cas de contestation de leurs prétentions par les juges nationaux, les opposants du 

monopole pharmaceutique pourraient être tentés de soulever les dispositions du Traité européen 

et de tenter d’en détourner l’interprétation de certaines dispositions824 afin de porter atteinte aux 

différents aspects du monopole national. En soi, le traité constitue un autre instrument juridique 

permettant de remettre en cause le monopole pharmaceutique. Aussi, la mobilisation du Traité 

communautaire comporte un volet procédural (1) ainsi qu’un volet matériel (2). 

 

1. Aspect procédural 

 

 234- Dans le cadre d’une situation purement interne, la Cour de justice de l’Union 

européenne825 a la compétence pour pouvoir rendre une réponse jugée utile dans les cas suivants; 

soit parce qu’elle estime que certains effets transfrontaliers de la législation nationale ne 

peuvent être exclus de la procédure, soit parce qu’elle est en présence de discriminations à 

rebours. 

Toutefois, en premier lieu, il conviendrait de s’interroger sur une telle compétence procédurale 

puisque ladite compétence n'a pas en principe lieu d’être dans toute affaire qui pourrait 

concerner une situation purement interne d’un Etat membre. La compétence n’est en effet pas 

systématique mais la tendance actuelle est que la Cour de justice répond, par dérogation, 

presque systématiquement à toute question préjudicielle posée en présence ou absence de SPI. 

 
822 CJCE, 4 e Ch., 26 septembre 2013, Ottica New Line di Accardi Vincenzo contre Comune di Campobello di 

Mazara, Aff. C-539/11, Rec. numérique. Pt 28. 
823 CJCE, 6 e Ch., 9 février 1995, Société d’importation Edouard Leclerc-Siplec contre TF1 Publicité SA et M6 

Publicité SA, Aff. C-412/93, Rec. I-00179. 
824 Telles que notamment celles concernant la libre circulation des marchandises, la liberté d’établissement, la libre 

circulation des services. 
825 Sollicitée sous la forme d’une question préjudicielle soit par une juridiction de renvoi ou par un opérateur 

économique national. 
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En sens inverse, les hypothèses où la Cour de justice de l’Union européenne a déclaré son 

incompétence préjudicielle sont résiduelles et ne concernent que des cas limites. Ainsi, dans 

pratiquement tous les cas, la Cour de justice s’avère compétente, les situations purement 

internes étant réduites à une « peau de chagrin »826. D’où l’intérêt d’étudier cette conception 

large des effets transfrontaliers, qui peuvent être soit existants, soit seulement potentiels (a), 

ainsi que l’existence ou la potentialité de discriminations à rebours (b). 

 

a. Existence ou potentialité d’effets transfrontaliers 

 235- Il s’agit là de la ligne jurisprudentielle la plus critiquable car ses limites sont difficiles à 

circonscrire. Ainsi, même s’il est reconnu que les faits sont cantonnés à l’intérieur d’un seul 

état membre, certains éléments d’extranéité de la législation nationale contestée ne peuvent être 

ignorés par la Cour de justice de l’Union européenne. Autrement dit, dès lors qu’une législation 

nationale est apte à produire réellement ou potentiellement des effets transfrontaliers restrictifs 

au regard de certains principes communautaires, la Cour de justice de l’Union européenne 

estime que cette législation doit relever directement du champ d’application du Traité. Dans les 

affaires Blanco Perez827828 et Venturini829, la législation nationale en cause peut potentiellement 

décourager des ressortissants établis dans d’autres Etats membres à s’installer dans un Etat 

membre830. En l’espèce, les ressortissants internes sont davantage favorisés par rapport aux 

ressortissants étrangers. Ainsi, à partir du moment où une situation interne peut potentiellement 

concerner tout ressortissant d’un autre Etat membre voire pire le décourager, la Cour considère 

qu’elle est en présence d’un élément d’extranéité potentiel donc est apte à recevoir la question 

préjudicielle et y répondre. Il est à relever que la Cour de justice de l’Union européenne a 

compétence pour recevoir toute question préjudicielle dans le cas de constatation mais aussi de 

risque potentiel d’élément d’extranéité donc lorsque l’appréciation de la situation par la cour 

de justice de l’union européenne soulève un doute. 

 

 
826 Berlin D., La peau de chagrin des situations purement internes, JCP E 2013, n°14, pt 672. 
827 « Dès lors qu’il ne saurait nullement être exclu que des ressortissants établis dans des états membres autres que 

le royaume d’Espagne aient été ou soient potentiellement intéressés à exploiter des pharmacies dans la 

communauté autonome des asturies ». 
828 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. 
829 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. 
830 « Il ne saurait être nullement exclu que des ressortissants établis dans d’autres EM aient été ou soient intéressés 

à exploiter des pharmacies dans l’EM en question »830. 
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b. Existence ou potentialité de discrimination à rebours 

 236- Un autre cas de figure intéressant consiste, au contraire cette fois ci, à favoriser les 

ressortissants étrangers au détriment des ressortissants internes : c’est ce que l’on qualifie 

communément de « discrimination à rebours ». Le droit interne interdit les discriminations 

dites à rebours qui se définissent comme les discriminations conduisant à mieux traiter un 

ressortissant de l’Union européenne que le ressortissant national pourtant placé dans une 

situation identique. Seul le juge national a la compétence pour sanctionner une telle 

discrimination. Lorsqu’un juge national a un doute quant à son identification, il peut solliciter 

la Cour de justice de l’Union européenne sous la forme d’une question préjudicielle. Dans ce 

cas, ladite réponse permettra de caractériser la situation de discrimination à rebours mais sera 

toutefois limitée, « la Cour se contentant de fournir au juge national les éléments nécessaires 

pour apprécier le cas échéant l’existence d’une discrimination à rebours ». 

La question préjudicielle auprès de la Cour de justice de l’Union européenne est recevable si la 

Cour estime qu’il y aurait potentiellement pour l’opérateur économique national une situation 

défavorable par rapport à un même opérateur économique d’un autre état membre confronté 

aux mêmes règles nationales. Tel a été le cas dans l’affaire Susisalo où l’avocat général invite 

ainsi la Cour européenne à répondre à la question préjudicielle qui lui est posée par le juge de 

renvoi notamment « dans l’hypothèse où le droit national imposerait de faire bénéficier un 

ressortissant de cet Etat membre des mêmes droits que ceux qu’un ressortissant d’un autre état 

membre tirerait du droit de l’union dans la même situation »831. 

 

2. Aspect matériel 

 

 237- En principe, le droit de l’Union européenne n’a pas vocation à s’appliquer d’un point de 

vue matériel c’est-à-dire ne peut s’appliquer dans le cadre de situation purement interne. En 

effet, selon une jurisprudence constante, les dispositions du Traité de fonctionnement de 

l’Union européenne, notamment en matière de liberté d’établissement, ne trouvent pas à 

s’appliquer à « une situation dont la totalité les éléments se cantonnent à l’intérieur d’un seul 

état membre »832. Il n’y a donc pas, en principe, application des dispositions du Traité européen. 

Cependant, nous l’avons vu, la Cour saisie à titre préjudiciel déroge très souvent à cette règle 

 
831 CJCE, 3 e Ch., 21 juin 2012, Marja-Liisa Susisalo e.a., Aff. C-84/11, Rec. numérique. 
832 CJCE 1990 affaire Nino, affaire Gauchard 1987. 
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en invitant le juge de renvoi à trancher le litige en sanctionnant la réglementation nationale 

malgré la situation purement interne car il y aurait soit présence d’éléments transfrontaliers, des 

discriminations à rebours soit une utilité à ce qu’elle réponde. Toutefois, en vertu des principes 

tels que les raisons de santé publique et « la marge d’appréciation »833 propre à chaque Etat 

membre, même en cas de réponse, le champ de compétences de la Cour de justice de l’Union 

européenne se restreint donc reste encore davantage à nuancer et s’avère moins pertinent. 

Concernant la remise en cause des modalités d’application du monopole telles que notamment 

le maillage géographique, l’octroi d’une autorisation administrative, tout opérateur économique 

ou juridiction nationale pourrait légitimement poser par extrapolation une question préjudicielle 

à la Cour de justice de l’Union européenne à partir du moment où l’affaire sort du cadre national 

et peut avoir des effets transfrontaliers. Il faudra alors constater un détournement de l’esprit des 

règles du Traité mais tous les moyens peuvent être déployés par les opposants au monopole. La 

compétence du juge communautaire devient donc de plus en plus étendue et conduit à se 

demander jusqu’où vont ses limites de compétences. Pourtant malgré cette étendue, 

paradoxalement, sa compétence reste réduite. En définitive, la Cour permet dans son 

appréciation de fournir les éléments d’interprétation nécessaires au juge national lui permettant 

d’apprécier sa propre situation interne. 

 

G. Compatibilité d’une règle nationale avec les dispositions du Traité de 

fonctionnement de l’Union européenne 

 

Afin de pouvoir y répondre, la Cour de justice de l’Union européenne applique le « test de la 

proportionnalité » ou « test de la restriction » consacré par l'arrêt Hartlauer du 10 Mars 2009 

et procède en deux temps834 : la constatation d’une restriction (1) puis la justification de cette 

restriction (2), étape elle-même subdivisée en trois temps. 

 

 

 

 
833 En ce sens, voir par ex. CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre 

République fédérale d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 51. 
834 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. 
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1. Constatation d’une restriction  

 

 238- Nous l’avons vu précédemment, les libertés du Traité interdisent toute restriction, 

nonobstant l’absence alléguée de discrimination tenant à la nationalité des ressortissants 

concernés. Selon une jurisprudence constante, peut être constitutif d’une restriction toute 

mesure nationale qui, même applicable sans discrimination tenant à la nationalité, est 

susceptible de gêner, rendre moins attrayant, voire décourager ou mieux empêcher835 l’exercice 

par les ressortissants de l’Union européenne d’une liberté fondamentale garantie par le Traité. 

Le juge communautaire recherchera, en premier lieu, si une telle mesure instaurée par l’Etat 

membre peut être considérée comme une restriction. Faute d’élément d’extranéité, le juge doit 

appliquer le test de la restriction et reconstruire la situation juridique lorsqu’il ne peut 

l’envisager telle qu’elle est. Il doit resituer la situation juridique interne dans l’espace européen 

et reconstruire l’élément d’extranéité. C’est la raison pour laquelle la Cour de justice de l’Union 

européenne évoque l’hypothèse d’un « ressortissant d’un autre Etat membre ». 

Après avoir démontré que la législation nationale représentait bien une restriction à une liberté 

fondamentale, le juge communautaire examine dans quelle mesure celle-ci peut être justifiée. 

 

2. Justification de la restriction 

 

La restriction doit être légitime (a), appropriée (b) et proportionnée (c) à l’objectif à atteindre. 

 

a. Un objectif légitime 

 239- La mesure restrictive peut être légitimement justifiée soit parce qu’elle rentre dans le 

cadre des dérogations prévues dans le Traité, soit par l’une des raisons impératives d’intérêt 

général consacrées par la jurisprudence que nous avons précédemment décrite. En outre, 

fréquemment, le juge communautaire opère une confusion entre ces deux motifs et qualifie la 

santé publique de restriction justifiée par des « raisons impérieuses d’intérêt général »836 alors 

 
835 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

23. 
836 Sur cette notion, voir par ex. CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 

DocMorris NV et Jacques Waterval, Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 122. 
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même que la notion de santé est mentionnée à l’article 46, paragraphe 1 du Traité comme étant 

un motif dérogatoire aux libertés fondamentales communautaires. 

 

b. Un objectif approprié 

 240- L’appréciation du caractère approprié de la mesure est une étape classique de l’évaluation 

des justifications des entraves. Il s’agit de vérifier si la restriction est en mesure de répondre 

précisément à l’exigence impérative d’intérêt général. La Cour de justice de l’Union 

européenne vérifie que la restriction est « propre à garantir la réalisation de l’objectif justifié 

par des règles impératives d’intérêt général ainsi que, partant, la protection de la santé 

publique »837. 

 

c. Un objectif proportionné 

 241- Le juge communautaire doit enfin contrôler la stricte proportionnalité de la mesure 

restrictive afin de vérifier si la restriction à la liberté fondamentale consacrée dans le Traité ne 

va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif invoqué c’est-à-dire s’il n’existe 

pas des mesures moins attentatoires pour y parvenir. En effet, son rôle ne va pas au-delà, il se 

contente d’apprécier si « le système mis en place par l’Etat membre n’apparait pas aller au-

delà de ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif »838, autrement dit, s’il est proportionnel 

au but à atteindre et si un autre dispositif moins entravant que celui instauré par l’Etat membre 

pouvait avoir la même efficacité. Par contre, le juge communautaire n’est pas en mesure de 

mettre en place la proportionnalité de la mesure restrictive car il considère avec une certaine 

logique que l’Etat membre est le mieux placé pour le faire. D’ailleurs, la Cour de justice de 

l’Union européenne vise ce point très explicitement en affirmant que « l’Etat membre peut 

décider du niveau auquel il entend assurer la protection de la santé publique et la manière dont 

ce niveau doit être atteint »839 en vertu de la technique de la « marge d’appréciation »840 et 

 
837 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 53. 
838 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. pt 

65. 
839 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. pt 51. 
840 Sur ce point, voir par ex. Ibid. Point 51. 
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« lorsque des incertitudes subsistent quant à l’existence ou à l’importance de risques de la 

santé pour la santé des personnes »841. 

 

 242- Au-delà du risque réel auquel l’Etat membre doit faire face, celui-ci « peut prendre »842 

des mesures de protection donc en cas de doute, l’Etat membre se prémunie contre tout risque 

patent ou potentiel. 

Nonobstant ces compétences communautaires dont les Etat membres doivent s’inspirer tout en 

les respectant, un Etat membre dispose toutefois de ses propres compétences nationales. 

 

 

Paragraphe 2 : Compétences nationales 

 

 243- Avant toute chose, il convient de rappeler que la volonté de l’Union européenne est 

d’instaurer un marché unique. Elle dispose de ce fait de ses propres compétences. Par ailleurs, 

à l’instar de l’Union européenne, chaque Etat membre est doté de ses propres compétences. En 

conséquence, la répartition des compétences entre l’Union européenne et les Etats membres 

revêt le plus souvent un caractère très sensible. Concernant le domaine de la santé publique, 

celui-ci relève encore en grande partie de la compétence nationale même si une certaine rivalité 

persiste toujours entre les Etats membres et l’Union européenne. Sous certaines conditions, les 

Etats membres peuvent instaurer un monopole donc conserver leur propre système de santé 

idoine. A ce titre, la directive de 2005843 reconnait que « le monopole de dispense de 

médicaments devrait continuer de relever de la compétence des Etats membres »844. L’usage du 

conditionnel -« devrait »- à toute son importance puisque laisse suggérer une évolution 

probable de la réglementation communautaire. Ainsi, un Etat membre peut faire le choix de la 

régulation ou dérégulation du marché des médicaments. 

 
841 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. pt 

60. 
842 Ibid. pt 60. 
843 Relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles. 
844 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE), op. cit. Considérant 26. 
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En ce qui concerne la France, à l’instar de n’importe Etat membre, celle-ci a établi ses propres 

règles étatiques, elles-mêmes basées sur des traditions séculaires, qui ont contribué à fonder son 

droit interne en matière de droit pharmaceutique. A propos du monopole pharmaceutique 

français, d’aucuns souhaiteraient qu’en soient exclus tous les produits ne représentant aucun ou 

pas de risque majeur sur la santé. En France, il est d’ailleurs itérativement soulevé devant la 

Cour de justice de l’Union européenne l’incompatibilité de la loi française avec les règles de 

libertés fondamentales du Traité. Les opposants reprochent au mode de distribution au détail 

des médicaments tel qu’organisé d’être insuffisamment justifié, trop onéreux, insuffisamment 

soumis au jeu de la concurrence allant jusqu’à dénoncer une véritable « rente de situation » 

comme le soulignait Nicolas Sarkozy en 2007845. 

Pour mettre en application sa restriction, l’Etat membre dispose de certains « outils » juridiques. 

Au préalable, sous réserve du respect des dispositions du Traité de fonctionnement de l’Union 

européenne, celui-ci doit prendre toutes les mesures nécessaires de manière non discriminatoire, 

justifiée, proportionnée et qui n’aille pas au-delà de l’objectif à atteindre. 

Comme pour le paragraphe précédent, nous décomposerons notre analyse en plusieurs temps, 

en étudiant tout d’abord les principes d’attribution (A), de précaution (B), et de subsidiarité (C), 

puis en évoquant la théorie des raisons impérieuses d’intérêt général (D), la notion de marge 

nationale d’appréciation (E), ainsi que le pouvoir de sanction du juge national (F). 

 

A. Le principe d’attribution 

 

 244- En vertu du principe d’attribution visé par l’article 5 du Traité, l’Union européenne n’a 

pas de compétence autonome : son action est limitée aux domaines que lui réservent les Etats 

membres par le biais de traités. Ainsi, un acte de l’Union européenne dépassant les compétences 

qui lui sont attribuées sera, dès lors, considéré comme dénué d’effet juridique. En l’état actuel 

du droit européen, un acte de l’Union européenne en matière de planification pharmaceutique 

ou relatif au monopole officinal serait donc certainement sans effet. 

 

 

 
845 Discours du 30 août 2007 (http://www.droit-medical.net/spip.php?breve191). 
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B. Le principe de précaution 

 

 245- Inséré dans le titre 10 du Traité de fonctionnement de l’Union européenne relatif à 

l’environnement, le principe de précaution, est progressivement devenu un instrument 

incontournable du droit européen de la santé. Lorsqu’une menace de dommage grave pèse sur 

la santé de la population de l’Etat membre, le principe de précaution permet à l’Etat membre 

d’adopter des mesures de prévention. Dans une jurisprudence récente de la Cour, le principe de 

précaution fut invoqué pour justifier des règlementations encadrant le secteur pharmaceutique. 

Ainsi, à titre d’exemple, dans un arrêt datant de 2013, la Cour a considéré qu’était conforme au 

droit européen la loi nationale autorisant la répartition territoriale des pharmacies au motif que 

« dans une situation d’incertitude, l’État membre est en droit de prendre des mesures 

minimisant le risque » et « sans que la réalité de ce risque soit pleinement démontrée »846. 

 

C. Le principe de subsidiarité 

 

 246- Les textes relatifs au droit pharmaceutique ont constamment réaffirmé l’application du 

principe de subsidiarité. Ce principe universel communautaire peut être considéré comme mixte 

en ce sens qu’il concerne à la fois les compétences du juge communautaire tout comme celles 

du juge national. Néanmoins, dans le cadre de notre sujet, de par sa finalité sanitaire, nous 

estimons que ce principe relève davantage du champ de compétence du juge national que celui 

du juge communautaire. 

Initialement, l'article 5 du Traité instituant la Communauté européenne, introduit par le Traité 

de Maastricht, disposait que « la Communauté agit dans les limites des compétences qui lui 

sont conférées et des objectifs qui lui sont assignés par le présent traité. Dans les domaines qui 

ne relèvent pas de sa compétence exclusive, la Communauté n'intervient, conformément 

au principe de subsidiarité, que si et dans la mesure où les objectifs de l'action envisagée ne 

peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc, en 

raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, être mieux réalisés au niveau 

 
846 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. pt 

60. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Trait%C3%A9_instituant_la_Communaut%C3%A9_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Trait%C3%A9_de_Maastricht
https://fr.wikipedia.org/wiki/Trait%C3%A9_de_Maastricht
https://fr.wikipedia.org/wiki/Comp%C3%A9tence
https://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_de_subsidiarit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats_membres_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
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communautaire. L'action de la Communauté n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre 

les objectifs du présent traité ». 

Depuis, le Traité de fonctionnement de l’Union européenne consacre dans l'article 5 ce principe 

comme l'un des principes fondamentaux de l’Union parallèlement au principe de 

proportionnalité. 

 

 247- L'Union européenne n'est pas qualifiée pour légiférer dans tous les domaines et s'il est 

bien un domaine complexe, c'est celui de la santé. En effet, depuis le traité de Lisbonne de 2009 

ou Traité de fonctionnement de l’Union européenne, il convient de distinguer trois types de 

compétences avec une liste, non exhaustive, des domaines concernés: les compétences 

exclusives847, les compétences partagées848, les compétences d'appui849. 

Elle ne dispose donc pas de pouvoir législatif dans ces domaines et n'interfère pas dans 

l'exercice de ces compétences réservées aux États membres. Ainsi, en fonction des compétences 

fixées, l'Union européenne, au même titre que l’Etat membre, dispose d’une certaine « marge 

de manœuvre »850. Dans le domaine de la santé, cela est particulièrement difficile puisque la 

santé relève à la fois des compétences partagées au titre des « enjeux communs de sécurité en 

matière de santé publique » et des compétences d'appui au titre de « la protection et 

l'amélioration de la santé humaine ». 

Traditionnellement, on considère la santé comme relevant du droit de subsidiarité donc des 

compétences d'appui. À ce titre, il faut noter que l'article 36 du Traité donne à chaque Etat 

membre la possibilité, avec des conditions strictes, de réglementer certains produits pour des 

raisons inhérentes à la santé publique. Il convient ici de définir le principe de subsidiarité (1) 

avant de faire état de ses fonctions (2). 

 

 

 
847 Article 3 du TFUE: « l'UE est la seule à pouvoir légiférer et adopter des actes contraignants dans ces domaines. 

Le rôle des États membres se limite donc à appliquer ces actes, sauf si l'Union les autorise à en adopter eux-mêmes 

certains » 
848 Article 4 du TFUE : « l'UE et les États membres sont habilités à adopter des actes contraignants dans ces 

domaines. Cependant, les États membres ne peuvent exercer leur compétence que dans la mesure où l'UE a décidé 

de ne pas exercer la sienne » 
849 Article 6 du TFUE : « l'UE ne peut intervenir que pour soutenir, coordonner ou compléter l'action des États 

membres ». 
850 Sur ce point, voir par ex. CJUE, Grande ch., 1er juin 2010, José Manuel Blanco Pérez et María del Pilar Chao 

Gómez contre Consejería de Salud y Servicios Sanitarios (C-570/07) et Principado de Asturias (C-571/07), Aff. 

jointes C-570/07 et C-571/07, Rec. I-04629, op. cit. Point 44. 

https://fr.wikisource.org/wiki/Trait%C3%A9_sur_l%E2%80%99Union_europ%C3%A9enne#Article_5
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1. Définition 

 

 248- Dans le cadre des compétences partagées entre l’Union européenne et les Etats membres, 

le principe de subsidiarité, inscrit dans le Traité de fonctionnement de l’Union européenne, 

s’applique et définit les conditions dans lesquelles l’Union dispose d’une priorité d’action par 

rapport aux Etats membres. Les domaines faisant partie des compétences exclusives de l'Union 

en sont exclus. L'Union européenne répond intrinsèquement au principe de subsidiarité car elle 

ne met en œuvre que les actions que les États ne pourraient conduire. 

Ce principe entend avant tout protéger la capacité de décision et d’action des États membres et 

octroie un certain degré d’indépendance à une autorité subordonnée vis-à-vis d’une autorité de 

niveau supérieur. Il vise ainsi à privilégier le niveau inférieur d'un pouvoir de décision aussi 

longtemps que le niveau supérieur ne peut pas agir de manière plus efficace. Appliqué au cadre 

de l’Union européenne, le principe de subsidiarité sert de critère régulateur de l’exercice des 

compétences non exclusives de l’Union. 

Il exclut l’intervention de l’Union lorsqu’une matière telle que la santé publique peut être 

réglementée de manière efficace par les États membres à leur propre niveau. Par contre, il 

légitime l’exercice par l’Union de ses pouvoirs lorsque les États membres ne sont pas en mesure 

de réaliser les objectifs d’une action envisagée de manière satisfaisante et que l’action au niveau 

de l’Union peut apporter une valeur ajoutée. Aux termes de l’article 5, paragraphe 3, du Traité, 

l’intervention des institutions de l’Union au nom du principe de subsidiarité suppose que soient 

réunies trois conditions: a) il ne doit pas s’agir d’un domaine relevant de la compétence 

exclusive de l’Union (compétence non exclusive); b) les objectifs de l’action envisagée ne 

peuvent pas être atteints d’une manière suffisante par les États membres (nécessité); c) l’action 

peut être mieux réalisée, en raison de ses dimensions ou de ses effets, par une intervention de 

l’Union (valeur ajoutée). 

 

2. Fonction du principe 

 

 249- Le principe de subsidiarité est un principe souple et pouvant ainsi apparaître ambigu. Il 

peut d'une part accroître les compétences communautaires851; on peut alors qualifier cette 

 
851 Exemple : art. 352 TFUE. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_de_subsidiarit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tat
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cision
https://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_de_subsidiarit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Comp%C3%A9tence
https://fr.wikisource.org/wiki/Trait%C3%A9_sur_le_fonctionnement_de_l%E2%80%99Union_europ%C3%A9enne#Article_352
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subsidiarité d'ascendante. D'autre part, on peut considérer ce principe dans son versant 

descendant. C'est dans cette dernière optique qu'il a été conçu puisqu'il ramène 

les compétences vers les États membres. Le principe de subsidiarité ramène les compétences 

vers les états membres. 

 

 250- Le Traité, dans son article 4, consacre le partage de compétences dans le cadre de la santé 

publique entre l’Union européenne et les Etats membres. De plus, l'article 152, paragraphe 5 

consacre que « l'action de la Communauté dans le domaine de la santé publique respecte 

pleinement les responsabilités des États membres en matière d'organisation et de fourniture de 

services de santé et de soins médicaux ». 

De fait, le principe de subsidiarité devrait relever en principe et logiquement de la compétence 

des Etats membres et non de la compétence communautaire donc s'appliquer dans le cadre la 

protection de la santé publique pour chaque Etat membre et notamment concernant la règle de 

proximité des services de santé. Concernant les Etas membres, ce principe devrait donc 

s'appliquer, chaque État légiférant dans le sens qui convient le mieux à sa population en 

respectant toutefois les règles communautaires852. Or, la Cour de justice de l’Union européenne 

même si elle le reconnait, reste nuancée de par l’emploi du conditionnel -« devraient »853-tel 

que mentionné dans le cas de l’affaire Blanco Perez854 dénotant une fois de plus le caractère 

ambigu du principe. 

Le vingt sixième considérant de la directive communautaire 2005/36855 précise du reste que « la 

Cour doit, en définitive, s’assurer que les EM n’ont pas dépassé les limites qui encadrent leur 

marge d’appréciation ». 

 

D. La théorie des raisons impérieuses d’intérêt général 

 

 251- Il convient de rappeler qu’un monopole pharmaceutique instauré par un Etat membre peut 

se justifier essentiellement au travers des dérogations du Traité et par certaines catégories de 

 
852 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. pt 23. 
853 « La répartition géographique des officines, notamment, et le monopole de dispense de médicaments devraient 

continuer de relever de la compétence des Etats membres ».  
854 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 3. 
855 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE), op. cit. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Comp%C3%A9tence
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats_membres
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« raisons impérieuses d’intérêt général »856. L’une à finalité sanitaire illustrée au travers de la 

préservation de la santé publique et de l’approvisionnement sûr et de qualité de la population, 

l’autre à finalité économique avec le risque d’atteinte à l’équilibre économique de la sécurité 

sociale et des officines. 

La théorie des raisons impérieuses d’intérêt général relève de la compétence des Etats membres 

et non du droit communautaire. Les raisons impérieuses d’intérêt général sont des intérêts 

permettant à un Etat membre la justification de restrictions à certaines libertés garanties par le 

traité857. Elles ne constituent parfois qu’un « paravent de légitimation »858 car il s’agit là d’une 

appréhension libérale de la notion d’entrave opérée par le juge communautaire. Les Etats 

membres peuvent soulever cette théorie notamment lors de remise en cause de dispositions du 

monopole pharmaceutique qu’un Etat membre aurait pu instaurer. 

Ce mode de justification est essentiellement d’origine prétorienne car c’est la Cour de justice 

qui l’a théorisé. 

 

 252- Lorsque la Cour de justice de l’Union européenne doit répondre à une question qui lui est 

posée, celle-ci raisonne en plusieurs temps. Tout d’abord, elle vérifie si la restriction telle qu’un 

monopole établi par un Etat membre peut être justifiée par une raison impérieuse d’intérêt 

général. Ensuite, elle vérifie si la supposée raison d’intérêt général invoquée par l’Etat membre 

figure bien parmi les raisons d’intérêt général reconnues jurisprudentiellement par la Cour de 

justice de l’Union européenne859. Enfin, la cour vérifie à ce que cette restriction soit propre à 

garantir la réalisation de l’objectif poursuivi et n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour 

atteindre cet objectif860. En somme, elle doit être proportionnée à celui-ci861. 

 

 
856 Sur cette notion, voir par ex. CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 

DocMorris NV et Jacques Waterval, Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 122. 
857 E. SJÖDEN, Les raisons impérieuses d’intérêt général en droit de l’Union européenne, thesis, Paris 2, 5 

décembre 2016. 
858 E. Carpano, « Le droit de l’Union comme instrument de contestation interne des règlementations commerciales 

restrictives : libéralisation des échanges entre les États membres ou libéralisation de l’économie ? », op. cit. Page 

11. 
859 CJCE, n° C-171/07, Arrêt de la Cour, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga 

Neumann-Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, 19 mai 2009, 

19 mai 2009, op. cit. Pt 25 et 27. 
860 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. pt 44. 
861 CJUE, Grande ch., 1er juin 2010, José Manuel Blanco Pérez et María del Pilar Chao Gómez contre Consejería 

de Salud y Servicios Sanitarios (C-570/07) et Principado de Asturias (C-571/07), Aff. jointes C-570/07 et C-

571/07, Rec. I-04629, op. cit. Point 119. 
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E. La notion de marge nationale d’appréciation 

 

 253- Dans le domaine de la santé publique, nous l’avons vu, la compétence communautaire est 

relativement limitée et la compétence étatique reste préservée. Le juge communautaire 

reconnait aux Etats membres une certaine « marge de manœuvre » dans l’étendue de leur choix. 

Concernant le monopole pharmaceutique, l’Etat membre a ainsi un rôle régulateur et dessine 

les contours de son monopole dans le respect des dispositions du traité. Ainsi, un Etat membre 

non seulement peut fixer ses règles internes mais également moduler ses règles grâce à la marge 

d’appréciation dont il dispose. 

Cette compétence étatique fut ainsi préservée au détriment de la compétence communautaire 

(1) ce qui confère un rôle régulateur à l’Etat membre (2) et permet à ce dernier de déterminer 

les contours du monopole interne (3). 

 

1. Une compétence étatique préservée au détriment de la compétence  

communautaire 

 

 254- La Cour de justice de l’Union européenne reconnait la compétence de l’Etat membre dans 

tout ce qui est relatif à la protection de la santé publique. Cette reconnaissance étatique 

transparait tant au travers de certaines dispositions du Traité que de la jurisprudence. 

En premier lieu, en vertu de l’article 3 et 4 du Traité, le domaine de la santé ne fait pas partie 

des compétences exclusives mais partagées de l’Union européenne. 

En second lieu, il n’existe en Europe aucune harmonisation dans les règles internes relatives à 

la protection de la santé publique. Ce principe est confirmé dans certaines dispositions du Traité. 

La santé publique occupe une place à part au sein des justifications aux restrictions des libertés 

fondamentales inscrites dans le Traité communautaire. 

 

255- D’autre part, en vertu de l’article 168, paragraphe 5 du Traité, « un Etat membre a toute 

compétence pour prendre les mesures nécessaires ayant pour objectif la protection de la santé 

publique de sa population » et « le Parlement européen et le Conseil […] peuvent également 

adopter des mesures d’encouragement visant à protéger et à améliorer la santé humaine […] 

ainsi que des mesures ayant directement pour objectif la protection de la santé publique […] à 
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l’exclusion de toute harmonisation des dispositions législatives et réglementaires des États 

membres ». 

Il est de jurisprudence constante que « la santé et la vie des personnes occupent le premier rang 

parmi les intérêts protégés par le Traité de Fonctionnement de l’Union Européenne permettant 

ainsi aux Etats membres de déroger à certaines libertés fondamentales du traité »862. Un Etat 

membre reste donc souverain pour mettre en œuvre notamment le dispositif susceptible de lui 

garantir efficacement un « approvisionnement en médicaments varié et sûr pour la 

population »863. 

Dans un arrêt Commission contre Allemagne, le juge communautaire reconnait que « le droit 

communautaire ne porte pas atteinte à la compétence des États membres pour aménager leurs 

systèmes de sécurité sociale et pour prendre, en particulier, des dispositions destinées à régler 

la consommation de produits pharmaceutiques dans l’intérêt de l’équilibre financier de leurs 

régimes d’assurance de soins de santé ainsi que pour organiser et fournir des services de santé 

et de soins médicaux »864. Cependant, « lesdites dispositions comportent notamment 

l’interdiction pour les États membres d’introduire ou de maintenir des restrictions injustifiées 

à l’exercice de ces libertés dans le domaine des soins de santé »865. 

 

 256- En d’autres termes, dans l’exercice de cette compétence, l’Etat membre doit respecter les 

libertés fondamentales garantie par le Traité communautaire. La réglementation mise en place 

par l’Etat membre ne pourra être justifiée par des motifs de protection de la santé publique au 

sens de l’article 30866 « que si elle est propre à garantir la réalisation de l’objectif poursuivi et 

ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour s’il soit atteint »867 sous réserve des dispositions 

du Traité. Ces mesures ne doivent donc pas porter atteinte au principe de proportionnalité. 

 

 

 
862 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 46. 
863 CJUE, Grande ch., 1er juin 2010, José Manuel Blanco Pérez et María del Pilar Chao Gómez contre Consejería 

de Salud y Servicios Sanitarios (C-570/07) et Principado de Asturias (C-571/07), Aff. jointes C-570/07 et C-

571/07, Rec. I-04629, op. cit. Point 46. 
864 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. pt 22. 
865 Ibid. pt 23. 
866 Rappelons que l’article 30 du TFUE constitue une exception. 
867 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. pt 48. 
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2. Le rôle régulateur de l’Etat membre 

 

 257- La Cour de justice de l’Union européenne confirme son attachement à la protection de la 

santé publique et une certaine bienveillance quant au rôle régulateur de l’État pour 

l’organisation, l’aménagement de son système de sécurité sociale et pour prendre, en particulier, 

des dispositions destinées à organiser des services de santé tels que les officines de pharmacie868. 

Les Etats membres sont donc en droit d’organiser et réguler leur propre système de santé et 

d’aménager la fourniture des soins médicaux sur leur propre territoire selon les priorités 

sanitaires qu’ils se sont fixés en vertu de certains principes. 

Conformément à une jurisprudence constante, la Cour de justice reconnaît qu’en absence de 

règles harmonisées, l’État membre peut décider librement du niveau auquel il entend assurer la 

protection de la santé publique et la manière dont ce niveau doit être atteint. 

Ce niveau pouvant varier d’un État membre à l’autre, il convient de reconnaître aux États 

membres une certaine « marge d’appréciation »869 appelée parfois « mesures d’ajustement » ou 

« d’assouplissement » dans laquelle la Cour de justice ne peut s’immiscer. Ces mesures 

permettent d’atténuer les effets d’une réglementation mise en place par l’Etat membre870. 

 

258- En vertu de cette marge d’appréciation, l’Etat membre dispose ainsi d’un pouvoir 

régulateur. 

En premier lieu, le juge national doit s’attacher à vérifier à ce que « les autorités nationales 

compétentes fassent un usage approprié […] des habilitations offertes par la réglementation 

concernée en vue de réaliser […] les objectifs poursuivis par celle-ci tenant à la protection de 

la santé publique sur l’ensemble du territoire donné »871. 

En second lieu, il doit s’assurer de la compatibilité de ces mesures avec les libertés 

communautaires. 

L’Etat membre a ainsi la possibilité de déplacer le curseur ou de moduler de manière interne sa 

faculté de liberté d’adaptation tout en respectant les règles communautaires. Le juge 

communautaire, en effet, reconnait que « la santé et la vie des personnes occupent le premier 

 
868 E. Carpano, « Le monopole des pharmacies à l’épreuve du droit de l’Union Européenne », op. cit. p 9. 
869 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. pt 51. 
870 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 98 et 100. 
871 E. Carpano, « Le droit de l’Union comme instrument de contestation interne des règlementations commerciales 

restrictives : libéralisation des échanges entre les États membres ou libéralisation de l’économie ? », op. cit. p 3. 
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rang parmi les biens et intérêts protégés par le traité au sens de l’article 30 CE et qu’il 

appartient aux États membres dans les limites imposées par le traité de décider du niveau 

auquel ils entendent assurer la protection de la santé publique et la manière dont ce niveau 

doit être atteint ; ce niveau pouvant varier d’un État à l’autre, il convient de reconnaître aux 

États membres une marge d’appréciation »872. Ces limites doivent toutefois être établies dans 

le respect du principe de la proportionnalité. Par conséquent, le fait qu’un Etat membre impose 

des règles moins strictes ou plus strictes que celles imposées par un autre Etat membre ne saurait 

signifier que ces dernières sont disproportionnées. 

 

 259- Concernant la santé publique, cette marge d’appréciation est d’autant plus grande pour 

les États que « les dispositions de l’article 152 CE contiennent les bases d’une politique de 

santé publique peu intégrée et dessinent, parallèlement, une sphère de compétence nationale 

protégée »873. 

En faisant usage de la technique de la marge d'appréciation, le juge communautaire s’inspire et 

s'approprie une méthode de raisonnement venue de la Cour européenne des droits de l’homme 

qui « considère que les États sont en principe mieux placés en ces matières que le juge 

international »874. 

Selon Monsieur Jean-Pierre Marguénaud, il faut rattacher ce concept au principe de subsidiarité 

et « la notion présente l'avantage de permettre d'essayer de concilier les exigences de la 

construction européenne et la sauvegarde du pluralisme juridique. Surtout, elle introduit une 

certaine souplesse dans la mise en œuvre de la CEDH en favorisant son adaptation aux réalités 

culturelles, économiques, juridiques et sociales, souvent fort différentes d'un pays à l'autre »875. 

 

 260- Cette idée était, d'ores et déjà, présente de manière latente grâce à la théorie des exigences 

impérieuses d'intérêt général qui, rappelons-le, fait partie des compétences attribuées aux Etats 

membres. Cependant, l'utilisation du terme « marge nationale d'appréciation » révèle, de la 

part du juge communautaire, une démarche beaucoup plus affirmée et assumée de préservation 

 
872 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. pt 46. 
873 « Conclusions avocat general CJCE, 19 Mai 2009, C-171/07 et C-172/07 Apothekerkammer des Saalandes. 

e.a/Saarlnd ». pt 28. 
874 M. Delmas-Marty et M.-L. Izorche, « Marge nationale d’appréciation et internationalisation du droit. 

Réflexions sur la validité formelle d’un droit commun pluraliste », Revue internationale de droit comparé, 2000, 

vol. 52, n° 4, p. 760. 
875 J. Pierre Marguenaud, La Cour européenne des droits de l’Homme - Connaissance du droit, s.l., Dalloz, mars 

2016, p. 52. 
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des compétences nationales au détriment des compétences communautaires. Il n'en demeure 

pas moins que cette compétence étatique doit respecter les compétences communautaires. Très 

récemment, à titre d’exemple, le rôle régulateur876 de l’Etat français s’est manifesté dans le cadre 

de la crise Covid-19 tant au niveau des prix que de l’approvisionnement en médicaments et 

produits pharmaceutiques. 

 

3. La détermination des contours du monopole interne  

 

 261- On pourrait s’interroger jusqu’où un Etat membre peut réguler ses règles internes, 

distendre élastiquement ses règles tout en respectant les règles communautaires ? Quelles sont 

les limites du contour du monopole que l’Etat membre a pu instaurer ? Certes, il est admis que 

chaque Etat membre est en mesure de fixer le niveau de protection qu'il souhaite garantir à 

ses ressortissants en matière de santé publique mais jusqu’à quel point ? On peut considérer, en 

effet, que chaque Etat membre dispose d’une certain « écart type » l’autorisant à s’écarter de la 

« moyenne communautaire » dans le cadre de la fixation de ses règles internes, le niveau de 

protection étant, comme nous le constatons en Europe, très varié et ne faisant l’objet d’aucune 

harmonisation. Cette pseudo-élasticité ou « plasticité »877 est justifiée par le fait que, dans 

l’exercice de sa marge d’appréciation dont bénéficient les Etats membres en matière de santé 

publique, un Etat membre peut estimer que le « système à minima »878 définissant les règles de 

base ne permet pas d’atteindre l’objectif sanitaire qu’il s’était fixé. Ceci est dû au fait que la 

Cour de justice de l’Union européenne n’a pas la compétence pour interférer avec la position 

prise par l’Etat membre. Cependant, elle doit vérifier si ces limites respectent les dispositions 

du Traité de fonctionnement de l’Union européenne car « en l'état du droit communautaire, la 

détermination des règles relatives à la distribution des produits pharmaceutiques demeure de 

la compétence des États membres, sous réserve  du respect des dispositions du traité »879. 

 

 

 

 
876 En ce sens, voir par ex. S. BRAMERET, « Quand la panique précède la crise sanitaire : le retour des blocages 

administratifs des prix », op. cit., p. 2. 
877 Sur cette notion, voir par ex. Ibid., p. 6. 
878 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 106. 
879 « CJUE, 31 mars 1991, aff. C-60/89, Monteil et Samanni.pt 35 ». 
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F. Le pouvoir de sanction du juge national 

 

 262- Le juge national dispose d’un pouvoir de sanction de portée relative. En présence d’une 

situation purement interne, la Cour de justice de l’Union européenne n’est pas en mesure de 

condamner per se une situation cantonnée strictement à l’intérieur d’un Etat membre car s’il 

n’y a pas d’élément d’extranéité, ladite situation ne relève pas de sa compétence. En vertu d’une 

jurisprudence constante, la Cour de justice considère que « les dispositions du traité  […] ne 

sauraient être appliquées à des situations purement interne à un Etat membre »880. Toutefois, 

son rôle est plus nuancé. Parfois, celle-ci déroge à la règle en conditionnant et encadrant de 

manière stricte le pouvoir des autorités locales881. Autrement dit, nonobstant la présence d’une 

situation purement interne, la Cour de justice, saisie notamment à titre préjudiciel, rendra 

toutefois un avis et invitera le juge de renvoi à vérifier que les principes nationaux soient bien 

respectés, à en faire un usage approprié, justifié, « cohérent et systématique »882 et à sanctionner 

la réglementation interne en cause si nécessaire. 

 

 263- La Cour de justice de l’Union européenne s’attache à vérifier la compatibilité des 

principes juridiques nationaux avec les libertés fondamentales européennes et, de surcroît, 

encadre les principes nationaux lorsque ceux-ci s’avèrent restrictifs mais justifiés par l’objectif 

tenant à la protection de santé publique. Ainsi, le juge national aura plein pouvoir pour 

sanctionner la réglementation nationale qui s’applique à une situation purement interne en 

s’inspirant de la décision de la Cour de justice donc sur le fondement du droit de l’Union 

européenne. 

En l’absence de situation purement interne, de part notamment la présence d’éléments 

d’extranéité, la Cour de justice dispose de la pleine compétence pour vérifier la compatibilité 

des règles internes avec les dispositions du traité de l’Union européenne. 

 

 

 
880 CJCE, 7 févr.1979, Aff.115/78, Knoors. 
881 CJCE, 3 e Ch., 11 Mars 2010, Attanasio Group Srl contre Comune di Carbognano, Aff. C-384/08, Rec. I-

02055. 
882 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 94. 
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Conclusion section 1 

 

 264- Les compétences de l'Union sont définies dans les articles 2 à 6 du Traité de 

fonctionnement de l’Union européenne. Il s’agit de compétences exclusives, partagées ou 

d’appui. Concernant la protection et l'amélioration de la santé humaine, l’Union dispose d'une 

double compétence mais relativement limitée ; une compétence partagée dans la mise en œuvre 

des « enjeux communs de sécurité en matière de santé publique »883 et une compétence d’appui 

« pour mener des actions pour appuyer, coordonner ou compléter l'action des États 

membres »884 mais sans harmoniser leurs législations et réglementations. 

L’objectif de l’Union européenne est la réalisation d’un marché unique ou marché intérieur 

dans lesquelles toute personne, marchandise, capital et service peut circuler librement. 

 

 265- L’objectif de protection de la santé publique est devenu un objectif central du droit de 

l’Union européenne consacré par l’article 168, alinéa 1885 du Traité. Le droit communautaire ne 

porte donc pas atteinte à la compétence des États membres de prendre en particulier des 

dispositions destinées à organiser leurs propres services de santé886 et d’aménager la fourniture 

des soins médicaux sur leur territoire selon les priorités sanitaires qu’ils se sont fixées. En aucun 

cas, elle n’a vocation à se substituer à un Etat membre. La répartition des compétences entre 

l’Union européenne et les Etats membres revêt le plus souvent un caractère très sensible. 

Concernant le domaine de la santé publique, celui-ci relève encore en grande partie de la 

compétence nationale même si une certaine rivalité persiste toujours entre les Etats membres et 

l’Union européenne. Sous certaines conditions, un Etat membre peut instaurer un monopole et 

conserver son propre système de santé. A ce titre, la directive de 2005887 reconnait que « le 

monopole de dispense de médicaments devrait continuer de relever de la compétence des Etat 

membre »888. 

 
883 Article 4 TFUE. 
884 Article 6 TFUE. 
885 Qui dispose dans son (ex-article 152 TCE) qu’« un niveau élevé de protection de la santé humaine est assuré 

dans la définition et la mise en œuvre de toutes les politiques et actions de l’Union ». 
886 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. pt 29. 
887 Relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles. 
888 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles, op. cit. Considérant 26. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/PDF/?uri=OJ:C:2016:202:FULL&from=fr#page=17
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En ce qui concerne la France, à l’instar de n’importe État membre, celle-ci a établi ses propres 

règles étatiques, elles-mêmes basées sur des traditions séculaires, qui ont contribué à fonder son 

droit interne en matière de droit pharmaceutique. 

 

 266- En outre, à de nombreux égards, le droit de l’Union européenne au travers des règles du 

Traité constitue un instrument de dérégulation de l’économie et de libéralisation des activités 

commerciales dans les Etats membres. Cette dérégulation résulte tant de la mise en œuvre d’une 

politique législative de dérégulation de certains secteurs économiques engagés par les 

institutions européennes889 que de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne 

en matière de libertés fondamentales. 

Il existe autant de monopoles pharmaceutiques que d’Etats membres. Toutefois, certaines lignes 

directrices peuvent se dégager permettant de catégoriser ces différents monopoles. En premier 

lieu, il nous a donc paru intéressant de faire un tour d’horizon des différents modèles européens 

du monopole pharmaceutique afin de voir où la France se positionne. En second lieu, notre 

étude portera sur l’interaction entre ces différents modèles et les libertés fondamentales 

communautaires afin d’en retirer quels sont les principes jurisprudentiels essentiels qui s’en 

dégagent. 

 

 

Section 2 : Approche comparative entre les conceptions 

nationales et européennes du monopole pharmaceutique 

 

 267- Chaque Etat membre est libre d’appliquer ses règles nationales concernant le monopole 

pharmaceutique à condition qu’il respecte les principes du droit communautaire. Un Etat 

membre peut ainsi justifier l’établissement de son monopole en vertu de plusieurs principes890. 

Toutefois, cette possibilité pourrait inciter les Etats membres à restreindre exagérément les 

 
889 Tels que la distribution du médicament au niveau officinal. 
890 Tels que notamment le principe de subsidiarité laissant à l’EM la compétence d’agir en matière de santé 

publique, des dérogations aux libertés fondamentales consacrées dans le TFUE, des justifications prétoriennes 

telles que la notion de règles impérieuses d’intérêt général ou la notion de marge d’appréciation. 
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libertés fondamentales communautaires au détriment de l’accomplissement du marché 

intérieur. 

Il conviendra donc d’étudier la conception du monopole pharmaceutique vue tout d’abord sous 

le prisme du législateur français (§1) ensuite sous le prisme communautaire (§2). 

 

 

Paragraphe 1 : La conception française du monopole 

pharmaceutique 

 

 268- Le secteur pharmaceutique contribue selon la Commission européenne au bien être 

européen et à la croissance économique donc constitue un secteur stratégique pour l’Union 

européenne. Il est unanimement reconnu dans l’ensemble des États membres que le pharmacien 

endosse une « mission d’intérêt général »891. Aussi, dès lors que la régulation nationale du 

monopole officinal présente plusieurs intérêts (B), cela est de nature à expliquer le choix 

français d’une stricte régulation (A). 

 

A. Le choix d’une stricte régulation 

 

269- La France a opté pour le modèle le plus strictement règlementé en Europe. Hérité du 

modèle appliqué dans les pays méditerranéens (1), le monopole pharmaceutique français affiche 

une rigidité inégalée pour des raisons historiques, sanitaires et économiques (2). 

 

1. Une construction séculaire 

 

 270- Depuis les lettres patentes promulguées en août 1484 par le roi Charles VIII interdisant 

aux épiciers de se mêler d’apothicairerie892, la France a opté pour ce choix. La déclaration royale 

 
891 D. Simon, « L’intérêt général national vu par les droits européens », in, 6 octobre 2006, p. 18. 
892 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 47. 
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de Louis XIV du 25 avril 1777 introduisit pour la première fois le terme « pharmacien » et 

énonça la séparation des corporations mixtes réunissant les professions de pharmacien et 

d’épicier. Elle fut le point de départ de la pharmacie moderne nationale malgré son champ 

d’application initialement réduit à Paris et ses environs. 

La France instaura un monopole pharmaceutique édifié sur des traditions et limita la propriété 

des officines aux seuls pharmaciens. 

 

2. Une restriction étatique toujours en vigueur  

 

 271- Au sein de l’Union européenne, la France fait figure d’« exception pharmaceutique », bon 

nombre d’Etats membres ayant cédé sous la pression notamment de la Commission européenne. 

Toujours en vigueur aujourd’hui, le monopole pharmaceutique français réserve notamment aux 

pharmaciens « la préparation […] la vente en gros, la vente au détail et la dispensation au 

public » des médicaments définis dans l’article L. 5111-1 du Code de santé publique ainsi que 

les produits et objets mentionnés dans l’article L. 4211-1 du Code de santé publique et concerne 

toutes les opérations et activités pharmaceutiques sans exceptions. 

En France, le monopole poursuit un but de santé publique même s’il faut reconnaitre que cet 

objectif n’est pas explicitement énoncé dans l’article L. 4211-1 du Code de santé publique. 

L’objectif visant à la protection de la santé publique transparait en fait au travers des intitulés, 

sections et articles du code de santé publique mais n’y est pas clairement défini. En 

conséquence, certains auteurs qualifient le monopole pharmaceutique français de                             

« combinaison subtile mais confuse »893. 

Le législateur français a délibérément fait le choix d’une régulation extrêmement stricte et 

constante en considération du « caractère très particulier des médicaments, les effets 

thérapeutiques de ceux-ci les distinguant substantiellement des autres marchandises »894. Ses 

assouplissements n’ont été que très peu nombreux. 

 

 
893 F. Megerlin, « Le monopole pharmaceutique français face au droit communautaire : actualité et prospective », 

op. cit. p7. 
894 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit.pt 

31. 
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 272- En outre, l’article 34 du Traité de fonctionnement de l’Union européenne pose le principe 

selon lequel « les restrictions quantitatives à l’importation ainsi que toute mesure d’effet 

équivalent sont interdites entre les Etat membres ». Toutefois, ces restrictions peuvent être 

justifiées par le fait que chaque Etat membre peut imposer ses propres règles visant à la 

« protection de la santé et de la vie des personnes » en vertu de l’article 36 du Traité. 

Ainsi, nonobstant la réglementation européenne et selon une jurisprudence constante, chaque 

Etat membre peut établir ses propres règles internes ou restrictions sans que cette restriction 

n’entraîne automatiquement l’illicéité de la réglementation nationale en cause895 au regard des 

libertés fondamentales. En l’espèce, tel est le choix de la France. 

Il en ressort que le législateur français a volontairement fait primer les impératifs de santé 

publique sur les objectifs de rentabilité commerciale896 et au détriment de l'objectif de réalisation 

du marché intérieur. En soit, cet objectif peut constituer une forme adaptée de protection de la 

santé publique. 

 

B. Intérêts de la restriction nationale 

 

 273- En France, si la vente de médicaments aux particuliers est réservée aux pharmaciens en 

officine, c’est pour protéger avant tout le patient et non le professionnel, ce qui induit le respect 

incontournable d’un certain nombre d’obligations. Si les pharmaciens respectent la très grande 

majorité d’entre elles, il faut prendre conscience que chaque obligation violée renforce la 

pertinence d’une remise en cause du monopole tel qu’il existe aujourd’hui. 

Comment s’établie concrètement le monopole pharmaceutique en France ? Celui-ci a un double 

objectif. Cette restriction profite à la fois au professionnel de santé (1) mais avant tout au 

consommateur (2). 

 

 

 

 
895 E. Carpano, « Le monopole des pharmacies à l’épreuve du droit de l’Union Européenne », op. cit. page 5. 
896 S. Gervasoni, « Définition légale du médicament et monopole pharmaceutique : les raisons du choix français. », 

op. cit. 
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1. Un choix français profitable au pharmacien  

 

 274- Le monopole profite à l’activité du pharmacien d’un point de sanitaire mais également 

d’un point de vue économique. 

En France, le modèle choisi répond à plusieurs objectifs. 

En premier lieu, il permet de garantir au pharmacien une source de revenus stable. Qualifié par 

Nicolas Sarkozy de « rente de situation »897, auparavant ce monopole permettait au pharmacien 

de bénéficier d'une position favorable puisqu'il lui garantissait une source de revenus 

confortable et en constante progression. Pour l’apprécier, il convient de rappeler que la 

rentabilité d'une pharmacie est construite principalement autour de la pratique du commerce et 

s'organise selon une décomposition de l'activité du pharmacien en trois catégories de produits. 

La première correspond aux médicaments bénéficiant d’un remboursement : leur prix, leur 

marge commerciale et les remises ou avantages perçus sont administrés par l'Etat. Dans ce 

cadre, la rémunération du pharmacien est calculée à partir d'une stricte proportionnalité entre 

marge commerciale et prix fabricant hors taxe. Cette catégorie représentait, en 2017, 7 2 % 

du chiffre d'affaires d'une officine898. 

La deuxième catégorie est celle des médicaments de médication officinale sur laquelle les prix 

sont libres et qui offre des marges commerciales plus importantes. Elle relève toujours du 

monopole des pharmaciens même si la grande distribution n'a de cesse de réclamer l'abolition 

de ce monopole. 

Enfin, la troisième catégorie correspond notamment aux produits de parapharmacie dont le 

marché est déjà largement concurrencé par la grande distribution. Ces produits contribuent à 

compléter et assurer une certaine stabilité de revenus aux pharmaciens. 

Face à ce marché, on comprendra aisément que l'administration du prix, de la marge 

commerciale et des avantages perçus n'est pas sans incidence sur la rémunération du 

pharmacien. En conséquence, les mesures économiques actuelles en termes de baisse de prix 

des médicaments pris en charge par les organismes de sécurité sociale et de déremboursement 

ont un impact considérable sur la rentabilité de l'officine et placent un grand nombre de 

pharmacies en difficulté économique899. 

 
897 Discours du 30 août 2007 (http://www.droit-medical.net/spip.php?breve191). 
898 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 80. 
899 Sur ce point, voir par ex. Ibid. point 51. 
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En outre, le maillage territorial contribue également pour sa part à la stabilité du revenu des 

officines. 

 

 275- En second lieu, le monopole pharmaceutique permet d’encadrer tout type de concurrence. 

La répartition équilibrée des officines permet d’encadrer une concurrence saine entre les 

pharmacies. Par contre, le monopole ne permet pas de lutter contre la concurrence de 

la part des grands distributeurs qui se fait de plus en plus agressive tandis que le comportement 

du consommateur évolue. 

 

2. Un choix français profitable au consommateur 

 

 276- Pour le consommateur, dans le cadre de l’utilisation du médicament, l’existence d’un 

monopole est une garantie de sécurité sanitaire, de qualité et d’efficacité. 

En premier lieu, il permet de sécuriser le circuit du médicament en évitant l’introduction de 

faux médicaments ou de non pharmaciens. Le pharmacien ne peut s’approvisionner qu’auprès 

de fournisseurs pharmaceutiques spécifiques strictement réglementés tels que notamment 

laboratoires ou grossistes pharmaceutiques. Il lui est interdit en effet de dispenser des produits 

autres que ceux ayant la certification « produit pharmaceutique ». Le choix du monopole 

pharmaceutique français peut être légitimement considéré comme un gage de « sûreté et de 

qualité » dans le cycle de vie du médicament. Pour preuve, on rappellera à cet égard que les 

pays européens jusqu’ici épargnés par le fléau des contrefaçons de médicaments sont ceux qui 

ont su maintenir une chaîne pharmaceutique tout au long des circuits de fabrication et de 

distribution. Au premier rang de ceux-ci figurent la France, alors que des pays proches comme 

l’Allemagne, l’Italie, la Finlande ou le Royaume-Uni ont été touchés à des degrés divers900. 

 

 277- La présence permanente tout au long du cycle de fabrication et de dispensation en gros 

ou au détail du médicament d’un pharmacien permet de garantir à la population une sécurité et 

qualité pharmaceutique. La Cour de justice de l’Union européenne a d'ailleurs jugé qu'un 

État peut estimer qu'un régime instaurant un partage entre pharmaciens et non-pharmaciens 

n'offre pas de garanties suffisantes compte tenu du fait qu'« un non-pharmacien peut représenter 

 
900 M.-C. Chemtob-Concé, « La contrefaçon de médicaments », op. cit. 
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un risque pour la santé publique, en particulier pour la sûreté et la qualité de la distribution des 

médicaments au détail » 901. En conséquence, depuis le laboratoire de fabrication jusqu’au 

comptoir officinal, dernier maillon de la chaîne, le pharmacien est assuré de dispenser au public 

un produit pharmaceutique ayant fait l’objet de procédures draconiennes de contrôle, de 

fabrication et d’approvisionnement. Sa responsabilité ne devrait donc pas être engagée compte 

tenu des processus de fabrication industriels ainsi que de la fiabilité de ces canaux de 

distribution. 

Il convient de rappeler que chaque État membre reste libre de fixer lui-même le niveau de 

protection de la santé qu’il souhaite garantir à ses ressortissants. Conformément à une 

jurisprudence constante, la Cour de justice de l’Union européenne reconnaît, en effet, qu’« il 

appartient aux États membres de décider du niveau auquel ils entendent assurer la protection 

de la santé publique et la manière dont ce niveau doit être atteint »902. Une ouverture du 

monopole ne pourrait se faire autrement que sans abaisser le niveau de protection offert aux 

Français notamment sur la contrefaçon, la mauvaise utilisation et surconsommation des 

médicaments. 

En second lieu, il permet un accès permanent aux médicaments. Ce système permet à tous les 

français d'avoir un accès permanent à une pharmacie à quelques minutes de leur domicile et 

d'obtenir rapidement un traitement. Si les règles applicables aux officines devaient exister en 

parapharmacie cela pourrait être synonyme de réorganisation notamment en terme 

d’accessibilité. En outre, cela impliquerait qu’elles contribuent désormais à la viabilité du 

réseau sanitaire initialement instauré pour les pharmacies donc qu’elles font partie intégrante 

de ce réseau. Cela pourrait signifier qu’à plus ou moins court terme il y ait reconnaissance du 

statut des docteurs en pharmacie y travaillant par l’Ordre des pharmaciens. C’est d’ailleurs ce 

que préconise l’Autorité de la concurrence dans son dernier avis datant d’avril 2019903. En outre, 

un tel modèle existe déjà en Italie904. 

En troisième lieu, le monopole pharmaceutique permet d’encadrer non seulement la 

consommation des médicaments mais surtout d’éviter toute surconsommation car il apporte des 

 
901 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

39. 
902 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. pt 51. 
903 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 913. 
904 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. 
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mesures de tempérance905. La Cour de justice de l’Union européenne reconnait d’ailleurs le rôle 

modérateur du pharmacien dans le cadre de l’usage des médicaments en considérant que 

« l’exploitation par un non pharmacien peut représenter un risque pour la santé publique en 

particulier pour la sureté et la qualité de la distribution des médicaments au détail puisque la 

recherche de bénéfices dans le cadre d’une telle exploitation ne comporte pas d’éléments 

modérateurs […] qui caractérisent l’activité des pharmaciens »906. Dans le même ordre d’idée, 

elle considère que le contrôle d’un propriétaire non pharmacien exercé sur un pharmacien 

salarié irait jusqu’à « mettre en péril le respect des règles déontologiques et professionnelles 

applicables aux activités de pharmaciens »907. 

 

 278- En outre, le pharmacien engage sa responsabilité tel que visé dans l’arrêt Delattre où la 

Cour de justice reconnaît qu’un Etat membre « peut réserver la vente au détail, en principe, 

aux seuls pharmaciens en raison des garanties que ces derniers doivent présenter et des 

informations qu’ils doivent être en mesure de donner au consommateur »908. Il conviendra de 

relever au passage que la Cour de justice de l’Union européenne reste nuancée dans ses propos 

de par les termes « en principe » et « peut » ce qui laisse sous-entendre que ce n’est pas une 

obligation pour l’Etat membre. Dans un autre arrêt, la Cour de justice admet aussi qu’« à la 

différence des pharmaciens, les non pharmaciens n’ont pas par définition une formation, une 

expérience et une responsabilité équivalentes à celles des pharmaciens. Dans ces conditions il 

convient de constater qu’ils ne présentent pas les mêmes garanties que celles fournies par les 

pharmaciens »909. Autrement dit, contrairement à un docteur en pharmacie embauché en 

parapharmacie, le pharmacien expose non seulement son diplôme mais aussi son fonds de 

commerce dans l’exercice de ses fonctions. 

 

 279- On pourrait objecter que d’autres Etats membres de l’Union européenne n’ont pas fait le 

même choix et ont autorisé la vente, hors du circuit pharmaceutique, de certains médicaments 

sans pour autant être confrontés à une quelconque crise sanitaire. Du reste, cet argument revient 

 
905 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-

171/07) et Helga Neumann-Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und 

Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt. 37. 
906 Ibid. pt 39. 
907  CJCE, 16 dec. 2008, Aff.C-531/06, Commission des Communautés Européennes/République Italienne.Ibid. pt 

46. 
908 CJCE, 21 mars 1991, aff. C-369/88, Delattre, op. cit. pt 56. 
909 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

38. 
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souvent sous la plume des tenants d’une dérégulation du secteur. Il est nécessaire de rappeler 

que « consommés sans nécessité ou de manière incorrecte, les médicaments peuvent nuire 

gravement à la santé sans que le patient soit en mesure d’en prendre conscience lors de 

l’administration »910. Cela signifie que le pharmacien est en mesure d’apporter911 un éclairage 

responsabilisé grâce à ses compétences912. D’autre part, le juge communautaire reconnait que le 

consommateur méconnait voire n’a pas conscience d’apprécier par lui-même les dangers de 

l’usage d’un produit tel que le médicament. Offert au public sans aucun encadrement, l’usage 

du médicament devient nuisible en termes de santé publique mais également en terme 

économique. Le consommateur pourrait être incité à surstocker donc à surconsommer ou à mal 

employer un médicament s’il est en libre-service. De plus, ce serait dans ce cas volontairement 

sous-estimer les effets thérapeutiques des médicaments. 

 

 280- Dans son rapport sur la concurrence dans les secteurs des professions libérales de 2004913, 

la Commission européenne reconnait qu’il existe une différence d’information entre les 

professionnels et les usagers nécessitant un degré de compétence de haut niveau des 

professionnels. 

 

 

Paragraphe 2 : La conception européenne du monopole 

pharmaceutique 

 

 281- L'analyse des conséquences du droit de l'Union européenne sur les monopoles 

pharmaceutiques n'est pas aisée car elle résulte de l'effet de nombreuses normes et de 

jurisprudences aléatoires. Il existe autant de conceptions du monopole que d’Etats membres 

affichant une grande disparité ce qui explique pourquoi le juge communautaire est, en règle 

générale, rarement audacieux. 

 
910 Ibid. pt 32. 
911 Soit dans l’hypothèse d’un usage inapproprié à une pathologie, soit dans le cas d’une surconsommation d’un 

produit adapté à la pathologie 
912 Notamment concernant le produit, les risques encourus lors de son utilisation que le patient ne connait pas. 
913 « Rapport sur la concurrence dans le secteur des professions libérales », s.d., disponible sur 

https://concurrence.public.lu/content/dam/concurrence/fr/avis-enquetes/enquetes/2005/enquete-professions-

liberales/rapport-professions-liberales. 
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Cette disparité peut s’expliquer notamment par l’absence d’harmonisation du statut légal du 

médicament. En effet, en l’absence d’une définition commune, chaque Etat décide de manière 

autonome des produits pharmaceutiques dont la délivrance nécessite une prescription. Un 

même médicament pourra donc se retrouver en vente libre dans un Etat membre alors que, dans 

un état voisin, il ne peut être délivré que sur ordonnance. Bien que la réglementation de 

l'exercice de l'activité des officines pharmaceutiques reste de la compétence nationale, cette 

dernière doit s'exercer dans le respect des règles communautaires. De ces hésitations en ressort 

une persistance de l'encadrement communautaire des compétences nationales. 

Actuellement, sur les vingt-huit membres de l’Union européenne, onze n’ont pas libéralisé leur 

vente et appliquent un monopole sur la délivrance des médicaments. Il n’y a pas de modèle 

meilleur qu’un autre. Chacun représente l’histoire d’un long cheminement et le reflet de la 

culture d’un Etat. Les Etats ont, au fil du temps, adopté des normes différentes conditionnées 

par des traditions et des conceptions variées en matière de santé publique. En conséquence, en 

l’état actuel du droit communautaire, il n’existe aucune harmonisation concernant le monopole 

pharmaceutique au regard des libertés fondamentales consacrées par le Traité. 

 

 282- La Commission européenne, gardienne des traités, tente avec constance d’imposer un 

modèle unique pour tous les Etats membres. En conséquence, une vague de libéralisation du 

secteur officinal fortement encouragé par la Commission européenne semble gagner l’Europe. 

Mais pour nous, il est difficile de la suivre dans cette volonté de revenir sur les particularités 

nationales des systèmes de santé. 

La Commission européenne a ainsi intenté, notamment contre la France, plusieurs recours. 

Chacun des aspects de la législation française ont été passés au crible du test de 

proportionnalité914 par le juge communautaire. Conformément aux aspirations de la 

Commission européenne, certains États ont cédé et, partiellement ou totalement, supprimé leur 

monopole pharmaceutique, ceci en raison des effets de la concurrence sur la baisse supposée 

des prix des médicaments non soumis à prescription obligatoire. 

Toutefois, l'exemple de la Suède, qui a libéralisé la vente des médicaments de prescription 

médicale facultative, doit retenir notre attention. En novembre 2015, cet État a réintroduit la 

vente du paracétamol uniquement en officine du fait des problèmes d'intoxication et 

d'automutilation constatés après l'ouverture de ce monopole. Ce revirement a pour vertu de 

 
914 Conformément à l’arrêt Hartlauer. 
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remettre en évidence la finalité du monopole pharmaceutique trop souvent occultée : la 

protection de la santé publique. 

Il convient de rappeler que le droit de l’Union européenne interdit toute discrimination et 

restriction notamment à la liberté de circulation de marchandises, liberté d’établissement, libre 

circulation des capitaux et des services. Cependant, le droit communautaire admet l’instauration 

et le maintien de restrictions établies par les Etats membres lorsqu’elles visent à protéger un 

intérêt considéré comme supérieur par le Traité de fonctionnement de l’Union européenne tel 

que la santé publique. 

 

 283- En vertu d’une jurisprudence constante, « il appartient aux Etats membres de décider du 

niveau auquel ils entendent assurer la protection de la santé publique et la manière dont ce 

niveau doit être atteint. Ce niveau pouvant varier d’un Etats membres à l’autre, il convient de 

reconnaître aux Etats membres une marge d’appréciation »915. Au travers de cette 

jurisprudence, le juge communautaire affirme une préservation des compétences nationales au 

détriment des compétences communautaires. Cette marge de manœuvre ou d’appréciation 

accordée aux Etats membres permet à des règlementations nationales extrêmement hétérogènes 

de se maintenir voire se développer. Est-il normal, en 2015, d’être confronté à des systèmes de 

santé publique aussi différents chaque fois que l’on passe une frontière au sein de l’Union 

européenne ? Par ailleurs, la protection de la santé et de la vie des personnes constitue l’une des 

raisons impérieuses d’intérêt général permettant à chaque Etat membre de déroger 

individuellement aux règles fondamentales de liberté communautaire. En fait, la Cour de justice 

de l’Union européenne réalise une application logique du Traité favorisant la santé publique au 

détriment de la concurrence absolue. 

Il est nous a été très difficile de transposer en droit communautaire les règles internes ou 

obligations caractérisant le monopole pharmaceutique français telles que décrites 

précédemment. Toutefois, nous nous rapprocherons le plus possible du plan précédent afin de 

faciliter la compréhension du lecteur. Il n’était pas utile de lister individuellement les 

caractéristiques de chaque réglementation nationale portant sur les différents monopoles 

Européens. 

 
915 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

19. 
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Comment s’insère concrètement, exemples à l’appui, le droit communautaire dans le droit 

national en tenant compte des compétences respectives précédemment décrites ? 

En premier lieu, plutôt que de décrire fastidieusement un à un les vingt-huit États membres, ce 

qui du reste ne comporte en soi aucun intérêt, nous avons regroupé les différents monopoles 

selon trois types de modèles conceptuels : dérégulé, mixte et strict. Cette méthodologie permet 

ainsi de faire état de la disparité des législations nationales (A). En second lieu, nous étudierons 

les principales entraves aux libertés communautaires916 retrouvées dans les divers monopoles 

Européens (B). 

 

A. La disparité des législations nationales 

 

 284- Les Etats membres ont développé des législations internes fondées sur des traditions et 

des perceptions variées de l’activité pharmaceutique. Les règles étatiques sont donc 

logiquement diverses, leur élaboration au cours des siècles imprégnant encore aujourd’hui des 

normes marquées par ces identités. Actuellement, le secteur pharmaceutique est en proie à des 

difficultés liées aux déficits grandissants des comptes de la sécurité sociale et aux prix des 

médicaments en augmentation. Une vague de libéralisation du secteur officinal fortement 

encouragé par la Commission européenne gagne donc l’Europe et se propage actuellement pour 

faire face à ces difficultés. 

Si les législations des Etats membres sont hétérogènes, il est possible de les analyser par le 

prisme des trois modèles de base de la pharmacie moderne : le modèle dérégulé (1), le modèle 

strictement réglementé (2) et le modèle mixte (3). 

 

1. Le modèle dérégulé 

 

 285- Le modèle dérégulé, hérité du modèle anglo-saxon, intègre la notion de « marché 

intérieur »917. Il est basé sur l’ouverture du capital des pharmacies d’officines aux investisseurs 

externes ainsi que sur une approche économique de la profession. L’exercice pharmaceutique 

 
916 Tels que ceux réservant aux pharmaciens la dispensation des médicaments, ceux encadrant la propriété et 

l’exploitation des officines, les monopoles de lieu imposant des critères géographiques et démographiques. 

917 Sur cette notion, voir par ex. A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 369. 
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n’est pas appréhendé comme une activité différentiée car ici les pharmaciens partagent leurs 

fonctions avec de nombreux autres professionnels. L’ouverture du capital des officines doit 

permettre d’augmenter la compétitivité918 et de favoriser la baisse des prix919, l’intérêt 

économique étant mis en exergue. Les médicaments d’automédication ou de médication 

officinale, en accès direct dans l’officine, peuvent être ainsi vendus dans des parapharmacies 

ou drugstores, supermarchés, magasins de commodité et stations d’essence. Dans ce cadre-là, 

les médicaments conservent leur statut de médicament mais ne sont plus soumis au monopole 

donc à l’exigence notamment de la présence d’un professionnel pour leur dispensation. Nous 

citerons, à titre d’exemple, le Royaume-Uni et la Suède. 

 

2. Le modèle strictement réglementé 

 

 286- Hérité du modèle méditerranéen, le modèle strictement règlementé implique une 

détention des officines par les pharmaciens diplômés, une application stricte du monopole 

pharmaceutique et le respect de critères de répartition. Parmi ces États, la France a maintenu 

cette approche de la pharmacie d’officine malgré les propositions contraires à cette 

perpétuation. L’Espagne a également conservé certains particularismes et en conséquence a fait 

l’objet, à l’instar de la France, de l’ouverture d’une procédure d’infraction par la Commission 

européenne. La finalité de ces modèles est d’assurer un haut degré de protection de la santé 

publique. 

 

3. Le modèle mixte 

 

 287- Le modèle mixte regroupe seize États appliquant différentes combinaisons adaptées à 

leurs particularismes. Deux États, dont les règles ont récemment fait l’objet d’arrêts rendus par 

la Cour de justice de l’Union européenne, illustrent cette mixité : l’Italie, dont la vente des 

médicaments de médication officinale est maintenant autorisée dans les grandes surfaces920 et 

 
918 En ce sens, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 803. 

919 Ibid. Point 869. 
920 Voir en ce sens CJUE, 4e chambre, 5 Décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria 

Rosa Gramegna contre ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, 

Rec. numérique, op. cit. 
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l’Allemagne qui, bien que dénuée de critères d’établissement et n’appliquant pas un monopole 

strict, garantit la propriété des officines aux pharmaciens diplômés. 

En matière de santé publique, quelles mesures peuvent justifier des restrictions à ces libertés et 

dans quelles proportions peuvent-elles être envisagées ? 

Après avoir décrit les trois modèles de monopole retrouvés en Europe, il nous a semblé 

intéressant d’étudier les principales entraves aux libertés communautaires921 déclinées dans 

l’ensemble des monopoles européens. 

 

B. Les entraves aux libertés fondamentales du Traité de fonctionnement 

de l’Union européenne 

 

 288- Les arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne en matière pharmaceutique vont 

nous guider et servir de fil conducteur à nos développements. Il s’agira dans cette partie de faire 

un tour d’horizon des différentes règles considérées comme des entraves aux libertés 

fondamentales, de reprendre les justifications invoquées par les États membres pour leur 

instauration et enfin d’examiner le sort que leur a réservé la Cour de justice dans le cadre du 

contrôle de leur conformité au regard du droit européen. Ces entraves vont être examinées sous 

deux angles différents : d’une part, les règles nationales qui peuvent poser problème du fait 

qu’elles s’opposent à la liberté de circulation des marchandises922 (2). D’autre part, celles 

remises en cause par référence au principe du libre établissement923 (3). En ce qui concerne le 

principe de non-discrimination924, celui-ci constitue un préalable lors de toute procédure et doit 

être soumis à vérification auprès du juge (1). 

 

 

 

 
921 Tels que ceux réservant aux pharmaciens la dispensation des médicaments, ceux encadrant la propriété et 

l’exploitation des officines, les monopoles de lieu imposant des critères géographiques et démographiques. 
922 Consacrée par les articles 28 et suivants du TFUE telle que le monopole de délivrance des médicaments réservé 

au pharmacien et l’interdiction de la vente en ligne des produits pharmaceutiques 
923 Prévu par l’article 49 TFUE telles que les mesures encadrant la propriété et la participation au capital des 

officines ainsi que les critères de répartition démo-géographiques. 
924 En ce sens, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre 

République italienne, Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 43. 
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1. Le principe de non-discrimination 

 

 289- Le principe de non-discrimination porte essentiellement sur la nationalité. L’objectif du 

principe de non-discrimination est de permettre à tous les individus de pouvoir accéder, de 

manière égale et équitable, aux opportunités qu'offre un Etat membre. Ce principe signifie 

essentiellement que les individus qui se trouvent dans des situations similaires doivent être 

traités de manière identique et non de manière moins avantageuse, uniquement parce qu’ils 

possèdent une caractéristique particulière « protégée ». 

Concernant le droit primaire européen, en vertu de l’article 18 du Traité communautaire, « est 

interdite toute discrimination exercée en raison de la nationalité ». En dehors de la nationalité, 

ce principe permet également au Conseil de prendre des mesures appropriées pour lutter contre 

toute autre discrimination telle que celles fondées sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la 

religion ou la croyance, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. 

Concernant le droit dérivé européen, en 2000, deux directives ont été adoptées: la directive sur 

l’égalité en matière d’emploi925 qui interdit les discriminations fondées sur l’orientation 

sexuelle, les croyances religieuses, l’âge et le handicap dans le domaine de l’emploi et la 

directive sur l’égalité raciale926 qui interdit les discriminations fondées sur la race ou l’origine 

ethnique, dans le domaine de l’emploi, mais également dans l’accès au système de sécurité 

sociale et aux avantages sociaux ainsi qu’aux biens et services. 

 

 290- Les citoyens européens peuvent exercer leur droit de recours judiciaire en cas de 

discrimination directe ou indirecte, tout particulièrement s’ils sont traités différemment dans 

des situations comparables ou si un traitement désavantageux ne peut être justifié par un objectif 

légitime et proportionné. 

Il revient naturellement aux institutions communautaires de s'assurer que soit respectée, dans 

chaque pays membre, l'égalité de traitement entre les nationaux de ce pays et les ressortissants 

des autres États membres. 

Les règles adoptées par les États membres pour protéger la santé publique doivent enfin être 

conformes au principe général d’égalité et de non-discrimination incorporé dans le droit de 

l’Union européenne par la convention européenne des droits de l’homme en 1950. 

 
925 Directive 2000/78/CE en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail. 
926 Directive 2000/43/CE - dite directive sur l’égalité raciale. 
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Dans le cadre de l’établissement d’un monopole, ce principe doit également être respecté927. 

 

 291- Toutefois, rarement, la Cour de justice de l’Union européenne se prononce en faveur du 

caractère discriminatoire dans le cadre de l’activité pharmaceutique. En effet, concernant la 

jurisprudence, en matière de planification des pharmacies, seule une mesure nationale fut, à 

notre connaissance, déclarée discriminatoire par la Cour. Dans les affaires jointes Blanco Perez 

et Chao Gomez928, le système espagnol de répartition territoriale des officines prévoyait que les 

mérites de chaque candidat à l’ouverture d’une pharmacie étaient évalués selon un barème 

prenant en compte son expérience professionnelle et académique. La Cour a jugé de tels critères 

comme discriminatoires929 car manifestement plus faciles à remplir par les pharmaciens locaux 

que par les pharmaciens actifs dans d’autres États membres. 

Le critère utilisé en Espagne ne semble donc pas justifié pour garantir la proximité des services 

de santé et l'égal accès aux soins. Il n'a, en outre, aucune justification linguistique dès lors qu'il 

n'y a pas de barrière de langue entre les membres de la communauté autonome et le reste de la 

population espagnole. 

En matière cette fois de conditions d’installation des pharmaciens, un Etat membre peut parfois 

imposer des restrictions qui pourraient paraitre discriminatoires au regard du droit 

communautaire. Ainsi, l’Autriche a imposé l’exigence de nationalité autrichienne afin d’obtenir 

une autorisation administrative d’établissement. Les ressortissants non autrichiens ne peuvent 

ainsi être autorisés à ouvrir une pharmacie ouverte depuis moins de trois ans. 

En outre, comme nous l’avons vu précédemment, il existe également des discriminations dites 

à rebours930 s’appliquant dans le cadre de la libre circulation des marchandises. 

 

 

 

 

 
927 Article 37 « Les États membres aménagent les monopoles nationaux présentant un caractère commercial, de 

telle façon que soit assurée, dans les conditions d’approvisionnement et de débouchés, l’exclusion de toute 

discrimination entre les ressortissants des États membres ». 
928 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. 
929 En ce sens que la restriction est établie en fonction de la provenance du professionnel concerné donc en fonction 

de sa nationalité. 
930 Ce cas de figure consiste à mieux traiter un ressortissant de l’Union européenne que le ressortissant national 

pourtant placé dans une situation identique.  
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2. Entrave à la liberté de circulation des marchandises  

 

 292- Parmi les libertés fondamentales communautaires, l’Union européenne a instauré des 

règles relatives à la libre circulation des marchandises entre les états afin d’assurer le 

développement de leurs échanges commerciaux. Le principe de la libre circulation des 

marchandises est considéré comme l’une des pierres angulaires de la réalisation du marché 

intérieur et ce depuis l’adoption du Traité de Rome en 1957. Plus prosaïquement, ce principe 

vise principalement la suppression des droits de douane ou taxes d’effet équivalent entre les 

États membres, ainsi que des restrictions quantitatives ou des mesures d’effet équivalent à de 

telles restrictions, que les produits soient originaires de l’un des 28 États membres ou d’un pays 

tiers, sous réserve de la régularité de leur introduction dans l’Union Européenne. 

En principe, toute marchandise dont fait partie le médicament doit pouvoir circuler librement 

entre les Etats membres. 

 

 293- Concernant le droit primaire, le principe de libre circulation des marchandises est encadré 

par les articles 34 et 35 du Traité communautaire. En effet, toute restriction quantitative à 

l’importation931 à l’exportation932 est interdite dans les Etats membres. Toutefois, il existe des 

exceptions permettant de justifier de telles restrictions en vertu de l’article 36 du Traité933. 

Concernant le droit secondaire, et plus spécifiquement les médicaments, la directive                      

n° 85/432/CEE du 16 septembre 1985 disposait dans son deuxième considérant que « le 

monopole de dispensation des médicaments continuent de relever de la compétence des États 

membres ». La directive n° 2005/36 du 7 septembre 2005 a repris la même phrase dans son 26e 

considérant en y apportant une retouche : « devraient continuer de relever ». L’utilisation d’un 

conditionnel dans la seconde directive dénote une atténuation qui n’est pas anodine. En outre, 

la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 instituant 

un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain « constitue une étape 

importante dans la réalisation de l'objectif de la libre circulation des médicaments »934. 

 
931 Article 34 TFUE. 
932 Article 35 TFUE. 
933 « Les dispositions des articles 34 et 35 ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions…justifiées par des 

raisons de[…] protection de la santé et de la vie des personnes […] Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne 

doivent constituer ni un moyen de discrimination arbitraire ni une restriction déguisée dans le commerce entre les 

États membres ». 
934 Pt 14. 
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 294- Concernant la jurisprudence, le principe de la libre circulation des marchandises a été 

progressivement affiné par la jurisprudence européenne au travers de trois arrêts. 

Tout d’abord, la Cour de justice de l’Union européenne a précisé, dans l’arrêt Dassonville, la 

notion de mesure d’effet équivalent à une restriction quantitative (ci-après, « MEERQ ») visée 

par « toute réglementation commerciale susceptible d’entraver directement ou indirectement, 

actuellement ou potentiellement le commerce intracommunautaire »935. 

Ensuite, dans l’arrêt Cassis de Dijon936, la Cour de justice a confirmé la définition large de la 

notion de MEERQ et précisé que celle-ci pouvait également s’entendre à des mesures 

indistinctement applicables qui s’appliquent de la même manière aux produits importés qu’aux 

produits locaux. 

Dans son célèbre arrêt Keck et Mithouard du 24 novembre 1993937, la Cour de justice de l’Union 

européenne utilise un critère nouveau pour déterminer si les mesures prises par un Etat membre 

sont ou non susceptibles d'affecter la libre circulation des marchandises; les modalités de vente. 

La Cour de justice de la communauté européenne a, en effet, distingué les conditions de vente938 

des modalités de vente des produits qui relèvent du monopole. Dans ce célèbre arrêt, le juge 

communautaire interdit toute MEERQ à une restriction entre les États membres. Toutefois, les 

juges considèrent qu’elles n’entravent pas le commerce des États membres si « elles 

s’appliquent à tous les opérateurs concernés exerçant leur activité sur le territoire national, et 

pourvu qu’elles affectent de la même manière, en droit comme en fait, la commercialisation des 

produits nationaux et de ceux en provenance d’autres États membres »939. 

Les juges communautaires reconnaissent depuis longtemps que les médicaments ne sont pas 

des marchandises comme les autres940. En conséquence, ils admettent qu’un état puisse prendre 

les mesures nécessaires afin de sécuriser au mieux leur dispensation à la population. Ainsi, en 

vertu de ses propres compétences dont fait partie sa « marge d’appréciation »941, chaque Etat 

 
935 CJCE, 11 juillet 1974, Procureur du Roi contre Benoît et Gustave Dassonville, Aff. C-8/74, Rec. 00837, op. 

cit., p. 848. 
936 CJCE, 20 février 1979, « Cassis de Dijon », Rewe-Zentral AG contre Bundesmonopolverwaltung für 

Branntwein. Demande de décision préjudicielle : Hessisches Finanzgericht - Allemagne, Affaire 120/78. Rec. 

00649. 
937 CJCE, 24 novembre 1993, aff.C-267/91 et C-268/91, Keck et Mithouard. 
938 Notamment leur dénomination, leur forme, leurs dimensions, leur poids, leur composition, leur présentation, 

leur étiquetage, leur conditionnement. 
939 CJCE, 24 novembre 1993, Procédure pénale contre Bernard Keck et Daniel Mithouard, Affaires jointes C-

267/91 et C-268/91, Rec. I-06097, op. cit. Point 16. CJUE, 2 e Ch., 21 avril 2005, Commission des Communautés 

européennes contre République hellénique, Aff. C-140/03, Rec. I-03177 Point 13. 
940 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 

Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 60. 
941 CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes contre République fédérale 

d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 51. 
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membre peut instaurer son propre monopole de dispensation des médicaments (a) mais 

également interdire la vente en ligne des médicaments (b). 

 

a. Le monopole de dispensation des médicaments 

 295- Du fait de législations européennes hétérogènes, un monopole pharmaceutique de 

délivrance des médicaments est actuellement en vigueur dans onze États membres de l’Union 

européenne942. 

En outre, le monopole de dispensation est une corollaire au monopole de propriété. Les juges 

identifient le monopole de dispensation des médicaments comme une restriction ou entrave aux 

libertés fondamentales communautaires au sens de l’article 36 du Traité de fonctionnement de 

l’Union européenne. Toutefois, ils admettent qu’il n’est pas incompatible avec le principe de 

libre circulation des marchandises à condition notamment que ce monopole soit justifié et 

réalisé en conformité avec le Traité. 

Du reste, pour pouvoir mettre en application un monopole pharmaceutique, le professionnel 

détenteur du monopole doit disposer à minima d’un haut niveau de qualification idoine à 

l’opération envisagée. Il conviendra de relever cependant que selon l’Etat membre le niveau 

d’exigence concernant la qualification de la personne n’est pas toujours identique. 

Concernant la reconnaissance mutuelle des diplômes, tout pharmacien est sensé pouvoir 

accéder au libre exercice de son activité dans tous les Etats membres en vertu du principe de 

reconnaissance mutuelle des diplômes. Ce principe est consacré dans l’article 53 du Traité 

communautaire943. De plus, « en ce qui concerne les professions médicales, paramédicales et 

pharmaceutiques, la suppression progressive des restrictions est subordonnée à la 

coordination de leurs conditions d’exercice dans les différents États membres ». 

Afin de simplifier les formalités nécessaires pour travailler dans toute l’Union européenne, le 

Parlement européen a adopté le 7 septembre 2005 une directive sur la reconnaissance des 

 
942 Autriche, Belgique, Chypre, Estonie, France, Lettonie, Lituanie, Roumanie, Slovaquie,Slovénie, Espagne. Pour 

trouver une présentation et une analyse des statistiques : OCDE, Competition assessment reviews: Greece, 2014, 

p. 99. 
943 « Afin de faciliter l’accès aux activités non salariées et leur exercice, le Parlement européen et le Conseil, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, arrêtent des directives visant à la reconnaissance 

mutuelle des diplômes, certificats et autres titres, ainsi qu’à la coordination des dispositions législatives, 

réglementaires et administratives des États membres concernant l’accès aux activités non salariées et à l’exercice 

de celles-ci ». 
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qualifications professionnelles944 mais apporte en même temps des garanties sur les 

qualifications des travailleurs amenés à s’installer ou être employés dans notre pays. 

 

 296- Toutefois, dans certains Etats membres, un diplôme spécifique n’est parfois pas 

nécessaire. Autrement dit, selon le niveau d’exigence de l’Etat membre pour la dispensation 

des médicaments, le degré de qualification de la personne habilitée à les dispenser varie. 

En France, quelle que soit le type de médicament vendu, sa distribution au détail relève 

exclusivement du monopole pharmaceutique donc reste sous la responsabilité du pharmacien 

en vertu de l’article L. 4211-1 du Code de santé publique. Toutefois, l’idée d’un 

assouplissement a fréquemment été envisagée notamment dans un rapport du Ministre du 

Logement et de la Ville proposant d’autoriser la vente de produits pharmaceutiques d’usage 

courant945 par des commerces de quartier946. Ce rapport, intitulé « un commerce pour la ville », 

envisageait même de laisser vendre des produits de santé et des médicaments d’automédication 

dans les bureaux de tabac947. Cette perspective irait cependant à l’encontre des velléités de la 

grande distribution qui souhaite l’ouverture du monopole certes mais de manière moins libérale 

puisque toujours sous la responsabilité de « nos »948 pharmaciens. Dans la même orientation, le 

22 septembre 2011, Bruno Le Maire949,  avait envisagé, lors du congrès national des buralistes, 

de nouvelles pistes de diversification pour l’activité des débitants de tabac et, notamment, la 

possibilité de proposer la distribution de médicaments d’usage courant. 

 

 297- Concernant les autres Etats membres, à quelques exceptions près, les médicaments soumis 

à prescription obligatoire restent majoritairement sous la responsabilité du pharmacien. 

Dans certains pays de l’Union européenne, les médicaments non remboursables peuvent être 

vendus en accès direct dans les pharmacies. Tel est le cas de la France depuis le décret n° 2008-

641 du 30 juin 2008. 

 
944 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles, op. cit. 
945 Tels que le paracétamol, l’aspirine ou les pastilles pour la gorge. 
946 Rapp. Rochefort, Un commerce pour la ville, févr. 2008, recomm. no 17. 
947 Qui bénéficient eux-mêmes d’un monopole qui du reste n’est pas remis en question alors que le tabagisme est 

un fléau de santé publique. 
948 « Les gammes », E.Leclerc, s.d., disponible sur /aime-distribution/magasins-specialises/parapharmacie/nos-

produits/lesgammes. 
949 Alors Ministre en charge de l’Agriculture et de l’Aménagement du territoire. 
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En Italie, depuis 2006, les médicaments non soumis à prescription obligatoire sont vendus dans 

les espaces santé des supermarchés toutefois avec présence obligatoire d’un pharmacien950. 

Au Danemark, ces derniers se retrouvent jusque dans le circuit de la grande distribution et les 

stations-services, sans l’exigence de la présence d’un pharmacien. Ce mode de distribution est 

probablement consécutif au fait que cet Etat membre a aujourd’hui la plus faible densité 

officinale d’Europe avec 6,55 officines pour 100 000 habitants contre 34,28 en France951. 

En Suède, des « agents en pharmacie » qui sont des commerçants ordinaires ont reçu des 

pouvoirs publics l’autorisation de mettre ces médicaments à la disposition du public. 

Depuis 2003952, les juges communautaires autorisent la vente en ligne par les pharmaciens d’une 

certaine catégorie de médicaments. 

 

b. L’interdiction de vente en ligne des médicaments 

 298- La liberté de circulation des marchandises peut s’exprimer également au travers du 

commerce électronique. En théorie, tout type de marchandise devrait pouvoir être 

commercialisé par la vente à distance. Restreindre leur vente par le biais du commerce 

électronique constitue également une entrave à la libre circulation des marchandises. 

Depuis l’arrêt Doc Morris, la vente en ligne d’une certaine catégorie de médicaments est 

autorisée. Cette célèbre affaire est à l’origine de la réglementation européenne autorisant la 

vente à distance de médicaments auprès du public953. L’arrêt Doc Morris954 a légalisé la vente 

en ligne des médicaments de non-prescription médicale. La Cour de justice de l’Union 

européenne a en effet reconnu qu' « une législation nationale ne pouvait ni considérer comme 

illégale la distribution par internet de médicaments non soumis à prescription médicale, ni 

interdire la publicité pour une telle pratique ». 

Cependant, au vu de la réticence de certains Etats membres d’intégrer ce mode de distribution 

dans leur pratique, la Commission n’eut d’autres choix que d’insérer celui-ci dans le Code 

communautaire des médicaments. 

 
950 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 160. 
951 En ce sens, voir par ex. O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. Annexe V, p.4. 
952 CJUE, Aff C-322/01, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband/DocMorris, op. cit. 
953 Codifié à l’article 85 quarter de la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 

2001 instituant un Code communautaire relatif aux médicaments à usage humain qui est codifié au sein de la 

directive de lutte contre la contrefaçon n° 2011/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 
954 CJUE, Aff C-322/01, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband/DocMorris, op. cit. 
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 299- En ce qui concerne la France, sa résistance persista. Le décret d’application de la directive 

communautaire, ainsi qu’une ordonnance955, furent publiés in extremis956 afin d’éviter l’amende 

de la Commission pour non-transcription des textes communautaires dans les délais impartis957. 

Puis, le Conseil d’État, sur demande d’un pharmacien d’officine, procéda à l’annulation d’une 

partie de l’ordonnance, ouvrant ainsi la vente à l’ensemble des médicaments de non-

prescription, et non juste à ceux non remboursés comme le disposait l’ordonnance. Enfin, pour 

être complet dans ce panorama, il faut y ajouter l’annulation958 de l’arrêté ministériel du 20 juin 

2013 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments par voie électronique. 

 

 300- Les nouvelles règles concernant la vente de médicaments en ligne sont désormais 

contenues à la fois dans les bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 

pharmacies d’officine au chapitre 7 de celles-ci959 et dans l’arrêté du 28 novembre relatif aux 

règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments960. 

Il convient de reconnaître que jusqu’alors, la vente en ligne des médicaments en France ne 

connaissait aucun décollage, au vu des conditions drastiques imposées par les textes961, 

dénoncées plusieurs fois par l’Autorité de la concurrence qui s’était opposée à ces dernières962. 

Désormais, en France, les médicaments de prescription facultative peuvent être vendus en ligne 

selon les termes de la directive de 2001, mais cette catégorie a été limitée en droit français aux 

seuls médicaments dits de « médication officinale »963 ou OTC964, c’est-à-dire ceux librement 

accessibles devant le comptoir de la pharmacie965. 

Il en résulte que les médicaments de prescription obligatoire ne peuvent être vendus en ligne, 

ni autrement, pour des raisons de sécurité et de santé publique. 

 
955 Ord. n° 2012-1427, 19 décembre 2012, relative au renforcement de la sécurité de la chaîne d’approvisionnement 

des médicaments, à l’encadrement de la vente de médicaments sur Internet et à la lutte contre la falsification de 

médicaments. 
956 Soit plus de trois ans après l’adoption de la directive. 
957 Décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d’approvisionnement du 31 décembre 2012. 
958 CE, n° 370072, 370721, 370820 du 25 février 2015. 
959 Arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 

d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L. 5121-5 du 

CSP. 
960 Prévues à l’article L. 5125-39 du CSP. 
961 Notamment l’obligation de l’adossement de l’officine virtuelle à une officine physique, et l’obligation de 

préparation des colis au sein de l’officine physique. 
962 Avis n° 16-A-09 du 26 avril 2016 relatif à deux projets d’arrêté concernant le commerce électronique de 

médicaments. 
963 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament 

en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 849. 
964 Over The Counter c’est-à-dire les médicaments exposés devant le comptoir de l’officine. 
965 Ces 500 références sont inscrites sur une liste par l’ANSM sur demande du laboratoire et après instruction de 

la demande par l’autorité de santé (articles R. 5121-202 et suivants du CSP). 
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3. Entraves à la liberté d’établissement  

 

 301- Pour un pharmacien, la situation idéale correspondrait au fait de pouvoir s’implanter 

n’importe où, tout comme exploiter son officine selon son gré et, si possible, dans des zones à 

forte attractivité commerciale. Si la grande distribution prétend pouvoir endosser les obligations 

des pharmacies tel que notamment le conseil dans le cadre de l’embauche d’un pharmacien, 

dans ce cas, elle devra aussi se plier aux autres obligations dont fait partie le maillage 

géographique. En conséquence, ses points de distribution devront se répartir uniformément sur 

tout le territoire français. Dans l’hypothèse de la vente des médicaments de médication 

officinale en grande distribution, le législateur devra, entre autres, lui imposer cette obligation 

même s’il existe des zones de désertification médicale966. Rappelons que comme par hasard les 

parapharmacies s’implantent dans les zones à forte attractivité commerciale et de forte densité 

de la population alors qu’elles sont supposées contribuer, à terme, à un service d’utilité 

publique. 

Dans la plupart des Etats membres, l’implantation d’une officine reste soumise à la condition 

de l’octroi d’une licence administrative (a). En outre, cette licence fixe l’implantation 

géographique de ladite officine en vertu de l’article L. 5125-35 du Code de la santé publique 

(b). Ces deux conditions peuvent être constitutives d’entrave à la liberté d’établissement 

garantie par le traité communautaire. 

 

a. Limitation sur base d’autorisation administrative 

 302- Certains pays967 exigent la délivrance par les autorités d’une autorisation administrative 

préalablement à l’implantation d’une pharmacie. L’Etat membre peut notamment exiger cette 

autorisation ou licence dans le cadre de l’installation de pharmacies nouvelles, de transfert ou 

de regroupement ou ayant fait l’objet de cession. 

En premier lieu, il convient de relever que l’article 49 du Traité dispose que « les restrictions à 

la liberté d’établissement des ressortissants d’un État membre dans le territoire d’un autre État 

membre sont interdites ». 

 
966 Sur cette notion, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs 

de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 100. 
967 Tels que notamment la France, l’Italie ou l’Espagne. 
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En second lieu, selon une jurisprudence constante, constitue une restriction au sens de l’article 

49 du Traité « toute mesure nationale qui […] est susceptible de gêner ou de rendre moins 

attrayant l’exercice, par les ressortissants communautaires, de la liberté d’établissement 

garantie par le traité » 968 voire les « décourager »969 et, en particulier, « l’exigence d’une 

autorisation préalable »970. « En effet, ladite entreprise ayant le désir de s’installer risque de 

supporter les charges administratives et financières supplémentaires que chaque délivrance 

d’une telle autorisation implique »971. 

 

 303- Toutefois, une entrave à la liberté d’établissement telle qu’une autorisation administrative 

peut être autorisée par les juges communautaires en vertu de l’article 52 du Traité,        

paragraphe 1972 à condition qu’elle soit être fondée sur des critères objectifs, non 

discriminatoires et connus à l’avance973. 

Il en résulte que cette autorisation administrative exigée par un Etat membre permet aux 

pharmacies qui en sont bénéficiaires d’assurer un « approvisionnement sûr et de qualité »974 de 

la population en médicaments. 

Cependant, il n’est pas certain, qu’à terme, cette restriction ne soit pas remise en cause par les 

juges communautaires donc passe le test de la proportionnalité975. En effet, il s’agirait 

d’envisager d’autres mesures pouvant autant rationnaliser l’offre et protéger les droits acquis 

des opérateurs déjà installés sur le marché. 

 

 

 

 

 
968 CJUE, 21 avril 005, Aff. C-140/03, Commission / Grèce. pt 27. 
969 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 54. 
970 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. pt 

32. 
971 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 54. 
972 « Ces restrictions peuvent être justifiées pour des raisons de santé publique ». 
973 Voir, en ce sens, notamment, arrêts du 20 février 2001, Analir e.a., C-205/99, Rec. p. I-1271, points 37 et 38. 
974 CJUE, Grande ch., 1er juin 2010, José Manuel Blanco Pérez et María del Pilar Chao Gómez contre Consejería 

de Salud y Servicios Sanitarios (C-570/07) et Principado de Asturias (C-571/07), Aff. jointes C-570/07 et C-

571/07, Rec. I-04629, op. cit. Point 46. 
975 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. 
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b. Limitation sur base de critères géographiques et démographiques 

 304- Bon nombre d’Etats membres976 soit treize sur un total de vingt-huit imposent des critères 

conditionnant la répartition ou planification géographique977 des pharmacies. 

Nonobstant la détention d’une autorisation administrative, une officine ne peut s’implanter 

librement dans l’Etat membre mais peut être soumise à des règles pouvant également être 

constitutives d’entraves à la liberté d’établissement. Dès lors, des règles de répartition 

territoriale orientant l'établissement des officines en fonction de critères démo-géographiques 

ont été édictées dans de nombreux Etats européens. 

En premier lieu, il convient de rappeler que le droit primaire communautaire, en vertu de 

l’article 49 du Traité978, interdit toute réglementation susceptible de gêner l’exercice de la liberté 

d’établissement. En outre, la législation européenne reconnait que ce critère relève toujours de 

la compétence des Etats membres. En effet, la législation européenne dans son article 168, 

paragraphe 7 du Traité 979 et son considérant 26 de la directive 2005/36/CE980 rappelle que « la 

répartition géographique des officines […] devrait continuer de relever de la compétence des 

Etats membres ». 

Toutefois, des dérogations à cette liberté fondamentale existent et permettent à ces restrictions 

de demeurer à condition qu’elles soient « justifiées pour des raisons de santé publique »981. 

En second lieu, il est de jurisprudence constante que constitue une restriction au sens de l’article 

49 du Traité « toute mesure nationale qui […] est susceptible de gêner ou de rendre moins 

attrayant l’exercice, par les ressortissants de l’Union européenne, de la liberté d’établissement 

garantie par le traité »982. Mais cette restriction à la liberté d’établissement peut être justifiée 

par « une raison impérieuse d'intérêt général, non discriminatoire, nécessaire et 

 
976 Tels que l’Autriche, la Belgique, l’Espagne, l’Estonie, la France, la Grèce, l’Italie, la Lettonie, le Luxembourg, 

le Portugal et la Slovénie  
977 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes 

contre République fédérale d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 61. 
978 « Les restrictions à la liberté d’établissement des ressortissants d’un État membre dans le territoire d’un autre 

État membre sont interdites ». 
979 « L’action de l’Union est menée dans le respect des responsabilités des États membres en ce qui concerne la 

définition de leur politique de santé, ainsi que l’organisation et la fourniture de services de santé et de soins 

médicaux ». 
980 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles, op. cit. 
981 Article 52 TFUE. Paragraphe 1. 
982 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. pt 

30. 
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proportionnée »983 donc satisfaire au test de proportionnalité tel que consacré dans la 

jurisprudence Harlauer984. 

 

 305- La Cour de justice de l’Union européenne considère que la planification de la répartition 

des pharmacies que peut choisir un Etat membre est en principe propre à atteindre l’objectif 

visant à assurer « un approvisionnement sûr et de qualité »985 en médicaments. Plus 

précisément, cet objectif est double. D’une part, il vise à garantir une couverture uniforme de 

l’accès aux prestations sanitaires et de proximité. D’autre part, il contribue au maintien des 

ressources financières des pharmacies donc permet leur pérennité afin qu’elles puissent assurer 

leur mission de manière optimale. Pour illustrer ce point, dans deux arrêts concernant des pays 

méditerranéens986, la Cour de justice de l’Union européenne reconnait que le maillage 

géographique est indispensable à la viabilité économique des officines et donc à la qualité du 

service que peuvent apporter les officines à la population. En conséquence, lors de remise en 

cause du maillage géographique, il pourrait y avoir une diminution des ressources des 

pharmacies donc atteinte à la viabilité des pharmacies et par ricochet une atteinte à 

l’approvisionnement en médicaments pour la population. 

Dans l’arrêt Venturini datant de 2003, en l’absence de quelconque régulation, la Cour considère 

qu’il y aurait un risque majeur et inévitable de constater que « les pharmacies pourraient se 

concentrer dans les localités jugées attractives, de sorte que certaines autres localités moins 

attractives risqueraient de souffrir d’un nombre insuffisant de pharmacies susceptibles 

d’assurer un service pharmaceutique sûr et de qualité »987. En outre, les parapharmacies ne sont 

précisément pas subordonnées à l’exigence de planification territoriale de telle sorte qu’elles 

peuvent s’implanter en tout lieu et selon leur propre choix. 

 

 306- Par ailleurs, elle relève que « si la commercialisation des médicaments soumis à 

prescription médicale obligatoire était autorisée dans les parapharmacies, les exigences liées 

 
983 CJCE, n° C-171/07, Arrêt de la Cour, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga 

Neumann-Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, 19 mai 2009, 

19 mai 2009, op. cit. Pt 25. 
984 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. pt 44. 
985 CJUE, Grande ch., 1er juin 2010, José Manuel Blanco Pérez et María del Pilar Chao Gómez contre Consejería 

de Salud y Servicios Sanitarios (C-570/07) et Principado de Asturias (C-571/07), Aff. jointes C-570/07 et C-

571/07, Rec. I-04629, op. cit. Point 44. 
986 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. ; 

CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. 
987 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 73. 
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à la planification des officines deviendraient inopérantes. Cela favoriserait la concentration 

des parapharmacies dans les collectivités jugées les plus rentables et les plus attractives et 

risquerait de diminuer la clientèle des pharmacies dans les localités de moindre taille. La perte 

de revenus serait susceptible d'engendrer une diminution de la qualité du service que les 

pharmacies fournissent au public. Cela pourrait avoir pour conséquence la fermeture 

définitive de certaines pharmacies, une situation de pénurie des pharmacies et partant des 

difficultés pour réaliser un approvisionnement sûr et de qualité »988. 

La Cour considère ainsi qu’il y a un risque que ces parapharmacies se concentrent dans les 

localités jugées les plus rentables et donc les plus attractives. Leur implantation risque ainsi 

d’entraîner une diminution de la clientèle des pharmacies dans ces localités et, dès lors, de 

priver celles-ci d’une part importante de leurs revenus, et ce d’autant plus que les pharmacies 

sont soumises à un certain nombre d’obligations spécifiques dans la façon de gérer leur activité 

commerciale que les parapharmacies n’ont pas. En d’autres termes, une réduction substantielle 

de leur monopole sur les médicaments exposerait certaines pharmacies au risque de perdre leur 

viabilité économique dans la mesure où elle les priverait d’une partie « importante de leurs 

revenus ». Le consommateur en bout de chaine en subirait inéluctablement les conséquences. 

 

 307- A l’instar de l’extension de la gamme des médicaments offerts par les parapharmacies, 

l’ouverture de pharmacies nouvelles telle que visée dans l’affaire Blanco Perez et Chao Gomez 

peut priver également les pharmacies de ressources considérables. 

Dans l’arrêt Blanco Perez et Chao Gomez de 2010, concernant l’Espagne, la Cour conclut que 

le droit européen ne s’oppose pas, en principe, à une réglementation nationale qui subordonne 

l’établissement de nouvelles pharmacies à des limites tenant à la densité démographique et à la 

distance entre les pharmacies, de telles limites étant « susceptibles de répartir les pharmacies 

de manière équilibrée sur le territoire national, d’assurer ainsi à l’ensemble de la population 

un accès approprié au service pharmaceutique et par conséquent d’assurer un 

approvisionnement sur et de qualité de la population en médicaments »989. La Cour de justice 

de l’Union européenne va jusqu’à évoquer le « risque de fermeture définitive de certaines 

pharmacies, conduisant ainsi à une situation de pénurie des pharmacies dans certaines parties 

 
988 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. pt 

52 et 53. 
989 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 78. 
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du territoire et, partant, à un défaut d’approvisionnement de médicaments sûrs et de 

qualité »990. 

 

 308- En somme, le monopole des pharmacies permettrait de garantir le revenu des pharmaciens 

et, de fait, l’approvisionnement sur tout le territoire des médicaments si leur réseau est toujours 

économiquement viable. 

Cette restriction parait donc justifiée pour les juges communautaires, la Cour de justice faisant 

prévaloir les exigences de santé publique pour légitimer les restrictions commerciales imposées 

par certains États. Dans ces deux arrêts, le juge va même au-delà de la notion de santé publique 

puisque dans les deux cas il s’avère plus précis. Il considère, en l’espèce, non pas que le 

véritable objectif de la législation italienne et espagnole soit une protection de la santé publique 

mais plus précisément d’« assurer un approvisionnement sûr et de qualité » 991 de la population 

en médicaments. La Cour de justice reconnait que les prestations sanitaires de service de 

pharmacie peuvent faire l’objet d’une planification992. Pourtant, celle-ci fait manifestement 

preuve d’une certaine retenue et de peu d’audace probablement à l’aune de la directive 

européenne 2005/36/CE993 envers laquelle elle aura du mal à s’opposer. 

 

 309- L’instauration d’un quorum de population corrélant le nombre de pharmacies au nombre 

d’habitants permet d’accentuer la rationalisation. Néanmoins, cela n’évite pas pour autant les 

risques de concentrations des officines dans les zones les plus attractives surtout dans les 

grandes agglomérations. Pour éviter cela, l’Etat membre peut ainsi rajouter des conditions 

complémentaires à leurs règles de planification sanitaire en les dotant de « mesures 

d’ajustement » donc avec une certaine flexibilité994 telle l’obligation d’avoir une autorisation 

administrative, respecter une distance minimale entre chaque pharmacie afin de favoriser 

 
990 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. pt 

53. 
991 Ibid. pt 53. 
992 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. pt 70. 
993 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles, op. cit. Considérant 26. 
994 Ibid. pt 102. 
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l’équilibre dans leur répartition995. Elles permettent du reste aussi l'égal accès aux soins des 

usagers et en cas d’urgence996. 

A la lumière de ce qui précède, chaque Etat membre peut ainsi décider de ses propres critères 

concernant l’implantation de ses officines afin de rationaliser l’approvisionnement en 

médicaments997. A l’inverse, il peut tout autant estimer qu’il n’est pas nécessaire d’instaurer une 

répartition géographique des pharmacies tout comme l’octroi d’une autorisation administrative 

donc consacrer aux officines une liberté totale d’établissement. 

Cela n’a pas empêché la Commission européenne d’envoyer des avis motivés en juin 2006 à 

l'Espagne et à l'Autriche998 critiquant les critères démo-géographiques limitant les implantations 

d'officines et de modifier leurs règles nationales. Dans son avis, la Commission estimait qu'un 

tel système de limitation du nombre de pharmacies était « disproportionné voire contreproductif 

par rapport à un objectif de bon approvisionnement en médicaments du territoire concerné » 

et qu’il serait plus approprié de prévoir d’autres dispositions999. N’ayant pas répondu selon la 

procédure au bout de deux mois, la Commission a saisi la Cour de justice de l’Union 

européenne. Contre toute attente, aucune décision sur les procédures en infraction lancées n’a 

été cependant prise par la Commission. Il est inhabituel que des procédures d’infraction 

évoluent si lentement voire n’aboutissent pas. Peut-on en déduire pour autant que la 

Commission tient compte des réticences tant des populations que des élus qui les       

représentent ? Rien n’est moins sûr. 

 

 310- Le but du maillage est avant tout de réserver aux seules pharmacies le droit de vendre des 

médicaments prescrits afin de permettre une distribution uniforme de ces médicaments sur le 

territoire national. En France, la législation sur la répartition géographique des officines1000 a 

permis la réalisation d'un maillage territorial globalement satisfaisant. Le nombre de 

pharmacies implantées est limité, ces dernières étant réparties de manière équilibrée. En outre, 

 
995 En France, depuis L’ordonnance du 3 janvier 2018 (n°2018-3), En matière de création, de transfert ou de 

regroupement, le directeur n’a plus compétence pour décider de la distance minimale entre l’emplacement prévu 

pour la future officine et l’officine existante la plus proche. 
996 Ibid. pt 80 et 83. 
997 La Cour effectue cette déduction par analogie. Voir point 71. 
998 « Commission Européenne- Communiqué de presse - Marché intérieur : procédures d’infraction concernant 

l’Italie, l’Autriche et l’Espagne dans le domaine des pharmacies ». 
999 Telle qu’« aucune officine supplémentaire ne puisse être ouverte dans une zone riche en officines tant qu'une 

zone sans officine n'ait pas été pourvue d'au moins une ». 
1000 Parfois considérée par certains milieux comme un avantage injustifié consenti aux pharmaciens alors que c’est 

plutôt une contrepartie du monopole. 
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l’installation d’une nouvelle pharmacie est subordonnée à la délivrance d’une autorisation 

administrative. 

La notion d’approvisionnement sûr et de qualité est donc une notion de grande importance en 

droit communautaire d’autant plus à l’aune des risques de désertification médicale, de 

charlatanisme et de médicaments falsifiés. Dans les zones où s’opère une disparition des 

pharmacies, l’incitation à toute commande en ligne serait d’autant plus séduisante mais 

exposerait davantage le consommateur de médicaments au marché des médicaments falsifiés. 

 

 311- Par analogie, on pourrait raisonner concernant la situation des médecins en France au 

contraire pour qui la répartition géographique est totalement insatisfaisante. Certains souhaitent 

qu'un dispositif favorise leur installation en plus grand nombre dans des zones défavorisées. 

Malgré le numerus clausus existant, dont la raison d’être est la protection des revenus de ces 

professions, les médecins ne disposent pas d’un maillage territorial donc sont libres de s’établir 

où bon leur semble. Certains territoires deviennent ainsi des déserts médicaux car les médecins 

choisissent la plupart du temps les zones les plus rentables. D’ailleurs, après la Cour des 

comptes, le Conseil économique, social et environnemental prône à son tour le 

conventionnement sélectif des médecins pour les obliger à s'installer dans les déserts médicaux 

estimant que « la liberté d'installation doit être repensée »1001. 

 

 

Conclusion section 2 

 

Avant de pouvoir comparer le modèle français aux autres modèles européens, il nous a paru 

important de rappeler les compétences respectives de l’État français et celles de l’Union 

Européenne par le prisme du droit pharmaceutique. Faire la distinction entre les deux n’est pas 

aisée car il existe une certaine porosité. Ce préalable devrait permettre d’éclairer davantage le 

lecteur à la bonne compréhension de l’ensemble de nos développements. 

 

 
1001 « Nouvelle attaque contre la liberté d’installation des médecins », FIGARO, 13 décembre 2017, disponible sur 

http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2017/12/13/20002-20171213ARTFIG00183-nouvelle-attaque-contre-la-

liberte-d-installation-des-medecins.php. 
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 312- En l’état actuel du droit communautaire, il n’existe aucune harmonisation concernant le 

monopole pharmaceutique au regard des libertés fondamentales consacrées par le Traité ce qui 

explique pourquoi le juge communautaire est en règle générale rarement audacieux. 

Chaque Etat membre dispose ainsi de ses propres règles de dispensation relatives au 

médicament en fonction notamment de ses critères historiques, économiques, juridiques, 

géographiques et démographiques. Toutefois, celui-ci doit corrélativement respecter les 

principes du droit communautaire. 

La France a opté, jusqu’à lors, pour le modèle le plus strictement règlementé en Europe. Du 

reste, elle reste le modèle le plus résistant, bon nombre d’Etats membres ayant cédé sous la 

pression notamment de la Commission européenne qui tente d’imposer un modèle unique pour 

tous les Etats membres. Le modèle français a volontairement fait primer les impératifs de santé 

publique sur les objectifs de rentabilité commerciale1002 et au détriment de l'objectif de 

réalisation du marché intérieur1003. 

Dans le cadre de notre étude, il nous a été difficile en premier lieu, de comparer le système 

français point par point aux autres systèmes. Le comparer dans sa globalité a paru plus aisé. En 

second lieu, il nous a été difficile d’estimer quel modèle pouvait être meilleur par rapport à un 

autre. Enfin, il nous a été tout autant difficile de prédire vers quel nouveau modèle le monopole 

français tendra. Par contre, il parait plus évident de prédire que le monopole français évoluera 

inéluctablement, le constat étant que ce modèle est à bout de souffle. 

 

  

 
1002 S. Gervasoni, « Définition légale du médicament et monopole pharmaceutique : les raisons du choix 

français. », op. cit. 
1003 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit., p. 369. 
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Conclusion chapitre 1 

 

 

 313- L’Union européenne a pour objectif la réalisation d’un marché unique ou marché intérieur 

afin que toute personne, marchandise, capital et service puisse circuler librement. Elle dispose 

de compétences exclusives, partagées ou d’appui. Concernant la protection et l'amélioration de 

la santé humaine, l’Union dispose à la fois d’une compétence partagée dans la mise en œuvre 

des « enjeux communs de sécurité en matière de santé publique »1004 mais aussi d’une 

compétence d’appui « pour mener des actions pour appuyer, coordonner ou compléter l'action 

des États membres »1005. 

 

 314- En l’état actuel du droit communautaire, différents modèles de monopole pharmaceutique 

sont retrouvés en Europe fondés chacun sur des traditions et des perceptions variées de l’activité 

pharmaceutique. Les règles étatiques établies sont donc logiquement diverses, leur élaboration 

au cours des siècles imprégnant encore aujourd’hui des normes marquées par ces identités. 

Sous certaines conditions, tout Etat membre peut instaurer un monopole et conserver son propre 

système de santé conformément au Traité de fonctionnement de l’Union européenne, à certaines 

directives dont notamment celle datant de 20051006 ainsi qu’à une jurisprudence constante. Un 

Etat membre peut ainsi justifier l’établissement de son monopole en vertu de plusieurs 

principes1007 respectant les principes du droit communautaire. 

 

 315-En outre, instaurer une restriction peut avoir plusieurs conséquences. 

En premier lieu, cela peut inciter un Etat membre à restreindre exagérément les libertés 

fondamentales communautaires au détriment de l’accomplissement du marché intérieur. 

En second lieu, cela peut inciter les opposants à considérer que le droit de l’Union, au travers 

des règles du Traité, constitue un formidable instrument de dérégulation de l’économie et de 

 
1004 Article 4 TFUE. 
1005 Article 6 TFUE. 
1006 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles, op. cit. Considérant 26. 
1007 Tels que notamment le principe de subsidiarité laissant à l’EM la compétence d’agir en matière de santé 

publique, des dérogations aux libertés fondamentales consacrées dans le TFUE, des justifications prétoriennes 

telles que la notion de règles impérieuses d’intérêt général ou la notion de marge d’appréciation. 
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libéralisation des activités commerciales dans les Etats membres pouvant leur autoriser à 

remettre en cause le dispositif instauré. 

Il est manifeste que le modèle français n’affiche plus le lustre d’antan et que celui-ci doit se 

repositionner tant d’un point de vue des règles communautaires que des modèles existants par 

ailleurs. Pourtant, celui-ci fait preuve d’une redoutable efficacité en terme de protection de la 

santé publique, la France ayant opté pour le modèle actuel le plus strictement règlementé en 

Europe. Hérité du modèle appliqué dans les pays méditerranéens, le monopole pharmaceutique 

français affiche une rigidité inégalée pour des raisons historiques, sanitaires et économiques. 

Le législateur français a volontairement fait primer les impératifs de santé publique sur les 

objectifs de rentabilité commerciale1008 et au détriment de l'objectif de réalisation du marché 

intérieur. Du reste, ce modèle semble plus profitable au consommateur qu’au pharmacien. 

Avec subtilité, les pouvoirs publics doivent conserver ce haut degré d’exigence tout en 

accordant une certaine souplesse. C’est là toute la difficulté des enjeux contemporains ; pouvoir 

conserver une telle efficacité d’un point de vue sanitaire tout en assouplissant les règles, à la 

fois pour rassurer les pharmaciens mais aussi donner des gages aux opposants nationaux et 

communautaires. Du reste, c’est dans cet esprit que certains assouplissements ont eu lieu. En 

effet, en 2008, la famille des médicaments de médication familiale directement accessible par 

le public est apparue tandis qu’en 2013, le décret autorisant la création de sociétés de 

participation financières de professions libérales (ci-après, « SPFPL ») de pharmacies a été 

promulgué. Cependant, ces initiatives ne semblent pas suffisantes. 

Il semblerait que les pouvoirs publics n’aient plus beaucoup de marge de manœuvre afin de 

pouvoir accorder davantage de souplesse au pharmacien dans l’exercice de son activité. Toutes 

les possibilités semblent avoir été épuisées sans pour autant remettre en cause le monopole de 

manière fondamentale. 

Actuellement, le secteur pharmaceutique est en proie à des difficultés liées notamment aux 

déficits grandissants et au poids colossal d’obligations financières et administratives. Le modèle 

du monopole officinal en ressort très affaibli. Il doit nécessairement retrouver un nouveau 

souffle. La question est de savoir vers quelle orientation ? Les pouvoirs publics doivent donc 

reconsidérer certaines composantes du monopole. 

 
1008 S. Gervasoni, « Définition légale du médicament et monopole pharmaceutique : les raisons du choix 

français. », op. cit. 
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Pour faire face à l’ensemble de ces difficultés, une vague de libéralisation du secteur officinal, 

fortement encouragé par la Commission européenne, gagne l’Europe et se propage dans toute 

l’Union. 
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Chapitre 2 : Le modèle sanitaire et 

économique français en sursis 

 

 

316- L’objet de ce chapitre est de démontrer que le monopole est actuellement à bout de souffle 

et donc que celui-ci doit nécessairement évoluer. Toute la question est de savoir dans quelle 

direction.  

Contrairement à ce que prétendait M. Nicolas Sarkozy ou M. Jacques Attali, eu égard à la 

rentabilité en berne et sans précédent des officines, le monopole n’est plus une situation de rente 

ou une situation pathétiquement caricaturale. Doit-il toujours être désormais considéré comme 

un privilège ou n’est-il plus qu’une responsabilité? 

La pharmacie d’officine en ce début de vingt et unième siècle a perdu beaucoup de son 

attractivité. Son modèle économique actuel apparaît être à un tournant majeur de son évolution 

voire dépassé. Il semble donc inévitable que le système de distribution des médicaments en 

France soit restructuré prochainement. Les pharmaciens ne parviennent plus, en effet, à faire 

face à leurs objectifs de santé publique ni d’un point de vue sanitaire ni économique. Ils n’en 

n’ont plus manifestement les moyens nonobstant de récents assouplissements octroyés par le 

législateur français. En outre, leurs missions, les modalités de vente des médicaments et leur 

rémunération ont évolué en un temps juridique très limité. 

Il convient de rappeler que le monopole est un édifice composite ou protéiforme formé par 

l’association de plusieurs concepts tous interdépendants les uns des autres. Après avoir 

décortiqué les composantes du monopole telles que vues précédemment, il s’agira ici de 

déterminer quelles sont les composantes qui doivent être conservées et reconsidérées. 

Itérativement, les opposants au monopole français ne mettent pas en avant sa composante 

sanitaire qui est, du reste, irréprochable. Ils ne s’axent que sur sa composante économique 

d’inspiration communautaire. Or, tout Etat membre peut fixer ses propres règles dans le cadre 

de la distribution des médicaments sans préjudice du respect des règles communautaires. 

Autrement dit, les pouvoirs publics français peuvent parfaitement ne pas faire référence à la 

composante économique du monopole. 
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 317- Le problème qui se pose aux pouvoirs publics est qu’ils vont devoir arbitrer entre le 

respect des règles communautaires et nationales, les revendications des opposants au monopole 

(Section 1) et les souhaits des pharmaciens afin de dégager de nouvelles pistes d’orientation 

(Section 2). Le but étant toujours de conserver une protection de la santé optimale. 

 

 

Section 1 : Les opposants au monopole 

 

318- Actuellement, un vent dérégulateur souffle sur l’Union européenne suscitant une crainte 

et une désaffection dans la profession pharmaceutique. 

Les tenants d’une libéralisation du monopole sont nombreux. Parmi eux figurent des acteurs à 

caractère institutionnel d’origine privé ou publique (§1) et des acteurs institutionnels européens 

et nationaux (§2). 

 

 

Paragraphe 1 : Les acteurs non institutionnels 

 

A l’heure actuelle, plus que jamais une remise en question du monopole progresse de façon très 

importante. Les acteurs non institutionnels regroupent à la fois des opposants privés (A) et 

publics (B). 

 

A. Privés 

 

 319- Bien qu’émanant d’acteurs privés ces remises en cause sont néanmoins à prendre au 

sérieux vu l’impact qu’elles peuvent avoir sur l’orientation à venir du secteur pharmaceutique. 

Il s’agira ainsi d’identifier plusieurs sources de remises en cause. Il est apparu que celles-ci 
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proviennent de la grande distribution (1), de certaines enquêtes d’opinion publique (2) ainsi que 

des distributeurs pharmaceutiques (3). 

 

1. La grande distribution 

 

 320- L’argument principal de la grande distribution est de prétendre pouvoir faire diminuer le 

prix des médicaments à prescription médicale facultative de l’ordre de 5 à 15%1009  et 

consécutivement relancer le pouvoir d’achat du consommateur à l’instar de nos homologues 

italiens. Cette prétention paraît séduisante à un moment où le gouvernement cherche à 

développer l'automédication et les déremboursements afin de réduire la facture du médicament. 

La grande distribution sollicite de fait auprès des pouvoirs publics une ouverture partielle du 

monopole, à savoir essentiellement une ouverture du monopole de lieu. Cependant, elle entend 

conserver par l’embauche de pharmaciens salariés en parapharmacie le caractère indépendant 

du pharmacien et éviter de fait tout conflit d’intérêt1010. Pour se justifier, elle argue, à titre 

d’exemple, que ce statut de pharmacien salarié existe déjà ailleurs1011 et qu’en cas de désaccord 

avec son employeur sur des questions de santé publique, tout pharmacien aurait la possibilité 

d’informer l’autorité sanitaire compétente.1012 

Cependant, son argumentation ne tient pas. En effet, la grande distribution omet dans ses 

prétentions de mentionner l’une des caractéristiques essentielle et propre à la profession 

pharmaceutique : le rattachement à l’Ordre ce qui implique l’obligation du respect de la 

déontologie. 

 

 321- Avant toute chose, il convient de rappeler que, la déontologie regroupe un certain nombre 

de notions dont fait partie notamment le principe d’indépendance1013. En conséquence, un 

docteur en pharmacie salarié dans la grande distribution ne pourra agir en toute indépendance 

mais ne constitue que le subordonné de son employeur. En effet, celui-ci n’est pas rattaché à 

l’Ordre. 

 
1009 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 876 à 886. 
1010 Voir en ce sens, ibid. Point 797, 798. 
1011 Notamment les pharmaciens responsables employés dans l’industrie ou dans les hôpitaux qui relèvent d’une 

section de l’Ordre. 
1012 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 910. 
1013 L’article R. 4235-3 du Code de santé publique. 
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Parmi les grandes enseignes, le plus actif et véhément détracteur du monopole reste 

incontestablement le groupe Leclerc qui depuis 1966 a fait ses preuves. Leclerc est un acteur 

économique important de la grande distribution qui dispose de relais d’écoute auprès des 

pouvoirs publics. Dès les années 60, Michel Leclerc, affirmait déjà que les règles en matière de 

vente aux particuliers devaient changer, qualifiant les pharmaciens d’« épiciers de luxe »1014. 

Actuellement, cent quarante parapharmacies sont situées dans les galeries marchandes à côté 

des centres Leclerc1015. 

En outre, il est important de rappeler l’existence actuellement de cinq centrales d’achat sur le 

marché français couvrant 90% des achats en grandes surfaces. Elles sont la propriété des six 

grandes enseignes de la grande distribution parmi lesquelles figurent Leclerc ce qui est 

susceptible de renforcer leur situation dominante d’oligopole sur ce marché1016. Ce réseau, sans 

contexte bien établi, est prêt à accueillir la vente des médicaments non soumis à prescription 

médicale. 

Pour Leclerc, s’inspirer de l’exemple de l’Italie est tout à fait cohérent mis en perspective avec 

ses velléités. D’une part, l’Italie a pu, grâce au décret-loi Bersani de 2006, autoriser la vente en 

parapharmacie des médicaments dits de la catégorie C-bis correspondant aux médicaments de 

médication officinale en France. Ces médicaments ont la particularité de ne pas être assujettis 

à prescription médicale et peuvent de plus-ce qui est un paramètre non négligeable-faire l’objet 

de publicité. 

D’autre part, plus récemment, certains autres médicaments proches de cette catégorie ont été 

également proposés au public italien. Donc, en toute logique d’autres produits pourraient suivre. 

Faire référence à l’exemple italien semble donc, a priori, judicieux. Sauf que cette approche 

doit être nuancée : en premier lieu, le prix des médicaments non remboursés étaient plus chers 

qu’en France et il n’est pas établi que l’Italie ait légiféré avec pour unique raison la baisse des 

prix et donc pour une augmentation du pouvoir d’achat du consommateur. En second lieu, en 

Italie, l’exercice des pharmaciens en parapharmacie est reconnu par l’Ordre, ce qui n’est pas au 

demeurant le cas en France. Seul l’Ordre a le pouvoir de sanction de l’exercice professionnel 

du pharmacien. Du reste, la Cour de justice de l’Union européenne reconnait que, contrairement 

 
1014 Leclerc (M.), « Pain, lait et pharmacie », circulaire n° 11, 1966, consultable à partir du lien suivant : www.e-

leclerc-histoireetarchives.com/document/6n4ad//circulaire dedouard-leclerc-pain-lait-et-pharmacie-1966/1089). 
1015 « Dans ces espaces dédiés, distincts de ses hypermarchés, le distributeur emploie des pharmaciens et ne vend, 

pour le moment, que des produits de parapharmacie à prix réduits. Mais son dispositif est prêt pour vendre, demain, 

des médicaments sans ordonnance », espère-t-il. 
1016 Dgccrf, Grande distribution et croissance économique en France. p 3. 

http://www.e-leclerc-histoireetarchives.com/document/6n4ad/circulaire
http://www.e-leclerc-histoireetarchives.com/document/6n4ad/circulaire
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à un non pharmacien, « la violation des règles légales ou déontologiques fragilise la valeur de 

l’investissement mais également sa propre existence professionnelle »1017 du pharmacien. 

 

 322- De plus, d’autres affaires portant sur le titre de pharmacien ou de docteur en pharmacie 

ont également eu lieu toujours dans l’optique de tentatives de familiarisation également du 

consommateur. 

A la lumière de ce qui précède, il est intéressant de lire entre les lignes. En arguant que 

l’enseigne Leclerc maintient sa farouche volonté d’employer des docteurs en pharmacie, cela 

signifie implicitement que ce distributeur ne souhaite pas une ouverture totale du monopole 

pharmaceutique. Ouvrir en effet le monopole à d’autres commerces dits de proximité1018 mettrait 

en effet en péril la stratégie qu’il a établi depuis les années 60. 

 

2. Les enquêtes d’opinion publique  

 

 323- L’UFC-Que Choisir plaide inlassablement pour « l’ouverture de la distribution de 

l’automédication aux grandes surfaces et parapharmacies, sous la surveillance impérative d’un 

pharmacien »1019. En 2012, cet organisme saluait les conclusions de l’avis rendu public par 

l’Autorité de la concurrence qui se prononce en faveur d’une libéralisation encadrée de la 

distribution de médicaments sans ordonnance, en parapharmacies et en espaces dédiés en 

grandes surfaces, sous le contrôle d’un pharmacien1020. Une telle mesure qui vise à supprimer le 

monopole des officines sur l’automédication et non celui des pharmaciens mettrait fin à une 

singularité française et aurait, d’après elle, trois vertus pour les consommateurs. 

En premier lieu, elle dynamiserait la concurrence dans un secteur qui en manque cruellement 

et la distribution de médicaments sans ordonnance hors des officines, mais sous le contrôle d’un 

pharmacien. 

En second lieu, elle permettrait une baisse des dépenses d’automédication des Français de plus 

de 16 %, ce qui rendrait aux consommateurs 269 millions d’Euros de pouvoir d’achat. Comme 

 
1017 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. 
1018 Tels que notamment les tabacs journaux, stations-services. 
1019 En ce sens, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 416. 
1020 UFC-Que Choisir, « Automédication : contre les maux diagnostiqués, l’UFC Que Choisir propose ses antidotes 

», mars 2012. 
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le démontre le succès de la libéralisation encadrée de l’automédication en Italie datant de 2006, 

ces baisses de prix concerneraient à la fois les achats en grandes surfaces, mais aussi en 

pharmacies, puisque celles-ci devront baisser leurs marges1021 face à cette nouvelle concurrence. 

Le rôle de conseil et d’accompagnement du pharmacien serait maintenu, puisque toute vente se 

ferait sous son contrôle, comme en officine. Les produits de pharmacie seraient en outre 

distribués dans des espaces dédiés à cet effet, séparés des produits de consommation courante, 

et les clients devraient régler leurs achats auprès du personnel de cet espace. 

Enfin, la libéralisation permettrait d’augmenter de 10 % le nombre de points de distribution, 

avec des horaires élargis de vente, sans mettre en danger le maillage du territoire par les 

officines. En effet, selon ses estimations, celles-ci conserveraient une part de marché de 90 % 

sur l’automédication, qui ne représente que 7 % de leur chiffre d’affaires. Le profit moyen d’une 

pharmacie diminuerait au maximum de 5 %, et resterait donc supérieur à 100 000 € par an. 

 

 324- Plus récemment, en mars 2018, l’UFC-Que Choisir a une nouvelle fois tenté de créer la 

polémique en accusant les pharmaciens de délivrer de mauvais conseils dans le cadre de la 

délivrance de paracétamol1022. Paradoxalement et étonnamment, cet organisme d’enquête 

d’opinion publique dénonce un conseil défectueux alors qu’elle préconise un encadrement de 

la vente des médicaments non soumis à ordonnance par le pharmacien. 

Du reste, il est important de rappeler que la loi Hôpital Patient Santé Territoire de 2009 prône 

une mise en avant du conseil pharmaceutique1023 tandis que l’UFC-Que choisir et l’Autorité de 

la concurrence considère que celui-ci au contraire fait défaut à la profession ou plutôt ne l’assure 

pas correctement. 

 

3. Les distributeurs pharmaceutiques 

 

 325- La situation actuelle des pharmaciens pourrait se résumer de la manière suivante : les 

grossistes répartiteurs et les laboratoires pharmaceutiques disposent actuellement d’un « vivier 

de pharmacies » tandis que l’enseigne Leclerc s’est constitué un « vivier de pharmaciens ». 

 
1021 34,1 % aujourd’hui sur l’automédication, contre 21,3 % en moyenne pour les médicaments remboursables. 
1022 UFC Que choisir, « Conseils en pharmacie – La dose usuelle de paracétamol, c’est 3 g et… », op. cit. 
1023 Considéré comme la pierre angulaire de la profession de pharmacien. 
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Depuis quelques temps, la pression exercée par Bruxelles envers certains Etats membres 

donnait de réels motifs d’espoir aux distributeurs pharmaceutiques. La Commission européenne 

s’est toujours opposée à toute restriction de libertés fondamentales telles que les monopoles 

officinaux. Celle-ci avait en effet exigé de la part de nombreux pays dont la France, Italie, 

Allemagne, Portugal, Autriche et Espagne de modifier les règles de propriété des officines 

pharmaceutiques. Cependant, dans deux affaires en 20091024, la Cour a répondu à la Commission 

européenne et réaffirmé son souhait de maintenir la propriété du capital des officines en vigueur 

en Italie et Allemagne. Dans ses arrêts, la Cour souligne qu’un pharmacien de profession « est 

censé exploiter sa pharmacie non pas dans un objectif purement économique mais également 

dans une optique professionnelle »1025 liée à sa formation médicale. Ceci s’explique par le fait 

que « son intérêt privé lié à la réalisation de bénéfices se trouve tempéré par sa formation, son 

expérience professionnelle et la responsabilité qui lui incombe étant donné qu’une éventuelle 

violation des règles légales ou déontologiques fragilise non seulement la valeur de son 

investissement mais également sa propre existence professionnelle »1026. 

En conséquence, la Cour européenne a mis un coup de frein aux rêves de concentrations 

verticales des grands distributeurs européens qui attendaient ces décisions avec impatience. 

Cela ne signifiera pas pour autant que, compte tenu de l’évolution ou plutôt de l’involution du 

marché officinal, les opposants ne poursuivent pas leur lutte contre le maintien du monopole 

pharmaceutique. 

En ce qui concerne les grossistes, après avoir subi en 2003 une diminution de leur marge, ceux-

ci sont de plus en plus concurrencés par les achats directs pharmacies-laboratoires, court-

circuitant leurs rôles et leurs parts de marché. En conséquence, ils se diversifient de plus en 

plus1027 afin d’entretenir un « vivier de pharmacies » présentes et déjà opérationnelles lors d’une 

potentielle ouverture du monopole1028. 

 

 
1024 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. ; CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres 

(C-171/07) et Helga Neumann-Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und 

Soziales, Rec. I-04171, op. cit. 
1025 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 61. 
1026 Ibid. Point 61. 
1027 Notamment par la vente de génériques, des formations, l’offre de groupements. 
1028 Les principaux grossistes européens du médicament tels que l’allemand Celesio ou le britannique Alliance 

Boots approvisionnent les pharmacies de l’Europe du Nord et rêvent de les acheter librement pour étendre 

davantage leurs chaines de pharmacies. En particulier, le groupe allemand Celesio a acquis 90% de la société 

néerlandaise Doc Morris, spécialiste de la vente des médicaments sur internet, en avril 2997 afin de préparer la 

libéralisation du marché pharmaceutique allemand. 
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 326- Tels des « loups dans la bergerie » car eux-mêmes établissements pharmaceutiques, les 

grossistes pourraient s’avérer être les plus premiers grands prédateurs et, d’une certaine 

manière, des opposants au monopole pharmaceutique avant même la grande distribution. En 

effet, dans ce cadre-là, les velléités de concentrations verticales se font en interne c’est-à-dire 

entre membres d’une même profession-la profession pharmaceutique-et non entre des 

pharmaciens et des non-pharmaciens. Toutefois, les juges communautaires s’y sont opposés 

comme en témoigne l’affaire Doc Morris1029. En outre, les grossistes sont la manne de groupes 

internationaux1030 et de fonds de pension. Si les autorités administratives françaises interdisent 

à ces derniers officiellement toute prise de participation dans le capital des grossistes, ceux-ci 

ont contourné la réglementation et les ont officieusement intégrés via des montages financiers 

du type opérations convertibles en action (ci-après, « OCA »). A l’étranger, ceux-ci ont d’ores 

et déjà et légalement pris des participations dans le capital des officines. 

Un grossiste répartiteur pourrait être enclin à favoriser certaines pharmacies faisant partie de 

son groupe plutôt que d’autres et inciter les pharmaciens salariés à des objectifs purement 

économiques donc inciter à une surconsommation au détriment de tout objectif sanitaire1031.   Le 

grossiste répartiteur serait plus à même de prendre des participations dans le capital des 

pharmacies car il est beaucoup plus proche dans tous les sens du terme des pharmaciens. Il 

bénéficie, en effet, de la confiance et d’un certain rapprochement à la fois géographique et 

historique avec les pharmaciens. En outre, les activités de grossistes répartiteurs sont exercées 

également par des pharmaciens. 

 

 327- Cette relation privilégiée s’illustre en pratique sous la forme d’aide au financement des 

officines, une dépendance commerciale de part des remises plafonnées à 2,5% sur le 

médicament vignetté et la potentialité de pouvoir transformer de potentielles dettes en prises de 

participation1032. De plus, toutes les pharmacies en ont nécessairement besoin. Ceux-ci seraient 

davantage enclins à prendre de petites participations dans de nombreuses pharmacies plutôt que 

 
1029 CJUE, Aff C-322/01, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband/DocMorris, op. cit. 
1030 Tels que Celesio et Boots qui ont eux-mêmes des capitaux issus d’investisseurs non diplômés.   
1031 « La subordination de pharmaciens en tant que salariés à un exploitant extérieurs pourrait rendre difficile de 

s’opposer aux instructions données » 
1032 La stratégie du groupe Alliance Healthcare en Angleterre (premier répartiteur pharmaceutique  en  France) illustre 

parfaitement comment les répartiteurs pharmaceutiques se préparent à la mise en place des enseignes de pharmacies 

détenues par des grossistes répartiteurs. Le groupe Alliance Healthcare a récemment fusionné avec le groupe Boots 

Group (magasins d’hygiène et de santé en Angleterre), qui compte 3 000 points de vente dont 2 700 dotés d’une 

pharmacie. L’opportunité pour Alliance Healthcare d’intégrer les points de vente que sont les officines lui permet 

de disposer de la maîtrise totale du canal de distribution du médicament étant, à la fois, fabricant de médicaments, 

grossiste répartiteur et propriétaire de pharmacies. 
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d’importantes participations dans peu d’officines. Cette perspective leur permettrait d’étoffer 

davantage leur réseau. 

Enfin, ce serait pour eux un élément de décision stratégique leur permettant de fermer certaines 

officines peu rentables et en favoriser d’autres créant un déséquilibre comme ce fut le cas en 

Italie1033. 

Concernant les laboratoires, ce réseau de distribution semble aussi « idéal » puisqu’il 

supprimerait tous les intermédiaires entre le fabricant et le patient consommateur. 

 

B. Publics 

 

 328- Les règles mises en œuvre en France sont parfois présentées comme une exception au 

sein d’une Union européenne libérale. En France, la vente des médicaments est strictement 

règlementée mais des propositions récurrentes vantent les vertus d'une ouverture du monopole 

officinal pour les médicaments non soumis à prescription médicale obligatoire. La crise 

actuelle nécessite l’émergence de solutions destinées à augmenter le pouvoir d’achat  des 

citoyens. Les gouvernements successifs ont souhaité relancer l’activité économique du pays. 

Ainsi se sont succédées les interventions de plusieurs acteurs publics. Nous étudierons donc 

les différents rapports publics rendus sur le sujet (1), l’avis de l’Autorité de la concurrence 

(2), ainsi que les prises de position des ministres en exercice (3), de la Cour des comptes (4), 

de l’Inspection Générale des Affaires Sociales (ci-après, « IGAS ») (5), ainsi que celle de 

l’Inspection Générale des Finances (ci-après, « IGF ») (6). 

 

1. Rapports publics 

 

 329- Certaines remises en cause sont basées sur des rapports rédigés par des personnes privées 

mais qui ont été missionnées par des autorités publiques. Ces rapports sont rendus publics 

puisque destinés à des autorités et décideurs publiques telles que le président de la République, 

le ministre en charge du Logement et de la Ville et le secrétaire d’État en charge de la 

Consommation, porte-parole du gouvernement. Ce sont donc des documents remis aux 

 
1033 A. Puccini, « Pharmacies italiennes : la fin d’un âge d’or ?, s.d., disponible sur http://youpress.fr. 
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décideurs nationaux clefs, l’orientation donnée pouvant avoir une influence importante et 

préparer les esprits de ces acteurs. Nous en avons dénombré cinq : les rapports Beigbeder (a), 

Attali (b), Rochefort (c), Ferrand (d), Longuet (e). 

 

a. Rapport Beigbeder 

 330- Le premier est rédigé par Charles Beigbeder, porte sur le commerce « low cost » et a été 

remis en 2007 au secrétaire d’État en charge de la Consommation de l’époque. Ce rapport1034 

marque un certain degré de contestation car il s’intéresse à la fois aux monopoles de propriété 

et de vente. Au sujet de la vente, il suggère, comme l’enseigne Leclerc, une fin du monopole 

de lieu pour les médicaments à prescription médicale facultative, mesure présentée comme 

urgente et permettant de favoriser la concurrence sur ce marché et d’améliorer le pouvoir 

d’achat des consommateurs. Concernant la règle de propriété, il propose de faire cesser la règle 

d’indivisibilité entre la propriété d’une officine et sa gérance, ouvrant le capital des pharmacies 

à des non-pharmaciens afin de favoriser l’apparition de chaînes de pharmacies, ce qui aurait 

pour effet espéré, là encore, de favoriser la concurrence et de baisser les prix. 

 

b. Rapport Attali 

 331- Le deuxième date de 2008 et a pour auteur Jacques Attali, président de la Commission 

pour la libération de la croissance française, organe installé par le président de la République 

de cette période, Nicolas Sarkozy, également destinataire du document. Il qualifia le monopole 

de « pathétiquement caricatural » outre, une référence peu flatteuse à une « rente de 

situation ». 

Ce rapport de la commission pour la libération de la croissance dit « rapport Attali » 

partageait une optique similaire1035 au rapport relatif au « low cost ». Ledit rapport préconisait 

de supprimer le numerus clausus, en créant un mécanisme incitatif pour que la carte des 

officines dans les territoires enclavés puisse satisfaire les impératifs de santé publique. Il 

souhaitait limiter le monopole pharmaceutique aux seuls médicaments prescrits sur ordonnance, 

sur le modèle italien, sans autoriser la publicité pour les produits non soumis à prescription. 

Cette mesure permettrait de baisser le prix de ces produits de 5 % à 15 % environ, selon une 

 
1034 C. Beigbeder, Le Low Cost : un levier pour le pouvoir d’achat, 12 décembre 2007, p. 146. 
1035 J. ATTALI, Rapport de la Commission pour la libération de la croissance française, op. cit. 23 janvier 2008, 

proposition 212, p.164. accessible en ligne : www.liberationdelacroissance.fr. 
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étude de l’OCDE portant sur le Danemark. Du reste, le rapport rejoint les estimations de 

l’UFC-Que choisir considérant qu’il y aurait une baisse des prix des médicaments de l’ordre 

de 15%. Enfin, il permettait à des tiers non pharmaciens d’investir sans aucune restriction dans 

le capital des officines aux côtés de pharmaciens, à la seule condition qu’un pharmacien tienne 

toujours la pharmacie. Peu de précisions sont données mais cela semble, a priori, signifier une 

remise en cause tant du monopole de lieu que de professionnel. 

 

c. Rapport Longuet 

 332- Le rapport Longuet1036 quant à lui adopté pour moderniser l’économie française et sa 

capacité concurrentielle prône l’adoption de nouvelles mesures de libéralisation en justifiant 

cette proposition par le gain réalisé par les consommateurs en termes de prix et de services. Ce 

rapport suggère notamment une ouverture limitée à 49 % afin de laisser le contrôle de la 

majorité aux pharmaciens diplômés. 

 

d. Rapport Rochefort 

 333- En 2008, M. Robert Rochefort rédigeât un rapport intitulé « Rapport Rochefort »1037 ou 

« un commerce pour la ville » et remis au ministre en charge du Logement et de la Ville, 

Christine Boutin. Ce rapport se concentre avant tout sur le monopole de vente, délaissant le 

monopole de propriété. 

Pour lutter contre l’absence de pharmacies dans certaines communes ou, lorsqu’elles existent, 

contre leur fermeture certains jours de la semaine, il propose de permettre à certains commerces 

classiques1038 de vendre certains produits de santé non médicamenteux1039 mais aussi les 

médicaments d’usage courant1040 sans qu’il ne soit précisé si cela recouvre tous les médicaments 

à prescription médicale facultative ou si cela est plus restreint. Cette piste d’évolution est 

ambivalente puisque, si elle porte atteinte tant aux monopoles de professionnel que de lieu, elle 

se greffe sur la vente classique par des pharmaciens en officine en tant que complément. Une 

 
1036 B. Longuet, 33 propositions pour une nouvelle dynamique de l’activite liberale, janvier 2010, p. 178. 21 janvier 

2010. 
1037 R. Rochefort, Un commerce pour la ville, février 2008, pp. 1‑8. Février 2008. recomm. no 17. 
1038 Visant exclusivement « les petits commerçants disposant de comptoirs hors libre-service » : bureaux de tabac, 

supérettes, etc. 
1039 Tels que notamment les compresses, produits de premier secours, produits d’entretien pour les lentilles de 

contact. 
1040 Paracétamol, aspirine, pastilles pour la gorge. 
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condition serait cependant posée : une courte formation du commerçant qui vendrait ces 

produits de santé devrait être réalisée auprès d’un pharmacien référent pour repérer les 

consommateurs présentant des troubles de comportement évidents pour lesquels le commerçant 

pourrait refuser de fournir le produit demandé et serait autorisé à le faire. 

 

e. Rapport Ferrand 

 334- La proposition n° 26 du rapport Ferrand d’Octobre 2014 vise à élargir le circuit de 

distribution du médicament aux personnes morales autorisées à exploiter des établissements de 

distribution en gros, notamment les groupements comprenant une centrale d'achat 

pharmaceutique. Le texte mentionne le remplacement de la compétence exclusive du 

pharmacien par une compétence exclusive de « la pharmacie »1041. Cette évolution, censée ne 

pas remettre en cause le monopole des pharmaciens, pourrait paradoxalement constituer un 

recul pour une profession dont le rôle apparaîtrait, pour cette modalité de vente, secondaire. 

Néanmoins, le projet de loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques 

dite « loi Macron » ne contient finalement aucune référence à la pharmacie excepté la 

proposition d’assouplissement des conditions de la vente des médicaments par voie 

électronique. 

 

2. Avis de l’Autorité de la concurrence 

 

 335- L’Autorité de la concurrence prône une libéralisation du monopole de manière encadrée 

faisant suite au constat et aux propositions formulées par l’UFC – Que Choisir1042 et par un 

nombre grandissant d’acteurs. L’Autorité de la concurrence a rendu deux avis en date du 19 

décembre 20131043 et du 4 avril 20191044. Cette autorité administrative indépendante 

française1045 propose une transformation partielle du monopole de vente par laquelle des 

pharmaciens seraient autorisés à vendre des médicaments à prescription médicale facultative 

hors des officines, en parapharmacie et en grande surface, traduisant une remise en cause du 

 
1041 R. Ferrand, Professions réglementées : pour une nouvelle jeunesse, octobre 2014, pp. 1‑93. Octobre 2014. 
1042 UFC Que Choisir, « Libéralisation encadrée de l’automédication – Le remède de l’Autorité. 
1043 Autorité de la concurrence, Avis n° 13-A-24 du 19 décembre 2013 relatif au fonctionnement de la concurrence 

dans le secteur de la distribution du médicament à usage humain en ville, 19 décembre 2013, p. 168. 
1044 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. 
1045 Elle est chargée de lutter contre les pratiques anticoncurrentielles et d'étudier le fonctionnement des marchés. 
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monopole de lieu mais un maintien du monopole de professionnel. Elle propose de redessiner 

les contours des monopoles pharmaceutique et officinal en ouvrant la commercialisation des 

médicaments non soumis à prescription médicale obligatoire. L’Autorité de la concurrence 

souhaite une ouverture encadrée pour la vente des médicaments non soumis à prescription 

obligatoire : elle doit être réalisée dans un espace dédié, en présence d’un pharmacien diplômé 

dont l’activité serait soumise aux « règles déontologiques »1046 ou, en cas d’impossibilité, à un 

guide de bonnes pratiques. 

 

 336- Les distributeurs devront « donner des garanties »1047 afin de ne pas banaliser les 

médicaments concernés et ne pas les transformer en produit d’appel. Le médicament ne serait 

pas source de surconsommation car il répond à des besoins ponctuels. Par contre, la question 

de l’autonomie des salariés dans la grande distribution suscite bien des réserves. Selon 

l’Autorité de la concurrence, cette position ne manque pas de surprendre dans la mesure où un 

pharmacien d’officine est aussi un commerçant qui doit faire face à des réalités financières et 

comptables qui l’obligent à la réalisation de résultats en termes de chiffre d’affaires et de 

bénéfices. Cette assertion occulte la dimension sanitaire de la profession pharmaceutique qui 

implique le respect d’un Code de déontologie nécessaire pour encadrer l’approche 

commerciale. De plus, la rentabilité est l’objectif prioritaire de la grande distribution, finalité 

qui, lorsqu’elle n’est pas assortie d’une mission de santé, sied mal aux exigences de la vente 

des médicaments, qu’ils soient soumis ou non à prescription. D’après certains calculs, cette 

proposition permettrait de générer une économie de l’ordre de 15 % sur les dépenses de 

médicaments sans ordonnance1048. 

 

3. Les ministres en exercice 

 

 337- Certains ministres en exercice ont envisagé la mutation du monopole actuel. 

Le premier exemple est constitué par les propos, le 22 septembre 2011, de Bruno Le Maire1049, 

alors ministre en charge de l’Agriculture et de l’Aménagement du territoire, qui a envisagé, lors 

 
1046 AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 913. 
1047 Ibid. Point 913. 
1048 Ibid. Point 210. 
1049 Question publiée au JO du 24 novembre 2011. Réponse publiée au JO du 24 novembre 2011, p. 8074. 
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du congrès national des buralistes, de nouvelles pistes de diversification pour l’activité des 

débitants de tabac et, notamment, la possibilité de proposer la distribution de médicaments 

d’usage courant, cette proposition ayant fait l’objet d’une question au gouvernement sous forme 

d’interpellation. Son idée rejoint celle soulevée dans certains rapports puisqu’un non-

pharmacien vendrait ainsi certains médicaments dans le commerce symbolique qu’est un 

bureau de tabac. Pour autant, ses propos n’ont pas été suivis d’effet. 

 

 338- En 2014, la remise en cause du monopole pharmaceutique a fait l’objet d’une nouvelle 

attention à l’occasion de déclarations d’Arnaud Montebourg1050 alors ministre en charge de 

l’Économie. Lors de la présentation le 10 juillet 2014 de la feuille de route pour le redressement 

économique de la France, ce dernier a annoncé un plan de bataille en faveur du retour de la 

croissance et des créations d’emplois dont l’un des axes consiste à « lutter contre les monopoles 

et redistribuer du pouvoir d’achat », ces monopoles « captant les revenus des Français ». Si 

ce discours ne cite pas directement les pharmaciens, il vise l’ensemble des professions 

réglementées au rang desquelles il faut compter les pharmaciens. L’approche générale est 

d’ailleurs stigmatisante puisque les professions réglementées, selon ses termes, « sont en 

situation de monopole et captent par leur position des revenus à la population pour des services 

payés trop chers qui entament le pouvoir d’achat des ménages ». 

 

 339- Plus récemment et plus favorablement, dans le cadre du projet de loi relatif à 

l’organisation et à la transformation du système de santé, le député Thomas Mesnier a proposé 

un amendement qui permettrait aux pharmaciens de dispenser des produits de santé de premier 

recours pour des situations simples, en suivant des arbres de décision bâtis entre pharmaciens 

et médecins. Le dispositif proposé permettrait aux pharmaciens d’officine, dans le cadre d’un 

exercice coordonné entre professionnels de santé, de délivrer certains médicaments, selon des 

protocoles établis par la Haute Autorité de Santé (ci-après, « HAS »). Il s’agirait notamment du 

traitement des cystites aiguës ou de certaines angines. En cas d’accord entre les différentes 

prenantes, cette mesure entrerait en vigueur le 1er janvier 20201051. 

 

 

 
1050 République française, programme national de réforme, mai 2014, pt 22, p. 16.  
1051 LEEM bilan 2019, op. cit. p 72. 



 

257  

4. La Cour des comptes 

 

 340- Dans son rapport datant de septembre 20171052, il n’est pas ici question de patients mais 

bien de clients qui ne s’intéressent qu’aux prix des médicaments. Un excèdent de plus de 10 400 

officines est par ailleurs énoncé. Selon ce rapport, ouvrir la concurrence à la grande distribution 

et aux plateformes d’e-commerce pour les médicaments non soumis à prescription entrainerait 

une baisse significative des prix au bénéfice des consommateurs. 

 

5. L’Inspection Générale des Affaires Sociales  

 

  341- Publié en 2011, l’Inspection Générale des Affaires Sociales (ci-après, « IGAS ») rédigea 

un rapport sur la pharmacie d’officine dans lequel il est proposé d’étudier de manière précise 

les avantages et les inconvénients que pourrait produire une ouverture partielle du capital des 

officines aux non-pharmaciens. Ce rapport a écarté une possible ouverture du monopole 

officinal invoquant la protection du maillage officinal et les faibles bénéfices dont la population 

bénéficierait1053. 

 

6. L’Inspection générale des Finances 

 

 342- La perspective retenue par l’Inspection Générale des Finances (ci-après, « IGF ») s’inscrit 

dans la continuité du discours du ministre de l’Économie : la pharmacie d’officine est 

uniquement vue par le prisme économique. Le rapport propose une distribution des 

médicaments non soumis à prescription autorisée à tous les types de distributeurs et non pas au 

secteur de la grande distribution uniquement, une liberté d’installation totale, la suppression du 

numerus clausus pour les études de pharmacie et l’ouverture du capital des officines aux 

investisseurs1054. Ces propositions auraient pour effet de fendre la digue que l’Ordre national 

des pharmaciens s’évertue à maintenir pour protéger la profession mais avant tout la sécurité 

des consommateurs surtout si l’on fait référence aux dérives actuelles constatées dans la 

 
1052 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments. 
1053 P.-L. Bras, Pharmacies d’officine : rémunération, missions, réseau, IGAS, juin 2011, pp. 1‑208. p. 61, 

paragraphe 284. 
1054 Réponse Ordre National des pharmaciens à l’étude de l’IGF. Aout 2014.p.46. 
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distribution électronique des médicaments de par le monde1055. Ce rapport datant de mars        

2013 1056 porte sur les professions réglementées de manière générale, notamment les professions 

de santé, au rang desquelles sont analysés les pharmaciens. Son annexe sectorielle sur la 

profession de pharmacien titulaire aborde tant les monopoles de propriété que de vente. 

 

 343- Ce rapport va beaucoup plus loin que les autres car considère pour certains types de 

médicaments que la présence d’un pharmacien n’est pas nécessaire. Au sujet du monopole de 

propriété, il affirme que le régime juridique en matière d’installation des officines « freine 

l’évolution du maillage territorial », spécialement en matière de créations de nouvelles 

officines, et qu’« aucun motif d’intérêt général ne justifie que le capital des sociétés d’exercice 

des pharmaciens soit fermé aux investisseurs extérieurs ». Ils proposent d’ouvrir le capital des 

pharmacies aux investisseurs sans conditions et, au-delà, d’imaginer la mise en place d’une 

totale liberté d’installation des pharmaciens, plus aucun contrôle a priori ou limitation 

n’existant. 

Eu regard à ce qui précède, en France, il convient de relever que l’ensemble des opposants au 

monopole s’accordent sur deux points ; la volonté unanime d’une baisse des prix des 

médicaments et la nécessaire et incontournable présence de pharmaciens. Personne, en effet, en 

France ne remet en cause l’emploi de diplômés alors que dans d’autres Etats membres des non 

diplômés, « personnes qualifiées » ou des « agents de santé » suffisent pour vendre des 

médicaments. 

En outre, il n’est pas démontré qu’ouvrir le monopole pharmaceutique déclencherait une baisse 

automatique des prix. En témoigne l’exemple d’un autre monopole tel que celui de la 

distribution du carburant qui nonobstant une raréfaction des points de vente n’a jamais affiché 

un prix aussi élevé alors que le prix du pétrole est au plus bas1057. 

 

 344- Enfin, la France reste l’un des pays où le prix moyen des médicaments remboursés et non 

remboursés est le moins cher. Il convient de rappeler que le prix des médicaments remboursés 

est décidé par les pouvoirs publics français et non pas par les laboratoires comme tel est le cas 

 
1055 Rapport Etude IRACM Contrefacon de Medicaments et Organisations Criminelles. Septembre 2013. 
1056 « Réponse Ordre National des pharmaciens à l’étude de l’IGF Aout 2014 », op. cit.  
1057 « Le monopole pharmaceutique et son avenir ». Leca A. page 75. 
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dans d’autres Etats membres1058. Ce phénomène explique notamment la disparité des prix en 

Europe. 

Afin de répondre aux besoins de la population, dans ce cas pourquoi ne pas autoriser la vente 

des médicaments non soumis à prescription médicale par des non pharmaciens dans les stations-

services, bureaux de tabacs, tout commerce de proximité et, de surcroit, dans les zones de 

désertification médicale plutôt que de la cantonner aux parapharmacies et à la grande 

distribution d’autant que l’Inspection Générale des Finances considère que « sur ces 

médicaments, le rôle du pharmacien n’apparaît pas indispensable à la protection de la santé 

publique»1059 ? Une telle perspective ne favoriserait pas l’enseigne Leclerc qui s’est déjà 

organisée et dispose d’un « vivier »1060 conséquent de pharmaciens. Cette dernière ne 

souhaiterait probablement pas avoir planifié une telle stratégie inutilement. C’est la raison pour 

laquelle le secteur de la grande distribution souhaite certes une ouverture du monopole mais qui 

doit toutefois rester encadrée par « ses docteurs en pharmacie »1061. 

L’ensemble de ces propositions auraient pour effet de repousser la limite que l’Ordre national 

des pharmaciens s’évertue à maintenir dans l’optique de la protection de la profession et la 

sécurité des consommateurs. 

 

 

Paragraphe 2 : Les acteurs institutionnels 

 

 345- Parmi les opposants institutionnels figurent la Commission européenne (A), gardienne 

des traités, ainsi que les pouvoirs publics français (B). 

 

 

 

 
1058 Dont notamment l’Allemagne. 
1059 ORDRE NATIONAL DES PHARMACIENS, Réaction de l’ordre national des pharmaciens à l’étude de l’inspection 

générale des finances concernant la profession de pharmacien titulaire d’officine, op. cit., p. 7. Pt. 1.3. 
1060 N. HARPEN, « Vers la libéralisation de la distribution de médicaments », op. cit., p. 4. 
1061 A ce sujet, nous invitons le lecteur à consulter le site https://www.e-leclerc.com/aime-distribution/magasins-

specialises/parapharmacie/nos-produits/lesgammes. 

https://www.e-leclerc.com/aime-distribution/magasins-specialises/parapharmacie/nos-produits/lesgammes
https://www.e-leclerc.com/aime-distribution/magasins-specialises/parapharmacie/nos-produits/lesgammes


 

260  

A. La Commission européenne 

 

L’Union européenne est d’orientation libérale d’un point de vue économique ce qui a 

notamment des répercussions en matière de droit pharmaceutique. La Commission européenne, 

l’un de ses organes, est chargée de veiller au respect des libertés fondamentales consacrées par 

le Traité. En outre, il convient de relever que la notion de monopole constitue, d’un simple point 

de vue technique, une violation de plusieurs libertés essentielles comme celles d’entreprendre, 

du commerce et de l’industrie. 

Concernant les médicaments, cela signifie que l’Etat membre empêche toute personne qui n’est 

pas pharmacien de posséder une officine et de vendre des médicaments. L’Union européenne 

évalue dans quelle mesure les restrictions induites par ce monopole peuvent être justifiées, 

spécialement par des considérations tenant à la « protection de la santé »1062 et à « l’intérêt 

public »1063. 

L’instrument principal de la Commission européenne reste la procédure de l’article 258 du 

Traité communautaire1064 qu’elle utilise envers les Etats membres pour manquement au droit 

communautaire d’avoir maintenu sa législation interne. Les procédures d’infractions engagées 

par celle-ci sont fréquemment basées sur la violation de la liberté d’établissement et la liberté 

de circulation des capitaux. 

 

 346- La Commission européenne, très prégnante, a régulièrement exprimé son opposition aux 

monopoles en arguant que l’assouplissement des restrictions induirait une potentielle baisse des 

prix. L’objectif du telle dérégulation est de stimuler la compétitivité et d’offrir au 

consommateur un choix plus large occasionnant une baisse des prix. En conséquence, presque 

tous les Etats membres ont reçu à un certain moment un avis motivé de la Commission 

européenne. Quelquefois l’avis motivé émis par cet acteur institutionnel a eu un effet sur la 

législation de l’Etat mais dans la plupart des cas, cet avis n’a pas été suivi d’effets. 

A titre d’exemple, la Commission européenne a lancé en 2006 une procédure d’infraction contre 

quatre pays – l’Autriche, l’Espagne, l’Italie et l’Allemagne – pour entrave à la libre circulation 

 
1062 Au sens de l’article 168 du TFUE. 
1063 Au sens de l’article 106, paragraphe 2 du TFUE. 
1064 « Si la Commission estime qu'un État membre a manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu des 

traités, elle émet un avis motivé à ce sujet, après avoir mis cet État en mesure de présenter ses observations. Si 

l'État en cause ne se conforme pas à cet avis dans le délai déterminé par la Commission, celle-ci peut saisir la Cour 

de justice de l'Union européenne ». 
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des capitaux et à la liberté d’établissement. L’Espagne a réagi suite à l’avis considérant que 

l’octroi d’autorisation administrative dans une communauté autonome était discriminatoire en 

modifiant la rédaction de sa loi sur les sociétés professionnelles1065. L’Italie a appliqué l’avis 

motivé que lui a adressé la Commission européenne. Le décret-loi Bersani de 2006 a en 

conséquence autorisé les entreprises de distribution pharmaceutiques à prendre des parts dans 

les sociétés pharmaceutiques. Par la suite, le législateur s’est ravisé craignant des conflits 

d’intérêts. 

 

 347- Cependant, la Cour de justice a confirmé dans un arrêt du 19 mai 2009 pour le cas de 

l’Italie et de l’Allemagne qu'il revenait aux Etats membres de se prononcer sur les restrictions 

à la détention du capital des pharmacies par des non-pharmaciens. La Commission européenne 

a pris acte de cet arrêt décidant d’abandonner en 2011 l’ensemble des procédures lancées, du 

moins provisoirement. 

Dans une même perspective, lors d’une communication publiée en 20171066, la Commission 

européenne, toujours aussi pugnace, a dessiné les contours d’une nouvelle ligne de conduite 

afin d’infléchir une nouvelle fois la position des Etats membres. Plus récemment encore, dans 

une autre directive datant de juin 2018 dite « directive de proportionnalité »1067, la Commission 

européenne envisagerait de desserrer voire de supprimer totalement le monopole des 

pharmacies sur les médicaments de médication familiale. Du reste, elle se félicite que des pays, 

tels que le Portugal ou les pays Scandinaves, aient récemment allégé, voire supprimé, le 

monopole des pharmacies sur les médicaments de médication familiale. 

La question est donc plus que jamais d'actualité au sein de la Commission européenne, réputée 

pour son ultralibéralisme. 

 

B. Les pouvoirs publics français 

 

 348- La profession pharmaceutique est confrontée à l’adoption d’un très grand nombre de 

textes qui contribuent à redéfinir son exercice et les conditions de sa rémunération. Loi relative 

 
1065 CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, op. cit. 
1066 Rapport sur la politique de concurrence 2016. Commission Européenne. 31 Mai 2017. 
1067 Directive (UE) 2018 du Parlement européen et du Conseil du 28 juin 2018 relative à un contrôle de 

proportionnalité avant l’adoption d’une nouvelle réglementation de professions, p. 10. 
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à la consommation, loi sur la croissance… ; Tels sont les intitulés des lois utilisées pour modifier 

les règles qui dessinent les contours du monopole pharmaceutique ne laissant guère de doute 

sur la perspective consumériste de ces réformes. Il semblerait qu’inexorablement un processus 

consistant à retirer progressivement des produits de santé mais également à réduire les contours 

du monopole soit engagé par les pouvoirs publics. Il est fort à parier que la prochaine étape de 

réformes correspondra à la sortie du monopole pharmaceutique des médicaments de médication 

familiale à l’instar de nos voisins italiens. Le nouvel avis de l’Autorité de la concurrence d’avril 

2019 s’oriente d’ailleurs une nouvelle fois en ce sens, six ans après avoir déjà confirmé cette 

position libérale. 

Vraisemblablement pour palier à la fois aux vagues de remboursements permanentes et 

croissantes mais aussi pour redynamiser le marché de certains médicaments anciens moins 

prescrits donc en perte de rentabilité et de vitesse, un décret a été adopté en 20081068. Ce décret 

a permis aux pharmaciens d’accentuer auprès de leur clientèle la notion de conseil, 

responsabiliser le consommateur face aux déficits publics mais, parallèlement, a entrouvert une 

porte aux nombreux détracteurs du monopole. Les pharmaciens se sont au passage 

irréversiblement sabordés. 

 

 349- La loi Hôpital Patient Santé Territoire dite « loi santé »1069 de 2009 a permis au 

pharmacien d’élargir et valoriser ses activités de professionnel de santé avec l’octroi de 

nouvelles missions. Cette loi revendiquait une orientation sanitaire plutôt qu’économique. Elle 

pourrait constituer une amorce de la mutation de la profession de pharmacien vers la 

reconnaissance d’une activité purement libérale du pharmacien telle que l’on la retrouve 

notamment au Québec1070 ou en Belgique. 

Pendant l’été 2013, la vente en ligne les médicaments d’automédication a été ouverte aux seuls 

pharmaciens détenteurs d’une officine à la faveur de la transposition en France d’une directive 

du 8 juin 2011. Les pure Player demeurent exclus du dispositif. Théoriquement, en France, les 

médicaments ayant vocation à être commercialisés sur internet comprennent l’ensemble des 

médicaments non soumis à une prescription médicale obligatoire donc il faut comprendre 

médicaments de médication familiale inclus. Toutefois, l’activité de vente en ligne des 

 
1068 Décret n° 2008-641 du 30 juin 2008 relatif aux médicaments disponibles en accès direct dans les officines de 

pharmacie, 2008-641, 30 juin 2008. 
1069 Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, 21 juillet 2009. 
1070 J. Geremie, L’officine et les spécificités du rôle du pharmacien au Québec, Faculté des sciences 

pharmaceutiques, Toulouse III Paul Sabatier, 25 juin 2016. 
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médicaments s’avère restreinte aux seuls médicaments de médication familiale en raison d’un 

contexte juridique particulièrement confus. Il convient de relever que le commerce électronique 

des médicaments, pourtant limité aux seuls pharmaciens d’officine, à ce jour, demeure en 

France très limité contrairement à d’autres Etats membres. 

 

 350- En 2014, sous l’impulsion de l’Autorité de la concurrence, la loi Hamon1071 a décidé 

d’exclure les tests de grossesse, tests d’ovulation et produits d’entretien pour lentilles de contact 

du champ du monopole pharmaceutique1072, ces produits pouvant, dès lors, être achetés dans des 

commerces ordinaires mais également parapharmacies et pharmacies. Animée par un objectif 

de baisse des prix, cette loi a permis « un accroissement de l’offre commerciale » et sonné le 

glas de la fin du monopole de vente dans toutes ses dimensions, monopole de professionnel et 

monopole de lieu pour ce type de produits. 

 

 351- En 2015, initialement portée par Arnaud Montebourg qui se donnait pour objectif de 

« restituer 6 milliards d'euros de pouvoir d'achat » aux français, la loi Macron1073pour la 

croissance et le pouvoir d’achat comporte un certain nombre de réformes concernant les 

professions réglementées telles que les pharmaciens. Contre toute attente, cette loi n’a pas 

affecté l’exercice officinal et « vise à permettre à la profession de s’autoréguler ». 

Au travers de ces différents opposants, plusieurs propositions de libéralisation émergent. 

L’évolution libérale consumériste semble tout à fait avérée au détriment d’une dimension 

sanitaire et d’une profession pharmaceutique dénaturée. Pour preuve, il est d’ailleurs intéressant 

de relever les mots-clefs évoqués par d’aucun pour comprendre le créneau retenu : finances, 

concurrence, commerce, économie, low cost, croissance de l’économie… 

 

Conclusion section 1 

 

 352- Force est de constater que bien loin de constituer une situation de rente, la pharmacie 

d’officine en ce début de vingt et unième siècle a perdu beaucoup de son attractivité, sa 

 
1071 Loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, op. cit. 
1072 A l’instar des produits cosmétiques en 1989. 
1073 Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, 2015-990, 

6 août 2015. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Arnaud_Montebourg
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rentabilité et son modèle économique apparaît être à un tournant majeur de son évolution voire 

dépassé. 

Il semble inévitable que le système de distribution des médicaments en France soit restructuré 

prochainement ; 

En premier lieu, parce que les pharmaciens ne parviennent plus faire face à leurs objectifs de 

santé publique ni d’un point de vue sanitaire ni économique, leurs moyens étant épuisés 

nonobstant de récents assouplissements octroyés par le législateur français arrivés 

probablement trop tardivement. 

En second lieu, parce que les multiples réformes engagées par les pouvoirs publics ont évolué 

en un temps juridique très limité prenant à court de vitesse les pharmaciens car probablement 

arrivées trop vite. Il semblerait qu’inexorablement un processus consistant à retirer 

progressivement certains produits de santé donc corrélativement à réduire les contours du 

monopole soit engagé par les autorités administratives. 

En troisième lieu, parce qu’une harmonisation européenne du monopole semble plus que 

nécessaire à l’aune du développement du commerce électronique, des faux médicaments et que 

la France demeure le cas isolé. 

En quatrième lieu, en vue d’une mutation inexorable, la pression de dérégulation monte tant 

d’un point de vue communautaire que national et tous les opposants au monopole font bloc face 

au modèle français. Ils revendiquent, unanimement et de manière plus ou moins agressive, une 

volonté de baisse du prix du médicament en stimulant la compétitivité et offrant au 

consommateur un choix plus large. De plus, tous reconnaissent la souveraineté du rôle du 

pharmacien dans l’étape ultime de dispensation du médicament au consommateur donc 

revendiquent qu’il y ait une ouverture partielle du monopole et non totale. Enfin, tous 

s’accordent explicitement1074 ou implicitement1075 à la volonté de soumettre le pharmacien aux 

règles déontologiques1076 régissant la profession. Autrement dit, ils contraignent l’Ordre à 

reconnaitre, à l’instar de nos homologues italiens, l’activité des docteurs en pharmacie exerçant 

en grande distribution. En outre, les opposants les plus dangereux et les plus farouches ne sont 

parfois pas ceux que l’on pourrait soupçonner. Les grossistes répartiteurs s’affirment 

actuellement comme étant les plus fidèles partisans d’une libération du monopole et ont, du 

 
1074 L’Autorité de la concurrence. 
1075 La grande distribution. 
1076 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 913. 
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reste, pénétré le capital des officines de manière plus ou moins officieuse au travers des 

d’obligations. 

 

 353- Le monopole pharmaceutique est balloté tant d’un point de vue interne qu’externe 

engendrant un phénomène nuisible pour toute profession ; l’instabilité. Tel un équilibriste, 

l’exercice professionnel du pharmacien pour être qualifié d’« éléphant dans un magasin de 

porcelaine » tant l’exercice devient périlleux. 

Le monopole pharmaceutique devrait subir une probable mutation face à tant de points de 

divergence. En conséquence, il nous a paru intéressant de catégoriser les différentes remises en 

cause dont fait actuellement l’objet le monopole français. 

En premier lieu, le monopole se retrouve régulièrement remis en cause quant à son coût de 

fonctionnement jugé trop élevé. 

En second lieu, d’aucuns considèrent que le champ d’activités qu’il couvre est beaucoup trop 

important et droit être fatalement réduit. 

 

 

Section 2 : Une mutation inexorable 

 

 354- Des changements sont inéluctablement souhaitables pour adapter la pratique à l’évolution 

technologique, sociétale et aux nouveaux modes de commercialisation. Les tendances 

contextuelles ou conjoncturelles1077 ne peuvent qu’inciter les pouvoirs publics à donner des 

marges de manœuvre au nom du pouvoir d’achat et au détriment de la santé publique. 

Les revendications des opposants ne s’axent que sur la composante économique du monopole 

estimant qu’il est dans son ensemble trop couteux. En revanche, ceux-ci ne remettent pas en 

 
1077 Telles que notamment, de manière non exhaustive, la diminution du pouvoir d’achat, l’augmentation des 

dépenses de santé, le vieillissement de la population, les déremboursements permanents, l’ubérisation de toutes 

les professions, la désertification médicale, les SEL, holdings, la sortie du monopole des produits frontières, les 

regroupements entre pharmaciens, la désaffection de la profession par les étudiants, la démotivation des 

professionnels, les tentatives de décrédibilisation des pharmacies avec des campagnes de pubs telles on marche 

sur la tête par Leclerc et Que choisir, le lobby de la grande distribution qui a déjà son vivier de pharmaciens prêts 

à dégainer et ses canaux de distribution voire de fabrication déjà prêts. 
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cause sa composante sanitaire qui, jusqu’à nouvel ordre, a fait preuve d’une redoutable 

efficacité. 

Le monopole pourrait opérer une mutation dans un avenir relativement proche selon deux 

grands axes : la remise en cause du coût de sa distribution ou de son activité (§1), ainsi que 

celle de son étendue (§2). 

 

Paragraphe 1 : Vers une remise en cause du coût de sa distribution 

ou de son activité 

 

 355- A titre liminaire, il est important de rappeler que le prix de vente1078 des médicaments 

remboursés tout comme la marge des pharmaciens sur ces médicaments est fixe car il est établi 

par les pouvoirs publics. Concernant les médicaments non remboursés, leur prix de vente est en 

revanche libre. 

Le coût de l’activité pharmaceutique pèse à la fois sur le budget des comptes publics mais 

également sur le budget des consommateurs. Il pourrait être atténué selon deux possibilités 

directes. Concernant les médicaments remboursés, beaucoup considèrent que des économies 

d’échelle pourraient être opérées au niveau de la distribution en gros et au détail du médicament. 

Concernant les médicaments non remboursés, d’autres considèrent qu’en libéralisant le 

monopole, le coût de cette catégorie de médicaments pourrait mécaniquement diminuer 

générant consécutivement une augmentation du pouvoir d’achat des consommateurs. 

Plus indirectement, une remise en cause cette fois ci de certains aspects du monopole tels que 

le monopole de propriété pourrait avoir des effets favorables à la fois sur les comptes publics 

mais également sur le pouvoir d’achat des consommateurs. 

Cette remise en cause comporte deux facettes. D’une part, les pouvoirs publics jugent trop élevé 

le coût de la distribution des médicaments remboursés (A). D’autre part, nous soulèverons ce 

qui nous semble être un faux débat : le fait que les pouvoirs publics jugent trop élevé le coût 

des médicaments non-remboursés (B). 

 

 
1078 Et d’achat. 
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A. Le coût de la distribution des médicaments remboursés jugé trop élevé 

par les pouvoirs publics 

 

 356- En Europe, les juges communautaires admettent, selon une jurisprudence constante et 

notamment dans l’arrêt Doc Morris de 2009, que « le secteur pharmaceutique engendre des 

coûts considérables et doit répondre à des besoins croissants »1079. 

En France, le coût de la distribution des médicaments remboursés1080 est considérée comme trop 

élevé et constitue l'un des principaux arguments des pouvoirs publics en faveur de changements. 

Il mobilise toute leur attention et ils souhaitent diminuer cette charge qui pèse lourdement sur 

le déficit de l’assurance santé. 

Le coût de la distribution du médicament fait partie intégrante du prix de vente du médicament. 

Selon le Code de la sécurité sociale, le prix public des médicaments remboursables est constitué 

d’un prix fabricant hors taxes auquel s’ajoutent des marges réglementées de distribution fixées 

par arrêté rémunérant, d’une part l’activité de vente en gros aux officines, et d’autre part, la 

dispensation des médicaments par les pharmacies d’officine, ainsi que la TVA1081. 

 

 357- En France, la distribution du médicament représente actuellement 27% du prix public du 

médicament et figure parmi les plus élevés d'Europe. Sa marge de distribution se ventile entre 

la marge du pharmacien qui s'élève à 24,8 % du prix de vente et celle du grossiste à 1,8 %1082. 

A titre de comparaison, dans la plupart des autres pays européens, la marge du pharmacien est 

plutôt proche des 22 %. En conséquence, la question de la rémunération voire du maintien de 

ces deux intermédiaires se pose. 

Afin de réduire le coût de la distribution des médicaments, plusieurs pistes sont envisagées : 

favoriser le regroupement des pharmacies (1), diminuer le coût de la distribution en gros (2) et 

diminuer le coût de la distribution au détail (3). 

 

 

 

 
1079 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 

Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 58. 
1080 LEEM, Bilan économique des entreprises du médicament, op. cit. 
1081 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. P 406. 
1082 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit., p. 13. 
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1. Favoriser le regroupement des pharmacies  

 

 358- Le réseau pharmaceutique français semble trop développé. La densité particulièrement 

importante du réseau officinal1083 induit des coûts de structure et de logistique élevés 

principalement couverts par l’assurance maladie. Le rationaliser permettrait de dégager des 

économies d’échelle susceptibles d’être réparties entre cette dernière et des officines en nombre 

plus réduit. 

La France est l'un des pays qui comptent le plus d’officine. « Plus nombreuses, nos officines 

sont aussi plus petites. Pour être rentables, elles doivent donc afficher des marges plus élevées. 

Pour baisser le coût de distribution, il faudrait (notamment) réduire le nombre d'officines, en 

poussant les plus petites à disparaître, et les autres à se regrouper » comme le souligne un 

auteur1084. Malgré une légère contraction au cours des dix dernières années, le réseau officinal 

demeure toujours exceptionnellement dense au regard de la population à desservir, ce qui pèse 

sur le niveau des coûts de distribution des médicaments1085. 

 

 359- Une application stricte des critères encadrant en principe la répartition démo-

géographique des pharmacies d’officine aboutit à constater un surnombre de 10 435 officines 

en France métropolitaine, soit de l’ordre de la moitié du réseau officinal. Au rythme des 

dernières années, il faudrait environ 100 ans pour que cet excédent se résorbe1086. 

Au regard des pays européens comparables, la France est ainsi, après l’Espagne, le pays où une 

pharmacie d’officine dessert en moyenne le nombre d’habitants le plus faible1087. Ce paramètre 

pourrait expliquer une partie de la perte de sa rentabilité. 

L’Inspection générale des affaires sociales et l’Inspection générale des finances sont du même 

avis et préconisent de diminuer le parc actuel de pharmacies françaises de 5000 afin de s’aligner 

sur la moyenne européenne1088. 

Nonobstant une réglementation récente favorisant le regroupement entre pharmacies1089, ce 

phénomène n’est pas pour l’instant très développé en France du fait notamment de son coût 

 
1083 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Annexe I, Point 41. 
1084 Jean-Michel Peny, président du cabinet de consultants Smart Pharma. 
1085 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. P 408. 
1086 Ibid. P 409. 
1087 2 200 en Espagne, 3 000 en France, 3 400 en Italie, 4 000 en Allemagne et 4 500 au Royaume-Uni. 
1088 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. 
1089 Le regroupement consiste à regrouper plusieurs officines en un lieu unique au sein d’une des officines 

regroupées ou dans un autre lieu. Il est également soumis à une autorisation délivrée par le Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé. Il est régi par les l’article L. 5125-3 du CSP.   
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engendré et de sa lourdeur administrative. En outre, la situation économique actuelle des 

pharmacies génère une « épuration naturelle » du nombre de pharmacies. 

La recomposition du réseau officinal faciliterait en conséquence une concentration accrue des 

grossistes répartiteurs dont le nombre d’établissements est pour partie tributaire de celui des 

officines. 

 

2. Diminuer le coût de la distribution  en gros 

 

 360- En premier lieu, la remise en cause du coût de la distribution en gros a été envisagée au 

travers des grossistes parce qu’ils constituent des intermédiaires de la distribution. En second 

lieu, ceux-ci sont beaucoup moins nombreux que les officines. En troisième lieu, la suppression 

des grossistes peut être envisagée parce que dans d’autres Etats membres où le circuit du 

médicament est beaucoup plus libre qu’en France, ces intermédiaires n’existent pas. 

La distribution en gros du médicament relève d’un cadre réglementaire encadrant de manière 

stricte l’activité des grossistes répartiteurs tout en leur confiant des missions de service 

public1090. 

En tant qu’acteurs de la distribution en gros, leur rémunération dépend directement et 

exclusivement du prix des médicaments livrés aux officines. 

 

 361- Les activités de grossistes répartiteurs sont étroitement encadrées par le Code de la santé 

publique afin d’assurer un accès rapide, sécurisé et complet des patients aux médicaments sur 

l’ensemble du territoire. A l’instar des officines, les grossistes répartiteurs sont soumis d’une 

part à une autorisation d’exercer1091 et d’autre part, à des règles territoriales d’implantation. Sur 

ces territoires, ils sont tenus de respecter des obligations de service public qui générèrent un 

coût de fonctionnement très significatif1092. Par ailleurs, ils sont soumis à des obligations de 

traçabilité. 

 
1090 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011. P 411. 
1091 Délivrée par l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM). 
1092 Il leur est imposé notamment de disposer d'un stock de médicaments comportant au moins les neuf dixièmes 

des présentations de spécialités pharmaceutiques commercialisées et correspondant à deux semaines de 

consommation. 
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Pour la Cour des comptes1093, il s’agit de durcir la réglementation en matière de distribution en 

gros. Pour l’Autorité de la concurrence, la suppression des grossistes serait justifiée car elle 

considère qu’ils n’ont « pas de pouvoir réel de négociation » avec les laboratoires 

pharmaceutiques même si elle leur reconnait « une certaine utilité »1094. De plus, leur 

suppression permettait parallèlement à l’officinal de contourner  la  dépendance  qui  le lie  aux  

grossistes  répartiteurs. Autrement dit, au sein du secteur de la distribution en gros, les acteurs 

dominants sont les laboratoires pharmaceutiques1095 tandis que les grossistes incarneraient le 

maillon faible. 

En outre, et avant d’envisager la suppression des grossistes, il faudrait interdire certaines 

pratiques illicites et informelles. Celles-ci sont constatées dans le cadre de la distribution en 

gros et grignotent une partie de la marge déjà relativement faible des grossistes. Les supprimer 

permettrait de redonner de la marge aux grossistes. Du reste, ces pratiques créent de réels 

risques en matière de traçabilité et de sécurité sanitaire. En premier lieu, les shorts liners1096 

sont de plus en plus nombreux et, en conséquence, devraient être supprimés d’autant que ceux-

ci ne respectent pas les obligations sanitaires et logistiques inhérentes à l’activité de 

grossiste1097. Il s’agit d’établissements qui, bien qu’ayant obtenu le titre de grossistes-

répartiteurs, ne rempliraient pas leurs obligations de service public et notamment celles relatives 

à la constitution et au maintien de leurs stocks1098. Ensuite, la pratique de la rétrocession1099 de 

médicaments entre officines contribue également à une perte de marge des grossistes1100. Bien 

que répandue, cette pratique est interdite par le Code du commerce quelle que soit la nature du 

médicament1101. En outre, l’Autorité de concurrence considère la rétrocession comme n’étant 

 
1093 Cour des comptes, La sécurité sociale : rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale, 

op. cit. 
1094 Aut. conc., avis nº 13-A-24, préc., pt. 11. 
1095 Aut. conc., avis nº 13-A-24, préc., pt. 658. 
1096 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. P 436. 
1097 Au sein même de la répartition, les grossistes-répartiteurs sont concurrencés par les « short liners », acteurs, 

parfois éphémères, qui ne proposent qu’une gamme restreinte de médicaments, souvent la plus rentable, à un 

nombre limité d’officines auxquelles ils vendent de grandes quantités. En outre, ils sont également plus enclins à 

privilégier l’exportation. Ils viennent à cet égard contribuer aux ruptures observées en France, notamment lorsque 

celles-ci touchent des médicaments sous contingentement. En effet, dans une telle hypothèse, chaque unité ou 

boîte de médicaments exportée est susceptible de contribuer directement à l’effet de pénurie. L’IGAS recensait 

une vingtaine d’établissements de ce type en 2014. Bien que représentant des volumes limités, leur activité se 

développe, malgré les contrôles. Selon la cour des comptes, leur activité serait passée de 3,6 % à 6,2 % des volumes 

du marché de la répartition entre 2009 et 2015. 
1098 Sur cette notion, voir par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 12-A-20 du 18 septembre 2012 relatif 

au fonctionnement concurrentiel du commerce électronique, 18 septembre 2012, p. 79 point 70. 
1099 Cette pratique consiste en l’achat par une pharmacie d’une quantité importante de médicaments pour en 

rétrocéder une partie à ses confrères sans aucun bénéfice et de manière totalement informelle ou dans le cadre de 

sociétés de regroupement à l’achat (SRA) ou de centrales d’achats pharmaceutiques. 
1100  Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. P 436. 
1101 Article L. 442-6 du code commerce. 
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pas « la méthode la plus souhaitable » tout en envisageant son « éventuelle légalisation 

strictement encadrée »1102. 

 

 362- En toute hypothèse, s’il y avait un intermédiaire à supprimer ce serait probablement 

l’activité de grossiste en premier lieu. Toutefois, il conviendrait de se demander quelle autre 

structure endosserait les obligations de service public1103 ; les laboratoires fabricants ou les 

officines ? Dans une telle hypothèse, supprimer l’activité de grossiste génèrerait probablement 

un surcoût consécutif, une immobilisation de stock colossale avec probablement beaucoup de 

perte financière due au nombre de produits périmés, sans oublier la surface de stockage 

nécessaire et disproportionnée par rapport à la rentabilité du surstock. 

Tandis que la rémunération des grossistes répartiteurs demeure corrélée uniquement au prix des 

médicaments vendus, depuis l’apparition récente des honoraires de dispensation, la 

rémunération des officines en est devenue moins dépendante1104. 

 

3. Diminuer le coût de la distribution  au détail 

 

 363- Les différents mécanismes de rémunération dont bénéficient les pharmacies d’officine, 

tous inclus dans les prix de vente des médicaments, concourent à maintenir un niveau élevé de 

dépenses pour l’assurance maladie. Ces constats invitent à examiner les voies d’une baisse du 

coût de la distribution au détail des médicaments. Actuellement, le système de rémunération du 

pharmacien d’officine est basé sur la combinaison entre une marge assise sur le prix des 

médicaments et, de manière croissante, sur des honoraires de dispensation et les incitations à la 

distribution de génériques1105. 

Nous n’étudierons pas le cas des honoraires de dispensation qui fait l’objet de développements 

ultérieurs car ceux-ci sont issus d’un transfert de marge issu des médicaments remboursés. 

Autrement dit, ce dispositif n’a, a priori, aucun impact sur le coût de la distribution au détail 

des médicaments. Nous concentrerons donc notre étude sur la distribution au détail des 

médicaments génériques (a), et sur la possibilité de vendre des médicaments par voie 

électronique (b) ainsi qu’à l’unité (c). 

 
1102 Aut. conc., avis nº 13-A-24, préc., pt. 757. 
1103 Telles que notamment les astreintes, de service de proximité, d’obligation de stock minimum. 
1104 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments. op. cit. P 406. 
1105 Ibid. P 412. 
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a. Concernant les médicaments génériques 

 364- Le mécanisme introduit pour encourager la diffusion des génériques est particulièrement 

coûteux pour l’assurance maladie. Ce « surcoût » serait méconnu des pouvoirs publics et de 

l’assurance maladie1106. Paradoxalement, il a toutefois concouru à réduire les dépenses de 

médicaments remboursées par l’assurance maladie. Mieux encadré, ce dispositif conserve 

d’importantes marges de progression au regard d’autres pays européens et constitue une source 

complémentaire d’économie de dépenses de santé. 

Contrairement aux médicaments princeps dont la remise est plafonnée à 2,5% du Prix Unitaire 

Hors Taxe (ci-après, « PUHT »), les médicaments génériques bénéficient de mécanismes 

rémunérateurs accordés par le législateur volontairement incitatifs. Depuis la mise en place du 

droit de substitution au 1er janvier 2000, l’incidence de la délivrance de médicaments 

génériques au lieu de princeps est neutralisée sur la rémunération des officines. 

La DGCCRF, lors de contrôles effectués depuis 2014, a constaté que les remises accordées par 

les entreprises pharmaceutiques aux pharmacies d’officine sur les médicaments génériques sont 

en réalité parfois plus élevées que les plafonds réglementés, pourtant relevés à 40 %1107. 

 

 365- La Cour des comptes estime, quant à elle, que le modèle économique développé autour 

du droit de substitution du pharmacien est extrêmement coûteux. En conséquence, elle suggère 

un réexamen de ces mécanismes par les pouvoirs publics pour optimiser les coûts de distribution 

des médicaments. En effet, les pharmacies bénéficient du cumul de plusieurs dispositifs 

incitatifs au développement de la vente des génériques1108, de fait, la baisse de la rémunération 

réglementée des pharmacies n’a pas empêché leur rentabilité grâce à des « revenus 

supplémentaires »1109. Le fait que 50 % au moins de la dépense de médicaments génériques 

 
1106 Ibid. P 409. 
1107 Les remises étant libres sur les produits non remboursables et la parapharmacie, certaines entreprises pratiquent 

des remises croisées entre ces produits et les médicaments génériques, ce qui peut les conduire à dépasser le 

plafond de 40 % applicable à ces derniers. Les entreprises pharmaceutiques utilisent également des contrats de 

coopération commerciale (liés à un médicament) ou de prestation (non liés à un médicament) pour rémunérer les 

pharmacies d’officine au titre de services (affichage publicitaire, positionnement des produits, participation à des 

enquêtes, formation…). Une partie de ces rémunérations est versée par des filiales (de formation par exemple), 

des régies publicitaires et des prestataires informatiques, ce qui les rend difficiles à déceler, bien qu’elles doivent 

en principe être elles aussi déclarées. Dans plusieurs cas, le montant total des avantages reconstitué par la DGCCRF 

au titre de ces diverses pratiques dépasse 70 % du chiffre d’affaires des entreprises pharmaceutiques au titre des 

produits concernés. 
1108 Marge réglementée calquée sur celle du princeps, honoraires de dispensation favorables aux médicaments à 

bas prix, rémunération sur objectifs de santé publique, remises des entreprises pharmaceutiques pouvant aller 

jusqu’à 40 % du prix fabricant hors taxes (pour les pratiques légales) et rétrocession de la marge réglementée des 

grossistes répartiteurs.  
1109 La Cour des comptes a ainsi estimé, pour l’exercice 2015, que ces « revenus supplémentaires » ont engendré 

un « surcoût de 2 milliards d’euros (+ 37 % ; rémunération réelle perçue de 7,4 milliards d’euros à comparer à une 
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revienne aux pharmacies d’officine qui les distribuent révèle l’existence d’importantes marges 

de renégociation des prix ou des modalités de distribution de ces médicaments. 

 

 366- En outre, l’écart de prix sur les génériques qui peut être constaté entre la France et les 

autres pays européens reflète l’importance de ces marges. Les prix de vente des médicaments 

génériques sont, en France, en effet, nettement supérieurs à ceux pratiqués chez nos voisins 

européens1110. 

Ces montants de remises versés par les entreprises pharmaceutiques aux pharmaciens 

d’officine, pris en charge par l’assurance maladie au sein du prix fabricant hors taxe accordé 

aux entreprises, laissent entrevoir des économies substantielles sur les dépenses de 

médicaments génériques permettant de rapprocher les prix français de ceux de ses voisins 

européens. Ainsi, indirectement le pouvoir d’achat du consommateur est atteint. 

D’après les Entreprises du Médicament1111, 5% des approvisionnements du marché français en 

génériques seraient issus actuellement de pays hors communauté européenne. L’Autorité de la 

concurrence préconise de soumettre le marché des génériques à un mécanisme de concurrence 

afin de faire baisser leur coup. En contrepartie, cela conduirait inévitablement à une 

délocalisation de la production avec des conséquences néfastes pour la qualité et la sécurité des 

approvisionnements. 

Après la piste des médicaments génériques, l’hypothèse de la suppression du dernier maillon 

de la chaine pharmaceutique-le « filtre » entre le patient et le médecin-à savoir l’officine 

pourrait être également envisagée comme autre source de réduction du coût de la distribution 

du médicament. Les nouvelles modalités de distribution des médicaments telle que le commerce 

électronique pourraient inciter les pouvoirs publics à envisager peut-être cette solution. 

 

b. La vente des médicaments par voie électronique 

 367- Certaines entreprises pharmaceutiques semblent se demander s’il ne faudrait pas 

supprimer les intermédiaires dans la vente des médicaments pour baisser les coûts. Après avoir 

soulevé l’hypothèse de supprimer les grossistes, ici, l’idée serait de supprimer l’échelon 

 
rémunération réglementée de 5,4 milliards d’euros) de la rémunération réglementée des pharmacies d’officine sur 

les médicaments remboursables. 
1110 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. P 429. 
1111 LEEM, Bilan économique des Entreprises du Médicament, Edition 2019, p. 104. 
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officinal. Il s’agirait pour les laboratoires de proposer directement les médicaments en vente 

sur internet sans passer par les pharmaciens. 

L’Inspection Générale des Finances dans son rapport de 20111112 préconise cette voie 

considérant que « sur ces médicaments, le rôle du pharmacien n’apparaît pas indispensable à 

la protection de la santé publique ». Toutefois, cette remarque est à relativiser car elle ne 

concerne que les médicaments non soumis à prescription médicale. Si un Etat membre impose 

un monopole de dispensation des médicaments soumis à prescription obligatoire réservé aux 

pharmaciens, il est de jurisprudence constante que le rôle du pharmacien, dans ce cas, est 

reconnu comme étant proportionné à atteindre l’objectif visant à la protection de la santé 

publique1113. 

Eu égard à ce qui précède, cette hypothèse parait la plus farfelue d’autant que d’aucuns 

considèrent le rôle du pharmacien comme indispensable tout au moins dans le cadre de la 

dispensation des médicaments. 

 

c. La dispensation à l’unité 

 368- A l’instar de nos homologues anglo-saxons, la dispensation des médicaments à l’unité 

pourrait également constituer une piste intéressante d’évolution des modes de distribution des 

médicaments et de meilleure maîtrise des dépenses, notamment celles prises en charge par 

l’assurance maladie. De premières expérimentations conduites en 2014 ont mis cependant en 

lumière les difficultés logistiques et administratives à surmonter pour que cette pratique puisse 

se développer1114. 

 

B. Le coût des médicaments non remboursés jugé trop élevé pour le 

consommateur  

 

 369- En France, la base de remboursement des médicaments remboursés est issue de 

négociations entre les laboratoires et les organismes de prise en charge. Il en résulte un prix 

extrêmement encadré et fixe. La question de diminution de leur prix ne se pose donc pas. Dans 

 
1112 IGF, Rapport d’activité, 2011, p. 65. 
1113 CJUE, Aff C-322/01, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband/DocMorris, op. cit. 
1114 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. P 440. 
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d’autres Etats membres, tel que notamment l’Allemagne, contrairement à la France, les 

laboratoires fabricants peuvent fixer eux même leur base de remboursement. Concernant les 

médicaments non remboursés, les prix sont libres1115. 

A l’instar de tout commerçant, le pharmacien répercute automatiquement ses frais de 

fonctionnement sur le prix de vente des produits dont le prix est libre. 

Le prix élevé des médicaments non remboursés peut s’expliquer par plusieurs mécanismes : 

En premier lieu, souvent consécutif à un déremboursement, les coûts de commercialisation des 

médicaments non remboursés dont font partie notamment les visites médicales, la publicité sont 

répercutés sur le prix d’achat donc consécutivement sur le prix de vente du médicament. 

En second lieu, la différence entre le prix d’un bien ordinaire ou d’un service monopolisé est 

qu’il serait libéré de tout avantage mais surtout de toute contrainte en termes de fabrication et 

de distribution. Autrement dit, être sous monopole augmente mécaniquement les prix car les 

intérêts supérieurs et les sujétions particulières qui le justifient alourdissent les coûts. En effet, 

aucun laboratoire n’investirait dans la recherche si les découvertes n’étaient pas protégées et 

aucune officine, avec les charges qui sont les siennes, ne pourrait survivre si les médicaments 

étaient en vente libre dans le secteur de la grande distribution commerciale. 

En troisième lieu, contrairement à tout autre commerce1116, la réglementation pharmaceutique 

impose de recruter du personnel1117 doté d’une qualification spécifique1118. De surcroît, tout 

pharmacien adjoint supplémentaire doit être embauché pour chaque nouvelle tranche de               

1 300 000 Euros de chiffre d’affaires global l’officine1119. Ces dispositions créent, a priori, des 

distorsions de concurrence concernant la vente des produits de parapharmacie entre les 

pharmacies et la grande distribution. Nécessairement, ces embauches obligatoires impliquent 

un coût salarial très élevé1120 répercuté sur le prix de vente, différenciant une fois de plus la 

pharmacie de tout autre commerce. 

 
1115 LEEM 2019 p 66. Les prix des médicaments non remboursables par la Sécurité sociale sont fixés librement 

par les fabricants depuis le 1er juillet 1986. Début 2008, les industriels ont signé avec les syndicats de pharmaciens 

et l’Association française pour une automédication responsable (Afipa), un accord de bonnes pratiques de gestion 

des prix des médicaments en libre accès en officine, lequel prévoit deux engagements : prendre en compte, dans 

les niveaux de prix, l’accessibilité à ces médicaments pour tous, et offrir des conditions commerciales 

transparentes, dans le sens des principes de la loi Chatel. La rémunération de la distribution est également libre et 

le taux de TVA appliqué aux médicaments non remboursables est de 10 % depuis le 1er janvier 2014. 
1116 Où il n’existe aucune contrainte en termes d’embauche de personnel qualifié. Rappelons à ce titre que le statut 

de commerçant contrairement de celui d’artisan ou de profession libérale ne nécessite aucun diplôme. 
1117 Tel que préparateurs en pharmacie et pharmaciens. 
1118 C. santé publ., art. L. 5125-20, R. 5125-34, L. 4241-1 et L. 4241-10. 
1119 C. santé publ., art. L5125-20. 
1120 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 77. 
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 370- A ce titre, il serait ainsi intéressant de ventiler les activités liées à la préparation et à la 

vente de médicaments et les activités commerciales annexes afin de ne prendre en compte que 

le chiffre d’affaires de la vente des médicaments, la vente de produits annexes n’exigeant pas 

les mêmes précautions que pour la dispensation des médicaments. Toutefois, selon une 

interprétation jurisprudentielle constante du Conseil d’État1121, le chiffre d’affaires à prendre en 

compte pour l’application de ces dispositions est « le chiffre d’affaires total réalisé par 

l’officine »1122. Ce principe a d’ailleurs été réaffirmé par le Conseil d’État dans une décision du 

6 avril 20161123. 

 

 371- En outre, concernant cette fois ci la vente en ligne des médicaments non remboursés, 

l’Autorité de la concurrence, fidèle opposant au monopole pharmaceutique, dans son avis          

n° 13-A-12 considère que ces obligations ont pour effet d’augmenter les coûts de gestion de 

l’activité en ligne et ne paraissent pas justifiées. Cela dissuade l’entrée sur le marché d’officines 

de taille modeste et fait augmenter les prix des médicaments non remboursés. Elle reconnait 

que cette règle fait peser un coût salarial disproportionné sur l’activité de vente en ligne. En 

conséquence, elle demande une évolution du monopole pharmaceutique. 

Un prix élevé des médicaments non remboursés reste toutefois à démontrer. L’Ordre national 

des pharmaciens affirme les prix rencontrés peuvent s’avérer disparates mais en moyenne le 

prix du médicament remboursé en France est moins cher en comparaison avec d’autres Etats 

membres1124. Mieux, selon cette même institution, le prix de ces médicaments aurait progressé 

moins vite que l’inflation1125. Tout parait donc relatif. En outre, le prix des médicaments non 

remboursés du type médication officinale est beaucoup plus élevé en Italie1126 qu’en France. 

Diminuer le prix des médicaments non remboursés aurait plusieurs conséquences ; 

Cette diminution permettrait une augmentation du pouvoir d’achat pour le consommateur. C’est 

en tout cas ce que prétendent les opposants au monopole de manière quasi unanime. Du reste, 

 
1121 CE, 28 janvier 1987, M.Cabirol c./Conseil national de l’Ordre des pharmaciens, n°55874. 
1122 Sans qu’il y ait lieu de distinguer entre les activités liées à la préparation et à la vente de médicaments et les 

activités commerciales annexes. 
1123 M. Lahidely, « Un pharmacien défie la loi », Le Moniteur des pharmacies, mai 2016, n° 3127. 
1124 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée. Pt 880. 
1125 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 883. 
1126 Décret du 30 juin 2008 relatif aux médicaments disponibles en accès direct dans les officines de pharmacie, 

JORF, n° 152 du 1er juillet 2008. 
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cela reste à prouver1127 et il n’est pas certain qu’à terme les prix ne remontent pas, les 

mécanismes de régulation des prix étant éminemment complexes. 

Cela permettrait d’élargir au consommateur l’accès aux soins plus avantageux de par des prix 

plus abordables. Du reste, cela pourrait inciter davantage les pouvoirs publics à dérembourser 

certains types de médicaments donc à augmenter cette offre et corrélativement à combler 

indirectement ses déficits. 

 

 372- Cette diminution du prix des médicaments non remboursés pourrait s’effectuer soit par 

une ouverture du monopole de lieu soit par une atteinte au monopole de propriété. 

A la lumière de nos précédents développements, la restructuration du circuit de la distribution 

en gros ou une meilleure gestion des génériques permettrait probablement de redonner un 

pouvoir d’achat au consommateur bien supérieur à celui consécutif à l’ouverture du monopole 

pharmaceutique. Cela s’effectuerait pour les pharmaciens de manière indolore et irait 

probablement bien au-delà des aspirations des opposants. 

Tous les opposants au monopole s’accordent unanimement sur un point ; le prix des 

médicaments en France serait trop élevé par rapport à nos homologues européens. Outre le prix, 

les mots clefs évoqués sont notamment commerce, économie, croissance de l’économie, 

finances. Il s’agirait de ne résumer l’activité du pharmacien qu’à une activité purement 

commerciale mais ce serait avant tout oublier sa composante originelle sanitaire mise de plus 

en plus en avant comme en témoigne la loi Hôpital Patient Santé Territoire de 2009. 

 

 373- Du reste, une chose parait certaine, dans l’hypothèse d’une ouverture du monopole 

concernant les médicaments non remboursés, grâce au raccourcissement des circuits de 

distribution rendu possible par son modèle, l’une des enseignes de la grande distribution1128 

pourrait vraisemblablement réduire considérablement ses prix de vente et conforter leur 

position actuelle de second groupe français de la grande distribution1129. 

D’autre part, il conviendrait de se demander si le seul argument de baisse des prix suffirait à lui 

seul à remettre en cause un monopole ne serait-ce que de manière partielle ? Ce serait dans ce 

cas-là occulter tous les autres aspects du monopole pharmaceutique comme vus précédemment. 

Y aurait-il d’autres raisons beaucoup plus pertinentes pouvant justifier une perte partielle du 

 
1127 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 882. 
1128 Le groupe Leclerc. 
1129 O. Tarteret, Grande distribution et croissance économique en France, Dgccrf, 11 décembre 2012, p. 15. p 2. 
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monopole pharmaceutique ? Ainsi, plutôt que de se focaliser sur la seule notion de prix, d’autres 

atteintes beaucoup plus larges telles que celles portant sur l’étendue du monopole permettraient 

d’obtenir le même résultat voire davantage. Dans ce cas, celles-ci pourraient justifier davantage 

une remise en cause du dispositif actuel. 

 

 

Paragraphe 2 : Vers une remise en cause de l’étendue du monopole 

 

 374- Le monopole pharmaceutique est d’une conception étendue1130. Il porte non seulement sur 

les opérations de préparation, vente en gros et au détail ainsi que toute dispensation au public 

mais également sur des activités annexes. La préparation peut être effectuée soit par un 

établissement pharmaceutique soit par l’officine. La vente en gros est effectuée soit directement 

par une entreprise pharmaceutique industrielle à un pharmacien d’officine, soit par 

l’intermédiaire d’un répartiteur pharmaceutique. La fabrication et la vente en gros de drogues 

simples et de substances chimiques destinées à la pharmacie sont libres, à condition de ne jamais 

l’être directement aux consommateurs pour l’usage pharmaceutique. 

Le Code de la santé publique organise les conditions dans lesquelles doit s'exercer le contrôle 

des pharmaciens à toutes les étapes relatives au médicament1131. 

 

 375- L’officine a la particularité d’être le dernier maillon de la chaîne de distribution 

pharmaceutique. Elle est également un partenaire important dans la diffusion des produits de 

parapharmacie même si elle intervient sur un segment concurrencé par la grande distribution. En 

France, celle-ci est un acteur incontournable dans le cadre de la vente des médicaments 

puisqu’elle bénéficie de l’exclusivité du monopole de distribution au détail de ces produits à la 

population. 

La remise en cause de l’étendue du monopole peut s’effectuer sous plusieurs angles. Soit par le 

biais du monopole de professionnel en considérant qu’un pharmacien ne doit pas être le seul à 

dispenser des médicaments -il s’agirait alors de libéraliser le monopole du professionnel (A). 

 
1130 C. santé publ., art. L. 4211-1, op. cit. 
1131 Qu’ils soient « pharmaciens responsables » ou « pharmaciens délégués », non seulement sur les opérations de 

préparation et de fabrication, mais aussi sur celles d'exploitation, d'importation, d'exportation, de distribution en 

gros ou au détail des médicaments et autres produits. 
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Soit par le biais du monopole de lieu en considérant que l’officine ne doit pas être le lieu exclusif 

de dispensation des médicaments (B). Enfin, par le biais du monopole de propriété en 

considérant que toute personne peut être propriétaire et exploiter une officine, ce qui fera l’objet 

de développements dans la seconde partie. L’étude de ces solutions nous amènera à constater 

l’épuisement du modèle actuel (C). 

 

A. Libéralisation du monopole de professionnel 

 

 376- Si l’on se réfère au rapport de l’Inspection Générale des Finances (ci-après, « l’IGF »), à 

propos des médicaments à prescription médicale facultative, « le rôle de conseil et de 

prévention joué par le pharmacien n’apparaît pas indispensable à la protection de la santé 

publique ». Toutefois, hormis l’Inspection Générale des Finances, force est de constater que la 

présence du pharmacien n’est pas contestée par les autres opposants au monopole dans le cadre 

de la dispensation des médicaments. Dans ce type d’opération pharmaceutique, la souveraineté 

quasi unanime du pharmacien est reconnue tant en Europe qu’en France. Les différents avis, 

rapports des différents détracteurs s’accordent à reconnaitre implicitement le rôle charnière du 

pharmacien puisque pratiquement aucun ne remet en cause le diplôme et la compétence1132 du 

pharmacien. 

Son rôle est sans conteste d’autant plus renforcé avec l’émergence actuelle de la menace des 

faux médicaments, de l’ubérisation des professions et de la société et de situations d’urgence 

telle que la pandémie au Coronavirus 19. Le monopole de fabrication constitue, avec le 

monopole de distribution en gros, un véritable bouclier contre l'introduction de médicaments 

contrefaits ou falsifiés dans le circuit légal du médicament. En effet, « la France reste une 

zone "protégée" en Europe, grâce à la qualité de son système de santé, à la solidité de la 

réglementation régissant les activités pharmaceutiques »1133. 

Plus que jamais cette profession jusqu’alors mal définie et décriée ou qui pouvait paraitre 

injustifiée surtout au regard de la profession de médecin semble désormais avoir trouver sa 

place et affirmer son rôle et sa crédibilité tout au moins d’un point de vue sanitaire. 

 

 
1132 Sur cette notion, voir par ex. M. DUNEAU, « Fasc. 193-10 : Sociétés en Pharmacie », JurisClasseur Sociétés 

Traité, Lexisnexis, juin 2017, pp. 1‑13 point 13. 
1133 Rapport Etude IRACM Contrefacon de Medicaments et Organisations Criminelles, op. cit. 
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 377- Cependant, les pharmaciens eux même tout comme les pouvoirs publics pointent du doigt 

l’incapacité actuelle de la profession à s’adapter ou du moins à s’adapter très rapidement. 

Empreinte d’une certaine inertie, celle-ci est prise de vitesse et semble manquer désormais plus 

de fonds que de crédibilité. En effet, la profession ne dispose pas des outils juridiques et 

économiques adaptés lui permettant de réagir vite aux contraintes évolutives de la profession. 

Son incapacité notamment d’autofinancement fait qu’un cri d’alerte est lancé par les 

représentants de la profession et consécutivement par les pouvoirs publics. De fait, les plus 

faibles ne résistent pas longtemps et disparaissent par l’effet de la sélection naturelle. 

 

B. Libéralisation du lieu de vente 

 

 378- Il s’agit ici de remettre en cause le lieu de vente en considérant qu’une certaine catégorie 

de médicaments peut être vendue en dehors de l’officine. 

Contrairement à la France, certains pays1134 jusqu’alors réfractaires ont évolué et modifié leur 

législation sous le joug des différentes pressions. Ils autorisent désormais la vente des 

médicaments non soumis à prescription médicale en dehors de l’officine. Les opposants 

revendiquent la possibilité pour d'autres circuits commerciaux de vendre sinon tous les 

médicaments, au moins ceux d'entre eux qui ne sont pas soumis à prescription médicale 

s'appuyant notamment sur les évolutions constatées dans divers pays de l'Europe 

communautaire tels que le Portugal, l'Italie ou l'Allemagne. 

 

379- L’ouverture du monopole de lieu aurait plusieurs conséquences. 

En premier lieu, elle permettrait de faciliter l’accès aux soins à la population en multipliant les 

points de vente. Autoriser la vente en dehors de l’officine permettrait de répondre à la demande, 

surtout dans les zones de désertification médicale comme le préconisait notamment Monsieur 

Bruno Lemaire. Du reste, ce modèle existe déjà en Europe comme, par exemple, en Norvège. 

La Norvège est l’Etat membre où le nombre d’habitants par rapport au nombre de pharmacies 

est la plus importante donc où la densité de pharmacies est la plus faible1135. Autoriser la vente 

 
1134 Tels que l’Italie et le Portugal. 
1135 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit., p. 78. 
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hors de l’officine s’y justifie notamment par le fait que les conditions climatiques et 

géographiques rendent les voies d’accès aux médicaments parfois impraticables. 

 

 380- En France, un maillage territorial a été instauré afin de faciliter l’accès aux soins de 

manière uniforme et équilibré sur l’ensemble du territoire mais également afin de sécuriser la 

rentabilité des officines et réguler la concurrence entre elles. 

Toutefois, la France comporte la densité de pharmacies parmi les plus importantes en Europe 

après l’Espagne1136 ce qui impacte inéluctablement la rentabilité des officines. En outre, il ne 

ressort pas des études qu’il existe réellement des « déserts pharmaceutiques », c’est-à-dire des 

zones dans lesquelles l’offre officinale serait nettement insuffisante mais plutôt des « déserts 

médicaux » avec un déficit en prescripteurs1137. Si le nombre des médecins n’a jamais été aussi 

important, selon le conseil national de l’Ordre des médecins, l’accès aux soins présente de 

nombreuses inégalités, certaines régions étant complétement désertées par les médecins1138. La 

profession est très alarmiste sur ce sujet considérant que la perte du ou des prescripteur(s) 

condamne à plus ou moins long terme l’officine concernée1139. 

Implanter davantage de points d’accès parait de ce fait inutile. Il aurait été judicieux de corréler 

le maillage pharmaceutique à un maillage médical afin d’assurer une pleine réponse aux besoins 

de santé publique. En outre, s’il y a trop d’officines sur un territoire, la régulation se fera de 

manière naturelle par la pression concurrentielle et certaines officines devront fermer à terme. 

Lorsqu’une officine ne s’implante pas sur un territoire du fait de l’absence d’opportunité 

économique, il est fort probable qu’une parapharmacie ou grande surface ne s’y installe pas non 

plus, qu’il y ait maillage ou non. Il n’est donc pas certain que la modification du régime actuel 

permette d’atteindre l’objectif fixé. 

En second lieu, donner la possibilité à d’autres distributeurs que les officines permettrait de 

faire diminuer les prix des médicaments du fait du jeu de la concurrence. En poussant plus loin 

le raisonnement, on pourrait se demander si permettre la vente de médicaments au grand public 

ailleurs que dans une officine ne constitue pas, en réalité, une opportunité. En effet, s’offrirait 

 
1136 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. P 2. 
1137 Consécutifs d’un côté à des départs à la retraite anticipés sous l’incitation des pouvoirs publics du type 

exonération de plus-value ou sursis à imposition, et d’un autre côté au manque d’attractivité pour les jeunes 

prescripteurs de ces secteurs reculés nonobstant les aides de l’état ou des collectivités locales. 
1138 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit. 
1139 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. P 17. 
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ainsi la possibilité de retrouver des médicaments dans tout commerce1140 et augmenter d’autant 

la concurrence donc le pouvoir d’achat des consommateurs. 

 

 381- Toutefois, cela ne semble pas faire partie des projets de la grande distribution qui 

revendique depuis longtemps la présence de « ses » pharmaciens au sein de ses parapharmacies. 

Autoriser la dispensation de médicaments dans tout commerce signifierait partager des parts de 

marché sur ces produits, contrecarrant ses velléités d’expansion. 

En troisième lieu, cela pourrait être l’opportunité d’élargir la vente aux autres produits non 

soumis à prescription obligatoire pour l’instant interdits de vente en Pharmacie, du moins en 

France et non de se restreindre qu’à la vente des produits de médication familiale. Pour rappel, 

depuis 2008, certains médicaments sont en accès direct dans les officines. Tout opposant pourra 

faire référence à la jurisprudence Doc Morris1141 autorisant la vente de tous les médicaments 

non soumis à prescription médicale (ci-après, « NSPO ») hors officine. En outre, dans un 

second temps, cela constituerait une porte d’entrée supplémentaire à une extension aux 

médicaments à prescription médicale obligatoire puisque en toute hypothèse les pharmaciens 

seraient toujours présents. En l’espèce, dans une affaire datant de 20061142, des pharmaciens 

travaillant en parapharmacie ont revendiqué la possibilité de vendre dans leur établissement des 

médicaments sur ordonnance, se plaignant de l’impossibilité que leur opposait la loi italienne 

en la matière. La Cour de justice de l’Union européenne s’y est opposée et a jugé que 

l’interdiction, prévue par la loi italienne, de vendre en parapharmacie des médicaments soumis 

à prescription est conforme au droit de l’Union, en se fondant sur l’objectif d’assurer « un 

approvisionnement de la population sûr et de qualité »1143. 

En quatrième lieu, la reconnaissance de l’activité du pharmacien en parapharmacie serait 

problématique. Puisque ces produits auront toujours le statut de médicaments et que seul un 

pharmacien sera en mesure de les délivrer en vertu du monopole pharmaceutique, les 

obligations relatives à ce monopole devront être respectées. Le pharmacien devra notamment 

être enregistré à l’Ordre des pharmaciens. Du reste, à quelle section ? Cela signifierait une 

reconnaissance de l’activité de professionnel de santé exerçant en parapharmacie à l’instar de 

nos voisins italiens. Le statut de docteur en pharmacie se muera en celui de pharmacien. 

 
1140 Notamment les petites et moyennes surfaces, les épiceries et les bureaux de tabac ou les bars. 
1141 CJUE, Aff C-322/01, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband/DocMorris, op. cit. 
1142 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. 
1143 En ce sens, voir par ex. CJCE, 1er juin 2010, aff. jointes C‑570/07 et C‑571/07 Blanco Pérez et Chao Gómez, 

op. cit. Point 46. 
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 382- Après sa victoire hypothétique sur l’ouverture du monopole de lieu, la grande distribution 

serait en position de force pour revendiquer la reconnaissance du statut des docteurs en 

pharmacie par l’Ordre pour plusieurs raisons. D’abord, parce qu’elle possède toute 

l’infrastructure nécessaire et adaptée à la délivrance des médicaments. D’autre part, parce 

qu’elle dispose d’un vivier de pharmaciens suffisamment conséquent qui ne pourra que croître 

dans l’hypothèse d’un tel un raz de marée. Par ailleurs, pour se dégager de toute responsabilité 

en cas de faute du pharmacien, ce dernier étant soumis dans ce cas notamment aux principes 

d’indépendance, de responsabilité et de sanctions disciplinaires. Enfin, parce qu’elle dispose de 

moyens de pression suffisants et parce que l’Autorité de la concurrence, plus que jamais, 

préconise cette reconnaissance dans son dernier rapport datant d’avril 2019. 

Si l’on adhère à l’esprit des projets, il n’est pas insensé de penser que la vente de médicaments 

sur ordonnance hors officine puisse être la prochaine étape de la libéralisation des médicaments. 

Quelles que soient les réponses apportées à toutes ces questions, l’évolution libérale semble 

inéluctable au vu des réformes du mode de vente des médicaments, le modèle actuel du 

monopole pharmaceutique n’ayant plus suffisamment de ressources. 

 

C. Un modèle épuisé 

 

 383- Le constat est en réalité alarmant. Le modèle actuel du monopole pharmaceutique français 

n’est plus adapté au contexte actuel et semble désuet. Le pharmacien ne dispose que très peu 

de marge de manœuvre et semble avoir épuisé l’ensemble de ses ressources. Le dispositif 

semble insuffisant pour faire face aux défis et décisions des pouvoirs publics actuels et futurs. 

Plus que des assouplissements il faudrait une refonte complète du monopole afin de bâtir un 

nouveau modèle pérenne et adapté aux évolutions prochaines de la profession. Il en va de sa 

survie. 
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Certes, le législateur a accordé au pharmacien au niveau de son étendue certains 

assouplissements1144 et de nouvelles missions1145. Cependant, cela ne constitue qu’une maigre 

compensation au regard de l’altération actuelle1146 et probablement future1147 du monopole. 

D’un point de vue économique, le modèle actuel ne lui permet plus de faire face aux politiques 

de maitrise de dépenses des médicaments actuelles et futures. Le déficit budgétaire de la 

sécurité sociale risque d’être équivalent voire accentué sous l’effet de différents paramètres tels 

que notamment la rétrocession hospitalière donc par la prise en charge de produits de plus en 

plus chers, le vieillissement de la population1148 et l’augmentation des pathologies chroniques 

de plus en plus lourdes à prendre en charge1149. 

 

 384- Est-ce que les honoraires de dispensation compenseront à panier constant le transfert de 

la marge ? Est-ce que ce dispositif est à la hauteur des enjeux pour la profession ? 

La désensibilisation de la rémunération des pharmacies à la marge des médicaments par 

l’introduction de ce nouveau mode de rémunération n’a pas encore véritablement fait ses 

preuves comme le souligne l’Autorité de la concurrence dans son dernier rapport datant de 

20191150. En outre, le principal syndicat signataire de la réforme, l’Union Syndicale des 

Pharmaciens d’Officine considère que la réforme n’a pas eu l’effet protecteur sur la marge au 

regard des baisses de prix prévues par le gouvernement1151. 

 

 385- Cependant, si ce nouveau mode de rémunération ne rendrait plus potentiellement 

dépendant le pharmacien du prix des médicaments, il le rendrait plus que jamais dépendant du 

contenu et du nombre de prescriptions émanant des médecins. Dans les zones de désertification 

médicale, une problématique se poserait. Quoiqu’il en soit le principe d’indépendance risque 

d’être à terme altéré. 

 
1144 Concernant notamment les SPFPL, les pharmaciens adjoints. 
1145 De par la loi HPST. 
1146 Les produits frontières. 
1147 Les produits de médication familiale du type OTC. 
1148 Selon des projections de l’INSEE, le nombre de personnes de 60 ans et plus devrait connaître une augmentation 

de 10,4 millions d’individus entre 2007 et 2060, pour s’élever, en 2060 à 23,6 millions de personnes. Sur la même 

période, le nombre de personnes de 75 ans ou plus passerait de 5,2 à 11,9 millions de personnes et celui des 

personnes de 85 ans ou plus de 1,3 à 5,4 millions. 
1149 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 638. 
1150 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 87. 
1151 Officines-Avenir. P 6. 
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Le modèle de monopole pharmaceutique français semble être sans avenir. L’épuisement du 

dispositif actuel peut s’expliquer en adoptant différents points de vue : celui de la rentabilité 

(1), des règles de concurrence (2), des contraintes administratives (3), de la rémunération et des 

perspectives patrimoniales (4), des possibilités de montage juridique (5), des capacités de 

financement (6). 

 

1. Du point de vue rentabilité 

 

 386- Contrairement à la situation qui a longtemps prévalu, l’officine n’est plus considérée 

comme un « commerce privilégié »1152. Depuis quelques années, certaines pharmacies 

présentent même des difficultés de trésorerie croissantes1153. Le modèle économique traditionnel 

implique un investissement important en capital pour une rentabilité décroissante1154. Le cabinet 

d’expertise comptable Fiducial, spécialisé dans l’officine, a publié un rapport indiquant que 

l’activité des officines en 2013 a continué sa décroissance progressive entamée en 2012 qui 

était alors une première depuis l’après-guerre1155. Les pouvoirs publics accélèrent le rythme des 

réformes ayant pour conséquence l’effondrement de la rentabilité des pharmacies françaises. Si 

ces mutations ne redéfinissent pas le monopole de distribution du médicament, elles diminuent 

la rentabilité des officines. La majorité des indicateurs de rentabilité de l’officine 

sont défavorables et sont sources d’inquiétude pour la profession1156. 

 

 387- De manière globale, la rentabilité des pharmacies diminue même si l’on constate des 

disparités entre elles1157. Sur ce marché à double vitesse, les tendances de fond demeurent : les 

pharmacies de plus de 2 M€ et de centre commercial progressent davantage tandis que les 

pharmacies rurales continuent de fermer la marche1158. 

 
1152 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. Point 111. 
1153 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée », op. cit. Pt 111. 
1154 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. p 105. 
1155 Le moniteur des pharmacies, « Activité des officines en 2018 : les premiers résultats de Fiducial sont moins 

fringants qu’en 2017 », Le Moniteur des pharmacie.fr, janvier 2019, pp. 19‑22. 
1156 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 101. 
1157  Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. 
1158 F. Pouzaud, « Economie officinale : les statistiques de Fiducial confirment la consolidation », Le Moniteur des 

pharmacies, août 2018. 
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L’Autorité de la concurrence met en évidence une baisse continue et globale du chiffre 

d’affaires de l’activité des pharmacies entre 2011 et 20181159. D’après l’Inspection Générale des 

affaires sociales, ce ralentissement continu s’expliquerait essentiellement par la baisse du prix 

des médicaments1160. 

Concernant la marge, pour pouvoir porter un jugement et avoir une idée sur la rentabilité et la 

performance des officines, il faut se fier à la marge brute1161. L’effet d’aubaine des médicaments 

chers, dont on enregistre une poussée des ventes en 2018, a eu, tout d’abord, un impact limité 

sur l’évolution du chiffre d’affaires global des officines. Par contre, la vente de ces médicaments 

chers1162 a entraîné un affaiblissement « mécanique » de la marge commerciale qui est passée 

de 22,78 % en 2017 à 22,16 % en 2018. En outre, un nouvel indicateur beaucoup plus pertinent 

à prendre en compte est le taux de marge brute globale1163. Celui-ci a aussi enregistré une baisse 

en 20181164, reculant de 31,84 % en 2017 à 31,49 %1165 du chiffre d’affaires. 

Concernant le taux d’excédent brut d’exploitation (ci-après, « EBE »), en 2018, celui-ci suit la 

baisse de la marge avec l’augmentation des frais de personnel1166. Les taux d’excédent brut 

d’exploitation et de résultat net moyen sont en légère baisse depuis 2011. En 2018, ils étaient 

respectivement de 9,7 % et 6,1 % pour les officines de grande taille et de 6,7 % et 4,1 % pour 

les petites officines1167. 

Concernant la rentabilité nette des fonds propres1168, également appelée rentabilité financière, 

pour rappel, celle-ci permet de mesurer la rentabilité des capitaux investis dans l’officine. Plus 

le taux est élevé et plus les investisseurs sont susceptibles d’apporter des fonds à l’entreprise. 

Or, il est constaté que ce taux ne cesse de diminuer depuis plusieurs années1169, perdant 11 points 

pour les grandes pharmacies et 12 points pour les petites officines1170. Les officines de grande 

 
1159 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 25. 
1160 Voir rapport IGAS – IGF d’octobre 2016. 
1161 Qui intègre la marge commerciale, les honoraires et les prestations diverses. 
1162 Pour la partie du PFHT supérieure à 1600€, il y a 0 % de marge. 
1163 Rémunération officinale/CA HT. 
1164 Interfimo prix-et-valeurs-des-pharmacies-en-2018. P 8. 
1165 Le moniteur des pharmacies, « Activité des officines en 2018 : les premiers résultats de Fiducial sont moins 

fringants qu’en 2017 », op. cit. 
1166  Interfimo prix-et-valeurs-des-pharmacies-en-2018, op. cit. P 9. 
1167 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 46. 
1168 Laquelle met en rapport le résultat net et les fonds propres. 
1169 Sur cette notion, voir par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux 

secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 54-58. 
1170 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 50. 
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taille , grâce à une rationalisation et à une optimisation de leurs coûts, semblent davantage tirer 

leur épingle du jeu. 

Concernant la trésorerie des officines, l’Autorité de la concurrence prévoit la probable 

poursuite, voire l’accélération de la dégradation de la trésorerie des officines1171. 

 

 388- L’élément le plus révélateur de la crise profonde que traverse actuellement le modèle 

économique de la pharmacie française reste la fermeture d’une officine tous les deux jours1172. 

Toutefois, dans un contexte économique  beaucoup plus global, ce phénomène reste à relativiser 

car le taux de défaillance des pharmacies reste plus faible que l’ensemble des entreprises 

Françaises  6/1000 vs 13/10001173. 

Cette perte en rentabilité a plusieurs origines : 

En premier lieu, cette perte de rentabilité est due à la surdimension du réseau officinal qui s’était 

développé à la faveur de dérogations multiples1174. 

En second lieu, il convient de rappeler que la taille des pharmacies est corrélée à leur rentabilité 

et constitue un élément déterminant pour les questions de viabilité économique et de qualité de 

l’offre1175. En effet, la taille des officines impacte directement les composantes de l’offre, 

puisqu’une officine de grande taille sera en mesure de disposer d’un large référencement produit 

et donc en mesure de répondre aux divers cas, mêmes les plus rares, présentés par les patients1176. 

Sur les aspects économiques, une telle officine est plus à même d’amortir ses coûts de structure 

et d’augmenter sa marge. Il apparaît, statistiquement, que les officines dégageant un chiffre 

d’affaires supérieur à un million d’euros présentent une meilleure rentabilité, à l’exception de 

celles qui ont consacré leur croissance sur le seul développement de leur chiffre d’affaires en 

favorisant les bas prix au détriment de leur marge (modèle dit « low-cost »). Ainsi, il ressort que 

favoriser l’émergence de structures plus grosses permettrait de favoriser d’une part, leur 

équilibre économique et d’autre part, d’offrir des locaux plus adaptés aux besoins des 

patients1177. 

 
1171 Ibid. Pt 61. 
1172 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. P 16. 
1173 Interfimo prix-et-valeurs-des-pharmacies-en-2018. op. cit. P 13. 
1174 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments.», op. cit. P 399. 
1175 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. P 33. 
1176 Ibid. P 33. 
1177 Ibid. P 33. 
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En troisième lieu, la baisse de ces indicateurs s’explique, d’une part, par la hausse des charges 

de personnel due à l’augmentation des effectifs salariés1178 et à la revalorisation des salaires et, 

d’autre part, par notamment les hausses des autres charges et charges externes de l’officine, à 

savoir notamment les loyers, les cotisations aux groupements, les assurances1179. 

 

2. Du point de vue des règles de concurrence 

 

 389- L’organisation actuelle de la profession de pharmacien d’officine ne permettrait pas à ses 

membres de rivaliser à armes égales sur les produits hors monopole avec ses principaux 

concurrents de la grande distribution. Les pharmaciens ont, notamment, l’impression de ne pas 

pouvoir mettre en œuvre de moyens de commercialisation ou de publicité leur permettant de 

mettre en valeur leur offre de produits hors monopole. 

L’activité pharmaceutique comporte un certain nombre de désavantages concurrentiels en 

comparaison des acteurs de la parapharmacie ou de la grande distribution: 

En premier lieu les règles relatives à la publicité. Celle-ci est très strictement encadrée pour le 

pharmacien, y compris pour les produits qui ne relèvent pas du champ du monopole officinal, 

alors qu’elle est autorisée sans entrave pour la parapharmacie ou la grande distribution, 

notamment les campagnes de publicité mises en œuvre par l’enseigne Leclerc sur les tests de 

grossesse1180. 

En second lieu, les remises pratiquées sur certains produits d’appel1181: le pharmacien n’a en 

effet pas la même latitude que la grande distribution pour répercuter la perte de marge sur 

d’autres gammes de produits1182. 

En troisième lieu, la vente de tous les médicaments et produits disponibles en pharmacie est 

strictement encadrée. Autrement dit, à l’aune de la perte actuelle ou future de parts de marché, 

 
1178 Le pharmacien est tenu d’embaucher davantage de personnel diplômé et qualifié que la parapharmacie ou la 

GMS. Est en cause l’obligation d’embauche d’un diplômé en pharmacie par tranche d’1,3 million d’euros de 

chiffre d’affaires, telle que décrite plus haut. Cette règle porte en effet, indistinctement, sur les produits s’inscrivant 

dans le champ du monopole officinal ou en dehors de celui-ci. Dès lors, contrairement aux parapharmacies et 

GMS, l’officine est tenue de recruter un diplômé en pharmacie même lorsque l’augmentation de chiffre d’affaires 

est liée aux ventes de produits de parapharmacie, hygiène, cosmétique. 
1179 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 47. 
1180 Ibid. Pt 107. 
1181 Notamment les remises consenties sur les couches d’une grande marque de fabricant par certaines GMS. 
1182 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 107. 
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il ne peut pas compenser en contrepartie sa perte en élargissant sa gamme de produits annexes 

car ceux-ci font l’objet d’une liste limitative ministérielle. 

Enfin, le pharmacien ne peut s’installer n’importe où contrairement à une parapharmacie. 

L’installation d’une pharmacie est, en effet, dépendante d’une autorisation administrative qui 

fixe son emplacement. 

Malgré la possibilité de vente en ligne des médicaments depuis 2012, ce type de vente a du mal 

à se développer. D’après la Cour des comptes, celle-ci est quasiment inexistante1183. 

 

3. Du point de vue des contraintes administratives 

 

 390- La réglementation pharmaceutique entrave lourdement le développement des officines 

que compte la France1184. 

Le pharmacien prend en charge notamment les procédures de gestion intégrale du tiers payant, 

de sérialisation, d’enregistrement obligatoires à des registres, de pharmacovigilance, de 

matériovigilance. Le poste le plus lourd demeure la gestion du tiers payant mis en place 

depuis 1990, très chronophage et laborieux. En outre, la règlementation est très stricte 

concernant les règles de publicité des médicaments. Les procédures de négociation dans le cadre 

des achats sont de plus en plus agressives et nécessitent beaucoup de temps. 

Par ailleurs, selon l’Inspection générale des finances et l’Inspection générale des affaires 

sociales, la complexité des règles d’installation, de transfert, de regroupement rendraient les 

installations et les transferts rares. 

 

4. Du point de vue de la rémunération et des perspectives patrimoniales  

 

 391- Considéré parfois comme une « rente de situation », ce modèle est depuis longtemps 

révolu. Puisqu’il est admis que la rémunération des pharmaciens titulaires tend à augmenter 

 
1183 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. P 440. 
1184 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit.  
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avec le chiffre d’affaires1185, sachant que ce dernier diminue inexorablement, en conséquence, 

leur rémunération diminue mécaniquement. 

En 2018, le prix de cession moyen en multiple de l’excédent brut d’exploitation diminue 

légèrement à 6,1 x l’excédent brut d’exploitation et correspond à 76% du chiffre d’affaires hors 

taxes1186. Le prix de cession moyen des pharmacies est passé, entre 2007 et 2017, de 95 % à 76 

% du chiffre d’affaires hors taxes1187. Cette perte de neuf points est corrélée à la baisse des 

principaux indicateurs économiques et financiers décrits aux points précédents1188. Toutes les 

catégories de pharmacies affichent une baisse des prix mais la taille de l’officine reste un critère 

de valorisation très déterminant1189. 

En outre, jadis, la pharmacie constituait aussi un procédé de capitalisation pour le pharmacien 

et sa cession lui permettait une plus-value substantielle à visée patrimoniale pouvant aller 

parfois jusqu’à 100 % du chiffre d’affaires. 

 

5. Du point de vue des possibilités de montages juridiques  

 

 392- Le principe d’indivisibilité à l’avantage de sécuriser juridiquement et économiquement 

l’exercice de la profession pharmaceutique. Toutefois, il lui offre que peu de possibilités de 

montages juridiques. Le pharmacien n’est plus maître de son capital, tout d’abord d’un point de 

vue juridique du fait des SEL et SPFPL, et, d’autre part, du fait de l’introduction actuellement 

croissante de capitaux externes consécutive aux regroupements ou besoins en financement 

nécessitant des montages parfois à la limite de la légalité. 

 

 

 

 
1185 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée », op. cit. Pt 71. 
1186 Interfimo prix-et-valeurs-des-pharmacies-en-2018, op. cit. P 24. 
1187 De fortes disparités sont observées entre petites et grandes officines. En effet, celles qui ont un chiffre d’affaires 

supérieur à 1,5 million d’euros connaissent un prix moyen de cession de l’ordre de 80 % de leur chiffre d’affaires 

hors taxes. En revanche, pour les officines dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1,5 million d’euros, ce 

pourcentage moyen n’est que de 65 %. 
1188 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 96. 
1189  Interfimo prix-et-valeurs-des-pharmacies-en-2018, op. cit. P 27. 
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6. Du point de vue des capacités de financement 

 

 393- L’Inspection Générale des Finances constate que le domaine de la pharmacie rencontre 

des difficultés de financement à court terme portant sur sa trésorerie1190. 

Le pharmacien n’a plus les moyens d’être indépendant. Les nouveaux enjeux de la profession 

impliquent que le pharmacien doit renoncer au fort individualisme1191 qui le caractérise. 

Les moyens financiers dont disposent actuellement les pharmaciens ne paraissent plus adaptés 

à l’ampleur des enjeux auxquels ils doivent faire face avec sérénité1192.  Ces professionnels 

doivent faire face, selon leur situation économique, à des besoins de financement et de trésorerie 

croissants1193. L’emprunt bancaire classique reste le mode de financement privilégié. 

Cependant, le contexte économique actuel et les enjeux associés rendraient les banques plus 

frileuses dans l’octroi de prêts aux pharmaciens désireux de s’installer. Ces dernières 

demanderaient ainsi davantage de garanties1194 et seraient parfois amenées à refuser de financer 

certains projets1195. En outre, le domaine de la pharmacie affiche d’après la Banque de France 

un taux d’endettement significativement plus élevé que le taux d’endettement du secteur du 

commerce1196. 

À défaut de pouvoir satisfaire leurs besoins en financement au travers de l’emprunt bancaire et 

des fonds propres, et compte tenu de leur taux d’endettement élevé, les pharmaciens, qu’ils 

exercent en nom propre ou en société, ne disposent que de rares alternatives, à savoir les 

groupements et les opérations convertibles en actions. Ces alternatives restent toutefois assez 

insatisfaisantes1197. 

 

 

 
1190 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011. Pt 302. 
1191 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. p 105. 
1192 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 102. 
1193 Tels que notamment l’acquisition d’une officine attractive dont le prix reste élevé, investissements pour 

développer l’activité, développement de sites internet, ou encore préparation aux nouvelles missions. 
1194 avec notamment un apport à hauteur de 20 % du prix de l’officine, ce qui constitue souvent une exigence 

difficile à satisfaire 
1195 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 111. 
1196 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. p 54. 
1197 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 735. 
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Conclusion section 2 

 

 394- Contrairement à d’autres États membres, le réseau officinal français est 

exceptionnellement dense au regard de la population à desservir1198. En outre, « le secteur 

pharmaceutique engendre des coûts considérables et doit répondre à des besoins croissants » ; 

telle est la position constante des juges communautaires comme indiquée notamment dans 

l’arrêt Doc Morris de 2009. En conséquence, le coût de l’activité de distribution du médicament 

pèse à la fois sur le budget des comptes publics mais également sur le budget des 

consommateurs. 

 

 395- Les pouvoirs publics étudient tous les moyens possibles permettant de faire des économies 

d’échelle dans le cadre des dépenses de santé. Il s’agit de rationaliser ce réseau et 

consécutivement dégager des économies d’échelle sur tous les opérateurs économiques 

intervenant dans le cadre de la distribution du médicament. 

La première voie consisterait à remettre en cause le circuit global de distribution du médicament 

remboursé, jugé trop coûteux. Réduire ses coûts de fonctionnement1199 permettrait de renflouer 

les caisses de l’état et, partant, de redonner du pouvoir d’achat au contribuable en le sollicitant 

moins. 

Une autre alternative consisterait à intervenir au niveau du médicament non remboursé. En 

soumettant les officines à davantage de concurrence1200, hormis celles qu’elles subissent en 

interne, cette initiative déclencherait une baisse du prix des médicaments de médication 

familiale. Consécutivement, cela augmenterait le pouvoir d’achat du consommateur. Il n’est 

toutefois pas réellement démontré qu’une telle perspective permette d’atteindre un tel résultat. 

En revanche, il est fort probable qu’elle ouvre la porte au circuit des faux médicaments. 

Enfin, une autre possibilité consisterait à se focaliser sur l’étendue du monopole jugée trop  

importante et injustifiée par les opposants. Les pouvoirs publics semblent aller dans leur sens 

puisqu’ils réduisent progressivement ses contours. 

 

 
1198 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. P 408. 
1199 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 92. 
1200 En autorisant leur vente en GMS. 
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 396- Tous les paramètres du tableau de bord économique du marché officinal sont en alerte et 

dans le rouge. Il est donc urgent d’agir afin de dessiner un nouveau modèle plus réactif et adapté 

aux enjeux actuels et futurs de la profession. 

Permettre de vendre les médicaments à d’autres professionnels ne serait pas justifié et pourrait 

mettre en péril la protection de la santé publique. Par contre, autoriser la vente des médicaments 

de médication familiale dans certains points de vente sous la responsabilité de pharmacien 

resterait cohérent d’un point de vue santé publique mais incohérent d’un point de vue 

économique. Il risquerait d’atteindre l’équilibre financier des officines si toutefois équilibre il 

y a. 

Quoi qu’il en soit, le but à atteindre est de redonner du pouvoir d’achat au consommateur par 

n’importe quel moyen tout en conservant un plus haut degré de sécurité dans le cadre de la 

distribution des médicaments. Cette perspective ne pourra pas se faire sans le maintien, quel 

que soit le circuit de distribution, du pharmacien. 

La question qui se pose est de savoir si la réduction du périmètre opérée par les pouvoirs publics 

a été effectuée dans une optique sanitaire ou économique.  
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Conclusion chapitre 2 

 

 

 397- Le modèle actuel du monopole pharmaceutique français se trouve actuellement en sursis. 

En ce début de vingt et unième siècle, l’officine en un temps record a perdu toute son 

attractivité, sa rentabilité, son modèle économique étant dépassé et inadapté. Il parait 

incontournable que l’on assiste à terme plus à une refonte qu’une restructuration du dispositif 

actuellement en vigueur tant les possibilités paraissent épuisées. Les moyens juridiques et 

financiers dont disposent les pharmaciens, nonobstant quelques récents assouplissements, ne 

leur permettent plus de faire face aux multiples réformes engagées par les pouvoirs publics mais 

aussi à la fort probable ouverture partielle du monopole pharmaceutique dans un contexte 

d’harmonisation communautaire. 

De manière plus ou moins justifiée mais à l’unisson, les tenants à une libéralisation du 

monopole militent farouchement pour une baisse du prix du médicament en stimulant la 

compétitivité et offrant au consommateur un choix plus large. En outre, tous reconnaissent la 

souveraineté du rôle du pharmacien dans l’étape ultime de dispensation du médicament au 

patient. 

Tant d’un point de vue endogène qu’exogène, le monopole pharmaceutique est remis en cause 

ce qui génère au sein de la profession non seulement une instabilité mais surtout une forte 

inquiétude. De manière imagée et révélatrice, tel un équilibriste, l’activité du pharmacien peut 

être judicieusement qualifiée d’« éléphant dans un magasin de porcelaine ». 

Plus que désuet ou inadapté, le modèle pharmaceutique français parait véritablement épuisé. 

Afin de redonner de l’oxygène à ce dispositif, d’aucuns préconisent de reconsidérer le coût de 

sa distribution et son étendue, tant de traitements palliatifs avant une réforme complète. Mais 

que l’on ne s’y méprenne pas, il ne s’agit pas de redonner de l’oxygène à la profession mais 

avant tout redonner du pouvoir d’achat au consommateur. 

 

 398- « Le secteur pharmaceutique engendre des coûts considérables et doit répondre à des 

besoins croissants » telle est la position constante, selon leurs termes, des juges 

communautaires comme indiquée notamment dans l’arrêt Doc Morris de 2009. 
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La densité exceptionnelle du réseau officinal explique en partie pourquoi le modèle semble 

épuisé1201. Cependant, certaines autorités publiques pointent du doigt dans sa globalité le coût 

de la distribution en gros avec notamment les conditions commerciales le plus souvent opaques, 

méconnues des pouvoirs publics et de l’assurance maladie1202, octroyées par les laboratoires aux 

officines. Il s’agirait de rationaliser ce réseau et consécutivement dégager des économies 

d’échelle en intervenant sur les laboratoires jusqu’aux officines générant consécutivement une 

augmentation du pouvoir d’achat des consommateurs. Il en ressort que l’acteur dominant le 

marché pharmaceutique demeure l’industrie pharmaceutique1203 tandis que les grossistes, 

intermédiaires de la distribution, incarneraient « le maillon faible ». Supprimer le « filtre » 

officinal entre le patient et le médecin serait une autre alternative permettant une réduction du 

coût de la distribution du médicament. Cette possibilité permettrait notamment une 

augmentation du pouvoir d’achat pour le consommateur et lui offrirait une palette d’accès aux 

soins beaucoup plus large de par des prix plus avantageux. 

 

 399- Par ailleurs, plutôt que de se focaliser sur la notion de prix et les opérateurs économiques, 

il s’agirait de remettre en cause l’étendue trop conséquente du monopole. Lui porter atteinte 

permettrait d’obtenir des résultats beaucoup plus profitables et fonderait, de fait, la légitimité à 

sa remise en cause. Cette alternative consisterait à intervenir sur les composantes même du 

monopole. Ce dispositif pourrait être remis en cause tout d’abord par le biais du monopole de 

professionnel en considérant qu’un pharmacien ne doit pas être le seul à dispenser des 

médicaments. Par ailleurs, en s’attaquant au monopole de lieu, l’officine ne serait plus le lieu 

exclusif de dispensation des médicaments, d’autant que ce modèle alternatif existe depuis 

longtemps chez nos voisins les plus proches. 

Les pouvoirs publics doivent désormais bâtir un modèle relançant l’attractivité et la rentabilité 

de la profession ce qui permettra aux pharmaciens de répondre sereinement aux enjeux actuels 

et futurs de la profession. 

  

 
1201 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. P 408. 
1202 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 95. 
1203 Aut. conc., avis nº 13-A-24, préc., pt. 658. 



 

297  

 

Conclusion titre 2 

 

 

 400- Inadapté, coûteux, injustifié ; telles sont les revendications majeures des tenants à la 

libéralisation du monopole officinal. 

Dans le cadre de l’instauration d’un monopole, un Etat membre doit se conformer tant aux 

règles de droit communautaires qu’internes. Par ailleurs, dans le cadre de l’organisation de ses 

propres services de santé1204, en vertu de sa marge d’appréciation, un Etat membre dispose de 

ses propres compétences. Tout Etat membre peut ainsi moduler le degré d’intensité de chacune 

des composantes de son monopole et établir son propre modèle. Il en résulte autant d’Etats 

membres que de monopoles. Toutefois, quelques points communs majeurs émergent entre ces 

différents modèles européens nous permettant de les classer en trois catégories. Le monopole 

français fait partie de la catégorie la plus stricte actuellement retrouvée en Europe, faisant figure 

d’exception. Implicitement, cela signifie que l’État français ne pourra pas augmenter davantage 

son degré d’exigence, tout au plus le maintenir. 

 

 401- Le monopole français a été instauré pour une finalité sanitaire et économique ; une finalité 

sanitaire pour répondre à un besoin de la population et la protéger, une finalité économique afin 

de contribuer à l’équilibre des comptes de la sécurité sociale et des officines. 

Il s’agit donc d’estimer si le monopole actuel tel qu’il se présente est toujours aussi pertinent ? 

Il le demeure au regard de sa redoutable et inégalable efficacité sanitaire puisqu’aucun faux 

médicament n’a été introduit jusqu’à présent sur le marché français du médicament. Il ne l’est 

plus d’un point de vue économique au regard de de la rentabilité « pathétique »-pour reprendre 

l’expression de M. Attali- des officines et des déficits des comptes de la sécurité sociale. 

Le dispositif a donc fait ses preuves d’un point de vue sanitaire mais pas d’un point de vue 

économique. Son point faible semble donc être sa justification économique. Celle-ci doit donc 

être révisée. De fait, celle-ci est remise en cause. 

 
1204 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. pt 29. 



 

298  

 

 402- Cas isolé en Europe, inévitablement les pouvoirs publics français vont devoir, à plus ou 

moins court terme, plier sous la pression de Bruxelles et des nombreux opposants internes. 

Jusqu’à présent, le dispositif résiste mais jusqu’à quand ? Une pharmacie ferme ses portes tous 

les deux jours et malgré ce phénomène d’épuration naturelle, la rentabilité des officines reste 

en berne. Le constat est alarmant. Le modèle actuel va inexorablement changer, cependant dans 

quelle direction ? Plusieurs pistes semblent se profiler. 
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Conclusion de la partie 1 

 

 

 403- Le monopole officinal français est de conception tentaculaire et fait preuve d’une extrême 

rigidité sans égale en Europe. 

L’objet de cette première partie a été d’étudier les différentes dimensions du monopole officinal 

français afin d’appréhender vers quelles orientations celui-ci pourrait évoluer. Le monopole 

conservera-t-il une étendue aussi imposante et un caractère strict autant prononcé ou bien, au 

contraire, fera il l’objet de quelques assouplissements ? Quelle serait la meilleure combinaison 

possible ? Les pistes dégagées par nos développements nous permettent d’y répondre 

partiellement. Par contre, elles ne nous permettront pas de prévoir selon quelles modalités le 

pharmacien exercera1205. Pour répondre à cette autre question, nous invitons le lecteur à se 

reporter à la seconde partie de nos développements. 

Le modèle français a été historiquement bâti sur des concepts flous, multiples et étendus parfois 

sans véritables fondements. La finalité de ce dispositif a été double ; à la fois sanitaire et 

économique. Le point commun entre ces deux points et qu’ils demeurent très accentués et ne 

pourront l’être davantage. 

Concernant son étendue, conséquente, les pouvoirs publics s’orientent manifestement dans le 

sens d’une réduction de celle-ci notamment de par la sortie récente des produits frontières. En 

ce sens, ils répondent partiellement aux aspirations des opposants. C’est un acquis. 

Concernant son haut degré d’exigence, celui-ci est à double détente : à la fois à finalité sanitaire 

mais aussi économique. Le monopole fonde sa raison d’être, en effet, sur la protection de la 

santé publique mais aussi sur sa contribution à l’équilibre financier des comptes de la sécurité 

sociale et des officines. Les pouvoirs publics ont tout intérêt à conserver cette exigence sanitaire 

qui a fait ses preuves. Depuis l’instauration de ce dispositif, il n’y pas eu de pénétration sur le 

marché français du médicament de faux médicaments. Le dispositif constitue donc un 

 
1205 Notamment ; exercera-t-il en société, dans quelle structure ?, sera-t-il à terme salarié ou restera-t-il 

indépendant, sera-t-il toujours maitre de son capital et de son exploitation, quel sera son mode de rémunération, 

quel sera son statut définitif ? 
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formidable barrage en faveur de la protection de la santé publique et pour lutter contre tout 

détournement sanitaire et mercantile. 

Sa justification économique dans sa globalité semble être moins pertinente. Le dispositif actuel 

n’est plus adapté afin de répondre aux besoins des pharmaciens, assurer son rôle de tampon et 

être garant de l’équilibre financier des comptes de la sécurité sociale. C’est pourquoi cette 

composante économique doit être remise en question. Toutefois, l’approche économique du 

monopole est plus complexe et les pouvoirs publics semblent éprouver plus de difficultés pour 

prendre position. Les autorités administratives doivent, en effet, composer avec les 

revendications des pharmaciens et de leurs opposants tout en s’inspirant des règles et des 

jurisprudences européennes dans la perspective de construire un marché unique du médicament. 

Les pharmaciens revendiquent davantage de souplesse dans la réglementation de leur activité 

afin de pouvoir être plus compétitifs. Les opposants revendiquent quant à eux une remise en 

question du circuit économique global du médicament afin de relancer cette même 

compétitivité. 

Quelle que soit les orientations prises par les pouvoirs publics, il en ressort que le pharmacien 

restera toujours un acteur majeur dans le cadre de la distribution au détail du médicament. Il en 

ressort que le monopole s’axerait, a priori, davantage sur sa composante sanitaire plutôt 

qu’économique. En conséquence, son périmètre devrait se restreindre et ses missions 

s’accentuer. Il risque de se délester à terme de sa composante économique pour la laisser 

supporter partiellement ou totalement par d’autres acteurs, le pharmacien, seul, n’étant plus en 

mesure de l’assumer. 

 

 405- Cette mutation s’opèrera nécessairement par la reconsidération approfondie du statut du 

pharmacien et de l’un des principes régissant son activité : le principe d’indépendance. 

Le pharmacien dispose d’un statut dualiste qu’il a du mal à assumer. Force est de reconnaitre 

que le pharmacien, à l’aune de son éducation voire de sa formation, assume parfaitement son 

rôle de profession médicale1206. Par contre, il rejette son autre facette de commerçant alors 

qu’elle est peut-être une opportunité pour lui. Corrélativement, cette perspective d’évolution 

risquerait d’écorner un principe cher à la profession, celui d’indépendance que le législateur a 

cristallisé sous la forme du principe d’indivisibilité. 

 
1206 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. p 15. 
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Afin de pouvoir projeter vers l’avenir l’orientation du monopole officinal, il nous a paru 

intéressant d’étudier tout d’abord le statut du pharmacien pour apprécier ensuite les moyens 

offerts par le législateur à ce professionnel lui permettant d’exercer en toute indépendance. 
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Deuxième partie : La structuration des 

modalités d’exercice du pharmacien au 

travers du monopole 
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 406- En sus d’un réseau pharmaceutique particulièrement structuré et strictement réglementé, 

le législateur français a également tenu à strictement encadrer les modalités d’exercice relatives 

à l’activité du pharmacien. D’ailleurs, à proprement parler, doit-on parler d’activité ou 

d’activités ? En véritable « homme-orchestre »1207, le pharmacien endosse plusieurs fonctions. 

A la fois commerçant et profession libérale, il est également propriétaire tout comme exploitant 

de son officine. La finalité de sa mission reste toujours la même : permettre une protection de 

la santé publique la plus optimale et sécurisée possible et, partant, permettre un 

approvisionnement sur et de qualité à la population d’un produit particulier qu’est le 

médicament. 

L’objet de cette partie est de démontrer que les modalités d’exercice du pharmacien sont de 

nature toute aussi complexe que la dimension du monopole et d’envisager leurs perspectives 

d’évolution. Le pharmacien endosse dans l’exercice de ses fonctions un certain nombre de rôles 

qui interagissent autant entre eux que parfois se potentialisent. A l’aube d’une mutation du 

monopole fort probable, quelles seront les perspectives concernant les modalités d’exercice du 

pharmacien ? Sera-t-il toujours à la fois un commerçant et un professionnel de santé ou bien est 

ce que l’une de ces composantes prendra le pas sur l’autre ? D’autre part, le pharmacien restera-

t-il toujours propriétaire et exploitant de son officine ou bien est ce que l’une de ces 

composantes disparaitra à terme ? Pour répondre à ces questionnements, il convient de 

s’interroger, d’une part, sur l’ambivalence du statut professionnel du pharmacien (Titre 1) ; 

d’autre part, sur le principe d’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation (Titre 2). 

 

  

 
1207 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit. P 119. 
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Titre 1 : L’ambivalence du statut 

professionnel du pharmacien 

 

 

 407- L’objet de ce chapitre est de déterminer quelle est la véritable nature du statut de 

pharmacien. Est-ce un commerçant ou un professionnel à part entière, autrement dit est-ce un 

statut alternatif ? Ou bien, est-ce un commerçant et un professionnel, autrement dit un statut 

cumulatif ? 

Le problème est que ces deux composantes sont fortement interdépendantes et qu’il est difficile 

d’établir, a priori, la prédominance de l’une par rapport à l’autre. Le pharmacien d’officine 

faisait partie de ces métiers exercés autrefois par une élite bourgeoise chargée de valeurs 

traditionalistes et conservatrices1208 bénéficiant d’une situation favorable au sein du canal de 

distribution du médicament. Il n’en demeure pas moins à la fois un professionnel de santé 

publique et également un commerçant dont l’activité dépend principalement de la vente de 

produits1209. Du reste, le pharmacien doit contribuer parallèlement aux économies de dépenses 

de santé et faire face à diverses mutations1210. 

Comment pourrait-on définir la profession de pharmacien d’officine ? Tantôt, certains estiment 

qu’elle est dotée d’une certaine « ambiguïté »1211 ou « ambivalence »1212. D’autres soulignent le 

« caractère équivoque »1213 ou le  « statut hybride »1214 de la profession telle que sous entendue 

dans une réponse où le ministre reconnait que «les sociétés d'exercice libéral, de forme 

commerciale, ont en principe un objet purement civil mais dès lors qu'elles sont constituées par 

des pharmaciens, elles ont à la fois un objet civil, correspondant à l'aspect libéral de l'activité 

 
1208 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit., p. 164. 
1209 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit. P 104. 
1210 Notamment le vieillissement de la population, la rétrocession de molécules onéreuses en ville, l’apparition de 

nouveaux médicaments onéreux et le déficit des dépenses de santé, la diminution des prescriptions, l’érosion des 

marges et remises sur les médicaments et sur les génériques et les vagues de déremboursements permanentes, les 

honoraires de dispensation. 
1211 O. Debarge, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union Européenne : un croisement entre 

santé et commerce », op. cit. p 196. 
1212 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit. P 104. 
1213 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. P 59. 
1214 O. Debarge, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union Européenne : un croisement entre 

santé et commerce », op. cit. p 195. 
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professionnelle du pharmacien, et un objet commercial correspondant à l'exploitation d'un 

fonds de commerce de pharmacie »1215. Parfois qualifiée à juste titre de « pratique commerciale 

entravée »1216 qui, du reste, parait être sa meilleure définition, cette profession comporte deux 

facettes telles les deux faces d’une pièce de monnaie : la santé et le commerce. 

 

 408- Cela implique que le pharmacien relève d’un « statut particulier qui en fait un dirigeant 

atypique »1217 et qui rajoute une pierre de plus à l’édifice de la singularité de sa profession. 

Pourquoi cette profession est-elle confrontée à une telle « ambiguïté de rôles »1218, autrement 

dit parait-elle si paradoxale ? Pour certains auteurs, il semble qu’une ambiguïté des rôles soit 

bien présente pour le moment tant que la subsistance du pharmacien ne sera assurée que par 

son rôle de commerçant1219. 

La première difficulté a été de ne pas confondre les paradoxes de la profession avec la remise 

en cause des contreparties consécutives à l’octroi du monopole. La seconde a été de les 

catégoriser. 

Les paradoxes de la profession sont très nombreux et se situent à plusieurs niveaux. Nous 

citerons ceux qui nous paraissent les plus évidents même si la liste est non exhaustive. 

En premier lieu, la profession est fortement dotée d’un esprit fort d’individualisme1220. Pour 

autant, cela n’empêche pas les pharmaciens de mettre en commun leurs moyens comme tel est 

le cas dans le cadre d’exercice en société ou de regroupement d’officines. « L’exercice en 

association progresse depuis 10 ans, et se traduit par des regroupements d’officines sous forme 

de SEL1221. Les SEL sont même devenues depuis 2010 le premier mode d’exploitation »1222. Les 

pharmaciens adhèrent également pour 80 % à un groupement1223. 

En second lieu, le pharmacien est formé dans le cadre d’études de santé donc dans une optique 

de profession libérale. Sa formation universitaire comporte six années minimum. 

 
1215 « Question écrite avec réponse n° 14364, 23 mai 1994 – Pharmacie – Officines – Societes d’exercice liberal. 

Reglementation au regard des baux commerciaux. – M. Lapp Harry – Ministère de la Justice. 
1216 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit., p. 165. 
1217 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit. P 104. 
1218 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit. P 165. 
1219 Ibid. P 170. 
1220 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. p 105. 
1221 Ce type de structure ne représentait que 15 % des sociétés en 2007 contre 57 % en 2017. 
1222 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 77. 
1223 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. pt 134. 
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Paradoxalement, d’aucuns ne retiennent facialement que l’image péjorative d’« épicier de 

luxe »1224 donc son rôle de commerçant, sous estimant sa mission de santé publique mais 

également sa formation. 

En troisième lieu, le pharmacien est un acteur de santé investi d’une mission de service public 

mais la réalité économique le pousse à être un dirigeant d’entreprise soucieux de la rentabilité 

de son activité1225 mais pas de manière exclusive. En effet, le pharmacien ne poursuit pas 

exclusivement la « recherche de bénéfices »1226. Il est formé pour avoir certaines compétences 

scientifiques et médicales qu’il a du mal à exprimer. Paradoxalement, ce sont d’autres 

compétences telles que notamment entrepreneuriales, comptables, juridiques, de gestionnaire, 

commerciales qu’il doit mettre en pratique et dont il ne dispose pas nécessairement ou tout au 

moins dont il n’en admet qu’une certaine « familiarisation ». 

En quatrième lieu, le pharmacien, même s’il a du mal à en assumer le statut, est un commerçant. 

Paradoxalement, il ne bénéficie pas des prérogatives liées à ce statut1227 ne lui permettant pas de 

rivaliser avec la grande distribution. Contrairement à d’autres commerçants1228, le pharmacien 

ne peut s’installer comme il l’entend car sa licence1229 fixe le lieu d’emplacement de l’officine 

et ne peut vendre qu’une certaine catégorie de produits annexes dont le contenu est 

limitativement énuméré par arrêté ministériel. En outre et surtout, il ne doit pas s’enrichir alors 

que c’est un commerce, la déontologie tempérant son commerce avec « tact et mesure » en 

vertu notamment de l’article R. 4235-65 du Code de la santé publique du fait qu’il vende des 

produits à « caractère particulier »1230. 

 

 409- Autre paradoxe et pas le moindre, le pharmacien est un commerçant que le consommateur 

ne paie pas directement en vertu de la loi du « tout gratuit ». Environ 72 % des médicaments 

sont pris en charge par les organismes de sécurité sociale et une subrogation au règlement de 

ses prestations est opérée par le pharmacien. D’autre part, le conseil est considéré comme gratuit 

 
1224 Leclerc M., « Pain, lait et pharmacie », circulaire n° 11, 1966, consultable à partir du lien suivant : www.e-leclerc-

histoireetarchives.com/document/6n4ad//circulaire-dedouard-le- clerc-pain-lait-et-pharmacie-1966/1089 
1225 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit. P 165. 
1226 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes 

contre République italienne, Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 61. 
1227 Telles que notamment les règles de publicité, règles de liberté des prix, de libre concurrence, règle de gérance 

avoir d’autres succursales, franchises. 
1228 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. P 64 
1229 La licence d'exploitation délivrée par le préfet est le titre qui fixe l'emplacement où l'officine sera exploitée (C. 

santé publ., art. L. 5125-5). 
1230  Avis n° 17-A-10 du 16 juin 2017 relatif à un projet. pt 99. 

http://www.e-leclerc-histoireetarchives.com/document/6n4ad/circulaire-dedouard-le-
http://www.e-leclerc-histoireetarchives.com/document/6n4ad/circulaire-dedouard-le-
javascript:Redirection('LE0000483471_Vigente.HTML#I4405')
javascript:Redirection('LE0000483471_Vigente.HTML#I4405')
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car compris dans la marge. Autre paradoxe, depuis l’instauration des honoraires de 

dispensation, la marge diminue mais la qualité du conseil ne doit pas être dégradée. 

En cinquième lieu, la pharmacie est considérée comme un « petit commerce »1231 mais, 

paradoxalement, est soumise à une grande dépendance des pouvoirs publics1232. La majeure 

partie de l’activité de l’officine1233 fait l’objet d’un encadrement économique strict. De fait, une 

grande partie de la marge commerciale réalisée par les pharmaciens sur la vente de 

marchandises est encadrée par la législation1234. L’Inspection générale des affaires sociales a 

évalué que la taille moyenne d’une officine en France correspond à un chiffre d’affaires d’1,5 

M€1235. Sa rémunération initialement basée sur la marge des produits soumis à 

remboursement1236 est désormais devenue double par l’apparition récente d’honoraires de 

dispensation sous l’impulsion des pouvoirs publics. Quel que soit son mode de rémunération, 

celui-ci reste toujours dicté par les pouvoirs publics. 

 

 410- En sixième lieu, le paradoxe est aussi consécutif à la taille de l’officine mais de manière 

plus complexe. Selon les panels constitués par Xerfi1237, il existe deux types de structures ; celles 

de grande taille1238 et celles de petite taille1239 dont l’activité chute1240. 

Paradoxalement, dans les grandes structures, les produits vendus sous monopole 

pharmaceutique ont un taux de participation dans le chiffre d’affaires le plus bas car elles 

disposent d’offres étoffées en articles de parapharmacie et dermo-cosmétiques à l’inverse des 

structures de petite taille1241. Il est observé que la dépendance aux ventes de médicaments 

remboursables semble négativement corrélée au chiffre d’affaires de la pharmacie. Ainsi, la 

vente de ces produits représenterait en moyenne 81 % des ventes pour les officines réalisant un 

chiffre d’affaires inférieur à 600 000 Euros, soit cinq points au-dessus de la moyenne des 

officines1242. En conséquence, le taux d’honoraires de dispensation y est le plus bas. 

 
1231 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit. P 165. 
1232 Ibid. P 165. 
1233 80% de la dispensation des produits de santé pris en charge par l’Assurance Maladie. 
1234 Ibid page 13. 
1235 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. pt 275. 
1236 De l’ordre de 80% des médicaments remboursés. 
1237 Organisme leader des études économiques sectorielles. 
1238 CA supérieur à 2 250 K€. 
1239 CA inférieur à 1 250 K€. 
1240 Autorité de la concurrence, Avis n° 17-A-10 du 16 juin 2017 relatif à un projet de décret portant code de 

déontologie des pharmaciens et modifiant le code de la santé publique, 16 juin 2017, p. 29. pt 38. 
1241 Ibid. pt 38. 
1242 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit.  Pt 80. 
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Tout le paradoxe est là : dans les grandes structures, finalement c’est là où le rôle de 

professionnel de santé peut le mieux s’exprimer alors que c’est modèle se rapprochant le plus 

de celui de la grande distribution. Le pharmacien peut davantage s’y exprimer parce qu’il y est 

souvent le plus associé, dispose d’un personnel suffisant notamment par la présence obligatoire 

d’adjoints dont le nombre est corrélé au chiffre d’affaires et de préparateurs, apprenties, 

secrétaire. Le pharmacien croule exponentiellement sous les tâches administratives mais ici a 

les moyens de s’en décharger. Du reste, la configuration est le plus souvent adaptée d’un point 

de vue surface d’exploitation et logistique en gardant à l’esprit que le chiffre d’affaires est 

corrélé à la taille. 

 

 411- En septième lieu, le pharmacien est un commerçant mais est soumis à des règles 

déontologiques de désintéressement. 

Enfin, dernier paradoxe, plus accessoire ou anecdotique mais révélateur, la profession ne fait 

pas bloc. Les pharmaciens sont les premiers à déclencher entre eux des contentieux1243 plutôt 

que de se fédérer et combattre la grande distribution qui reste leur plus fervent opposant. 

Autre paradoxe lié à l’exercice de son métier ; l’acte de conseil du pharmacien n’est pas reconnu 

au même titre que d’autres professionnels de santé comme le médecin1244. Il représente pourtant 

« une valeur ajoutée non valorisée et donc sous-estimée »1245. 

Ultime paradoxe, la pharmacie est considérée comme un secteur d’activité en perte de vitesse 

et de rentabilité. Pourtant, ce secteur d’activité intéresse de plus en plus les investisseurs 

financiers, preuve qu’il a encore de l’avenir1246. 

Eu égard à ce qui précède, nonobstant le fait que cette profession paraisse paradoxale, il en 

ressort que l’activité du pharmacien se décline en deux composantes ; son aspect commercial 

et son aspect libéral. En vertu de quels critères peut-on définir ces deux composantes ? 

 412- La profession est écartelée entre ces deux composantes. Mais si après tout, ces deux 

composantes n’en constituaient qu’une et étaient intimement liées ? Cette hypothèse nous 

inciterait à s’orienter vers un statut hybride. Autre solution ; correspondraient-elles plutôt à une 

pluriactivité ? 

 
1243 Notamment dans le cas de regroupements ou transferts ou de non-respect des règles déontologiques. 
1244 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit. P 169. 
1245 Ibid. P 169. 
1246 F. Pouzaud, « Le fonds d’investissement qu’on attendait », Le Moniteur des pharmacies, février 2019, n° 3261. 
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Quoiqu’il en soit, certains auteurs considèrent que cette ambiguïté des rôles pourrait à long 

terme « entraîner des baisses de performances dans l’exercice des rôles »1247. 

En conséquence, il conviendra d’analyser si ces deux composantes font partie d’un seul et 

même statut hybride. Si tel est le cas, quelle serait la proportion de l’une et de l’autre ? Ou bien, 

si à l’opposé, ce sont des statuts indépendants mais cumulatifs, tels de l’huile dans de l’eau pour 

faire référence à des considérations physico-chimiques. 

Autrement dit, deux possibilités sont envisageables : d’une part, la possibilité d’une alternative 

-soit le pharmacien est un commerçant, soit il est un professionnel libéral (Chapitre 1) ; d’autre 

part, la possibilité d’un cumul -le pharmacien est à la fois un commerçant et un professionnel 

libéral (Chapitre 2). 

  

 
1247 Ibid. P 171. 
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Chapitre 1 : Un commerçant ou un 

professionnel libéral ? 

 

 

 413- L’objet de ce chapitre est de déterminer si le pharmacien répond bien aux critères 

d’éligibilité au statut de commerçant et de professionnel de santé. 

Le problème est de caractériser principalement le statut de pharmacien-commerçant d’un point 

de vue juridique. La définition de ce statut est quasiment inexistante tant dans la loi que dans la 

jurisprudence. En revanche, la définition du statut de pharmacien-professionnel de santé est 

plus accessible puisque récemment le législateur a redéfini la définition des professions de 

santé. 

Nos développements permettront de considérer le pharmacien soit en tant que commerçant soit 

en tant que professionnel de santé si toutefois celui-ci ne répond pas à l’une des deux définitions. 

Le double statut du pharmacien d'officine a été consacré depuis longtemps par la Cour de 

cassation1248. Doit-on considérer avant tout le pharmacien comme un commerçant ou un 

professionnel de santé ? Si la question parait simple, la réponse n’en est pas moins complexe. 

Du reste, si elle était posée aux pharmaciens eux-mêmes, la réponse ne se ferait pas attendre et 

serait unanime. Au demeurant, les pharmaciens restent très attachés à leur statut de profession 

libérale. 

Sur quels critères doit-on se baser pour porter son choix ? Doit-on se référer notamment à sa 

formation, la ventilation de son chiffre d’affaire, la politique locale du titulaire quant à son 

merchandising, sa politique de prix, les différents actes juridiques effectués par le pharmacien, 

sa forme d’exercice sociétaire choisie pour exercer ? 

 

 414- Il est nous a été difficile de démembrer le statut professionnel du pharmacien tant la 

composante commerciale de professionnel de santé sont intimement liées. Cette difficulté à elle 

seule pourrait d’emblée nous inciter à penser que le statut du pharmacien relève davantage d’un 

 
1248 C. cass. Ch. crim., 25 mai 1905, D. 1905, jur., p. 399. 
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statut hybride tel deux frères siamois indissociables plutôt qu’un statut cumulant deux activités 

différentes. 

La première difficulté a donc été d’isoler les deux composantes, la seconde de les caractériser 

séparément. Le but de cette opération de déconstruction fut d’identifier la part de l’une et l’autre 

de ces composantes, afin de révéler la part dominante : la balance penche-t-elle plutôt du côté 

du statut commercial ou plutôt du côté du statut libéral ? Pour répondre à cette interrogation, 

nous examinerons successivement les arguments en faveur du statut commercial (Section 1), 

puis ceux en faveur du statut libéral (Section 2). 

 

 

Section 1 : Les arguments en faveur du statut commercial 

 

 415- Quels critères différencient le pharmacien de tout autre commerçant ? Est-ce son conseil ? 

Il semblerait que non car tout commerçant a une obligation de conseil. En fait, la différence 

porte, a priori, sur le fait d’endosser un double statut et de vendre des marchandises ayant un 

« caractère particulier »1249 ; les médicaments. 

Comment caractériser le statut du pharmacien commerçant ? 

En droit, la notion de commerçant s'apparente tel un « un serpent de mer » 1250 car à l'image de 

cet animal mystérieux elle reste mal identifiée bien qu'elle soit rabattue depuis plusieurs siècles. 

En effet, depuis 1807, la loi qualifie de commerçant « ceux qui exercent des actes de commerce 

et en font leur profession habituelle »1251 mais la simplicité n'est ici qu'apparente. Abordé sous 

l’angle de sa composante commerciale, l’exercice pharmaceutique prend un tout autre relief. 

Nul doute que s’il existe un sujet déclenchant si peu de polémique au sein de la profession 

pharmaceutique, c’est bien celui concernant le statut de pharmacien commerçant. Aucun 

pharmacien n’assume véritablement son statut commercial mais ne le conteste pas ; « l’image 

qu’on donne de nous est celle d’un commerçant parce qu’on vend »1252. La volonté des 

 
1249 Sur ce point, voir par ex. CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris 

NV et Jacques Waterval, Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 60. 
1250 L. Maupas, « Les « nouvelles » habitudes des particuliers et le statut de commerçant - Etude », La Semaine 

Juridique Entreprise et Affaires, octobre 2018. P 1. 
1251 Code de commerce - Article L121-1, Code de commerce. 
1252 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit. P 114. 
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pharmaciens d’être reconnus comme des professionnels coexiste avec le souhait de voir 

maintenu leur statut de commerçant1253. 

A l’inverse, beaucoup reconnaissent le caractère commercial du pharmacien même si toutefois 

ce n’est pas un commerce comme les autres. La « dimension commerciale »1254 de la profession 

de pharmacien est d’ailleurs soulignée par différents acteurs. 

 

 416- Tout d’abord par les autres professionnels de santé. Dans un rapport de l’Inspection 

générale des finances datant de 2011, les médecins interrogés soulignent que le pharmacien est 

en « conflit d'intérêts, qu'il est autant commerçant que professionnel de santé car il obéit à deux 

codes : le code de déontologie et le code du commerce »1255.  Leur formation scientifique a peu 

de légitimité principalement aux yeux des médecins du fait de leur double appartenance et 

d’autre part, parce que leur formation n’est pas très poussée. Ils considèrent notamment que le 

pharmacien « ne pourrait pas être un conseil pour l'adaptation des traitements car il n'est pas 

un pharmacologue »1256. 

Par ailleurs, selon l’Inspection générale des affaires sociales, leur « image commerciale »1257 est 

renforcée auprès des médecins par « le mode de rémunération commercial des officines »1258 

qui sont des « structures commerciales »1259. Cet organisme considère que le pharmacien 

endosse un rôle essentiellement commercial car « les tâches commerciales et logistiques 

mobilisent à la marge les compétences scientifiques du pharmacien et pourraient, à la rigueur, 

être assurées par d’autres professionnels »1260. 

 

 417- L’Autorité de la concurrence quant à elle confirme sa position dans son dernier rapport 

datant d’Avril 2019. Elle considère, en effet, que les pharmaciens sont à la fois des 

professionnels de santé et des commerçants1261 et que « la profession de pharmacien présente 

une dimension commerciale que ne revêtent pas les autres professions de santé. Néanmoins, 

s’ils sont tout à la fois professionnels de santé et commerçants, puisque leur activité de vente 

 
1253 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. Pt 256. 
1254 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. P 59. 
1255 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. pt 131. 
1256 Ibid. pt 131. 
1257 Ibid. pt 232. 
1258 Ibid. pt 232. 
1259 Ibid. pt 62. 
1260 Ibid. pt 122. 
1261 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 308. 
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de produits et de prestations de services relève de la sphère économique, pour autant, les 

produits de santé n’étant pas des marchandises ordinaires, les pharmaciens doivent concilier 

leur activité avec les impératifs de protection de la santé publique »1262. 

L’Inspection générale des finances décrit l’activité des pharmaciens comme commerciale tout 

en reconnaissant auprès des pharmaciens une certaine « liberté d’organisation dans le 

développement de leur commerce »1263. 

 

 418- Pour la Cour des comptes, le mode de rémunération a une charge symbolique et contribue 

à façonner l'image d'une profession. Celle-ci parait plus mitigée considérant que la 

rémunération à la marge favorise une représentation du pharmacien comme un commerçant, 

alors qu’un honoraire de dispensation serait plus conforme à un statut de professionnel de santé. 

Il ne faut certainement pas surestimer la portée de cet argument ; le grand public n’a pas une 

connaissance précise du mode de rémunération des officines et l’image du pharmacien est liée 

à de nombreux facteurs. Pour autant, il mérite d'être pris en compte, « le mode de rémunération 

commercial des officines façonnant encore largement l'image des pharmaciens auprès des 

médecins »1264. 

Une réponse ministérielle datant de 19941265 mentionne explicitement que « tout en appartenant 

à un ordre professionnel, les pharmaciens ont également la qualité de commerçant car ils ont 

pour fonction de revendre les médicaments qu'ils ont achetés ». 

Concernant la grande distribution, dès les années 60, Michel Leclerc, créateur du groupe 

éponyme, qualifiait déjà de manière restrictive les pharmaciens d’« épiciers de luxe » 1266 ou de 

nantis1267. 

 

 419- Les consommateurs ou « usagers de la pharmacie »1268 partagent le même avis, toutefois 

de manière plus nuancée. Ils reconnaissent « en premier lieu le pharmacien comme un 

 
1262  Avis n° 17-A-10 du 16 juin 2017 relatif à un projet ». pt 99. 
1263 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. Page 7. 
1264 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. pt 232. 
1265  Question écrite avec réponse n° 14364, 23 mai 1994 – Pharmacie – Officines – Societes d’exercice liberal. 

Reglementation au regard des baux commerciaux. – M. Lapp Harry – Ministère de la Justice, op. cit. 
1266 Leclerc M., « Pain, lait et pharmacie », circulaire n° 11, 1966, consultable à partir du lien suivant : www.e-leclerc-

histoireetarchives.com/document/6n4ad//circulaire-dedouard-le- clerc-pain-lait-et-pharmacie-1966/1089 
1267 « Vers la disparition des pharmacies ? », medias-presse.info, s.d., disponible sur https://www.medias-

presse.info/vers-la-disparition-des-pharmacies/39553. 
1268 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. p 16. 

http://www.e-leclerc-histoireetarchives.com/document/6n4ad/circulaire-dedouard-le-
http://www.e-leclerc-histoireetarchives.com/document/6n4ad/circulaire-dedouard-le-
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commerçant »1269. En outre, dans un sondage d’opinion IPSOS datant de 2008, pour une très 

large majorité des personnes1270, le pharmacien « n’est pas un commerçant comme un autre » 

mais reste « d’abord et avant tout un professionnel de santé » 1271. Ils considèrent aussi que 

l’officine constitue « un relai de santé de proximité indispensable »1272. 

Au travers de ces quelques exemples, il en ressort que la composante commerciale est 

spontanément reconnue par d’aucuns. Par déduction logique, la composante profession libérale 

parait secondaire, presqu’invisible contrairement à l’activité commerciale. En apparence, la 

seule distinction par rapport aux autres commerçants pourrait être le port de l’insigne et de la 

blouse qui sont obligatoires. 

Du point de vue du droit communautaire, seule la jurisprudence, de manière constante, fait 

référence à l’aspect commercial du pharmacien. Dans une approche beaucoup plus large, il est 

admis qu’« une profession médicale ne pourra être exercée comme un simple commerce »1273. 

Toutefois, il existe des exceptions. Ainsi, dans l’affaire Alessandra Venturini datant de 2013, 

l’avocat général reconnait que la pharmacie est bien un commerce mais pas comme les autres 

car contrairement à d’autres commerces « les pharmacies sont soumises à certaines limitations 

dans la façon de gérer leur commerce »1274. En outre, la mission du pharmacien n’est pas 

qu’exclusivement commerciale puisque « la mission que remplit le pharmacien ne se limite pas 

à la vente de médicaments »1275. 

Le pharmacien est donc investi d’un double rôle. Cet aspect le différencie non seulement des 

autres commerçants ordinaires mais également des autres pharmaciens exerçant dans d’autres 

structures telles que notamment les pharmacies internes d’établissements publics ou privés à 

condition qu’ils puissent justifier des diplômes correspondants. 

 

 420- Tel un équilibriste, il s’agit pour le pharmacien d’être tout à la fois « un chef d’entreprise 

proche des réalités économiques [...] et un professionnel de santé qui, soucieux d’équilibrer 

ses impératifs économiques avec des considérations de santé publiques, ce qui le différencie du 

 
1269 Ibid. p 16. 
1270 Soit 87 % des personnes interrogées. 
1271 IPSOS, Les Français et leur pharmacien, rapport d’étude, janvier 2008. 
1272 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. p 16. 
1273 CJCE, 2 e Ch., 13 mars 2008, Procédure pénale contre Ioannis Doulamis, Aff. C-446/05, Rec. I-01377. 
1274 CJUE, 4 e Ch., 5 décembre 2013, Alessandra Venturini contre ASL Varese e.a. Maria Rosa Gramegna contre 

ASL Lodi e.a. et Anna Muzzio contre ASL Pavia e.a., Aff. jointes C‑159/12 à C‑161/12, Rec. numérique, op. cit. pt 

99. 
1275 Ibid pt 50. 
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pur investisseur » pour reprendre les mots de l’avocat général Yves Bot1276. Celui-ci doit donc 

évoluer avec lourdeur et finesse ce qui n’est pas obligatoirement compatible. 

En outre, « un pharmacien personnellement responsable et lourdement endetté au départ en 

raison du coût de l’installation de sa pharmacie pourrait être soumis à une pression bien plus 

importante relative à sa survie économique qu’un pharmacien salarié »1277. Certes, cette 

caractéristique n’est pas spécifique de la profession de pharmacien puisqu’elle peut concerner 

tout commerçant au regard de ses salariés. Mais dans le contexte propre au pharmacien la 

pression exercée notamment par son endettement, supérieur à un commerce classique, la 

nécessaire et coûteuse modernisation de son outil de travail ainsi que les contraintes budgétaires 

et administratives s’avère d’autant plus forte. 

 

 421- L’avocat général de la Cour de justice de l’Union européenne souligne le caractère 

paradoxal de la profession. Selon ses termes ;« le pharmacien se trouve associé […] à une 

politique générale de santé publique, largement incompatible avec une logique purement 

commerciale, propre aux sociétés de capitaux, directement orientée vers la rentabilité et le 

profit »1278. 

En outre, en vertu du manque d’harmonisation des dispositions communautaires et des 

législations et réglementations propres à chaque Etat membre, en Europe, le pharmacien n’est 

pas systématiquement reconnu comme étant un commerçant. A titre d’exemple, nous citerons 

la Belgique où la Cour de cassation ne reconnait pas de caractère commercial dans l’activité du 

pharmacien1279. En l’espèce, le pharmacien belge est considéré comme un « professionnel 

libéral » et non pas un « commerçant » même si la cour de Cassation belge admet une certaine 

porosité entre les notions considérant que « même s’ils ne sont pas commerçants1280 […] les 

pharmaciens exercent une activité visant l’échange de biens ou de services. Ils poursuivent de 

manière durable un but économique et sont, dès lors, des entreprises »1281. 

 
1276 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. pt 55. 
1277 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 décembre 2008 Affaires jointes C‑171/07 et C‑172/07 Apothekerkammer 

des Saarlandes, Deutscher Apothekerverband contre Saarland., 16 décembre 2008. Pt 46. 
1278 Ibid pt 52. 
1279 A l’inverse du pharmacien français. 
1280 Au sens de l’article 1er du Code de commerce Belge. 
1281 Arrêt cour cassation Belgique 2 février 2006 N° D.04.0020.N. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20060202-7
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20060202-7
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20060202-7
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D’un point de vue droit interne, il est de jurisprudence constante que « le pharmacien d'officine 

fait des actes de commerce et est commerçant ». Le caractère commercial de l’activité de 

pharmacien est donc admis depuis longtemps1282. 

 

 422- La doctrine consacre également cette notion depuis longtemps et reconnait que les 

pharmaciens « effectuent indubitablement […] des actes de commerce »1283. Du reste, une 

réponse ministérielle datant de 1994 mentionne également que « les pharmacies sont 

considérées comme des fonds de commerce »1284. 

Par contre, il est nous a été très difficile de décrypter par le prisme commercial dans le Code de 

la santé publique toute disposition faisant explicitement référence au statut de              

commerçant-pharmacien. Le Code distille, en effet, en filigrane quelques éléments ou notions 

disséminées, laissant transparaitre implicitement le caractère commercial du pharmacien. La 

composante professionnelle de santé juridiquement est plus évidente parce que clairement 

définie. Ainsi, dans le Code de la santé publique, retrouve-t-on certains arguments à caractère 

commercial. Tout au plus, peut-on relever que le pharmacien peut faire « commerce de 

marchandises » 1285 ainsi que le « commerce électronique des médicaments »1286, que celui-ci est 

titulaire d’un « fonds de commerce »1287 et que « la licence ne peut être cédée par son ou ses 

titulaires indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte »1288. En outre, le 

législateur fait usage d’une terminologie à connotation plutôt commerciale telle que 

« clientèle »1289 ou « consommateur »1290. 

En définitive, le statut de commerçant est de conception prétorienne car il se définit au travers 

des actes que ce dernier effectue. 

 

 
1282 C. cass., Ch. crim., 25 mars 1905, n° D.1905,1. 1, p. 399. 
1283 Duneau, Sociétés en pharmacie. Fasc. 193-10. Pt 2. 
1284  Question écrite avec réponse n° 14364, 23 mai 1994 – Pharmacie – Officines – Societes d’exercice liberal. 

Reglementation au regard des baux commerciaux. – M. Lapp Harry – Ministère de la Justice, op. cit. 
1285 C. santé publ., art. L. 5125-24. 
1286 C. santé publ., art. L. 5125-33 et L. 5125-33. 
1287 C. santé publ., art. L. 5125-7. 
1288 C. santé publ., art. L. 5125-34. 
1289 C. santé publ., art R. 4235-22 : « Il est interdit aux pharmaciens de solliciter la clientèle par des procédés et 

moyens contraires à la dignité de la profession ». 
1290 C. santé publ., art R. 4235-58 : « La publicité pour les produits ou articles dont la vente n’est pas réservée aux 

pharmaciens est admise à condition de : 1º Demeurer loyale ; 2º Se présenter sur un support compatible avec la 

dignité de la profession ; 3º Observer tact et mesure dans sa forme et son contenu ; 4º Ne pas être trompeuse pour 

le consommateur ». 
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 423- Il convient de rappeler que le Code du commerce est un droit de conception subjective et 

s'applique aux actes de commerce c’est-à-dire à un certain nombre d'opérations déterminées par 

la loi et quelle que soit la profession de celui qui les accomplit. En outre, le commerçant est 

un acteur essentiel du monde des affaires. Son identification reste toutefois très complexe. En 

vertu du principe de la liberté de commerce et de l’industrie, en théorie, quiconque pourrait 

exercer n’importe quel métier relevant du commerce et s’installer où bon lui semble. Dans 

certains cas, sous réserve de justifications et de proportionnalité1291, le législateur peut encadrer 

la liberté d’exercice et d’exploitation et imposer certaines restrictions. Il peut notamment 

imposer l’exigence de diplômes spécifiques, le respect de certaines règles déontologiques 

régissant la profession donc mettre en application un monopole. Le législateur a ainsi imposé 

des restrictions concernant le commerce notamment de certaines marchandises à « caractère 

particulier »1292 telles que les médicaments qui ne peuvent être commercialisés que par les 

pharmaciens. D’ailleurs, comme le souligne justement l’auteur G. Rousset « le monopole est 

l’exception et la liberté d’entreprendre la règle »1293. 

 

 424- En premier lieu, la loi définit le commerçant comme celui qui fait professionnellement 

des actes de commerce. Au terme de l’article L. 121-1 du Code du commerce, les commerçants 

sont « ceux qui exercent des actes de commerces et en font leur profession habituelle »1294. Cet 

article définit la notion de commerçant non pas au travers de son identité ou activité mais au 

travers de ses actes. Le législateur a ainsi voulu donner une définition la plus large possible afin 

de prendre en compte tout type de profession sans volontairement les identifier. En soi, cet article 

est considéré comme la clé de voute de la qualité de commerçant. La liste des actes de 

commerce est par ailleurs définie de manière « désordonnée et incomplète »1295 dans les 

articles L. 110-11296 et L. 110-2. Il s’agit non pas d’actes juridiques mais d’activités au sens 

économique qui sont déclarées commerciales par la loi. 

En second lieu, le Code de commerce présume de la commercialité de tous les actes accomplis 

par un commerçant. En d’autres termes, la qualité de commerçant peut reposer sur le simple 

 
1291 CE, 10/ 7 SSR, 21 février 1986, n°58124, mentionné au recueil Lebon. 
1292 Sur ce point, voir par ex. CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris 

NV et Jacques Waterval, Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 60. 
1293 G. Rousset et al., « L’avenir du monopole pharmaceutique, le scenario libéral », in Le monopole 

pharmaceutique et son avenir - Regards croisés sur l’institution qu’est le monopole pharmaceutique français et 

ses possibles évolutions au sein de l’Europe, s.l., Les Editions Hospitalières, 2017. page 86. 
1294 Code de commerce - Article L121-1, op. cit.« Sont commerçants ceux qui exercent des actes de commerce et 

en font leur profession habituelle ». 
1295 L. Maupas, « Les « nouvelles » habitudes des particuliers et le statut de commerçant - Etude », op. cit. P 3. 
1296 « La loi répute actes de commerce notamment (…) tout achat de biens meubles pour les revendre, soit en 

nature, soit après les avoir travaillés et mis en œuvre… ». 
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constat de l’accomplissement d’actes de commerce effectués de façon habituelle à titre 

indépendant et non pas uniquement sur l’immatriculation à un registre spécial et encore 

moins sur la détention d’une qualification professionnelle spécifique. En effet, pour rappel, 

contrairement au modèle artisanal, le commerçant n’a pas nécessairement besoin de disposer 

d’une quelconque qualification pour être commerçant. 

Enfin, les juges exigent que tous ces actes répondent à des « conditions cumulatives »1297. 

Nonobstant le désaccord manifeste des pharmaciens, vent debout envers cette qualification 

jugée à consonance péjorative, force est de leur reconnaitre le statut de commerçant. 

 

 425- Par quels critères peut-on attribuer la qualité de commerçant au pharmacien ? Peut-on se 

baser uniquement et prosaïquement sur l’image que celui-ci projette auprès du grand public et 

des professionnels de santé ? La caractérisation du statut de pharmacien commerçant relève 

d’une réflexion plus approfondie et d’un certain nombre d’arguments que nous classerons 

comme des arguments théoriques et pratiques. Les pharmaciens peuvent être qualifiés de 

commerçants parce qu’ils répondent aux critères théoriques permettant de qualifier une activité 

de commerçant tels que la réalisation d’actes de commerce par nature sous la forme l’achat et 

de revente, la vente d’un fonds de commerce et à des critères généraux de commercialité tels 

que le critère spéculatif, d’entremise et d’habitude. D’autre part, parce qu’ils répondent aussi à 

certains critères pratiques tels qu’être inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés (ci-

après, « RCS »), exploiter un fonds de commerce et exploiter le plus souvent sous la forme de 

société commerciale. L'activité concrète des pharmaciens fait donc d'eux, juridiquement, des 

commerçants. Nous étudierons ainsi successivement les arguments théoriques (§1) puis 

pratiques (§2) en faveur de la reconnaissance du statut commercial du pharmacien. 

 

 

Paragraphe 1 : Les arguments théoriques 

 

 426- Le pharmacien est en relation avec le public à l’instar de tout autre commerçant. Pourquoi 

cette composante serait péjorative et doit être occultée ? Est-ce une question de culture ou parce 

que le pharmacien ne sait pas choisir son camp ou mieux parce qu’on le rejette. La composante 

 
1297 L. Maupas, « Les « nouvelles » habitudes des particuliers et le statut de commerçant - Etude », op. cit. P 6. 
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commerçante apporterait aux yeux du public et des autres professionnels de santé un manque 

de crédibilité parce que le pharmacien est un nanti1298, s’enrichissant à la fois sur le dos des 

organismes de sécurité sociale et des patients alors que sa mission est de santé publique. 

Il est incontestable que le pharmacien effectue des actes de commerce et réponde aux critères 

de la commercialité. La profession de pharmacien est commerciale puisque ces professionnels 

produisent ou achètent des marchandises en vue de leur revente. De ce fait, en pratique, ils sont 

justiciables des tribunaux de commerce et bon nombre de règles du commerce leurs sont 

applicables. 

 

 427- En outre, les dirigeants de la profession s’expriment le plus souvent en tant que tels. En 

tant que commerçants, les pharmaciens discutent légitimement avec leurs fournisseurs 

notamment de remise, marge, marges arrière. A l’inverse, avec leurs clients, les pharmaciens 

sont des professionnels de santé respectueux de leur déontologie et peuvent notamment être 

amenés à refuser des ventes dans l’intérêt de leurs clients. Bien que de nouvelles missions leur 

aient été récemment confiées, les pharmaciens consacrent néanmoins l'essentiel de leur activité 

à la vente des médicaments1299 et effectuent donc indubitablement, à ce titre, des actes de 

commerce. 

Le pharmacien joue le rôle d’interface à plusieurs facettes ; entre la clientèle et les fournisseurs 

mais aussi entre le médicament et le patient et enfin entre le patient et le médecin. De fait, il 

effectue un certain nombre d’actes commerciaux sans qu’il ne s’en rende compte que nous 

puissions qualifier d’arguments théoriques. 

Les arguments théoriques que nous avons relevés sont au nombre de cinq : ils sont relatifs à la 

nature de l’activité professionnelle exercée par le pharmacien (A), au fait qu’il exerce à titre 

indépendant (B), à la nature spéculative de son activité (C), au fait que celle-ci soit une « activité 

d’entremise » qui implique que l’on puisse raisonner par analogie avec les activités de courtage 

(D), et enfin, au fait que le pharmacien exerce cette activité à titre de profession habituelle (E). 

 

 

 

 
1298 Vers la disparition des pharmacies ?, op. cit. 
1299 Même si cette dernière doit être accompagnée de conseils et de contrôles, qui en font plus exactement une 

dispensation. 
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A. Une activité professionnelle 

 

 428- La doctrine retient plusieurs critères. 

En premier lieu, le critère lucratif. Il est de jurisprudence constante qu’exercer une profession 

consiste à accomplir une activité permettant « de se procurer les ressources financières, 

nécessaires à son existence »1300. 

En second lieu, cette profession doit avoir un caractère « réel » donc il ne suffit pas que 

l’intéressé se déclare commerçant ou s’immatricule au registre du commerce et des sociétés 

pour prétendre répondre à la définition de commerçant. Le droit commercial français privilégie 

ainsi le fond sur la forme ou la publicité. En vertu de ce principe, une personne pourra donc 

parfaitement être qualifiée de commerçant a posteriori, à l’occasion d’une procédure judiciaire 

par exemple, sans qu’elle n’ait eu conscience de l’être. Peu importe aussi que cette activité soit 

clandestine1301 ou illicite1302. 

 

 429- Le critère d’exclusivité n’est, en principe, pas obligatoire sous réserve de quelques 

incompatibilités. Donc, le cumul avec une autre profession est a priori tout à fait possible. Une 

même personne peut exercer à la fois une activité commerciale et civile. Selon l’importance 

respective de chacune, la profession pourra être qualifiée soit de pluriactivité soit d’activité 

commerciale ou civile principale1303. 

Concernant les pharmaciens, en se calquant sur la doctrine, il est incontestable que le pharmacien, 

en consacrant l'essentiel de son activité à la vente des médicaments1304 dont il en tire ses 

revenus1305 répond bien aux critères de lucrativité et d’exercice réel d’une profession. Concernant le 

critère d’exclusivité, en vertu de l’article L. 5125-2 du Code de la santé publique « l'exploitation 

d'une officine de pharmacie est incompatible avec l'exercice d'une autre profession » sauf cas 

dérogatoires1306. Ce principe est à rapprocher du principe d’exercice personnel visé aux articles 

 
1300 CA Paris, 30 avril 1906. 
1301 Une personne qui exerce le commerce sans s’immatriculer au RCS pourra se voir opposer la qualité de 

« commerçant de fait ».  
1302 Une personne qui ne respecterait pas les règles ou les conditions pourrait parfaitement se voir reconnaître la 

qualité de commerçant. 
1303 En application de la théorie de l’accessoire. 
1304Duneau, Sociétés en pharmacie. Fasc. 193-10. Pt 2. 
1305 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 79. 
1306 L’Article R. 4235-4  du CSP stipule qu’ « un pharmacien ne peut exercer une autre activité que si ce cumul 

n’est pas exclu par la réglementation en vigueur et s’il est compatible avec la dignité professionnelle et avec 

l’obligation d’exercice personnel ». 
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L.5125-201307 e t  R .4235-131308 du Code et du principe d’indivisibilité de la propriété et de 

l’exploitation1309. L’interdiction du cumul a été instauré par le législateur afin d’éviter 

principalement les conflits d’intérêts avec d’autres activités. Du reste, il convient de relever 

que le législateur prévoit dans un sens large la profession puisqu’il ne précise pas si celle-ci a 

un caractère commercial ou civil. 

 

B. Un exercice à titre indépendant 

 

 430- Pour pouvoir conférer la qualité de commerçant, l’activité doit, en outre, être exercée de 

manière indépendante. Autrement dit, seul peut être qualifié de commerçant celui qui fait le 

commerce en son nom et pour son compte, c'est-à-dire à ses risques et périls1310. L’indépendance 

dont il s’agit ici est d’ordre juridique1311 et non économique. En outre, cet argument se retrouve 

aussi dans les critères définissant le statut libéral. 

Concernant les pharmaciens, en se calquant sur la doctrine, il est incontestable que le pharmacien 

« personnellement responsable et lourdement endetté »1312 exerce son activité de manière 

indépendante. Jusqu’à présent, la profession de pharmacien a su toujours préserver son 

indépendance sous toutes ses formes. Le législateur consacre largement dans le Code de la santé 

publique cette notion principalement par le fait que « le pharmacien doit être propriétaire de 

l'officine dont il est titulaire » au travers du principe d’indivisibilité1313 et des articles R. 4235-

31314 et R. 4235-181315. 

 

 
1307 « le pharmacien   titulaire  d'une  officine doit  exercer  personnellement sa  profession ». 
1308 « L’exercice personnel auquel est tenu le pharmacien consiste pour celui-ci à exécuter lui-même les actes 

professionnels ou à en surveiller attentivement l’exécution s’il ne les accomplit pas lui-même ». 
1309 C. santé publ. art. L.5125-17. 
1310 Ainsi, n’ont pas la qualité de commerçant ceux qui accomplissent des actes de commerce pour le compte 

d'autrui tels que les salariés agissant pour le compte de leur employeur et quelle que soit la part qu’ils prennent à 

l’activité de l’entreprise (VRP, vendeur, directeur commercial…). Ce sont les personnes pour le compte desquelles 

ils agissent qui revêtent alors cette qualité.  De même, les mandataires, liés par un contrat de mandat, ne sont pas 

non plus commerçants.   
1311 Sont ainsi commerçants les membres de réseaux de distribution, franchisés ou concessionnaires, qui exercent 

le commerce en leur nom propre, même s’ils sont économiquement dépendants du fabricant ou du franchiseur. 
1312 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 décembre 2008 Affaires jointes C‑171/07 et C‑172/07 Apothekerkammer 

des Saarlandes, Deutscher Apothekerverband contre Saarland., op. cit. Pt 46. 
1313 C. santé publ., art. L.5125-17, op. cit. 
1314  « Le pharmacien doit veiller à préserver la liberté de son jugement professionnel dans l’exercice de ses 

fonctions. Il ne peut aliéner son indépendance sous quelque forme que ce soit… »   
1315 « Le pharmacien ne doit se soumettre à aucune contrainte financière, commerciale, technique ou morale, de 

quelque nature que ce soit, qui serait susceptible de porter atteinte à son indépendance dans l’exercice de sa 

profession, notamment à l’occasion de la conclusion de contrats, conventions ou avenants à objet professionnel ». 
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C. Une activité spéculative 

 

 431- Tout comme les autres critères, le critère de la spéculation n'est pas le seul fait 

du commerçant1316. En outre et contrairement au commerçant, l'artisan ne spécule pas sur la 

marchandise1317. Dans une société capitaliste et libérale, la spéculation ou recherche de 

bénéfices sur la marchandise est symptomatique de l’activité commerciale. Du reste, cet état 

d'esprit « a envahi presque toutes les classes de la société »1318 . La recherche du profit 

pécuniaire qu i sous-tend l’exercice de l’activité commerciale peut toutefois nuire à 

l’exercice de certaines professions, la frontière entre ce qui est permis et ce qui est prohibé 

n’étant pas toujours facile à établir. 

 

 432- Concernant les pharmaciens, l'activité principale du pharmacien d'officine consiste en 

l'achat de matières premières ou de médicaments en vue de leur vente au public, éventuellement 

après transformation en vertu de l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique. En tant que 

commerce de détail donc à l’instar de tout commerce, jusqu’à présent, l’essentiel de la 

rémunération de l’officine s’est construite sur la base d’une marge commerciale1319. Plus 

précisément, le gain ou lucre obtenu est réalisé, en effet, sur la marge dégagée lors de l’achat et 

la revente des médicaments, produits et objets que le pharmacien délivre au patient. En ce sens, 

le pharmacien spécule. Toutefois, son exercice professionnel est tempéré par le respect de la 

déontologie1320 qui impose une commercialisation des médicaments faite avec « tact et 

mesure »1321. Ce qui en fait un commerçant à caractère bridé. 

 

D. Une activité d’entremise 

 

 433- Par analogie aux opérations de courtage, l’article L. 110-1 du Code de commerce dispose 

que sont commerciales notamment les opérations « d’intermédiaire pour l’achat, la vente ». 

 
1316 L. Maupas, « Les « nouvelles » habitudes des particuliers et le statut de commerçant - Etude », op. cit. P 3. 
1317 V. JCl. Entreprise individuelle, fasc. 510, 550, 802 et 900. 
1318 C. Lyon-Caen, Traité de droit commercial, n° 87, 1898. 
1319 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. P 65. 
1320 La déontologie est un instrument réglant l’organisation des professions. 
1321 C. santé publ., art R. 4235-65 « Tous les prix doivent être portés à la connaissance du public conformément à 

la réglementation économique en vigueur. Lorsque le pharmacien est, en vertu de la réglementation en vigueur, 

appelé à fixer librement les prix pratiqués dans son officine, il doit y procéder avec tact et mesure ». 
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Les actes de commerce sont presque toujours des actes d’entremise qui interviennent à 

l’occasion de la circulation des marchandises entre le producteur d’un côté et le consommateur 

final de l’autre. A ces deux extrémités, soit le bien n’est pas encore entré dans le commerce, 

soit il en est sorti. Et entre ces deux extrémités, le bien a circulé plusieurs fois entre plusieurs 

intermédiaires qui ont donc tous fait des actes de commerce. Ce critère est séduisant mais reste 

insuffisant pour rendre compte de la réalité des actes de commerce1322. 

En se référant à la doctrine et à la jurisprudence, il est incontestable que le pharmacien, en assurant 

« un approvisionnement sûr et de qualité à la population »1323 répond au critère d’entremise. En 

outre, pour répondre à la définition de commerçant, il faut également que les actes de commerce 

aient été exercés à titre de profession habituelle. Le plus souvent, l'importance d'un gain résulte 

d'une action prolongée d'où l'intérêt de prendre en compte l'habitude lorsqu'il faut qualifier 

un particulier de commerçant1324. 

 

E. L’exercice à titre de profession habituelle 

 

 434- Il s’agit d’un autre critère d’identification juridique du commerçant. Il convient que la 

profession soit habituelle, c'est-à-dire caractérisée par « une permanence nourrie par la 

répétition des actes de commerce ».  Mais à partir de quand la répétition est-elle caractérisée ? 

La Cour de cassation s’en remet à l’appréciation des juges du fond et il semblerait que 

l’accomplissement d’actes de commerce occasionnels et donc trop isolés dans le temps ne 

suffise pas pour conférer la qualité de commerçant à son auteur. 

Comparativement, seul ce critère de profession habituelle paraît rapprocher le commerçant de 

l’artisan. Par ailleurs, en réalité, c’est surtout au regard de la profession de l’auteur de l’acte 

que la condition posée par le Code de commerce est appréciée car la répétition d'actes semble 

déjà impliquée par la référence à la profession. Il faut certes que des actes de commerce aient 

été accomplis mais leur nombre n’importe pas tant que les conditions dans lesquelles ils sont 

réalisés. 

 
1322 En effet, la loi considère comme commerciales certaines activités alors qu’elles ne constituent aucunement des 

opérations d’entremise. C’est le cas par exemple de l’exploitation minière qui est réputée commerciale par la loi 

et par exception aux activités d’extraction. Inversement, plusieurs actes d’intermédiaire ont un caractère civil, 

comme par exemple les actes effectués par les agents commerciaux. 
1323 Sur ce point, voir par ex. CJUE, Grande ch., 1er juin 2010, José Manuel Blanco Pérez et María del Pilar Chao 

Gómez contre Consejería de Salud y Servicios Sanitarios (C-570/07) et Principado de Asturias (C-571/07), Aff. 

jointes C-570/07 et C-571/07, Rec. I-04629, op. cit.46. 
1324 L. Maupas, « Les « nouvelles » habitudes des particuliers et le statut de commerçant - Etude », op. cit. Pt 63. 
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Le critère de l’habitude suppose qu’il y ait présence d’un élément matériel1325 et que l’activité 

soit principale1326, répétitive (a), prolongée et empreinte d’un élément intentionnel (b). 

 

1. Une action répétitive 

 

 435- Elle exige la répétition d'un acte de commerce par nature. Ce qui est habituel s’oppose à 

ce qui est occasionnel. Il ne peut donc y avoir habitude que s’il y a répétition systématique. 

La répétition doit être une action « voulue »1327 et « sérieuse »1328 à l'image du comportement 

que doit avoir tout professionnel. En outre, il doit y avoir une réitération sur une certaine 

durée1329 donc avec un caractère de « permanence et de continuité dans le temps »1330. Les actes 

doivent être réalisés « manifestement de manière habituelle »1331. Toutefois, il n'est pas possible 

de fixer de manière abstraite le nombre d'actes à accomplir et la cadence à satisfaire. Ces points 

sont appréciés souverainement par les juges du fonds et par là même des variantes existent selon 

les espèces. 

 

 436- Pour la doctrine administrative, la condition d'habitude n'est pas nécessairement liée à la 

répétition fréquente des mêmes opérations. Des actes de commerce peu nombreux mais 

périodiques et même des actes de commerce isolés mais dont l'exécution porterait sur une 

période d’assez longue durée, n'en ont pas moins un caractère professionnel1332. 

 

2. Un élément intentionnel  

 

 437- L’acte doit être orienté vers la volonté de réaliser un profit pécuniaire. Il faut 

impérativement « que l’intention de revente avec une marge commerciale constitue l’élément 

 
1325 F. Pollaud-Dulian, L’habitude en droit des affaires., Le Droit des Affaires, 1997. P 350. 
1326 En application de la théorie de l’accessoire. 
1327 F. Pollaud-Dulian, L’habitude en droit des affaires., op. cit. 
1328 CA Paris, Pôle 4, chambre 8, 13 Mars 2014, n° 13/06305. 
1329 J.-P. Maublanc, « Selon quels critères reconnaît-on l’activité habituelle d’achat-revente d’immeubles ? », 

AJDI, AJDI, 2013.. P 268. 
1330 V. par ex. pour des opérations personnelles d'achat et de revente d'œuvres d'art : CE, 14 janv. 1983 , n° 34 

133 : JurisData n° 1983-607204  : Dr. fisc. 1983, n° 18, comm. 899 . Également CE, 27 janvier 2010, n° 306956. 
1331 CA Paris, Pôle 1, chambre 3, 17 Mars 2015, n° 14/21876. 
1332 BOI-BIC-CHAMP-10-20, 12 sept. 2012, § 20  ; doc. adm. DGI 4 F-1111, § 13, 7 juill. 1998. 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22R70%22,%22title%22:%22JurisData%20n%C2%B0%201983-607204%22,%22docId%22:%22EF_SY-530769_0KS3%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22R71%22,%22title%22:%22Dr.%20fisc.%201983,%20n%C2%B0%2018,%20comm.%20899%22,%22docId%22:%22EF_SY-530769_0KS3%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22R72%22,%22title%22:%22CE,%2027%20janvier%202010,%20n%C2%B0%20306956%22,%22docId%22:%22EF_SY-530769_0KS3%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22R67%22,%22title%22:%22BOI-BIC-CHAMP-10-20,%2012%20sept.%202012,%20%C2%A7%2020%22,%22docId%22:%22EF_SY-530769_0KS3%22%7d
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déterminant lors de l’achat ». Peu importe en fait que l'activité commerciale ne rapporte 

finalement que peu ou pas de profit, seule l'intention de réaliser un profit compte. L’élément 

matériel et intentionnel doit être réunis au moment de la passation de l’acte. L'intention peut 

exister même en cas d'une gestion désintéressée1333. 

 

 

Paragraphe 2 : Les arguments pratiques 

 

 438- En pratique, l'attribution de la qualité de commerçant emporte de nombreuses 

conséquences. Par exemple, elle peut fonder la compétence du tribunal de commerce qui 

connaît des litiges entre commerçants1334. Elle est susceptible de justifier l'application d'une 

clause attributive de juridiction en matière de compétence territoriale qui est valable lorsqu'elle 

est apparente dans un contrat conclu entre commerçants. En outre, les commerçants supportent 

des obligations comptables et bancaires1335. En pratique, les arguments en faveur du statut 

commercial du pharmacien sont au nombre de trois : l’inscription au Registre du Commerce et 

des Sociétés (ci-après, « RCS ») (A), l’exploitation d’un fonds de commerce (B), le fait que la 

structure d’exercice du pharmacien soit commerciale par la forme (C). 

 

A. L’inscription au registre du commerce et des sociétés 

 

 439- L’immatriculation joue un rôle central dans la création, le fonctionnement et l’extinction 

de l’entreprise individuelle commerciale. L’immatriculation conditionne non seulement 

l’ouverture de certaines prérogatives aux personnes soumises à cette formalité mais véhicule 

une information nécessaire des tiers sur l’activité des entreprises immatriculées. Pour le 

commerçant, l’immatriculation au registre revêt un caractère obligatoire. Cette formalité ne 

conditionne pas cependant l’acquisition de la qualité qui est la sienne, il lui suffit d’exercer des 

actes de commerce à titre de profession habituelle. Plus encore, elle revêt une importance 

cruciale pour le bénéfice des prérogatives inhérentes au statut de commerçant et l’information 

des tiers. Les commerçants ne bénéficient des prérogatives inhérentes à leurs activités que s’ils 

 
1333 BOI-BIC-CHAMP-10-20, 12 sept. 2012, § 70  ; Doc. adm. DGI 4 F-1111, § 18  - CE, 8 oct. 1975, n° 88229. 
1334 C. com., art. L. 721-3. 
1335 C. com., art. L. 123-12 et L. 123-24. 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22R85%22,%22title%22:%22BOI-BIC-CHAMP-10-20,%2012%20sept.%202012,%20%C2%A7%2070%22,%22docId%22:%22EF_SY-530769_0KS3%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22R87%22,%22title%22:%22CE,%208%20oct.%201975,%20n%C2%B0%2088229%22,%22docId%22:%22EF_SY-530769_0KS3%22%7d


 

329  

sont immatriculés au registre du commerce et des sociétés. Le défaut d’immatriculation prive 

l’intéressé de pareils droits. 

 

 440- Du reste, l’immatriculation au registre fait présumer la qualité de commerçant1336. 

Toutefois, il s’agit d’une présomption simple de commercialité1337. Un tiers pourra donc 

renverser cette présomption en prouvant que l’intéressé n’a pas ou plus la qualité de 

commerçant, ou qu’il n’a pas agi en qualité de commerçant. Par ailleurs, les tiers peuvent se 

prévaloir de cette présomption à l’égard de l’intéressé, sauf s'ils savaient que la personne 

immatriculée n'était pas commerçante1338. 

L’absence d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés n’empêche pas, le cas 

échéant, la qualification de commerçant. Elle ne constitue plus une infraction pénale. Si la 

personne n’était pas immatriculée au registre, et qu’après la qualité de commerçant lui est 

reconnue par le juge, elle se verra appliquer un statut particulier de « commerçant de fait ». 

Ainsi, cette personne sera soumise à l’ensemble des obligations qui pèsent sur le commerçant 

mais elle ne pourra se prévaloir des droits du commerçant. Par ailleurs, l’article L. 145-1 du 

Code de commerce exige du locataire commerçant qu’il s’immatricule au registre du commerce 

et des sociétés afin de bénéficier du statut des baux commerciaux, et dès lors du droit au 

renouvellement du bail. 

 

 441- Pour rappel, l’officine visée à l’article L. 5125-11339 du Code de la santé publique est 

définie par ses missions, sa finalité qui lui sont attribuées et non par sa nature juridique1340. En 

outre, l’article L. 5125-17 du Code de la santé publique dispose que « le pharmacien doit être 

propriétaire de l’officine dont il est titulaire ». Enfin, « un pharmacien ne peut être propriétaire 

ou copropriétaire que d’une seule officine ». En vertu de la loi, il a donc été établi que seuls les 

pharmaciens diplômés peuvent détenir et exploiter une officine. Cette obligation exclut non 

seulement la mise en gérance d’une officine par son propriétaire non diplômé mais également 

toute convention conclue entre un pharmacien et un non professionnel1341. 

 
1336 C. com., art. L. 123-7 al. 1. 
1337 C. cass., Ch. com., 18 Mai 2016, n° 13-27.606. 
1338 Cass. com., 27 sept. 2016, n° 14-21.964 ;  RTD com. 2016, 679 Obs. B. Saintourens. 
1339 « On entend par officine l'établissement affecté à la dispensation au détail des médicaments, produits et objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1 ainsi qu'à l'exécution des préparations magistrales ou officinales » 
1340 A savoir si c’est notamment un fonds de commerce. 
1341 Autorité de la concurrence, Avis n° 17-A-10 du 16 juin 2017 relatif à un projet de décret portant code de 

déontologie des pharmaciens et modifiant le code de la santé publique, op. cit. pt 17. 
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Le pharmacien qui exploite une officine est reconnu comme étant un commerçant donc est tenu 

à ce titre aux contraintes légales qui s'imposent à toute personne exerçant une telle activité 

notamment celle de procéder à son immatriculation auprès du registre du commerce et des 

sociétés. Du reste, le pharmacien est le seul professionnel de santé en France avec l’opticien 

dont l’activité est inscrite au registre du commerce1342. En conséquence, il sera donc exposé, le 

cas échéant, aux conséquences d'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation 

judiciaire devant le tribunal de commerce. 

 

B. L’exploitation d’un fonds de commerce 

 

 442- L’exercice d’une activité commerciale passe par la mobilisation de moyens matériels pour 

réaliser le but économique de l’entreprise. Ces moyens forment, pour l’activité commerciale, le 

fonds de commerce. Le fonds de commerce étant le bien commercial par excellence, la 

jurisprudence considère que tout acte juridique portant sur le fonds constitue, par son objet, un 

acte de commerce même si une telle opération n’est pas visée par la loi. En outre, l’article            

L. 145-1 du Code de commerce1343 exige du locataire qu’il s’immatricule au registre du 

commerce et des sociétés afin de bénéficier du statut des baux commerciaux et dès lors du droit 

au renouvellement du bail. 

Concernant les pharmaciens, le Code de la santé publique qualifie l’officine de « fonds de 

commerce » tel que le stipule, de manière indirecte1344, l'article L. 5125-71345 qui porte sur la 

licence d'ouverture et d'exploitation délivrée par le directeur général de l'agence régionale de 

santé. En outre, l’article L. 5125-17 du Code de la santé publique dispose que « le pharmacien 

doit être propriétaire de l’officine dont il est titulaire ». De fait, le législateur reconnait 

implicitement que le pharmacien est bien titulaire d’un fonds de commerce. Cette notion est 

d’ailleurs confirmée dans une réponse ministérielle indiquant clairement que « les pharmacies 

sont considérées comme des fonds de commerce »1346. Du reste, depuis longtemps, il est admis 

 
1342 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit. P 165. 
1343 C. com. art. L. 145-1. 
1344 Duneau, Société de pharmacie,« Fasc. 193-10 ». Pt 2. 
1345 C. santé. publ., art. L.5125-7, op. cit. «La licence ne peut être cédée par son ou ses titulaires indépendamment 

du fonds de commerce auquel elle se rapporte ». 
1346 Question écrite avec réponse n° 14364, 23 mai 1994 – Pharmacie – Officines – Societes d’exercice liberal. 

Réglementation au regard des baux commerciaux. – M. Lapp Harry – Ministère de la Justice. - Lexis 360® », op. 

cit. 
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que le fonds du pharmacien demeure un véritable fonds de commerce1347 et qu'un pharmacien 

doit en être propriétaire1348. Cette notion de propriété a d’ailleurs été codifiée à l’article L. 5125-

17 du Code de la santé publique qui dispose que « le pharmacien doit être propriétaire de 

l’officine dont il est titulaire ». Le pharmacien possédant un fonds de commerce devient de 

facto un commerçant. 

 

 443- En outre, une autorisation administrative ou licence est obligatoirement délivrée pour 

créer, regrouper ou transférer une officine1349. La licence d'exploitation délivrée par le préfet est 

le titre qui fixe l'emplacement où l'officine sera exploitée1350. Tout rachat d'une officine 

comprend nécessairement la licence puisque celle-ci est rattachée au fonds de commerce1351 de 

par la loi. Dès lors, le nouveau titulaire n'a pas besoin de faire une nouvelle demande, la licence 

étant liée à l'officine et non à son exploitant et devant lui être transmise lors de la cession du 

fonds de commerce. Autrement dit, il est impossible de céder la licence indépendamment du 

fonds de commerce1352. 

 

C. Une structure d’exercice commercial par la forme 

 

 444- Tout commerçant peut choisir librement son mode d’exercice dans le cadre de son 

activité commerciale. Il le choisira notamment en fonction des risques patrimoniaux qu’il veut 

prendre. Il a ainsi le choix entre un exercice professionnel à titre individuel et la création 

d’une personne morale dédiée à l’exercice de l’activité commerciale. Une société peut être 

commerciale soit par ce qu’elle s’est donnée pour objet l’accomplissement d’actes de commerce 

par nature1353 soit parce qu’elle a choisi une forme lui conférant de plein droit la 

commercialité1354. Tous les actes que les personnes intégrées dans une société commerciale 

 
1347 Aix, 22 janv. 1947 : JCP 1947, H, 3876, note Savatier. 
1348 C. cass. Ch. crim., 23 juin 1859: DP 1859, I, p. 288. 
1349 Depuis 1941, a été instituée une limitation du nombre des officines en vue d'obtenir une meilleure répartition 

de celles-ci sur l'ensemble du territoire. Ce principe s'est maintenu jusqu'à aujourd'hui, aboutissant à un système 

de répartition démo-géographique dont les conditions de mise en œuvre sont fixées par la loi no 99-641 du 27 

juillet 1999. 
1350 C. santé publ., art. L.5125-5. 
1351 Elle entre même pour une part importante dans la valeur vénale de celui-ci. 
1352 C. santé, publ., art. L.5125-7, op. cit. «La licence ne peut être cédée par son ou ses titulaires indépendamment 

du fonds de commerce auquel elle se rapporte ». 
1353 L’article L 121-1 du Code du commerce vise l’accomplissement d’actes de commerce. 
1354 C. com. art. L. 210-1. Le caractère commercial d'une société est déterminé par sa forme ou par son objet. « Sont 

commerciales à raison de leur forme et quel que soit leur objet, les sociétés en nom collectif, les sociétés en 

commandite simple, les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés par actions ». 

javascript:Redirection('LE0000244397_Vigente.HTML')
javascript:Redirection('LE0000244397_Vigente.HTML')
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seront amenés à accomplir seront considérés comme des actes de commerces. Le critère de 

forme est ici prépondérant et l’emporte même lorsqu’une société commerciale par la forme 

pratique en réalité une activité civile1355. La société commerciale en raison de sa forme acquiert 

automatiquement la qualité de commerçante. Ainsi, par exception, certaines personnes seront 

commerçantes par nature même sans exercer d’acte de commerce. 

Concernant le pharmacien, nous ne retiendrons volontairement que les sociétés les plus 

fréquemment rencontrées en officine. Nous ne nous attarderons pas davantage sur le mode 

d’exercice individuel puisqu’en officine, ce mode est pratiquement révolu du fait notamment 

des risques encourus par les associés et des difficultés relatives à leur financement. Les sociétés 

concernées sont principalement la société à responsabilité limitée, les sociétés par actions, les 

sociétés en nom collectifs. Le particularisme des sociétés d'officine tire son origine des 

dispositions très anciennes imposant que le pharmacien soit, en vertu de la règle dite de 

l'indivisibilité de la propriété et de l'exploitation de l'officine1356, d'une part propriétaire de son 

officine1357 et d'autre part, tenu de l'exploiter personnellement1358. 

Comme le soulignait un auteur1359, l’organisation des professions, sous l'angle de l'exercice en 

groupe, illustre plus que jamais le rapport des professions libérales à la commercialité1360. 

 

 445- L’exploitation de l’officine à plusieurs titulaires ou sous forme sociale est régie par deux 

sortes de dispositions. 

En premier lieu, des dispositions que l'on peut qualifier de classiques figurent à l'article    

L. 5125-17 du Code de la santé publique et concernent des sociétés commerciales, ce même 

texte intéressant par ailleurs l'exploitation de l'officine en copropriété. Le Code de la santé 

publique n'avait jusqu’en 1990 pour l'exercice en commun au sein d'une pharmacie que le 

recours aux seules sociétés en nom collectif et à responsabilité limitée ne prévoyait du reste la 

constitution des sociétés commerciales qu'entre personnes physiques. Une autre personne 

morale, fut-elle composée uniquement de pharmaciens, ne pourrait donc entrer dans le capital 

d'une société en nom collectif ou d'une société à responsabilité limitée en pharmacie d'officine, 

 
1355 Ex : refus du bénéfice de la propriété commerciale aux sociétés commerciales par la forme mais à objet civil. 
1356 M. Duneau, Fasc. 193-10, « Sociétés en pharmacie ». Pt 2. 
1357 C. santé publ., art. L.5125-17, op. cit. 
1358 C. santé publ., art.L.5125-15. 
1359 V. en général, J. Dutheil de la Rochère, Les professions libérales et la commercialité, thèse dactyl. : Lyon, 

1973. – Rappr. F. Vialla, Recul de la commercialité ou avènement de la professionnalité ? : JCP N 1993, I, p. 221 
1360 F. Vialla, « Recul de la commercialité ou avènement de la professionnalité ? A propos du décret du 28 août 

1992 relatif à l’exercice de la pharmacie d’officine sous la forme de société d’exercice libéral, La Semaine 

Juridique Notariale. 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview4_&citationData=%7B%22citationId%22:%22en557240R4DP9%22,%22title%22:%22article%20L.%C2%A05125-17%20du%20Code%20de%20la%20sant%C3%A9%20publique%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%205125-17%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-139940_0KSZ%22%7D
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview4_&citationData=%7B%22citationId%22:%22en557240R4DP9%22,%22title%22:%22article%20L.%C2%A05125-17%20du%20Code%20de%20la%20sant%C3%A9%20publique%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%205125-17%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-139940_0KSZ%22%7D
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de même que l'exploitation en « copropriété »1361 par détention de quotes-parts de l'officine ne 

saurait regrouper d'une part un pharmacien, d'autre part une société commerciale constituée de 

pharmaciens. 

D’une part, cet article dispose que l'objet social de la société porte sur « l'exploitation d'une 

officine de pharmacie »1362 et non sur l’exercice en commun. 

D’autre part, l’objet social porte sur l’exploitation d’une « seule officine » et non de 

plusieurs1363. 

Les pharmaciens constituant une des rares professions libérales effectuant des actes de 

commerce1364, on aurait pu penser que les sociétés de type commercial étaient les mieux 

adaptées à leur activité1365. 

 

 446- En second lieu, la loi n° 90-1258 du 31 décembre 19901366 est venue sensiblement 

compliquer la situation. Elle a fait l'objet du décret d'application n° 92-909 du 28 août 19921367 

modifié par le décret n° 2013-466 du 4 juin 2013 dont les dispositions réglementaires ont été 

codifiées aux articles R. 5125-14 à R. 5125-24 du Code de la santé publique. Contrairement 

aux stipulations de l’article L. 5125-17 du Code de la santé publique, l’une des différences 

majeure porte sur la possibilité pour des personnes morales de participer au capital des sociétés 

d'exercice libéral ou des sociétés de participation financière de professions libérales. La loi de 

1990 dispose que l’objet social des SEL est non pas « l'exploitation d'une officine de 

pharmacie »1368 mais l’exercice en groupe ou « en commun de la profession de pharmacien 

d'officine »1369. 

Les sociétés d'exercice libéral1370 constituent donc un cadre d'exercice de la profession libérale 

qui adapte aux spécificités de la profession de pharmacien les principales formes 

de sociétés visées par la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales. En d’autres 

termes, cette loi n'a pas créé une autre forme de société mais un mode particulier d'exercice des 

professions libérales. 

 
1361 Telle qu'admise implicitement par l'alinéa 7 de l'article L. 5125-17 du Code de la santé publique. 
1362 C. santé publ., art. L.5125-17, op. cit. 
1363 En vertu du principe selon lequel le pharmacien ne peut être propriétaire que d’une seule officine. 
1364 Avec les opticiens. 
1365 M. DUNEAU, Fasc. 193-10 : « Sociétés en Pharmacie », op. cit. Pt 22. 
1366 « Relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales (SEL) soumises à un statut législatif ou 

réglementaire dont le titre est protégé » (JO 5 janv. 1991). 
1367 « Relatif à l'exercice en commun de la profession de pharmacien d'officine sous forme de sociétés d'exercice 

libéral et modifiant le Code de la santé publique ». 
1368 C. santé publ., art. L.5125-17, op. cit. 
1369 C. santé publ., art. R.5125-14. 
1370 Les SEL peuvent revêtir la forme de SARL (SELARL), de SELARL unipersonnelle, de SAS (SELAS) y 

compris unipersonnelle, de SA (SELAFA) ou de SCA (SELCA). 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview4_&citationData=%7B%22citationId%22:%22en557240R6DP9%22,%22title%22:%22d%C3%A9cret%20d%27application%20n%C2%B0%C2%A092-909%20du%2028%C2%A0ao%C3%BBt%201992%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-139940_0KSZ%22%7D
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview4_&citationData=%7B%22citationId%22:%22en557240R7DP9%22,%22title%22:%22d%C3%A9cret%20n%C2%B0%C2%A02013-466%20du%204%C2%A0juin%202013%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-139940_0KSZ%22%7D
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview4_&citationData=%7B%22citationId%22:%22en557240R8DP9%22,%22title%22:%22articles%20R.%C2%A05125-14%20%C3%A0%20R.%C2%A05125-24%20du%20Code%20de%20la%20sant%C3%A9%20publique%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22R.%205125-14%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-139940_0KSZ%22%7D
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Du reste, les sociétés d’exercice libéral de pharmacies sont reconnues comme ayant un objet 

civil1371 mais sont commerciales par la forme1372 par renvoi à l’article L. 210-1 du Code du 

commerce. Autrement dit, la singularité juridique de ces sociétés tenant principalement à la 

primauté affirmée de leur objet civil déroge au droit commun des sociétés1373. 

 

 

Conclusion section 1 

 

 447- Etudié sous le prisme commercial, la reconnaissance du statut du pharmacien en tant que 

commerçant est irréfragable juridiquement compte tenu des arguments théoriques et pratiques, 

relatifs au statut de commerçant, auxquels le pharmacien répond sans difficultés. Certes, la 

« dimension commerciale »1374 de la profession de pharmacien est décriée unanimement mais 

cela ne suffit pas à définir un statut. Tant d’un point de vue national que communautaire, il est 

admis depuis longtemps que la pharmacie est un commerce1375 mais qu’elle ne peut être 

exercée comme un simple commerce1376. Compte tenu du manque d’harmonisation des 

dispositions communautaires et des législations et réglementations propres à chaque Etat 

membre, la notion de commerçant en Europe n’est pas universelle. 

L’autre facette propre à l’activité du pharmacien n’est pas moindre si ce n’est équivalente à 

celle de commerçant. Elle consiste en son rôle de professionnel libéral, rôle auquel les 

pharmaciens restent, par contre, très attachés1377. 

 

 

 
1371 BOFIP - RSA - Rémunérations allouées aux gérants et associés de certaines sociétés - Champ d’application - 

Personnes et rémunérations non concernées - Lexis 360® », 12 septembre 2012. § 460. 
1372 Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales 

soumises à un statut législatif ou réglementaire dont titre est protégé et aux sociétés de participations financières 

de professions libérales. Article 1er « Il peut être constitué, pour l'exercice d'une profession libérale soumise à un 

statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, des sociétés à responsabilité limitée, des sociétés 

anonymes, des sociétés par actions simplifiées ou des sociétés en commandite par actions régies par les 

dispositions du livre II du Code de commerce, sous réserve des dispositions du titre Ier de la présente loi ». 
1373 Rappelons en effet que lorsqu'une société a un objet commercial, elle ne saurait revêtir une forme civile en 

vertu de l’article 1845 du Code civil stipulant qu’« Ont le caractère civil toutes les sociétés auxquelles la loi 

n'attribue pas un autre caractère à raison de leur forme, de leur nature, ou de leur objet ».   
1374 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. P 59. 
1375 C. cass., Ch. crim., 25 mars 1905, n° D.1905,1., op. cit. 1, p. 399. 
1376 CJCE, 2 e Ch., 13 mars 2008, Procédure pénale contre Ioannis Doulamis, Aff. C-446/05, Rec. I-01377, op. 

cit. 
1377 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. p 15. 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview2_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en658380R20RO1%22,%22title%22:%22C.%20com.,%20art.%C2%A0L.%C2%A0210-1%22,%22pinpointLabel%22:%22article%22,%22pinpointNum%22:%22L.%20210-1%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-170638_0QRG%22%7d
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Section 2 : Les arguments en faveur du statut libéral 

 

 448- Les pharmaciens officinaux sont diplômés à l’issue de six années de formation en tant 

que professionnels de santé. Leurs études débutent depuis 2010 par la première année commune 

aux études de santé (PACES) qui est marquée par l’examen d’entrée à l’une des quatre 

professions de santé médicales1378. Le médicament étant reconnu comme étant une substance à 

caractère particulier, en conséquence sa dispensation justifie un encadrement strict et de solides 

connaissances validées par l’obtention du diplôme de docteur en pharmacie. Du fait de leur 

cursus universitaire, il ne fait aucun doute que les pharmaciens déclarent être très attachés à leur 

qualité de professionnels de santé1379. Cependant, la traduction dans les faits en tant que 

professionnels de santé est beaucoup plus lente que celle de commerçant. 

Comme il fut mentionné précédemment, d’aucuns reconnaissent à des degrés divers au travers 

du statut de commerçant que le pharmacien est aussi un professionnel de santé mais cette 

composante parait plus accessoire, voire parfois peu crédible. Pourtant, elle constitue la base 

ou socle de la formation des pharmaciens. En outre, le statut de commerçant semble être 

considéré comme un dogme donc que personne ne remet en question y compris le principal 

intéressé. 

 

 449- D’un point de vue du droit communautaire, celui-ci donne une définition pratique des 

professions libérales. La directive n° 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 

septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles dans son 

considérant 43 définit, d'une part, une profession réglementée comme « une activité ou un 

ensemble d'activités professionnelles dont l'accès, l'exercice ou une des modalités d'exercice 

est subordonné directement ou indirectement, en vertu de dispositions législatives, 

réglementaires ou administratives, à la possession de qualifications professionnelles 

déterminées »1380 et précise, d'autre part, qu’une profession libérale est « une profession exercée 

sur la base de qualifications professionnelles appropriées, à titre personnel, sous sa propre 

 
1378 Médecine, odontologie, pharmacie, maïeutique. 
1379 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. p 15. 
1380 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles p. 22 
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responsabilité et de façon professionnellement indépendante en offrant des services 

intellectuels et conceptuels dans l’intérêt du public »1381 . 

Le même considérant poursuit ; « l'exercice de la profession peut être soumis dans les États 

membres, en conformité avec le traité, à des obligations juridiques spécifiques, [...] qui 

garantissent et améliorent le professionnalisme, la qualité du service et la confidentialité des 

relations avec le client ». 

 

 450- En conséquence, en application du principe de subsidiarité et de proportionnalité auxquels 

nous avons fait référence dans nos développements antérieurs, les autorités nationales pourront 

adopter des mesures susceptibles de limiter l'accès aux professions médicales ou 

pharmaceutiques, à condition qu'elles soient non-discriminatoires et de pouvoir justifier d'un 

objectif de santé publique. Toute disposition susceptible d'entraîner une distorsion de 

concurrence sera examinée par la Commission européenne, à l'aune de son caractère nécessaire 

et proportionné en vue de la protection d'un intérêt général. À défaut, une procédure en 

infraction pourra être engagée. 

Dans un rapport sur la concurrence dans le secteur des professions libérales en date du 17 février 

2004, la Commission européenne1382 soulignait également la nécessité de limiter les contraintes 

pour l'accès aux professions libérales et de favoriser la concurrence entre les acteurs du secteur 

en raison de l’« asymétrie de l'information » existant entre les consommateurs et les prestataires 

de services, de leurs effets externes, dès lors que sur certains marchés, la prestation d’un service 

peut avoir une incidence sur des tiers et pas seulement sur le client qui achète le service, et enfin 

du fait que certains services des professions libérales sont considérés comme des biens publics 

présentant une valeur pour l’ensemble de la société. En outre, « les pays qui connaissent un 

faible niveau de réglementation enregistrent un plus grand nombre de professions libérales, 

qui génèrent un chiffre d'affaires global supérieur »1383 . 

 

 451- D’un point de vue droit interne, la doctrine admet depuis longtemps que l'activité libérale 

est de nature civile par nature1384 même s’il est souvent délicat de faire le départ entre certaines 

 
1381 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles, préc., cons. 43. 
1382 Doc. COM (2004), 83 final/2, 9 févr. 2004, Rapport sur la concurrence dans le secteur des professions libérales, 

Bruxelles, 17 févr. 2004, p. 27 
1383 Doc. COM (2004), 83 final/2, p. 8, préc. 
1384 J. Savatier, La profession libérale, Étude juridique et pratique, LGDJ, 1947. P 33. 
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professions commerciales et les professions libérales1385. Les auteurs, pour cerner la notion de 

profession libérale, affirmaient qu'il fallait s'attacher à « dégager certains traits communs à 

toutes les professions libérales »1386 et qu'il convenait « d'ajouter le respect de règles 

déontologiques élaborées en vue de protéger les clients dont les relations avec les membres des 

professions libérales sont fondées sur la confiance » 1387. L’élément humain y a donc toute son 

importance : confiance et désintéressement, compétence et intégrité sont les maîtres-mots de 

ces professions1388. En outre, le non salariat et la non commercialité caractérisent aussi la 

profession libérale. 

Pour certaines professions à statut particulier, l’accès à la profession et les conditions de son 

exercice peuvent être réglementés1389. En dehors des règles particulières à chacune des 

professions libérales, les professionnels libéraux restent donc soumis aux règles du droit civil. 

Le législateur consacre par ailleurs largement dans le Code de la santé publique le statut de 

profession libérale du pharmacien. Encore faut-il s'entendre sur la notion même de profession 

libérale. 

 

 452- Alors que de nombreuses lois récentes se sont penchées sur la réglementation des 

professions libérales1390, ce n'est que tout dernièrement que le législateur a pris l'heureuse 

initiative de définir cette notion. Pour simplifier les démarches administratives du professionnel 

libéral, et par soucis de sécurité1391, la doctrine a tenté de dégager les critères qui rassemblaient 

toutes ces professions libérales et de les distinguer des professions commerciales. Une loi -la 

loi du 22 mars 20121392- en conséquence a été promulguée et est venue dans son article 29, I1393 

 
1385 Jauffret, note : RTD com. 1966, p. 571. 
1386 Activité civile et formation d'un niveau élevé. 
1387 Editions Francis Lefebvre, Mémento professions libérales 2015-2016, Mémento pratique Francis Lefebvre, 

décembre 2014. 
1388 Fasc 925 Organisation des professions libérales, s.d. Pt 62. 
1389 Telles que notamment fixer une déontologie professionnelle et des règles disciplinaires. 
1390 V. en particulier, L. n° 2011-331, 28 mars 2011, de modernisation des professions judiciaires ou juridiques et 

certaines professions réglementées ; L. n° 2011-94, 25 janv. 2011, portant réforme de la représentation devant les 

cours d'appel [ce texte portant suppression des fonctions d'avoué] ; L. n° 2010-1609, 22 déc. 2010, relative à 

l'exécution des décisions de justice, aux conditions d'exercice de certaines professions réglementées et aux experts 

judiciaires ; L. n° 2004-130, 11 févr. 2004, réformant le statut de certaines professions judiciaires ou juridiques, 

des experts judiciaires, des conseils en propriété industrielle et des experts en ventes aux enchères publiques : JO 

12 févr. 2004. 
1391 Afin d’éviter les distorsions d’interprétation par les différentes administrations notamment sociales et fiscales. 
1392 Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement des démarches 

administratives, 2012-387, 22 mars 2012. 
1393 Article 29 « les professions libérales groupent les personnes exerçant à titre habituel, de manière indépendante 

et sous leur responsabilité, une activité de nature généralement civile ayant pour objet d’assurer, dans l’intérêt du 

client ou du public, des prestations principalement intellectuelles, techniques ou de soins mises en œuvre au moyen 

de qualifications professionnelles appropriées et dans le respect de principes éthiques ou d’une déontologie 

professionnelle, sans préjudice des dispositions législatives applicables aux autres formes de travail indépendant ». 
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proposer une définition unique et harmonisée des professions libérales. L'accent a été mis sur 

les qualifications professionnelles appropriées que requiert l'exercice d'une profession libérale, 

aussi bien que sur l'exigence d’indépendance et de responsabilité professionnelle du praticien, 

les principes éthiques ou la déontologie professionnelle dont ce même exercice impose le 

respect1394. Plus que tout autre cette loi a peut-être marqué une étape dans l’exercice de l’activité 

du pharmacien. Il convient, en effet, de relever par l’emploi du terme « généralement civile » 

que le législateur a probablement pris en considération le statut particulier des pharmaciens et 

les a implicitement inclus dans cette catégorie. 

A l’aune d’une telle imprécision, certains auteurs considèrent que la conception doctrinale 

classique de la profession libérale se trouve ainsi législativement consacrée mais que l'édifice 

demeure très inachevé1395. 

En outre en 2009, la loi Hôpital, Patients, Santé, Territoires (HPST) fut adoptée visant à étendre 

les missions de santé des pharmaciens. Cette loi a été plutôt bien accueillie par l’ensemble de la 

profession. 

 

 453- L’activité libérale par essence civile devrait, en principe, donner lieu à la constitution de 

groupements à forme civile, exclusivement. En vérité, il n'en est rien. Les professions libérales 

n’échappent pas à l’influence et l’évolution du droit commercial, c’est ainsi que les 

professionnels libéraux peuvent toujours s’associer sous forme de société civile 

professionnel mais la loi du 31 décembre 1990 ayant institué les sociétés d’exercice libéral 

les autorise à constituer des sociétés commerciales par la forme à objet civil. De telles sociétés 

sont soumises au droit commercial et bénéficient de fai t  du droit des procédures collectives 

devant les tribunaux de commerce. 

Il en résulte en considération de la loi de 2012 que, schématiquement, pour définir une 

profession libérale, deux catégories de critères peuvent être pris en considération ; des 

arguments théoriques (§1) et des arguments pratiques (§2). 

 

 

 
1394 Les activités concernées sont très variées, on retrouve certaines professions médicales, les médecins, les 

dentistes. On retrouve les auxiliaires de justice : les avocats ou administrateurs judiciaire, les officiers publics 

ministériels comme les notaires ou les huissiers de justice. On trouve également les commissaires-priseurs ou 

les architectes. 
1395 G. Chabot, Fasc 925 Organisation des professions libérales, op. cit. Pt 5. 
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Paragraphe 1 : Les arguments théoriques 

 

Il convient de relever quatre arguments théoriques en faveur de la reconnaissance du statut 

libéral du pharmacien : le fait qu’il exerce une activité essentiellement intellectuelle (A), 

désintéressée, dans le sens où elle s’exerce dans l’intérêt du client (B), indépendante (C) et 

responsable (D). 

 

A. Une activité essentiellement intellectuelle 

 

 454- Une activité libérale peut se définir notamment au travers du critère intellectuel. On 

enseigne traditionnellement que l'intellectualité des prestations assumées par le praticien libéral 

est fondatrice1396. 

La jurisprudence a longtemps considéré que le critère du travail intellectuel était « la seule 

raison permettant de considérer qu’une activité libérale n'est pas commerciale »1397. Cette 

référence au caractère prédominant de l'activité intellectuelle est donc généralement admise 

mais doit-on pour autant s’en contenter ? Le critère distinctif de l’intellectualité des prestations 

parait relative et insuffisante et nous amène à formuler plusieurs remarques. 

 

 455- En premier lieu, doit-on en déduire que la profession libérale ne peut se définir que par 

différence, donc correspond à une catégorie résiduelle voire fourretout. Elle serait constituée de 

toutes les professions qui ne sont ni salariées ni commerciales ou artisanales. Du reste, la 

profession libérale se rapproche de l’artisanat par la qualification professionnelle1398 qui 

constitue aussi l'un des éléments de la définition de l'entreprise artisanale1399. Cependant, 

l'exercice d'une profession artisanale consiste en l'accomplissement de travaux à caractère 

manuel, à la différence de l'activité libérale dont le caractère demeure principalement 

intellectuel. Par ailleurs, la profession libérale s'écarte de l'activité commerciale qui ne nécessite 

pas de titre ou diplôme mais semble avoir quelque parenté avec l'activité artisanale1400. 

 
1396 R. Savatier, L'origine et le développement du droit des professions libérales : APD 1953-1954, p. 45 s., spéc. 

p. 50. 
1397 C. cass., Ch. com., 18 janv. 1966 : D. 1966, p. 358. 
1398 L'artisan étant pourvu de compétences techniques attestées par la titularité d'un diplôme professionnel. 
1399 V. JCl. Entreprise individuelle, Fasc. 510. 
1400 V. l'étude générale de J.-L. Puygauthier, Le statut de l'artisan : JCP N 1997, I, p. 1213 s. et 1249 s. :   



 

340  

En second lieu, il convient de relever que l'ensemble des activités professionnelles connaît, à 

l'époque moderne, une très nette tendance à l'intellectualisation. Sous l'influence du 

consumérisme, c'est la généralisation de l'obligation de conseil du professionnel qui révèle 

l'exigence accrue de compétences techniques qui ont cessé d'être l'apanage des professions 

libérales, pour investir également le domaine de l'activité artisanale ou même commerciale. 

En troisième lieu, il convient de rappeler le lien de confiance qui unit le professionnel libéral à 

son client. Toute relation de confiance est fondée sur l'intuitus personae. Précisément, on 

enseigne que le praticien libéral est recherché pour ses qualités personnelles, justifiées par la 

détention d'un savoir lui-même attesté par la possession des diplômes et titres requis pour 

l'exercice d'une profession considérée. En somme, « la confiance naît du titre, lequel vaut 

présomption d'une compétence professionnelle »1401, c'est-à-dire d'un savoir et d'un savoir-faire 

mais cette approche traditionnelle reste à nuancer. La doctrine contemporaine souligne, à juste 

titre, qu'aujourd'hui « les simples liens de confiance et d'estime qui animaient 

traditionnellement les parties doivent faire place à des précautions juridiques élémentaires 

correspondant à la complexité et au coût des missions assumées »1402. 

En outre, la clientèle libérale étant particulièrement attachée à la personne du professionnel, on 

enseignait traditionnellement qu’elle était incessible en tant que tel, comme l’était au contraire 

la clientèle commerciale, davantage attachée à des éléments du fonds et indépendants de la 

personne du commerçant. Mais ce critère n’est pas décisif non plus. 

 

 456- Concernant les pharmaciens, il est incontestable que le pharmacien disposant de 

compétences reconnues validées par un diplôme d’état1403 répond bien à l’argument intellectuel 

des professions libérales. En outre, il a une obligation de conseil. 

Enfin, de par le maintien d’un bon niveau de compétences professionnelles et par un devoir 

obligatoire d’actualisation régulière de ses connaissances1404 garantissant aux patients la qualité 

des prestations fournies, les pharmaciens jouissent d’un haut degré de confiance et d’une 

excellente image auprès du grand public1405. 

 

 
1401 G. Chabot, Fasc 925 Organisation des professions libérales, op. cit. Pt 63. 
1402 G. Liet-Veaux, Quelques particularités du contrat d'architecte libéral, Mél. B. Mercadal, p. 179 s., spéc. p. 187. 
1403 « Sous réserve des dispositions des articles L. 4221-4 et L. 4221-5, les diplômes, certificats ou autres titres 

mentionnés au 1° de l'article L. 4221-1 sont le diplôme français d'Etat de docteur en pharmacie ou de 

pharmacien ». 
1404 C. santé publ., art. L.4021-1. 
1405 IPSOS, Les Français et leur pharmacien, rapport d’étude, janvier 2008. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689039&dateTexte=&categorieLien=cid
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B. Une activité désintéressée exercée dans l’intérêt du client 

 

 457- Traditionnellement, on fait valoir que l'un des traits caractéristiques des professions 

libérales tient au désintéressement dont font preuve les praticiens1406. En outre, ils ne reçoivent 

pas de bénéfices mais des honoraires. Or, la mutation contemporaine des professions 

libérales1407 tient, certainement, à l'abandon du critère du désintéressement comme 

caractéristique de l'activité libérale. 

Comme l'a justement relevé un auteur, il était certainement « contradictoire de parler d'activité 

professionnelle désintéressée » car une profession est « toujours destinée à procurer des 

moyens matériels de vivre à celui qui l'exerce »1408. Plus récemment, on a pu estimer que le 

« caractère désintéressé, ou, plutôt, non spéculatif de la profession libérale n'est plus 

compatible avec la réalité »1409. 

D'activité désintéressée pratiquée par une élite sociale, les arts libéraux sont assurément 

devenus de véritables professions dont l'exercice est par nature lucratif. La lucrativité des 

professions libérales s'exprime non seulement à travers les revenus professionnels mais 

également à travers le capital que représente l'entreprise libérale. Le critère de désintéressement 

ne semble plus être décisif. 

 

 458- Concernant le pharmacien, celui-ci jure de respecter les « règles du désintéressement » 

consacrées dans le serment de Galien et dans le Code de déontologie des pharmaciens à l’article 

R. 4235-251410 ainsi que de faire preuve de dévouement tel que visé à l’article R. 4235-61411. En 

d’autres termes, l’exercice du métier de pharmacien doit être dénué de tout intérêt financier, la 

mission de santé publique étant la mission principale du métier de pharmacien. Cette obligation 

constitue à la fois un avantage et un inconvénient car celle-ci sécurise au-delà de son exercice 

le devenir de la profession au détriment des détracteurs ne considérant le médicament comme 

une marchandise comme les autres et le pharmacien comme un épicier. En outre, durant son 

 
1406 G. Chabot, Fasc 925 Organisation des professions libérales, op. cit. Pt 65. 
1407 P. Stillmunkes, La notion de profession libérale et son évolution récente, AJDA, 1964. P. 409. 
1408 J. Savatier, thèse préc., p. 38. 
1409 V. dans le même sens, pour la profession d'avocat, J.-M. Braunschweig, Les règles éthiques : les principes 

essentiels : Avocat, Le Guide, Lamy, éd. 2011, spéc. n° 442. 

1410 « Est strictement interdit comme contraire à la moralité professionnelle tout acte ou toute convention ayant 

pour objet ou pour effet de permettre au pharmacien de tirer indûment profit de l'état de santé d'un patient ». 

1411 « Le pharmacien doit faire preuve du même dévouement envers toutes les personnes qui ont recours à son 

art ». 
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exercice professionnel, le pharmacien a la particularité de pouvoir capitaliser au travers de son 

outil de travail qu’est l’officine. En soi, cet élément constitue un paradoxe supplémentaire 

imputable à la profession. 

 

 

C. Une activité indépendante 

 

 459- L'un des traits marquants des professions libérales est l'individualisme qui caractérise leur 

exercice tant d’un point de vue juridique que déontologique. Il en résulte à la fois un principe 

d'indépendance et, plus concrètement, l'exigence du caractère personnel des prestations fournies 

par le praticien. 

Sur un plan général, l'exercice en forme sociale n'est pas en opposition avec l'indépendance qui 

sied à l'activité libérale. Au vrai, en matière d'individualisme libéral, tout semble être question 

d'équilibre : comme le soulignait autrefois le doyen Savatier, il faut, en effet, « combiner la 

mise en équipe de tout ce qui, dans la profession libérale, n'est pas essentiellement propre à la 

personne de chacun de ses membres, mais en réservant, au dépositaire de la confiance de 

chaque client, ce que ce domaine comporte d'inaliénable »1412. 

 

 460- Ainsi l'indépendance du praticien libéral s'oppose-t-elle au lien de subordination qui unit 

le salarié à son employeur. Elle s'illustre principalement dans les relations que le praticien 

entretient avec l'État ou les tiers, au sens où le membre d'une profession libérale ne saurait être 

en principe ni agent public, ni subordonné de quiconque au titre d'un contrat de travail ; surtout, 

l'État n'a pas à s'immiscer dans l'exercice des professions libérales1413. Sans doute doit-on 

aujourd'hui nuancer la rigueur de ce principe du fait que l'exercice en société ainsi que le salariat 

se sont banalisés dans les professions libérales. On fait cependant valoir que la conciliation est 

« possible entre la subordination du professionnel quant à l'organisation de son travail et 

l'indépendance de celui-ci dans l'exercice de son art »1414. À l'égard des clients, l'indépendance 

 
1412 R. Savatier, L'origine et le développement du droit des professions libérales : APD 1953-1954, p. 73. 

 

1413 P. Stillmunkes, La notion de profession libérale et son évolution récente, op. cit. P. 409. 

1414 C. Chambonnaud et J.-J. Daigre, Les professions libérales et les marchands : Gaz. Pal. 1995, 1, doctr.   

p. 613 s., spéc. p. 614. 
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apparaît inhérente à la maîtrise de son art par le praticien libéral mais l'on précisera qu'il est 

aujourd'hui au moins tenu à une obligation de moyens. 

La reconnaissance d'un droit de propriété du praticien libéral sur son fonds ne peut que renforcer 

l'indépendance car, sur un plan général, « la propriété est facteur d'autonomie »1415. Toutefois, 

l'indépendance est également favorisée par le droit de propriété reconnu au commerçant ou à 

l'artisan sur leur propre fonds. 

Concernant le pharmacien, le principe d’indépendance est largement consacré dans le Code de 

la santé publique. 

En premier lieu, il est visé directement aux articles R. 4235-31416 et R. 4235-181417 du Code de 

la santé publique. En second lieu, le principe d’indépendance s’exprime de manière indirecte 

au travers des articles R. 4235-611418et R. 4235-621419 du Code de la santé publique relatifs au 

libre arbitre du pharmacien de décider de dispenser ou non un médicament et d’orienter le 

patient dans son intérêt. En outre, il s’exprime également au travers du principe d’indivisibilité 

de la propriété et de l’exploitation. 

 

D. Une activité responsable 

 

 461- La force de la responsabilité professionnelle assumée par le praticien libéral peut 

assurément être perçue comme caractéristique de l'activité libérale1420. Sur ce principe 

d’individualisme se fonde la responsabilité du professionnel qui est tenu de répondre 

personnellement des actes qu'il a accomplis en toute indépendance. Toutefois, cette notion n’est 

pas spécifique de la profession libérale encore que la responsabilité assumée par le praticien 

 
1415 G. Chabot, Fasc 925 Organisation des professions libérales, op. cit. Pt 64. 

1416 « Le pharmacien doit veiller à préserver la liberté de son jugement professionnel dans l'exercice de ses 

fonctions. Il ne peut aliéner son indépendance sous quelque forme que ce soit. Il doit avoir en toutes circonstances 

un comportement conforme à ce qu'exigent la probité et la dignité de la profession. Il doit s'abstenir de tout fait ou 

manifestation de nature à déconsidérer la profession, même en dehors de l'exercice de celle-ci. Le pharmacien doit 

se refuser à établir toute facture ou attestation de complaisance ».  

1417 « Le pharmacien ne doit se soumettre à aucune contrainte financière, commerciale, technique ou morale, de 

quelque nature que ce soit, qui serait susceptible de porter atteinte à son indépendance dans l'exercice de sa 

profession, notamment à l'occasion de la conclusion de contrats, conventions ou avenants à objet professionnel » 

1418 « Lorsque l'intérêt de la santé du patient lui paraît l'exiger, le pharmacien doit refuser de dispenser un 

médicament. Si ce médicament est prescrit sur une ordonnance, le pharmacien doit informer immédiatement le 

prescripteur de son refus et le mentionner sur l'ordonnance ». 

1419 « Chaque fois qu'il lui paraît nécessaire, le pharmacien doit inciter ses patients à consulter un praticien qualifié 

». 
1420 G. Chabot, Fasc 925 Organisation des professions libérales op. cit. Pt 67. 
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libéral s'avère bien souvent plus lourde, à titre individuel, que ne l'est celle des autres 

professionnels1421. 

Par ailleurs, l'époque moderne a vu se renforcer les réglementations applicables aux diverses 

professions libérales1422. Cette évolution fait du praticien libéral un professionnel tenu au respect 

de principes supérieurs propres à fonder une lourde responsabilité professionnelle. Comme le 

souligne un auteur ; « les membres des professions libérales se considèrent comme tenus devant 

leur conscience d'accomplir leur mission »1423. 

Concernant le pharmacien, de par une obligation d’exercice personnel, le pharmacien est 

« personnellement responsable »1424 de tous les actes qu’il commet dans le cadre de son exercice 

professionnel. 

 

 

Paragraphe 2 : Les arguments pratiques 

 

 462- L’exercice de la profession est strictement encadré tant d’un point de vue de sa 

réglementation que de la catégorie de produits retrouvés en officine. En outre, dans une optique 

d’adaptation du statut du pharmacien aux défis de sa profession mais aussi des pouvoirs publics 

et compte tenu des nombreuses failles mises à jour du monopole, le législateur a fait évoluer 

récemment le mode de rémunération des officines. Il n’est pas à exclure qu’une telle 

modification puisse porter atteinte à plus ou moins long terme au statut du pharmacien. Deux 

arguments sont ici envisagés : d’une part, le fait que l’activité du pharmacien est strictement 

réglementée par un ordre professionnel (A), d’autre part, le fait que cette activité ait pour objet 

la vente au détail d’un bien de consommation très particulier : le médicament (B). 

 

 

 

 
1421 Ibid. Pt 69. 
1422 A travers notamment l'exigence des prestations solennelles de serment par les nouveaux praticiens et 

l'élaboration progressive de Codes de déontologie professionnelle. 
1423 P. Stillmunkes, La notion de profession libérale et son évolution récente, op. cit. P. 406. 
1424 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 décembre 2008 Affaires jointes C‑171/07 et C‑172/07 Apothekerkammer 

des Saarlandes, Deutscher Apothekerverband contre Saarland., op. cit. Pt 46. 
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A. Une activité strictement réglementée par un Ordre professionnel 

 

La réglementation de l’activité du pharmacien par l’Ordre professionnel comporte deux 

facettes : le respect de la déontologie (1), ainsi que le fait que devenir pharmacien professionnel 

ne se limite pas à la seule obtention d’un diplôme de pharmacien : le pharmacien est soumis par 

l’Ordre à bien d’autres contraintes (2). 

 

1. La déontologie 

 

 463- En premier lieu, il convient de rappeler que l'existence d'un système corporatif comme 

mode d'organisation des métiers est très ancienne. En France, le régime corporatif décline dès 

la fin du XVIe siècle. Les corporations se figent et ne répugnent pas à abuser de leur pouvoir. 

Au cours du XVIIIe siècle, elles font l'objet d'importantes critiques qui conduiront, notamment, 

à la loi dite Le Chapelier, en date des 2 et 17 mars 1791, laquelle supprimera les corporations. 

S’il n'est pas l'apanage exclusif des professions libérales, c'est néanmoins pour l’activité libérale 

que le corporatisme est le plus exacerbé1425. 

 

 464- Dans le schéma d'organisation des professions libérales, l'institution la plus spécifique, 

sinon dominante, est celle des Ordres professionnels. Les Ordres professionnels ont pour 

mission l'organisation et le contrôle des professions qu'ils représentent, et cela, en vue de 

l'amélioration de la qualité de service garantie à l'usager. Les praticiens sont obligatoirement 

affiliés à l'Ordre qui les concerne. En outre, les Ordres ont été institués dans le cadre d’une 

mission de service public afin de « servir d'interlocuteurs des professions vis-à-vis des pouvoirs 

publics »1426. 

En premier lieu, la doctrine contemporaine reconnaît que le système corporatif de l'Ordre 

constitue aujourd'hui « un véritable service public »1427. 

 
1425  G. Chabot, Fasc 925 Organisation des professions libérales, op. cit. Pt 3. 

1426 G. Liet-Veaux, Ordres professionnels. Règles communes. Inscription au tableau : J.-Cl. Administratif, 

Fasc. 145, n° 51.  

1427 Y. Gaudemet, Traité de droit administratif, tome 1 : Droit administratif général : LGDJ, 16e éd., 2001, 

n° 1596. 
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En second lieu, les règles déontologiques font la spécificité de l'activité libérale1428 à la 

différence de l’activité commerciale. L'intégrité du praticien est l'élément essentiel qui fonde, à 

lui seul, la confiance que son client lui accorde. Mais l'intégrité, si elle doit être présumée à 

raison de la noblesse des fonctions exercées, mérite d'être encadrée voire garantie par des 

normes restrictives à caractère déontologique. Nul n'ignore aujourd'hui l'importance pratique 

des Codes de déontologie et des obligations spéciales faites au praticien libéral, telle l'obligation 

de respecter le secret professionnel1429. 

 

 465- Dans le cadre de la profession de pharmacien, le Code de déontologie est une sorte de 

code de conduite qui régit les relations entre les pharmaciens et les patients et entre les 

pharmaciens eux-mêmes. Ce Code à un double rôle, comme l'explique Monsieur Éric 

Fouassier : « Il détermine le comportement général d'un professionnel averti qui veille à 

conformer chacun de ses actes à l'intérêt général et à la dignité de sa profession ». En outre, la 

déontologie revêt un caractère obligatoire qui peut faire l'objet de sanctions disciplinaires. 

Pour l’auteur Monsieur le Professeur Antoine Leca, dans la continuité de l’esprit des juges 

communautaires, à juste titre, la déontologie « bride l’agressivité commerciale »1430 du 

pharmacien. 

 

2. Des exigences ne se limitant pas à l’obtention d’un diplôme  

 

 466- Il s’agit de s’interroger sur le type de professionnel autorisé à vendre des médicaments au 

grand public. Dans quelle mesure un pharmacien est-il préférable à d’autres types de 

professionnels pour cette activité ? Le législateur a posé plusieurs exigences dans le cadre de la 

dispensation à des médicaments dont celles de posséder un diplôme spécifique et être soumis à 

certaines règles professionnelles. 

L'article L. 4221-1 du Code de la santé publique soumet, en effet, l'exercice de la profession 

de pharmacien à trois conditions d'exercice1431. Mais peut-on réduire pour autant le titre de 

 
1428 G. Chabot, Fasc 925 organisation des professions libérales, op. cit. Pt 66. 

1429 V. notamment, L. Husson, Les activités professionnelles et le droit : APD 1953-1954, Déontologie et 

discipline professionnelle, p. 1. 

1430 Michel COTNOIR, Le monopole pharmaceutique et son avenir. P 77. 
1431 Etre titulaire d'un diplôme reconnu, répondre à une condition de nationalité et être inscrit à l'Ordre des 

pharmaciens.   
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pharmacien à la seule possession du diplôme ? Cette hypothèse a trouvé sa consécration dans 

une jurisprudence de la chambre commerciale de la Cour de cassation1432. 

Les termes de pharmacien et docteur en pharmacie sont couramment utilisés en pratique1433. 

Dans le Code, le terme « pharmacien » ne renvoie pas seulement au professionnel titulaire 

d'un diplôme venant sanctionner cinq1434 ou six années1435 d'un enseignement supérieur 

spécifique, suivi après l'obtention d'un concours sélectif mis en place depuis 1980. Il fait 

référence aussi à une profession. A priori, il n’y aurait aucune différence entre les deux notions 

puisque tous les deux disposent de la même formation, du même diplôme, et donc de la même 

compétence. 

Sur quels critères porte en conséquence leur différence ? 

 

 467- La différence porte sur le lieu d’exercice et l’inscription du professionnel au tableau de 

l'Ordre. 

Concernant le lieu d’exercice, il convient de rappeler qu’en ce qui concerne le monopole de 

dispensation, la Cour de cassation a énoncé que les pharmaciens auxquels la vente de produits 

est réservé par l’article L. 4211-1 du Code de la santé publique sont « uniquement ceux qui 

exercent leur profession dans une officine de pharmacie »1436. Cet article ne fait pas 

expressément référence au lieu d’exercice dans lequel le pharmacien répondant préalablement 

aux trois conditions doit exercer. Cet arrêt permet, d’une part, de faire le lien entre le diplôme 

et le lieu, d’autre part, de rappeler que tout diplômé en pharmacie ne peut pas revendiquer 

les prérogatives qui sont reconnues au pharmacien par le Code de la santé publique. 

 

 468- Concernant l’inscription à l’Ordre ; de ce rattachement ordinal - c’est-à-dire au Code de 

déontologie - en découlent plusieurs règles lesquelles ne seraient pas opposables au docteur en 

pharmacie. A la lecture de ce texte, une application stricte de ces dispositions conduirait a priori 

à priver toute personne diplômée non inscrite à l'Ordre de se prévaloir de la qualité de 

« pharmacien » et de ne pouvoir « exercer la profession de pharmacien ». 

 
1432 C. cass, Ch. com., 16 Janvier 2001, n° 99-11.045., op. cit. 
1433 É. Fouassier, « Le titre de pharmacien et ses prérogatives », op. cit. 
1434 Diplôme d 'État de pharmacien délivré jusqu'en 1984. 
1435 Diplôme d 'État de docteur en pharmacie obtenu après soutenance d'une thèse d'exercice et qui s'est substitué 

au précédent. 
1436 C. cass., Ch. civ. 1,16 mai 2000, 98-11.073, Publié au bulletin. 
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En premier lieu, le pharmacien doit se soumettre à la justice disciplinaire. Du fait de son 

rattachement ordinal, le pharmacien serait justiciable de cet organe alors que le docteur en 

pharmacie ne le serait pas. Il est essentiel de rappeler que le pharmacien engage non seulement 

son diplôme1437 mais aussi son fonds et sa responsabilité dans le cadre de l'exercice de sa 

profession. Certes, la justice disciplinaire joue un rôle réel, mais les mécanismes issus tant de 

la responsabilité pénale que de la responsabilité indemnitaire peuvent permettre d’encadrer les 

pratiques des professionnels de la vente de médicaments en complément ou à la place de cette 

justice ordinale. En d’autres termes, si le docteur en pharmacie ne peut pas être totalement 

assimilé au pharmacien, les points de divergence ne paraissent pas suffisamment nombreux 

pour que la plus-value du pharmacien soit réelle. C’est en substance sur cette idée que se fondent 

notamment l’Autorité de la concurrence, la Commission européenne et l’enseigne Leclerc 

lorsqu’ils proposent que les docteurs en pharmacie qu’ils emploient puissent vendre des 

médicaments à prescription médicale facultative. 

En second lieu, le pharmacien doit répondre à des exigences d’actualisation de ces 

compétences1438. Les pharmaciens sont soumis au développement professionnel continu (ci-

après, « DPC »), obligation dont les docteurs en pharmacie ne sont pas débiteurs, mais cette 

différence n’est probante que depuis 2009, date de création de ce dispositif1439. Du reste, l’Ordre 

à la possibilité de contrôler la compétence professionnelle des pharmaciens, tant à l’occasion 

d’une demande d’inscription au tableau qu’en cours d’exercice. 

 

 469- Probablement inspiré par la jurisprudence de la Cour de cassation, le législateur a souhaité 

mettre un terme aux ambiguïtés exploitées par la grande distribution et engendrées par 

l'utilisation du terme de pharmacien dans la présentation et la promotion de certains espaces de 

vente de parapharmacie. 

En premier lieu, le but était de protéger le consommateur pouvant être tenté de croire que tous 

les produits de santé dispensés en parapharmacie étaient inclus dans le 

monopole pharmaceutique. La présence sur les rayons de produits frontières1440 dont la 

présentation est fréquemment médicalisée peut de surcroît contribuer à de telles confusions1441. 

 
1437 É. Fouassier, « Le titre de pharmacien et ses prérogatives », op. cit. P 323. 
1438 C. santé publ., art.L. 4221-1. 
1439 Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, op. cit. 
1440 Tels que notamment les produits d’otique, tests d’ovulation, de grossesse, compléments alimentaires. 
1441 É. FOUASSIER, « Le titre de pharmacien et ses prérogatives », op. cit. Rev. d’Histoire de la Pharmacie, 2003, 

n°339, 417-426. 
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En second lieu, le but était de protéger le pharmacien afin de lutter contre une concurrence  

injuste du fait de la confusion qu'elle crée dans l’esprit du public. 

 

470- En conséquence, le législateur a mis en place un dispositif répressif. 

Aux termes de l'article L. 4223-1 du Code de la santé publique, le législateur a érigé en délit le 

fait de se prévaloir de la qualité de pharmacien sans en remplir les conditions exigées par 

l'article L. 4221-1 du Code de la santé publique, au nombre desquelles figure l'inscription à 

l'Ordre. La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002  a complété ce dispositif en créant l'article    

L. 4223-5 du Code de la santé publique qui caractérisait un nouveau délit, celui de se prévaloir 

de « la qualité de pharmacien sans remplir les conditions exigées par l'article L. 4221-1 ». 

Dans un souci de simplification à droit constant, le législateur a abrogé l’article L. 4223-5 du 

Code de la santé publique précité et intégré « l'usage de la qualité de pharmacien, sans remplir 

les conditions exigées par l'article L. 4221-1 » dans les dispositions de l’article L. 4223-2 du 

Code de la santé publique. 

 

B. Une activité de distribution au détail d’un bien de consommation 

particulier : le médicament 

 

 471- Depuis l’arrêt Delattre1442, il est de jurisprudence constante que le médicament est un 

produit à caractère particulier parce que notamment doté de propriétés thérapeutiques. En 

conséquence, un Etat membre peut établir ses propres règles de distribution relative à la 

dispensation du médicament en vertu de sa « marge d’appréciation »1443. En France, parmi les 

activités et opérations soumises au monopole pharmaceutique1444, la distribution au détail ou 

dispensation de médicaments et produits divers sont réservées aux pharmaciens et tiennent une 

place essentielle dans le cadre de l’activité libérale du pharmacien. La France est le premier 

pays consommateur de médicaments en Europe1445. 

 
1442 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. 
1443 Sur ce point, voir par ex. CJUE, Grande ch., 1er juin 2010, José Manuel Blanco Pérez et María del Pilar Chao 

Gómez contre Consejería de Salud y Servicios Sanitarios (C-570/07) et Principado de Asturias (C-571/07), Aff. 

jointes C-570/07 et C-571/07, Rec. I-04629, op. cit. Point 44. 
1444 C. santé publ., art. L.4211-1, op. cit. 
1445 Rapport n°848, Assemblée Nationale, 2008. 
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Le marché pharmaceutique est actuellement en pleine croissance. Ce phénomène a pour 

origines probables les nombreuses dérives incitées par l’automédication et la pratique 

consumériste qui a tendance à considérer le patient comme un client. 

Aussi, il convient donc de s’interroger sur le statut du consommateur de médicament : est-il un 

patient ou bien un client (1) ? D’autre part, le mode de rémunération du pharmacien permet de 

questionner son statut (2). 

 

1. Patient ou client ? 

 

 472- Comme le souligne un auteur, les craintes suscitées par un consumérisme accru se 

concrétisent par « l’existence d’éléments venus modifier le statut de patient vers celui de 

client »1446. L’individu est donc devenu un « client »1447. Pour les enseignes de la distribution, le 

public sera communément désigné sous les vocables « consommateurs » ou « clients ». Qu’il 

soit client ou consommateur, ce dernier est très volatile et se focalise avant tout sur la 

disponibilité et le prix du produit1448. Cette tendance est à relever dans le Code de déontologie 

des pharmaciens où le « patient »1449 est plus généralement visé sous la qualification 

de « clientèle »1450 mais plus rarement sous celle de « consommateur »1451. 

La Cour de justice de l’Union européenne tout comme la Commission européenne confirment 

également cette tendance puisqu’elles ne font usage que du terme de « consommateurs»1452. 

 

 473- Toutefois, cette approche est à nuancer en fonction des rôles endossés par le pharmacien. 

Parmi les différents rôles que le pharmacien doit assumer vis à vis de l’usager il y a ceux faisant 

appel à des compétences techniques issues de leur formation initiale. Ainsi, les missions telles 

que notamment la pharmacovigilance ou la vérification de la recevabilité des prescriptions du 

 
1446 O. Debarge, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union Européenne : un croisement entre 

santé et commerce », op. cit. p 196. 
1447 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit. P 169. 
1448 Ibid. P 170. 
1449 Par exemple : article R.4235-25 du CSP. 
1450 Par exemple : articles R.4235-21 ou R.4235-59. 
1451 Article R.4235-58, concernant les produits non réservés à la vente en pharmacie. 
1452 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. 

C-369/88, Rec. I-01487, op. cit. Point 52. 
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médecin vis à vis de l’« usager du médicament »1453 relèvent davantage d’une mission de service 

public et de santé. L’individu est alors considéré comme un patient. D’autres rôles s’appuient 

davantage sur des compétences managériales et relèvent d’un apprentissage métier acquis par 

l’expérience et par familiarisation. C’est l’activité de commerce de détail qui est mise en avant 

avec des actions sur la gestion des stocks et des approvisionnements ou sur la gestion et 

l’animation de l’espace de vente. La mission est alors d’ordre économique pour le pharmacien. 

L’individu est alors considéré comme un client. 

 

2. Un nouveau mode de rémunération : les honoraires de dispensation 

 

 474- Historiquement, au risque de nous répéter, la rémunération de la dispensation s'est 

construite sur la base d'une « marge commerciale »1454 sur les produits vendus à l’instar de 

n’importe quel autre commerçant. En outre, depuis l’avènement du tiers payant généralisé (ci-

après, « TPG ») à la fin des années 1990, le financement des produits de santé était apporté 

quasi exclusivement à partir du système de sécurité sociale1455. Peu importe les coûts importants 

de gestion du dispositif pour le pharmacien et pour l’assuré puisque ce dopant de la 

consommation a fait augmenter les ventes de médicaments de ville de plus de 4 % par an dans 

la décennie 2000. D’un point de vue général, ce modèle poussait à la consommation, 

contrecarrant la politique de maîtrise du coût des produits de santé, les pharmaciens souffrant 

de la baisse des prix orchestrée par le gouvernement. Ainsi, jusqu’en 2011, baisse des marges 

et hausse des volumes des médicaments ont été le socle du modèle économique de la 

pharmacie1456. 

 

 475- Des réformes portant sur ce modèle de rémunération ont été instaurées1457. En premier 

lieu, elles se justifiaient par le fait que les charges de l'officine1458 n'étaient pas proportionnelles 

 
1453 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit., p. 164. 
1454 La marge commerciale mesure le profit généré par les activités commerciales de l’entreprise. Elle correspond 

à la différence entre le montant des ventes de marchandises et le coût d’achat de ces marchandises. Elle concerne 

plus particulièrement les entreprises de négoce et de distribution. Son analyse permet notamment d’adapter les 

prix de vente par rapport au prix d’achat ou de situer l’entreprise par rapport à la concurrence.   
1455 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 81. 
1456 F. Bizard, « Comment la gratuité a détruit la pharmacie libérale ! », Frédéric Bizard, 30 mars 2018. 
1457Honoraires de dispensation, transfert de marge : c’est parti !, disponible sur 

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/honoraires-de-dispensation-transfert-de-marge-cest-parti. 
1458 Telles que notamment le travail à fournir, les coûts subis. 
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au prix des produits. En second lieu, elles visaient à limiter la répercussion de l'effet structure1459 

sur les ressources de l’officine. Depuis la convention pharmaceutique de 2012, les pharmacies 

d’officine bénéficient, en dehors de leur marge1460, d’un complément de rémunération sur 

objectifs de santé publique (ci-après, « ROSP »), qui a pour finalité initiale et principale de les 

intéresser au développement de la diffusion des médicaments génériques1461. 

Afin de rééquilibrer la rémunération de l’officine et de la rendre moins dépendante du PFHT1462, 

de nouveaux honoraires de dispensation1463 ont été ainsi progressivement introduits1464. En outre, 

le remboursement de ces honoraires1465 est pris en charge environ à 70 % par l’assurance 

maladie et à 30 % par l’assurance complémentaire du patient s’il en a une, à condition que la 

délivrance fasse suite à une prescription médicale de médicaments remboursables1466. 

La rémunération du pharmacien est depuis en partie déconnectée de la vente des médicaments 

dans le sens où il y a notamment un forfait de délivrance à la boite1467 plutôt qu’une marge 

corrélée au prix du médicament. En d’autres termes, la rémunération du pharmacien est devenue 

double. 

 

 476- Concrètement, par voie conventionnelle1468, le champ des actes pharmaceutiques s’est 

élargi de fait et de manière novatrice. Initialement instituée pour les génériques, la convention 

nationale des pharmaciens titulaires d’officine signée en 20121469 a eu pour ambition de 

« revaloriser le rôle du pharmacien en termes de santé publique et de créer des modes de 

rémunération diversifiés liés à des engagements individualisés »1470. Depuis, des avenants 

 
1459 Substitution de spécialités chères à des produits peu onéreux 
1460 Proportionnelle ou lissée. 
1461 Rapport-securite-sociale-2017-cout-distribution-medicaments, op. cit. P 407. 
1462 Prix forfaitaire hors taxe. 
1463 Ces honoraires sont remboursés à 100 % par la Sécurité sociale (complétés par les complémentaires dans 

certains cas). 
1464 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 86. 
1465 Intégrés aux prix TTC des médicaments. 
1466 Honoraires de dispensation, transfert de marge, op. cit. 
1467 En plus de rémunérer l'acte de dispensation et les ordonnances de plus de cinq lignes, en 2019, l'Assurance-

maladie paie un « honoraire ordonnance » sur chaque dispensation sur ordonnance de 50 centimes, un «honoraire 

âge »  de 50 centimes (patients de plus de 70 ans ou moins de 3 ans), et un «honoraire de délivrance spécial » de 

2 euros pour certains traitements sensibles.   
1468 La convention nationale des pharmaciens a été signée le 4 avril 2012 entre l'Union nationale des caisses 

d’assurance maladie (Uncam) et les trois syndicats représentatifs des pharmaciens : la Fédération des syndicats 

pharmaceutiques de France, l'Union des syndicats de pharmaciens d'officine et l'Union nationale des pharmacies 

de France. 
1469 « Convention nationale », s.d., disponible sur https://www.ameli.fr/pharmacien/textes-reference/textes-

conventionnels/convention-nationale. 
1470 Publiée au Journal officiel du 6 mai 2012, la convention est entrée en vigueur le 7 mai 2012.  

https://www.ameli.fr/content/convention-nationale-des-pharmaciens-titulaires-dofficine
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successifs ont défini le cadre de ces nouvelles pratiques1471. Nous en sommes actuellement à 

l’avenant numéro 14. 

Une période de transition a été instaurée prenant compte notamment du délai de règlement par 

les organismes, de la trésorerie des officines et de la corrélation historique entre leur 

rémunération et le prix des médicaments afin de « réduire l'ampleur des gains et des pertes »1472. 

En France, le règlement des officines par les mutuelles d’assurance maladie s’effectue en 

moyenne à 7 jours1473. Du fait de ce délai de remboursement relativement court, les pouvoirs 

publics ont estimé qu’établir une rémunération basée uniquement sur les honoraires 

n’impacterait pas significativement la trésorerie des officines. Néanmoins, dans un contexte 

économique difficile, un panachage entre la rémunération à la marge et aux honoraires de 

dispensation a été opéré par les pouvoirs publics afin de rendre la transition moins douloureuse 

pour les pharmaciens. 

 

 477- A titre comparatif, en Belgique, une réforme globale du mode de rémunération1474 des 

pharmaciens a été mise en œuvre sans période de transition en 2010, contrairement à la France 

mais après une longue période de préparation. Cette réforme a été entreprise à l'initiative des 

pharmaciens belges, réunis dans l’association pharmaceutique belge, soucieux de voir évoluer 

leur rémunération vers celle des services rendus pour affirmer leur statut de professionnel de 

santé déjà bien établi puisqu’unique. En effet, les pharmaciens belges ne sont reconnus qu’en 

tant que profession libérale et n’ont pas le statut de commerçant. Le maintien d’une part de 

rémunération à la marge y a contribué même si, en Belgique, le règlement des officines par les 

mutuelles d’assurance maladie s’effectue en moyenne à 50 jours conduisant à une 

immobilisation liée au chiffre d’affaires qui peut justifier le maintien d’une marge sur prix1475. 

D’après les estimations de l’Inspection générale des affaires sociales, les marges 

représenteraient, dès l’instauration de ces nouvelles dispositions, environ 75 % et le forfait par 

boîte 25 % des ressources de l'officine pour la dispensation des médicaments remboursables1476. 

Jusqu’en 2014, les officines dégageaient 81% de leurs revenus de la vente globale de boîtes de 

 
1471 Voir : http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/pharmaciens/votre-convention/convention-nationale-

titulaires-d-officine/index. 
1472 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. pt 254. 
1473 Ibid. pt 254. 
1474 Passage d'une rémunération globale à la marge à une rémunération pour 20% à la marge et 80% d’honoraire 

de dispensation à la boîte. 
1475 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. pt 254. 
1476 Ibid. pt 225. 
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médicaments1477. En outre, le prix moyen d’un médicament remboursable est relativement faible 

puisque de l’ordre de 7€1478. Progressivement, « une montée en charge »1479 des honoraires de 

dispensation a été programmée, métamorphosant le modèle économique des officines. 

 

478- En 2015, selon l’Union Nationale des Caisses d’Assurance Maladie (ci-après, 

«  UNCAM »), de nouveaux honoraires de dispensation introduits1480 ont eu « un effet protecteur 

avéré sur l'économie officinale » réduisant la marge de l'ordre de 24 %1481. Résultat ; 

mécaniquement, la marge a baissé et continué à chuter1482. En 2017, dans le total des ressources 

de l'officine pour la dispensation des médicaments remboursables, la part de la marge 

réglementée qui a continué de dégringoler a atteint 37%1483. 

En définitive, en l’espace de quatre ans, la part des revenus des pharmaciens tirée du nombre 

total de médicaments remboursables vendus a fondu très rapidement pour tomber à 26%. En 

2019, la rémunération des officines devrait reposer à 75 % environ sur les honoraires de 

dispensation et à 25 % seulement sur la marge fondée sur les prix des médicaments 

remboursables1484. Ces forfaits devraient encore davantage monter en charge en 2020 

concomitamment à la baisse de la marge réglementée et devraient faire chuter la part de la vente 

de boîtes à 20% du total de la rémunération des officines1485. A terme, un plus grand volume de 

médicaments devra être vendu à prix coûtant si le pharmacien est payé à l'honoraire. Autrement 

dit, la rémunération des pharmaciens devrait être complètement inversée. 

 

 479- Toutefois, ce transfert de rémunération semble difficile à quantifier pour plusieurs raisons. 

 
1477 « Les pharmaciens tirent les trois quarts de leur rémunération des honoraires », Les Echos, 24 mars 2019, 

disponible sur https://www.lesechos.fr/economie-france/social/les-pharmaciens-tirent-les-trois-quarts-de-leur-

remuneration-des-honoraires. 
1478 F. Bizard, « Laissons les pharmacies développer leur propre modèle économique », Les Echos, avril 2018. 
1479 « Les pharmaciens tirent les trois quarts de leur rémunération des honoraires », op. cit. 

 Avenant n°7. 
1481 2,5 milliards d'euros ont été ponctionnés sur la marge réalisée à l'ancienne pour être affectés à un nouvel   

honoraire par boite. 
1482 « Les pharmaciens veulent percevoir des honoraires comme les médecins _ Les Echos.pdf », s.d. 
1483 « Les pharmaciens tirent les trois quarts de leur rémunération des honoraires », op. cit. 
1484  Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 87. 
1485 « Les pharmaciens tirent les trois quarts de leur rémunération des honoraires », op. cit. 
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En premier lieu, il faut prendre en compte que les décisions ministérielles portant sur la 

diminution de la marge ont été beaucoup plus rapidement appliquées que l’instauration des 

honoraires de dispensation. 

En second lieu, la rémunération basée sur les honoraires ne dépend pratiquement plus certes du 

prix d’achat hors taxes du médicament mais de la présence d’une ordonnance. Dans un contexte 

de désertification médicale et des incitations1486 des médecins à « mieux prescrire »1487, mais où 

,certes, il y a lieu de relever de plus en plus des médicaments spécifiques et chers sortant de la 

réserve hospitalière, un allongement de la durée de vie des patients et une prise en charge 

consécutive de pathologies très lourdes, il parait difficile de prédire si la perte en marge sera 

compensée dans sa totalité et à plus ou moins court terme par les honoraires de dispensation. 

 

 480- Nonobstant une période de sept années d’honoraires de dispensation, la situation n’est pas 

pour autant toujours clarifiée. Ceci explique pourquoi non seulement d’aucuns reconnaissent 

n’avoir aucune visibilité voire considèrent la situation comme préoccupante. Certains auteurs 

estiment que la valeur de ces honoraires relève plus de l’aumône que de la valorisation d’un 

vrai service, comme pour la dispensation d’une ordonnance complexe valorisée 51 centimes 

d’euros. Mieux ! Ils renforcent la dépendance du pharmacien vis-à-vis des financeurs1488. 

L’effet pervers risque d’être qu’à terme la prise en charge de ces honoraires sera faite par les 

assureurs privés plutôt que par les organismes de sécurité sociale. Ceci créerait une dépendance 

des pharmaciens envers des financeurs privés plutôt que publics1489. Déjà en 2011, à l’aube de 

l’entrée en vigueur de la convention, l’Inspection générale des affaires sociales, elle-même, 

s’interrogeait considérant que « l'avenir est désormais incertain et il est devenu plus difficile 

d'apprécier quel sera le mode de rémunération le plus dynamique entre une rémunération 

à la marge, à la boîte, à la ligne ou à l'ordonnance »1490. 

 

 481- Nonobstant le discours rassurant de la ministre de la Santé de l’époque, Madame Marisol 

Touraine indiquant que la modification devra « prendre place sur plusieurs années » et la marge 

réglementée devra évoluer de façon « cohérente », l’Autorité de la concurrence, dans son 

 
1486CNAM_-_Dossier_de_presse_Rosp_2017_-_25_Avril_2018.pdf », s.d., disponible sur 

https://www.ameli.fr/fileadmin. 
1487 Indépendance des médecins – Sans cadeau, c’est mieux », s.d., disponible sur https://www.quechoisir.org. 
1488 F. Bizard, « Laissons les pharmacies développer leur propre modèle économique », op. cit. 
1489 F. Bizard, « Comment la gratuité a détruit la pharmacie libérale ! », op. cit. 
1490 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011 op. cit. pt 228. 
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dernier rapport datant d’Avril 2019, reste toutefois réservée quant à la portée d’une telle mesure. 

Plus précisément, elle estime que « la mesure dans laquelle cette augmentation du poids des 

honoraires de dispensation permettra de compenser la perte de marge induite par la baisse du 

prix du médicament ne peut être évaluée à ce jour »1491. Autrement dit, les pouvoirs publics 

préoccupés tout comme les pharmaciens, ne sont actuellement pas en mesure de vérifier si le 

dispositif actuel fonctionne correctement après son instauration depuis 2012 soit au bout de sept 

années. L’Autorité de la concurrence reconnait donc qu’il est difficile d’estimer la 

compensation entre la perte de marge et les honoraires. 

L’un des syndicats professionnels -l’USPO- admet également manquer de « visibilité sur 

l'avenir » estimant que la profession n'a aucune prise sur la baisse des prix des médicaments 

orchestrée par les pouvoirs publics, qui mine ses profits. Le risque de baisse des revenus 

demeure donc. Certains auteurs considèrent même que ces baisses de marge sur les produits 

sont « démesurées » 1492 et que la situation dans laquelle évolue ce métier devient « des plus 

inquiétantes »1493. Face à la pression croissante et durable des budgets de l’assurance-maladie 

avec l’arrivée de molécules innovantes coûteuses, faire porter exclusivement le nouveau modèle 

économique de la pharmacie sur les assureurs est prendre un risque inconsidéré1494. Cependant, 

il convient de se demander quelles pourraient être les autres alternatives à envisager. 

 

 

Conclusion section 2 

 

 482- A l’inverse du statut de commerçant, il nous a semblé plus évident d’identifier les 

arguments relatifs au statut de profession libérale du pharmacien d’autant que le législateur est 

intervenu récemment dans la loi portant sur les professions libérales en lui apportant davantage 

de précisions. En outre, ce dernier y a sous-entendu la profession de pharmacien. 

Etudié par le prisme libéral, la reconnaissance du statut du pharmacien en tant que profession 

de santé réglementée est incontestable juridiquement compte tenu des arguments théoriques et 

 
1491 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 87. 
1492 F. Bizard, « Laissons les pharmacies développer leur propre modèle économique », op. cit. 
1493 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit. P 121. 
1494 F. Bizard, « Comment la gratuité a détruit la pharmacie libérale ! », op. cit. Economiste. 
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pratiques auxquels le pharmacien répond sans difficultés. L’harmonisation des dispositions 

communautaires et des législations et réglementations propres à chaque Etat membre permet de 

reconnaitre la notion de professionnel de santé comme universelle. Tant d’un point de vue 

national1495 que communautaire1496, il est admis depuis longtemps que le pharmacien est 

considéré comme un professionnel de santé ce qui signifie corrélativement que tous les actes 

qu’il accompli dans le cadre de son activité sont par nature civils1497. 

 

  

 
1495 Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement des démarches 

administratives, op. cit. 
1496 PE et Cons. UE, dir. 2005/36/CE, 7 sept. 2005, relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles 

: JOUE n° L 255, 30 sept. 2005, p. 22 
1497 J. Savatier, La profession libérale, Étude juridique et pratique, op. cit. P 33. 
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Conclusion chapitre 1 

 

 

 483- Il peut donc être démontré sans difficultés apparentes que le pharmacien répond à la fois 

au statut de commerçant et celui de professionnel de santé. Ce professionnel est donc investi 

d’un double rôle. Cette double appartenance conforte son statut ambivalent. Pour autant, cette 

première démonstration ne nous permet pas d’évaluer quelle est la prédominance d’un statut 

par rapport à l’autre. 

La première difficulté consistait à séparer ces deux notions. La seconde difficulté portait sur la 

détection des critères permettant de caractériser le statut de commerçant. Il n’existe aucune 

reconnaissance véritable du statut de commerçant concernant le pharmacien. Son statut peut 

être principalement défini qu’au travers des actes que ce dernier accomplit. Sujet manifestement 

tabou tant par le législateur que par la profession, très peu d’indices figurent tant dans le Code 

de la santé publique que dans le Code de déontologie comme pour illustrer un certain malaise. 

Le pharmacien est donc un professionnel devant composer avec deux notions fortes : son rôle 

de commerçant et de professionnel de santé. Chacune de ses composantes impliquent des 

prérogatives qui en font un professionnel au statut singulier et paradoxal. 

Toutefois, doit-on considérer ses deux rôles comme antinomiques ou au contraire 

complémentaires ? En outre, quel est le rôle le plus prépondérant ? Doit-on les considérer 

séparément ou au contraire doit-on considérer ceux-ci comme formant un tout ? Il convient de 

conserver à l’esprit que le nouveau modèle de rémunération instauré par les pouvoirs risquerait 

de transformer en profondeur le modèle économique de l’officine et partant, le statut du 

pharmacien. 

Après avoir étudié et défini séparément chacune des composantes du statut, il convient d’étudier 

quelle est la proportion respective l’une de l’autre ? Sont-elles miscibles ? Y a-t-il une certaine 

porosité entre les deux ou au contraire sont-elles imperméables l’une par rapport à l’autre ? 

Telle est la mission de nos développements suivants. 
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Chapitre 2 : Un commerçant et un 

professionnel libéral ou un statut indivisible? 

 

 

 484- Grâce à son monopole et à la singularité de sa profession, le pharmacien d’officine 

français a toujours bénéficié d’une position favorable sur la dispensation du médicament1498, les 

pouvoirs publics lui garantissant alors une source de revenus « en constante progression »1499 

qualifiée d’ailleurs par Monsieur Nicolas Sarkozy de « rente de situation ». Toutefois, comme 

s’interroge le Monsieur le Professeur Fouassier, serait-ce « la double nature des professionnels 

qui bénéficient du monopole pharmaceutique qui interpelle plutôt que le monopole lui-

même ? »1500. 

Actuellement, le marché de la santé est en plein bouleversement. Il est causé par de nombreuses 

évolutions telles que notamment le progrès médical, les crises de santé publique, les attentes 

nouvelles des malades et les déficits de l’assurance maladie1501. Beaucoup de professions de 

santé subissent actuellement les injonctions régulières des pouvoirs publics afin de réguler les 

dépenses. Ces évolutions n’épargnent pas le canal de distribution du médicament. Au pied du 

mur, acculés, les pharmaciens n’ont plus les moyens actuellement de faire face aux enjeux de 

la profession ce qui crée stress, défiance allant jusqu’aux étudiants qui désaffectent la filiale 

officinale. Le métier de pharmacien d’officine n’a plus d’avenir pour une majorité des jeunes 

pharmaciens. Ils sont désormais plus de 40 % des 3.000 nouveaux diplômés par an à vouloir 

s’orienter vers l’officine et une minorité est prête à investir dans une officine1502. 

 

 
1498 Se référer à la déclaration du Roi, datant de 1777. 
1499 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 33. 
1500 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. P 57. 
1501 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit., p. 108. 
1502 F. Bizard, « Laissons les pharmacies développer leur propre modèle économique », op. cit. 
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 485- Nul ne peut nier le fait qu’actuellement la tendance s’inverse1503 et qu’un phénomène de 

bascule voire de mutation de la profession1504 du pharmacien s’opère notamment au travers de 

son mode de rémunération et son mode de fonctionnement. 

Il s’agit donc de se demander à quels niveaux s’opère cette mutation ? 

En premier lieu, les pouvoirs publics instaurent différentes réformes telles que notamment de 

nouveaux moyens de rémunération, les SPFPL, les adjoints, le commerce électronique dans le 

but de donner les moyens à la profession de s’adapter aux défis de la profession. 

En second lieu, les pouvoirs publics accélèrent le rythme des réformes permettant de baisser le 

déficit de l’assurance maladie1505 mais aussi dans la perspective d’une harmonisation 

européenne. La principale incidence pour l’officine est la baisse de sa rentabilité globale. En 

effet, une officine réalise en moyenne 72 % de son chiffre d’affaires sur la dispensation de 

médicaments ou produits prescrits1506. Dès lors, les pouvoirs publics sont de véritables donneurs 

d’ordres pour les pharmacies car toute décision des pouvoirs publics sur le déremboursement 

de produits ou leur baisse de marge a un impact immédiat sur la rentabilité de l’officine1507. 

En troisième lieu, il existe actuellement une concurrence de plus en plus exacerbée créant une 

modification comportementale des patients1508, plus volatiles que jamais1509. 

D’une part, de manière exogène avec la grande distribution. Les officines font face à des 

évolutions économiques du secteur avec de nouvelles formes de concurrence. En effet, suite à 

la perte de monopole sur la distribution de la parapharmacie en 19871510, l’arrivée d’une nouvelle 

concurrence avec des chaînes de magasins spécialisés et les espaces dédiés de la grande 

distribution ont créé l’inquiétude1511. 

 
1503 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 33. 
1504 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit., p. 113. 
1505 Telles que notamment les vagues de déremboursement, les baisses des marges sur les médicaments génériques. 
1506 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 71. 
1507 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit. 
1508 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 33. 
1509 La demande est de plus en plus exigeante. Le client compare les prix, s’informe en amont sur les produits, 

n’est plus aussi fidèle à son pharmacien. 
1510 Victoire devant la cour d’Appel de Paris du groupe E. Leclerc. 
1511 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit., p. 113. 
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D’autre part, de manière endogène. Une nouvelle concurrence entre confrères pharmaciens 

émerge avec l’arrivée d’officines « low cost »1512 très agressives notamment en termes de prix. 

Elles sont souvent soutenues par des groupements pharmaceutiques qui leur proposent 

notamment des politiques d’enseigne, l’accès à une plateforme d’achats, des formations à la 

gestion de l’espace de vente. A ce titre, les pharmacies Lafayette sont l’une des premières 

enseignes « low cost »1513. 

 

 486- En dehors de ce constat, le doute voire l’inquiétude s’installent au sein de la profession, 

suralimentés par des organes publiques tels que l’Autorité de la concurrence qui, selon leurs 

termes, indiquent que; « la mesure dans laquelle cette augmentation du poids des honoraires 

de dispensation permettra de compenser la perte de marge induite par la baisse du prix du 

médicament ne peut être évaluée à ce jour »1514 ou l’Inspection générale des affaires sociales ;  

« l'avenir  est  désormais  incertain  et  il  est  devenu  plus  difficile d'apprécier quel sera le 

mode de rémunération le plus dynamique entre une rémunération à la marge, à la boîte, à 

la ligne ou à l'ordonnance »1515. 

 

 487- Il est clair que la logique économique et la logique sanitaire sont indissociables.  L a 

complexité de leur relation tend à remettre en cause la vision souvent simpliste des détracteurs 

dont la conception du monopole pharmaceutique ne rime qu'avec « privilège »1516. 

Face à de telles mutations, doit-on en déduire que consécutivement le statut du pharmacien 

instauré depuis longtemps subit une bascule ou demeure insensible à cette mutation ? Ce double 

statut qui, à l’origine, procurait au pharmacien une singularité le démarquant à la fois de tous 

les commerçants mais aussi de toutes les professions libérales constituerait-il désormais une 

faiblesse pour le pharmacien ? La mutation de son statut pourrait être conditionnée par son 

mode de rémunération. C’est en tout cas, ce que certains auteurs prétendent en considérant que 

« les réformes récentes sur la rémunération de l’acte pharmaceutique changeront peut-être le 

 
1512 Sur cette notion, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs 

de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 751. 
1513 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit. 
1514 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 87. 
1515 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. pt 228. 
1516 G. Rousset, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit., p. 428. 
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statut du pharmacien »1517. Si l’on part de cette hypothèse, il conviendra de conserver à l’esprit 

qu’actuellement s’opère un transfert de marge. Cela signifie que, selon le principe des vases 

communicants, l’augmentation de la part des honoraires de dispensation compenserait la 

diminution de la marge sur la vente des médicaments opérée actuellement par les autorités 

administratives. Or, la pratique révèle un tout autre phénomène ; un décalage entre ces deux 

opérations. Le but des pouvoirs publics n’a pas été de faire diminuer la rentabilité des 

pharmacies mais de désensibiliser la rémunération des officines du prix de vente des 

médicaments remboursés. En apparence, il ne devrait donc pas y avoir de différence en terme 

de rentabilité. La rentabilité devrait être inaltérée. La seule différence devrait porter sur la 

ventilation entre le taux de participation des honoraires de dispensation et le taux de marge des 

médicaments remboursés dans la rémunération de l’officine. En conséquence, la mutation 

devrait être endogène et les réformes ne devraient être qu’inapparentes. Pourtant, nous le 

développerons, ces réformes n’ont pas eu les effets escomptés. 

 

 488- Au regard de ce qui précède, comment doit-on considérer le statut actuel du pharmacien ? 

Pour illustrer notre démonstration, nous pourrions faire appel à une expression bien connue : 

dans un œuf, le blanc est séparable du jaune de l’œuf pourtant ils ne forment qu’un tout. 

Deux hypothèses s’offrent à nous. Soit considérer que ce sont deux activités bien distinctes et 

qu’il n’existe aucun lien parce qu’elles sont exercées en parallèle. Soit, au contraire, considérer 

que le statut est de nature hybride. Autrement dit, il existe entre ces deux activités un lien plus 

ou moins distendu. Dans cette seconde alternative, il s’agirait corrélativement d’admettre que 

le statut reste intangible malgré les mutations actuelles et plus ou moins profondes subies 

actuellement par la profession. 

L’objet de ce chapitre est de démontrer que, contrairement à ce que certains auteurs et pouvoirs 

publics prétendent, le statut du pharmacien restera inchangé sous réserve du maintien de 

certaines conditions. Le problème qui se pose est qu’il a fallu trier les sources d’information 

nombreuses et le plus souvent contradictoires afin d’en tirer les données essentielles. Aussi, 

nous allons nous interroger sur le fait de savoir si le caractère apparemment cumulatif des statuts 

libéral et commercial impose la reconnaissance d’une « pluriactivité » du pharmacien (Section 

 
1517 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit. P 170. 
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1). De cette première étude naîtra une conclusion : le statut du pharmacien est par nature hybride 

(Section 2). 

 

 

Section 1 : Des statuts cumulatifs : vers la reconnaissance 

d’une pluriactivité ? 

 

 489- Le modèle français a fait le choix complexe de donner simultanément à la profession qui 

en a le monopole le caractère d’une profession libérale donc indépendante, d’une profession 

commerciale et d’une profession réglementée. C’est ce qu’un célèbre économiste de la santé, 

Monsieur Claude Le Pen, qualifie de « modèle artisanal »1518. Certains auteurs nous inciteraient 

à penser que l’activité du pharmacien relève davantage de statuts cumulatifs plutôt que d’un 

statut hybride car soulignent l’opposition entre les deux rôles du pharmacien. Ainsi, Monsieur 

Debarge considère que « la nature de l’activité pharmaceutique […] dotée d’un caractère 

dichotomique, nécessite une recherche d’équilibre associant ces deux forces 

dissemblables »1519. Monsieur le Professeur Leca, quant à lui, estime que, tel un balancier, « un 

équilibre pertinent entre ces deux pôles doit être aménagé »1520. Certains auteurs qualifient de 

« double nature » ou « dualisme » ou « double dimension »1521 le statut de pharmacien. D’autres 

parlent plutôt de « superposition d’un statut libéral et commercial »1522. D’autres d’« activité 

complexe car dotée d’un caractère dichotomique »1523. Certains auteurs estiment que cette 

association santé et commerce oppose « deux rôles dans ce métier »1524. 

D’après la définition du dictionnaire Larousse, la pluriactivité correspond au fait « d’exercer 

plusieurs activités professionnelles dans une année successivement ou simultanément ».  Peut-

on considérer que le statut du pharmacien correspond à un statut cumulatif, propre à la 

pluriactivité ? 

 
1518 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. p 79. 
1519 O. Debarge, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union Européenne : un croisement entre 

santé et commerce », op. cit. p 195. 
1520 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. p 79. 
1521 Ibid. P 71. 
1522 Professions réglementées - La construction du marché intérieur des professions réglementées de la santé Le 

cas particulier des pharmaciens d’officine français - Etude Étude rédigée par Valérie Siranyan et Olivier Rollux. 
1523 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. P 68. 
1524 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit. P 165. 
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 490- En Belgique, une telle hypothèse pourrait paraitre plausible. A l’inverse du pharmacien 

français, la Cour de cassation belge ne reconnait pas le caractère commercial à l’activité de 

pharmacien1525. Le pharmacien belge, en tant que tel, est considéré comme un « professionnel 

libéral » et non pas un « commerçant » même si la haute juridiction admet une certaine porosité 

entre les deux notions considérant que « même s’ils ne sont pas commerçants […], les 

pharmaciens exercent une activité visant l’échange de biens ou de services. Ils poursuivent de 

manière durable un but économique et sont, dès lors, des entreprises »1526. 

Pour pouvoir répondre à une telle hypothèse, nous devons faire appel à plusieurs notions telles 

que la notion de pluriactivité particulièrement fréquente dans le domaine de l’agriculture, la 

notion d’activité principale et étudier le statut social du pharmacien au travers de ses régimes 

de retraite et de sécurité sociale et, enfin, croiser plusieurs indices. 

 

 491- Nous pouvons tenter de dégager certains critères relatifs à la pluriactivité ; 

En premier lieu, le caractère distinct entre les activités exercées. Une telle configuration 

supposerait que le pharmacien exerce deux activités bien distinctes, sachant que l'une est de 

nature civile et l'autre de nature commerciale. Du reste, en France, les deux activités sont 

reconnues par les juges. 

Il est admis que l’activité secondaire doit être « suffisamment détachée »1527 de l’activité 

principale, sans liens avec celle-ci donc non accessoire à l’activité première, de manière à ne 

pas déteindre sur l’autre. L’activité commerciale pourra être l’activité secondaire à l’activité 

principale civile ou inversement. Juridiquement, cela signifie que pour l’activité économique, 

il y aura application du droit civil et pour l’activité commerciale application du droit 

commercial 

En second lieu, l’importance respective des activités. Pour que les deux professions soient 

juridiquement reconnues, encore faut-il qu’elles aient chacune une certaine importance. Du fait 

que les activités soient suffisamment détachées l’une de l’autre permet de qualifier l’une des 

activités d’activité secondaire plutôt qu’accessoire1528. Du reste, chacune des activités conserve 

 
1525 Arrêt cour cassation Belgique 2 février 2006 N° D.04.0020.N, op. cit. 
1526 Ibid. 
1527  “Promouvoir une démarche d’entreprise” - Entretien avec Me Emmanuel Clerget, président de la 2e 

commission, et Me Colette Gasselin, rapporteur de la 2e commission. 
1528 Ibid. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20060202-7
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20060202-7
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20060202-7
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toutefois son caractère principal1529. Nous nous retrouverons donc en présence de deux activités 

principales du fait de leur importance respective. Toutefois, en application de la règle fiscale, il 

sera important de déterminer quelle est véritablement l’activité principale puisqu’il en résultera 

l’« affiliation et cotisation au seul régime de l'activité principale » 1530. 

En troisième lieu, le caractère simultané des activités. En réponse à une question concernant le 

régime social des travailleurs indépendants1531, le Ministère des Solidarités et de la Santé fait 

référence au principe d'affiliation unique selon lequel « l'exercice simultané 

d'activités professionnelles indépendantes […] emporte affiliation et cotisation au seul régime 

de l'activité principale » 1532. 

Afin d’étudier au mieux le caractère cumulatif des statuts libéral et commercial du pharmacien, 

nous avons jugé pertinent d’adopter deux points de vue. En premier lieu, un point de vue 

strictement juridique (§1) ; en second lieu, une approche plus originale, mêlant des aspects 

sociaux et fiscaux (§2). 

 

 

Paragraphe 1 : Approche d’un point de vue juridique : 

l’interdiction de cumul de plusieurs professions 

 

 492- En application des principes de liberté de commerce et de l’industrie, le cumul avec une 

autre profession devrait être tout à fait possible. En toute hypothèse, une même personne 

pourrait être en mesure de pouvoir exercer à la fois une activité commerciale et civile, sous 

réserve de quelques incompatibilités. 

 
1529 Tel serait le cas d'un agriculteur ayant créé une auberge embauchant un personnel qualifié, n'utilisant pas ou 

peu les produits de l'exploitation et dont le chiffre d'affaires serait beaucoup plus important que celui de son activité 

agricole. Il ne s'agirait plus de tourisme rural, mais d'une véritable activité commerciale. 
1530 Code de la sécurité sociale. - Article L. 171-6-1. « Les personnes exerçant simultanément 

plusieurs activités professionnelles indépendantes sont affiliées et cotisent…au régime d'assurance vieillesse dont 

relève leur activité principale ». 
1531 Question écrite avec réponse n° 16900, 12 février 2019 – Régime social des indépendants – –. – M. Aurélien 

Pradié – Ministère des Solidarités et de la Santé. 
1532 Code de la sécurité sociale. - Article L. 171-6-1, op. cit. « Les personnes exerçant simultanément 

plusieurs activités professionnelles indépendantes sont affiliées et cotisent…au régime d'assurance vieillesse dont 

relève leur activité principale ». 
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Concernant les professions libérales, la pluriactivité est en principe interdite. En ce qui concerne 

le domaine de la pharmacie, le législateur a plus particulièrement encadré son exercice. La 

pluriactivité y est interdite sauf cas particuliers. 

Il convient de rappeler que, jusqu'en 1941, la jurisprudence admettait le cumul de l'exercice de 

la pharmacie d'officine avec celui d'une autre profession, dans la mesure où cette autre 

profession n'empêchait pas le pharmacien de tenir son officine. Il existait en particulier une 

large tolérance pour le cumul de la pharmacie d'officine avec l'exercice des professions 

médicales ou paramédicales1533. La loi du 11 septembre 19411534 a posé pour la première fois 

l'interdiction pour le pharmacien titulaire d'officine d'exercer une autre profession sur le 

fondement du principe d’exercice personnel visé notamment dans  les articles L. 5125-201535 et 

R. 4235-131536 du Code de la santé publique. Ces principes répondent à « l’exigence 

constitutionnelle de protection de la santé publique et ne portent pas à la liberté d’entreprendre 

et à la liberté du commerce et de l’industrie une atteinte disproportionnée à l’objectif 

poursuivi »1537. 

Ces dispositions, insérées aujourd'hui dans la partie législative du Code de la santé publique1538, 

énoncent: « l'exploitation d'une officine de pharmacie est incompatible avec l'exercice d'une 

autre profession, notamment avec celle de médecin, vétérinaire, sage-femme, dentiste, même si 

l'intéressé est pourvu des diplômes correspondants ». Un tel cumul porterait préjudice à 

l'activité officinale en interférant sur la qualité du service professionnel. Ainsi, tous les 

pharmaciens associés « ne peuvent exercer aucune autre activité pharmaceutique, à l'exception 

de celle de pharmacien de sapeur-pompier volontaire »1539. 

 

493- C'est notamment sur le fondement de ce texte que la Cour d'appel de Paris a jugé que « la 

part faite au commerce de la parfumerie ne devait pas revêtir une importance excessive par 

rapport à celle faite à l'exécution des ordonnances, à la préparation des médicaments et à la 

vente des produits, articles et objets relevant du monopole pharmaceutique »1540. 

 
1533 « Exercice professionnel exclusif ». 
1534 « Loi du 11 sept. 1941 relative à l’exercice de la pharmacie ». 
1535 « le pharmacien titulaire d'une officine doit exercer personnellement sa profession. En toutes circonstances, 

les médicaments doivent être préparés par un pharmacien, ou sous la surveillance directe d'un pharmacien. »  
1536 « l'exercice personnel auquel est tenu le pharmacien consiste pour celui-ci à exécuter lui-même les actes 

professionnels, ou à en surveiller attentivement l'exécution s'il ne les accomplit pas lui-même ». 
1537 CE, 5ème et 4ème sous-sections réunies, 15 septembre 2010, n°340570. 
1538 C. Santé publ., art. L.5125-2. 
1539 C. santé publ., art. L.5125-17, op. cit. 
1540 CA Paris, 27 avr. 1967, Doc. pharm. no 1522. 
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Nous citerons également la sanction disciplinaire infligée à un couple de pharmaciens                

co-titulaires d'une officine de pharmacie, mais aussi détenteurs de parts dans un commerce de 

parapharmacie situé dans la galerie marchande d'un centre commercial, et dans lequel ils 

exerçaient une gestion de fait1541. 

Il convient de relever toutefois que l'article R. 4235-4 du Code de la santé publique précise que 

« un pharmacien ne peut exercer une autre activité que si ce cumul n'est pas exclu par la 

réglementation en vigueur et s'il est compatible avec la dignité professionnelle et avec 

l'obligation d'exercice personnel ». 

En revanche, l'adjonction, autrefois courante, d'un laboratoire d'analyse de biologie médicale à 

l'officine se trouve aujourd'hui proscrite par la loi1542 qui interdit aux directeurs et directeurs 

adjoints de ces laboratoires d'exercer une autre activité médicale, pharmaceutique ou 

vétérinaire. Toutefois, des dérogations à l’interdiction du cumul d’activités peuvent être 

accordées par le ministre chargé de la santé en tenant compte notamment de la situation 

géographique, des moyens de communication, de la densité de la population et de ses 

besoins1543. 

 

 494- Nonobstant le fait que le législateur fasse la confusion entre les notions de 

« profession »1544 et d’« activité »1545, il convient toutefois d'opérer une distinction entre 

l'exercice d'une profession et l'exercice d'une activité. 

Le conseil d’Etat a jugé que si l'exercice cumulé d'une autre profession que celle de pharmacien 

est interdit au titulaire d'une officine, il lui est possible, en revanche, d'avoir une autre 

activité1546, même rémunérée, dans la mesure où celle-ci ne fait pas obstacle à l'exercice 

personnel1547 du pharmacien et parce que « la faculté d'exercer une activité accessoire ne revêt 

pas la nature d'une profession »1548. 

 
1541 Cons. nat., 29 janv. 2002, inédit. 
1542 Loi n° 75-626 du 11 juillet 1975 relative aux laboratoires d’analyses de biologie médicale et à leurs directeurs 

et directeurs adjoints. 
1543 C. santé publ., art. L.6221-9. 
1544 C. santé publ., art. L.5125-2. 
1545 C. santé publ., art. R.4235-4. 
1546 Telles que notamment piges journalistiques, expertises devant les tribunaux, recherches de laboratoires, études, 

activités littéraires ou artistiques, mandats électoraux. 
1547 C. santé publ., art. L.5125-20 », op. cit.« le pharmacien titulaire d'une officine doit exercer personnellement 

sa profession. En toutes circonstances, les médicaments doivent être préparés par un pharmacien, ou sous la 

surveillance directe d'un pharmacien. »  
1548 CE, 5ème et 4ème sous-sections réunies, 15 septembre 2010, n°340570, op. cit. 
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Il a longtemps été possible d'adjoindre un établissement de fabrication à une officine à condition 

que tous deux soient exploités par la même personne physique ou morale et que le pharmacien 

assure personnellement leur direction effective. Depuis 1998 et un décret du 11 février relatif 

aux établissements pharmaceutiques, cette faculté a été supprimée. L'article R. 5112-11 du 

Code de la santé publique décide désormais de façon générale que l'exercice des fonctions de 

pharmacien responsable ou délégué d'une entreprise ou d'un établissement pharmaceutique est 

incompatible avec l'exploitation d'une officine. Des mesures transitoires permettent, 

néanmoins, aux pharmaciens titulaires ayant obtenu avant 1998 une autorisation d'ouverture 

pour un laboratoire de fabrication adjoint à leur officine de continuer à exploiter celui-ci tant 

qu'ils demeurent propriétaires de ladite officine. 

 

 495- Le Code de la santé publique autorise par ailleurs, dans certaines conditions, le titulaire 

d'une officine à exercer les fonctions de gérant à temps partiel d'une pharmacie à usage 

intérieur1549. 

L’ensemble de ces dispositions ont pour objectif « d’assurer l’indépendance du pharmacien 

d’officine, de prévenir les conflits d’intérêts, et de garantir par l’exercice exclusif de cette 

profession une dispensation des médicaments conforme aux obligations légales » 1550. 

En somme, il est donc interdit au pharmacien de cumuler sur son activité déjà conséquente 

d’autres activités ayant une importance d’un point de vue rémunération mais également d’un 

point de vue temps passé. En soi, cette première analyse permet d’écarter la notion de 

pluriactivité. 

 

 

Paragraphe 2 : Approche d’un point de vue social et fiscal 

 

 496- De nombreuses mesures ont été prises par les pouvoirs publics sur le plan social de 

manière à faciliter l'exercice de la pluriactivité en matière de diversification d'activités, de 

cotisations et en matière d'assujettissement. En application de la réglementation en vigueur, les 

 
1549 D. no 2000-1316, 26 déc. 2000 ; C. santé publ., art. R. 5104-8 et s. 
1550 CE, 5ème et 4ème sous-sections réunies, 15 septembre 2010, n°340570, op. cit. 
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personnes qui exercent plusieurs activités professionnelles doivent être en principe assujetties 

aux différents régimes afférents à ces activités. 

Traitée par des dispositions éparses et lacunaires, invitant parfois organismes de sécurité 

sociale, praticiens et juges à procéder par analogie avec des règles ayant un autre objet, 

l'appréhension de la pluriactivité en droit de la sécurité sociale souffre de carences 

regrettables1551. En vertu d’une règle fondamentale selon laquelle le spécial déroge au 

général1552, la règle spéciale écarte la règle générale. Autrement dit, même si elles relèvent 

généralement du droit civil, beaucoup de professions libérales sont réglementées et soumises à 

un statut spécifique qu’il faut combiner avec les règles de droit commun. Un statut propre à 

chacune des professions libérales définit pour chacune d’elles des règles de déontologie 

professionnelle. L’idée est d’éviter une double affiliation donc une surcotisation pénalisante 

pour le professionnel pluriactif au regard des autres professionnels. 

En outre, par analogie, il est intéressant de s’inspirer de l’activité agricole. Les améliorations 

apportées par la  loi  n°95-95  du  1er  février 1995  de  modernisation  de l'agriculture1553 ont 

permis d'améliorer le statut social des agriculteurs et encourager la pluriactivité. Ainsi, les 

dispositions de l'article L. 171-3 du Code de la Sécurité sociale ont permis aux personnes 

exerçant une activité non salariée agricole et une activité non salariée non agricole d’être 

rattachées au seul régime de leur activité principale et cotiser sur l'ensemble des revenus tirés 

de ces différentes activités1554. 

 

 497- Le principe général de pluri affiliation est posé dans le Code de la sécurité sociale1555 qui 

dispose désormais que « les personnes exerçant simultanément plusieurs activités sont affiliées 

et cotisent simultanément aux régimes dont relèvent ces activités ». Le principe général est  ainsi 

affirmé et toute autre articulation propre à des régimes particuliers n'est que dérogation. 

Enfin, il y a lieu de conserver à l’esprit également la règle fiscale selon laquelle pour un assuré 

exerçant simultanément plusieurs activités non salariées, l'activité principale est celle qui lui 

procure le revenu le plus élevé, même si le temps passé à l'autre est légèrement supérieur1556. 

Si l’on part de l’hypothèse du cumul de plusieurs activités pour le pharmacien, cela signifierait 

que le pharmacien doit cotiser à plusieurs régimes de sécurité sociale et plusieurs caisses de 

 
1551 X. Aumeran, « Travailleurs indépendants - La disparition du RSI et l’émergence d’un super régime, février 

2018, vol. 1074, n° 8‑9, pp. 1‑12. Pt 53. 
1552 Specialia generalibus derogant. 
1553 Loi n° 95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture. 
1554 Sauf pour celles qui ont eu la possibilité d'opter pour le maintien aux différents régimes de non-salariés. 
1555 Code de la sécurité sociale - Article L171-2-1. 
1556 C. cass., Ch. soc., 14 Novembre 1973, n° 72-13.168. 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview5_&citationData=%7b%22citationId%22:%22R4%22,%22title%22:%22loi%20no%2095-95%20du%201er%20fevrier%201995%22,%22docId%22:%22RA_QRCU-308845_0KU4%22%7d
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9curit%C3%A9_sociale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Caisses_de_retraite


 

372  

retraite simultanément. Pourtant, il n’en est rien puisque celui est affilié à un régime unique de 

sécurité sociale et d’assurance vieillesse ce qui en soit correspond donc à un régime dérogatoire. 

 

 498- Si l’on raisonne d’un point de vue régime de sécurité sociale ; 

Pour l'affiliation et les cotisations de la personne pluriactive auprès des différents régimes 

sociaux, il existe des particularités selon les branches de la protection sociale et selon le cumul 

des activités. Les personnes qui exercent plusieurs activités professionnelles doivent être 

affiliées et cotiser, en principe, auprès de chacun des régimes dont relèvent leurs activités. Cela 

résulte de la pluralité des régimes de sécurité sociale et de leur assise professionnelle. 

Depuis le 1er janvier 2018, la protection sociale des indépendants est confiée au régime général 

de la Sécurité sociale qui assurait déjà celle des salariés1557. Désormais, l’Assurance Maladie 

assure la couverture des risques maladie et maternité des travailleurs indépendants dont font 

partie notamment les professionnels libéraux. 

En tant que professionnel libéral, le pharmacien, du fait de son rattachement donc de sa 

reconnaissance au régime des professionnels libéraux, ne cotise qu’en tant que tel. 

Manifestement, son activité libérale prime sur son activité commerciale. En outre, il a été 

instauré que l'assiette des cotisations d'un professionnel libéral est constituée de l'ensemble des 

revenus professionnels non salariés provenant de son activité libérale, soumis à l'impôt sur le 

revenu1558. De plus, si des revenus provenant d'activités commerciales à titre secondaire sont 

également perçus, ils sont cumulés avec les revenus d'activité libérale pour le calcul des 

cotisations maladie1559. 

 

499- Si l’on raisonne d’un point de vue régime de caisses de retraite ; 

Concernant l'assurance vieillesse1560, dans le cadre des dérogations au principe général de pluri 

affiliation1561, il est précisé que « les personnes exerçant simultanément plusieurs activités 

professionnelles indépendantes sont affiliées et cotisent, dans des conditions fixées par décret, 

au régime d'assurance vieillesse dont relève leur activité principale »1562. 

 
1557 Suppression du RSI, disponible sur https://www.ameli.fr/assure/droits-demarches/principes/suppression-rsi. 
1558 Au titre des bénéfices non commerciaux. 
1559 Cotisations et contributions sociales des professions libérales », s.d., disponible sur https://www.service-

public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F31233. 
1560 Question orale sans débat n° 1321, 29 janvier 1997 – Securite sociale – Cotisations – Pluriactifs. – M. Lemoine 

Jean-Claude – Ministère de l’Agriculture, de la Pêche et de l’Alimentation. 
1561 Code de la sécurité sociale - Article L.171-2-1, op. cit. 
1562 Code de la sécurité sociale - Article L.171-6-1 , op. cit. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Caisses_de_retraite
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La notion d’activité principale est également visée dans l’article L. 622-1 du Code de la sécurité 

sociale qui dispose qu’« en cas d'exercice simultané de plusieurs activités non salariées, la 

personne est affiliée au seul régime d'assurance vieillesse dont relève son activité 

principale et l'ouverture du droit à un avantage vieillesse n'est ouvert qu'au titre de cette seule 

activité »1563. 

En ce qui concerne les pharmaciens, le régime d'affiliation est celui correspondant à l'activité 

principale de l'intéressé. Ainsi, selon le Code de la sécurité sociale1564, « tout pharmacien inscrit 

à l’une des sections de l’ordre national des pharmaciens pour l’exercice d’une activité libérale 

même à titre accessoire, à titre individuel ou dans le cadre d’une société bénéficie de la 

prévoyance et de la retraite de la CAVP »1565 donc, cotise obligatoirement à cet organisme. En 

outre, leur caisse d’assurance vieillesse fait partie de la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse 

des Professions Libérales ( ci-après, « CNAVPL ») comme une dizaine d’autres caisses qui la 

compose, donc assimile, à l’instar de la caisse de sécurité sociale, l’activité du pharmacien à 

une activité libérale et la considère comme principale. 

 

 

Conclusion section 1 

 

 500- Il en résulte que, quelque ce soit le régime social1566, le pharmacien y est toujours 

obligatoirement affilié en tant que professionnel de santé. Autrement dit, du moins d’un point 

de vue social, seule l’activité libérale semble être officiellement reconnue. En outre, il 

conviendrait de relever qu’il n’y a, à notre connaissance, aucune jurisprudence portant sur la 

potentielle pluriactivité du pharmacien. 

A la lumière de ce qui précède, il nous parait difficilement concevable que le statut de 

pharmacien soit composé de deux composantes d’importance équivalente tout en étant 

indépendantes l’une par rapport à l’autre, notions propres à la pluriactivité. Tout laisse donc à 

penser qu’il faille effectuer un choix entre la composante commerciale ou libérale sauf à 

considérer que le statut soit de nature hybride, issu d’un mélange entre les deux composantes, 

 
1563 Code de la sécurité sociale - Article L.622-1 . 
1564 Code de la sécurité sociale - Article L.641-1. 
1565 Caisse d’assurance vieillesse des pharmaciens », CAVP, s.d., disponible sur https://www.cavp.fr/votre-

profil/pharmacien-en-activite/votre-affiliation. La Caisse d’assurance vieillesse des pharmaciens a été créée en 

1948. Elle gère de façon autonome les régimes obligatoires de prévoyance (invalidité / décès) et retraite 

(complémentaire et par répartition) des pharmaciens libéraux, officinaux et biologistes. 
1566 De sécurité sociale ou de vieillesse. 
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ce qui en soit pourrait, encore une fois, conforter la notion d’« exception pharmaceutique »1567 

maintes fois mentionnée. 

 

 

Section 2 : Un statut hybride par nature 

 

 501- L’hybridation est mentionnée dans le dictionnaire comme étant « le croisement entre deux 

variétés, deux races d’une même espèce ou entre deux espèces différentes »1568. Elle est 

synonyme d’assimilation. 

Ce « statut hybride »1569 selon Monsieur Debarge, cette « pratique commerciale entravée »1570 

selon Monsieur Moinier ou encore « ce commerce à part avec sa mission de service public »1571 

selon Monsieur Fournier illustrent cette difficulté d’assumer deux facettes dans un même métier 

: la santé et le commerce. Cette « hybridation professionnelle »1572 correspond, de fait, à un 

mélange entre deux activités mais dans quelles proportions ? En outre, l’Inspection générale 

des affaires sociales relève également la double nature du statut du pharmacien. En effet, le 

pharmacien fait l’objet d’un « pilotage éclaté »1573 aussi bien du côté de l’assurance maladie que 

de certains services centraux de l’Etat du fait que leur rémunération soit considérée encore en 

2016 comme fortement indexée sur le prix des médicaments et qu’ils soient considérés comme 

des professionnels de santé1574. 

 

 
1567 O. Debarge, « Les monopoles pharmaceutique et officinal contournés : vers l’effacement de principes 

fondateurs de la pharmacie d’officine en France ? », op. cit., p. 275. 
1568 É. Larousse, Définitions : hybridation - Dictionnaire de français Larousse. 
1569 O. Debarge, « Les monopoles pharmaceutique et officinal contournés : vers l’effacement de principes 

fondateurs de la pharmacie d’officine en France ? », op. cit., p. 281. 
1570 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit., p. 165. 
1571 P. Fournier, « Petit commerce, grande dépendance : Les pharmacies entre pouvoirs publics et industriels », 

Revue Française des Affaires sociales, mars 2007, n° 3‑4, pp. 211-231. 
1572 Ibid. P 108. 
1573 Les pharmaciens ne sont pas suivis par le bureau en charge des professionnels de santé mais par celui en charge 

des produits de santé. 
1574 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. P 23. 
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 502- Afin de pouvoir évaluer dans quelles mesures le statut du pharmacien est « hybride »1575, 

il nous faudra en premier lieu définir la notion d’activité principale1576 et ensuite faire référence 

à la théorie de l’accessoire1577. 

Sur quels critères doit-on se fonder pour estimer si l’activité commerciale ou libérale est la 

principale ? Doit-on se baser notamment sur le critère de marge, d’honoraire de dispensation 

donc de mode de rémunération de l’officine, le critère de représentativité de l’officine qui 

s’oriente davantage vers la grande distribution que le commerce de proximité, sur le chiffre 

d’affaires de l’officine de plus en plus important et consécutif aux regroupements massifs des 

officines, sur la composante chronophage ou du temps passé de l’une ou l’autre activité, sur le 

statut juridique sous lequel exerce le pharmacien ? 

 

 503- L’administration fiscale a sur ce point précis un avis très tranché puisqu’elle fait référence 

à deux cas ; 

Soit elle prend en compte un critère économique1578 relatif aux revenus1579. Pour un assuré 

exerçant simultanément plusieurs activités non salariées, l'activité principale est celle qui lui 

procure le revenu le plus élevé, même si le temps passé à l'autre est légèrement supérieur1580. Le 

critère de revenu semble primer sur le critère de temps passé. 

Soit elle prend en compte un critère non économique1581 relatif notamment au temps passé, à 

l’importance des responsabilités exercées et des difficultés rencontrées, à la taille des diverses 

exploitations. La preuve du caractère principal de l'activité peut donc être établie à partir d'un 

faisceau d'indices. Le choix de ce critère non économique semble s’imposer lorsque les activités 

exercées sont de revenus équivalents1582. 

 
1575 Ibid. P 108. 
1576 Ministère de l’Économie et des Finances, « PAT - IFI - Actifs exonérés - Exonération des actifs professionnels 

- Actifs affectés à l’activité exercée sous la forme individuelle - Exercice à titre principal de l’activité 

professionnelle par le propriétaire des actifs », Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts, juin 2018. 
1577 Selon laquelle s’exprime l’adage Accessorium sequitur principale (l’accessoire suit le principal). 
1578 « Dans l'hypothèse où le critère de l'essentiel des activités économiques ne peut être retenu (par exemple, 

lorsque les diverses activités professionnelles sont d'égale importance), il convient de considérer que l'activité 

principale est celle qui procure à l'intéressé la plus grande part de ses revenus professionnels ». 
1579 Sont donc à exclure, notamment, les pensions, rentes et retraites. C. cass, Ch. soc., 14 nov. 1973, n° 72-

13.168 : JurisData n° 1973-099575 ; Bull. civ. V, n° 575, p. 530. 
1580 C. cass., Ch. soc., 14 Novembre 1973, n° 72-13.168., op. cit. 
1581 « Lorsque l'exploitant exerce simultanément plusieurs professions, l'activité principale s'entend normalement 

de celle qui constitue pour le redevable l'essentiel de ses activités économiques, même si elle ne dégage pas la plus 

grande part de ses revenus (cas de l'entreprise déficitaire) ». 
1582 C. cass., Ch. soc., 14 Novembre 1973, n° 72-13.168., op. cit. 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview6_&citationData=%7b%22citationId%22:%22KCOM-2767_R2%22,%22title%22:%22Cass.%20soc.,%2014%C2%A0nov.%201973,%20n%C2%B0%C2%A072-13.168%22,%22docId%22:%22LG_SLD-LEGIARTI000037063508_0WJN%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview6_&citationData=%7b%22citationId%22:%22KCOM-2767_R2%22,%22title%22:%22Cass.%20soc.,%2014%C2%A0nov.%201973,%20n%C2%B0%C2%A072-13.168%22,%22docId%22:%22LG_SLD-LEGIARTI000037063508_0WJN%22%7d
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview6_&citationData=%7b%22citationId%22:%22KCOM-2767_R3%22,%22title%22:%22JurisData%20n%C2%B0%C2%A01973-099575%22,%22docId%22:%22LG_SLD-LEGIARTI000037063508_0WJN%22%7d
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Pour cela, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des activités professionnelles qu'il exerce, y 

compris les professions salariées. 

 

 504- Selon la théorie de l’accessoire1583, les tribunaux vont raisonner en fonction du fait qu’un 

commerçant réalise des actes de commerce et a contrario. Pour définir une activité accessoire, 

il faut déterminer l’activité principale auquel elle se rattache pour lui appliquer le même régime. 

Ainsi, une activité commerciale sera considérée comme civile si elle est l’accessoire de 

l’activité principale qui est civile. Autrement dit, si les actes de commerce sont peu importants, 

ils vont dégénérer en actes civils par accessoire. Dans ce cas, le professionnel ne sera pas 

considéré comme un commerçant. Dans le même ordre d’idée, une activité civile sera 

considérée comme commerciale si elle est l’accessoire de l’activité principale qui est 

commerciale. Dans ce cas, le professionnel sera qualifié de commerçant de droit. Par l’effet 

d’une mystérieuse alchimie, la qualité de commerçant va déteindre sur l’acte civil, lequel 

devient commercial en raison de la qualité de celui qui le passe1584. 

La théorie de l’accessoire pose plusieurs principes ; Tous les actes accomplis par les 

commerçants dans l´exercice de leur commerce sont présumés être des actes de commerce. Un 

acte qui mériterait la qualification d’acte civil va être qualifié d’acte de commerce parce qu’il 

est passé par un commerçant pour les besoins de son commerce. Les actes accessoires ont dû 

donc avoir un lien1585 avec l’acte principal, à la différence de la pluriactivité. 

 

 505- Plusieurs indices tendent vers une profession de nature hybride. 

En premier lieu, selon l’Inspection générale des affaires sociales « la rémunération à la marge 

favorise une représentation du pharmacien comme un commerçant, alors qu’un honoraire de 

dispensation serait plus conforme à un statut de professionnel de santé »1586.  En vertu de ce 

constat, le statut du pharmacien tendrait à devenir à terme un professionnel de santé à part 

entière puisqu’il n’y aurait à terme que des honoraires de dispensation et que les médicaments 

remboursables pourraient être à vendus à prix coûtant. Dans l’absolu, il ne serait donc pas 

possible de caractériser dans le cadre de la dispensation des médicaments la notion de lucre ou 

 
1583 Selon laquelle s’exprime l’adage Accessorium sequitur principale, l’accessoire suit le principal. 
1584 F.-X. Lucas, « Le commerçant, modèle du professionnel », Que sais-je ?, 2005, n° 1978, pp. 9‑28. P 21. 
1585 Ce lien peut être subjectif ou objectif. 
1586 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. pt 232. 
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profit ou spéculation propre à l’activité commerciale. En outre, l’absence de cet argument 

commercial aurait un caractère isolé. 

Quid des autres critères de commercialité que nous avons développés précédemment ? Seraient-

ils présents ou absents ? Tous les arguments commerciaux cumulatifs seraient en majorité 

validés d’autant qu’ils sont, d’après les juges, de nature cumulative. Le bon sens nous inciterait 

donc à pencher vers un statut hybride. 

En second lieu, tout en appartenant à un Ordre professionnel, il est reconnu depuis longtemps 

que « les pharmaciens ont également la qualité de commerçant car ils ont pour fonction de 

revendre les médicaments qu'ils ont achetés »1587. Dans une réponse ministérielle, le fait que les 

pharmaciens adoptent la forme de sociétés d'exercice libéral ne modifie pas la situation, car si 

ces sociétés, de forme commerciale, ont en principe un objet purement civil, dès lors qu'elles 

sont constituées par des pharmaciens, elles ont à la fois un objet civil, correspondant à l'aspect 

libéral de l'activité professionnelle du pharmacien, et un objet commercial correspondant à 

l'exploitation d'un fonds de commerce de pharmacie1588. 

L’Inspection générale des finances va également dans le sens de l’hybridation puisqu’elle 

considère dans son rapport datant de 2016 que « le gain de productivité et l’amélioration de la 

qualité du conseil sont deux objectifs qui ne sont pas contradictoires »1589. 

 

 506- Certains auteurs reconnaissent le statut hybride mais vont beaucoup plus loin estimant 

que s’opère, selon leurs termes, actuellement une « bascule » : « le maintien d'une part de 

rémunération sur la marge ne pourra pas à elle seule permettre aux pharmaciens de conserver 

leur qualité de commerçant »1590 et que « l’évolution de la rémunération des pharmaciens 

pourrait avoir des incidences importantes quant à leurs conditions d'exercice et conduire à la 

remise en cause de leur statut de commerçant »1591. Autrement dit, à terme et non pas à l’heure 

actuelle, le pharmacien pourrait être exclusivement un professionnel de santé. 

Le législateur a lui-même sous-entendu dans la définition des professions libérales qu’une 

activité libérale puisse être avoir une nature autre que civile. L’expression « généralement 

civile » laisse entendre de manière implicite une nature commerciale telle que celle caractérisant 

 
1587 Question écrite avec réponse n° 14364, 23 mai 1994 – Pharmacie – Officines – Societes d’exercice liberal. 

Réglementation au regard des baux commerciaux. – M. Lapp Harry – Ministère de la Justice, op. cit. 
1588 Ibid. 
1589 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. p 15. 
1590 L. Manry, « L’évolution de la rémunération des pharmaciens : un cataclysme pour leurs conditions 

d’exercice ? », Atelier Presse Media, juin 2014.P 14. 
1591 Ibid.. P 13. 
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les pharmaciens. En soi, cette assertion nous conforte également dans l’idée que le statut du 

pharmacien serait de nature hybride plutôt qu’être une pluriactivité. 

Ainsi, plusieurs acteurs et rapports reconnaissent le caractère hybride de la profession de 

pharmacien. Il convient maintenant d’apprécier dans quelle proportion chacune des activités 

compose ce statut hybride. Pour ce faire, nous adopterons un point de vue économique-la part 

de l’activité libérale y étant prédominante-(§1) ; puis juridique-la part de l’activité commerciale 

y étant prééminente-(§2). Ces deux approches permettent de démontrer qu’il est impossible 

d’arbitrer entre l’une ou l’autre des facettes du statut du pharmacien, tant chacune occupe une 

part conséquente. 

 

 

Paragraphe 1 : Approche du statut d’un point de vue économique : 

la prédominance de l’activité libérale 

 

 507- Doit-on considérer que le transfert de rémunération du pharmacien s’accompagne 

concomitamment d’une mutation intrinsèque du statut du pharmacien créant une distension du 

lien entre les deux activités ? 

Depuis 2011, les pharmaciens perçoivent des honoraires dispensation qui par nature ne sont pas 

des bénéfices. Ils relèvent de l’activité libérale donc sont de nature civile. Depuis leur 

instauration, ces honoraires « montent en charge »1592. Comme le souligne l’Inspection générale 

des affaires sociales, « le mode de rémunération a une charge symbolique et contribue à 

façonner l'image d'une profession »1593. Plus que l’image, le mode de rémunération ne 

façonnerait-il pas plutôt désormais le statut du pharmacien ? Ainsi, toujours d’après cet organe, 

« la rémunération à la marge favorise une représentation du pharmacien comme un 

commerçant, alors qu’un honoraire de dispensation serait plus conforme à un statut de 

professionnel de santé »1594. 

Dans le même esprit, d’autres estiment que « le maintien d'une part de rémunération sur la 

marge ne pourra pas à elle seule permettre aux pharmaciens de conserver leur qualité de 

 
1592 « Les pharmaciens tirent les trois quarts de leur rémunération des honoraires », op. cit. 
1593 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. pt 232. 
1594 Ibid. pt 232. 
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commerçant »1595 et que le doute est désormais permis quant au statut de commerçant des 

pharmaciens1596. Etudiée par le prisme économique, l’activité commerciale du pharmacien n’est 

que l’accessoire de son activité libérale (A), son activité principale étant bel et bien libérale (B). 

 

A. Une activité commerciale accessoire de l’activité libérale 

 

 509- Les chiffres permettent d’établir un constat. Depuis 2011, la marge obtenue sur la vente 

des médicaments remboursables ne cesse de chuter1597. En outre, la part des revenus des 

pharmaciens tirée du nombre total de médicaments remboursables vendus a fondu très 

rapidement. En l’espace de huit années environ, la part de la marge réglementée est passée de 

100 % à 25 % des ressources de l'officine pour la dispensation des médicaments 

remboursables1598 pour, à terme, à l’instar notamment de la Belgique, correspondre à 20 % du 

total de la rémunération des officines1599. A terme, un plus grand volume de médicaments devrait 

être vendu à prix coûtant. 

Sur cette base, la rémunération des officines devrait reposer à 75 % environ sur les honoraires 

de dispensation et à 25 % seulement sur la marge fondée sur les prix des médicaments 

remboursables1600. C’est la raison pour laquelle d’aucuns estiment que l’activité libérale prend 

le pas sur l’activité commerciale jusqu’au risque de « remettre en cause leur statut de 

commerçant »1601. 

Toutefois, afin de maintenir le statut hybride du pharmacien, il conviendrait de se demander si 

le législateur n’a pas tenu a conservé un seuil minimal de marge en dehors de toute 

considération économique afin de laisser subsister la composante commerciale du pharmacien. 

 

 
1595 L. Manry, « L’évolution de la rémunération des pharmaciens : un cataclysme pour leurs conditions 

d’exercice ? », op. cit.. P 14. 
1596 Ibid. 
1597 « Les pharmaciens veulent percevoir des honoraires comme les médecins, Les Echos, op. cit. 
1598  Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 87. 
1599 « Les pharmaciens tirent les trois quarts de leur rémunération des honoraires », op. cit. 
1600 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit., p. 87. 
1601 L. Manry, « L’évolution de la rémunération des pharmaciens : un cataclysme pour leurs conditions 

d’exercice ? », op. cit.. P 13. 
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 510- Dans le même ordre d’idée, il est reconnu depuis longtemps que les vétérinaires1602, les 

dentistes1603 et les médecins1604 ne sont pas des commerçants. Ainsi, les opérations réalisées dans 

le cadre de leur activité libérale demeurent accessoires à l'exercice de leur art médical. Elles 

n'acquièrent aucune coloration commerciale et l'intéressé ne saurait être considéré, à ce titre, 

comme un commerçant. Ainsi, dans deux affaires anciennes, même si la majorité de leurs 

revenus était issue de la vente de matières premières ou de médicaments, pour autant, le statut 

de commerçant n’a pas été attribué aux vétérinaires et dentistes. 

Concernant les chirurgiens-dentistes, le Code de déontologie des chirurgiens-dentistes précise 

que « la profession dentaire ne doit pas être pratiquée comme un commerce » en vertu de 

l’article R. 4127-215. Lorsque le praticien procède à une opération d'achat pour revendre, il ne 

réalise pas un acte de commerce à la double condition que la démarche s'inscrive dans le 

prolongement de l'acte médical et qu'elle ne sollicite d'autres personnes que celles qui sont ses 

clients à raison de sa pratique médicale. Ainsi, pour la Cour de cassation, le chirurgien-dentiste 

qui achète certaines matières premières « pour les utiliser même avec bénéfice dans la pratique 

de son art » n'accomplit pas une opération commerciale, dès lors que ces opérations sont 

« l'accessoire nécessaire de sa profession »1605. 

 

 511- Dans une autre affaire, il a été jugé qu'un dentiste ne fait pas un acte de commerce lorsqu'il 

vend des pâtes dentifrices, dès lors que ces ventes ne se font pas auprès de personnes auxquelles 

il ne dispense pas de soins1606. Il a été aussi jugé que « si le blanchiment dentaire est réalisé 

pour des raisons esthétiques et est rémunérateur, il reste néanmoins un acte médical devant 

être réalisé par un praticien en cabinet dentaire et ne saurait être assimilé à un acte de 

commerce. Par ailleurs, la signature d'un bon de commande aux fins de référencement par un 

chirurgien-dentiste ne constitue pas un acte de commerce »1607. Enfin, en faisant référence à la 

profession de chirurgiens-dentistes, la Cour de Justice a jugé qu’« une profession médicale ne 

pourra être exercée comme un simple commerce »1608. 

 

 
1602 CA Caen, 6 mars 1901, S, 1902, 2, p. 293. 
1603 Soc. 27 oct 1938, Gaz. Pal. 1938, 2, jur. 877. 
1604 CA Caen, 6 mai 1901 : S. 1902, 2, p. 293. 
1605 Soc. 27 oct 1938, Gaz. Pal. 1938, 2, jur. 877. 
1606 CA Paris, 24 oct. 1908 : S. 1909, 2, p. 55. 
1607 CA Aix-en-Provence, 2e chambre, 15 Décembre 2016, n° 15/10194. 
1608 CJCE, 13 mars 2008, aff. C‐446/05, Doulamis, Rec. CJCE, I, p. 1377. 
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 512- Concernant les vétérinaires, le Code de déontologie vétérinaire précise que « toute activité 

commerciale est interdite dans les lieux d'exercice mentionnés à l'article R. 242-54 » et « ne 

sont pas considérées comme des activités commerciales […] et d'une façon générale, celle des 

produits, matériels et services en rapport avec l'exercice de la médecine vétérinaire » en vertu 

du Code rural article R. 242-62, al. 2. Ceux-ci partagent avec les pharmaciens le monopole de 

dispensation des médicaments vétérinaires et pourraient être avec les opticiens les professions 

libérales les plus proches de pharmaciens. Mieux, contre toute attente, le statut de commerçant 

leur est cependant refusé1609 alors même que « la place du médicament dans les revenus des 

vétérinaires s’est surtout accentuée chez les praticiens installés en milieu rural, où il représente 

aujourd’hui parfois jusqu’à 60 % du chiffre d’affaires global »1610. 

 

513- Concernant les médecins, le Code de déontologie médicale prévoit que « la médecine ne 

doit pas être pratiquée comme un commerce ». Il interdit en conséquence « tous procédés 

directs ou indirects de publicité et notamment tout aménagement ou signalisation donnant aux 

locaux une apparence commerciale » en vertu de l’article R. 4127-19 du Code de la santé 

publique. Pareillement, leur est-il fait interdiction, « sauf dérogations accordées dans les 

conditions prévues par la loi, de distribuer à des fins lucratives des remèdes, appareils ou 

produits présentés comme ayant un intérêt pour la santé » en application de l’article                     

R. 4127-21. S'il vend des remèdes à sa clientèle, un médecin ne fait pas acte de commerce1611. 

 

B. Une activité principale libérale 

 

 514- Au travers de cette nouvelle modification de la rémunération des pharmaciens et leurs 

nouvelles missions, il parait légitime de se demander si la mission de conseil et de prévention 

n'est pas en train de devenir prépondérante1612. La convention nationale des pharmaciens 

marque une véritable évolution du métier de pharmacien avec l'ambition de « revaloriser son 

rôle en santé publique et de faire progresser la santé »1613. Les différents avenants successifs 

 
1609 CA Caen, 6 mars 1901, S, 1902, 2, p. 293. 
1610 Rapport IGAS n°RM2013 sur l’encadrement des pratiques commerciales pouvant influencer la prescription 

des antibiotiques vétérinaires mai 2013. 
1611 CA Caen, 6 mai 1901 : S. 1902, 2, p. 293. 
1612 L. Manry, « L’évolution de la rémunération des pharmaciens : un cataclysme pour leurs conditions 

d’exercice ? », op. cit. 
1613 « Convention nationale », op. cit. 
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posent le principe et les mécanismes de ces nouveaux honoraires. Ils « valorisent le rôle clé du 

pharmacien dans la bonne compréhension par le patient de son traitement et conforte sa place 

d’acteur de santé publique », ainsi que l’indiquait au moment de la signature Monsieur Nicolas 

Revel, directeur général de la CNAM (ci-après, « Caisse Nationale d’Assurance Maladie »)1614. 

 

 515- La loi de 2009 a ouvert pour la profession une nouvelle voie entre « statu quo et 

démembrement du monopole »1615. Le secteur de la pharmacie se caractérise par une évolution 

du modèle économique vers la diversification des activités. Cette évolution s’opère à la faveur 

de l’extension de ces activités, via la loi Hôpital Patient Santé Territoire, dans un contexte de 

désertification médicale, tendant à renforcer le rôle des pharmaciens, devenant, de fait, les 

premiers interlocuteurs des patients, particulièrement dans les zones rurales1616. En effet, les 

pharmaciens d’officine réorientent leur modèle économique, trop dépendant de la vente de 

médicaments, vers la fourniture de services de santé. Afin de soutenir leur chiffre d’affaires, les 

officines misent sur le développement de leurs gammes de services, de l’observance et de 

l’accompagnement des patients, notamment des personnes âgées et en perte d’autonomie1617. 

Partant de ce constat, on pourrait considérer que le statut du pharmacien-profession libérale 

devient actuellement prédominant dans l’activité du pharmacien de par ses nouvelles missions 

attribuées depuis 2011 et, a priori, compte tenu du taux de participation des honoraires de 

dispensation dans la vente des médicaments remboursés. Autrement dit, cela nous ramènerait à 

dire que le statut du pharmacien commerçant est accessoire au statut du professionnel libéral, 

donc que tous les actes que commet le pharmacien ont un caractère civil. En théorie, cela parait 

viable mais ce raisonnement consisterait à faire abstraction du caractère commercial du 

pharmacien. 

L’Inspection générale des affaires sociales soutient qu’« un honoraire de dispensation serait 

plus conforme à un statut de professionnel de santé tandis que la rémunération à la marge 

favorise une représentation du pharmacien comme un commerçant »1618. 

 

 516- Si l’on raisonne d’un point de vue économique, concernant les médicaments remboursés, 

la rémunération des officines repose actuellement à 75 % environ sur les honoraires de 

 
1614 « Honoraires de dispensation, transfert de marge : c’est parti ! », op. cit. 
1615 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. p 97. 
1616 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 34. 
1617 Ibid. Pt 35. 
1618 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. pt 232. 

https://www.ameli.fr/pharmacien/textes-reference/textes-conventionnels/avenants#text_43585
https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/cet-avenant-transforme-protege-et-valorise-le-role-de-professionnel-de-sante-du-pharmacien
https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/cet-avenant-transforme-protege-et-valorise-le-role-de-professionnel-de-sante-du-pharmacien
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dispensation1619. Il est vrai qu’en application de la règle fiscale selon laquelle « l'activité 

principale est celle qui procure à l'intéressé la plus grande part de ses revenus 

professionnels »1620, les honoraires procureraient, a priori, au pharmacien la plus grande partie 

de ses revenus professionnels. Toutefois, une telle allégation doit être relativisée. Cette règle 

est certes valable dans l’absolu mais en pratique elle reste d’application délicate. En effet, il est 

important de rappeler que les pharmaciens ne dispensent pas que des médicaments remboursés 

au sein de leur officine1621. 

 

 517- Le taux de participation des médicaments, quel que soit leur mode de remboursement, est 

en moyenne de l’ordre de 79 % de leur chiffre d’affaires1622. Le restant du chiffre d’affaires se 

réparti entre la vente de produits diététiques, de parapharmacie et autres produits divers 

autorisés en pharmacie selon une liste limitative ministérielle. Parmi les 79% de médicaments, 

la ventilation s’effectue de la manière suivante ; la part des médicaments remboursés est de 

l’ordre de 72 % et 7 % de médicaments non soumis à prescription médicale. En outre, il convient 

de relever que dans certaines officines à chiffre d’affaires important, le taux de participation 

des médicaments peut être de l’ordre de 40 %1623, ce qui a tendance à les faire assimiler 

davantage à un commerce ordinaire qu’à une pharmacie par certains opposants. En outre, le 

pharmacien fait usage de certains aspects de la grande distribution sans en avoir les 

prérogatives. 

Au total, nous pouvons estimer que la participation des honoraires de dispensation peut être en 

moyenne de l’ordre 0,75x 0,7 soit 0,525 soit 50 % du chiffre d’affaires des officines avec un 

minima dans les grosses structures allant jusqu’à 30 %. Pour autant, peut-on toujours considérer 

dans ce cas que l’activité libérale est l’activité principale ? Au mieux, celle-ci serait équivalente 

à celle de l’activité commerciale ce qui, du reste, permet de conforter le statut hybride des 

pharmaciens. 

 

 
1619 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 87. 
1620 Ministère de l’Économie et des Finances, « PAT - IFI - Actifs exonérés - Exonération des actifs professionnels 

- Actifs affectés à l’activité exercée sous la forme individuelle - Exercice à titre principal de l’activité 

professionnelle par le propriétaire des actifs », op. cit. 
1621 C. santé publ., art. L.4211-1, op. cit. 
1622 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 72. 
1623 Contre 60% de produits non remboursés. 
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 518- En fait, l’hypothèse selon laquelle l’activité libérale serait l’activité principale ne pourrait 

être recevable que si le pharmacien dispensait uniquement des médicaments remboursables, 

abstraction faite de tout autre produit. Toutefois, elle reste à conserver à l’esprit. Nul ne peut 

prédire actuellement quel sera le modèle futur de l’exercice officinal à l’aune des velléités 

d’expansion de la grande distribution et des décisions des pouvoirs publics. 

En outre, il est tout à fait plausible que la dispensation des médicaments remboursés soit   

considérée, à terme, comme une activité à titre gratuit si les médicaments sont vendus à prix 

coûtant. Du reste, c’est presque déjà le cas puisque concernant certains médicaments très chers, 

ceux compris dans la tranche de marge la plus haute, ceux-ci sont déjà vendus à prix coûtant. 

A la lumière de ce qui précède, il y a tout lieu de penser que le doute est désormais permis quant 

au statut de commerçant des pharmaciens1624. 

Eu égard à nos démonstrations précédentes, nous soutiendrons que l’activité commerciale est 

le pendant de l’activité libérale du pharmacien donc qu’il s’agit bien d’un statut hybride. Par 

ailleurs, notre orientation vers le statut hybride est renforcée par l’étude du statut des 

pharmaciens sous le prisme juridique tels que le démontrent nos prochains développements. 

 

 

Paragraphe 2 : Approche du statut d’un point de vue juridique : la 

prédominance de l’activité commerciale 

 

 519- Le mode de rémunération a une charge symbolique et contribue à façonner l'image d'une 

profession1625. Plus que l’image, est ce que le mode de rémunération n’irait pas plus loin et 

façonnerait désormais le statut du pharmacien ? C’est en tout cas le point de vue de l’Inspection 

générale des affaires sociales qui considère que « la rémunération à la marge favorise une 

représentation du pharmacien comme un commerçant, alors qu’un honoraire de dispensation 

serait plus conforme à un statut de professionnel de santé »1626. 

En outre, les pharmaciens, bien qu’étant considérés comme des professionnels de santé, ne font 

pas toujours l’objet d’un suivi commun avec les autres professions de santé. Plusieurs éléments 

 
1624 L. Manry, « L’évolution de la rémunération des pharmaciens : un cataclysme pour leurs conditions 

d’exercice ? », op. cit. 
1625 Rapport Inspection générale des affaires sociales RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. pt 232. 
1626 Ibid. pt 232. 
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attestent de ce pilotage éclaté. Ainsi, aussi bien du côté de l’assurance maladie que de certains 

services centraux de l’Etat, les pharmaciens ne sont pas suivis par le bureau en charge des 

professionnels de santé mais par celui en charge des produits de santé. Cette situation s’explique 

aisément par la spécificité de leur rémunération qui est, encore à ce jour, fortement indexée sur 

les prix des médicaments. Ce décalage est un inconvénient à l’heure où une coordination accrue 

entre professionnels de santé est souhaitée1627. 

Afin d’étudier le statut cette fois ci par le prisme non économique, nous devons mettre en 

application le second volet de la règle fiscale précédemment évoquée1628. En vertu de cette règle, 

la preuve du caractère principal de l'activité peut donc être établie sur la base d'un faisceau 

d'indices. Nous tiendrons compte, de fait, principalement de critères juridiques ou non 

économiques tels que notamment le temps passé, l’importance des responsabilités exercées et 

des difficultés rencontrées, la taille des diverses exploitations peuvent être considérés. Aussi, à 

l’inverse de ce que nous avons pu constater dans le paragraphe précédent, ici, d’un point de vue 

juridique, c’est l’activité libérale du pharmacien qui apparaît être l’accessoire de son activité 

commerciale (A) ; qui constitue quant à elle son activité principale (B). 

 

A. Une activité libérale accessoire de l’activité commerciale 

 

 520- En vertu de la règle de l’accessoire, sans le savoir, les commerçants, à la manière des 

enchanteurs de contes de fées, disposent d’un pouvoir de transmutation, non pas du plomb en 

or mais d’un acte civil en acte de commerce1629.  Ainsi, sous l’effet d’une mystérieuse alchimie, 

la qualité de commerçant va déteindre sur l’acte, lequel devient commercial en raison de la 

qualité de celui qui le passe1630. 

Un acte libéral donc par essence civil tel que les honoraires de dispensation peut-être qualifié 

d’acte commercial par accessoire à plusieurs titres. 

 
1627 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. P 23. 
1628 « Lorsque l'exploitant exerce simultanément plusieurs professions, l'activité principale s'entend normalement 

de celle qui constitue pour le redevable l'essentiel de ses activités économiques, même si elle ne dégage pas la plus 

grande part de ses revenus (cas de l'entreprise déficitaire) ». 
1629 F.-X. Lucas, « Le commerçant, modèle du professionnel », op. cit. P 21. 
1630 Ibid. P 21. 
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En premier lieu, parce qu’il peut être considéré comme un acte accessoire subjectif, la personne 

commettant l’acte est le pharmacien qui est reconnu, nous l’avons démontré précédemment et 

depuis longtemps, comme étant un commerçant. 

En second lieu, parce qu’il peut être considéré aussi comme un acte accessoire objectif du fait 

qu’il est l’accessoire d’un objet1631 ou d’un acte1632 commercial propre au pharmacien. 

En troisième lieu, parce que la jurisprudence considère que tous les actes du commerçant sont 

passés pour les besoins de son commerce. Autrement dit, il faut que l’acte se rattache à son 

activité professionnelle donc qu’il y ait un lien. Il s’agit d’une présomption simple. 

En quatrième lieu, parce que comme nous l’avons démontré précédemment, nonobstant leur 

« montée en charge », ces honoraires de dispensation ne constituent que l’une des sources de 

rémunération des pharmaciens. 

 

 521- Enfin, parce que le conseil1633 pharmaceutique accompagnant ces honoraires, acte libéral 

constituant la clef de voûte de l’acte de dispensation, est toujours effectué à titre gratuit par le 

pharmacien. En effet, selon l’article R. 4235-48 du Code de la santé publique « le pharmacien 

doit assurer dans son intégralité l’acte de dispensation du médicament » et doit y associer « 

l’analyse pharmaceutique de l’ordonnance médicale si elle existe, la préparation éventuelle 

des doses à administrer, la mise à disposition des informations et les conseils nécessaires au 

bon usage du médicament »1634. Le paradoxe lié à l’exercice de son métier est que l’acte du 

pharmacien n’est pas reconnu au même titre que d’autres professionnels de santé comme le 

médecin1635. Il représente pourtant « une valeur ajoutée non valorisée et donc sous-estimée »1636. 

 

B. Une activité commerciale principale 

 

 522- En premier lieu, certains auteurs considèrent que ces nouveaux honoraires ne renforcent 

pas son modèle économique, supportent des services peu innovants et que le modèle dominant 

 
1631 Le fonds de commerce que constitue la pharmacie. C. cass., Ch. civ., 7 nov. 1899, Lamy de la Chapelle c/ 

faillite Maigne : DP, 1900, 1, p. 369, note E. Thaller. 
1632 L’achat et la vente de médicaments. 
1633 G. Rousset, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit., p. 15. 
1634 Avis n° 17-A-10 du 16 juin 2017 relatif à un projet de décret portant code de déontologie des pharmaciens et 

modifiant le code de la santé publique. pt 21. 
1635 G. Reyes, « L’ambiguïté des rôles du pharmacien titulaire d’officine française : une lecture par l’identité de 

métier », op. cit. P 169. 
1636 Ibid. P 169. 



 

387  

reste toujours la vente de produits1637. L’achat et la revente des médicaments restent toujours le 

socle de l’activité du pharmacien tandis que la mission principale du pharmacien d’officine est 

la dispensation du médicament. 

Dans l’esprit de beaucoup, il est depuis longtemps forgé que le pharmacien est un commerçant. 

Selon une très large majorité des personnes, le pharmacien est « d’abord et avant tout un 

professionnel de santé (87 %) et n’est pas un commerçant comme un autre »1638. Pour autant, 

l’image d’un professionnel suffit-elle à définir son statut ? 

En second lieu, afin de démontrer que l’activité commerciale est véritablement l’activité 

principale du pharmacien il convient plus particulièrement de se référer aux actes de commerces 

effectués par le pharmacien. Au demeurant, le pharmacien entérine tous les critères théoriques 

et pratiques relatifs au statut de commerçant. En outre, nous avons précédemment démontré 

que le statut du pharmacien pourrait être hybride par excellence. Autrement dit, il serait 

composé pour partie égale d’une activité commerciale et d’une activité libérale. Quels éléments 

feraient pencher une balance, a priori à l’équilibre, vers la prédominance du statut de 

commerçant ? Il s’agit, en fait, de soulever deux hypothèses et d’y adapter la règle fiscale. 

 

 523- La première hypothèse consisterait pour le pharmacien en la vente des médicaments 

remboursés à prix coûtants tout en conservant le monopole sur la vente des autres médicaments 

non remboursés et autres produits divers. Dans cette configuration, d’un point de vue 

économique, les honoraires de dispensation seraient l’unique mode de rémunération concernant 

les médicaments remboursés. Cette hypothèse est tout à fait plausible1639. Toutefois, le mode de 

rémunération des pharmaciens resterait de nature hybride puisque composé par 50 % d’ 

honoraires de dispensation et par 50 % de la vente de médicaments et produits non remboursés. 

En outre, selon la règle fiscale visant deux cas cumulatifs1640 et non alternatifs, certains faisceaux 

d’indices complémentaires tels que notamment le temps passé1641, l’importance des 

responsabilités exercées et des difficultés rencontrées, la taille des diverses exploitations1642 

 
1637 F. Bizard, « Comment la gratuité a détruit la pharmacie libérale ! », op. cit. 
1638 IPSOS, Les Français et leur pharmacien, rapport d’étude, janvier 2008. 
1639 Notamment du fait notamment de l’émergence de nouveaux médicaments issus de la biotechnologie de plus 

en plus coûteux, la rétrocession hospitalière massive, l’augmentation de la durée de vie des patients, des 

pathologies de plus en plus lourdes à prendre en charge. 
1640 C. cass., Ch. soc., 14 Novembre 1973, n° 72-13.168., op. cit. 
1641 Notamment le temps accordé à la gestion de grandes structures particulièrement chronophages, la gestion 

lourde du commerce électronique du médicament. 
1642 Notamment la tendance actuelle au regroupement des officines qui génère des structures commerciales de plus 

en plus importante. 
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peuvent être comptabilisés. Le cumul de ces deux points ferait inéluctablement pencher la 

balance vers la prédominance du statut de commerçant dans l’activité du pharmacien. 

 

 524- La seconde hypothèse consisterait pour le pharmacien à vendre exclusivement des 

médicaments remboursés, à l’exclusion de tout autre produit, à prix coûtant et avec des 

honoraires de dispensation comme unique mode de rémunération. En se référant aux critères de 

la commercialité, quelques-uns pourraient a priori être atténués voire remis en cause nonobstant 

leur caractère cumulatif. Il s’agirait de revenir sur les critères de spéculation et de l’action 

intentionnelle. Il a été jugé que peu importe en fait si l'activité commerciale rapporte finalement 

peu ou pas de profit, seule l'intention de réaliser un profit compte. L’élément matériel et 

intentionnel doit être réuni au moment de la passation de l’acte. Il a ainsi été reconnu que cette 

intention peut exister « même en cas de gestion partiellement désintéressée »1643 ou lorsque « le 

tarif pratiqué est inférieur à celui d'entreprises similaires »1644. Dans ce cas extrême, le mode 

de rémunération des pharmaciens correspondrait à 100 % d’honoraires de dispensation. A 

l’aune de la règle fiscale, par contre dans cette hypothèse, il n’est pas certain que le statut 

hybride du pharmacien puisse être maintenu. 

 

 

Conclusion section 2 

 

 525- Sans préjuger des proportions respectives de chacune des activités propres au pharmacien, 

quel que soit le prisme, économique ou juridique, le statut de pharmacien rejaillit toujours sous 

la forme de statut hybride avec une légère « coloration » ou prédominance du caractère 

commercial. Hybride sous-entend également équilibre donc réversibilité, le statut pouvant 

osciller entre celui de commerçant et professionnel de santé telle une balance avec un point 

d’équilibre au milieu. 

En soi, notre conclusion synthétique rejoint le raisonnement d’une réponse ministérielle qui, 

toutes proportions gardées, considérait que « dès lors qu'elles sont constituées par des 

pharmaciens, elles (les SEL) ont à la fois un objet civil, correspondant à l'aspect libéral de 

 
1643 Ministère de l’Économie et des Finances, « BIC - Champ d’application et territorialité - Revenus imposables 

par nature - Conditions d’exercice des professions commerciales, industrielles et artisanales »12 septembre 2012. 

BOI-BIC-CHAMP-10-20, 12 sept. 2012, § 70  ; Doc. adm. DGI 4 F-1111, § 18 . 
1644 CE, arrêt du 8 octobre 1975 req. n° 882290. 

https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview1_&citationData=%7b%22citationId%22:%22R85%22,%22title%22:%22BOI-BIC-CHAMP-10-20,%2012%20sept.%202012,%20%C2%A7%2070%22,%22docId%22:%22EF_SY-530769_0KS3%22%7d
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007615348&fastReqId=745248769&fastPos=9
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l'activité professionnelle du pharmacien, et un objet commercial correspondant à l'exploitation 

d'un fonds de commerce de pharmacie »1645. 

 

 526- L’évolution du statut des pharmaciens ne pourra pas donc se baser uniquement sur les 

honoraires de dispensation qui, certes, constituent un progrès plutôt qu’une révolution du mode 

de rémunération du pharmacien. Outre l’image que ces honoraires puissent donner, cela 

n’ébranle en rien, en l’état actuel des choses, le statut hybride du pharmacien. Cependant, si 

parallèlement à l’émergence de ces honoraires, le périmètre du monopole continue de se 

restreindre1646, le statut du pharmacien pourrait à plus ou moins court terme être remis en cause 

de manière plus profonde et surtout irréversible. 

  

 
1645 Question écrite avec réponse n° 14364, 23 mai 1994 – Pharmacie – Officines – Sociétés d’exercice libéral. 

Réglementation au regard des baux commerciaux. – M. Lapp Harry – Ministère de la Justice, op. cit. 
1646 Comme tel est déjà le cas avec la perte des produits frontières et probablement celle des médicaments OTC. 
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Conclusion chapitre 2 

 

 

La large étendue du monopole confère au pharmacien l’autorisation d’acheter et de revendre 

toute sorte de produits allant du médicament jusqu’aux produits cosmétiques. Ce large spectre 

permet, de fait, à ce professionnel de maintenir une certaine rentabilité. En outre, le médicament 

constitue la part majoritaire du chiffre d’affaires global d’une officine. Corrélativement, cette 

composante commerciale est étroitement reliée à la composante sanitaire du pharmacien. En 

tant que professionnel de santé, le pharmacien remplit, en effet, une mission de service public 

qui constitue l’essence même de son métier. Depuis peu, l’apparition de nouveaux honoraires 

de dispensation pourrait, a priori, perturber ce juste équilibre et, partant, le statut du 

pharmacien. 

Le pharmacien endosse, de fait, deux activités parallèlement : celle de commerçant, non 

assumée, et celle de profession libérale, assumée, qui a priori pourraient paraitre incompatibles. 

Il effectue chacune pourtant de façon régulière, en toute indépendance, sans pour autant juger 

l’importance respective de chacune dans l’exercice de ses fonctions. 

En premier lieu, une telle configuration pourrait faire présager une pluriactivité. Les deux 

activités sont effectuées en parallèle, d’importance équivalente et a priori sans lien. De ce point 

de vue, le législateur a une fois de plus strictement encadré l’exercice de la profession. Il 

interdit, en effet, l’exercice de toute autre profession en plus de celle de pharmacien. Autrement 

dit, ce double statut ne peut être constitutif d’une pluriactivité. 

En second lieu, le statut du pharmacien s’orienterait vers un statut hybride ce qui, en outre, 

nourrit la singularité de cette profession. La difficulté a été d’établir la proportion respective de 

chacune de ses composantes sachant que, selon l’approche sous laquelle l’analyse est envisagée, 

deux positions se défendent. Etudié par le prisme économique, le statut est à prédominance 

libérale. Vu par le prisme juridique, le statut tendrait vers une prédominance commerciale. 

Il en résulte que le statut du pharmacien est indiscutablement hybride avec une coloration 

commerciale relativement prédominante quel que soit le profil de l’officine. 
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Conclusion titre 1 

 

 

Le pharmacien est reconnu comme étant un commerçant et une profession de santé. Il nous a 

été particulièrement difficile de séparer ces deux composantes tant celles-ci sont extrêmement 

liées. En soi, cet élément pourrait constituer un premier indice laissant sous-entendre que le 

pharmacien est soumis à un statut hybride. Toutefois, cela ne suffit pas à le démontrer. Le 

pharmacien développe ces deux activités : l’une sans l’assumer parfaitement ; celle de 

commerçant et l’autre parfaitement assumée ; celle de professionnel de santé. 

Enfouis, les critères de commercialité transparaissent au travers du Code de la santé publique 

et du Code de déontologie. En outre, doctrine et jurisprudence sont éparses et quasi inexistantes. 

Sans en prendre pleinement conscience, le pharmacien effectue de manière permanente des 

actes de commerce. Le statut du pharmacien commerçant est donc principalement caractérisé 

par ses actes. 

Définir le statut de profession libérale est beaucoup plus accessible d’autant que le législateur 

est revenu récemment sur la définition des professions libérales. En y rajoutant la mention 

« généralement civile », celui-ci laisse sous-entendre, de manière subtile, une ouverture à la 

profession de pharmacien. 

Il est donc établi que le pharmacien est investi d’un double rôle : commerçant et profession de 

santé créant un statut double et original au sein des professions médicales. Pour autant, quelle 

est l’activité prédominante ? A terme, l’une s’effacera-t-elle par rapport à l’autre ? De par 

l’apparition récente de nouveaux honoraires une mutation de ce double statut pourrait, en ce 

sens, être opérée. Pouvoirs publics comme pharmaciens y croient. Pourtant, tout ceci n’est 

qu’un faux discours. Cette perspective permet, en premier lieu, de fonder de nouveaux espoirs 

chez une profession démotivée, désaffectée et inquiète quant à son avenir. En second lieu, cela 

permet à cette profession de ne pas se focaliser sur la situation économique grave et inédite 

dans laquelle elle se trouve. 

A la lumière de ce qui précède, le changement de statut du pharmacien ne pourrait se faire ni 

au travers de ses actes ni au travers de ses nouveaux modes de rémunération mais que si le 

législateur le modifie en profondeur. 
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En sus de ce double statut, le cadre législatif a imposé une double obligation concernant son 

mode d’exercice : il le limite d’un point de vue propriété et exploitation des officines. En 

d’autres termes, en dehors de son double rôle de commerçant et de profession libérale, le 

pharmacien endosse aussi les rôles de propriétaire et de gérant de son fonds de commerce en 

vertu du principe d’indivisibilité.  Depuis 1990, ce principe n’a connu que très peu 

d’évolutions1647. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
1647 Depuis la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 

libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations 

financières de professions libérales. 
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Titre 2 : Le principe d’indivisibilité de la 

propriété et de l’exploitation 

 

 

 

 527- Nonobstant le fait que le pharmacien dispose d’un monopole de professionnel, de 

dispensation et de lieu, le législateur lui a réservé également la propriété et l’exploitation des 

officines. 

Le législateur a conféré un monopole de propriété aux pharmaciens pour plusieurs motifs. 

En premier lieu, parce que ce concept constitue une protection supplémentaire à la préservation 

de la santé publique. Il convient de rappeler que les juges bruxellois reconnaissent selon une 

jurisprudence constante que l'objectif de protection de la santé et la vie des personnes « 

occupent le premier rang parmi les biens et intérêts protégés par le Traité »1648. 

En second lieu, pour garantir l’indépendance du pharmacien tant du point de vue moral 

qu’économique. 

Enfin, pour responsabiliser le pharmacien aux risques encourus lors de la dispensation des 

médicaments. 

 

 528- Le principe d’indivisibilité réunit deux concepts majeurs régissant l’exercice de la 

profession ; le concept de propriété et d’exploitation. Jugé intangible, il constitue une spécificité 

supplémentaire du monopole pharmaceutique français et partant, contribue au haut degré 

d’exigence du monopole pharmaceutique imposé par les pouvoirs publics. Instauré 

définitivement par la loi de 1941, principalement dans ses articles 231649 et 241650, le monopole 

de propriété est depuis consacré dans le Code de la santé publique assorti d’un certain nombre 

de règles. 

 
1648 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

19. 
1649 Le 1er alinéa de l'article 23 énonce que « le pharmacien doit être propriétaire de l'officine dont il est titulaire 

». 
1650 Le 2e alinéa de l'article 24 stipule que : « Est nulle et de nul effet toute stipulation destinée à établir que la 

propriété ou la copropriété d'une officine appartient à une personne non diplômée ». 
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En Europe, il existe autant de concepts relatifs à la propriété et à l’exploitation que d’Etats 

membres. En conséquence, plusieurs configurations existent : ainsi, la propriété des officines 

peut être entre les mains de non-pharmaciens tout comme l’exploitation des officines. En outre, 

cette dernière conception semble moins répandue que la première. 

Au regard du droit européen, ce concept constitue une restriction notamment aux principes de 

liberté d'établissement et de libre circulation des capitaux. En vertu d’une jurisprudence 

constante, il convient de rappeler que constitue « une interdiction pour les Etats membres 

d’introduire ou de maintenir des restrictions injustifiées à l’exercice des libertés dans le 

domaine de la santé »1651. Toutefois, les « restrictions à […] la libre circulation des capitaux 

[…] peuvent être justifiées pour des raisons d’intérêt général à condition qu’elles soient 

propres à garantir la réalisation de l’objectif poursuivi et n’aillent pas au-delà de ce qui est 

nécessaire pour atteindre cet objectif « 1652. En vertu de sa propre marge de manœuvre, tout Etat 

membre peut donc instaurer un monopole de propriété réservé aux pharmaciens à la condition 

qu’il respecte le principe de proportionnalité. 

 

 529- La position plutôt ferme des juges communautaires n’a pas pour autant dissuadé, entre 

2006 et 2008, la Commission européenne d’exiger de nombreux pays-dont la France, l'Italie, 

l'Allemagne, le Portugal, l'Autriche et l'Espagne-de modifier les règles de propriété des 

officines pharmaceutiques afin de respecter le principe de liberté d'établissement et de libre 

circulation de capitaux1653. Depuis, à l’aune d’un certain nombre de décisions de jurisprudence 

constante, celle-ci est revenue sur sa décision. Il semblerait que le monopole de propriété dans 

sa globalité soit le dernier rempart à céder si l’on en juge les décisions de la Cour. 

Le principe d’invisibilité, à connotation économique, fait l’objet de plusieurs remarques. 

En premier lieu, il fait souffre de dérogations et d’assouplissements si nombreux que l’on 

pourrait se demander s’il est toujours d’actualité ou s’il ne constitue pas l’exception plutôt que 

la règle. En second lieu, il fait l’objet de remises en cause par ses opposants tant nationaux que 

 
1651 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

18. 
1652 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. pt 44 
1653 Commission européenne, Marché intérieur : procédures d'infraction concernant l'Italie, l'Autriche et l'Espagne 

dans le domaine des pharmacies, IP/06/858 Bruxelles, le 28 juin 2006. Contre la France : Lettre de mise en demeure 

envoyée en date du 21 mai 2007. 
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communautaires. Enfin, il est très fréquemment contourné dans la pratique. De fait, les pouvoirs 

publics tentent d’encadrer cette pratique émergente. 

Le principe d’indivisibilité implique que le pharmacien soit à la fois le propriétaire et le gérant 

de son officine, autrement dit qu’il la possède et l’exploite personnellement. Or, aujourd’hui ce 

principe est, à l’image du monopole officinal dans son ensemble et du pharmacien ; affaibli. 

Afin de s’interroger sur les problématiques inhérentes à cette situation de fait, il nous a paru 

pertinent de présenter dans un premier temps distinctement les deux notions jusqu’alors 

supposées former un tout indivisible : le propriété et l’exploitation (Chapitre 1). Cela nous 

permettra, dans un second temps, de se demander si le rapport d’indivisibilité entre propriété et 

exploitation est encore de mise à l’heure actuelle (Chapitre 2). 
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Chapitre 1 : Distinction des notions de 

propriété et d’exploitation de l’activité 

pharmaceutique 

 

 

 530- En France, l’exercice de la profession de pharmacien d’officine est notamment régi par 

un principe séculaire et traditionnel : le principe d’indivisibilité de la propriété et de la gérance. 

Celui-ci est défini en vertu de l’article L. 5125-11 du Code de la santé publique stipulant que 

« le pharmacien ou la société doit être propriétaire de l'officine dont il est titulaire ». En outre, 

il est souvent dénommé monopole de propriété. 

Cet autre monopole du pharmacien signifie que ce dernier a l’obligation d’être à la fois 

propriétaire et gérant du fonds que constitue son officine. En France, ces deux concepts sont 

donc exclusivement réunis entre les mains d’une seule et même personne : le pharmacien. 

L’objet de ce chapitre est de démontrer que la protection de la santé publique peut être préservée 

autrement que par la réunion des notions de propriété et d’exploitation. Elles peuvent 

parfaitement fonctionner indépendamment sans pour autant que la protection de la santé 

publique en soit menacée. Plusieurs modèles de monopoles européens s’inscrivent en ce sens. 

Le problème qui se pose est que ces deux concepts sont fortement enchevêtrés. Cela traduit une 

volonté forte des pouvoirs publics que le législateur a retranscrite dans les textes. A l’instar des 

deux composantes du statut du pharmacien, il nous a été difficile d’isoler ces deux concepts 

afin de les analyser séparément. Cette démarche fut néanmoins rendue nécessaire aux fins de 

clarifier le lien unissant les concepts de propriété (Section 1) et d’exploitation de l’officine 

(Section 2). 
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Section 1 : Le concept de propriété de l’officine 

 

 531- Beaucoup d’opposants1654 conçoivent qu’une officine puisse être la propriété de personnes 

non diplômées pour plusieurs raisons. En premier lieu, par ce que ce modèle se retrouve dans 

bon nombre d’Etats membres. En second lieu, parce que le principe d’indivisibilité n’est pas 

aussi intangible que ce que l’on pourrait croire du fait de ses dérogations et assouplissements. 

Enfin, compte tenu de la situation économique actuelle des pharmaciens. 

Afin de dresser un état des lieux se rapprochant au plus près de la réalité, il convient d’étudier 

ce que recouvre exactement le principe de propriété de l’officine par le pharmacien (§1), puis 

de reconnaître que cette propriété peut néanmoins recouvrir différentes formes (§2). 

 

 

Paragraphe 1 : L’officine propriété du pharmacien 

 

Le législateur français a posé le principe selon lequel le pharmacien doit être propriétaire de 

son officine (A). Toutefois, ce principe se trouve partout en Europe décliné à des degrés divers 

(B). 

 

A. Apparition de l’obligation de propriété de l’officine par le pharmacien 

 

 532- Il convient de rappeler que les pharmaciens ont pour mission essentielle « la protection 

de la santé publique »1655. De ce fait, leur conférer la propriété de leur outil de travail peut dans 

cet objectif paraître justifié. De surcroît, leur conférer aussi le monopole d’exploitation renforce 

leur indépendance1656. 

Il résulte de la combinaison de plusieurs articles du Code de la santé publique que le pharmacien 

doit être propriétaire de l’officine qu’il exploite. Ce monopole de propriété trouve sa source 

dans l’article régissant l’exercice personnel du pharmacien « le pharmacien titulaire d'une 

 
1654 Tels que notamment l’Inspection générale des finances, la commission Européenne, Monsieur Attali. 
1655 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. 

C-369/88, Rec. I-01487, op. cit. Point 21. 
1656 Sur cette notion, voir par ex. D. Vion, « La propriété de l’officine de pharmacie. », in, 13 juin 2008, p. 4. 
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officine doit exercer personnellement sa profession »1657. Cela implique que seuls les 

pharmaciens diplômés puissent être propriétaires d’une officine (1), à l’exclusion des autres 

professions (2). 

 

1. La propriété des pharmacies réservée aux pharmaciens diplômés 

 

 533- La propriété des pharmacies est réservée aux pharmaciens car le législateur leur a imposé 

d’exercer personnellement leur profession. Dans les corporations sous l’Ancien Régime, les 

apothicaires étaient propriétaires de leurs boutiques, si tant est qu’un tel vocabulaire puisse être 

adapté à cette époque où la notion de fonds de commerce était encore inconnue. Certains statuts 

précisaient qu’ils ne pouvaient les louer à un compagnon. La règle était généralement qu’un 

apothicaire n’avait qu’une boutique dont il était propriétaire, comme le montrent ces textes et 

d’autres statuts dans cette France où le droit n’était pas unifié. En outre, on observait une grande 

similitude entre les règles édictées par le roi pour Paris et les faubourgs et celles édictées par 

les réglementations d’origine corporative, municipale et seigneuriale1658. 

Sous l'empire de ces premiers textes, on estimait que rien n'obligeait le pharmacien à être 

propriétaire de son officine. Cette obligation n'apparaît pas en effet comme une conséquence 

nécessaire du monopole pharmaceutique. Ce dernier, qui réserve au pharmacien la 

manipulation du médicament, impose que les opérations pharmaceutiques soient exécutées sous 

la responsabilité d'un pharmacien exerçant personnellement sa profession mais n'implique pas 

nécessairement que ce pharmacien soit propriétaire de l'établissement. 

Ce principe de propriété fut contesté de manière récurrente par les Cours d’appel et par la 

doctrine jusqu’en 1859. Les dispositions croisées des textes fondateurs étaient considérées 

comme imprécises par les juridictions du fond donc soumises à des interprétations diverses. 

 

 534- Il a fallu attendre 1959 pour que la Cour de cassation, dans un arrêt de principe, se 

prononce pour l'indivisibilité de la propriété et de l'exploitation de l'officine. Elle explicitait les 

raisons imposant une telle solution en ces termes : « un gérant pourrait manquer de la liberté 

nécessaire pour prévenir les abus et les dangers que peut comporter l'exercice de cette 

profession, tandis que les véritables possesseurs, sans titre légal, pourraient être portés, par 

 
1657 C. santé publ., art. L.5125-20, op. cit. 
1658 A ce sujet, on lira avec profit le chapitre « Histoire abrégée » du Traité de Droit pharmaceutique de Robert 

Poplawski qui demeure une référence (Librairies techniques, 1950). 
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leur intérêt, à les favoriser »1659. Elle pose définitivement la règle selon laquelle « nul ne peut 

ouvrir une pharmacie s’il n’est en même temps propriétaire du fonds et muni du diplôme de 

pharmacien »1660. 

En dépit d’une jurisprudence bien établie, la règle de l’indivisibilité de la propriété et de la 

gérance de l’officine a été souvent violée et l’usage de prête-noms s’est répandu, au point que, 

selon Monsieur Poplawski, avant la loi de 1941, les cas d’officines n’appartenant pas réellement 

aux pharmaciens titulaires auraient été de 20 pour 100 des officines ouvertes1661. 

 

 535- Pour couper court à ces agissements, en 1941, le législateur a codifié cette jurisprudence 

dans le Code de la santé publique. Aux termes de l'article L. 5125-17, alinéa 1, du Code de la 

santé publique, seul « le pharmacien doit être propriétaire de l'officine dont il est titulaire ». 

En outre, le Ministère de la santé et l’Ordre des Pharmaciens estiment que le terme de propriété 

mentionné dans la loi de 1941 doit s’entendre « dans la plénitude de son sens »1662. 

A contrario, cette disposition de la loi sous-entend que les non pharmaciens ne peuvent être 

propriétaires d’une officine. 

 

2. Une propriété interdite aux autres professions  

 

 536- Plusieurs dispositions du Code de la santé publique encadrent strictement l’interdiction 

de la propriété des pharmacies à d’autres professions. 

En premier lieu, L. 5125-17 du Code de la Santé Publique énonce que « le pharmacien doit être 

propriétaire de l'officine dont il est titulaire ». 

En second lieu, l'article L. 5125-18, alinéa 2, du Code de la santé publique dispose que la loi 

« déclare nulle et sans effet toute stipulation destinée à établir que la propriété ou la 

copropriété d'une officine appartient à une personne non diplômée ». 

En troisième lieu, le décret d’application de la loi1663 interdit la détention de parts ou d'actions 

représentant tout ou partie du capital social non détenu par des professionnels « lorsque cette 

 
1659 Cass. crim., 23 juin 1859, D. 1859, I, p. 288. 
1660 Cass. crim., 23 juin 1859 : DP 1859, 1, p. 288. 
1661 R. Poplawski, « Traité de Droit pharmaceutique », Juris-Classeurs, 1950, n° 340. 
1662 La propriété de l’officine de pharmacie. D Vion. AFDS 13 juin 2008. P 4. 
1663 Loi no 90-1258, 31 déc. 1990, JO 5 janv. 1991, art. 7, al. 1er. 
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détention serait de nature à mettre en péril l'exercice des professions concernées dans le respect 

de l'indépendance de leurs membres et de leurs règles déontologiques propres ». Après 

codification, ce texte est devenu l'article R. 5125-19 du Code de la santé publique qui interdit 

« la détention, directe ou indirecte, de parts ou d'actions représentant tout ou partie du capital 

social d'une société d'exercice libéral (ci-après, « SEL ») exploitant une officine de pharmacie 

par une personne physique ou morale exerçant une profession libérale de santé autre que celle 

de pharmacien d'officine ». 

Enfin, l'article L. 5125-17, alinéa 6 du Code de la santé publique écarte toute participation de 

non-diplômés au capital des sociétés précitées. 

Le législateur a ainsi écarté la possibilité de création de chaines de pharmacie aussi bien par les 

pharmaciens que les non diplômés à l’inverse de ce qu’il est possible de retrouver dans d’autres 

Etats membres. 

 

537- La jurisprudence reconnait depuis longtemps comme nulle une société en participation 

entre un pharmacien et un non-pharmacien ; « Une telle société ne saurait être propriétaire 

d'une officine, dans la mesure où elle porte atteinte au principe de la propriété de l'officine par 

le pharmacien qui en est titulaire »1664. 

La Cour de justice de l’Union européenne a jugé qu’un État peut décider qu’un régime 

instaurant un partage entre pharmaciens et non pharmaciens n’offre pas de garanties 

suffisantes1665. En effet, elle a considéré qu’un propriétaire non pharmacien n’a pas les 

connaissances équivalentes à celles d’un diplômé pour évaluer ce qui est nécessaire ou non à la 

santé du patient1666. L'atteinte aux règles en matière de propriété commise par un non-

pharmacien est sanctionnée par le délit d'exercice illégal de la pharmacie1667. 

Dans bon nombre d’autres États membres1668, le principe d’indivisibilité peut être décliné sous 

différentes formes. 

 

 

 
1664 C. Cass. 1re civ., 28 nov. 1960 : JCP G 1961, II, 11926, note Ch. Gavalda 
1665 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. 

C-369/88, Rec. I-01487, op. cit. Point 54. 
1666 En ce sens, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre 

République italienne, Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 63. 
1667 C. santé publ., art. L.4223-1. 
1668 Tels que notamment l’Italie, l’Espagne, l’Allemagne. 
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B. Analyse européenne comparée 

 

Afin d’effectuer cette analyse comparatiste, il conviendra d’apprécier, en premier lieu, les 

règles de détention du capital en droit de l’Union européenne (1), avant d’effectuer un focus 

sur certains Etats membres présentant des caractéristiques intéressantes (2). 

 

1. Les règles communautaires de détention du capital  

 

 538- Selon un raisonnement maintenant bien établi, concernant le droit primaire européen, 

l’article 49 du Traité de fonctionnement de l’Union européenne dispose que « les restrictions à 

la liberté d’établissement des ressortissants d’un État membre dans le territoire d’un autre État 

membre sont interdites ». D’après l’article 54 du Traité communautaire, la liberté 

d’établissement confrère aux « sociétés constituées en conformité avec la législation d’un état 

membre » le droit d’accéder à une activité indépendante dans un autre Etat membre et d’y 

exercer cette activité à titre permanent dans les mêmes conditions que les sociétés ayant leur 

siège dans cet état. L’article 63, paragraphe 1 du Traité quant à lui prévoit que « toutes les 

restrictions aux mouvements de capitaux entre les États membres et entre les États membres et 

les pays tiers sont interdites ». Enfin, l’article 168, paragraphe 7 du Traité prévoit, concernant 

le domaine de la santé publique, que « l’action de l’Union est menée dans le respect des 

responsabilités des États membres en ce qui concerne la définition de leur politique de santé » 

Concernant le droit secondaire européen, la directive 2005/36/CE1669, considérant 26, dispose 

que « la présente directive n’affecte pas les dispositions législatives, réglementaires et 

administratives des États membres qui interdisent aux sociétés l’exercice de certaines activités 

de pharmacien où soumettent cet exercice à certaines conditions ». 

La jurisprudence considère de façon constante qu’il y a « interdiction pour les Etats membres 

d’introduire ou de maintenir des restrictions injustifiées à l’exercice des libertés dans le 

domaine de la santé »1670. Cependant, d’éventuelles « restrictions à […] la libre circulation des 

capitaux […] peuvent être justifiées pour des raisons d’intérêt général à condition qu’elles 

 
1669 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles, op. cit. 
1670 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

18. 
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soient propres à garantir la réalisation de l’objectif poursuivi et n’aillent pas au-delà de ce qui 

est nécessaire pour atteindre cet objectif »1671. 

 

 539- Certaines législations nationales réservent aux seuls pharmaciens la possibilité d’être 

propriétaires et d’exploiter une pharmacie. Cette règle « d’exclusion des non-pharmaciens » 

empêche toute société ou personne physique non titulaire du titre de pharmacien de devenir 

propriétaire d’une officine ou de participer à son capital. En réalité, la plupart des Etats membres 

régulent de manière plus ou moins stricte l’accès à la propriété et la participation au capital des 

pharmacies. La plupart des Etats membres consacrent le principe d’indivisibilité c’est à dire 

excluent tout non pharmacien dans leur capital et dans l’exploitation. D’autres États, au 

contraire, ont fait le choix d’une législation plus souple. 

La Commission admet qu'une partie de ces règles limitant l’accès à la propriété des pharmacies 

se justifient mais combat les formes les plus restrictives. Elle estime dans ce cas que des 

mécanismes plus propices à la concurrence pourraient être appliqués et mis en place. 

En Europe, le régime applicable aux personnes chargées de la distribution des médicaments au 

détail varie d'un Etat membre à l'autre. Parmi les vingt-huit Etats membres, seuls quinze1672 Etats 

membres imposent des restrictions à la propriété du capital des officines1673. 

Dix d’entre eux réservent exclusivement cette propriété aux pharmaciens, c'est le cas 

notamment de l'Allemagne1674, de la Bulgarie, du Danemark, de la Finlande, de la France1675, de 

la Grèce, de l'Italie, de la Lettonie, du Luxembourg et de la Slovénie1676. 

Trois autres imposent que la majorité du capital de l’officine soit détenue par un pharmacien : 

en Autriche et à Chypre, 51 % au minimum du capital doivent appartenir à un pharmacien 

depuis une loi de mars 20071677. En Espagne, une loi de mars 2007 a créé un nouveau type de 

 
1671 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. pt 44. 
1672 L’Allemagne, l’Autriche, la Bulgarie, Chypre, le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, la 

Hongrie, l’Italie, la Lettonie, le Luxembourg, le Portugal, la Slovénie. 
1673 LNP no 353 du 31 janvier 2008, «la propriété du capital des officines en Europe : état des lieux, exemples de 

libéralisation et retour en arrière». 
1674 Moniteur des pharmacies no 2586 du 29 septembre 2007, p. 50. Les officines sont la propriété de pharmaciens 

mais elles peuvent être exploitées sous couvert d'une marque, par exemple Doc Morris Apotheke, elles versent un 

droit d'entrée et elles bénéficient de la publicité nationale organisée par la marque et de prix discount de la part de 

son fournisseur. 
1675 En France, la détention d'une officine en sociétés en nom collectif, SARL, SEL et EURL est réservée aux 

pharmaciens et chaque société ne peut exploiter qu'une seule officine (article L. 5125-17, alinéa 3 du Code de la 

santé publique). 
1676 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. P 83. 
1677 LNP, n° 353, 31 janvier 2008, p. 6. 



 

406  

sociétés dans lesquelles des non-pharmaciens peuvent détenir au maximum 25 % du capital1678. 

Au total, pour quinze Etats membres sur vingt-huit soit 54 % des pharmacies en Europe, la 

propriété du capital est majoritairement réservée aux pharmaciens. Il s’agit là d’un monopole 

relativement fréquent. La France n’est donc nullement dans une situation minoritaire à cet égard 

même si elle apparait être le modèle le plus restrictif. 

 

 540- La propriété des pharmacies non réservée aux pharmaciens se recouvre de facto en 

Belgique, Estonie, Irlande, Lituanie, Malte, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Slovaquie, 

Suède, République tchèque1679. Autrement dit, le pharmacien diplômé y dirige une officine sans 

en être propriétaire. 

En France, le modèle national est régi par un principe depuis longtemps établi ; le principe 

d’indivisibilité. Il consacre le fait que le titulaire d’une pharmacie doit en être en même temps 

le propriétaire et une même personne ne peut détenir plus d’une officine1680. 

D’un point de vue communautaire, il est admis que « la réserve de détention des pharmacies 

aux seuls pharmaciens ou aux sociétés contrôlées par des pharmaciens est prévue dans la 

majeure partie des États membres »1681. Celle-ci est certes prévue mais n’est pas pour autant 

systématiquement appliquée, chaque Etat membre disposant d’une « marge d’appréciation »1682 

qui lui est propre. 

 

 541- Dans d’autres pays européens, les officines sont la propriété de chaînes1683 de distribution 

de médicaments eux-mêmes détenus par des groupes multinationaux du secteur de la grande 

distribution commerciale, ce qui peut nuire gravement au maillage des officines et à l'accès au 

soin pour les patients. Ainsi, en Bulgarie, la loi adoptée en février 2007 consolide l'existence 

d'une pharmacie par pharmacien et prescrit aux chaînes qui pour certaines détenaient plus de 

150 pharmacies de se dissoudre dans un délai d'un an. En Bulgarie, où il n’existait aucune limite 

jusqu’en 2007, des chaînes de grossistes possédaient en fait jusqu’à 150 pharmacies par le biais 

 
1678 Adenot - 2008 - L’ouverture du capital des officines aux non-professionels. P 113. 
1679 La propriété de l’officine de pharmacie. D Vion. AFDS 13 juin 2008 », op. cit. 
1680 H. Van den Brink, « Le principe d’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation de l’officine », Revue 

d’Histoire de la Pharmacie, 2003, vol. 91, n° 339, pp. 407‑416. 
1681 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 29. 
1682 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes 

contre République fédérale d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Point 51. 
1683 Sur cette notion, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs 

de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 708. 
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de holding. Une loi de 2007 a réagi en prescrivant aux chaînes de se dissoudre dans un délai 

d’un an1684. 

 

 542- Dans les autres pays1685, les chaînes de pharmacies sont autorisées de façon plus ou moins 

encadrée et le capital des officines peut être détenu par des personnes morales ou physiques 

autres qu’un pharmacien. Des groupements peuvent ainsi détenir des chaînes de pharmacies. 

Tel est le cas au Royaume-Uni, en Irlande et aux Pays-Bas, en Suède depuis 2010 – mais pas 

en Allemagne, où seul est admis le partenariat de marque. 

Dans certains pays, ces chaînes sont la propriété de grandes chaînes de drogueries, voire du 

secteur de la grande distribution commerciale. Plusieurs discounters alimentaires, comme Lidl 

et Aldi, détiennent ainsi des officines. 

 

2. Focus sur certains États membres 

 

 543- Les règles nationales de détention du capital des officines de pharmacie ne connaissent 

aucun équivalent exact dans les États voisins. Afin de le démontrer, nous étudierons plus 

particulièrement les cas espagnol (a), italien (b) et allemand (c). Il convient toutefois de relever 

que l’organisation officinale espagnole est la plus proche du modèle français. 

 

a. L’Espagne 

En Espagne, le titulaire d’une officine est, comme en France, obligatoirement un pharmacien 

diplômé. Il ne peut être propriétaire que d’une seule officine mais peut toutefois détenir une 

part du capital d’une autre officine, plafonnée à 25 %. Par ailleurs, l’Espagne mène actuellement 

des réflexions sur l’opportunité de créer des chaînes de pharmacies : l’Autorité espagnole de 

concurrence a, dans ce cadre, indiqué que la création de chaînes et de groupes verticalement 

intégrés permettrait de réaliser des économies d’échelle et d’aboutir à un service délivré par les 

officines de meilleure qualité et plus innovant tout en diminuant la dépense publique liée à la 

 
1684 LNP, n° 353, 31 janvier 2008, p. 6. 
1685 La Belgique, la Bulgarie, la Croatie, l’Irlande, l’Italie, la Lituanie, la Macédoine, le Monténégro, la Norvège, 

les Pays-Bas, le Portugal, la République-Tchèque, la Roumanie, la Serbie, la Slovaquie, la Suède, la Suisse. 
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distribution du médicament. En outre, l’Espagne, tout comme l’Autriche, limitent à une quotité 

précise le capital de la pharmacie pouvant être détenu par des non-pharmaciens. 

 

b. L’Italie 

 544- Il existe en Italie des officines privées et des officines publiques. L’ouverture de 

pharmacies d’officine y est, comme en France, soumise à des règles démo-géographiques. Le 

capital des pharmacies publiques est par ailleurs ouvert à des non pharmaciens. 

Depuis l’adoption récente de la loi n° 124 du 4 août 2017, des sociétés anonymes peuvent 

devenir propriétaires de pharmacies privées, sous réserve de certaines limites territoriales. Plus 

précisément, une société anonyme peut posséder un nombre pratiquement illimité de 

pharmacies opérant en Italie, sous réserve du respect de la limite maximale de 20 % de 

pharmacies dans une même région ou province autonome. La même loi a abrogé l’obligation 

pour le gérant de la pharmacie d’être l’un des partenaires, c’est-à-dire propriétaire de la 

pharmacie. Cependant, le gérant doit être un professionnel ayant obtenu la qualification dans 

un concours public. 

 

c. L’Allemagne 

 545- En Allemagne, aucune restriction géographique n’existe quant à l’installation d’une 

officine. Il suffit de détenir une autorisation administrative d’exercer. Les chaînes de 

pharmacies sont par ailleurs autorisées mais leur développement est restreint. Une pharmacie 

peut depuis 2004 être propriétaire de trois autres officines maximum. Une chaîne de pharmacies 

se limite donc à quatre officines1686. Toutefois, l’Ordre national des pharmaciens a précisé que 

« douze ans plus tard cependant, la très grande majorité des officines allemandes n’avaient pas 

créé de telles succursales »1687. 

Par ailleurs, la propriété des officines peut revêtir différentes formes. 

 

 

 
1686 O. DEBARGE, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union Européenne : un croisement entre 

santé et commerce », op. cit., p. 225. Pt 175. 
1687 AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt. 715. 
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Paragraphe 2 : Les différentes formes de propriété 

 

 546- Le législateur a strictement encadré l’exclusivité de propriété au pharmacien dans le but 

notamment d’éviter la création de chaines de pharmacies. Le pharmacien ne peut pas être 

propriétaire d’une ou plusieurs officines selon sa volonté (A). En outre, une officine peut être 

la propriété de plusieurs pharmaciens (B). 

 

A. Propriété unique 

 

 547- Ce concept de propriété unique a une double signification. Il est illustré par l’article 

L. 5125-1 du Code de la santé publique. 

En premier lieu, le pharmacien est le seul autorisé par la loi à être propriétaire de son officine ; 

« le pharmacien doit être propriétaire de l'officine dont il est titulaire »1688. Il est, de fait, 

impossible aux non pharmaciens d’être propriétaires d’une officine. 

En second lieu, le pharmacien ne peut être propriétaire que d’une seule officine ; « un 

pharmacien ne peut être propriétaire ou copropriétaire que d'une (seule) officine dont il est 

titulaire »1689. Constitue un manquement soumis à sanction financière et non plus, comme avant 

l'ordonnance n° 2013-1183 du 19 décembre 2013, une infraction pénale le fait pour un 

pharmacien d'être propriétaire ou copropriétaire de plusieurs officines en application de l’article 

L. 5424-3, 1°) du Code de la santé publique. Précisons que, dans ce cas encore, la sanction n'est 

pas applicable aux cas prévus par la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 précitée et codifiée à 

l’article L. 5424-3, 1°) du Code de la santé publique. Deux conjoints diplômés peuvent 

parfaitement posséder chacun leur officine ou éventuellement être copropriétaire de celle de 

l'autre1690. 

A l’inverse, une pharmacie peut être la propriété de plusieurs pharmaciens. 

 

 

 
1688 Alinéa 1. 
1689 Alinéa 7. 
1690 A. Leca, Droit pharmaceutique, op. cit. P 81. 
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B. Propriété de plusieurs pharmaciens 

 

 548- Le législateur a posé la règle selon laquelle le pharmacien soit « copropriétaire d'une 

officine »1691 ou s'associe « en vue de son exploitation »1692. Toutefois, la copropriété comme 

l'association sous forme sociétaire demeurent limitées par le droit. 

En premier lieu, il convient de rappeler que l’article L. 5125-17, al. 7 du Code de la santé 

publique stipule qu’« un pharmacien ne peut être copropriétaire que d'une seule officine ». 

En second lieu, en vertu de L. 5125-17 du Code de la santé publique, les pharmaciens sont 

autorisés à constituer entre eux une société en nom collectif1693 et une société à responsabilité 

limitée individuellement ou entre eux pour exploiter une officine à la condition que cette société 

ne soit propriétaire que d'une seule officine quel que soit le nombre de pharmaciens associés, 

et que la gérance de l'officine soit assurée par un ou plusieurs des pharmaciens associés1694. 

Enfin, l’article R. 5125-16 du Code de la santé publique dispose qu’« une société d'exercice 

libéral ne peut exploiter plus d'une officine de pharmacie ». En d’autres termes, une société 

d'exercice libéral (ci-après, « SEL »), à l'instar des SNC et des SARL, ne peut pas être 

également propriétaire de plus d'une officine. En outre, tout pharmacien associé dans une 

société exploitant une officine et qui y exerce une activité n’a plus de limite de détention de 

parts. 

 

 

Conclusion section 1 

 

 549- Aux termes de l'article L. 5125-17, alinéa 1, du Code de la santé publique, « le 

pharmacien doit être propriétaire de l'officine dont il est titulaire ». Cette disposition implique 

que le pharmacien ne peut être propriétaire que d’une seule officine et que tout non pharmacien 

doit être exclu. Ce principe de propriété trouve sa source dans l’article régissant l’exercice 

personnel du pharmacien « le pharmacien titulaire d'une officine doit exercer personnellement 

 
1691 Alinéa 7.  
1692 Alinéa 2.  
1693 Ibid. 
1694 Alinéa 3. 
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sa profession »1695 . Il s’agit là d’un concept fréquent puisqu’une grande majorité des Etats 

membres réservent la propriété aux pharmaciens. En outre, plusieurs formes de propriété se 

retrouvent tant en France que d’autres Etats membres. 

Ce principe s’inscrit dans un concept beaucoup plus large et traditionnel de notre législation 

française : le principe d’indivisibilité de la propriété et de la gérance qui constitue l’un des 

piliers de l’exercice officinal1696. 

Le monopole de propriété des officines ne peut être appréhendé dans toute sa dimension sans 

passer par l’étude d’un autre principe indissociable ; la réserve de l’exploitation des officines 

aux pharmaciens. 

 

 

Section 2 : Le concept d’exploitation de l’officine 

 

 550- Le Doyen R. Poplawski estimait que le monopole constitue « un privilège »1697 qui serait 

difficilement justifiable si « une personne dépourvue des connaissances scientifiques exigées 

du pharmacien pour pouvoir exercer sa profession avait la faculté de le remplacer impunément 

et d'effectuer sans contrôle les opérations susceptibles d'avoir, pour la santé de sa clientèle, 

des conséquences redoutables »1698. 

Le principe d’exploitation de l’officine est essentiellement régi par le principe d’exercice 

personnel du pharmacien. Ce principe a été posé par la Déclaration du Roi du 25 avril 17771699, 

en son article 2, qui prescrivait déjà que « les maîtres apothicaires de Paris […] ne pourront se 

qualifier de maîtres en pharmacie […] que tant qu’ils […] exerceront personnellement leurs 

charges ». La loi du 11 septembre 19411700, dans son article 27, a ensuite énoncé que « le 

pharmacien titulaire d’une officine doit exercer personnellement sa profession ». Après 

codification, ce texte est devenu l’article L. 5125-15 du Code de la santé publique. 

Rien ne sert d'avoir des compétences si elles ne sont pas réellement mises en œuvre. Encore 

faut-il que le titulaire du diplôme exigé effectue lui-même ou assure le contrôle direct des actes 

 
1695 C. santé publ., art. L.5125-20. 
1696 D. Vion, « La propriété de l’officine de pharmacie. », op. cit., p. 2. 
1697 G. Rousset, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit., p. 428. 
1698 R. Poplawski, « Traité de Droit pharmaceutique », op. cit. 
1699 Considéré comme la première ébauche du monopole légal pharmaceutique. 
1700 Loi n° 3890 du 11 septembre 1941 relative à l’exercice de la pharmacie, op. cit. 
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pharmaceutiques réalisés à l'officine. C'est la raison pour laquelle il appartient au pharmacien 

d'officine d'exercer personnellement sa profession1701 et, consécutivement de se faire remplacer 

régulièrement en cas d'absence en vertu de l’article R. 5125-39 du Code de la santé publique. 

Le concept d’exploitation s’illustre obligatoirement sous la forme d’un principe d’exercice 

personnel (§1). En outre, il peut revêtir différentes formes d’exploitation autorisées par le 

législateur (§2). 

 

 

Paragraphe 1 : Exigence d'un exercice personnel 

 

 551- L'exercice personnel imposé au pharmacien d'officine est un principe fort, qui doit être 

considéré comme une contrepartie logique du monopole instituée en sa faveur et au bénéfice de 

la santé publique. Ce principe pourrait paraitre d’ailleurs disproportionnée et remise en cause 

d’autant que, en particulier, la qualité du personnel, les outils informatiques nécessaires au bon 

fonctionnement d’une officine sont actuellement de haute efficience et pourraient amplement 

compenser l’obligation de présence continue imposée au pharmacien. 

Affirmer que le pharmacien était tenu d'exercer personnellement dans son officine devait 

conduire logiquement le législateur à lui interdire la propriété de plusieurs officines en vertu de 

l'article L. 5125-17, alinéa 6 du Code de la santé publique tout comme d'ailleurs l'exercice d'une 

autre profession en application de l’article L. 5125-2. Le pharmacien doit dispenser ou préparer 

les médicaments lui-même ou contrôler ces opérations au cas où il les fait exécuter par d'autres 

personnes dûment habilitées à les diligenter, ainsi que l'y oblige le Code de la santé publique 

en ses articles L. 5125-20, précité, et R. 4235-131702. Nous définirons ainsi le principe de 

l’exercice personnel (A) avant d’étudier quelles en sont les conséquences (B). 

 

 

 

 

 
1701 C. santé publ., art. L.5125-15, op. cit. 
1702 M. DUNEAU, « Fasc. 193-10 : Sociétés en Pharmacie », op. cit. Pt 3. 
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A. Le principe de l’exercice personnel 

 

 552- L'exigence d'un exercice personnel est strictement réglementée par le législateur car il 

constitue le socle du principe d’indivisibilité. Non seulement le pharmacien doit consacrer son 

temps aux tâches incombant à son officine mais, de surcroît, celui-ci est tenu d’exercer cette 

profession et nulle autre. Dispenser un produit de santé, c'est vendre avant tout un produit à 

risques. Dans une logique de prévention, les pharmaciens titulaires sont en conséquence 

assujettis à une obligation d'exercice personnel qui justifie le monopole pharmaceutique1703. 

Ce principe est posé par l'article L. 5125-20 du Code de la santé publique qui dispose que « le 

pharmacien titulaire d'une officine doit exercer personnellement sa profession. En toutes 

circonstances, les médicaments doivent être préparés par un pharmacien, ou sous la 

surveillance directe d'un pharmacien ». Il fait partie des principes déontologiques gouvernant 

l’exercice de la profession. Le Code de déontologie, plus précisément, dispose que le 

pharmacien à l’obligation d’ « exécuter lui-même les actes professionnels, ou à en surveiller 

attentivement l'exécution s'il ne les accomplit pas lui-même »1704. 

Le législateur part du principe qu'en toutes circonstances, les médicaments doivent être préparés 

par un pharmacien, ou, a minima, être sous la surveillance directe d'un pharmacien. 

 

 553- Pour autant, ce principe ne signifie pas que le pharmacien doit exercer seul sa profession. 

En effet, celui-ci est le plus souvent accompagné de salariés, dont la présence n’a pas un 

caractère obligatoire, tels que préparateurs, apprentis ou secrétaire. En outre, il peut être 

secondé par du personnel dont la présence est cette fois ci imposée par la loi tels que les 

pharmaciens adjoints. Leur nombre est, en effet, indexé sur le chiffre d’affaires de l’officine. 

Enfin, il peut être associé. 

La violation de ce principe est sévèrement sanctionnée par le législateur. 

Du point de vue pénal, « le fait pour le pharmacien de ne pas exercer personnellement sa 

profession est sanctionné d'une amende de 75 000 € »1705. En outre, et de façon plus sévère, le 

Code de la santé publique réprime de « deux ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende, 

le fait pour un pharmacien d'exploiter une officine sans que les médicaments soient préparés 

 
1703 F. L’Hermitte, « L’exercice personnel », Le Moniteur des pharmacies, avril 2009, n° 2777. 
1704 C. santé publ., art. R.4235-13. 
1705 C. santé publ., art. L.5424-13. 
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par ou sous la surveillance directe d'un pharmacien »1706. Dans chacun de ces cas, parfois très 

proches, les personnes physiques coupables encourent également la peine complémentaire de 

la fermeture temporaire ou définitive de l'officine1707. Les délits sont considérés comme 

intentionnels. 

 

 554- Du point de vue administratif, constitue, en outre, un manquement soumis à sanction 

financière le fait pour un pharmacien « d'exploiter une officine sans que les médicaments soient 

préparés par ou sous la surveillance directe d'un pharmacien » ou « de ne pas exercer 

personnellement sa profession » 1708. 

Depuis l'ordonnance n° 2013-1183 du 19 décembre 20131709, on est donc en présence d'une 

double répression, pénale et administrative, de comportements rigoureusement identiques. 

Du point de vue disciplinaire, les manquements, en matière de fonctionnement de l'officine en 

l'absence de pharmacien ou d'une personne habilitée à le remplacer, sont, le plus souvent, 

poursuivit disciplinairement. Il est même arrivé, parfois, qu'un pharmacien relaxé au pénal soit 

condamné disciplinairement. Les juges professionnels sont davantage attentifs à la portée des 

obligations professionnelles d'un titulaire et ne tirent pas les mêmes conséquences du défaut 

d'exercice personnel1710. 

 

B. Conséquences de l'exercice personnel 

 

De cette obligation d’exercice personnel découlent plusieurs autres principes : sa présence 

continue sur le lieu d’exploitation (1) ainsi que l’interdiction qui lui est faite d’exercer une autre 

profession (2). Aussi, si certains cumuls d’exploitation lui sont autorisés, d’autres lui sont 

interdits (3). 

 

 
1706 C. santé publ., art. L.5424-6. 
1707 C. santé publ., art. L.5424-19. 
1708 C. santé publ., art. L.5424-3. 
1709 Ordonnance n° 2013-1183 du 19 décembre 2013 relative à l’harmonisation des sanctions pénales et financières 

relatives aux produits de santé et à l’adaptation des prérogatives des autorités et des agents chargés de constater 

les manquements. 
1710 CE, 27 juin 2005, n° 224192 : JurisData n° 2005-068724 ; Nouv. pharm. 2005, n° 389, p. 503. 
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1. Présence continue sur le lieu d’exploitation  

 

 555- La première conséquence importante qui découle de l'obligation d'exercice personnel 

réside dans le fait que le pharmacien titulaire est tenu d'être « présent de façon continue »1711 à 

l'officine. Ainsi en a jugé le Conseil d’état qui souhaitait sans doute renforcer le principe 

d'exercice personnel, à une époque où celui-ci n'était pas toujours appliqué avec suffisamment 

de rigueur et où les absences momentanées ou accidentelles étaient largement tolérées. De ce 

fait, l'absentéisme du titulaire est passible de sanctions disciplinaires, voire de condamnations 

pénales. On entend par absentéisme le fait pour un pharmacien de ne consacrer que des périodes 

de temps brèves ou espacées à son officine. Un tel comportement doit être considéré comme 

contraire à l'honneur et à la dignité de la profession, ce qui prive leur auteur du bénéfice de 

l'amnistie1712. L’obligation de présence continue pose ainsi comme principe qu'aucun 

pharmacien ne peut maintenir une officine ouverte s'il n'est pas en mesure d'exercer 

personnellement ou s'il ne se fait pas effectivement et régulièrement remplacer en application 

des articles L. 5125-21, alinéa 1 et R. 4235-50 du Code de la santé publique. Ce remplacement 

est nettement encadré. C'est ainsi, notamment, que le remplacement du titulaire absent ne peut 

excéder un an en vertu des articles L. 5125-21, alinéa 2 et R. 5125-39 à R. 5125-43 du Code de 

la santé publique. En outre, l'embauche d'un pharmacien assistant, même lorsque celle-ci n'est 

pas rendue obligatoire par la réglementation, ne libère pas le pharmacien titulaire de son 

obligation personnelle. On pourrait d’ailleurs transposer cette obligation drastique à la grande 

distribution où, compte tenu du coût salarial qu’elle engendre, la question de l’application des 

règles déontologiques se poserait inéluctablement. Force est d'ailleurs de constater que les 

juridictions, tant pénales que disciplinaires, se fondent sur l'obligation d'exercice personnel pour 

retenir essentiellement la responsabilité du titulaire lorsqu'une infraction a été commise dans 

son officine, et ceci même en son absence1713. 

 

 

 

 

 
1711 CE, 2 déc. 1960, Union nat. synd. gdes pharmacies et Sieur A. : Rec. CE 1960, p. 661. 
1712 CE, 4 mai 1984, no 43.311 à 43.314, Rec. CE, p. 163, Petites affiches 12 avr. 1985, p. 19, note Moderne F. 
1713 A contrario, voir CA Paris, 20 juin 1963, D. 1964, jur., p. 30. 
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2. Interdiction d'exercer une autre profession 

 

 556- La seconde conséquence de l’exercice personnel est que « l'exploitation d'une officine est 

incompatible avec l'exercice d'une autre profession »1714. Le législateur juge que cela ne serait 

pas compatible avec l’exercice de la profession de pharmacien et dangereux pour la santé 

publique. Un tel cumul pourrait porter, en effet, préjudice à l'activité officinale en interférant 

sur la qualité du service professionnel. Le législateur part du principe que le pharmacien 

endosse un certain nombre d’activités1715 et que celui-ci n’a, en théorie, pas le temps imparti 

pour se consacrer à d’autres activités externes à l’officine. Partant de ce principe, on pourrait 

comprendre pourquoi le pharmacien ne peut être propriétaire que d’une seule officine dans le 

cadre de son exercice professionnel. 

L'article L. 5125-2 du Code de la santé publique illustre cette incompatibilité avec les 

professions de médecin, vétérinaire, sage-femme ou encore dentiste en précisant ;« même si 

l'intéressé est pourvu des diplômes correspondants ». 

Selon l'article L. 5424-3, 2° du Code de la santé publique, constitue un manquement soumis à 

sanction financière et non plus, comme avant l'ordonnance n° 2013-1183 du 19 décembre 

20131716, une infraction pénale le fait pour un pharmacien d'exploiter une officine en exerçant 

une autre profession en violation de l'article L. 5125-2 du Code de la santé publique. 

 

3. Cumuls d’exploitation  autorisés et interdits  

 

 557- Il est admis, de longue date, que le pouvoir réglementaire peut limiter les activités annexes 

qu'un titulaire d'officine a la faculté d'exercer, et ce au nom de l'exercice personnel auquel il est 

astreint. L'article L. 5125-17, alinéa 6, du Code de la santé publique dispose d'ailleurs que les 

pharmaciens associés de sociétés en nom collectif ou de sociétés à responsabilité limitée « ne 

peuvent exercer aucune autre activité pharmaceutique, à l'exception de celle de pharmacien de 

sapeur-pompier volontaire ». En outre, cette règle est complétée par d'autres dispositions, 

comme par exemple l'article R. 4235-4 du Code de la santé publique qui, de façon générale, 

 
1714 C. santé publ., art. L.5125-2. 
1715 Se référer à la définition du monopole, C. santé publ., art. L. 4211-1. 
1716 Ordonnance n° 2013-1183 du 19 décembre 2013 relative à l’harmonisation des sanctions pénales et financières 

relatives aux produits de santé et à l’adaptation des prérogatives des autorités et des agents chargés de constater 

les manquements, op. cit. 
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pose le principe du non-cumul des fonctions de pharmacien avec une autre profession, sauf si 

« ce cumul n'est pas exclu par la réglementation en vigueur et s'il est compatible avec la dignité 

professionnelle et avec l'obligation d'exercice personnel ». 

D’un point de vue communautaire, il est admis que l’interdiction aux personnes qui ne sont pas 

titulaires d’un diplôme de pharmacien ainsi qu’aux sociétés qui ne sont pas composées 

exclusivement de pharmaciens d’exploiter une pharmacie constitue une violation de deux 

libertés fondamentales que sont la liberté d’établissement et de libre circulation des capitaux 

consacrées par les articles 43 et 46 du traité. Toutefois, cette restriction peut être justifiée par 

une règle impérieuse d’intérêt général1717 telle que notamment la protection de la santé 

publique1718. En conséquence, dans certains États, le pharmacien diplômé peut diriger une 

officine de pharmacie sans en être le propriétaire1719. A titre d’exemple, au Danemark, 

récemment, la loi de modernisation du secteur de la pharmacie n’autorise pas les chaines de 

pharmacie mais autorise un pharmacien à détenir jusqu’à sept filiales. La présence de 

pharmaciens dans chacune de ces filiales n’y est pas obligatoire. Un seul pharmacien suffira 

pour superviser trois filiales auxquelles il ne pourra rendre que quatre visites de contrôle par 

an1720. 

Par ailleurs, certaines formes d’exploitation sont autorisées en officine. 

 

 

Paragraphe 2 : Les modalités d’exploitation en officine 

 

 558- Consécutivement à son obligation d’exercice personnel et à la préservation de son 

indépendance1721, l’exercice en société est strictement encadré. En qualité de titulaire, il faut 

retenir que le pharmacien ne peut être, à l’heure actuelle, exploitant que d'une seule officine. 

La loi dispose clairement que le pharmacien doit être « propriétaire de l’officine dont il est 

 
1717 Sur cette notion, voir par ex. CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 

DocMorris NV et Jacques Waterval, Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 122. 
1718 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. 

C-369/88, Rec. I-01487, op. cit. Point 21. 
1719 Royaume-Uni, Irlande, Belgique, Pays-Bas, etc. Parmi certains d'entre eux, tels le Royaume-Uni ou les Pays-

Bas, des groupements peuvent même détenir des chaînes de pharmacies. 
1720 M. Bonte, « Au Danemark, des pharmacies sans pharmacien », Le Quotidien du Pharmacien, mai 2015. 
1721 Article R. 4235-18 : « Le pharmacien ne doit se soumettre à aucune contrainte financière, commerciale, 

technique ou morale, de quelque nature que ce soit, qui serait susceptible de porter atteinte à son indépendance 

dans l’exercice de sa profession, notamment à l’occasion de la conclusion de contrats, conventions ou avenants à 

objet professionnel ». 
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titulaire »1722 et tient explicitement pour « nulle et de nul effet toute stipulation destinée à établir 

que la propriété ou la copropriété d’une officine appartient à une personne non diplômée »1723. 

Ces dispositions implicitement interdisent, de fait, toute stipulation destinée à établir que la 

propriété ou la copropriété d’une officine appartienne à un autre diplômé que celui qui 

l’exploite. 

La règle d’invisibilité entre la propriété et l’exploitation de l’officine est en France presque 

aussi ancienne que la pharmacie1724 et, au demeurant, reste toujours appliquée. Cette règle 

répond aussi à une vision d’ensemble qui considère qu’un pharmacien propriétaire de son 

officine avec des revenus confortables sera mieux placé qu’un gérant au salaire plus limité face 

aux abus et aux dangers que peut comporter l’exercice de la profession. En outre, il n’est pas 

souhaitable que des non pharmaciens1725 puissent posséder des officines et orienter celles-ci vers 

une recherche excessive de la rentabilité. Le consommateur moyennement avisé1726 n’aurait rien 

à gagner à voir les officinaux devenirs les salariés de grandes sociétés avec pour mission 

principale de vendre toujours plus. D’autant que les salariés ne sont pas civilement responsables 

des fautes commises dans l’exercice de leurs fonctions. A contrario, les tenants à une ouverture 

du monopole font valoir que cela permettrait d’abaisser le prix des médicaments et que la 

propriété ne pourrait plus être regardée aujourd’hui comme un critère majeur de responsabilité. 

Cependant, cette vérité légale et formelle ne correspond plus à la vérité juridique. En effet, la 

règle d’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation souffre de nombreuses atténuations et 

de dérogations. Il convient donc d’étudier dans un premier temps les structures juridiques 

autorisées pour les officines (A), puis d’apprécier le fait que l’exploitation de l’officine en nom 

propre est à l’heure actuelle délaissée au profit d’une exploitation en société (B). 

 

 

 

 

 
1722 C. santé publ., art. L.5125-17, op. cit. 
1723 C. santé publ., art. L.5125-18, op. cit. 
1724 Le principe était déjà contenu dans un édit de 1484, des lettres patentes de 1610 et 1638, ainsi que dans la 

déclaration royale du 25 avril 1777, art. 2 (H. van den Brink, « Le principe d’indivisibilité de la propriété et de 

l’exploitation de l’officine », RHP, n° 339, 2003, p. 407). 
1725 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes 

contre République italienne, Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 63. 
1726 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 52. 
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A. Les structures juridiques autorisées pour les officines 

 

 559- Selon les statistiques de l'Ordre national des pharmaciens, en 2001, le mode d’exploitation 

le plus répandu était en nom propre1727. 

Si l'officine pharmaceutique est demeurée longtemps une affaire d'entreprise individuelle, la 

rigueur économique a quelque peu changé les données du problème ces deux dernières 

décennies. L’exercice en pharmacie nécessite indubitablement des investissements financiers 

importants. Au fil du temps et des besoins, le législateur a offert au pharmacien des moyens de 

financement relativement adaptés à ses besoins. De fait, les modalités envisageables 

d'exploitation sont devenues assez nombreuses et consacrées à l’article L. 5125-11 du Code de 

la santé publique 1728. En outre, selon l’article L. 5125-16 du Code de la santé publique, toutes 

ces sociétés doivent être obligatoirement inscrites au tableau de l’rdre des pharmaciens pour 

exercer. 

Actuellement, l’indivision tout comme l’exploitation en nom propre ne comportent plus guère 

d'intérêt. L'indivision a connu son relatif succès à une époque où il n'était pas possible à 

l'acquéreur de parts sociales1729 de déduire de sa quote-part du bénéfice social les intérêts des 

emprunts, les frais d'acte et le montant des droits d'enregistrement afférents à l'achat desdites 

parts. 

 

 560- Les structures juridiques autorisées, telles que l’ entreprise unipersonnelle à responsabilité 

limitée (ci-après, « EURL »), la société en nom collectif entre pharmaciens (ci-après, « SNC ») 

et la société à responsabilité limitée entre pharmaciens (ci-après, « SARL ») ne semblent pas 

plus davantage adaptées pour faire face aux besoins de financement croissants dans le 

secteur1730. 

En effet, l’EURL n’est pas adaptée aux projets nécessitant un investissement financier 

important : elle ne comprend qu’un seul associé et même si la responsabilité de ce dernier est 

 
1727 Avec plus de 65% de pharmacies sous cette forme. 
1728 Aux termes de l’article L. 5125-11 du CSP, les régimes juridiques qui suivent permettent chacun d’exploiter 

une (et une seule) officine : gestion en nom propre, société en nom collectif entre pharmaciens (ci-après, « SNC 

»), société à responsabilité limitée entre pharmaciens (ci-après, « SARL »), entreprise unipersonnelle à 

responsabilité limitée (ci-après, « EURL »), entreprise individuelle à responsabilité limitée (ci-après, « EIRL »), 

société d’exercice libéral (SEL) uni- ou pluri- personnelles (telles que les SELARL/SELURL, SELAS/SELASU, 

SELAFA, ou SELCA). 
1729 Dans une SNC ou une SARL qui étaient alors les seules sociétés autorisées. 
1730 « Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée », op. cit. Pt 720. 
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limitée au montant de ses apports, son accès au crédit suppose généralement des cautionnements 

personnels en contrepartie. 

La SNC présente quant à elle des limites fortes liées à la responsabilité de ses associés, qui 

doivent répondre, pour chacun d’entre eux, indéfiniment et solidairement des dettes sociales. 

Cette responsabilité est contrebalancée notamment par une garantie de contrôle de 

l'entreprise : lors de la cession de parts, l'unanimité des associés de la SNC est indispensable 

pour valider l'opération. Par ailleurs, la SNC n'est pas soumise à l'obligation de déposer ses 

comptes annuels au greffe du tribunal de commerce1731. Cette forme sociétaire ne peut être 

propriétaire que d’une seule officine et ne peut être constituée que par des pharmaciens exerçant 

dans cette officine1732. L’ensemble de ces aspects peuvent dissuader les pharmaciens concernés 

de recourir aux dettes bancaires. 

Enfin la SARL, même si elle présente de nombreux avantages par rapport aux deux précédentes 

formes1733, n’est pas aussi bien « adaptée »1734 que les SEL qui ont été spécifiquement créées 

en 1990 pour les professions libérales. A la différence de la SNC, la responsabilité des associés 

est ici limitée à la hauteur de leur participation au capital social. Lorsque l’officine est 

exploitée par une SARL, cette dernière ne peut être propriétaire que d’une seule officine et la 

gérance doit être assurée par un ou plusieurs des pharmaciens associés1735. 

En outre, les autres formes de sociétés commerciales - société par actions simplifiée (SAS), 

société anonyme (SA) - ne sont pas compatibles avec l'exploitation d'une officine de 

pharmacie. C'est via une SEL que leur mode de fonctionnement est applicable à l’activité 

réglementée de pharmacien. 

 

 561- La société d’exercice libéral (ci-après, « SEL ») est un statut juridique adapté aux 

professions libérales réglementées. Cette forme sociétaire se décline en plusieurs versions qui 

utilisent les statuts des sociétés commerciales dans un contexte de professions libérales. Elle 

peut ainsi prendre plusieurs formes1736 dont notamment la SELARL. La SEL est actuellement 

la forme de société la plus répandue dans la profession ; elle représente 57 % des sociétés en 

 
1731https://www.challenges.fr/annonces-legales/pharmacie-d-officine-quel-statut-juridique-choisir_631048. 
1732  C. santé publ., art. L.5125-11. 
1733 Notamment la possibilité d’avoir 1 à 100 associés et responsabilité limité aux apports. 
1734 Sur cette notion, voir par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux 

secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 720. 
1735 Code de com. art. L. 223-1. 
1736 SELARL (société d'exercice libéral à responsabilité limitée) ou SELURL, basées sur les statuts de la SARL / 

EURL, la SELAS (société d'exercice libéral par actions simplifiée) ou SELASU, basées sur les statuts de la SAS 

/ SASUSELAFA (société d'exercice libéral à forme anonyme), basée sur les statuts de la SA, la SELCA (société 

d'exercice libéral en commandite par actions), basée sur les statuts de la SCA. 

https://www.challenges.fr/annonces-legales/pharmacie-d-officine-quel-statut-juridique-choisir_631048
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20171737. La SEL comporte plusieurs avantages expliquant l’engouement actuel pour ce type 

de forme sociétaire. 

En premier lieu, sa souplesse juridique. Elle a été spécifiquement conçue pour permettre à des 

personnes extérieures1738 qui n’exercent pas au sein de l’officine d’apporter des capitaux. La 

différence notable entre SNC et SEL tient notamment à la qualité des associés : une SNC ne 

peut associer que des praticiens qui exercent en son sein tandis qu’une SEL peut réunir des 

associés externes1739. 

En deuxième lieu, comme toute société assujettie à l’impôt sur les sociétés, la SEL présente des 

avantages fiscaux1740 favorisant son financement1741. La proportion des sociétés détentrices 

d’officines et soumises à l’impôt pour les sociétés est passée de 25 % en 2009 à 46 % en 20141742. 

Au surplus, elle est appelée à être d’autant plus attractive fiscalement que son taux d’imposition 

doit être ramené progressivement à 25 % en 20221743, contre 33 % actuellement. 

En troisième lieu, pour sa rigueur comptable, qui impose une parfaite transparence dans les 

relations financières entre de nombreux associés. 

En conséquence, la SEL offre plus de latitudes en matière de développement1744 que les autres 

formes sociétaires autorisées. Ces atouts, ajoutés au fait qu’une même SEL puisse exploiter 

plusieurs officines, permettent notamment des regroupements, d’accroître les investissements, 

des croisements ou prises de participation1745, de l’essaimage1746, la filialisation de certaines 

activités, la sortie en douceur d’anciens associés. 

L’ensemble des caractéristiques de la SEL précédemment décrites expliquent cette croissance 

continue, surtout avec l'augmentation du nombre d'officines exploitées par plusieurs 

pharmaciens1747. La SEL reste donc un outil à privilégier. 

 
1737 En ce sens, voir par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs 

de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 685. 
1738 La loi encadre strictement quelles peuvent être les personnes extérieures : elle n’autorise une participation que 

de pharmaciens inscrits à la section A de l’Ordre national des pharmaciens, de retraités ayant exercé dernièrement 

dans la SEL, d’autres SEL de pharmaciens ou encore des SPFPL. 
1739 En ce sens, voir par ex. https://www.interfimo.fr/profession-liberale/2-choisir-un-statut-notamment-sel-et-

spfpl,2. 
1740 En ce sens, voir par ex. L. FIALLETOUT, « Indications et précautions d’emploi des SEL et SPFPL », Interfimo, 

mai 2016, p. 2. 
1741 Tels que notamment la constitution de réserves, des financements externes plus confortables. 
1742 En ce sens, voir par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs 

de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 727. 
1743 Loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018. 
1744 Tels que mettre en commun des moyens financiers et profiter de synergies entre plusieurs officines. 
1745 Les pharmaciens peuvent prendre des participations dans d'autres SEL. Ainsi, si une SEL n'a le pas le droit 

d'exploiter plus d'une officine, elle peut posséder des parts de quatre autres SEL. 
1746 Pratique par laquelle une entreprise incite ses salariés à créer leur propre entreprise. Arrêté du 11 février 1993 

relatif à la terminologie économique et financière. 
1747 Plus de 80% des pharmaciens achètent aujourd’hui leurs fonds d’officines sous couvert de SEL. 

https://www.interfimo.fr/profession-liberale/2-choisir-un-statut-notamment-sel-et-spfpl,2
https://www.interfimo.fr/profession-liberale/2-choisir-un-statut-notamment-sel-et-spfpl,2
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Il est important de resituer le contexte et rappeler qu’en 1987, les pharmaciens venaient de 

perdre le monopole de vente sur les produits cosmétiques. Face aux nouveaux défis de la 

profession, il est fort probable que le législateur ait réagi en leur mettant à disposition de moyens 

modernes permettant aux pharmaciens de répondre à leurs besoins en financement et à la 

préservation de leur indépendance. 

Face à de tels modes d’exploitation désuets et inadaptés, le législateur a, de plus, ouvert au sein 

de la profession certaines possibilités de financement1748 tout en encadrant plus clairement les 

possibilités de participation dans le capital. 

 

B. Un délaissement de l’exploitation en nom propre des officines au profit de 

l’exploitation en société 

 

 562- Le pharmacien entrepreneur individuel ne correspond plus au schéma retenu par la 

majorité des officines. Alors qu'en 2007 l'exploitation des officines était plus fréquemment 

réalisée en nom propre par le pharmacien, en 2017 la tendance s'est totalement inversée. En 

effet, depuis 2009, les officines tendent à être plus souvent exploitées en société1749. La SEL est 

désormais la forme société la plus sollicitée dans la profession puisque « leur nombre a été 

multiplié par 30 en 10 ans (…) L’exercice en association progresse depuis 10 ans, et se traduit 

par des regroupements d’officines sous forme de SEL ou SARL. Ce type de structure ne 

représentait que 15 % des sociétés en 2007 contre 57 % en 2017. Les SEL sont même devenues 

depuis 2010 le premier mode d’exploitation »1750. Depuis 2007, la proportion de SEL par 

rapport au nombre total d’officines ne cesse d’augmenter1751. Cela signifie qu’au cours de cette 

période, de nombreuses officines ont non seulement changé de statut juridique pour retenir celui 

des sociétés soumises à l’IS telles que les SEL mais se sont également regroupées. 

 

 563- Aujourd'hui, en effet, pour grand nombre de jeunes diplômés, l'association est bien 

souvent la seule manière d'accéder à la propriété d'une officine leur permettant de regrouper 

notamment moyens financiers, humains, logistiques. Plus précisément, d'après les chiffres de 

 
1748 La possibilité pour les pharmaciens adjoints d’avoir des prises de participation dans le capital des officines. 
1749 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 719. 
1750 Ibid. Pt 685. 
1751 Ibid. Pt 77. 
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l'Ordre, la SEL est la société choisie par de plus en plus de pharmaciens qui s'associent. En 

2017, le rapport de l'ordre en dénombrait 10 384, alors que le total cumulé des SNC, SARL 

et EURL ne doit pas dépasser 6 000 pharmacies. Parmi l'ensemble des officines exploitées en 

France1752, près de la moitié environ soit 49 % ont adopté les statuts juridiques de SEL1753. Les 

décrets suivants n° 2013-466 du 4 juin 20131754 et n° 2017-354 du 20 mars 20171755 ont pu 

contribuer à cet essor. 

Il convient de relever que les SEL ont connu un véritable essor, ceci pour plusieurs raisons. 

En premier lieu, elles permettent la possibilité d’un exercice en société à des professionnels 

libéraux qui ne connaissaient jusqu’à lors pour la plupart quasiment que les contrats de 

collaboration. 

En second lieu, pouvoir concilier deux nécessités des professions libérales concernées : 

l'indépendance des professionnels et la modernisation1756 du financement de leur activité. 

En troisième lieu, permettre à des « personnes extérieures » d’apporter des capitaux. Il s'agit 

donc de sociétés de capitaux offrant, dans le domaine qui nous intéresse, la possibilité d'une 

ouverture du capital de l'officine à des pharmaciens n'exerçant pas dans cette dernière. En outre, 

la notion de « personne extérieure » doit être précisée car elle pourrait porter à confusion. La 

loi laisse entendre strictement les pharmaciens inscrits à la section A de l’Ordre national des 

pharmaciens, les pharmaciens retraités ayant exercé dernièrement dans la SEL, d’autres SEL 

de pharmaciens ou encore des Sociétés de Participation Financière des Professions Libérales 

(ci-après « SPFPL »). Les règles de détention du capital restent donc toujours très strictes et 

réservées à une certaine catégorie de pharmaciens. 

 

 564- En outre, depuis le décret n° 2017-354 du 20 mars 2017, d’autres pharmaciens, inscrits à 

la section D, peuvent, depuis peu, prendre également des participations dans le capital des 

officines1757. 

En quatrième lieu, à partir de SEL, le développement de groupes est possible. Jusqu'en 2013, si 

les professions libérales réglementées pouvaient être exercées sous forme de sociétés civiles de 

 
1752 Statut de personne morale ou entreprise individuelle. 
1753 Pharmacie d’officine : quel statut juridique choisir ? », Challenges. 
1754 Venant compléter la loi du 31 décembre 1990 et le décret du 28 août 1992 permettant aux pharmacies de 

prendre la forme de SEL 
1755 Relatif à l'exercice en commun de la profession de pharmacien d'officine sous forme de société d'exercice 

libéral et aux sociétés de participations financières de profession libérale de pharmacien d'officine 
1756 Sur ce point, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de 

la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 670. 
1757 Ibid. Point 690. 
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personnes (ci-après, « SCP ») ou de sociétés commerciales de capitaux (type SEL), la plupart 

ne pouvait constituer des groupes. Ceci représentait un handicap, notamment pour les cabinets 

d'avocats français qui ne pouvaient rivaliser avec leurs homologues anglo-saxons. Il paraissait 

donc nécessaire d'améliorer leur mode de gestion et de financement pour favoriser le 

développement et rendre compétitifs les cabinets en France et à l'étranger, leur transmission et 

l'installation des jeunes. Tel fut l'objectif poursuivi par un amendement limité à l'origine aux 

seuls avocats. Cependant, au cours du débat parlementaire, les dispositions relatives aux 

sociétés de participations financières ont été étendues à toutes les professions libérales 

réglementées. 

 

 565- La nécessité d’étendre ce nouveau type de sociétés aux pharmaciens d’officine n’était pas 

a priori évidente, puisque ces derniers, de par la double nature de leur activité1758 avaient déjà 

accès à divers types de sociétés. Depuis 2013, le nombre de sociétés de participations 

financières de professions libérales (ci-après, « SPFPL »), qui sont des holdings, est en forte 

progression1759 démontrant l’attractivité de ce statut. En outre, cette extension de sociétés 

holding au domaine de la pharmacie d'officine n'est pas sans poser quelques problèmes au 

regard du principe fondamental du droit pharmaceutique ; le principe d’indivisibilité. 

Il en résulte que les SPFPL et SEL présentent de « multiples avantages en termes de 

financement, d’investissement, de régime fiscal1760, de prise de participation, de transmission 

de l’officine, de protection du patrimoine, de regroupement d’officines »1761 permettant « de 

mettre en commun des moyens financiers et profiter de synergies entre plusieurs officines »1762. 

Il est fort à parier que leur développement ait de grandes chances de se poursuivre, au vu des 

derniers assouplissements de la réglementation et notamment le décret de 2017 qui a apporté 

quelques petites ouvertures en termes de participation au capital d’une officine1763. 

 

 

 

 
1758 A la fois commerciale et libérale. 
1759 Leur nombre est ainsi passé de 140 en 2013 à 1 846 en 2017. 
1760 Notamment, leur taux d’imposition doit être ramené progressivement à 25 % en 2022, contre 33 % 

actuellement (loi de finances pour 2018). 
1761 Ibid. Pt 78. 
1762 Ibid. Pt 728. 
1763 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 76. 
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Conclusion section 2 

 

 566- A l’instar du mode de détention de la propriété de l’officine, son mode d’exploitation 

s’avère tout aussi contraignant. Le concept d’exploitation est régi essentiellement par le 

principe d’exercice personnel du pharmacien. Cette autre contrepartie à l’octroi du monopole 

officinal est une contrainte importante et supplémentaire imposée au pharmacien et qui a 

nécessairement un coût. Elle l’oblige notamment à une présence continue dans son officine, 

une obligation de remplacement et à une vigilance et responsabilité accrues. En outre, elle 

l’oblige à se focaliser uniquement sur sa profession et lui interdit, sauf exception, de cumuler 

tout autre exercice professionnel. 

Afin d’assouplir cette obligation contraignante et dynamiser l’économie des officines, les 

pouvoirs publics ont autorisé certains modes d’exercice auxquels les pharmaciens ont 

logiquement et progressivement adhérés. Il n’est pas certain du reste que les opposants dont 

notamment la grande distribution aient pleinement conscience des contreparties imposées au 

pharmacien. Une telle prise de conscience pourrait peut-être leur faire reconsidérer leurs 

positions. 
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Conclusion chapitre 1 

 

 

Tant d’un point de vue des règles de détention de la propriété que des règles d’exploitation de 

l’officine, la notion d’exclusivité reste réservée au pharmacien. En outre, chacun de ces 

concepts est régi par des règles très strictes limitant fortement les possibilités d’expansion voire 

de rentabilité des officines. Cette double restriction abonde dans le sens de l’un des modèles les 

plus stricts actuellement retrouvé en Europe avec l’Espagne. Le but reste toujours de protéger 

la santé publique et, partant, d’assurer un approvisionnement sur et de qualité en médicaments 

à la population. Pourtant, il existe d’autres modèles européens affichant un degré d’efficacité 

aussi proche en terme sanitaire mais de conception moins restrictive. En conséquence, à terme, 

il n’est pas certain que le modèle français, faisant figure d’exception, franchisse avec succès le 

test de la proportionnalité imposé par les juges communautaires tel que consacré par l’arrêt 

Harlauer. 

Le législateur a octroyé au pharmacien le monopole de la dispensation des médicaments en 

contrepartie d’obligations que celui-ci doit respecter. Certaines de ses obligations sont le point 

de départ des concepts de propriété et d’exploitation de l’officine. Afin d’éviter toute 

interprétation inutile, le législateur a soudé ces deux concepts et les a consacré dans le Code de 

la santé publique sous la forme d’un principe fondamental: le principe d’indivisibilité de la 

propriété et de l’exploitation. Ce principe a été forgé principalement dans le but de renforcer la 

responsabilité et l’indépendance du pharmacien. Jugé comme intangible, celui-ci souffre 

actuellement de distensions opérées d’une part par le législateur, d’autre part par l’exploitation 

de certaines de ses failles. 
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Chapitre 2 : Association des notions de 

propriété et d’exploitation de l’activité 

pharmaceutique 

 

 

 567- « On ne peut attendre une responsabilité sérieuse et efficace que de la part de celui qui, 

pourvu d’un diplôme, propriétaire de la pharmacie et le gérant lui-même, peut répondre de ses 

actes tout à la fois et par sa personne et par sa fortune »1764. Telle était la décision rendue par 

les juges de la Cour d’appel de Paris en 1860. Quelle autre meilleure formulation pourrait 

définir le principe d’indivisibilité ? 

En France, les deux concepts précédemment décrits sont parfaitement indissociables. Le 

concept d’exploitation de l’officine complète les dispositions de l'article L. 5125-17 relatives à 

la propriété pour former la règle de « l'indivisibilité de la propriété et de la gérance de 

l'officine ». L’indivisibilité de l’officine est un principe corollaire du monopole 

pharmaceutique1765 et constitue l'un des piliers de l'exercice officinal. Il convient de rappeler 

qu’un pharmacien gérant doit obligatoirement être propriétaire de son officine. Sont ainsi 

concernés les pharmaciens propriétaires, copropriétaires mais aussi les associés qu'ils soient 

investis ou non d'un mandat social nonobstant le fait qu’ils n’exploitent pas l’officine. Ce 

principe a été récemment assoupli par le législateur mais uniquement au sein de la profession 

de pharmacien. 

L’objet de ce chapitre est de démontrer que le principe d’indivisibilité, issu de la réunion des 

concepts de propriété et d’exploitation, n’est pas aussi infaillible que ce qu’il ne l’était et qu’à 

terme, d’autres dispositifs tout aussi efficaces en terme de santé publique pourraient se 

substituer à celui-ci. 

 
1764 Paris, 12 mai 1860, cité par Briand et Chaudé, Manuel complet de médecine légale, t.II, p.659 et suiv. 
1765 Le pharmacien exerçant sa profession au sein d’une officine titulaire de la licence est le propriétaire du fonds 

de commerce ; D. Vion, « Le principe de l’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation de l’officine : chronique 

d’une mort annoncée », in Droit et économie pharmaceutiques, prospectives 2005, op. cit., p. 343.  
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Le problème est qu’il a fait l’objet d’un si grand nombre d’assouplissements et de dérogations 

que celui-ci est actuellement fortement entamé donc affaibli. Aussi, à l’image du monopole 

officinal dans son ensemble, le principe d’indivisibilité est toujours officiellement érigé en 

principe (Section 1), même si une étude attentive de la situation actuelle montre que celui-ci 

est remis en cause (Section 2). 

 

 

Section 1 : Le principe d’indivisibilité 

 

 568- Le pharmacien doit être propriétaire de son fonds de commerce comme nous l’avons vu 

précédemment. Pourquoi un tel principe a-t-il été instauré par le législateur dans le cadre des 

modalités d’exercice de l’officine ? 

En premier lieu, tout Etat membre peut imposer des restrictions dans le cadre de la dispensation 

des médicaments en vertu de sa propre « marge d’appréciation »1766 et du respect du « test de 

la proportionnalité »1767. 

En second lieu, le législateur a estimé que dans le cadre de cette dispensation le pharmacien 

doit être en parfaite maitrise de son outil de travail et du capital correspondant. En conséquence, 

il doit disposer d’une totale indépendance. Pour rendre étanche le capital des pharmacies à toute 

influence externe, le législateur a instauré le principe l’indépendance des pharmaciens. Force 

est de constater que son besoin en capital est permanent non seulement au cours de son 

acquisition mais aussi et de manière croissante au cours de son exercice professionnel afin de 

moderniser son activité. Ce besoin permanent en capitaux, actuellement crucial et 

problématique, peut également constituer une brèche dans le monopole pharmaceutique et 

inspirer ses nombreux opposants à pénétrer le capital des officines, de surcroît surtout celles en 

difficultés et ayant un besoin conséquent en trésorerie. En outre, solliciter une ouverture du 

capital des pharmacies serait un moyen indirect et détourné pour remettre en cause les autres 

aspects du monopole pharmaceutique1768. 

 
1766 Sur cette notion, voir par ex. CJCE, 4 e Ch., 11 septembre 2008, Commission des Communautés européennes 

contre République fédérale d’Allemagne, Aff. C‑141/07, Rec. I-06935, op. cit. Poit 51. 
1767 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. Point 44. 
1768 Telle que la vente des médicaments OTC. 
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En troisième lieu, afin de faire prendre pleinement conscience des enjeux relatifs à la 

dispensation des médicaments, le législateur a tenu à responsabiliser le pharmacien. Quel autre 

meilleur moyen que de lui octroyer l’exclusivité de l’exploitation et de la gérance de son 

officine ? Le revers de la médaille ou contrepartie est que le pharmacien, en cas de fautes, est 

surexposé tant à engager sa pleine responsabilité qu’à perdre son diplôme mais aussi son 

investissement ou « fortune »1769. 

 

 569- Jusqu’à présent les juges communautaires vont dans le sens des juges nationaux. En outre, 

ils considèrent que l’argumentation des opposants dont fait partie notamment la Commission 

européenne n’est pas suffisamment convaincante. Cela ne veut pas dire pour autant que la 

situation restera intangible. 

Le principe d’indivisibilité est toujours justifié : il reste le meilleur moyen pour sécuriser la 

dispensation des médicaments mais aussi l’exercice de l’activité pharmaceutique (§2), ce qui 

est de nature à expliquer son étendue (§1). 

 

 

Paragraphe 1 : Étendue du principe 

 

 570- Depuis que le médicament existe, sa dispensation a toujours fait l’objet de sollicitations, 

détournements, controverses, dérives les plus diverses, des plus farfelues au plus dangereuses 

en termes de santé publique. En vertu de l’article 4211-1 du Code de la santé publique 

définissant le monopole pharmaceutique, le pharmacien est autorisé notamment à vendre les 

médicaments au public, les médicaments n’étant pas des produits comme les autres1770. Cette 

dispensation s’effectue obligatoirement dans le cadre d’une structure appelée officine. Le 

législateur a encadré leur dispensation au travers de différents dispositifs aussi stricts les uns 

que les autres. Parmi ces dispositifs, figure le principe d’indivisibilité. Il couvre les concepts de 

propriété et l’exploitation de l’officine. A l’instar de l’étendue large du monopole official, les 

pouvoirs publics ont tenu à concevoir un principe permettant d’encadrer les modalités 

d’exploitation des officines dans le cadre de la dispensation des médicaments au public. Avant 

 
1769 Paris, 12 mai 1860, cité par Briand et Chaudé, Manuel complet de médecine légale, t.II, p.659 et suiv. 
1770 CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-369/88, Rec. I-01487, op. 

cit. Point 54. 
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de définir le principe d’indivisibilité (B), nous effectuerons un rappel historique sur les 

circonstances d’instauration de celui-ci (A). 

 

A. Rappel historique 

 

 571- La Déclaration du Roi du 25 avril 1777 portant règlement pour les professions de la 

pharmacie et de l’épicerie de Paris, indiquait, dans son article 1er, que « les maîtres apothicaires 

de Paris, et ceux qui, sous le titre de privilégiés, exerçaient la pharmacie dans ladite ville et 

faubourgs, seront et demeureront réunis , pour ne former à l’avenir qu’une seule et même 

corporation sous la dénomination de collège de pharmacie »1771 et, dans son article 2, prescrivait 

qu’ils « ne pourront se qualifier de maîtres en pharmacie, et avoir laboratoire et officine à 

Paris, que tant qu’ils possèderont et exerceront personnellement leurs charges ;toute location 

ou cession de privilège étant et demeurant interdite à l’avenir, sous quelque prétexte et à 

quelque titre que ce soit »1772. 

Vingt-six ans plus tard, la loi du 21 germinal an XI1773 disposait dans son article 25 que « nul ne 

pourra obtenir de patente pour exercer la profession de pharmacien, ouvrir une officine de 

pharmacie, préparer, vendre et débiter aucun médicament s’il n’a été reçu suivant les 

formes»1774. Ce texte fait plutôt référence au concept d’exploitation mais est peu explicite sur le 

concept de propriété laissant planer le doute. Ces deux textes fondateurs du monopole 

pharmaceutique esquissaient le principe d’indivisibilité. 

 

 572- Le doyen Poplawski1775 note que si les parquets et les tribunaux inférieurs admirent assez 

tôt le principe de l’indivisibilité de la propriété et de la gérance d’une officine, certaines Cours 

d’appel1776, dans la première moitié du XIXème siècle, n’ont pas cru devoir tirer de ces 

dispositions combinées1777 cette conséquence qu’un pharmacien devait être obligatoirement 

propriétaire de l’officine qu’il exploitait. 

 
1771 Sur cette notion, voir par ex. É. FOUASSIER, « L’exercice illégal de la pharmacie au XIXe siècle », op. cit., p. 

272. 
1772 Sur cette notion, voir par ex. H. VAN DEN BRINK, « Le principe d’indivisibilité de la propriété et de 

l’exploitation de l’officine », op. cit., p. 408. 
1773 Cette fameuse loi portait sur l’organisation et la police de la pharmacie. 
1774 Sur cette notion, voir par ex. É. FOUASSIER, « L’exercice illégal de la pharmacie au XIXe siècle », op. cit., p. 

272. 
1775 R. POPLAWSKI, « Traité de Droit pharmaceutique », op. cit. 
1776 CA Riom, 16 juin 1909 : S. 1909, 2, p. 132. 
1777 Déclaration de 1777 et Loi de germinal. 
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Jusqu’en 18601778, aucun texte de loi ne régissait véritablement le principe d’indivisibilité. En 

conséquence, seule la jurisprudence pu poser ses principes. Ce n’est qu’à partir de 1859 que la 

Cour de cassation a pris fermement et définitivement position contre la doctrine de ces Cours 

d’appel et décidé que les dispositions législatives précitées étaient « manifestement 

inconciliables avec la faculté de faire gérer une pharmacie même par une personne qui serait 

apte à la posséder » et qu’ « on ne peut attendre une responsabilité sérieuse et efficace que de 

la part de celui qui, pourvu d’un diplôme, propriétaire de la pharmacie et la gérant lui-même, 

peut répondre de ses actes tout à la fois et par sa personne et par sa fortune »1779. Elle explicitait 

ainsi les raisons imposant d’une telle solution parce qu’« un gérant pourrait manquer de la 

liberté nécessaire pour prévenir les abus et les dangers que peut comporter l'exercice de cette 

profession, tandis que les véritables possesseurs, sans titre légal, pourraient être portés, par 

leur intérêt, à les favoriser »1780. 

Depuis lors, la règle est que nul ne peut ouvrir une pharmacie s’il n’est en même temps 

propriétaire du fonds et muni du diplôme de pharmacien1781. 

Jusque-là, les assurances de responsabilité n’étaient pas répandues comme aujourd’hui. 

L’opinion dominante s’est généralisée pour considérer que « l’exercice de la pharmacie 

demande une grande prudence, et le sentiment de sa responsabilité doit toujours tenir en éveil 

l’attention du pharmacien; or, ce sentiment n’aura jamais autant de force chez un gérant 

salarié, souvent insolvable, qui n’aura même pas pour stimulant le désir de conserver ou 

d’augmenter l’achalandage»1782. 

 

573- Toutefois, il a fallu attendre la loi de 19411783 afin que soit définitivement scellé ce principe 

et consacré dans la loi. Ce texte a posé les règles de propriété et d’exploitation de l’officine. 

Dans son article 23, alinéa 1er, la loi a énoncé de façon claire et non équivoque que « le 

pharmacien doit être propriétaire de l’officine dont il est titulaire » ; l’article 24, alinéa 2, a 

ajouté : « Est nulle et de nulle effet toute stipulation destinée à établir que la propriété ou la 

copropriété d’une officine appartient à une personne non diplômée ». Avec la codification, ces 

textes se sont retrouvés dans le code de la santé publique aux articles L. 5125-171784,                        

 
1778 Sur cette notion, voir par ex. H. VAN DEN BRINK, « Le principe d’indivisibilité de la propriété et de 

l’exploitation de l’officine », op. cit., p. 410. 
1779 Paris, 12 mai 1860, cité par Briand et Chaudé, Manuel complet de médecine légale, t.II, p.659 et suiv. 
1780 C. Cass. Ch. crim., 23 juin 1859, D. 1859, I, p. 288 
1781 C. cass.23 juin 1859, S. 1859,1, 531 ; Cass. 23 août 1860, D. 1860, 1, 419. 
1782 Dubrac, Traité de jurisprudence médicale et pharmaceutique, 1893, p. 359 et 370. 
1783 Loi n° 3890 du 11 septembre 1941 relative à l’exercice de la pharmacie, op. cit. 
1784 En ce qui concerne la propriété de l'officine par le titulaire. 
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L. 5125-181785 et L. 5125-201786 après la nouvelle codification issue de l’ordonnance n° 2000-

548 du 15 juin 2000. 

Ces dispositions constituent l'un des fondements de l'exercice pharmaceutique en France et se 

retrouvent d'ailleurs dans plusieurs pays de l'Union européenne. Ainsi, s’est trouvé solidement 

enraciné tout d’abord dans la jurisprudence, depuis près d’un siècle et demi, puis dans la loi, en 

1941, le principe de l’indivisibilité de la propriété et de la gérance de l’officine, que nous 

préférons exprimer par indivisibilité de la propriété et de l’exploitation de l’officine, par 

référence à l’exploitation d’un fonds de commerce1787. 

 

 

B. Définition du principe 

 

Ce principe peut se définir tant d’un point de vue national (1) que communautaire (2). 

 

1. D’un point de vue réglementation nationale  

 

 574 -Ce principe a été consacré par la loi et figure aujourd'hui à l'article L. 5125-17 du Code 

de la santé publique. Il souffre cependant de quelques dérogations, la tendance réglementaire 

actuelle allant dans le sens d'un assouplissement de la règle. Force est de constater que ce 

principe s’étiole actuellement face aux enjeux à la fois sanitaires et économiques de la 

pharmacie. En outre, dans la mesure où le monopole officinal organise les conditions d’exercice 

de la pharmacie, un tel principe prohibe, à l’heure actuelle, la dispensation des médicaments 

dans la grande distribution ou les parapharmacies, y compris par des pharmaciens salariés de 

ces établissements1788. 

 

 

 
1785 En ce qui concerne les prises de participations d’un titulaire dans une SEL. 
1786 En ce qui concerne l'obligation d'exercice personnel par le pharmacien titulaire. 
1787 La propriété de l’officine de pharmacie. D Vion. AFDS 13 juin 2008, op. cit. 
1788 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 847. 
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2. D’un point de vue réglementation communautaire 

 

 575- En l’état actuel du droit communautaire, les conditions d’exercice des activités 

pharmaceutiques n’ont pas toutes, loin s’en faut, fait l’objet de mesures de coordination, et 

encore moins de mesures d’harmonisation, au niveau communautaire, ainsi qu’en témoigne le 

vingt-sixième considérant de la directive 2005/361789. En conséquence, du fait de cette 

réglementation relativement succincte, le régime applicable aux personnes chargées de la 

distribution des médicaments au détail varie d’un État membre à l’autre1790 en vertu de leur 

« marge d’appréciation »1791 et sous réserve du respect du « principe de la 

proportionnalité »1792. Il en résulte que dans certains États membres, seuls les pharmaciens 

indépendants peuvent détenir et exploiter des pharmacies, tandis que d’autres États membres 

acceptent que des personnes n’ayant pas la qualité de pharmacien indépendant soient 

propriétaires d’une pharmacie tout en confiant la gérance de cette dernière à des pharmaciens 

salariés1793. En outre, la Cour de justice de l’Union européenne dans deux arrêts de 2009 a fait 

clairement prévaloir l’intérêt supérieur des patients sur le droit ordinaire du commerce, 

confirmant le rôle du pharmacien dans la défense de la santé publique. 

 

 

Paragraphe 2 : Justifications du principe 

 

 576- Les justifications de ce principe sont de plusieurs ordres. 

 
 
1704 Le vingt-sixième considérant de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 septembre 

2005, relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles (JO L 255, p. 22), énonce: « La présente 

directive n’assure pas la coordination de toutes les conditions d’accès aux activités du domaine de la pharmacie 

et de leur exercice. La répartition géographique des officines, notamment, et le monopole de dispense de 

médicaments devraient continuer de relever de la compétence des États membres. La présente directive n’affecte 

pas les dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres qui interdisent aux sociétés 

l’exercice de certaines activités de pharmacien ou soumettent cet exercice à certaines conditions.»  
1790 O. Debarge, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union Européenne : un croisement entre 

santé et commerce », op. cit. p 198. 
1791 Sur cette notion, voir par ex. CJUE, Grande ch., 1er juin 2010, José Manuel Blanco Pérez et María del Pilar 

Chao Gómez contre Consejería de Salud y Servicios Sanitarios (C-570/07) et Principado de Asturias (C-571/07), 

Aff. jointes C-570/07 et C-571/07, Rec. I-04629, op. cit. Point 44. 
1792 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. Point 44. 
1793 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

21. 
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En premier lieu, ce principe portant sur la propriété et l’exploitation des officines est l’un des 

moyens mis en œuvre par le législateur permettant au pharmacien, dans le cadre de la protection 

de la santé publique, d’assurer « un approvisionnement sur et de qualité »1794 à la population. 

En second lieu et corrélativement, ce principe a été instauré par le législateur dans le but de 

responsabiliser le pharmacien lors de la dispensation. On pourrait toutefois objecter que les 

pharmaciens de pharmacies à usage intérieur sont tout autant responsables sans pour autant être 

soumis à ce principe. 

Enfin, ce principe a été instauré afin d'assurer au pharmacien l'indépendance la plus complète 

dans l'exploitation de l'officine. Un pharmacien qui ne serait que l'exploitant de l'officine se 

trouverait placé sous la dépendance du propriétaire non diplômé lequel pourrait introduire dans 

la distribution du médicament des considérations étrangères aux intérêts du malade1795. 

 

 577- L’avocat général Yves Blot ne s’y est d’ailleurs pas trompé et reconnait que ce principe 

est une restriction mais considère dans une affaire datant de 2008 que « l’efficacité de la mission 

d’intérêt général des pharmacies ne pourrait pas être assurée par des mesures moins 

contraignantes »1796. Toutefois, ces propos laissent sous-entendre par l’emploi du conditionnel 

que si les détracteurs parviennent à démontrer que d’autres mesures permettraient d’atteindre 

le même objectif, les juges communautaires pourraient changer d’avis. Au demeurant, les juges 

de Bruxelles n’ont pour l’instant pas été convaincu par l’argumentation des nombreux 

opposants dont l’Inspection générale des affaires sociales fait partie même si la situation 

économique actuelle des pharmaciens pourraient les inciter à davantage de souplesse. 

L’Inspection générale des affaires sociales considère en effet qu’ « en termes économiques, il 

est toujours préférable de séparer les risques liés au travail de ceux liés au capital »1797. Ce 

n’est pourtant pas le modèle qu’a choisi le législateur français préférant les faire supporter par 

les mêmes individus afin tout d’abord de pleinement les responsabiliser. 

 
1794 Sur ce point, voir par ex. CJUE, Grande ch., 1er juin 2010, José Manuel Blanco Pérez et María del Pilar Chao 

Gómez contre Consejería de Salud y Servicios Sanitarios (C-570/07) et Principado de Asturias (C-571/07), Aff. 

jointes C-570/07 et C-571/07, Rec. I-04629, op. cit. Point 46. 
1795 Tisseyre-Berry M. et Viala G., Législation et déontologie de l'officine pharmaceutique, Masson, Paris, 1983, 

spéc. p. 85 
1796Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 46. 
1797 Rapport Inspection générale des affaires sociales  RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. Pt 22. 
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Aussi, les raisons qui ont sous-tendu l’instauration du principe d’indivisibilité sont de deux 

ordres : elles tiennent à la responsabilité professionnelle du pharmacien (A) ainsi qu’à son 

indépendance (B). 

 

A. La notion de responsabilité professionnelle 

 

 578- Comme le résume parfaitement Monsieur G. Rousset, le monopole pharmaceutique n’est 

« pas un privilège mais une responsabilité »1798 c’est à dire la contrepartie de devoirs 

professionnels. 

La mission que remplit le pharmacien ne se limite pas à la vente de médicaments. Sa mission 

est beaucoup plus complexe qu’elle n’y parait d’autant que ce dernier endosse plusieurs rôles 

donc plusieurs responsabilités. Dans une telle situation, le patient ne peut se fier qu’aux 

informations fournies par le professionnel de santé qu’est le pharmacien. 

Cette notion est reconnue tant sur le plan national que communautaire. 

 

 579- En premier lieu, d’un point de vue du droit interne, déjà en 1860, la Cour d’appel de Paris 

affirmait que l’« on ne peut attendre une responsabilité sérieuse et efficace que de la part de 

celui qui, pourvu d’un diplôme, propriétaire de la pharmacie et la gérant lui-même, peut 

répondre de ses actes tout à la fois et par sa personne et par sa fortune »1799. En France, l’esprit 

de la loi est d’entièrement responsabiliser le pharmacien dans l’exercice de ses fonctions afin 

de ne pas banaliser ni sous-estimer l’acte de dispensation. En outre, celui-ci doit, de manière 

permanente, conserver à l’esprit les enjeux de santé publique mais penser également à 

rentabiliser son outil professionnel. 

Tout acte effectué dans l’officine relève de la responsabilité professionnelle et personnelle du 

pharmacien titulaire. En vertu de l’obligation d’exercice personnel de sa profession1800, l’acte 

de dispensation des médicaments doit être exécuté soit par le pharmacien titulaire, soit par les 

 
1798 G. Rousset, Vers une remise en cause du monopole pharmaceutique, op. cit. p 428. 
1799 Paris, 12 mai 1860, cité par Briand et Chaudé, Manuel complet de médecine légale, t.II, p.659 et suiv. 
1800 L’article L 4211-1 du CSP précise que les pharmaciens sont responsables de ce qu’ils vendent. Ils doivent 

effectuer un suivi de pharmacovigilance pour surveiller la prise des médicaments et les effets indésirables, ceci ne 

pouvant être assuré que par des pharmaciens suffisamment formés, donc diplômés. 
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pharmaciens salariés ou éventuellement ses préparateurs qui agissent « sous la responsabilité 

et le contrôle effectif du pharmacien »1801. Il peut aussi refuser une délivrance « lorsque l’intérêt 

du patient parait l’exiger »1802. En outre, selon une jurisprudence constante, le pharmacien 

demeure toujours responsable de la délivrance « même dans le cas où le médecin maintient sa 

prescription »1803. 

 

 580- Les fautes du pharmacien peuvent être graves de conséquences. 

Le choix de faire coïncider la détention de la pharmacie et la responsabilité de l’exploitation 

dans le chef d’un entrepreneur professionnel ayant la qualité de pharmacien permettrait 

d’ajouter à l’ensemble de ses responsabilités résultant des lois civiles et pénales celles qui 

découlent du Code de déontologie et qui sont soumises au contrôle de l’ordre professionnel des 

pharmaciens1804. Le spectre de la radiation du pharmacien indépendant serait une garantie 

supplémentaire pour le consommateur. 

La violation des règles légales et déontologiques par le pharmacien fait peser sur le pharmacien 

une quadruple sanction : elle « fragilise non seulement la valeur de l’investissement mais 

également sa propre existence » 1805 et, comme le souligne l’auteur P. Fournié, l’expose à la 

perte de « non seulement sa source de revenus, mais aussi ses propres biens communément 

inscrits en garantie de sa dette bancaire »1806. 

A l’heure actuelle, la responsabilité du pharmacien est plutôt recherchée sur le plan pénal alors 

qu’au civil elle est obligatoirement couverte par une assurance1807. 

Les SEL sont soumises aux dispositions disciplinaires applicables à la profession. Elles ne 

peuvent faire l'objet de poursuites disciplinaires indépendamment de celles qui seraient 

intentées contre un ou plusieurs associés exerçant leur profession en son sein1808. Il conviendra 

donc de montrer une faute de l'associé ou une faute de la société. En outre, il convient de relever 

 
1801 C. santé publ., art. L.4241-1. 
1802 C. santé publ. art. R.4235-61, op. cit. 
1803 CE, 1/ 4 SSR, 29 juillet 1994, n° 121615, inédit au recueil Lebon. 
1804 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 47. 
1805 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Pt 61.. 
1806 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée , op. cit. Pt 779. 
1807 La propriété de l’officine de pharmacie. D Vion. AFDS 13 juin 2008 », op. cit. P 16. 
1808 C. santé publ., art. R. 4113-18 ; C. santé publ., art. R. 4381-18 ; C. santé publ., art. R. 5125-23 ; C. santé publ., 

art. R. 6223-68. 
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que cette notion n’est pas consacrée dans le Code de déontologie contrairement à la notion 

d’indépendance mais est sous entendue. 

 

 581-En second lieu, d’un point de vue du droit communautaire, le respect du principe de 

responsabilité est rappelé par le considérant 43 de la directive 2005/36/CE1809 relative aux 

qualifications professionnelles. Le fait que le pharmacien endosse l’entière responsabilité de la 

détention et de l’exploitation parait proportionné à l’objectif de protection de la santé publique 

et à l’article 43 du Traité. Pour les juges, « celui qui a la maîtrise économique de la pharmacie 

[…] détermine la politique commerciale de celle-ci »1810. De fait, un Etat membre peut estimer 

légitime de ne pas ouvrir le capital des officines aux non-pharmaciens car « le pharmacien 

présente certaines garanties qui ne peuvent être réunies par un non-pharmacien » qui « n’a 

pas les connaissances équivalentes à celles d’un diplômé pour évaluer ce qui est nécessaire ou 

non à la santé du patient »1811. Les juges reconnaissent que « conjuguer en une seule et même 

personne la compétence et la déontologie professionnelle avec la responsabilité économique 

de la pharmacie est, par conséquent, nécessaire pour garantir la prévalence de l’intérêt 

général ». 

En outre, cela implique, en cas de faute, que le pharmacien propriétaire d’une pharmacie soit 

« personnellement redevable devant ses pairs de ses décisions quant à la qualité des services 

professionnels offerts dans sa pharmacie, qu’il soit personnellement assujetti à toutes les 

dispositions légales, réglementaires et déontologiques encadrant l’exercice de la profession de 

pharmacien, et qu’il ne subisse aucune influence de la part de tiers non-pharmaciens quant à 

la conduite des affaires de sa pharmacie »1812  et « au retrait non seulement de son habilitation 

à exercer, mais également de son autorisation d’exploitation, avec les lourdes conséquences 

économiques qui en découlent »1813. 

 

 
1809 Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles, op. cit. 
1810 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 110. 
1811 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

107. 
1812 Ibid pt 109 et 107. 
1813 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Pt 109. 
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 582- Eu égard à ce qui précède, il convient de rappeler que la notion de responsabilité est 

étroitement liée à celle d’indépendance. Pour pouvoir exercer pleinement et personnellement 

ses fonctions et surtout endosser de telles responsabilités, le législateur a ainsi accordé au 

pharmacien une totale indépendance. C’est en tout cas ce que les juges communautaires 

soutiennent en considérant que « la qualité de l’acte de dispensation est étroitement liée à 

l’indépendance dont doit faire preuve un pharmacien dans l’exercice de sa mission »1814 tout 

comme certains auteurs estimant que du rôle social tenu par le pharmacien découle « une 

responsabilité professionnelle indépendante »1815. 

 

B. La notion d’indépendance 

 

 583- Le principe d’indépendance est un autre pilier du droit pharmaceutique et est aussi bien 

reconnu par la doctrine, le législateur que la jurisprudence communautaire. D’après Monsieur 

Duneau, l’indépendance des pharmaciens est essentielle afin de « garantir la qualité de leurs 

prestations »1816. 

Le principe d’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation de l’officine apparaît comme l’un 

des moyens mis en place par le législateur afin de « garantir l’ indépendance du pharmacien 

titulaire »1817 et « de mener à bien sa mission spécifique » 1818. Tel « un filtre entre le producteur 

de médicaments et le public afin de contrôler, de manière indépendante, la bonne 

administration des médicaments »1819, le pharmacien doit être « imperméable »1820 aux 

« pressions d’intérêts financiers extérieurs désireux de privilégier le rendement financier au 

détriment de la qualité des services et de l’intérêt des patients »1821. 

 
1814 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

91. 
1815 O. Blin, « Les phamaciens aux pharmaciens! ou le monopole des pharmaciens garanti par le juge 

communautaire », op. cit. P 6. 
1816 La propriété de l’officine de pharmacie. D Vion. AFDS 13 juin 2008 , op. cit. P 13. 
1817 Fouassier E, Le principe d’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation de l’officine pharmaceutique, 

RGDM 2006, nº 18, p. 13. 
1818 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 décembre 2008  Affaires jointes C‑171/07 et C‑172/07 Apothekerkammer 

des Saarlandes, Deutscher Apothekerverband contre Saarland., op. cit. Pt 52. 
1819 Ibid. Pt 91. 
1820 Ibid. Pt 92. 
1821 G. Reyes, « Gestionnaire d’un commerce de détail et professionnel du médicament : deux rôles, une 

tension ? », op. cit. P 106. 
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 584- Cette notion est reconnue tant sur le plan national que communautaire. 

En premier lieu, d’un point de vue du droit interne, contrairement aux concepts de propriété et 

d’exploitation, cette notion n’est pas définie par les textes gouvernant la profession. En outre, 

elle est mentionnée à de nombreuses reprises dans le code de déontologie. En vertu des articles 

R. 4235-3, alinéa 11822, R. 4235-181823 et R. 4235-541824 du Code de la santé publique, le 

pharmacien ne peut aliéner son indépendance sous quelque forme que ce soit. En d’autres 

termes, il doit veiller à préserver la liberté de son jugement professionnel et éviter de se 

soumettre à aucune contrainte financière, technique ou morale dans l’exercice de son métier. 

Cette disposition est à mettre en perspective avec les aspirations d’ouverture du capital chères 

aux nombreux opposants au monopole pharmaceutique. 

En second lieu, du point de vue du droit communautaire, le respect du principe d'indépendance, 

y compris économique est rappelé par le considérant 43 de la directive 2005/36/CE relative aux 

qualifications professionnelles. La Commission européenne reconnait quant à elle que certes 

l’indépendance professionnelle constitue « un objectif d’intérêt général » mais revendique le 

fait que « la propriété doit être déconnectée de la question de l’indépendance »1825. En Europe, 

des disparités existent dans le mode de détention et de fonctionnement des pharmacies en 

Europe1826. Toutefois, les juges européens reconnaissent que, compte tenu du caractère 

particulier du médicament1827,  les Etats membres peuvent, en vertu de « leur marge 

d’appréciation » 1828 « exiger que les médicaments soient distribués par des pharmaciens 

jouissant d’une indépendance professionnelle réelle »1829 et non hypothétique « afin de garantir 

la réalisation de l’objectif  poursuivi proportionnée »1830. 

 
1822 « le pharmacien doit veiller à préserver la liberté de son jugement professionnel dans l'exercice de ses 

fonctions. Il ne peut, par conséquent, aliéner son indépendance sous quelque forme que ce soit ».  
1823 « Le pharmacien ne doit se soumettre à aucune contrainte financière, commerciale, technique ou morale, de 

quelque nature que ce soit, qui serait susceptible de porter atteinte à son indépendance dans l'exercice de sa 

profession, notamment à l'occasion de la conclusion de contrats, conventions ou avenants à objet professionnel ». 
1824 « Les pharmaciens ne doivent pas aliéner leur indépendance et leur identité professionnelles à l’occasion de 

l’utilisation de marques ou d’emblèmes collectifs ». 
1825 « La propriété de l’officine de pharmacie. D Vion. AFDS 13 juin 2008 », op. cit. P 14. 
1826 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

20. 
1827 Sur ce point, voir par ex. CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris 

NV et Jacques Waterval, Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit.60. 
1828 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Pt 63. 
1829 Ibid. pt 35. 
1830 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

58. 
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Les juges communautaires consacrent ce principe car la perte d’indépendance pour le 

pharmacien génèrerait plusieurs risques pour la santé publique. 

Afin de garantir le libre exercice de sa profession, le pharmacien doit disposer plus précisément 

d’une indépendance double ; à la fois économique (1) et décisionnelle (2) -celui-ci est en effet 

doté d’une indépendance intellectuelle qu’il ne peut aliéner1831. 

 

1. Une indépendance économique 

 

 585- Le pharmacien doit avoir la « pleine maitrise de son outil de travail »1832 afin de 

poursuivre la réalisation d’objectifs économiques et développer ses activités dans les conditions 

qu’il a librement déterminées. 

L’indépendance économique se décline elle-même sous deux formes. 

En premier lieu, le pharmacien doit préserver son indépendance vis-à-vis des pharmaciens 

investisseurs. 

Les dispositions des articles R. 5125-181833 du Code de la santé publique et  R. 5125-18-11834 du 

même Code ont pour objet et pour effet de renforcer les garanties d'indépendance 

professionnelle réelle des pharmaciens en exercice dans la société « en évitant que ne se 

constituent des monopoles d'activité ou qu'une majorité du capital social ne soit détenue par 

des pharmaciens (investisseurs) »1835 qui, n'exerçant pas au sein de cette société, 

développeraient, en dépit de leur formation professionnelle et de leurs obligations 

déontologiques, un comportement animé essentiellement par un objectif de rentabilité. 

Toutefois, ces dispositions ne font pas obstacle à ce que des pharmaciens procèdent à des 

investissements importants dans plusieurs sociétés d'exercice libéral dans lesquelles ils 

n'exercent pas. 

 
1831 O. Blin, « Les phamaciens aux pharmaciens! ou le monopole des pharmaciens garanti par le juge 

communautaire », op. cit. p 6. 
1832 Ibid. P 7. 
1833 Qui limitent le nombre de sociétés d'exercice libéral de pharmaciens d'officine dans lesquelles des 

participations directes ou indirectes peuvent être détenues. 
1834 Qui imposent la détention de la majorité du capital social d'une société d'exercice libéral par des professionnels 

en exercice au sein de cette société. 
1835 CE, 1ère / 6ème SSR, 27 février 2015, n°369949, op. cit. Pt 15. 
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En second lieu, le pharmacien doit préserver son indépendance vis-à-vis des investisseurs non 

pharmaciens. Les juges reconnaissent que, contrairement à des non pharmaciens, les 

pharmaciens « disposent de connaissances et d’une expérience spécifique complète »1836 et font 

passer « l’intérêt de la protection de la santé avant les objectifs économiques »1837. Soumettre 

la dépendance des pharmaciens à de non pharmaciens signifierait ne plus vendre les 

médicaments de manière « tempérée »1838 mais dans l’objectif de pure rentabilité propre à un 

pur investisseur1839. 

 

2. Une indépendance décisionnelle 

 

 586- Sur le plan intellectuel cette indépendance signifie que le pharmacien doit veiller à 

préserver la liberté de son jugement dans l’exercice de ses fonctions tout en s’engageant à 

adopter en toutes circonstances un comportement conforme aux règles juridiques mais 

également déontologiques applicables à sa profession1840. Selon les juges, cette indépendance 

offrirait une « garantie supplémentaire » à la protection de la santé publique. Elle implique que 

le pharmacien préserve sa liberté de choix (a) ainsi qu’il soit exempt de conflits d’intérêts (b). 

 

a. La préservation de sa liberté de choix 

 587- L’indépendance du pharmacien s’illustre au travers de sa liberté de choix dans le conseil 

des patients pouvant aller notamment jusqu’au refus de vente si les conditions le justifient 

notamment lorsque l'analyse pharmaceutique révèle une erreur de diagnostic ou de 

prescription1841. Ainsi, en vertu de l’article R. 4235-621842, le pharmacien officinal doit d’une 

certaine manière faire primer les intérêts de la santé publique sur ses propres intérêts 

 
1836 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Pt 33. 
1837 Ibid. Pt 33. 
1838 Ibid. Pt 61.. 
1839 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

55. 
1840 O. Blin, « Les phamaciens aux pharmaciens! ou le monopole des pharmaciens garanti par le juge 

communautaire », op. cit. p 7. 
1841 Le refus du pharmacien est un refus essentiellement d'ordre technique ; son intervention est à la base même de 

ce que l'on a désigné sous l'appellation « d'opinion pharmaceutique » (Lepage H., Megerlin F. et Simon G., Pour 

l'introduction de la notion d'opinion pharmaceutique, Nouv. pharm., no 358, avr. 1998, p. 93 ; Mergelin F., 

L'opinion pharmaceutique : une révolution à l'officine, RDSS 1998, p. 665). 
1842 « Chaque fois qu’il lui paraît nécessaire, le pharmacien doit inciter ses patients à consulter un praticien 

qualifié ». 
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économiques, étant entendu qu’aucune consultation médicale ne peut être donnée dans 

l’officine en vertu de l’article  R. 4235-61843. D’autre part, « lorsque l'intérêt de la santé du 

patient lui paraît l'exiger, le pharmacien doit refuser de dispenser un médicament. Si ce 

médicament est prescrit sur une ordonnance, le pharmacien doit informer immédiatement le 

prescripteur de son refus et le mentionner sur l'ordonnance »1844. 

En outre, l’indépendance décisionnelle du pharmacien permet également d’éviter certaines 

dérives pouvant survenir lors de la distribution des médicaments. 

 

b. La préservation de certaines dérives ou conflits d’intérêts 

 588- L’indépendance des pharmaciens permet d’éviter un certain nombre de « conflits 

d’intérêts »1845 avec les distributeurs en gros de médicaments tels que notamment les fabricants 

de médicaments, grossistes1846 ou groupements. Il est convient de rappeler que ces opérateurs 

économiques, en sus d’être distributeurs en gros des officines, n’en sont pas moins parmi les 

plus fervents opposants au monopole pharmaceutique. 

Le géant Allemand Celesio, grossiste répartiteur, avait acquis en 2004 Doc Morris, une 

pharmacie virtuelle néerlandaise, dans l’idée de contrôler la distribution de ses propres produits. 

Ses velléités d’expansion permanentes et croissantes dans d’autres officines allemandes et 

européennes, en particulier dans les pharmacies communales Italiennes, ne sont pas sans risques 

pour les juges. 

En premier lieu, la perte d’indépendance aurait une influence sur la gestion du stock des 

médicaments. 

Ces entreprises pourraient être incitées à commercialiser de préférence les produits marques 

qu’elles fabriquent ou distribuent au détriment de réels besoins thérapeutiques et du libre choix 

des patients1847 empêchant « de garantir la présence d’une variété suffisante de médicaments 

au sein des officines »1848. En outre, une autre personne, non distributeur, pourrait avoir tout 

autant d’intérêt à privilégier la vente sur le marché de produits distribués par la société dont elle 

 
1843 « Le pharmacien doit s’abstenir de formuler un diagnostic sur la maladie au traitement de laquelle il est appelé 

à collaborer ». 
1844 C. santé publ., art.R.4235-61, op. cit. 
1845 Ibid. Pt 92. 
1846 Tels que notamment le grossiste Celesio en Allemagne ou Boots au Royaume Uni. 
1847Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 44. 
1848 Ibid. Pt 92. 
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est actionnaire1849. D’autre part, il serait difficile de s’assurer que l’exploitant non‑pharmacien 

n’interfère pas dans la relation qu’entretient le pharmacien avec les clients, et ce même 

indirectement lorsqu’il gère le stock de médicaments qui sont présents dans la pharmacie. Ainsi, 

une mauvaise gestion d’un tel stock aurait nécessairement des répercussions sur la qualité de 

l’acte de dispensation des médicaments1850. 

En second lieu, la perte d’indépendance favoriserait certaines pharmacies au détriment d’autres. 

Les juges craignent que les grossistes s’emparent des pharmacies les plus rentables en créant 

un déséquilibre sur le reste du territoire. Le service serait alors inégal entre les petites officines 

indépendantes et celles détenue par les grossistes. 

 

 589- Enfin, un dernier danger consisterait en la subordination des pharmaciens. 

Le pharmacien qui ne serait que l'exploitant de l'officine se trouverait placé sous la dépendance 

du propriétaire non diplômé ; lequel pourrait introduire dans la distribution du médicament des 

considérations étrangères aux intérêts du malade1851. Le contrôle d’un propriétaire non-

pharmacien exercé sur un pharmacien salarié serait de nature à « mettre en péril le respect des 

règles professionnelles et déontologiques applicables aux activités de pharmacien» car pouvant 

être sous estimées voire « méconnues ou contournées dans la pratique»1852 dû au fait que celui-

ci « ne dispose pas de la compétence professionnelle suffisante pour évaluer ce qu’exige l’acte 

de dispensation des médicaments ». Les juges reconnaissent que « la subordination de 

pharmaciens, en tant que salariés, à un exploitant pourrait rendre difficile pour ceux-ci de 

s’opposer aux instructions données par cet exploitant » 1853 et que « ce ne serait que si les 

exploitants de pharmacies, qui exercent une influence sur la gestion de celles-ci, disposent de 

connaissances et d’une expérience spécifique complète que la gestion ferait systématiquement 

passer l’intérêt de la protection de la santé avant les objectifs économiques »1854. Un non 

pharmacien pourrait influencer le pharmacien salarié à « privilégier l’intérêt économique de la 

pharmacie par rapport aux exigences liées à l’exercice d’une activité pharmaceutique » donc 

 
1849Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 51. 
1850 Ibid. Pt 106. 
1851 Tisseyre-Berry M. et Viala G., Législation et déontologie de l'officine pharmaceutique, Masson, Paris, 1983, 

spéc. p. 85. 
1852 Ibid. Pt 67. 
1853 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Pt 63. 
1854 Ibid. Pt 33. 
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à « la réalisation de bénéfices»1855 allant jusqu’« à écouler des médicaments dont le stockage 

n’est plus rentable »1856. 

Enfin, l’activité des pharmaciens salariés « ne serait pas modérée d'une manière équivalente à 

celui des pharmaciens indépendants»1857 et altérerait « la qualité de l’acte de dispensation des 

médicaments »1858. 

De fait, il y aurait un risque concomitant pour la santé publique tant d’un point de vue 

surconsommation de médicaments que d’accentuation des déficits budgétaires de la sécurité 

sociale et partant également pour le consommateur. Le juge écarte ce risque de participation car 

il considère qu’« aucun élément ne permet de présumer qu’il y aurait eu un intérêt à la 

réalisation de bénéfices au détriment de la santé des patients »1859. 

 

 590- En conséquence, en 2009, dans deux décisions très attendues ayant fait jurisprudence dans 

toute l’Union européenne, les juges communautaires ont mis fin aux appétits d’intégration 

verticale des grands distributeurs européens notamment du grossiste allemand Celesio sur le 

marché Italien, en fermant l'accès au capital des officines. En se fondant sur les conclusions de 

l’avocat général, les juges rappellent avant tout qu’il parait évident que le pharmacien « à la 

fois propriétaire et employeur, qui détient une pharmacie influe […] sur la politique 

commerciale suivie au sein de celle‑ci en matière de dispensation des médicaments »1860. Ils 

considèrent donc que « l'impossibilité pour les entreprises de distribution de produits 

pharmaceutiques de prendre des participations dans les sociétés de gestion de pharmacies 

communales est justifiée au regard de l'objectif visant à garantir un niveau élevé de protection 

de la santé publique » car permet de « garantir l’indépendance des pharmaciens en rendant la 

structure économique des pharmacies imperméable aux influences extérieures »1861. 

La résultante de ce risque de perte d’indépendance serait « une baisse de la qualité de l’acte de 

dispensation des médicaments » 1862 et, partant, un risque pour la santé publique. 

 
1855 Ibid. Pt 63. 
1856 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

40. 
1857 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Pt 63. 
1858 Ibid. Pt 106. 
1859 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. pt 

48. 
1860 Ibid. Pt 106. 
1861 Ibid. Pt 92. 
1862 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 décembre 2008  Affaires jointes C‑171/07 et C‑172/07 Apothekerkammer 

des Saarlandes, Deutscher Apothekerverband contre Saarland., op. cit. Pt 72. 
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Outre les distributeurs de médicaments, ces décisions barrent aussi la route à la grande 

distribution et autres chaînes de pharmacies qui avaient quelques velléités à partir à la conquête 

du marché officinal européen. 

 

 591- Pourtant, la Commission européenne avait suscité quelques rêves de concentration chez 

ces distributeurs. Considérant que « les éventuels risques de conflits d'intérêt peuvent être évités 

par des mesures autres que cette interdiction pure et simple »1863, celle-ci avait, notamment en 

Italie, engagé une procédure d’infraction. Un décret-loi du ministre de l’Économie dit le décret 

Bersani fut adopté en 2006 afin de permettre finalement aux entreprises de distribution des 

médicaments de prendre des parts dans les sociétés d’exploitation et dans les pharmacies 

communales1864. Suite aux décisions rendues par la Cour de justice de l’Union européenne en 

2009, le modèle traditionnel italien a récemment fait l’objet d’une résurgence en conformité 

avec la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne. De fait, le décret-loi « salva 

infrazioni » a été adopté en septembre 2009 interdisant dans son article 15 que la gestion des 

pharmacies communales soit confiée à des entreprises de distribution des médicaments, 

l’ancienne législation sur la gestion des pharmacies communales étant à nouveau en vigueur1865. 

 

 592- A notre sens, l’emploi du conditionnel est empreint de deux significations : cela signifie 

tout d’abord qu’il pourrait y avoir un risque, d’autre part, cela signifie aussi que la Cour de 

justice de l’Union européenne pourrait changer d’avis si l’argumentation s’avère plus 

convaincante. 

En outre, la Cour de justice reconnait toutefois que la notion d’indépendance reste à relativiser 

car le risque de subordination que cherche à écarter le législateur ne se constate pas notamment 

dans le cas des pharmaciens salariés notamment des pharmacies communales, exploitées par 

une personne publique, en Italie1866, des pharmacies internes à des établissements privés ou 

publics, dans l’industrie pharmaceutique ou dans le cas des héritiers d’une pharmacie privée 

qui exploiteraient celle‑ci pendant une certaine durée sans posséder la qualification requise1867. 

 

 
1863 Telle que contracter une assurance. 
1864 Article 5 § 5 et 5 § 7 du décret « Bersani », Decreto-legge 4 luglio 2006, n. 223. 
1865 Cette mesure n’étant pas rétroactive, l’article 20 dispose que les entreprises de distribution assurant déjà la 

gestion des pharmacies communales continuent à assurer cette fonction. 
1866 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 décembre 2008  Affaires jointes C‑171/07 et C‑172/07 Apothekerkammer 

des Saarlandes, Deutscher Apothekerverband contre Saarland., op. cit. Pt 72. 
1867 Ibid. Pt 37. 



 

448  

Conclusion section 1 

 

 593- Instauré depuis longtemps, le principe d’indivisibilité, jugé comme intangible, a été l’un 

des moyens mis en place par le législateur français afin de garantir le monopole pharmaceutique 

et de préserver notamment l’indépendance du pharmacien et son exercice personnel. Dans une 

perspective beaucoup plus large, le principe d’indivisibilité reste donc le meilleur moyen pour 

sécuriser la dispensation des médicaments mais aussi l’exercice de l’activité pharmaceutique. 

Toutefois, ce principe n’est pas immuable car souvent le législateur tout comme le juge 

communautaire nuance ce concept jusqu’à le rendre « incohérent »1868. Il n’en demeure pas 

moins qu’à l’instar des autres principes instaurés par les pouvoirs publics dans le cadre du 

monopole pharmaceutique celui-ci est itérativement remis en cause. 

 

 

Section 2: La remise en cause du principe d’indivisibilité 

 

 594- Ce principe a été consacré par la loi de 1941 et figure aujourd'hui à l'article L. 5125-17 

du Code de la santé publique. 

En maintenant un lien entre l’exploitation de l’officine et sa propriété, le principe vise à 

préserver l’indépendance professionnelle du pharmacien et à garantir un exercice professionnel 

tourné vers l’intérêt de la santé publique et des patients. Qualifiée de « rente de situation »1869 

par Monsieur N. Sarkozy, autrefois, la pharmacie a toujours été considérée par les pharmaciens 

comme un investissement à long terme1870. 

Au cours de son histoire, la profession pharmaceutique a dû s’adapter tout d’abord pour faire 

face à certaines situations parfois urgentes, d’autres part pour relever les enjeux de la profession. 

Ce principe a toujours été jugé comme immuable. Toutefois, en 1987, la perte du monopole sur 

les produits cosmétiques par les pharmaciens constituait une amorce aux différents enjeux 

d’adaptabilité auxquels la profession devait faire face. 

 
1868Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 50. 
1869 Discours du 30 août 2007 (http://www.droit-medical.net/spip.php?breve191. 
1870 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit., p. 60. 
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Le législateur a pris conscience que pour que les pharmaciens disposent d’officines pérennes et 

adaptées à leurs nouvelles missions, il convenait de faire évoluer la réglementation. 

 

 595- En conséquence, celui-ci a offert au pharmacien de nouveaux moyens juridiques lui 

permettant son inéluctable évolution. Ce principe a bénéficié de si nombreux et successifs 

assouplissements1871 et a tellement été distendu par le législateur qu’il conviendrait de se 

demander s’il demeure toujours d’actualité. D’autre part, ces assouplissements constituent 

autant de failles offertes aux opposants au monopole. En outre, nonobstant un assouplissement 

des règles d’exploitation des pharmacies par le législateur, il convient de relever que le modèle 

économique actuel de l’officine est fragile et ne fonctionne plus. Certes, ce modèle était louable 

puisqu’il était basé sur une idéologie unique de préservation de santé publique. Du fait de 

contraintes instaurées par tous les pouvoirs publics1872, l’une des difficultés actuellement 

rencontrées vient du fait que ce modèle est rattrapé non pas par des considérations de santé 

publique mais par des contraintes purement économiques, ce qui constitue un paradoxe puisque 

ce modèle avait été créé justement pour palier à certaines contraintes économiques. 

Nous avons ainsi pu identifier deux sources de remise en cause du principe d’indivisibilité. 

Celles-ci sont en premier lieu d’ordre législatif, le législateur ayant instauré plusieurs 

exceptions légales (§1). Celles-ci émanent en second lieu des opposants au principe 

d’indivisibilité (§2). 

 

 

Paragraphe 1 : Exceptions instaurées par le législateur 

 

 596- Le législateur a opéré des dérogations à ce principe pour deux raisons majeures. 

En premier lieu, afin de répondre à certaines situations particulières soit à caractère temporaire 

ou permanent. En second lieu, afin d’adapter les modalités d’exercice en officine aux enjeux de 

la profession. Le législateur a ainsi offert au pharmacien divers modes d’exploitation dont font 

partie notamment les SEL. Il n’en demeure pas moins que celles-ci restent toujours strictement 

 
1871 Telles que notamment l’apparition des SEL et des SPFPL permettant de renforcer l’indépendance au travers 

du capital/exploitation, la coopération entre pharmaciens. 
1872 Telles que notamment des contraintes budgétaires de santé publique, la baisse du prix des médicaments. 
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encadrées par le législateur. Nous étudierons ainsi les pharmacies à usage intérieur (A), puis les 

autres dérogations feront l’objet d’un approfondissement (B). 

 

A. Pharmacies à usage intérieur 

 

 597- Contrairement aux officines de pharmacie, celles-ci ne sont pas des fonds de commerce 

et sont réservées à « l'usage particulier intérieur »1873 des seules personnes qui bénéficiaient des 

services des organismes dont elles étaient la propriété1874. En conséquence, sauf cas 

exceptionnels, elles ne sont pas autorisées à servir le public. 

Dénommées également pharmacies des établissements de santé, ces structures sont appelées à 

jouer un rôle de plus en plus important dans le système de santé français. C’est pourquoi le 

législateur ne considère plus les pharmacies à usage intérieur comme une simple 

dérogation comme par le passé mais désormais un aménagement à l'article L. 5125-17 du Code 

de la santé publique. 

 

 598- Officialisée par la loi no 92-1279 du 8 décembre 19921875, la pharmacie à usage intérieur 

est depuis individualisée donc constitue une entité distincte de l'officine telle que définie à 

l' article L. 5126-1 et s. du Code de la santé publique1876. Le décret no 2000-1316 du 26 

décembre 20001877 complété par la circulaire DHOS/E1 no 2001-265 du 12 juin 2001, a défini 

les modalités relatives à leur ouverture, leur activité et leur gérance1878. 

Pour assurer leur bon fonctionnement, il a été établi un double principe de compétence et de 

présence pharmaceutiques. A la différence des pharmacies d'officine régies par le principe de 

 
1873 En ce sens, voir par ex. M. DUNEAU, « Fasc. 25-10, Les régimes particuliers, spéc. no 4 », Droit 

pharmaceutique, 2001, Pt 53. 
1874 La pharmacie se situe à l’intérieur d’un établissement de santé ou un établissement médico-social au sein 

duquel sont pris en charge des patients. Ce sont notamment les pharmacies d’établissements d’hospitalisation 

publique, privée, mutualistes, minières. 
1875 JO 11 déc., p. 16888. 
1876 L’article L. 5126- 5 du CSP dispose que « la pharmacie à usage intérieur est notamment chargée : d’assurer, 

dans le respect des règles qui régissent le fonctionnement de l’établissement, la gestion, l’approvisionnement, la 

préparation, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article 

L. 4211- 1, ainsi que des dispositifs médicaux stériles ». 
1877 JO 30 déc. 
1878 Delétraz M. et Fouassier E., Les pharmacies  à usage intérieur, Nouv. pharm. 2001, no 370, p. 146 . 
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l'indivisibilité de la propriété et de la gérance1879, ici, les pharmacies à usage intérieur ne sont 

pas la propriété des pharmaciens qui assurent leur gérance. 

 

 599- Depuis la déclaration royale du 25 avril 1777 attribuant le monopole de la préparation et 

de la vente des médicaments aux pharmaciens, la pharmacie hospitalière était considérée 

comme une simple dérogation à l'exercice de la pharmacie en officine. Prenant toutefois acte 

de l'habitude inaugurée aux siècles passés par les communautés religieuses et les hospices civils 

de confectionner et de distribuer gratuitement les remèdes, la loi du 21 germinal an XI, puis les 

dispositions validées de la loi du 11 septembre 1941, maintiendront cette possibilité, à condition 

que le débit de médicaments soit cantonné à un « usage intérieur ». 

Le Conseil d'État avait dû rappeler, à cet égard, qu'une pharmacie hospitalière n’étant pas 

ouverte au public donc « ne pouvait délivrer des médicaments qu'aux malades hospitalisés dans 

un établissement de soins »1880. 

D’un point de vue communautaire, les juges reconnaissent aussi cette forme d’exploitation en 

ce sens que ces pharmacies internes « sont destinées non pas à assurer l’approvisionnement en 

médicaments de personnes extérieures à ces hôpitaux, mais à procurer des médicaments aux 

établissements dans lesquels elles sont établies » 1881. 

 

B. Les autres dérogations 

 

 600- Elles sont de deux ordres: soit temporaires (1), soit définitives (2). Certaines sont 

anecdotiques mais méritent d’être mentionnées car fréquemment soulevées par les opposants 

au monopole. 

 

 

 
1879 Code de la santé publique - Article L. 5125-17, op. cit. 
1880 CE, 12 déc. 1951, no 90.895, Dame Dauban, Rec. CE 1951, p. 584. 
1881 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

48. 



 

452  

1. Dérogations temporaires 

 

Le principe d’indivisibilité de la propriété et de la gérance reste maintenu au cours de ces 

aménagements qui ont été conçus par le législateur pour palier à certaines circonstances 

particulières. Cela concerne le cas de la gérance après décès (a) en envisageant l'obligation 

d'exercice personnel et l’entrée de l'officine dans le patrimoine commun de deux époux dont un 

seul possède le diplôme de pharmacien (b). 

 

a. Gérance après décès 

 601- La gérance après décès est une vieille institution du droit pharmaceutique remontant à 

l'Édit de Charles VIII d'août 1484 et fonctionnant au profit du conjoint survivant et des 

héritiers1882. 

En France, en vertu de l’article L. 5125-21, al. 3 du Code de la santé publique, sa durée 

maximale est de deux ans à compter du décès du titulaire. Elle implique alors la désignation 

d'un « gérant », autorisé par le directeur général de l'agence régionale de santé. 

En Italie et Allemagne1883, les ayants-droit ont la possibilité de faire administrer la pharmacie 

pour dix ans. 

Aux termes de l'article L. 5424-2, 7° du Code de la santé publique, constitue un manquement 

soumis à sanction financière et non plus, comme avant l'ordonnance n° 2013-1183 du 

19 décembre 2013, une infraction pénale le fait, après le décès d'un pharmacien, pour son 

conjoint ou ses héritiers, de maintenir une officine ouverte sans respecter les dispositions de 

l'article L. 5125-21 du Code. 

 

 602- La Cour européenne reconnait que de telles mesures à un double effet. 

 
1882 E. Fouassier, « Le principe d’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation de l’officine pharmaceutique », 

RGDM, 2006, n° 18, pp. 13‑21. 
1883 La durée éventuelle de dix ans est limitée aux conjoints et héritiers en ligne directe jusqu’au deuxième degré.   
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En premier lieu, elles permettent que « la logique patrimoniale légitime que les intérêts de la 

famille soient garantis »1884. 

En second lieu, le « caractère temporaire »1885 de ces mesures confirme que l’objectif est de 

céder la propriété de la pharmacie dans un délai adapté sans léser les ayants-droit du pharmacien 

décédé. En outre, de telles mesures garantissent également la sauvegarde de la santé publique 

car la pharmacie est « pendant toute la période transitoire, sous la responsabilité d’un 

pharmacien diplômé »1886. 

 

b. Indivisibilité entre époux 

 603- Elle consiste à l'entrée de l'officine dans le patrimoine de deux époux dont un seul possède 

le diplôme de pharmacien. Si le nombre d'officines en indivision demeure encore non 

négligeable, cette forme d'exploitation ne présente plus guère d'intérêt1887. 

L'indivision a connu son relatif succès à une époque où il n'était pas possible à l'acquéreur de 

parts sociales1888 de déduire de sa quote-part du bénéfice social les intérêts des emprunts, les 

frais d'acte et le montant des droits d'enregistrement afférents à l'achat desdites parts. Cette 

possibilité était, en revanche, offerte à toute personne ayant acquis une part d'officine en bien 

indivis. Depuis 1979 et l'extension de cet avantage aux membres des sociétés en nom collectif, 

ce sont plutôt les inconvénients de l'indivision qui prévalent. 

L'indivision fonctionne un peu comme une société sans personnalité morale; elle est d'ailleurs 

assimilée aux sociétés créées de fait par l'administration fiscale. Son inconvénient majeur réside 

dans l'absence de statut précis pour son fonctionnement; c'est une situation précaire qui 

demande une bonne entente et une confiance réciproque entre indivisaires. Pour pallier ce 

handicap, il est possible et même recommandé d'établir une convention d'indivision qui règle 

les droits et obligations des copropriétaires pendant l'exploitation du fonds. En vertu de l'article 

L. 5125-18 du Code de la santé publique, une telle convention doit faire l'objet d'un double 

 
1884 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 70. 
1885 Ibid. Pt 71. 
1886 Ibid. Pt 70. 
1887 De 606 officines concernées en décembre 1992, les statistiques sont tombées en effet à moins de 400 durant 

l'année 2000.  
1888 Dans une SNC ou une SARL, qui étaient alors les seules sociétés autorisées. 
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dépôt au conseil régional de l'Ordre des pharmaciens et au siège de la direction des affaires 

sanitaires et sociales. 

Les pharmaciens copropriétaires sont commerçants à titre individuel et assujetti de ce fait aux 

impositions fiscales1889 ainsi qu'au même régime social que les pharmaciens exploitants 

individuels. Toutefois, les copropriétaires ont la possibilité de déclarer à l'administration fiscale 

l'indivision comme si c’était une société de fait. 

 

2. Dérogations définitives 

 

À l’inverse des dérogations étudiées supra qui sont seulement temporaires, celles dont nous 

allons ici faire état sont définitives. Elles sont au nombre de trois : les pharmacies mutualistes 

et assimilées (a), les sociétés d’exercice libéral (ci-après, « SEL ») (b) et les sociétés de 

participations financières de professions libérales (ci-après, « SPFPL ») (c). 

 

a. Les pharmacies mutualistes et assimilées 

 604- Créées expressément par la loi du 11 septembre 1941, les pharmacies mutualistes sont 

apparues comme un secteur concurrentiel des pharmacies libérales. Cette concurrence a suscité 

de vives tensions au fur et à mesure que le nombre des pharmacies mutualistes augmentait. Peu 

nombreuses, leur chiffre d'affaires annuel est supérieur de presque la moitié à celui du secteur 

libéral1890. L’activité de ces pharmacies a un « caractère statutairement non commercial ou non 

lucratif »1891. Elles sont considérées comme des pharmacies « dérogatoires» par exception aux 

dispositions de l' article L. 5125-17 du Code de la santé publique, non seulement quant aux 

règles relatives à la gérance mais encore aux activités autorisées, à leurs prestations et 

organisation financière. A l’instar des pharmacies à usage intérieur, il a été établi un double 

principe de compétence et de présence pharmaceutiques et elles ne sont pas la propriété des 

pharmaciens qui assurent leur gérance. Les pharmacies mutualistes et assimilées1892 sont régies 

spécifiquement par l’article L. 5121-19 du Code de la santé publique. 

 
1889 Bénéfices Industriels et Commerciaux. 
1890 Duneau M., Les régimes particuliers, in Droit pharmaceutique, Fasc. 25-10, spéc. no 4, 2001. 
1891 CA Paris, 5 déc. 1991, BOCC 3 janv. 1992. 
1892 Les sociétés de secours mutuel minières (D. 27 nov. 1946) et des caisses de sécurité sociale. 
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 605- Les pharmacies mutualistes et plus généralement même l'ensemble du secteur mutualiste 

auraient pu voir leurs avantages se réduire en raison de la transposition dans notre droit interne 

des directives européennes en la matière1893. Toutefois, l'existence des pharmacies mutualistes 

ne semble pas compromise comme l'a affirmé la Cour de justice des Communautés européennes 

dans un arrêt du 21 septembre 2000 considérant que « le législateur communautaire ne 

s'opposait pas à ce que des mutuelles exerçant uniquement des activités d'assurance créent un 

organisme doté d'une personnalité juridique propre, telle qu'une union de mutuelles, qui exerce 

des activités commerciales, dès lors que l'apport desdites mutuelles à un tel organisme n'excède 

pas le montant de leur patrimoine libre et que leur responsabilité est limitée audit apport »1894. 

 

b. Les Sociétés d’Exercice Libéral 

 607- Il convient également de faire rentrer parmi les exceptions au principe de l’indivisibilité 

de la propriété et de l'exploitation de l'officine les sociétés de pharmacie. En effet, dans ce cas 

précis, la pharmacie est la propriété de la personne morale, tandis que les associés assurent 

l'exploitation en tant que mandataires sociaux. 

Comme nous l’avons vu précédemment, les pharmaciens exercent majoritairement sous forme 

de SEL1895. Dans ce cadre strictement encadré, leur indépendance reste toujours autant 

préservée. Or, cette forme sociétaire constitue une dérogation définitive et heurte de front le 

principe d’indivisibilité. En transposant ce même raisonnement, on pourrait demander au 

législateur de réfléchir à un autre mode d’exploitation avec un encadrement aussi strict où le 

pharmacien ne serait pas à la fois propriétaire et exploitant. C’est l’une des possibilités que 

soulèvent d’ailleurs les opposants tant nationaux qu’européens au monopole de propriété. 

Les SEL ont été mises en place dans le but de concilier deux nécessités des professions libérales 

concernées : l'indépendance des professionnels et la modernisation du financement de leur 

activité. En outre, ce sont aussi des sociétés de capitaux offrant, dans le domaine qui nous 

intéresse, la possibilité d'une ouverture du capital de l'officine à des pharmaciens n'exerçant pas 

dans cette dernière. 

 
1893 Dir. CEE no 92/49, 18 juin 1992 et Dir. CEE no 92/96, 10 nov. 1992. 
1894 CJCE, 21 sept. 2000, aff. C-109/99.   
1895 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 77. 
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 608- La loi n° 90-1258, du 31 décembre 19901896, est venue offrir la possibilité d’un exercice 

sous forme de SEL à toutes les professions libérales soumises à un statut législatif ou 

réglementaire ou dont le titre est protégé. Elle s’appliquait donc aux pharmaciens d’officine. 

Ce dispositif a permis pour la première fois à des pharmaciens d’entrer dans le capital des 

pharmacies sans avoir l’obligation de les exploiter ni même d’y travailler1897. Elle prévoyait, en 

particulier dans son article 5, que « plus de la moitié du capital social et des droits de vote 

devaient être détenus, directement ou indirectement, par des professionnels en exercice au sein 

de la société »1898. Le décret no 92-909 du 28 août 19921899 qui déclinait les modalités 

d’application de la loi de 1990 à la profession pharmaceutique allait être l’occasion pour les 

instances professionnelles de marquer leur volonté de limiter une évolution jugée 

potentiellement dangereuse. Les diverses participations possibles se sont ainsi trouvées 

limitées1900. 

Ces différents garde-fous n’ont toutefois pas empêché les SEL de pharmacie de connaître, à 

partir de l’année 2000, un développement exponentiel. Très vite, l’Ordre des pharmaciens s’est 

ému de la possibilité de voir se former des réseaux de pharmacies informels par le biais de 

participations croisées en cascade, difficilement maîtrisables. 

 

 609- Ce mouvement a été encouragé par la loi MURCEF1901 du 11 décembre 2001 qui, en créant 

les SPFPL et en modifiant la loi sur les SEL, est venue heurter davantage le principe 

d’indivisibilité. En 2001, cette loi a créé les SPFPL et corrélativement modifié la loi sur les 

SEL. Le décret d’application concernant les SPFPL n’est, du reste, édicté qu’en 2013 soit douze 

ans après. La loi MURCEF créait notamment une dérogation intéressante à l’article 5 de la loi 

 
1896 Relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou 

réglementaire ou dont le titre est protégé 
1897 Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales 

soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations fi 

nancières de professions libérales, JORF n°4 du 5 janvier 1991, p. 216. 
1898 Le reste du capital pouvait être détenu par des titulaires d’autres officines ou des sociétés exploitant d’autres 

officines, des pharmaciens retraités ayant exercé dans la SEL donc n’exploitant plus, les ayants droit des 

pharmaciens ci-dessus, une société constituée dans le cadre du rachat d’une entreprise par ses salariés, en théorie 

n’importe quel professionnel de santé (un décret d’application pour chaque profession pouvait néanmoins exclure 

cette dernière possibilité lorsque celle-ci s’avérait incompatible avec l’indépendance du pharmacien).  
1899 Décret n°92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en commun de la profession de pharmacien d’officine 

sous forme de société d’exercice libéral et modifiant le code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en 

Conseil d’Etat), 92-909, 28 août 1992. 
1900 Un pharmacien ne pouvait détenir des parts ou actions que dans deux SEL autres que celle où il exerce ; de  

façon similaire, une SEL d’officine ne peut détenir des parts ou actions que dans deux autres SEL exploitant une 

pharmacie.  
1901 La loi portant des mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier. 
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sur les SEL par l’introduction d’un article 5-11902. Plus précisément, l’article 5-1 précité visait 

exclusivement la détention du capital, en permettant que celui-ci soit détenu pour plus de la 

moitié par des pharmaciens n’exerçant pas dans la SEL1903. Autrement dit, cette dérogation se 

limitait au capital et ne concernait pas les droits de vote, mais la brèche instaurée par la loi de 

1990 se trouvait bel et bien approfondie. Ainsi, pour la première fois, une dissociation entre 

capital et droits de vote était introduite donc des personnes qui n’exploitaient pas l’officine 

pouvaient dorénavant être associés majoritaires. 

Qu’on le reconnaisse ou non, il s’agissait bien là d’une brèche ouverte dans la règle jusque-là 

applicable incitant certains encore à davantage de dérives. Cette dérogation a été 

particulièrement exploitée. Selon ce principe mal défini accordant une certaine souplesse, un 

pharmacien pouvait, en conséquence, détenir « en cascade » un nombre illimité de 

participations dans des SEL. 

 

 610- Le décret n° 2013-466 du 4 juin 2013 est venu compléter les textes originels en apportant 

des clarifications sur les prises de participation dans les SEL et finalement limiter le nombre de 

participations et les détentions « en cascade ». Le décret n° 2013-466 adopté le 4 juin 2013 

modifie l’article R. 5125-18 du Code de la santé publique mettant fin à son applicabilité au 

secteur de la pharmacie. Ainsi, l’actuel article R. 5125-18-1 du Code de la santé publique 

précise que l’article 6, I, 2° de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 précitée « n’est pas 

applicable aux sociétés d’exercice libéral de pharmaciens d’officine». Or, cet article 6, I, 2° 

reprend l’ancien article 5-1 de la même loi. La dissociation entre capital et droits de vote ainsi 

que la détention de plus de la moitié du capital par des pharmaciens n’exerçant pas dans la SEL 

ont par conséquent été abandonnées mettant fin au velléités d’expansion de certains officinaux. 

Dès lors, dans une SEL, la majorité des droits de vote et du capital doit être détenue par des 

professionnels personnes physiques qui exercent au sein de la SEL1904. 

 

 
1902 « Par dérogation […] plus de la moitié du capital social des SEL peut aussi être détenue par des personnes 

physiques ou morales exerçant la profession constituant l’objet social ou par des sociétés de participations 

financières de professions libérales [...]. » 
1903 Pour autant que la majorité des droits de vote soient conservée par des pharmaciens y exerçant, conformément 

à l’article 5 précité. 
1904 Articles 5 de la loi du 31 décembre 1990 et C. santé publ., art. R. 5125-18-1.  
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 611- L'article R. 5125-18 du Code de la santé publique vient préciser qu'une personne physique 

exerçant la profession constituant l'objet social de la société « ne peut détenir des parts ou 

actions que dans quatre sociétés d'exercice libéral autres que celle où elle exerce ». Un 

pharmacien titulaire peut ainsi détenir une participation majoritaire directement ou 

indirectement dans la SEL dans laquelle il exerce, mais aussi des participations minoritaires 

dans quatre autres SEL que celle exploitée soit dans cinq au total. Ceci implique que le 

pharmacien doit être certes gérant de l’officine où il exerce et ne peut mettre son officine en 

gérance. D’où l’interdiction de mise en gérance donc de création de chaînes de pharmacies. De 

même, et toujours selon cet article, une société d'exercice libéral exploitant une officine de 

pharmacie « ne peut détenir de parts ou actions que dans quatre autres sociétés d'exercice 

libéral exploitant une officine de pharmacie ». Ainsi, une SEL peut ainsi détenir des 

participations directes et indirectes dans quatre SEL. 

En outre, la rédaction de l'article L. 5125-17, alinéa 8, du Code de la santé publique a été 

modifiée1905. Jusqu'alors, tout pharmacien associé dans une société exploitant une officine et y 

exerçant son activité devait détenir « au moins 5 % » du capital social et des droits de vote 

attachés. Désormais, le texte exige seulement que ce pharmacien détienne « directement une 

fraction » du capital social et des droits de vote attachés. En pharmacie, une prise de 

participations selon la taille de la structure peut être assez conséquente. En France, le chiffre 

d’affaires médian d’une pharmacie est de 1,4 Millions €1906.  Cela signifie qu’en moyenne un 

pharmacien devait faire acquisition à minima de participations à hauteur de 75.000 € hors frais, 

ce qui n’était pas à la portée de tout le monde. Cette nouvelle disposition supprimant la règle 

des 5% permet à des pharmaciens ayant de faibles capacités financières de prendre des 

participations et constitue en soi un certain assouplissement. 

 

 612- Les sociétés d'exercice libéral de pharmaciens d'officine sont régies par les articles 

R. 5125-14 à R. 5125-24 du Code de la santé publique. L'article R. 5125-17 du Code de la santé 

publique dispose qu'un pharmacien associé au sein d'une ou plusieurs SEL ne peut exercer qu'au 

sein de l'une de ses sociétés. De plus, afin d'instituer un contrôle de l'activité pharmaceutique 

exécutée dans le cadre d'une SEL, l'article R. 5090-2 du Code de la santé publique soumet la 

constitution d'une SEL des pharmaciens d'officine à la condition suspensive de son inscription 

au tableau de l'Ordre des pharmaciens donc aux juridictions disciplinaires de l'Ordre. Les 

 
1905 L. n° 2016-41, 26 janv. 2016, art. 139. 
1906 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. Annexe IV, Point 78. 
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modalités de mises en œuvre des éventuelles poursuites disciplinaires sont prévues par 

les articles R. 5090-10 et R. 5090-11 du Code de la santé publique. 

Force est de constater que le traditionnel principe de l’indivisibilité s’étiole face à la possibilité 

d’exploiter une officine sous forme de société. Récemment, la règle de l’indivisibilité de 

l’officine a été davantage atténuée avec la possibilité pour les pharmacies de se regrouper en 

sociétés de participations financières de professions libérales. 

 

c. Les Sociétés de Participations Financières de Professions Libérales 

 613- Appliquée à la pharmacie d'officine, la création des SPFPL consacre également, par un 

subtil mécanisme indirect, une remise en cause du principe d'indivisibilité de la propriété et de 

l'exploitation de l'officine. Il convient de souligner son caractère d'uni professionnalité, lequel 

signifie qu'une SPFPL ne pourra prendre de participations que dans des sociétés exerçant la 

même profession libérale, ce qui interdira la constitution de groupes de sociétés multi 

professionnelles. 

La loi MURCEF a corrélativement créé les SPFPL, spécifique à chaque profession, dont l’objet 

social résidait dans la prise de participations dans une ou plusieurs SEL. Jusqu’en 2011, le 

pouvoir réglementaire n’ayant toujours pas édicté les décrets d’application de la loi MURCEF 

de 2001, les SPFPL de pharmaciens n’avaient toujours pas vu le jour. Pour surmonter ce 

blocage, l’ANSEL1907 a formé un recours pour excès de pouvoir dont l’objet était d’obtenir la 

condamnation du gouvernement à édicter sous astreinte les décrets d’application des SPFPL. 

Le Conseil d’État a finalement jugé dans un arrêt1908 qu’ « il résulte des termes de l’article        

31-1 que son application n’était pas manifestement impossible en l’absence de ces textes ; que 

les dispositions de cet article sont, dès lors, immédiatement entrées en vigueur pour l’ensemble 

des professions libérales concernées ». Ainsi, à partir de 2012, les créations de SPFPL de 

pharmaciens d’officine ont été nombreuses. 

 

 614- Le décret n° 2013-466 paru le 4 juin 2013 a autorisé ainsi qu’une société de participations 

financières de professions libérales puisse détenir la majorité du capital et des droits de vote 

d’une SEL exploitant l’officine, à la condition que cette SPFPL soit elle-même détenue 

 
1907 Association nationale des sociétés d’exercice libéral. 
1908 Arrêt du Conseil d’État n° 349300 du 28 mars 2012 
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majoritairement par des pharmaciens exerçant dans l’officine. Cette SPFPL peut également 

détenir des participations minoritaires dans trois autres SEL de pharmacie en vertu de l’article 

R. 5125-18 du Code de la santé publique. Le complément de capital et des droits de vote de la 

SPFPL contrôlant une SEL de pharmaciens ne peut être détenu que par des personnes exerçant 

l’activité de pharmacien1909, une SPFPL de pharmaciens, ou, pendant un temps limité, d’anciens 

associés1910 ou des ayants droit des personnes précédentes1911. Cependant, la réglementation 

nouvelle ne prévoit pas de « clause de sauvegarde » comparable à celle qui a été mise en place 

dans le domaine de la biologie médicale. Autrement dit, dès lors, aucune structure ayant 

bénéficié de la loi MURCEF n’a pu maintenir une participation minoritaire au capital de 

pharmaciens exerçant au sein de la SEL. 

 

 615- Aux termes de l’article 3 du décret du 4 juin 2013 précité, un délai de deux ans à dater de 

la publication du décret a été accordé aux SEL existantes et aux quelques SPFPL créées depuis 

2012 pour se mettre en conformité avec la nouvelle réglementation. Ont été reprises ainsi les 

dispositions de l’article 34 de la loi du 31 décembre 1990, ajoutées par l’article 74 de la loi       

n° 2005-882 du 2 août 2005, qui organisent la régularisation de la situation au cas où un décret 

en Conseil d’État viendrait à écarter la dérogation prévue au premier alinéa de l’article 5-1 au 

motif que, dans la profession concernée, l’application de ladite dérogation « serait de nature à 

porter atteinte au respect de l’indépendance de ses membres ou de ses règles déontologiques 

propres ». 

Dernier garde-fou : les sociétés de participations financières doivent être inscrites sur la liste ou 

au tableau de l'Ordre ou des Ordres professionnels concernés. 

Cette remise en cause du principe d’indivisibilité emporte plusieurs conséquences. 

En premier lieu, même si elles sont réservées à la profession de pharmacien, pour restrictives 

qu'elles soient, ces dispositions réglementaires visent avant tout à empêcher la constitution de 

chaînes de pharmacies1912 par la multiplication de participations, le cas échéant croisées ou en 

cascade, qui pourraient conduire à des concentrations capitalistiques d'officines, préjudiciables 

pour le marché de la vente au détail des médicaments. Ces restrictions renforcent 

 
1909 Article 6 de la loi précitée du 31 décembre 1990. 
1910 Pour une durée maximale de dix ans, article 5 de la loi précitée du 31 décembre 1990. 
1911 Pour une durée maximale de cinq ans, article 5 de la loi précitée du 31 décembre 1990. 
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indiscutablement les garanties d'indépendance professionnelle effective des pharmaciens, en 

évitant que ne se constituent des oligopoles d'activité ou qu'une majorité du capital social ne 

soit détenue par des personnes qui, n'exerçant pas au sein de la société, poursuivraient des 

objectifs purement financiers. 

Il s'agit ainsi de limiter les concentrations dans la distribution au détail des produits 

pharmaceutiques, le recours à la technique sociétaire ne devant pas s'effectuer au détriment des 

clients et du marché. 

 

 616- Le Conseil d’état, en se fondant explicitement sur la jurisprudence de la Cour de justice 

rendue en la matière1913 a d’ailleurs reconnu que « les atteintes portées au droit de propriété qui 

résultent de la limitation des possibilités de détention du capital d'une société d'exercice libéral 

autre que celle dans laquelle le pharmacien exerce […] ne sont pas excessives au regard de 

l'intérêt général poursuivi »1914 et ont pour «  effet de renforcer les garanties d'indépendance 

professionnelle réelle des pharmaciens en exercice dans la société, en évitant que ne se 

constituent des monopoles d'activité »1915. 

En second lieu, cette remise en cause a partagé la profession pharmaceutique. Certains, inquiets, 

y ont vu une grave menace pour l’indépendance du pharmacien et la pérennité d’un exercice de 

type libéral, d’autres y voyant plutôt une opportunité de rompre avec une organisation qu’ils 

estimaient dépassée. Cette division observée au sein même de la profession explique en grande 

partie le retard constaté pour la rédaction d’un décret d’application dans le domaine de la 

pharmacie, décret pourtant prévu par la loi MURCEF. 

 

 617- Enfin, il n’échappe pas aux opposants au monopole de propriété qu’il existe un certain 

nombre d’États membres dans lesquels des règles capitalistiques plus libérales sont instaurées 

sans pour autant sombrer dans de graves difficultés sanitaires. En outre, des devoirs 

déontologiques similaires pèsent toujours sur le pharmacien, que celui‑ci remplisse ses 

fonctions en qualité de propriétaire ou de salarié1916. 

 
1913 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. 
1914 CE, 1ère / 6ème SSR, 27 février 2015, n°369949, op. cit. Pt 12. 
1915 Ibid. Pt 15. 
1916Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. 
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Ces différents éléments évoqués montrent clairement que l’officine, en France, se trouve à un 

carrefour de son évolution. Force est de constater que l’exercice de la profession s’appuie 

actuellement davantage sur les exceptions plutôt que sur le socle, principe fort et fondamental, 

de la règle de l’indivisibilité. Autant de brèches dans la digue du monopole dans lesquelles les 

nombreux détracteurs s’engouffrent et s’accordent à faire céder au fil du temps et des 

procédures. Comme le souligne l’avocat général Y. Bot, « le régime d’incompatibilité générale 

entre les activités de distribution et de vente au détail de médicaments est incohérent car il 

permet des dérogations d’une portée considérable »1917. 

A la lumière de ce qui précède, le législateur a ainsi accordé un certain nombre de dérogations 

permettant de répondre soit à certaines circonstances particulières voire d’urgence soit à une 

nécessaire adaptation de la profession compte tenu de ses évolutions. Autrement dit, par ce 

biais, les contours du monopole pharmaceutique se réduisent une nouvelle fois. 

Nonobstant certaines solutions jurisprudentielles rendues conjointement en mai 20091918, il n’en 

demeure pas moins que ceux-ci restent strictement encadrés par le législateur. Pourtant 

d’aucuns s’acharnent à remettre en cause le monopole officinal soit partiellement soit 

totalement tant inspirés par des intérêts personnels qu’en considération des jurisprudences 

communautaires dont certaines apportent une lueur d’espoir. 

 

 

Paragraphe 2: Revendiquée par les opposants au principe 

 

 618- Certains Etats membres ont ouvert soit partiellement soit totalement le capital de leurs 

officines tout en continuant de soumettre le pharmacien à des règles déontologiques. Au 

Royaume Uni et au Pays bas les chaines de pharmacie sont en conséquence très répandues. 

Dans l’Union européenne, dont la France1919, douze autres États membres1920 protègent en 

revanche le monopole de la vente de détail de médicaments en faveur des pharmaciens. 

 
1917 Ibid. Pt 50. 
1918 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. ; 

CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, Aff.C-

531/06, Rec. I-04103, op. cit. 
1919 Article L.4211-1 Code de la santé publique 
1920 Par exemple : Allemagne, Italie, Danemark, Slovénie, Grèce. 
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En France, le principe d’indivisibilité mis en place par le législateur constitue actuellement l’un 

des moyens permettant la protection de la santé publique et de réserve de propriété aux 

pharmaciens et, partant, l’indépendance des pharmaciens. 

Le monopole de propriété fait partie des chevaux de bataille des opposants au monopole 

pharmaceutique, d’aucuns cherchant à le remettre en cause, d’autres à détruire le modèle 

officinal. 

Nonobstant deux arrêts favorables aux pharmaciens conjointement rendus le 19 mai 2009, les 

tenants de l’abolition du monopole de la vente du médicament au détail au profit des 

pharmaciens ne se sont découragés. En effet, les conclusions des juges peuvent être en partie 

soumises à interprétation. En l’espèce, même si ces arrêts concernant l’Italie et l’Allemagne 

entérinent le monopole de propriété réservé aux pharmaciens, il n’en demeure pas moins que 

les juges ont entrouvert en quelque sorte la porte à d’autres possibilités que le principe 

d’indivisibilité. La Cour de justice de l’Union européenne ne ferme pas la porte totalement à 

cette possibilité et s’estime prête à revoir sa position si on lui présente un système concret 

capable de garantir avec la même efficacité que la règle d’exclusion la protection de la santé 

publique. 

La règle est simple, jusqu’à preuve du contraire et sous réserve d’un autre dispositif tout aussi 

efficace, le législateur a instauré un principe qui, jusqu’alors, a fait ces preuves. 

 619- De fait, pour les opposants, deux alternatives s’offrent à eux. 

En premier lieu, conserver un lien avec le modèle d’origine mais adapter le modèle initial aux 

évolutions de la profession. Telle semble être la position de la majorité des opposants nationaux 

(A). 

En second lieu, trancher tout lien avec le modèle d’origine et proposer un modèle alternatif. 

Telle est la position de la Commission européenne (B). Quelle que soit la position du tenant à 

l’abolition du monopole, il convient de relever que la majorité des partisans à l’ouverture du 

monopole s’accordent sur un point : la reconnaissance du rôle du pharmacien en tant 

qu’exploitant. 

 

A. D’un point de vue de la réglementation interne 

 

 620- En France, même s’il a connu des évolutions, le cadre juridique relatif aux règles de 

détention du capital d’une officine reste très contraignant et ne semble plus adapté aux défis de 
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la profession. Pour preuve, une pharmacie ferme tous les deux jours1921 sans que pour autant la 

rentabilité des pharmacies « survivantes » soit au beau fixe1922. Ce phénomène constitue en soi 

une autre aberration mais peut s’expliquer notamment par la baisse des marges sur la vente des 

médicaments, les déremboursements massifs et une concurrence accrue. 

Le modèle actuel sera-t-il suffisant pour endosser les enjeux futurs1923 de la profession à l’ère 

de la mondialisation? Le modèle actuel limite manifestement la capacité des officines à accéder 

à d’autres sources de financement et n’offre pas suffisamment à la profession les moyens de 

faire face aux enjeux qu’implique sa modernisation. Les opposants soutiennent que le dispositif 

actuel constituerait un obstacle au développement des officines de pharmacie et à la baisse du 

pouvoir d’achat du consommateur. Il conviendrait donc d’ouvrir le capital des sociétés de 

pharmacie à des investisseurs étrangers à la profession et accepter que le capital soit 

majoritairement détenu à des degrés divers par des investisseurs institutionnels1924  avec une 

gestion axée sur l’intérêt des actionnaires, ces derniers ayant besoin d’une rentabilité à court 

terme. Des chaînes intégrées sur le modèle anglo-saxon, telles que Boots, pourraient alors voir 

le jour. « Ces chaînes de pharmacies, plus fortes et aux coûts opérationnels plus bas, 

supporteraient mieux une baisse des marges de la distribution. Cela permettrait de réaliser des 

économies pour la Sécurité sociale. Nous n'avons plus les moyens de financer notre système 

actuel », estime un professionnel1925. L'idée fait doucement son chemin. 

 

 621- Dans cette hypothèse, comment conjuguer le pouvoir décisionnel du pharmacien sans 

pour autant être influencé par le désir de rentabilité de l’investisseur ? Est-ce inéluctable de 

laisser les forces du capitalisme financier international détruire un modèle libéral qui a fait ses 

preuves ou y aurait-il d’autres moyens d’éviter une telle ouverture du capital ? L’un des moyens 

serait de déconnecter le pouvoir politique du pouvoir capitalistique comme le préconisent la 

majorité des opposants nationaux et européens. Le pharmacien préserverait partiellement son 

indépendance. 

Toutefois, à l’instar notamment de nos homologues italiens1926, en France, une telle ouverture 

du capital des pharmacies ne se fera probablement pas sans que l’Ordre ne reconnaisse 

 
1921 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit., p. 14. 
1922 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 23 et s. 
1923 Tels que notamment les déremboursements successifs, la chute permanente de la marge sur les médicaments, 

le numérique nécessitant de nombreux investissements donc d’une solide capacité de financement ou trésorerie 

dont les pharmaciens ne disposent plus. 
1924 Tels que notamment des fonds de pension. 
1925 N. HARPEN, « Vers la libéralisation de la distribution de médicaments », op. cit., p. 2. 
1926 En Italie, les pharmaciens exerçant en parapharmacie sont inscrits à l’Ordre des pharmaciens Italiens. 
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l’exercice des pharmaciens dans cette hypothétique configuration. Étonnamment, l’Autorité de 

la concurrence semble être la principale opposante à soumettre l’exercice des pharmaciens à 

cette condition1927. 

Les opposants nationaux peuvent se diviser en deux camps principaux : la grande distribution 

(1) et certains représentants des pouvoirs publics (2). 

 

1. L’opposition de la grande distribution  

 

 622- En pratique, en France, la polémique publique principale est alimentée par les dirigeants 

de l’enseigne E.Leclerc, les enseignes concurrentes se maintenant en retrait tout en étant 

objectivement parties prenantes1928. Depuis déjà un certain nombre d’années, en effet, le 

médicament est l’enjeu d’un conflit ouvert entre, d’une part, les pharmaciens d’officine, d’autre 

part, des enseignes de la grande distribution. Les premiers étant opposés à toute libéralisation 

du commerce de détail des médicaments qui viendrait mettre fin à leur monopole, les secondes 

revendiquant le droit d’investir ce secteur économique dont, à leurs yeux, rien ne justifie qu’il 

doive être maintenu hors de portée de la concurrence d’opérateurs non pharmaciens. Chacun se 

prévalant de « l’intérêt du public »1929. L’enseigne porte-étendard de ce combat est donc repartie 

à la conquête de l’opinion publique, afin d’obtenir, à terme, la modification de la législation 

restreignant la vente médicaments. La question de l'ouverture du monopole des officines ne 

reste donc pas réglée et reste toujours et plus que jamais d’actualité. 

 

2. L’opposition de certains représentants des pouvoirs publics  

 

 623- De manière graduelle, la distanciation du lien s’opère depuis son modèle d’origine jusqu’à 

un modèle extrême où il y a rupture totale et destruction du modèle comme le préconisent le 

rapport Attali1930 ou le rapport de L’Inspection générale des finances. 

 
1927 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 792. 
1928 Médicaments : l’offensive de Leclerc suscite la polémique chez les pharmaciens, article publié le 7 avril 2008 

dans www.l’expansion.com. 
1929 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

41. 
1930 J. Attali, Rapport de la Commission pour la libération de la croissance française, op. cit. 
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A l’instar de la Commission européenne, presque tous reconnaissent que le rôle du pharmacien 

n’est indispensable qu’au niveau de la vente au public. 

Ainsi, le rapport Longuet1931 suggère une ouverture partielle limitée à 49 % afin de laisser le 

contrôle de la majorité aux pharmaciens diplômés tandis que le rapport Beigbeder1932 propose 

d’ouvrir le capital des pharmacies à des non-pharmaciens afin de favoriser l’apparition de 

chaînes de pharmacies. Enfin, de manière encore plus libérale, le rapport de l’Inspection 

générale des finances ( ci-après, « IGF ») de mars 20131933 tout comme le rapport Attali 

proposent «  à des tiers (non pharmaciens) d’investir sans restriction dans le capital des 

officines aux côtés des pharmaciens, à la seule condition qu’un pharmacien tienne toujours la 

pharmacie »1934 et, au-delà, d’imaginer la mise en place d’une totale liberté d’installation des 

pharmaciens où plus aucun contrôle a priori ou limitation n’existent. 

 

 624- En outre, dans son dernier rapport, l’Autorité de la concurrence rajoute des mesures de 

tempérament supplémentaires telles qu’« interdire les objectifs commerciaux assignés aux 

pharmaciens salariés exerçant dans les chaînes d’officines »1935. 

L’Inspection générale des affaires sanitaires, quant à elle, recommande qu’« un pharmacien 

puisse être propriétaire et exploitant de plusieurs officines et participer à plusieurs sociétés 

sans que soit limité le nombre de ces officines et de ces sociétés, la part en capital et en droit 

de vote  qu’il est possible d’y posséder »1936. 

Pour partie, l’argumentation de ces opposants s’appuie non pas sur les décisions des juges 

communautaires, au demeurant plutôt défavorables, mais sur l’argumentation de la 

Commission Européenne qui, même si elle a été rejetée par les juges, n’en demeure pas moins 

pertinente. 

 

B. D’un point de vue communautaire 

 

 626- La raison d’être originelle des règles relatives à la libre circulation est d’assurer le 

 
1931 B. Longuet, 33 propositions pour une nouvelle dynamique de l’activite liberale, op. cit. 21 janvier 2010. 
1932 C. Beigbeder, Le Low Cost : un levier pour le pouvoir d’achat, 12 décembre 2007, p. 146 disponible 

surhttp://www.minefe.gouv.fr/directions_services/sircom/consommation/rapport_low_ cost 
1933 Réponse Ordre National des pharmaciens à l’étude de l’IGF Aout 2014, op. cit. 
1934 J. Attali, Rapport de la Commission pour la libération de la croissance française, op. cit. Proposition 212. 
1935 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 797. 
1936 Rapport Inspection générale des affaires sociales  RM 2011-090P juin n° 2011, op. cit. Pt 299. 
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développement des échanges commerciaux entre les Etats membres en évitant que les 

opérateurs économiques soient entravés dans leur activité économique. Plus précisément, les 

dispositions du Traité sur la libre circulation « ont pour effet de garantir le décloisonnement 

des marchés nationaux en offrant aux producteurs et aux consommateurs la possibilité de jouir 

pleinement des bénéfices du marché communautaire »1937. 

Les juges européens relèvent que les réglementations nationales n’excluent pas « de manière 

absolue l’exploitation de pharmacies par des non pharmaciens »1938 ce qui constitue une brèche 

exploitable. Les Etats pourraient prendre d’autres mesures susceptibles d’éliminer ou de réduire 

le risque d’atteinte à l’indépendance des pharmaciens. La Cour de justice prend le soin de 

préciser, de par l’emploi du conditionnel, que cette faculté existe « dès lors qu’une telle atteinte 

serait de nature à affecter le niveau de sûreté et de la qualité de l’approvisionnement en 

médicaments »1939. 

La Commission européenne a toujours œuvré pour l’abolition du monopole de propriété 

considérant qu’il constitue un frein au fonctionnement efficace du marché intérieur. Elle avait 

mis ainsi la pression sur certains Etats membres au nom de la liberté d’établissement ce qui 

avait suscité chez certains distributeurs un réel espoir. Elle avait notamment exigé de nombreux 

pays1940 de modifier les règles de propriété des pharmacies. La France1941 tout comme quatre 

autres Etats membres1942 fut en conséquence mise en demeure1943 de légaliser l’ouverture du 

capital à des non-pharmaciens. La réponse des autorités françaises s’est appuyée sur une raison 

impérieuse d’intérêt général1944 impliquant des mesures légitimes et proportionnelles adoptées 

pour garantir la protection de la santé publique1945. 

 

 
1937 Conclusions de l’avocat général Poiares Maduro présentées le 30 mars 2006, aff.jointes c-158/04 et C-159/04). 
1938 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

43. 
1939 En ce sens, voir par ex. Ibid. Pt 35. 
1940 Dont la France, l’Italie, l’Allemagne, le Portugal, l’Autriche et l’Espagne. 
1941 Lettre de mise en demeure envoyée à la France en date du 21 mai 2007. 
1942 L'Italie, l'Allemagne, l'Autriche, la Finlande. 
1943 En l’espèce, elle a fait l'objet d'un recours en manquement introduit par la Commission devant la CJCE pour 

violation de l'article 43 du Traité CE (Requête no C-89/09 présentée par la Commission européenne le 2 mars 

2009). 
1944 Sur cette notion, voir par ex. CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 

DocMorris NV et Jacques Waterval, Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. Point 122. 
1945 Pour obtenir des informations sur l’argumentation de la France, voir la question écrite n° 5462 adressée à la 

ministre de la santé, de la jeunesse et des sports posée par M. Kléber Mesquida et publiée au JO du 25/09/2007 p. 

5791, et la réponse publiée au JO du 04/12/2007, p. 7711. 
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 627- Corrélativement, la Commission critiquait d’autres dispositions énoncées par les 

législations telles que l’interdiction pour un pharmacien du cumul de propriété de plusieurs 

pharmacies et l'interdiction, pour des entreprises ayant une activité de distribution de 

médicaments (ou liées à des sociétés ayant une telle activité), de prendre des participations dans 

des officines. 

Les juges communautaires ont finalement reconnus dans deux arrêts de principe datant de 2009 

que la propriété des officines aux pharmaciens pouvait être réservée aux seuls pharmaciens et 

justifiée par des objectifs de santé publique. Dans sa réponse, la Cour de justice de l’Union 

européenne a finalement réalisé une application logique du Traité « favorisant la santé publique 

au détriment d’une concurrence absolue »1946 donc semble avoir trouvé un certain « équilibre 

entre l'exigence de santé publique et les règles de fonctionnement du marché intérieur ». 

En 2013, faisant suite aux arrêts de la Cour de justice de mai 2009 et juin 2010, la Commission 

a toutefois décidé d’abandonner l’ensemble de ces procédures en infraction. Toutefois, elle 

tente d’imposer un modèle unique, convaincu que la protection de la santé publique peut être 

atteinte par d’autres moyens que l’application du principe d’indivisibilité de la propriété et de 

la gérance des officines. Dans le cadre de la délivrance des médicaments, la Commission 

européenne soutient que le risque serait d’autant moindre que « la marge d’autonomie dont 

jouit le pharmacien dans la délivrance des médicaments au patient est extrêmement réduite »1947 

donc préconise un strict encadrement des pharmaciens. 

 

 628- De fait, la Commission européenne argumente parfois de manière confuse son opposition 

au monopole de propriété des pharmaciens et tente de proposer d’autres solutions. 

En outre, pour corroborer l’argumentation de la Commission européenne et face au rejet de la 

Cour de justice, on pourrait objecter que, pour autant, les États membres dans lesquels il existe 

des règles capitalistiques plus libérales ne semblent pas avoir sombrés dans la déchéance 

sanitaire1948. Quelle que soit la fonction du pharmacien, la Commission préconise 

systématiquement une inscription à l’Ordre car « des devoirs déontologiques similaires pèsent 

 
1946 O. Debarge, « La distribution au détail du médicament au sein de l’Union Européenne : un croisement entre 

santé et commerce », op. cit. p 198. 
1947Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 35. 
1948 Tels que notamment l’Italie, la Belgique. 
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sur le pharmacien, que celui‑ci remplisse (notamment) ses fonctions en qualité de propriétaire 

ou de salarié »1949. 

Nous étudierons ici les arguments de la Commission européenne (1) avant de faire état de leur 

ambivalence (2). Il ressortira de cette étude que le principe d’indivisibilité est appliqué de 

manière incohérente (3). En témoigne le fait que la velléité de la Commission européenne de 

transposer le régime de l’opticien, plus libéral, à celui de pharmacien, a été stoppée par la Cour 

de justice (4). 

 

1. Les arguments avancés par les institutions européennes 

 

 629- La Commission européenne opère une distinction entre le caractère commercial de 

l’officine et la relation avec les tiers lors de la délivrance. Elle considère que seule la 

dispensation mettant en lien le pharmacien avec les clients nécessiterait la présence d’un 

pharmacien diplômé. De fait, celle-ci soumet une alternative au concept d’indivisibilité en 

dissociant, d’une part, la dispensation des médicaments pour laquelle le titre de pharmacien est 

nécessaire et, d’autre part, l’exploitation, la gestion ou l’administration des officines. Elle juge 

ainsi la présence du « pharmacien-propriétaire » superflue (a), tout en estimant la présence 

d’un « pharmacien-exploitant » indispensable (b), les juges de l’Union européenne estimant 

quant à eux que cette distinction n’est qu’artifice (c). 

 

a. La présence superflue du pharmacien propriétaire 

 630- Dans un arrêt datant de 2008, la Commission européenne met en cause l’une des 

conditions nécessaires pour détenir et exploiter une pharmacie privée, à savoir être titulaire d’un 

diplôme de pharmacien. Elle estime, en effet, que « la possession d’un diplôme de pharmacien 

ne peut être imposée »1950 et serait disproportionnée par rapport au but à atteindre à savoir la 

protection de la santé publique. En d’autres termes, elle considère que, concernant la propriété 

des pharmacies, être titulaire du diplôme de pharmacien n’est pas obligatoire donc que la 

présence d’un pharmacien y serait « superflue ». 

 
1949Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 50. 
1950 Ibid. Pt 59. 
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b. La présence indispensable du pharmacien exploitant 

 631- La Commission estime que, dans le cadre de l’exploitation des officines,« la présence 

d’un pharmacien est impérative » mais uniquement « pour accomplir toute tâche relative aux 

rapports avec les usagers de la pharmacie »1951 donc uniquement dans le cadre des relations 

avec les tiers et, en particulier, « lors des seules étapes de délivrance des médicaments aux 

patients et pour la gestion des stocks », notamment les relations « avec les fournisseurs »1952. 

Or, la gestion des stocks ne constitue pas une tâche spécifiquement en rapport avec les clients 

mais relève davantage du concept de propriété que de celui de l’exploitation. La Commission 

européenne semble se contredire dans son argumentation donc prête à confusion. En outre, cela 

signifie par ailleurs qu’elle exclut, du moins explicitement, la présence de non pharmacien lors 

de cette étape finale de dispensation au public. Pour se justifier et à la fois se contre dire, cet 

organe institutionnel estime qu’une séparation des rôles de propriétaire de la pharmacie et de la 

fonction de professionnel de santé serait favorable à la fois pour la gestion de l’entreprise et 

l’intérêt du patient. Une telle différenciation permettrait, en effet, au pharmacien de « se 

concentrer sur les fonctions et les activités plus directement liées à l’activité pharmaceutique 

au service direct des usagers »1953. 

À cet égard, elle fait observer que « dès lors qu’il ne poursuit pas d’intérêts personnels de 

nature économique, mais qu’il assume des responsabilités professionnelles précises, le 

pharmacien salarié devrait être plus enclin que le propriétaire de la pharmacie1954 à s’acquitter 

de ses fonctions dans le respect de la loi et des règles déontologiques »1955. 

 

 632- Enfin, pour étayer davantage son argumentation, la Commission européenne soutient 

qu’il serait souhaitable « que les droits de vote au sein de la société titulaire de l’officine 

demeurent majoritairement entre les mains de pharmaciens y exerçant »1956. Or, le pharmacien 

est « un touche à tout », un véritable « homme-orchestre » qui doit nécessairement disposer de 

plusieurs compétences dans des domaines différents et, en premier lieu, puisque c’est le socle 

de sa formation, celui de la santé publique. Il parait donc difficile de dissocier les notions de 

gestion et de dispensation au public tant elles sont liées. 

 
1951 Ibid. Pt 59. 
1952 Ibid. Pt 35. 
1953 Ibid. Pt 34 et 35. 
1954 Indépendamment du fait qu’il dispose ou non de la qualification de pharmacien. 
1955Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 34. 
1956 Ibid. Pt 795 
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c. Le caractère artificiel de cette distinction 

 633- D’après la Commission, il conviendrait de distinguer les aspects internes1957 des aspects 

externes1958 de l’activité pharmaceutique. Pour les juges, cette distinction parait un peu                   

« artificielle ». Il semblerait, en effet, incohérent de distinguer santé et économie en raison des    

« politiques » appliquées au sein des pharmacies d’officine sachant qu’il est « difficile de 

s’assurer que l’exploitant non‑pharmacien n’interfère pas dans la relation qu’entretient le 

pharmacien avec les clients »1959. C’est pourquoi, pour l’instant, ce modèle alternatif adapté à la 

grande distribution nous semble compromis. Ainsi, selon le principe dit du « moindre obstacle »1960 

, et jusqu’à preuve du contraire, la Cour estime qu’il n’existe pas de dispositif moins restrictif 

qui permettrait d’atteindre le même objectif. 

 

2. L’ambivalence de la position des institutions de l’Union européenne 

 

 634- Dans deux arrêts datant de 2009, les juges de l’Union européenne laissent toutefois 

entrevoir d’autres possibilités. Un doute s’installe car les juges laissent transparaitre qu’ils 

pourraient réviser leur position dans le cadre d’une argumentation beaucoup plus claire, 

concrète et convaincante. Ces derniers ne sont pas en mesure de prouver l’inefficacité du 

modèle alternatif soumis par la Commission européenne (a), tandis que la Commission estime 

qu’un modèle alternatif au principe d’indivisibilité pourrait être tout aussi efficace, tout en étant 

moins contraignant (b). 

 

a. La présomption d’inefficacité jugée non convaincante par la Commission 

En premier lieu, les juges communautaires ne sont pas en mesure de prouver que l’application 

des mesures préconisées par la Commission « ne puisse garantir un degré de sûreté et une 

qualité d’approvisionnement équivalents à ceux qui résultent de l’application de la règle 

d’exclusion des non-pharmaciens »1961 car ceux-ci se fondent sur « une présomption 

 
1957 Tels que notamment la propriété, l’administration et la gestion de la pharmacie. 
1958 Tels que les relations avec les tiers. 
1959 Ibid. Pt 106. 
1960 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. 
1961 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 décembre 2008  Affaires jointes C‑171/07 et C‑172/07 Apothekerkammer 

des Saarlandes, Deutscher Apothekerverband contre Saarland., op. cit. Point 57. 
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erronée »1962. ]Ladite présomption des juges bruxellois « ne serait pas concrète et actuelle mais 

découlerait de décisions futures et hypothétiques […] selon laquelle le pharmacien exploitant 

exercerait son métier avec plus de compétence que le pharmacien salarié et qu’il serait moins 

tenté de privilégier son intérêt personnel aux dépens de l’intérêt général »1963.  Ils se contentent 

de les constater par défaut. 

En second lieu, il convient de relever que les juges communautaires font, à plusieurs reprises , 

l’emploi du conditionnel telle que notamment retrouvé dans l’expression « dès lors qu’une telle 

atteinte serait de nature à affecter le niveau de sûreté et de la qualité de l’approvisionnement 

en médicaments »1964. Ils ne délivrent pas une solution catégorique. Mieux, ils pourraient 

changer d’avis si un « système concret susceptible de garantir avec la même efficacité que la 

règle d’exclusion des non-pharmaciens »1965 leur était soumis. 

 

b. La possibilité d’un modèle alternatif au principe d’indivisibilité 

 635- La Commission européenne estime que le concept d’indivisibilité est trop restrictif et va 

au-delà des libertés consacrées par le Traité communautaire. Elle préconise, sous la forme de 

« considérations générales »1966, à l’égard de l’exploitant, des mesures du même ordre, qui 

devraient être toutes aussi efficaces1967 telles que « la présence impérative d’un pharmacien 

dans l’officine »1968, une « marge d’autonomie dont jouit le pharmacien […] extrêmement 

réduite »1969, « l’obligation de souscrire une assurance »1970 ou « l’élaboration d’un système de 

contrôles adéquats et de sanctions efficaces »1971 sans toutefois apporter la preuve de leurs 

efficacités respectives. Cependant, la Cour de justice objecte en considérant notamment que 

« l’assurance civile du fait d’autrui […] pourrait permettre au patient d’obtenir une réparation 

 
1962 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 29. 
1963 Ibid. Point 21. 
1964 Ibid. Point 59. 
1965 Ibid. Pt 85. 
1966 Ibid. Pt 85. 
1967 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

83. 
1968 D’après la Commission, l’obligation de présence d’un pharmacien dans l’officine serait suffisante pour garantir 

au client la prestation d’un service qualifié. 
1969Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 35. 
1970 Il serait envisageable d’inclure des clauses de coresponsabilité dans le contrat de travail liant le titulaire au 

pharmacien responsable de l’exploitation. Une telle responsabilité solidaire garantirait que tous deux soient 

encouragés à réaliser les objectifs et les obligations de service public liés à l’exploitation de la pharmacie. 
1971 Un tel système permettrait de vérifier et d’assurer le fonctionnement correct de ces pharmacies dans le but de 

protéger la santé des patients. 
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financière au titre du préjudice éventuellement subi par lui a posteriori et serait moins efficace 

que ladite règle »1972. 

 

3. Un principe d’indivisibilité appliqué de manière incohérente  

 

 636- Il est de jurisprudence constante qu’une législation nationale n’est propre à garantir la 

réalisation de l’objectif invoqué que si elle répond véritablement au souci d’atteindre celui-ci 

d’une manière « cohérente et systématique »1973. A ce titre, la Commission européenne soutient 

que la règle d’exclusion des non-pharmaciens « ne saurait être justifiée par l’intérêt général 

car la manière dont cet objectif est poursuivi est dépourvue de cohérence »1974.  En effet, pour 

preuve, elle pointe du doigt « le régime d’incompatibilité générale entre les activités de 

distribution et de vente au détail de médicaments […] qui permet des dérogations d’une portée 

considérable »1975. 

Au regard des diverses dérogations accordées1976, par ricochet, « les législations nationales 

reconnaissent implicitement qu'une telle condition de qualification professionnelle n'est pas 

absolument indispensable pour être propriétaire d'une pharmacie »1977. Autrement dit, plus 

généralement, force est de reconnaitre que « les réglementations nationales [ …] n’excluent pas 

totalement les non-pharmaciens de l’exploitation d’une officine »1978. 

 

 637- L’exemple le plus significatif pourrait correspondre à la faculté offerte aux héritiers du 

propriétaire d’une pharmacie privée de pouvoir exploiter celle-ci pendant une durée maximale 

 
1972 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 86. 
1973 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. Pt 55. 
1974 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

41. 
1975 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 94. 
1976 A titre d’exemples, nous citerons en Italie, les pharmacies communales et en France, les pharmaciens en 

retraite, anciens associés d’une SEL. 
1977 Ibid. Pt 26. 
1978 Ibid. Pt 67. 
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de dix ans en Italie1979 à compter du décès du pharmacien, bien qu’ils ne possèdent pas la 

qualification requise. 

Toutefois, « en l’absence d’éléments de preuve suffisants »1980 et avec « incohérence »1981, une 

nouvelle fois, la Commission ne parvient pas à convaincre les juges pour faire valider son projet 

d’alternative supposé être d’une efficacité équivalence à celle du principe d’indivisibilité. 

 

4. Le rejet de la transposition du régime de l’opticien au régime du 

pharmacien 

 

 638- Dans cette affaire datant de 2005, les juges communautaires avaient considéré que « la 

République hellénique a manqué aux obligations qui lui incombe en vertu des articles 43 CE et 

48 CE »1982. Autrement dit, La Cour de justice de l’Union européenne avait jugé que la détention 

des magasins d’optique par les opticiens était injustifiée et disproportionnée compte tenu des 

caractéristiques des produits d’optique. Fort de cette décision, la Commission a tenté de 

transposer cette jurisprudence allant dans le sens de son argumentation. Elle soutenait que la 

qualité du service offert par une pharmacie pourrait être assurée par des moyens de contrôle et 

l'instauration d'une responsabilité professionnelle plutôt que par le statut juridique de la société 

propriétaire de l'officine. Les juges n’ont cependant pas suivi son argumentation car « les 

produits d’optique n’ont pas les mêmes incidences sur la santé que la délivrance de 

médicaments »1983. 

Les juges communautaires ont rejeté l’argumentation de la Commission en s’appuyant sur deux 

points spécifiques: le caractère singulier des médicaments (a), ainsi que le marché des 

médicaments (b). 

 

 
1979 Au lieu de deux ans en France (article L.5125-21 du CSP) et d’une année en Allemagne et 

CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

44. 
1980 Ibid. Pt 69. 
1981Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 50. 
1982 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Commission des Communautés européennes contre République italienne, 

Aff.C-531/06, Rec. I-04103, op. cit. Point 89. 
1983 CJUE, 21 avril 2005, Aff. C-140/03, Commission / Grèce », op. cit. 
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a. Le caractère spécifique des médicaments 

 639- Tout d’abord, ils rappellent que les médicaments sont des produits à « caractère 

particulier »1984 pouvant avoir « une incidence plus grave sur la santé que les produits 

d’optique » allant jusqu’à « entraîner la mort de leurs consommateurs »1985. 

 

b. Le marché spécifique des médicaments 

D’autre part, nonobstant certaines similitudes entre le statut d’opticien et de pharmacien1986, il 

n’en demeure pas moins que leur marché de distribution est sensiblement différent. En 

conséquence, du fait du caractère très particulier des médicaments, un État membre peut décider 

de réserver la détention et l’exploitation des pharmacies aux seuls pharmaciens. En outre, une 

vente médicalement injustifiée de médicaments peut entraîner un « gaspillage des ressources 

financières publiques »1987 qui « n’est pas comparable à celui résultant de ventes injustifiées 

de produits d’optique »1988. En ce qui concernant la France, l’optique reste le deuxième poste 

de dépenses en biens médicaux après les médicaments1989. La consommation en optique s’élève 

à 6,4 milliards d’euros tandis que la consommation totale en médicaments atteint 37,6 milliards 

d’euros en 20181990. 

 

 

Conclusion section 2 

 

 640- Au final, il convient de relever que les propositions soutenues par les différents opposants 

ont toutes en commun de manquer d’encadrement et de précision ce qui incite, au demeurant, 

 
1984 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Pt 

60. 
1985 Ibid. Pt 123. 
1986 Ils sont à la fois commerçants et professions libérales et bénéficient de prises en charge par les organismes de 

sécurité sociale. 
1987 En ce sens, voir par ex. CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-

171/07) et Helga Neumann-Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und 

Soziales, Rec. I-04171, op. cit. Point 33. 
1988 Ibid. Pt 60. 
1989 DIRECTION DE LA RECHERCHE, DES ETUDES, DE L’EVALUATION ET DES STATISTIQUES, Les dépenses de santé en 

2018: Résultats des comptes de la santé, Edition 2019, p. 10. 
1990 Ibid., p. 48. 
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tant les pouvoirs publics que les juges communautaires à rejeter, lorsque le doute s’installe, tout 

dispositif alternatif au principe d’indivisibilité. En outre, le rôle du pharmacien exploitant est 

plébiscité par la majorité des opposants au monopole. Autrement dit, par le prisme du monopole 

de propriété, le principe de l’exploitation serait maintenu et seul le principe de la propriété serait 

remis en cause. 

En synthétisant, ce point de vue pourrait servir de base à la construction d’un modèle de 

monopole alternatif. En premier lieu, le pharmacien serait inscrit à l’Ordre des pharmaciens, 

ensuite, celui-ci serait exploitant et doté d’une certaine indépendance. Enfin, il exercerait dans 

une structure du type commerciale dotée de moyens financiers et juridiques à la fois 

conséquents et flexibles lui permettant de palier à toute concurrence et pérenniser stablement 

son activité. Il est fort probable que ce modèle hypothétique ne se fera pas notamment sans une 

ouverture partielle voire totale du capital. C’est d’ailleurs ce que préconisent l’ensemble des 

opposants au monopole. 

 

 641- Lorsque l’on les analyse de plus près, les SEL préfigurent une ouverture du capital mais 

uniquement réservée à des pharmaciens non majoritaires en droit de vote et capital. En outre, 

ces derniers relèvent uniquement de la section A de l’Ordre et n’exercent pas au sein de la 

société. Par ailleurs, depuis 2013, les pouvoirs publics ont autorisés les pharmaciens adjoints à 

détenir une participation dans les SEL à hauteur de 10 %1991. Une possibilité consisterait à 

augmenter les prises de participations de ces derniers dans le capital des officines mais, du reste, 

jusqu’à quel degré ? et au risque de créer des conflits d’intérêts entre leur statut de salarié et 

d’associé. 

Ces possibilités actuelles constituent, certes, une évolution dans les modalités d’exercice de la 

pharmacie. Cependant, les tenants à l’abolition du monopole considèrent que ce n’est pas 

suffisant pour faire face aux défis de la profession. D’autre part, ils considèrent que ne pas 

ouvrir partiellement ou totalement le capital est injustifié et pourrait s’avérer à terme 

catastrophique pour la profession. En conséquence, ils préconisent une ouverture non pas à des 

pharmaciens mais à des non pharmaciens à l’instar d’autres modèles européens. 

 

 
1991 En ce sens, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 690. 
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Section 3: Le financement par l’ouverture du capital 

 

 642- Même si l’officine n’est pas une entreprise comme une autre, celle-ci a nécessairement 

besoin d’une certaine rentabilité mais surtout de stabilité et sérénité1992. En conséquence, celle-

ci doit disposer de moyens d’adaptation juridiques et capitalistiques complémentaires voire 

nouveaux afin d’assurer sa pérennité et son rôle sanitaire. 

En France, même s’il a connu des évolutions, le cadre juridique relatif aux règles de détention 

du capital d’une officine reste très contraignant et ne semble plus adapté aux défis de la 

profession1993. Il limite la capacité des officines d’accéder à des sources de financement et 

n’offre pas à la profession les moyens de faire face aux enjeux qu’implique sa modernisation1994. 

Le modèle économique de l’officine se trouve aujourd’hui fragilisé1995. Face à une telle crise, 

une évolution du secteur et du rôle du pharmacien semble inéluctable et la pression monte en 

vue d'une réforme. En outre, il semblerait que seule la réserve du capital des pharmacies aux 

pharmaciens soit l’aspect du monopole pharmaceutique pour l’instant sauvegardé par les juges 

communautaires si l’on tient compte de la réglementation française et la jurisprudence 

européenne. Par contre, il n'est pas certain que les autres aspects de la législation française 

relatifs au monopole pharmaceutique puissent passer le « test de proportionnalité » consacré 

dans l’arrêt Hartlauer1996. 

Les juges européens, au demeurant, s’opposent nettement à toute ouverture du capital des 

pharmacies1997. Comme en témoignent deux arrêts de 20091998, le droit européen ne s’oppose pas 

« à une réglementation nationale qui empêche des personnes n’ayant pas la qualité de 

 
1992 Ibid. Pt 102. 
1993 Faire face notamment aux prochaines vagues de déremboursements, une population de plus en plus vieillissante 

et une augmentation des déficits des comptes de la sécurité sociale, une forte probable ouverture du monopole des 

OTC, un développement du commerce électronique, une harmonisation des règles nationales et Européennes.  
1994 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 718. 
1995 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 1057. 
1996 CJCE, Grande Ch., 10 mars 2009, Hartlauer Handelsgesellschaft mbH contre Wiener Landesregierung et 

Oberösterreichische Landesregierung, Aff. C-169/07, Rec. I-01721, op. cit. 
1997 CJCE, Grande Ch., 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et autres (C-171/07) et Helga Neumann-

Seiwert (C-172/07) contre Saarland et Ministerium für Justiz, Gesundheit und Soziales, Rec. I-04171, op. cit. 

CJCE, 19 mai 2009, aff. C-531/06, Commission c/ Italie. 
1998 Ibid. CJCE, 19 mai 2009, aff. C-531/06, Commission c/ Italie. 
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pharmaciens de détenir et d’exploiter des pharmacies » afin que « les médicaments soient 

distribués par des pharmaciens jouissant d’une indépendance professionnelle réelle ». 

Plusieurs éléments laissent à penser que la pression monte en vue d'une mutation. 

 643- En premier lieu, un certain nombre de pays européens ont déjà réformé leur modèle de 

monopole pharmaceutique en ouvrant le capital des officines1999. Selon le groupement 

pharmaceutique de l’Union européenne ( ci-après, « GPUE »), sur les vingt-huit Etats membres, 

dix-sept réservent l’exclusivité de la vente des médicaments sans ordonnance aux pharmaciens, 

quinze ont des critères démo-géographiques pour l’établissement des pharmacies et treize2000 

imposent des restrictions à la propriété du capital des officines. Dix d’entre ces derniers2001 

réservent exclusivement cette propriété aux pharmaciens et les trois autres imposent que la 

majorité du capital de l’officine soit détenue par un pharmacien2002. 

En second lieu, il semblerait que le modèle économique sur lequel repose la pharmacie 

d’officine soit à bout de souffle. Bien au-delà d’une perte de rentabilité, une pharmacie se 

retrouve sur les bancs du tribunal de commerce tous les deux jours2003 au lieu de trois 

dernièrement, le phénomène s’étant récemment accéléré. Face à une telle situation le métier 

subit un recul franc dans les perspectives de choix professionnels et une « crise 

d’attractivité »2004 pour les étudiants en pharmacie préférant s’orienter vers des métiers de la 

santé moins à risques. 

Nonobstant la fonte annuelle du nombre d’officines2005 et le report consécutif d’activité sur les 

autres officines, la rentabilité des officines « rescapées » n’est pas pour autant au beau fixe. En 

outre, la diminution du nombre d’officines s’explique également par le phénomène de 

regroupements2006, de plus en plus nombreux et favorisés par les pouvoirs publics. 

En troisième lieu, le pharmacien semble avoir épuisé toutes ses possibilités internes 

d’optimisation juridiques et de financement offertes par le législateur. Malgré un certain 

 
1999 Tels que notamment l’Italie. 
2000 Allemagne, Autriche, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Italie, Lettonie, 

Luxembourg, Slovénie. 
2001 Allemagne, Bulgarie, Danemark, Finlande, France, Grèce, Italie, Lettonie, Luxembourg, Slovénie. 
2002 En Autriche et à Chypre, 51% au minimum du capital doivent appartenir à un pharmacien. En Espagne, une 

loi de mars 2007 a créé un nouveau type de sociétés dans lesquelles des non-pharmaciens peuvent détenir au 

maximum 25% du capital. 
2003 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit., p. 16. 
2004 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. p 105. 
2005 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 32. 
2006 Sur cette notion, voir par ex. O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. Point 

2.2.2.2. 
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nombre d’assouplissements autorisés par le législateur2007 et opérés « en catimini et au prix de 

fortes limitations »2008, l’économie du secteur officinal n’en demeure pas moins préoccupante. 

 

 644- D’un point de vue juridique, les SEL et SPFPL permettent de « mettre en commun des 

moyens financiers, profiter de synergies entre plusieurs officines afin de constituer un       

groupe »2009. Ces formes sociales ont été spécifiquement conçues pour permettre à des personnes 

extérieures l’apport de capitaux2010 en n’autorisant une participation2011 qu’aux pharmaciens 

inscrits à la section A2012 de l’Ordre national des pharmaciens2013. En outre, quel qu’elles soient, 

ces prises de participations constituent en soi un financement par ouverture du capital des 

officines. Les pharmaciens mutualisent leurs moyens logistiques en se regroupant même si la 

procédure est longue et dissuasive. Corrélativement, une grande majorité de pharmaciens 

s’associent et exercent sous forme de SEL2014. 

 

 645- D’un point de vue économique, les moyens financiers dont disposent actuellement les 

pharmaciens ne paraissent pas toujours adaptés à l’ampleur des enjeux2015. Contrairement à la 

situation qui a longtemps prévalu, l’officine n’est plus considérée comme un « commerce 

privilégié »2016.  Bon nombre de points de vente voient leur activité chuter et les repreneurs sont 

de moins en moins nombreux2017. Plus marginalement, certains déclarent avoir utilisé des 

montages financiers issus de l’association en SEL et/ou SPFPL2018. Les sources de financement 

 
2007 Telles que notamment les SEL, les SPFPL, l’ouverture du capital des SEL aux pharmaciens adjoints, la 

suppression pour un associé de l’obligation de détenir au moins 5 % du capital d’une SEL. 
2008 Rapport Inspection générale des affaires sociales  RM 2011-090P juin n° 2011 , op. cit.Pt 299. 
2009 Ibid. Pt 728 et 729. 
2010 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 726. 
2011 Qualitativement et quantitativement définie. 
2012 L’Ordre national des pharmaciens est organisé en un Conseil national et sept sections gérées chacune par un 

Conseil central. L’inscription à l’Ordre national des pharmaciens s’effectue par métier, dans les différentes sections 

(A, B, C, D, G et H) représentant respectivement les pharmaciens titulaires d’officine, l’industrie pharmaceutique, 

la distribution en gros, les pharmaciens adjoints d’officine et exercices divers, les biologistes médicaux et les 

pharmaciens d’établissements de santé. 
2013 Qu’ils soient retraités ayant exercé dernièrement dans la SEL, d’autres SEL de pharmaciens ou encore des 

SPFPL. 
2014 Sur ce point, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de 

la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 77. 
2015 Ibid. Pt 102. 
2016 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit., p. 111. 
2017 « La revue pharma 39-fevrier-2017 », s.d., disponible sur https://www.interfimo.fr/files/press-material/e4/411-

a-la-revue-pharma-139. 
2018 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 110. 
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à l’acquisition d’une officine restent essentiellement concentrées sur l’emprunt bancaire 

classique et les ressources personnelles des pharmaciens2019. Devant la montée des enjeux et le 

contexte économique actuel, les banques sont de plus en plus frileuses dans l’octroi de prêts 

aux pharmaciens désireux de s’installer2020. Elles demandent davantage de garanties et 

cantonnent leur intervention à hauteur de 80 % des plans de financement2021 et laissant à 

l'acheteur les 20 % restants2022. Le marché donne clairement une prime aux pharmacies de plus 

de 1,6 M€ de chiffre d’affaires annuel2023 et à celles situées dans les zones de chalandise drainant 

les plus importants flux de clientèle. De fait, la difficulté la plus fréquemment rencontrée est le 

manque d’apport personnel2024 dont dispose un primo accédant ou un adjoint lors de la reprise 

d’une officine. Dans ce cadre-là, ils se tournent vers différents partenaires afin de constituer 

leur apport personnel et répondre au fameux ratio 20/802025 exigé par les banques2026. 

 

646-Quelles pourraient être les solutions proposées afin de pérenniser l’activité des officines ? 

Plusieurs solutions sont proposées. 

En premier lieu, l’évolution peut être envisagée de manière interne même si toutes les pistes 

semblent pratiquement épuisées. Toutefois, elles présentent le grand mérite de préserver 

l’indépendance professionnelle. 

Certaines solutions sont issues d’un phénomène d’épuration naturelle telles que les départs à la 

retraite pouvant résoudre partiellement la question du financement extra-bancaire. Le nombre 

des départs à la retraite2027 devrait fortement augmenter dans les années à venir2028. En outre, le 

renouvellement générationnel des dix prochaines années constitue donc un défi majeur qui, 

s'il n'est pas relevé par la profession, aura de lourdes conséquences sur l'organisation du réseau 

 
2019 Ibid. Pt 111. 
2020 La revue pharma 39-fevrier-2017. 
2021 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 801. 
2022 « Les dangers des moyens de financement parallèles », s.d., disponible sur http://www.pharmetudes.com/wp-

content/uploads/2016/06/Pharm%C3%A9tudes-2015-Web. 
2023 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. p 54. 
2024 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 801. 
2025 Les banques exigent un apport à hauteur de 20 % du prix de l’officine, ce qui constitue souvent une exigence 

difficile à satisfaire. 
2026 En ce sens, voir par ex. AUTORITE DE LA CONCURRENCE, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs 

de la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt. 111. 
2027 Actuellement, 10 000 titulaires ayant actuellement plus de 55 ans. 
2028 Cour des comptes, La sécurité sociale: rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale, 

op. cit., p. 426. 



 

481  

et le capital des officines. L’Inspection générale des finances évalue un surnombre de 10 435 

officines en France métropolitaine, soit de l’ordre de la moitié du réseau officinal. Au rythme 

des dernières années, il faudrait environ 100 ans pour que cet excédent se résorbe, toutes choses 

égales par ailleurs2029. 

Certaines solutions sont proposées mais ne sont pas encore mises en application. D’aucuns, 

dont notamment les experts d'Interfimo2030, incitent à faire évoluer la réglementation. Ils 

identifient plusieurs leviers possibles tels que notamment simplifier les formes de coopération 

entre professionnels2031, favoriser la mutualisation des moyens entre officines2032, permettre 

d’envisager la détention de plusieurs officines par une même entité juridique, recourir à des 

techniques d'ingénierie financière2033. En outre, ces différents modes de financement pourraient 

être l’étape ultime avant l’ouverture du capital des officines. 

En second lieu, l’évolution pourrait s’envisager de manière externe par l’ouverture du capital 

des officines à des investisseurs non-pharmaciens. 

Quelle que soit l’option retenue, il convient d’apprécier dans un premier temps la possibilité de 

participation dans le capital des officines (§1) avant d’en étudier les incidences pratiques (§2). 

 

 

Paragraphe 1: Participation dans le capital 

 

 647- La pharmacie intéresse de plus en plus les investisseurs financiers, preuve que ce domaine 

a encore de l’avenir2034. Contrairement à la biologie qui, du reste, a bénéficié d’une ouverture 

du capital plafonnée à 25 %, l’exploitation des officines ne requiert pas des immobilisations 

très importantes au-delà de l’achat de la licence2035. Pour les experts d'Interfimo, le secteur 

officinal est considéré comme « mature et sain »2036, la bulle spéculative de 2008 s'est 

 
2029 Ibid., p. 409. 
2030 Interfimo se positionne comme un acteur clé du financement des professions libérales puisque qu’elle est la 

première société française de financement au service exclusif de ces professionnels. 
2031 Notamment les Sociétés Interprofessionnelles de Soins Ambulatoires (ci-après, « SISA »). 
2032 Tels que les Groupements d’Intérêts Economiques (ci-après, « GIE »), les Sociétés Civiles de Moyens (ci-

après, « SCM »). 
2033 Telles que notamment la réduction de capital, le crédit vendeur. 
2034 F. Pouzaud, « Le fonds d’investissement qu’on attendait », op. cit. 
2035 Rapport Inspection générale des affaires sociales  RM 2011-090P juin n° 2011 ». Pt 302. 
2036 Filiale de LCL, Interfimo est en France la première société de financement des professionnels libéraux, avec 
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progressivement résorbée sans éclater et les ratios financiers se sont dans le même temps 

améliorés. Une telle situation au beau fixe devrait perdurer, selon leurs estimations, dans les 

années à venir grâce à la diversification des rémunérations et un contexte fiscal plus favorable 

comprenant notamment une baisse du taux de l'impôt sur les sociétés et  nouvelle fiscalité des 

plus-values et des dividendes2037. Cependant, nous ne partageons pas cet avis d’autant qu’une 

crise sanitaire et économique consécutive au Coronavirus-19 est apparue depuis le mois de mars 

2020. 

L'appel à un investisseur ou à un soutien financier devient de plus en plus fréquent lors de la 

reprise d'une officine. En effet, les conditions exigées par les banques et le niveau même des 

prix de cession, posent la question de la réalisation des projets des jeunes diplômés et des 

pharmaciens adjoints qui ne disposent pas toujours des moyens suffisants. 

À défaut de pouvoir satisfaire leurs besoins en financement au travers de l’emprunt bancaire et 

des fonds propres, les pharmaciens ne disposent que de rares alternatives. Les solutions de 

financement complémentaires permettent soit de mobiliser l’épargne des pharmaciens soit 

d’accroitre le crédit bancaire grâce à des garanties externes2038. C’est dans cette perspective que 

notamment les fonds d’investissement voient un moyen d’investir dans les officines. Ainsi, les 

fonds proposent aux pharmaciens une solution alternative permettant de financer l’acquisition 

de leur officine : les obligations convertibles en action (ci-après, « OCA ») ou non2039. 

Il ressort de notre étude que certaines possibilités de participation dans le capital sont 

expressément autorisées par le législateur (A). Toutefois, se limiter à ces possibilités ne 

fournirait pas un tableau exhaustif du phénomène d’ouverture du capital. En effet, il existe 

d’autres possibilités, qui sont quant à elles simplement tolérées (B). 

 

 

 

 
plus de 100 000 clients et 2 milliards d'euros de crédits distribués chaque année. En 2017, la pharmacie d'officine 

a représenté plus de la moitié  de ses encours de crédit. L'étude annuelle d'Interfimo s'appuie notamment  sur des 

données transmises par  une vingtaine de cabinets d'expertise-comptable. 
2037 Les-echos-etudes-18-04-2018, s.d., disponible sur https://www.interfimo.fr/files/press-material/1a/461-a-les-

echos-etudes-18-04-2018. 
2038 Caution apportée par les grossistes répartiteurs et les groupements de pharmaciens par exemple. 
2039 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 109. 
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A. Les participations dans le capital autorisées par le législateur 

 

 648- Le législateur a autorisé le développement d’un certain nombre de financements 

relativement classiques. L’idée est d’autoriser davantage l’accès au capital des officines à des 

acteurs déjà présents au sein de l’officine. Pour ce faire, plusieurs moyens existent aujourd’hui : 

les pharmaciens « capital-risqueur » (1), les pharmaciens adjoints (2), les groupements (3) ainsi 

que les comptes courants d’associés (4). 

 

1. Les pharmaciens « business angels » ou « capital -risqueur » 

 

 649- Le but de cette catégorie de financiers est d’intégrer directement le capital de l’officine. 

Dans ce cadre des possibilités offertes par la loi, l'associé investisseur ne peut être que 

pharmacien titulaire inscrit à la section A2040. Dans la mesure où celui-ci n'envisage pas 

d'exploiter l'officine et d'y engager son diplôme, il ne pourra y détenir que moins de 50% du 

capital et des droits de vote, le ou les autres pharmaciens exploitants devant posséder la 

majorité. 

En outre, le législateur a supprimé l’obligation pour un associé de détenir au moins 5 % du 

capital d’une SEL donc facilite l’accès à n’importe quel investisseur pharmacien. 

 

2. Les pharmaciens adjoints 

 

 650- L'efficacité de la surveillance que peut exercer le titulaire sur son personnel a conduit le 

législateur à prévoir en toute logique qu'il devrait être fait appel à des diplômés dits 

« pharmaciens adjoints »2041 satisfaisant aux conditions générales d'exercice de la pharmacie en 

France2042. Donc, en ne faisant pas appel à une dérogation au principe d’indivisibilité2043. 

 
2040 Si l'on exclut la prise de participation au capital d'un adjoint à hauteur de 10% dans le capital d'une SEL. 
2041 C. santé publ., art. L. 5125-20, al. 3. – C. santé publ., art. R. 5125-34 à R. 5125-36. 
2042 Conditions de moralité professionnelle, de diplôme, de nationalité, et exigence de l'inscription au tableau de 

l'ordre, C. santé publ., art. L. 4221-1. 
2043 N. Villard, « À quoi ressemblera la pharmacie du futur ? », Capital.fr, août 2018, disponible sur 

https://www.capital.fr/economie-politique/a-quoi-ressemblera-la-pharmacie-du-futur. 
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Longuement attendue, cette mesure a ainsi offert aux pharmaciens adjoints2044 la possibilité de 

prendre des participations dans le capital des officines et, partant, de revaloriser leur rôle. Du 

point de vue de certains auteurs, faire renter au capital les adjoints serait une « fausse bonne 

idée »2045 car ceux ci préfèreront à terme financer leur propre officine. En outre, ceux-ci ont de 

grandes difficultés à trouver des financements. 

Actuellement, la hausse notable du nombre de pharmaciens adjoints s’explique par la 

combinaison du cadre législatif et réglementaire applicable en matière de recrutement de 

pharmaciens adjoints2046 et du phénomène de concentration et regroupement des officines qui 

conduit à la création d’officines avec des chiffres d’affaires plus importants. 

 

 651- Selon la présidente du Conseil national de l'Ordre des pharmaciens, « exceptés les 

pharmaciens adjoints, une ouverture du capital présente un risque important de conflit 

d’intérêt, notamment dans l'hypothèse où un pharmacien d’industrie prendrait des parts dans 

une officine »2047. 

L'article L. 5125-17-1 du Code de la santé publique organise l’entrée au capital social des 

adjoints de l’officine. Ces pharmaciens peuvent « détenir, directement ou par l'intermédiaire 

d'une société de participations financières de profession libérale […] une fraction du capital 

de cette société d'exercice libéral représentant jusqu'à 10 % de celui-ci ». Les pharmaciens 

adjoints ne peuvent prendre des participations que dans des SEL et continuent d'exercer dans le 

cadre d'un contrat de travail, toujours placés dans un lien de subordination juridique à l'égard 

du ou des pharmaciens titulaires de l'officine. En outre, ils doivent exercer à titre exclusif leur 

activité et peuvent détenir des participations indirectes dans quatre SEL où il n’exerce pas. 

De fait, en complément des pharmaciens inscrits à la section A, ces nouveaux partenaires 

financiers peuvent prendre des participations désormais dans le capital des SEL de pharmacies. 

 

 

 

 

 
2044 Inscrits à la section D de l’Ordre des pharmaciens. 
2045 « La revue pharma 39-fevrier-2017 », op. cit. 
2046 Ces règles imposent l’embauche d’un pharmacien adjoint salarié par tranche de 1 300 000 € de chiffre 

d’affaires. Arrêté du 1er août 1991 modifié par l’arrêté du 15 mai 2011 - JO du 27 juillet 2011 (pris en application 

de l’art. L. 5125-20 du CSP).   
2047 A.-C. Navarro, « Ouverture du capital : l’UNPF précise sa position », Le Moniteur des pharmacies, septembre 

2015. 
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3. Les groupements 

 

 652- En vertu de l’article D. 5125-24-16 du Code de la santé publique, un groupement peut 

être constitué sous la forme d’une société, d’un groupement d’intérêt économique ou d’une 

association. Bien que n’ayant pas le statut d’établissement pharmaceutique, la structure de 

regroupement à l’achat doit uniquement être composée de pharmaciens. Leur offre 

d'accompagnement2048 s'apparente parfois à un véritable « couteau suisse » en termes de services 

proposés. Ils proposent des dispositifs d’aide à l’installation aux pharmaciens et au 

développement des officines, en jouant le rôle de tiers de confiance ou de garants auprès des 

établissements financiers partenaires. Mais ce rôle de soutien financier reste limité et donne lieu 

à des prêts ponctuels généralement peu élevés2049 et de courte durée venant compléter le prêt 

principal2050. Ce prêt permet de compléter, parfois jusqu'à doubler l'apport personnel, tout en 

veillant à ne pas conduire à un endettement exagéré notamment par la mise en place d'un crédit 

in fine ou d'un prêt avec franchise pendant les premières années. 

En 2018, il existait environ 60 groupements dont les principaux sont, en nombre d’adhérents, 

Welcoop (3 600), Centrale des Pharmaciens (2 500) et Népenthès (2 200)2051. Ils regroupent en 

majorité des pharmacies de petite et moyenne taille et sont de dimension variable. Près de          

80 % des pharmaciens déclarent faire partie d’au moins un groupement. 

 

 653- A l’instar des officines, les groupements sont eux-mêmes confrontés à de nouveaux 

enjeux et des besoins en financements croissants2052. Dans ce contexte, des fonds 

d’investissement intéressés par le secteur jouent un rôle important par le biais de prises de 

participation dans certains groupements2053. Ainsi, parmi les fonds d’investissement, Sagard 

détient, via « Healthy », le groupement Aprium Pharmacie et Monge, Rothschild détient le 

groupement Pharmacie Lafayette ou encore Arpilabe associé avec le site achat-

depharmacie.com, G Square détient Boticinal2054. 

 
2048 Moyennant un certain nombre de conditions imposées par le groupement au futur installé. 
2049 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 801. 
2050 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 752. 
2051 Étude Xerfi, Les pharmacies, étude annuelle 2018 : tendances et concurrence, page 9. 
2052 Tels que les financements des réseaux, de l’enseigne, de projets de développement particuliers. 
2053 Ibid. Pt 753. 
2054 F. Pouzaud, « Attention aux « business angels » de la pharmacie ! », Le Moniteur des pharmacies, décembre 

2016, n° 3156. 
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A noter que certains grossistes répartiteurs proposent des offres analogues à celles des 

groupements. Être redevable d’un grossiste peut toutefois entrainer une perte d’indépendance 

car la contrepartie est d’adhérer à sa politique commerciale. Le pharmacien acquéreur choisira 

donc le partenaire de son développement, avec qui il se sent le plus en phase. 

En définitive, groupements et grossistes répartiteurs constituent des boosters d’apport. 

 

4. Les comptes courants d’associés  

 

 654- L’associé pharmacien exerçant sa profession au sein d’une société d’exercice libéral peut 

mettre à la disposition de la société, au titre de comptes d’associés2055, des sommes dont le 

montant, fixé par les statuts, ne peut excéder trois fois celui de sa participation au capital. Tout 

autre associé peut mettre au même titre à la disposition de cette société des sommes dont le 

montant, fixé par les statuts, ne peut excéder celui de sa participation au capital. 

Ces sommes ne peuvent être retirées, en tout ou partie, qu’après notification à la société, par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception, avec un préavis dont la durée, fixée par 

les statuts, ne peut être inférieure, pour l’associé exerçant au sein de la société d’exercice libéral 

et, le cas échéant, pour ses ayants droit mentionnés à l’alinéa précédent, à six mois, pour tout 

autre associé, à un an. 

 

B. Les participations dans le capital tolérées en pratique 

 

 655- D’autres nouvelles alternatives de financement émergent afin de pallier aux difficultés 

rencontrées en particulier lorsque les primo accédant en pharmacie-dont font partie les adjoints-

doivent constituer leur apport personnel. Par des mécanismes détournés et ingénieux, de 

nouveaux capitaux pénètrent progressivement le capital nonobstant le fait qu’il soit interdit à 

toute personne non pharmacien d’entrer dans le capital d’une officine. 

L’aide d’investisseurs privés est une réponse face au resserrement du crédit et pour pallier 

l’insuffisance d’apport personnel d’un acquéreur. Ils font preuves d’originalité et se retrouvent 

en complément des autres sources de financement traditionnelles. Ces prêts sont octroyés en 

 
2055 Décret du 23 juillet 1992, modifié par le décret du 15 mai 2007. 
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complément ou parfois en substitution totale de l’apport personnel du pharmacien pour 

constituer les quasi-fonds propres2056 de l’entreprise. Les quasi-fonds propres2057 sont des 

ressources financières proches des fonds propres, mais non sécurisés par un collatéral, inscrites 

dans le haut du bilan. Ils sont généralement aussi stables que les fonds propres et peuvent 

éventuellement leur être incorporés. 

De fait, ces financiers externes à la profession intègrent non pas le capital social de l’officine 

mais les quasi-fonds propres du pharmacien, ce qui en soi n’est pas contraire aux dispositions 

du Code de la santé publique. Ainsi, le principe selon lequel le capital des officines est interdit 

à toute personne non pharmacien est préservé. L’idée de ces investisseurs est d’exploiter les 

failles du système de financement afin de pénétrer à plus ou moins long terme le capital social 

des pharmacies. Le Conseil de l’Ordre des pharmaciens toutefois conseille la plus grande 

prudence à l’égard de ces montages. 

Trois phénomènes en plein essor méritent d’être mentionnés ici : les fonds d’investissement (1), 

les plateformes participatives (2) ainsi que les prises de participation minoritaires (3). 

 

1. Les fonds d’investissement  

 

 656- L’appétit de ces investisseurs pour le marché de la pharmacie n’est pas nouveau. Très 

médiatisés, les sociétés de capital investissement ne se contentent pas seulement de prendre le 

contrôle de groupements. Le phénomène touche aussi désormais le circuit de financement des 

officines. Mal encadrés par la loi, ils restent tolérés par les établissements bancaires et par 

l’Ordre des Pharmaciens sous certaines conditions. Actuellement, la plupart des souscripteurs 

potentiels aux emprunts obligataires sont des fonds d’investissement associés à des 

groupements. 

D’aucuns considèrent que ces montages financiers peuvent paraitre « complexes et occultes »2058 

voire dangereux allant jusqu’à pouvant être constitutifs  d’ « arnaques »2059. D’autres les 

qualifient de douteux, souvent déséquilibrés parce qu’ils misent malheureusement souvent sur 

la « naïveté des jeunes postulants à la propriété »2060 pouvant aller jusqu’à remettre en question 

 
2056 « Quasi fonds propres, Lexique - Les Echos Executives », s.d., disponible sur 

https://business.lesechos.fr/outils-et-services/services/lexique/9447-quasi-fonds-propres. 
2057 Regroupent les comptes courants d'associés, les dettes subordonnées, les emprunts participatifs, les 

mezzanines, ou encore les obligations convertibles. 
2058 Ibid. Pt 754. 
2059 « Les dangers des moyens de financement parallèles », op. cit. 
2060 Ibid. 762. 
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le principe d’indépendance. Ils permettent notamment aux jeunes pharmaciens d’accéder à la 

propriété mais à un prix très souvent élevé. A l’instar des groupements, ces investisseurs 

apportent leur caution financière, renforcent les fonds propres de l’entreprise donc rassurent les 

banques. Le banquier le considérera comme un quasi-fonds propre de la société. 

 

 657- Jusqu’à lors, l’Ordre des pharmaciens, pourtant inquiet quant à leur prépondérance, n’était 

pas en droit d’exiger la production de tout contrat de prêts nécessaire au financement d’une 

Officine. Compte tenu de leur emprise et tolérance sur le marché de l’officine, ces fonds 

d’investissement pouvaient espérer, qu’à terme, le législateur finisse par légiférer en leur faveur 

et permettre ainsi de légaliser leur usage. 

Toutefois, depuis le 26 juillet 20192061, cette frénésie spéculative risque fort d’être freinée par la 

loi Santé promulguée par le gouvernement. Outre les avancées « métier » confortant le 

pharmacien dans son rôle de professionnel de santé de premier recours, l’Ordre des pharmaciens 

est en mesure désormais de vérifier si le financement dont peuvent bénéficier les pharmaciens 

au moment de leur installation n’entrave pas notamment leur indépendance professionnelle en 

étudiant de près les conditions des contrats établis. Ainsi, l’article L. 4221-19 du Code de la 

santé publique2062 a été complété en son premier alinéa par les termes suivants: « et lorsqu’ils 

existent entre associés et intervenants concourant au financement de l’officine ou du 

laboratoire de biologie médicale ». Par cet ajout, l’Ordre des pharmaciens sera en mesure 

d’apprécier le respect de cette condition essentielle quel que soit le financement envisagé. 

 

 658- Consécutivement et contre toute attente, certains fonds se désengagent. A titre d’exemple, 

le fonds d’investissement Sagard qui soutient financièrement le groupement Aprium Pharmacie 

souhaite se retirer du capital du réseau non sans en retirer une plus-value substantielle2063. Cette 

décision de revente intervient seulement 4 ans après l’entrée de Sagard dans le monde de 

l’officine. 

 
2061 Loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé, op. cit. 
2062 Visant les contrats à communiquer à l’instance ordinale et stipulant que « les pharmaciens exerçant en société 

doivent communiquer au conseil régional de l’Ordre dont ils relèvent, outre les statuts de cette société et leurs 

avenants, les conventions et avenants relatifs à son fonctionnement, ou aux rapports entres associés » 
2063 L.M. des pharmacies.fr, « Fonds d’investissement : Sagard cherche à se retirer du groupement Aprium 

Pharmacie - 16/10/2019 . 

https://www.lemoniteurdespharmacies.fr/actu/actualites/actus-socio-professionnelles/autorite-de-la-concurrence-les-fonds-d-investissement-auditionnes-sur-le-capital-des-officines.html
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Ces emprunts obligataires constituent en quelque sorte « un outil stratégique de 

financement »2064 utilisé depuis des années par de nombreux pharmaciens. Ils proposent deux 

types d’obligations ; soit convertibles (a) soit non convertibles (b). 

 

a. Opérations convertibles en actions 

 659- Ce sont les plus fréquentes. Contrairement aux obligations non convertibles accessibles 

pour l’instant qu’aux primo accédants, les Opérations Convertibles en Actions (ci-après, 

« OCA »)2065 concernent un éventail beaucoup plus large de pharmaciens. Elles peuvent, de fait, 

présenter de nombreux atouts pour l’ensemble des pharmaciens titulaires. En plus de l’aide à 

l’acquisition de l’officine, elles peuvent donc être utilisées pour financer leurs projets 

d’investissements2066. 

L’emprunt bancaire correspondant à la dette senior est prioritaire donc vient en premier rang. 

En complément de ce financement classique, le recours à l'emprunt obligataire permet de mettre 

en place, un financement par dette subordonnée dite « mezzanine » qui donne lieu à l'émission 

de titres hybrides dont notamment les OCA. En échange de cet emprunt subordonné ou emprunt 

junior, les investisseurs financiers externes à la profession n’entrent pas immédiatement au 

capital de l’officine mais disposent d’une option pour le faire : en cas d’assouplissement des 

règles de détention du capital des officines, ils pourront convertir leurs obligations en actions2067. 

Donc, si les investisseurs le décident et si la législation le leur permet, ils seront susceptibles 

d’entrer dans le capital de l’officine, par conversion. 

Pour les fonds d’investissement, l’OCA est appréhendée comme une opportunité future ; «  Il 

s’agit seulement d’une option. Si la loi est amenée un jour à changer, alors nous aurons la 

faculté de les convertir. Si celle-ci ne change pas, nous ferons un retour obligataire           

 
2064 Ibid. 760. 
2065 Une obligation est une valeur mobilière constituant un titre de créance représentatif d’un emprunt. Une 

obligation convertible est une obligation à laquelle est attaché un droit de conversion offrant à son porteur 

(l’obligataire) le droit d’échanger l’obligation en actions d’une société ou le droit de se faire rembourser son 

obligation, dans une période future prédéterminée. 

En pratique, une société souscrit un emprunt obligataire qu’elle rembourse aux porteurs ou obligataires selon un 

échéancier convenu. Ces derniers peuvent aussi choisir de transformer leurs obligations en actions, et de participer 

ainsi au capital de la société. Les créanciers obligataires retiennent naturellement cette dernière solution quand la 

société a bien prospéré, les autorisant ainsi, en cas de revente de leurs actions, à réaliser une plus-value 

significative. En effet, les obligations convertibles leur permettent d’accéder au capital à un coût inférieur par 

rapport à l’émission d’actions. 
2066 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 758. 
2067 Ibid. Pt 759. 
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modique »2068. Le véhicule d'investissement souscrit à cet emprunt obligataire et reçoit des titres 

représentatifs de sa dette qui ont vocation à donner droit au capital de l'émetteur, donc à devenir 

coactionnaire. 

 

 660- Ces fonds peuvent être d’origine diverses «  luxembourgeoise, canadienne ou issus de la 

grande distribution». Parfois, la prise de contrôle peut être totale car « certains fonds 

interviennent dans le référencement, les achats, le management et le recrutement de 

salariés »2069. On devine sans trop de difficultés les dérives que ce type de financement pourrait 

inspirer à certains opposants au monopole de propriété des officines. 

Toutefois, si la solution est originale celle-ci a nécessairement un coût qui est élevé. En outre, 

elle peut devenir risquée et représenter un piège pour le pharmacien qui souhaite s’installer. Si 

les obligataires décident de se faire rembourser leurs obligations, ils auront été rémunérés par 

un taux d’intérêt versé annuellement par la société sur leur créance et par la prime de non 

conversion. Cette dernière est versée au porteur d’une obligation convertible qui opte à 

l’échéance de celle-ci pour le remboursement en numéraire de son obligation et non pour sa 

conversion en actions. Donc, il existe un double danger car le pharmacien risque de ne pas 

pouvoir rembourser le numéraire et risque de se retrouver face à un actionnaire. 

 

 661- Le risque est à double tranchant puisqu’il concerne à la fois l’investisseur et le 

pharmacien. En premier lieu, concernant l’investisseur, actuellement, la règlementation limite 

la détention du capital d’une officine aux seuls pharmaciens. Cependant, certains fonds 

d’investissement anticipent une possible ouverture de ce capital à des investisseurs extérieurs 

et souscrivent d’ores et déjà des OCA émises par des SEL de pharmaciens. 

Ce type de financement implique une prise totale de risque pour ces investisseurs qui se traduit 

tout d’abord dans les taux d’intérêt annuels pratiqués sur le capital prêté compris entre « 8 et 

10 % »2070, bien supérieurs à un financement bancaire traditionnel. En outre, une prime de non 

conversion se retrouve en fin de contrat pouvant aller jusqu’à 12 %. 

 
2068 Ibid. Pt 760. 
2069 F. Pouzaud, « Attention aux « business angels » de la pharmacie ! », op. cit. 
2070 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. pt 761. 
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Enfin, ces OCA sont remboursées sur un horizon lointain, en moyenne pas avant quinze ans2071, 

le remboursement de l’emprunt bancaire étant prioritaire2072. 

De fait, compte tenu de certains taux pratiqués, d’aucuns considèrent ces prêts comme 

« spéculatifs »2073 estimant que ces investisseurs financiers exploiteraient la naïveté de jeunes 

pharmaciens en pratiquant des taux d’intérêt prohibitifs. Il existe cependant certains contrats 

dont les conditions sont plus acceptables. Ils sont alors peut-être un nouveau moyen de 

financement à prendre en considération. 

En second lieu, concernant le pharmacien, présenté comme une opportunité par leurs 

promoteurs, les obligations convertibles en actions peuvent, en effet, rapidement se transformer 

en très mauvaise affaire en fonction des conditions du contrat et des intentions véritables des 

obligataires. Le principal danger réside dans l’émission des contrats par les fonds. En effet, ils 

sont souvent très contraignants financièrement, les modalités de remboursement et les objectifs 

du fonds ne prenant pas en compte la gestion de l’officine ni sa trésorerie. Le pharmacien ne 

dispose que de peu de possibilités pour faire face à ce type de financement ; soit espérer une 

croissance rapide de son chiffre d’affaires, soit espérer en fin de contrat une solution de 

refinancement des obligations au terme prévu ou un prorogement du contrat au risque de 

s’endetter toute sa vie professionnelle. Mieux, certains vont beaucoup plus loin et soutiennent 

même que les opérations de financement via des OCA «  ne seraient pas légales puisque la 

réglementation actuelle ne permet pas la conversion des obligations en actions »2074. 

 

b. Opérations non convertibles 

 662- Ce mode de financement a la particularité d’être proposé par des fonds de financement à 

caractère éthique car pilotés par la profession pharmaceutique. Ils ont vocation principale de 

faciliter « la transmission intergénérationnelle ». Ce sont des financements plus récents et 

émergents en réponse à une alternative jugée par la profession pas toujours claire. 

Exclusivement réservés aux jeunes pharmaciens, ils constituent une aide à leur installation en 

faisant appel à la solidarité intergénérationnelle. Le taux applicable aux obligations sera de 

l’ordre de 4 % au maximum. Aucuns frais ne seront facturés aux emprunteurs, aucune garantie 

ne leur sera demandée. Le fonds sécurisera le plan de financement en complétant l’apport 

 
2071 Ibid. pt 757. 
2072 L’emprunt bancaire est le plus souvent d’une durée maximale de douze ans. 
2073 Ibid. 762. 
2074 Ibid. 763. 
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personnel et se portant garant auprès des autres organismes. Il s'agit d'un financement basé sur 

un emprunt obligataire simple donc moins coûteux puisque sans prime de non conversion 

exigée. La pharmacie émet des obligations, le véhicule d'investissement souscrit à cet emprunt 

obligataire et les relations entre les deux sont gérés dans le contrat d'obligations. 

 

 663- À tout moment, le pharmacien peut décider de rembourser l'emprunt par anticipation 

et l'intérêt, variable, est calculé en fonction du chiffre d'affaires et de la diminution de la dette. 

L‘offre parait beaucoup plus claire, non spéculative puisque basée sur l’éthique et l’entre aide 

entre professionnels. Récemment, sous l’égide de la Caisse d’Assurance Vieillesses des 

Pharmaciens (ci-après, « CAVP), le fonds « Interpharmacien » a été créé. Certains s’inquiètent 

de la pérennité d’un tel fonds à l’aune des doutes sur la durée de vie des caisses de retraite 

autonome dont fait partie la CAVP dans le cadre de la prochaine réforme des retraites. 

Par ailleurs, en réponse à l'intervention de fonds, plus ou moins agressifs en termes de 

rentabilité, d’autres nouvelles opportunités de financement apparaissent. 

 

2. Les plateformes participatives 

 

 664- Depuis 20142075, patients et professionnels de santé peuvent financer des projets de santé 

via le circuit de financement le plus court qui soit : le « crowdfunding » ou financement 

participatif2076. 

Né comme BlaBlaCar ou Airbnb dans la mouvance de l’économie collaborative, il correspond 

à un « un échange de fonds entre individus en dehors des circuits financiers institutionnels, afin 

de financer un projet via une plateforme en ligne »2077. Certains groupements ont créé des 

plateformes de financements collaboratifs dans une optique moins financière et plus éthique, 

au service de la transition générationnelle. A titre d’exemple, Levée Privée est une plateforme 

collaborative de financement qui permet à des professionnels et des particuliers d’investir dans 

le capital de PME. 

 
2075 Ordonnance n° 2014-559 du 30 mai 2014  relative au financement participatif. 
2076 « Le crowdfunding investit la santé », Le Quotidien du Pharmacien, 5 novembre 2015. 
2077 « Qu’est-ce que le financement participatif ? | economie.gouv.fr », s.d., disponible sur 

https://www.economie.gouv.fr/cedef/financement-participatif. 
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Certains syndicats sont aussi à l’initiative d’autres nouveaux modèles de financement 

s’inscrivant davantage dans la pérennisation de l’indépendance de la profession. Pharmaequity 

est ainsi une plateforme professionnelle instaurée sous l’égide de deux syndicats ; la Fédération 

des syndicats pharmaceutiques de France (ci-après, « FSPF ») et de l’Union nationale des 

pharmacies de France (ci-après, « UNPF ») en partenariat avec Interfimo, société de 

financement des professions libérales. 

En premier lieu, contrairement aux fonds d’investissements qui accordent un emprunt 

relativement conséquent aux futurs installés sous certaines conditions, Pharmequity repose sur 

le principe du « crowdequity »2078. Cousin du crowdfunding, le crowdequity se destine aux 

entreprises de petite taille souhaitant lever des fonds grâce au financement participatif2079 donc, 

sans passer par le circuit de financement bancaire traditionnel. Les plateformes de crowdequity 

proposent d’investir dans les capitaux propres des entreprises qui n’intéressent pas les acteurs 

classiques du capital investissement2080. Du reste, ils ne doivent pas être confondus avec les 

« business angels », bien connus des start-ups. 

 

 665- En second lieu, Pharmequity a la particularité de concerner essentiellement 

l’investissement en capital et non en quasi-fonds propre de l’officine. Cette plateforme met ainsi 

en relation des pharmaciens épargnants avec des candidats à l’investissement dans des 

pharmacies extérieures. Une sorte de lieu de rencontre permettant à des titulaires de faire leur 

marché parmi les projets mis en ligne par les primo-accédants et d’investir dans le capital 

d’autres officines que la leur, dans la limite des participations autorisées par la loi sur les SEL 

et SPFPL2081. 

Toutefois, dans une logique d’épargne pure, l’indépendance du nouvel installé sera préservée 

grâce à un « sleeping partenaire ». L’investisseur ne s’implique pas dans l’affaire et y investit 

en capital des petits montants, de l’ordre de quelques dizaines de milliers d’euros. A la sortie, 

il touchera une juste répartition de l’augmentation de la valeur du fonds. 

 

 

 
2078 Levée de fonds destinée aux entreprises de petite taille grâce au financement participatif. 
2079 S.R.D. Silva, « Qu’est-ce que le crowdequity ? », billet de banque, 25 janvier 2016. 
2080 Private equity, business angel, ou encore, capital-risque. 
2081 Au nombre de 4. 
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3. Prise de participation minoritaire  

 

 666- Jusqu'à l'avènement de la société d'exercice libéral, la société en nom collectif était la 

structure privilégiée de l'exercice en société de la profession de pharmacien d'officine. Pour 

rappel, l’article R. 5125-18 du Code de la santé publique encadre strictement le nombre de 

participations pour un pharmacien ou une SEL donc vise à limiter ceux qui peuvent prendre le 

contrôle d’une SEL. En outre, tout rapprochement entre les professions par voie de SEL peut 

être « interdit et considéré comme illicite »2082. 

Nonobstant ces principes, curieusement, les juges ont considéré dans un arrêt isolé de la Cour 

de cassation2083 que la prise de participation d’une SELARL de pharmaciens dans une société 

autre que pharmaceutique n’est pas « constitutive de l’exercice d’une autre profession, ni d’une 

gestion de droit ou de fait prohibée » car « n’est prohibée par aucune texte »2084.  En effet, 

aucune disposition ne vient expressément interdire de manière générale la prise de participation 

minoritaire d'une SELARL de pharmaciens d'officine dans une autre société. Autrement dit, si 

la loi du 31 décembre 1990 réglemente la composition du capital des SEL, les juges de la Cour 

de cassation estiment que « rien n'interdit toutefois à l'inverse à une SEL de prendre des 

participations, voire le contrôle, d'une structure exploitant une activité d'un tout autre 

domaine »2085, l’article R. 5125-18 du Code de la santé publique ayant pour seule « vocation à 

limiter les concentrations dans la distribution au détail des produits pharmaceutiques ». Par 

ailleurs, cette prise de participation n'est pas davantage contraire à l'article L.5125-2 du Code 

de la santé publique2086. Il a, en effet, admis que cette prise de participation n'est pas constitutive 

de l'exercice d'une autre profession, ni d'une gestion de droit ou de fait prohibée « du moins tant 

qu'elle demeure minoritaire »2087. La Cour de cassation motive sa décision par une interprétation 

téléologique de l'article R.5125-18 du Code de la santé publique2088. 

 

 667- Cette solution présente l'avantage d'autoriser les SEL à détenir notamment des parts de 

société civile immobilière pour acquérir des locaux en vue d'y exercer leur activité. Cet arrêt 

 
2082 CA Paris, pôle 5 ch. 9, 20 déc. 2012 , supra, comm. 105. 
2083 C. cass, 1 ère civ., 20 mars 2013, n°12-17.113. 
2084 En l’espèce, une société civile agricole. 
2085 CA Colmar, ch. civ. 1, sect. A, 10 janv. 2012, SAS Harfu International c/ SELARL Pharmacie Marie Curie : 

JurisData n° 2012-000367  ; 
2086 « L'exploitation d'une officine est incompatible avec l'exercice d'une autre profession, notamment avec celle 

de médecin, vétérinaire, sage-femme, dentiste, même si l'intéressé est pourvu des diplômes correspondants ». 
2087 CA Paris, 20 avril 1983, Inf. pharm., 1985, 938, obs. F. Vialla; CE, 15 septembre 2010, n° 340570. 
2088 « Validité de la prise de participation réalisée par une SEL au d’une société.pdf », s.d. 



 

495  

pourrait inciter certains investisseurs à étudier de près cette possibilité de prise de participation 

au capital des officines par le prisme des SEL. Cependant, au-delà de la possibilité de prise de 

participation, cet arrêt pose aussi la question du risque pour les associés d’une SELARL et du 

choix de la structure d’exercice. Toute prise de participation externe n'est pas censée entrer dans 

l'objet social de la SELARL limité à l'exploitation de l'officine2089. Par ce prisme, l'engagement 

de la SELARL ne peut se justifier que par l'application de l'article L. 223-18 du Code de 

commerce2090. Contrairement au régime des sociétés en nom collectif (ci-après, « SNC ») qui 

exclut que la société soit engagée par des actes dépassant l'objet social, dans une SELARL, le 

risque pour les associés est d’autant plus grand. Par conséquent, les associés de la SNC 

paraissent davantage protégés contre toute initiative inhabituelle et malheureuse du gérant ou 

d'un des gérants. Cet arrêt invite à la prudence quant à son interprétation. Toutefois, il invite à 

s’interroger sur les autres pistes que pourraient explorer les investisseurs afin de prendre des 

participations dans le capital des officines. Peut-être augmenter le nombre de participations des 

pharmaciens dans les SEL et SPFPL, le taux de participation des adjoints ? 

Eu égard à ce qui précède, quel que soit le mode de financement envisagé, le dénominateur 

commun reste toujours la préservation de l’indépendance du pharmacien. Une autre évolution 

consisterait à aller au-delà de prises de participations directes ou indirectes et ouvrir le capital 

des officines mais une telle évolution est-elle sans risque ? 

 

 

Paragraphe 2 : L’incidence de l’ouverture du capital 

 

 668- La participation d’investisseurs extérieurs au capital d’une officine est aujourd’hui 

interdite en France. Ainsi, seules des participations minoritaires dans un maximum des quatre 

officines sont ouvertes aux pharmaciens adjoints et titulaires, ces derniers étant dans une telle 

hypothèse également détenteurs de tout ou partie des parts du capital de leur propre officine. 

 
2089 Maury [F.], « Pharmacie (Société de -) », Rép. soc., n° 25 
2090 Disposant que « la société est engagée même par les actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, à 

moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu 

des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve ». 
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Ce cadre restrictif n’apparaît plus adapté aux besoins financiers ou aux souhaits de 

modernisation de certains acteurs de la profession et gagnerait à être assoupli2091. 

En outre, en Europe, il n’existe pas de modèle de monopole pharmaceutique meilleur qu’un 

autre. Chaque modèle représente l’histoire d’un long cheminement et le reflet de la culture d’un 

État. Et si l’ouverture du capital constituait la solution permettant à la profession un apport  

d’oxygène ? Si l’ouverture du capital à des non pharmaciens n’est, a priori, pas souhaitable, il 

n’en demeure pas moins que le modèle économique et juridique de l’officine, nous l’avons vu, 

se trouve aujourd’hui fragilisé. 

Faute de moyens financiers internes, le pharmacien rencontre des difficultés à faire face aux 

défis de la profession. Nonobstant les assouplissements accordés par le législateur en termes de 

possibilités de financement, les moyens dont dispose actuellement le pharmacien semblent 

insuffisants. 

Afin de sécuriser les modalités pratiques d’ouverture du capital, un renforcement de leur 

encadrement devrait être effectué par les législations nationales2092. Envisager une telle 

ouverture aurait nécessairement des répercussions sur son activité et le réseau pharmaceutique. 

D’aucuns craignent qu’une telle stratégie puisse, en effet, si elle n’était pas suffisamment 

encadrée, faire peser des risques sur l’autonomie d’exercice de la profession. 

Il conviendra d’apprécier si l’ouverture du capital peut avoir une incidence sur l’activité du 

pharmacien (A), mais également, de façon plus large, sur le réseau pharmaceutique lui-même 

(B). 

 

A. Sur l’activité du pharmacien 

 

 669- Ouvrir le capital des officines pourrait comporter des aspects positifs comme négatifs. 

Cette ouverture au capital pourrait, en effet, donner les moyens aux pharmaciens d’une 

modernisation de la profession (1) ; mais d’un autre côté faire craindre une perte 

d’indépendance (2). 

 
2091 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 800. 
2092 Ibid. Pt 777. 



 

497  

1. Modernisation de la profession 

 

Faute de disposer de capitaux suffisants, les pharmaciens ne seraient plus aujourd’hui en mesure 

de moderniser leur outil de travail. Ouvrir le capital aurait donc des effets plutôt positifs : 

accroître les capacités des officines (a) et préserver la rémunération des pharmaciens (b). 

 

a. Accroitre les capacités des officines 

 670- La pharmacie est actuellement en phase de transition. La profession est délaissée2093 par 

les jeunes démotivés donc doit être nécessairement dynamisée. Pour l’Autorité de la 

concurrence, l’ouverture totale du capital des pharmacies permettrait de « moderniser le métier 

de pharmacien, renforcer l’innovation et élargir l’offre de services à la patientèle »2094 tout en 

favorisant « leur compétitivité ou leur stratégie commerciale »2095. A titre d’exemple, au 

Royaume-Uni2096, les chaines de pharmacies offrent ainsi un large éventail de services 

professionnels allant bien au-delà de la dispensation de médicaments2097 et fonctionnent « sans 

risque avéré »2098. Du reste, cette opportunité s’inscrirait dans les nouvelles missions accordées 

au pharmacien dans le cadre de la loi Hôpital Patient Santé Territoire de 2009. Outre 

l’élargissement de l’offre de services, l’ouverture du capital permettrait d’accroître à tout 

moment de la vie de l’entreprise « sa capacité et sa solidité financières […] en lui permettant 

de financer ses besoins en fonds de roulement, ses projets de développement et 

d’investissement »2099. Cette possibilité permettrait à la profession de faire face à tout 

changement ou imprévu avec réactivité sachant qu’elle aurait rapidement l’accès « aux sources 

de financement nécessaires pour répondre aux défis auxquels elle est confrontée »2100. 

L’ensemble de ces arguments plaide donc en faveur d’une ouverture du capital des officines, 

 
2093 En ce sens, voir par ex. O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit.. Annexe VI, 

p.7. 
2094 Ibid. Pt 784. 
2095 Ibid. Pt 803. 
2096 Les chaînes de pharmacies sont désormais majoritaires au Royaume-Uni et représentent 60 % du réseau 

officinal du pays. 
2097 Entre autres : large activité de vaccination, vérification des grains de beauté, conseils sur la contraception, 

examen et traitement des maux de gorge, dans un espace de confidentialité adapté à ces services. 
2098 Ibid. Pt 799. 
2099 Ibid. Pt 770. 
2100 Ibid. Pt 778. 
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qui permettrait d’insuffler davantage de « capacité de financements et de souplesse dans 

l’organisation de leur activité »2101 grâce à ce « soutien financier»2102. 

 

b. Préserver la rémunération des pharmaciens 

 671- Dans un contexte de contrôle budgétaire sur les dépenses de médicaments et de révision 

des modes de calcul des marges des pharmaciens, le poste principal de rémunération des 

pharmaciens tend à s’amenuiser2103. Ce soutien financier externe permettrait « d’améliorer la 

trésorerie de l’officine par l’injection de capitaux et globalement d’augmenter les capacités de 

financement de l’officine »2104 mais en contrepartie, risquerait d’entrainer « une perte de 

rémunération compte tenu du partage des dividendes en nombre de parts plus important ». 

 

2. L’indépendance  

 

 672- Jusqu’à récemment, l’indépendance qui est l’un des piliers de l’exercice officinal n’était 

pas remise en cause tout simplement parce que la rentabilité des officines était correcte. Il 

convient de rappeler que ce n’est pas parce qu’un pharmacien n’est pas propriétaire de sa 

pharmacie que pour autant sa responsabilité n’est pas engagée2105. Par ailleurs, le législateur 

autorise des non pharmaciens à être, temporairement et au titre de dérogations, propriétaires 

d’une officine qu’ils n’exploitent pas2106.  Aussi, si l’ouverture du capital pourrait faire craindre 

une perte d’indépendance du pharmacien, il semble que cette problématique puisse être résolue 

par un encadrement ad hoc qui tendrait à la répartition des pouvoirs (a) ainsi qu’à 

l’établissement de règles relatives aux éventuels conflits d’intérêt (b). 

 

a. La répartition des pouvoirs 

En vertu de l’article R. 4235-3 du Code de la santé publique: « le pharmacien ne peut aliéner 

son indépendance sous quelque forme que ce soit ». D’aucuns s’accordent à reconnaitre les 

 
2101 Ibid. Pt 804. 
2102 Ibid. Pt 780. 
2103 Ibid. Pt 802. 
2104 Ibid. Pt 782. 
2105 Exemple des pharmaciens responsables des pharmacies à usage intérieur ou mutualistes. 
2106 Dans le cadre notamment de la gérance après décès. 
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risques d’atteinte à l’indépendance dans le cadre d’une ouverture du capital des officines. 

L’Autorité de la concurrence admet que l’ouverture du capital risquerait d’entrainer pour le 

pharmacien « une perte potentielle d’autonomie dans la gestion de l’entreprise et la 

confrontation d’intérêts divergents »2107 avec les actionnaires de l’entreprise. L’Ordre s’inquiète 

pour le risque par les investisseurs d’« immixtion dans la gestion et le fonctionnement des 

officines » et préconise pour les pharmaciens « dans les pactes d’actionnaires, des droits de 

vote préférentiels associés à leurs actions »2108. 

Le Conseil d’état reconnait, dans un arrêt de février 2015, un « risque de pression de la part 

d'un investisseur extérieur, fût-il lui-même pharmacien »2109 ce qui pourrait aussi porter atteinte 

à l'indépendance professionnelle des pharmaciens d'officine. 

Pour la Commission européenne, cette perte potentielle d’indépendance permettrait « au 

pharmacien de se concentrer sur les fonctions et les activités plus directement liées à l’activité 

pharmaceutique au service direct des usagers »2110. 

 

 673- Afin de préserver cette notion d’indépendance, des mesures d’encadrement devront être 

prises. 

En premier lieu, les statuts de la société doivent définir précisément la répartition des pouvoirs 

entre les futurs associés ou actionnaires, s’agissant notamment de l’attribution des droits de 

vote. Ce schéma pourrait prévoir que les droits de vote au sein de la société titulaire de l’officine 

demeurent majoritairement entre les mains de pharmaciens y exerçant tandis que l’investisseur 

sera minoritaire2111. 

Le principe d’indépendance relève du Code de déontologie. Autrement dit, pour que les 

pharmaciens puissent revendiquer cette notion, ils doivent être inscrits à une section de l’Ordre, 

qu’ils soient titulaires, salariés dans le privé ou en industrie. Implicitement, l’Autorité de la 

concurrence laisse entendre que, dans le cadre de l’ouverture du capital, les pharmaciens 

devront être obligatoirement soumis aux « obligations déontologiques qui leur sont 

applicables »2112. En outre, on pourrait se demander si le pharmacien relèvera de la section A 

ou de la section D? 

 

 
2107 Ibid. Pt 771. 
2108 I. Adenot, « L’ouverture du capital des officines aux non-professionnels : une fatalité ? », op. cit. P 122. 
2109 CE, 1ère / 6ème SSR, 27 février 2015, n°369949, op. cit. Pt 10. 
2110 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt34. 
2111 Ibid. Pt 795. 
2112 Ibid. Pt 792. 
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 674- En second lieu, le statut de pharmacien salarié serait le plus idoine dans un tel schéma. 

Pour illustrer ses propos, celle-ci fait référence notamment aux « statuts de pharmacien 

responsable exerçant dans l’industrie ou dans les pharmacies à usage intérieur ou 

mutualistes »2113. Des dispositions applicables à ces pharmaciens sont pleinement de nature à 

préserver leur indépendance, ce que l’Ordre ne conteste d’ailleurs pas. Il est ainsi prévu en vertu 

de l’article R. 5124-36 du Code de la santé publique 2114 que le pharmacien salarié engage sa 

responsabilité dans l’exercice de son activité et que, en cas de désaccord avec son employeur 

sur des questions de santé publique, il peut en informer l’autorité sanitaire compétente2115. 

Nous ne partageons pas cet avis dans la mesure où, en officine, les pharmaciens s’adressent 

directement au patient. Tel n’est pas les cas en pharmacie à usage intérieur ou en industrie. En 

conséquence, le rôle donc la responsabilité sont différents. La structure dans laquelle exercent 

les pharmaciens devra être reconnue par l’Ordre, ce qui est loin d’être acquis. 

Dans un registre plus utopique, le législateur pourrait également choisir d’interdire aux 

éventuels investisseurs externes « d’assigner des objectifs de ventes ou de chiffre d’affaires 

réalisé sur les médicaments et/ou d’exercer un contrôle sur les activités pharmaceutiques de 

l’officine »2116. 

En dehors de telles règles permettant de préserver l’indépendance du pharmacien, des règles 

relatives aux conflits d’intérêts pourraient être établies. 

 

b. Établissement de règles relatives à des conflits d’intérêt 

 675- L’ensemble des acteurs des canaux de distribution du médicament, notamment les 

grossistes, les laboratoires puis les pharmaciens, s’adaptent à l’aube des futures mutations de la 

profession selon les moyens juridiques et financiers dont ils disposent. Les grossistes 

répartiteurs seraient les premiers à pouvoir en bénéficier et prendre des prises de participations 

dans le capital des officines, cependant, il y aurait un risque de conflits d’intérêts. 

Un assouplissement du monopole officinal pourrait potentiellement déclencher un conflit 

d’intérêts entre l’investisseur et le pharmacien salarié. Dans une telle hypothèse, l’Autorité 

préconise « d’interdire les objectifs commerciaux assignés aux pharmaciens salariés exerçant 

 
2113 Ibid. Pt 796. 
2114 « Dans le cas où un désaccord portant sur l'application des règles édictées dans l'intérêt de la santé publique 

oppose un organe de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance au pharmacien responsable, celui-

ci en informe le directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé..» 
2115 L’Agence Régionale de Santé (ci-après, « ARS »). 
2116 Ibid. Pt 794. 
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dans les chaînes d’officines»2117 et de « limiter les profils d’investisseurs extérieurs autorisés à 

détenir une participation »2118. En vue d'une libéralisation du capital des officines, les grossistes 

prennent certaines prédispositions face au risque de leur disparition et leurs difficultés 

économiques. En effet, ceux-ci sont confrontés à un marché difficile, notamment en France où 

leurs marges sont comprimées par les mesures de maîtrise des dépenses de santé. Les trois 

géants qui dominent le marché européen, Alliance Boots, Celesio et Phoenix ont déjà mis en 

place cette stratégie, possédant de nombreuses pharmacies dans les pays qui ont ouvert leur 

capital. En France, en attendant une telle ouverture, ils lancent des groupements de pharmaciens 

et des enseignes. Ils se constituent ainsi un « vivier » de pharmacies qu'ils souhaitent de plus en 

plus intégrer, avant de les racheter peut-être un jour. L'OCP (groupe Celesio ) a ainsi créé le 

groupement de pharmaciens Pharmactiv, qui compte 1 260 officines dont 230 sous l'enseigne 

Optimum. Alliance Healthcare (Alliance Boots) a lancé en France son groupement européen 

Alphaga, qui comptabilise plus de 900 pharmacies dans notre pays dont une centaine sous 

l'enseigne Alphega Pharmacie. De son côté, le répartiteur allemand Phoenix est entré dans le 

capital du groupement Plus Pharmacie en 2007, et en détient désormais 61 %2119. 

 

B. Sur le réseau pharmaceutique 

 

Deux axes d’évolution peuvent être envisagés. Dès lors, il convient de s’interroger sur 

l’incidence que pourrait avoir l’ouverture du capital sur le maillage géographique des officines 

(1) ainsi que sur la possibilité de voir se constituer des chaines de pharmacie (2). 

 

1. Le maillage géographique 

 

 676- Il semblerait difficile d’affirmer qu’il existe une « corrélation entre ouverture du capital 

des officines et impact sur la densité du maillage »2120. A titre d’exemple, en 2018, la France 

compte 3,4 officines pour 10 000 habitants et la Belgique 4,4 officines pour 10 000 habitants 

alors qu’en Belgique la propriété d’officine n’est pas uniquement réservée aux pharmaciens2121. 

 
2117 Ibid. Pt 797. 
2118 Ibid. Pt 814. 
2119 N. HARPEN, « Vers la libéralisation de la distribution de médicaments », op. cit., p. 4. 
2120 Ibid. Pt 787. 
2121 « La pharmacie dans le monde », s.d., disponible sur https://www.monpharmacien.ca/la-pharmacie-dans-le-

monde. 
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A priori, de nombreuses externalités positives peuvent ainsi être attendues de ces nouveaux 

modèles de pharmacies, à savoir une diversification des points de vente et services2122. 

Toutefois, les expériences étrangères de dérégulation de la propriété des officines le montrent : 

elles aboutissent à une prise de contrôle plus ou moins rapide des officines du pays concerné 

par de grands groupes commerciaux ou financiers, avec une réorganisation du réseau au profit 

des seules implantations les plus rentables pour ces groupes propriétaires2123. Les logiques 

commerciales à grande échelle s’orienteraient vers une diminution des coûts de distribution et 

de stockage et, partant, une concentration des points de vente dans les zones les plus densément 

peuplées. 

Les pays qui ont récemment modifié leur législation au motif d’une complète liberté 

d’établissement constatent une concentration des officines dans les zones les plus rentables et 

le délaissement des zones rurales ou sensibles2124. Une analyse plus fine du maillage territorial 

des pays présents sur le continent européen serait toutefois souhaitable pour pouvoir apprécier 

la répartition géographique des officines sur chaque territoire national. 

 

2. Les chaines de pharmacies 

 

 677- L’autorité estime que pour que de telles évolutions puissent être envisagées, il faudra 

nécessairement une « concentration plus importante du secteur »2125. Le soutien financier des 

groupes de distribution « se traduit dans certains pays par de nouveaux modèles de pharmacies 

[…] qui laissent augurer une véritable diversification des formats de points de vente »2126. 

La création de chaines de pharmacies aurait divers effets bénéfiques et se seraient « sources 

d’économies d’échelle »2127. Elles donneraient aux pharmacies les moyens de concurrencer à 

armes égales les acteurs intervenant sur des segments de marché non couverts par le monopole 

officinal2128. Dans un contexte où les pressions sur les prix et rémunérations sont de plus en plus 

fortes et où les différents schémas de financements existants souffrent d’insuffisances, la 

 
2122 Ibid Pt 780. 
2123 I. Adenot, « L’ouverture du capital des officines aux non-professionnels : une fatalité ? », op. cit. P 124. 
2124 Ibid. p 117. 
2125 Ibid. Pt 803. 
2126 Ibid. Pt 778. 
2127 Ibid. Pt 783. 
2128 Tels que notamment la parapharmacie, l’hygiène, la cosmétique. 
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concurrence entre chaînes de pharmacies inciterait ces chaînes à « proposer des produits moins 

chers »2129. 

Pour le Conseil d’état, la multiplication des participations croisées ou en cascades génèrerait 

dans certaines zones « des réseaux susceptibles de détenir une part excessive du marché de la 

vente au détail de médicaments »2130. 

L’Ordre national des pharmaciens estime qu’une telle ouverture est de nature à engendrer des 

effets négatifs. En se fondant sur le retour d’expérience de certains pays européens, ce dernier 

anticipe notamment des effets tels que l’encouragement à la concentration du marché, qui serait 

de nature à limiter la concurrence, les pratiques promotionnelles encourageant la 

surconsommation de médicaments, la baisse de la pénétration des génériques, la réduction de 

la gamme de médicaments disponibles sans délai2131. Ouvrir le capital serait approuver l’absence 

de liberté de décision du pharmacien sur le référencement ou l’approvisionnement en 

médicaments privant le patient de la diversité de l’offre de produits2132. L’Ordre national des 

pharmaciens démontre ainsi qu’en Norvège les chaines de pharmacies constitueraient une 

« barrière à l’entrée sur le marché »2133. Ces motifs expliqueraient pourquoi certains pays 

européens seraient revenus sur l’ouverture du capital des officines. 

 

 678- L’Ordre national des pharmaciens considère également que l‘ouverture du capital 

entraînerait non seulement une augmentation des dépenses pharmaceutiques2134 mais aussi « le 

détournement d’une partie des ressources de l’assurance maladie, financée par les impôts des 

-Français, au profit d’investisseurs extérieurs soucieux de maximiser leurs dividendes »2135. 

 

 

Conclusion section 3 

 

 679- Tel qu’il se présente aujourd’hui, le modèle officinal français n’est plus en mesure de 

s’autofinancer. Face aux enjeux cruciaux actuels et futurs de la profession, ce dernier nécessite 

 
2129 Ibid. Pt 784. 
2130 CE, 1ère / 6ème SSR, 27 février 2015, n°369949, op. cit. Pt 10. 
2131 Ibid. Pt 773. 
2132 I. Adenot, « L’ouverture du capital des officines aux non-professionnels : une fatalité ? », op. cit. 
2133 Ibid. Pt 775. 
2134 Y. Bot, Conclusions présentées le 16 septembre 2008 dans l’affaire C-531/06, Commission des Communautés 

européennes contre République italienne., op. cit. Pt 44. 
2135 I. Adenot, « L’ouverture du capital des officines aux non-professionnels : une fatalité ? », op. cit. P 122. 
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des investissements importants mais manque de flexibilité. Bridés, les modes de financement 

dont disposent actuellement les pharmaciens ne suffisent pas à relancer l’économie du marché 

officinal. La profession se débat actuellement pour retrouver de nouvelles sources de 

financement soit internes soit externes. Plusieurs solutions palliatives sont offertes au 

pharmacien ; celles autorisées par le législateur et celles tolérées par l’Ordre. De manière 

interne, les pouvoirs publics ont tentés d’apporter un peu d’oxygène au pharmacien en 

autorisant récemment les adjoints à prendre des participations dans le capital des officines 

plafonnées à 10 %. En outre, ils ont également autorisé en 2013 la création de SPFPL. 

Cependant, le constat reste toujours le même : un défaut de capacité de financement subsiste 

tant de la part des adjoints que des primo-accédants et titulaires. Ce manque est notamment 

accentué par le fait que les pharmacies, ayant tendance à se regrouper pour assurer une certaine 

viabilité, affichent des chiffres d’affaires additionnels d’autant plus conséquents. 

De manière externe, de nouveaux modes de financement émergent et tendent à s’imposer. Ce 

phénomène inquiète tant la profession que les pouvoirs publics. Il existe notamment trop de 

dérives et d’immixtion dans la gestion des officines de la part des fonds d’investissement 

notamment via les OCA. En conséquence, courant août 2019, le législateur a pris conscience et 

a légiféré mais, peut-être, déjà un peu trop tardivement. Il conviendrait, toutefois, d’envisager, 

à brève échéance, une ouverture du capital strictement encadrée. S’inspirer des biologistes 

pourrait être une solution. La participation de non-biologistes dans le capital d’une société 

d’exercice libéral de laboratoires de biologie médicale (ci-après, « SEL de laboratoires ») est 

limitée à hauteur de 25 %2136. L’ouverture du capital des officines pourrait fort probablement 

avoir une incidence positive sur l’activité officinale tout en préservant l’indépendance2137, 

principe cher au cœur de métier du pharmacien. De plus, cette possibilité aurait pour autre 

bénéfice de restreindre les prétentions des tenants à l’abolition du monopole mais ferait 

inéluctablement « entrer le loup dans la bergerie ». Prévoir une ouverture minimale du capital 

des officines et le renforcement de son encadrement ne serait-il pas préférable au maintien d’un 

encadrement flou donc soumis à dérives ? 

 

 

  

 
2136 Sur ce point, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de 

la distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 1223, 1242. 
2137 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée, op. cit. Pt 670. 
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Conclusion chapitre 2 

 

 

Les pouvoirs publics ont forgé un principe fort constituant l’un des piliers du monopole 

officinal ; le principe d’indivisibilité. Ce principe est issu de la réunion des concepts de 

propriété et d’exploitation des officines. Son but est avant tout de contribuer à la protection de 

la santé publique au travers de la préservation de l’indépendance et de la responsabilité du 

pharmacien. 

Ce principe comptabilise un certain nombre de paradoxes; il a longtemps été jugé comme 

intangible alors que celui-ci s’avère particulièrement extensible, faisant l’objet de trop 

nombreux assouplissements et dérogations. En outre, il a été créé afin de garantir 

l’indépendance économique du pharmacien alors que celui-ci s’avère de plus en plus dépendant 

des différents modes de financement, faute de moyens financiers internes. Ce dispositif n’est, 

sans conteste, plus adapté aux conditions d’exercice de l’officine et a épuisé toutes ses 

possibilités d’interprétation. Il limite, de fait, fortement les capacités d’extension et de 

financement des officines. C’est pourquoi il est remis en cause. Sa remise en cause est fondée 

sur deux points et peut paraitre justifiée; celui-ci a fait l’objet de multiples dérogations et 

assouplissements et l’inefficacité du dispositif actuel parait évidente. Les officines ne sont plus 

en mesure d’assumer leur mission de santé publique. 

Le monopole de propriété pourrait être l’un des derniers remparts à céder dans l’édifice du 

monopole officinal après celui de lieu, de dispensation et de professionnel. L’Ordre tout comme 

les juges communautaires s’opposent à toute ouverture de celui-ci mais leur position n’est 

qu’une fausse apparence. Les juges de Bruxelles, en filigrane, laissent transparaitre qu’ils 

seraient prêts à revenir sur leur position si un tout autre dispositif aussi sécuritaire était soumis 

à leur appréciation. L’Ordre, frileux, a laissé émerger progressivement de nouveaux modes de 

financement occultes et à caractère spéculatif avec une certaine tolérance pour ne pas dire 

négligence. Leur diffusion prégnante sur le marché officinal met actuellement au pied du mur 

tant l’Ordre que les pouvoirs publics et la profession. Pouvoir conjuguer le maintien de 

l’indépendance et de ces modes de financement ne pourra s’envisager que si les pouvoirs 

publics interviennent. 

Presque toutes les tentatives ont été opérées par les pouvoirs publics afin de relancer l’économie 

du marché officinal. Une relance de l’économie officinale ne pourra se faire que de manière 
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exogène donc par une ouverture du capital des officines. Autrement dit, il s’agirait de revoir le 

dispositif non plus en surface mais en profondeur. 

Du reste, les pharmaciens pourraient « prendre la balle au bond » et considérer une telle 

ouverture non pas comme une fatalité mais plutôt comme une opportunité. 
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Conclusion titre 2 

 

 

 680- En France, deux concepts majeurs régissent l’exploitation d’une officine ; le concept de 

propriété et de l’exploitation. L’article L. 5125-17 du Code de la Santé Publique énonce que 

« le pharmacien doit être propriétaire de l’officine dont il est titulaire ». L’article R.5125-19 

du Code de la santé publique interdit « la détention, directe ou indirecte, de parts ou d'actions 

représentant tout ou partie du capital social d'une société d'exercice libéral (ci-après, « SEL ») 

exploitant une officine de pharmacie par une personne physique ou morale exerçant une 

profession libérale de santé autre que celle de pharmacien d'officine ». 

Les pouvoirs publics ont choisi de fusionner ces deux concepts en un ; le principe de 

l’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation. Sa légitimité n'est plus à prouver. Ce principe 

permet de responsabiliser pleinement le pharmacien dans l’exercice de ses fonctions tout en 

préservant son indépendance, et partant, de viser la protection de la santé publique. L’esprit du 

législateur est de réaliser le meilleur contrôle des personnes délivrant les médicaments aux 

patients et d’interdire la présence de non pharmaciens dans le cadre des modalités d’exercice 

de l’officine. 

Tout Etat membre bénéfice de sa propre marge de manœuvre et du principe de subsidiarité. Le 

principe d’indivisibilité constitue une restriction au sens du droit communautaire mais n’est pas 

un principe de droit communautaire. En Europe, autant de configurations existent que d’Etats 

membres en ce qui concerne le mode de détention des officines de pharmacie. Un certain 

nombre d’Etats membres adhèrent à ce principe. D’autres y dérogent tout en conservant un 

degré de protection sanitaire sensiblement équivalent à celui de la France2138. Considérer 

indépendamment les deux concepts ne semble donc pas incompatible avec la notion de 

préservation de la santé publique. 

Paradoxalement, nonobstant sa rigidité présumée, les pouvoirs publics ont accordé beaucoup 

de flexibilité à ce principe en lui concédant des dérogations et des assouplissements. Force est 

de constater que ces mesures ont toutefois été insuffisantes et que le dispositif ne fonctionne 

 
2138 En ce sens, voir par ex. Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la 

distribution du médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Point 704. 



 

508  

plus. Le lien entre la propriété et l’exploitation de l’officine devient distendu. Les deux concepts 

paraissent désormais antinomiques. 

Plusieurs arguments penchent en faveur d’un clivage entre les deux concepts. Ce principe serait-

il à l’aube d’une fin programmée ? 

En premier lieu, les conditions d’accès à la propriété et les modalités de gestion des officines 

sont de plus en plus difficiles et exigeantes. En conséquence, par manque de moyens, les 

pharmaciens pourtant individualistes ont tendance à s’associer et se regrouper. Par ailleurs, avec 

les nouvelles missions confiées au pharmacien, les conditions d’exploitation de l’officine 

deviennent toutes aussi exigeantes et chronophages. Les pharmaciens ont du mal à assumer les 

deux rôles. 

En second lieu, le dispositif semble inadapté et archaïque. Il ne permet pas au pharmacien d’être 

réactif face aux réformes et aux enjeux concurrentiels tant nationaux qu’européens de la 

profession. Le dispositif est trop lent et lourd du fait que les conditions d’accès aux 

financements dépendent essentiellement des décisions des pouvoirs publics. Le dispositif actuel 

est trop coûteux au regard de la rentabilité des officines, les pharmaciens n’ayant pas les moyens 

de moderniser leur officine. Ils doivent donc disposer de capitaux plus accessibles et 

extensibles. 

En troisième lieu, le concept d’exploitation parait justifié compte tenu de la relation directe 

existante et évidente entre le pharmacien et le consommateur. Par contre, le concept de propriété 

semble plus inapproprié car il n’existe aucun lien direct avec le public. C’est d’ailleurs la 

position de la Commission européenne. 

Enfin, le dispositif n’assure plus sa fonction originelle : préserver l’indépendance du 

pharmacien quelle qu’elle soit et, partant, la protection de la santé publique puisque beaucoup 

d’officines ne survivent pas. 

Le dispositif semble donc avoir atteint ses limites en termes de flexibilité. Celui-ci est arrivé à 

un point de non-retour et des solutions urgentes doivent être trouvées. Il n’y a plus le choix. En 

outre, la profession est épuisée tant psychologiquement que financièrement. 

En conséquence, ce dispositif doit être reconsidéré de manière approfondie. 

La remise en cause du monopole de propriété portera essentiellement sur le concept de propriété 

et non sur celui de l’exploitation de l’officine. L’ensemble des arguments précédents tendent à 

prôner l’aspect gérance de l’officine. Autrement dit, le titulaire de l’officine a tendance à se 
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transformer en simple gérant. Telle est aussi la position unanime et cohérente des tenants à une 

abolition du monopole de propriété. Les pouvoirs publics semblent également s’inscrire en ce 

sens. 

En outre, si les pouvoirs publics réduisent davantage le périmètre du monopole avec 

prochainement la sortie des médicaments de médication familiale, le phénomène de 

décélération en termes de rentabilité ne fera que s’accentuer. Les pharmaciens n’auront pas 

d’autres alternatives que de solliciter directement des pouvoirs publics une ouverture du capital 

comme ce fut le cas pour les biologistes2139. En soi, cette perspective ne constitue pas une 

régression si toutefois cette ouverture est strictement encadrée. Au contraire, elle pourrait 

constituer un progrès et, en premier lieu, permettre au pharmacien de s’armer contre toute 

concurrence externe tel que notamment la grande distribution et la concurrence européenne. En 

second lieu, cet apport externe pourrait fournir un peu d’oxygène lui permettant de ne se 

consacrer qu’à sa mission sanitaire tout en conservant un contrôle sur son capital. En outre, 

cette ouverture permettrait une dissociation des risques commerciaux et de santé publique qui 

pèsent sur le pharmacien2140. 

A la lumière de ce qui précède, il ne parait pas incompatible d’ouvrir le capital partiellement à 

des tiers non-pharmaciens tout en préservant l’indépendance des pharmaciens à l’instar 

notamment des biologistes ou de nos homologues italiens. Du reste, il semble difficile 

d’envisager d’autres perspectives tant les solutions actuelles offertes par les pouvoirs publics et 

les sources de financement actuellement offertes semblent épuisées. 

 

 

 

 

 

 

 

 
2139 En ce sens, voir par ex. Ibid. Point 1242. 
2140 Ibid. Point 780. 
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Conclusion partie 2 

 

 

 681- L’objet de cette seconde partie a été de démontrer que les modalités d’exercice des 

officines ne sont plus adaptées à la profession et d’envisager leurs perspectives d’évolution. 

Les pouvoirs publics ont mis en place un certain nombre de dispositifs permettant au 

pharmacien de garantir son indépendance, renforcer sa responsabilité et, partant, la protection 

de la santé publique. Les modalités d’exercice offertes aux pharmaciens peuvent se décliner 

sous deux axes ; les règles relatives au statut du pharmacien et le principe d’indivisibilité de la 

propriété et de l’exploitation. 

Le statut du pharmacien est doublement singulier puisqu’il est à la fois commerçant et 

professionnel de santé et propriétaire et exploitant de son officine. L’idée est de n’autoriser la 

vente de médicaments qu’auprès de professionnels disposant de compétences spécifiques. 

Ces deux dispositifs précités comportent certaines similitudes. Ils ont tous les deux dualistes et 

leurs composantes sont intimement liées. Il nous a été d’ailleurs difficile de les étudier chacune 

séparément. Ils ont chacun fait l’objet de réformes successives récentes sans toutefois améliorer 

la situation économique des officines. Les deux dispositifs sont altérés actuellement par des 

composantes économiques et font l’objet de distensions internes ; l’un par l’émergence de 

nouveaux modes de rémunération, l’autre notamment par la pénétration de capitaux issus 

d’investisseurs externes. En conséquence, chacun est remis en question. Quelle sera leur future 

évolution ? 

Dans le cadre de son activité, le pharmacien est investi de plusieurs rôles qu’il a désormais le 

plus grand mal à assumer. 

En premier lieu, celui-ci doit être à la fois commerçant et professionnel de santé. 

Commerçant car son activité principale consiste à acheter et revendre des produits à caractère 

particulier2141 que sont les médicaments. 

 
2141 En ce sens, voir par ex. CJCE, 5 e Ch., 21 mars 1991, Procédure pénale contre Jean-Marie Delattre, Aff. C-

369/88, Rec. I-01487, op. cit. Point 54. 
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Professionnel de santé car il répond à la définition des professionnels de santé et est reconnu 

comme tel depuis la loi du 22 mars 20122142. 

Ces deux activités, très interactives, traduisent un caractère hybride et contribuent à la 

singularité de la profession. L’apparition récente de nouveaux modes de rémunération, les 

honoraires de dispensation, constituent un progrès. Le but est de désensibiliser la rémunération 

du pharmacien au prix du médicament. Ils permettent au pharmacien de ne plus être tributaire 

des décisions des pouvoirs publics. En revanche, ceux-ci deviennent plus que jamais dépendants 

des prescriptions médicales. Ces honoraires pourraient modifier le statut et le faire tendre vers 

un statut de professionnel de santé à part entière. Les pouvoirs publics, certains auteurs et 

opposants s’inscrivent en ce sens. Le transfert de marge opéré entre la baisse de marge des 

médicaments remboursés et la progression des honoraires de dispensation reste toutefois long 

et laborieux. L’Autorité de la concurrence2143, tout comme l’Inspection générale des affaires 

sociales2144, ne sont pas en mesure d’évaluer le résultat escompté. En soi, cela crée une 

révolution, cependant de faible amplitude, sans modifier fondamentalement le statut du 

pharmacien. La coloration commerciale du statut du pharmacien demeure relativement 

prédominante malgré l’émergence de ces nouveaux honoraires. 

En conséquence, tant que le pharmacien disposera d’un monopole aussi étendu, son statut 

conservera un caractère hybride. L’évolution du statut du pharmacien ne pourra être envisagée 

uniquement sur la base de ces nouveaux honoraires. 

En outre, ce nouveau mode de rémunération ne suffit pas à redynamiser l’économie du secteur 

officinal et ces deux composantes ne semblent donc pas incompatibles. 

En second lieu, le pharmacien doit également être propriétaire et exploitant de son officine. Ce 

principe est consacré par le principe d’indivisibilité de la propriété et de l’exploitation. 

Propriétaire car il doit détenir et avoir la pleine maitrise de son capital. 

Exploitant car il est soumis à un exercice personnel engageant sa responsabilité lors de la 

dispensation des médicaments. 

La réunion de ces deux concepts garantit l’indépendance du pharmacien. 

 
2142 Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement des démarches 

administratives, op. cit. 
2143 Autorité de la concurrence, Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du 

médicament en ville et de la biologie médicale privée, op. cit. Pt 87. 
2144 Rapport Inspection générale des affaires sociales  RM 2011-090P juin n° 2011 op. cit. pt 228. 
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D’un point de vue juridique, ce dispositif limite qualitativement et quantitativement la détention 

de capital des officines de pharmacies françaises. La création de SEL en 1990 puis l’arrivée des 

SPFPL en 2013 ont permis, en effet, aux pharmaciens de mettre en commun leur moyens et 

développer leur activité mais de manière insuffisante. 

D’un point de vue économique, ce dispositif limite les possibilités de financement des officines, 

obligeant le pharmacien à se tourner vers des solutions peu satisfaisantes2145 et qui ne font pas 

l'unanimité au sein de la profession. Le pharmacien doit désormais avoir un accès direct à des 

capitaux. 

Au fil du temps, ce principe a tant fait l’objet de multiples dérogations que d’assouplissements 

successifs au point que l’on pourrait s’interroger sur sa légitimité. 

En outre, ces assouplissements et nouveaux capitaux ne suffisent pas à redynamiser l’économie 

du secteur officinal. Contrairement au statut hybride, ces deux composantes semblent de plus 

en plus dissociables et incompatibles. 

Actuellement, les pouvoirs publics se débattent afin de trouver des solutions permettant au 

pharmacien de pérenniser son activité lui permettant de faire face aux enjeux actuels et futurs 

de la profession. Ceux-ci procèdent par ajustements et tâtonnements mais sans passer par une 

réforme profonde. 

Ces règlementations successives n’ont finalement pas apporté de solutions aux difficultés 

rencontrées par la profession. De fait, elles incitent tant les partisans nationaux que 

communautaires à prôner activement une libéralisation du monopole de propriété estimant qu’il 

n’est plus d’actualité et à le remettre en question. 

En premier lieu, il semblerait qu’il s’agirait de rendez-vous manqués entre les pouvoirs publics 

et les pharmaciens. Un manque de synchronisation opérerait entre la lenteur de la mise en 

application des réformes et l’accélération d’autres facteurs2146. Les pharmaciens semblent avoir 

été pris de vitesse, leurs modalités d’exercice ne leur permettent plus d’être réactifs et 

compétitifs. 

 
2145 Avis n° 19-A-08 du 4 avril 2019 relatif aux secteurs de la distribution du médicament en ville et de la biologie 

médicale privée , op. cit.Pt 670 et 718. 
2146 Tels que notamment les déficits grandissants des comptes publics, les déremboursements massifs, la 

concurrence accrue, la chute des prix des médicaments remboursés, la prise en charge de pathologies de plus en 

plus lourdes, l’augmentation de l’espérance de vie. 
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En second lieu, les modalités d’exercice de l’officine en l’état actuel sont inadaptées. Elles 

restent basées, depuis des années, sur des concepts empiriques mais les évolutions dont elles 

ont fait l’objet restent insuffisantes. Les dernières interventions des pouvoirs publics ne 

suffisent pas à relancer le secteur économique de la pharmacie et il n’est pas certain que d’autres 

puissent le faire sans une réforme profonde. 

En conséquence, le pharmacien est pris entre deux feux. Poussé par les pouvoirs publics, celui-

ci doit développer ses compétences sanitaires mais reste fortement lié avec sa composante 

commerciale. Par ailleurs, il doit développer son exploitation mais n’a plus les ressources 

financières nécessaires pour le faire. Une distension apparait au sein des deux binômes. Le 

pharmacien n’a plus les capacités organisationnelles ni économiques pour tout endosser. Il doit 

nécessairement partager ses rôles et ses responsabilités. 

A la lumière de ce qui précède, en premier lieu, la tendance actuelle serait à une orientation du 

statut du pharmacien vers la profession libérale. A terme, les honoraires risqueront de 

bouleverser le mode de rémunération principal du pharmacien. Toutefois, il faudra tenir compte 

de l’étendue du monopole officinal dans tout sa dimension. En second lieu, le pharmacien 

s’orientera davantage vers la gérance de son officine, poussé à la fois par les pouvoirs publics 

et l’ensemble des opposants au monopole. 

Le concept d’exploitation serait lié à l’activité libérale et celui de propriété à l’activité 

commerciale. 
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Conclusion générale 

 

 

Le monopole officinal est-il en voie de disparition ? C’est une question à laquelle il est 

impossible de répondre à l’heure actuelle. Quoiqu’il en soit, le monopole officinal est à bout de 

souffle. Le monopole officinal n’est pas en train de disparaitre mais plutôt de s’adapter aux 

nouvelles technologies, aux nouveaux modes de commercialisation et à l’ère européenne sans 

en avoir les moyens. Il prend un nouveau visage et pourrait en conséquence prendre un nouveau 

départ. Soyons alarmistes mais non pessimistes. Pour le démontrer, il importait d’adopter deux 

angles d’analyses différents : la structure de distribution du médicament et les modalités 

d’exercice du pharmacien. 

Ce « monopole de compétences à finalité sanitaire »2147 n’est pas seulement une responsabilité 

attribuée au pharmacien : il est aussi un devoir. Le virage amorcé par le monopole n’est pas un 

écueil pour le pharmacien, il en est une opportunité. Il n’en est pas une menace, il en est une 

chance. 

La première étape de notre entreprise consistait à décortiquer la structure devenue morcelée du 

monopole officinal. Il nous a fallu démembrer le monopole et isoler ses différentes composantes 

toutes reliées les unes aux autres voire parfois confondues, la tâche n’étant pas aisée. Or, on se 

représente souvent le monopole en ne se focalisant de manière restrictive que sur la notion de 

médicament. L’officine et le médicament font l’objet d’importantes et récurrentes 

campagnes de banalisation et de stigmatisation en s’appuyant sur le fait notamment que les 

pharmaciens reprennent les codes de la grande distribution et favorisent davantage une mise en 

avant du médicament depuis 20082148. Raisonner comme tel signifierait sous-estimer voire pire, 

ignorer ce pourquoi ce dispositif a été créé ; la protection de la santé publique basée sur la 

consommation médicamenteuse. Mais au-delà de cette fausse apparence se cachent des 

sujétions et obligations que seul un pharmacien peut revêtir. 

 
2147 A. Leca, Le monopole pharmaceutique et son avenir, op. cit. Fouassier p 54. 
2148 Décret n° 2008-641 du 30 juin 2008 relatif aux médicaments disponibles en accès direct dans les officines de 

pharmacie, op. cit. 



 

518  

En réalité, le monopole couvre un certain nombre de produits pharmaceutiques, objets divers, 

opérations et activités propres au pharmacien. En conséquence, il se révèle comme étant le 

monopole européen le plus étendu. En outre, le monopole français apparait aussi comme l’un 

des modèles les plus stricts actuellement retrouvé en Europe. Le tout permet de le qualifier 

selon l’expression d’un auteur d’« exception pharmaceutique ». 

Et si nous n’écartons pas l’existence de dérives et remises en cause permanentes, il apparait que 

ce dispositif, tel qu’on le retrouve aujourd’hui, ne fonctionne plus. Désormais, le monopole doit 

être reconsidéré non plus en surface mais en profondeur. 

C’est sur la base de cette réflexion, qu’en second lieu, il a fallu confronter cet état de fait aux 

réalités de terrain afin d’analyser au plus près les conditions dans lesquelles officie actuellement 

le pharmacien. En véritable « homme-orchestre », dans le cadre de ses fonctions, le pharmacien 

endosse plusieurs rôles. L’articulation entre ses différentes fonctions ne parait plus aussi fluide 

et évidente qu’auparavant allant jusqu’à remettre en cause leur compatibilité. L’ampleur des 

taches donc des responsabilités qui incombent au pharmacien semble désormais trop lourde à 

supporter pour un seul et même professionnel. 

D’abord, il s’agissait d’envisager le statut ambivalent du pharmacien : à la fois commerçant et 

professionnel de santé. Poussé par les pouvoirs publics, ce professionnel revendique son rôle 

de professionnel de santé2149 mais a du mal à assumer son autre facette de commerçant. Il 

importait d’apprécier quelle était véritablement la nature de ce double statut ; une pluriactivité 

ou un statut hybride ? Son statut allait-il être métamorphosé tel que le prétendent de nombreux 

auteurs, opposants ou les pouvoirs publics ? Mais au-delà d’une telle évolution, le pharmacien 

correspond-il vraiment à la définition d’un commerçant et/ou d’un professionnel de santé ? 

Autant d’un point de vue communautaire que national, les juges consacrent le rôle essentiel 

sanitaire du pharmacien. Cependant, il convient de rappeler que tout Etat membre peut définir 

en vertu de sa propre marge d’appréciation son propre modèle de dispensation des médicaments 

et, partant, le statut du pharmacien. On songe, à titre d’exemple, au pharmacien Belge qui a le 

statut à part entière de professionnel de santé et non de commerçant même si la Cour de justice 

belge admet entre les deux notions une certaine porosité. Notre recherche proposait donc 

d’aborder le statut du pharmacien selon deux approches et d’établir au regard des nouvelles 

règles imposées quel pouvait être son statut actuel. 

 
 2149 O. Le Gall, La régulation du réseau des pharmacies d’officine, op. cit. p 15. 
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Il importait ensuite d’établir de manière prospective quel serait l’évolution de ce statut au regard 

des nouveaux modes de rémunération dont bénéficie actuellement ce professionnel. Il en résulte 

que le statut du pharmacien demeure et resterait hybride sans toutefois ignorer une progression 

de sa connotation libérale. 

Il fallait pourtant considérer l’activité officinale du pharmacien tout autrement et de manière 

beaucoup plus large. En conséquence, il importait de ne pas se limiter à ses deux rôles pour se 

rendre compte de toute la dimension du statut du pharmacien. Le pharmacien endosse 

corrélativement deux autres charges : celle de propriétaire et d’exploitant. Leur association est 

consacrée par le principe d’indivisibilité de la propriété et l’exploitation. Tant d’un point de vue 

propriété qu’exploitation, la présence du pharmacien est impérativement prescrite. Les pouvoirs 

publics ont estimé qu’un tel dispositif permettait de sécuriser la dispensation des médicaments 

et l’activité des pharmaciens tant d’un point de vue sanitaire qu’économique. 

Quelle que soit la règle imposée, le législateur a su préserver l’indépendance du pharmacien et 

, partant, protéger la santé publique. 

Or, force est de constater que le dispositif français devient inopérant et que d’autres modèles 

européens affichent sensiblement la même efficacité sanitaire sans recourir nécessairement au 

principe d’indivisibilité. En outre, au fil du temps, ce principe, jugé intangible, a fait l’objet de 

dérogations et d’assouplissements successifs au point que l’on pourrait s’interroger sur sa 

légitimité. Cette vue conduit à une remise en cause du monopole. Cependant, nous n’avons pas 

considéré que cette orientation puisse sonner le glas du sort de la profession. Tout au contraire, 

le point de vue des tenants à une libéralisation du monopole a livré quelques raisons de croire 

que la profession de pharmacien a encore de l’avenir exercée sous une autre forme. Une telle 

remise en cause ne constituerait elle pas finalement une chance pour le pharmacien plutôt 

qu’une fatalité ? 

La question que visait à résoudre notre entreprise était double : où en est-on ? où va-t-on ? Nous 

avons démontré que le monopole officinal ne répond théoriquement plus à la définition du 

monopole. Il s’ensuit qu’en pratique il n’est plus économiquement viable. Les réformes 

envisagées conduiraient à aggraver la situation des pharmaciens, comme en témoigne la 

multiplication des dépôts de bilan dans ce secteur. 

L’interrogation fondamentale est alors la suivante : la mort du modèle actuel est-elle un 

problème ? Pour y répondre, il convient de se demander si les raisons initiales de l’instauration 

du monopole pharmaceutique existent encore à l’heure actuelle. Si la réponse est négative, alors 
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les réformes envisagées ne sont pas à craindre. Notre conclusion est cependant toute autre. Le 

monopole officinal a conservé sa raison d’être. Si la banalisation croissante de la prise de 

médicament conduit le citoyen non-averti à ne pas craindre que sa dispensation soit confiée à 

la grande distribution, le professionnel de santé connaît quant à lui les risques sanitaires 

inhérents à son activité. 

Quel serait le modèle idéal ? La proposition la plus simpliste et évidente consisterait en la 

suppression du rôle du pharmacien comme le suggéraient certains opposants dont notamment 

l’Inspection générale des finances. Toutefois, cette voie n’est pas viable. Le pharmacien      

serait-il vraiment indispensable ? Eu égard à l’émergence des faux médicaments dans le circuit 

mondial du médicament, le rôle barrière du pharmacien français est non pas présumé mais 

avéré. Le dispositif français a donc prouvé son efficacité. Les pouvoirs publics auraient donc 

tout intérêt à conserver son haut degré d’exigence donc à consacrer le rôle du pharmacien. 

En fait, il s’agirait d’envisager une autre voie beaucoup plus pragmatique, empreinte à la fois 

de l’historique du monopole et des propositions de ses opposants. 

En premier lieu, le modèle devrait faire preuve de plus de flexibilité. 

D’un point de vue juridique, ce modèle permettrait au pharmacien de développer davantage les 

montages juridiques tels que notamment les chaines de pharmacie. D’un point de vue 

économique, le pharmacien pourrait moduler ses besoins en financement sans faire appel au 

législateur, de manière autonome, directe et sans limitations soit au sein de la profession soit 

par l’accès strictement encadré à des capitaux externes. 

En second lieu, ce modèle devrait afficher davantage de stabilité. 

D’un point de vue économique, la rémunération des officines devrait être déconnectée des 

décisions des pouvoirs publics et du prix des médicaments. De fait, ce modèle ne servirait plus 

de cible dès lors que les comptes de la sécurité sociale sont déficitaires. Cette stabilité 

s’illustrerait également au travers d’un monopole faisant l’objet d’une étendue la plus vaste 

possible à l’instar de ce qui avait été prévu initialement. Elle résulterait aussi d’une absence de 

concurrence tant d’un point de vue interne qu’externe et européenne. Mais avant tout le modèle 

idéal consisterait notamment en une meilleure solidarité entre les pharmaciens, une uniformité 

de prix et une mutualisation de leurs moyens. 

Enfin, ce modèle devrait faire preuve de plus de dynamisme. Cette réactivité résulterait d’un 

allègement des tâches administratives dont celle notamment du tiers payant qui a un impact 
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inéluctable sur la rentabilité et la gestion de l’officine. L’officine ne serait plus reléguée au rang 

d’annexe administrative et bancaire de la sécurité sociale. Cet allégement résulterait aussi d’une 

meilleure répartition des tâches incombant au seul pharmacien. Concernant le pharmacien 

titulaire, deux sections ordinales A pourraient être créées. Elles réuniraient les rôles a priori les 

plus compatibles ; une section A1 pourrait correspondre à la section propriétaire-commerçant 

tandis qu’une section A2 à celle d’exploitant-professionnel de santé. Ce modèle permettrait au 

pharmacien de choisir délibérément et sans ambiguïté son statut en vertu de ses affinités, 

compétences et projets. En conséquence, au sein d’une officine, les taches pourraient être 

isolées et renforcées. Cette perspective parait d’autant plus réalisable et cohérente 

qu’actuellement les pharmaciens, le plus souvent associés, répartissent leurs taches le plus 

souvent au moyen de pactes d’associés. 

Cependant, ce n’est pas la direction qui est envisagée. Tout laisse à penser que le pouvoir 

réglementaire resserre l’étau et focalise l’activité du pharmacien sur sa composante sanitaire. 

Au regard de la position ferme des pouvoirs publics qui au lieu d’assouplir dernièrement les 

modalités de prises de participation non conventionnelles de fonds d’investissement dans les 

officines les ont resserrées, la tendance est au renforcement de la composante sanitaire du 

pharmacien en le délestant progressivement et le plus possible de ses autres éléments. 

Un phénomène de bascule est en train progressivement d’opérer selon trois axes qui ne 

paraissent pas incompatibles entre eux. 

En premier lieu, il y aurait poursuite de la restriction progressive du périmètre du monopole. 

En ce sens, les pouvoirs publics font preuve d’une certaine cohérence. Tout d’abord, le modèle 

français est reconnu en Europe comme étant le dispositif le plus vaste étendu. Les pouvoirs 

publics tentent de l’aligner sur les autres modèles européens dans une optique d’harmonisation. 

Ensuite, restreindre son périmètre se justifierait doublement : les produits sont exclus du fait de 

leur faible dangerosité et ne nécessitent pas obligatoirement la présence de pharmacien, d’autre 

part, parce que leur exclusion relancerait le pouvoir d’achat du consommateur. L’exemple 

récent de l’atteinte partielle de la famille des produits frontières en apporte la preuve ; 

l’exclusion des tests de grossesse du monopole a permis de les retrouver dans le circuit de la 

grande distribution et consécutivement de faire chuter leurs prix en officine de manière très 

significative. Le consommateur y tire indirectement un bénéfice en termes de pouvoir d’achat. 

L’ouverture à la concurrence ferait donc baisser les prix. Enfin, la réduction du périmètre 

monopolistique impacterait très faiblement la rentabilité des officines. 
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Après l’exclusion de la totalité des produits frontières2150, la restriction du monopole se 

poursuivrait et la classe des médicaments de médication familiale risquerait d’être à son tour 

impactée. Il convient de rappeler qu’en 2018, la part du médicament en accès libre ou de 

médication officinale dans le chiffre d’affaires moyen de l’officine de l’ordre de 5,7 %2151 reste 

peu développée contrairement aux autres États membres. L’ensemble des tenants à l’abolition 

du monopole2152 estime que la vente des médicaments de médication officinale en grande 

distribution permettrait une baisse de leur prix comprise en 10 et 20 %. En conséquence, dans 

ce domaine également, il y aurait un gain significatif du pouvoir d’achat pour le 

consommateur2153 tandis que l’impact sur la rentabilité des officines serait plus symbolique 

qu’économique. Plus précisément, « la perte de chiffre d’affaires pour les pharmaciens serait 

de l’ordre de 2 %  »2154. 

 

 690- Les pouvoirs publics risqueraient d’abonder en ce sens. Cette démarche est d’autant plus 

cohérente que les pouvoirs publics entendraient conserver la présence du pharmacien dans le 

cadre de la dispensation de ces médicaments en accès libre en grande distribution. Le rôle du 

pharmacien en tant que garant de la qualité et de la sécurité d’utilisation des médicaments serait 

de fait toujours consacré. En outre, la majorité2155 des opposants au monopole revendiquent 

également la présence du pharmacien dans l’hypothèse d’une ouverture du monopole, chacun 

apportant sa propre conception. 

Mise en perspective avec les préconisations de l’Autorité de la concurrence, cette hypothèse 

impliquera nécessairement une reconnaissance du statut du pharmacien en grande distribution 

à l’instar de ce qui existe déjà notamment en Italie. Il en découlerait la création d’une nouvelle 

section à l’Ordre des pharmaciens et la problématique du respect des obligations déontologiques 

inhérentes au statut de pharmacien et non plus à celui de docteur en pharmacie. 

Mise en perspective avec les velléités de l’enseigne Leclerc, cette hypothèse impliquerait le 

décollage de la vente des médicaments favorisée notamment par le commerce électronique mais 

 
2150 Les autres produits à exclure seraient notamment les antiseptiques, les antipoux, les lecteurs de glycémie, le 

sérum physiologique et les produits de sevrage tabagique (formes orales et transdermiques). 
2151 F. Pouzaud, « Quelle casse si l’ OTC passe en grandes surfaces ? », Le Moniteur des pharmacies, juillet 2019, 

n° 3281. 
2152 Notamment Leclerc, Autorité de la concurrence, l’IGF, l’IGAS, l’UFC Que choisir. 
2153 De l’ordre de 270 millions d’euros dans l’hypothèse d’une baisse de 10 % des prix et  de 550 millions d’euros 

en cas de baisse des prix de 20%. 
2154 D. Doukhan, « Ouverture du capital et perte du monopole : le texte qui circule », Le Quotidien du Pharmacien, 

septembre 2014. 
2155 Sauf L’IGF. 
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également la forte probable référence à la jurisprudence Doc Morris2156 et à son interprétation. 

En conséquence, à plus ou moins court terme, la vente des médicaments s’élargirait à la gamme 

de tous les médicaments non soumis à prescription médicale. En outre, l’enseigne Leclerc 

revendique une ouverture de la vente des médicaments de médication familiale non pas à tous 

les commerces mais uniquement à la grande distribution et aux parapharmacies. Les ambitions 

du groupe Leclerc transcendent donc la seule question du prix des médicaments de médication 

familiale pour s’intéresser à la dispensation de tous les produits non remboursés mais aussi, à 

terme, à une prise de participation dans le capital. 

 

 691- En second lieu, il y aurait une transformation progressive de la « coloration » du statut 

hybride du pharmacien avec une montée en puissance de sa connotation libérale. Toutefois, le 

pharmacien aurait des difficultés à être un professionnel de santé à part entière dans la 

configuration de l’officine telle qu’elle se présente aujourd’hui. En effet, son statut demeurerait 

hybride tant que les pouvoirs publics l’autoriseront à acheter et vendre des médicaments, 

produits et objets divers au sein de son officine. 

 

 692- Mise en perspective avec les volontés des pouvoirs publics, contrairement à ce que laisse 

entendre l’Autorité de la concurrence, il n’y aurait pas une remise en cause fondamentale du 

statut du pharmacien. L’évolution du statut du pharmacien ne pourrait donc pas se baser 

uniquement sur les honoraires de dispensation qui, certes, constituent une révolution dans le 

mode de rémunération du pharmacien. Cette perspective comporterait toutefois un écueil. 

L’officine a toujours constitué à la fois pour le pharmacien une source de revenus immédiate 

souvent qualifiée de rente de situation et également à terme très substantielle à l’issue de la 

cession de son fonds de commerce. Toutefois, l’évolution s’effectuera de manière sous-jacente 

et subtile. Le renforcement de son activité libérale donc civile, poussée par les pouvoirs publics, 

transformerait progressivement sa clientèle commerciale en clientèle civile. A terme, le fonds 

de commerce que constituait l’officine risquerait de se dévaluer encore davantage et sonnerait 

le glas pour tout projet de capitalisation qu’elle illustrait jadis. 

Du reste, l’évolution du statut atteindrait une limite. Dans l’hypothèse extrême où le pharmacien 

ne vendrait plus que des médicaments remboursés et à prix coûtant, du fait des volumes à gérer, 

 
2156 CJUE, 11 décembre 2003, Deutscher Apothekerverband eV contre 0800 DocMorris NV et Jacques Waterval, 
Aff C-322/01, Rec. I-14887, op. cit. 
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il conviendrait de se demander comment faire application de la règle fiscale consistant à 

déterminer quelle est son activité principale. 

 

 693- En troisième lieu, il importait d’apprécier sous quelle forme d’exploitation et avec quels 

capitaux le pharmacien exercerait ? 

Les règles tenant au regroupement des officines pourraient être assouplies permettant au 

pharmacien de constituer des structures à chiffre d’affaires et espaces beaucoup plus 

conséquents donc plus solides économiquement. Cette perspective permettrait notamment de 

mieux répartir les fonctions entre les associés, afficher une meilleure organisation, mutualiser 

les moyens, réduire les coûts de fonctionnement, se moderniser davantage et développer le 

commerce électronique. 

La montée en puissance des SEL et des SPFPL pourrait se poursuivre avec succès voire 

s’accélérer sous l’effet de la pression concurrentielle interne et européenne. Toutefois, elle 

aurait des limites. La nécessité croissante en capitaux pourrait inciter les autorités 

administratives à accroître la prise de participation des adjoints de 10% jusqu’à 25%, ces 

partenaires exposant, a priori, le moins le pharmacien à tout risque de conflits d’intérêts. 

Cependant, titulaires, associés, primo accédants et adjoints éprouvent des difficultés à prendre 

des participations dans le capital des officines, d’autant plus si celui-ci aura tendance à croître 

du fait des regroupements. En conséquence, de telles perspectives ne pourront s’envisager sans 

des apports substantiels en capitaux . 

Outre les possibilités actuelles de financement2157, la relance économique des officines ne 

pourrait se faire qu’au travers d’une ouverture partielle du capital plafonnée à hauteur de 25%. 

Une telle perspective serait strictement encadrée notamment par l’octroi de la majorité du 

capital aux pharmaciens, un droit de regard notamment des instances ordinales sur les contrats 

régissant l’exercice de l’officine, des droits de vote doubles octroyés au pharmacien. Fort 

vraisemblablement, les pouvoirs publics préféreraient légiférer et permettre une prise de 

participation à des investisseurs extérieurs dans le capital des officines plutôt que de laisser 

perdurer les dérives spéculatives actuelles. De plus, les acteurs présentant le plus de conflits 

d’intérêts pourraient être écartés. En outre, d’autres facteurs tels que notamment la poursuite de 

 
2157 Notamment par l’emprunt bancaire, les groupements ou les plateformes participatives qui restent limitées. 
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la baisse de l’impôt sur les sociétés2158, les départs à la retraite, le phénomène actuel d’épuration 

naturelle du nombre d’officines ne pourraient que contribuer à améliorer de façon directe ou 

indirecte la rentabilité des officines. 

Mise en perspective avec la position de la Commission européenne, cela signifierait admettre 

la présence indispensable du pharmacien en tant qu’exploitant. En outre, cela signifierait 

assouplir davantage le principe d’indivisibilité. 

Toutefois, cette hypothèse comporte un écueil. Si un État membre parvient à simuler un 

dispositif assurant un degré de sûreté équivalent à celui du principe d’indivisibilité, le principe 

d’indivisibilité pourrait être remis totalement en cause plutôt que d’être assoupli. Autrement 

dit, les juges seraient prêts à admettre une ouverture du monopole de propriété à des                   

non pharmaciens si la protection de la santé publique n’est pas altérée. L’ensemble de ces 

propositions constituerait une première étape avant d’entamer une refonte complète du 

dispositif une fois toutes les possibilités épuisées. 

Les politiques contemporains raisonnent en termes d’efficience. Ils recherchent le système 

conduisant au meilleur résultat pour les citoyens. Cette quête est néanmoins biaisée par 

l’adoption d’un raisonnement strictement économique. Or c’est oublier qu’une politique 

publique n’est pas réductible au seul critère marchand, en particulier concernant notre secteur. 

C’est devenu un lieu commun de dire que tout doit circuler ; les personnes, les marchandises, 

les services, les capitaux. Le médicament n’est pourtant pas une marchandise comme les autres 

et exige un certain nombre de précautions et compétences dans le cadre de son utilisation. Celui 

qui achète un médicament n’est pas un consommateur comme un autre : il faut souligner 

qu’avant d’être un client, il s’agit d’un patient. En tant que tels, lorsque six millions de patients 

franchissent quotidiennement le seuil d’une officine, ils n’achètent pas une marchandise. On 

lui prodigue les moyens d’un soin. Ce service a une valeur qui a été oubliée. En défendant le 

monopole officinal, notre étude n’a pas visé à réclamer la conservation indue de privilèges 

dépassés. Nous avons au contraire souligné que ces privilèges étaient justifiés car ils participent 

de la préservation de l’ordre public. 

 

Un nouveau modèle du monopole officinal français reste cependant à construire. Sans doute, 

montrera-t-il qu’il n’est pas établi contrairement à ce que pensent certains dans l’unique dessein 

 
2158 Projet de loi de finances pour 2020 : les principales mesures pour les entreprises, s.d., disponible sur 

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/projet-loi-finances-plf-2020-mesures-entreprises. 
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de « situations de rente » mais bien pour répondre à un besoin de santé publique. Par les appétits 

qu’il réveille il faudra composer avec les intérêts de tous les acteurs intervenants. L’officine de 

pharmacie évoluera nécessairement. Il en va de sa survie. Cependant, en soi, cette évolution n’a 

rien de péjoratif. Winston Churchill énonça un jour qu’ « il n’y a rien de négatif dans le 

changement, si c’est dans la bonne direction ». À l’issue de cette thèse, nous invitons le lecteur 

à observer l’horizon. La déshumanisation de l’économie guette, y compris dans des secteurs où 

l’homme doit primer. Gageons que ce ne soit pas une fatalité : peut-être est-il encore temps de 

plaider pour un changement de cap. 
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Résumé 

Un monopole est un privilège et le monopole officinal est un privilège assorti d’importantes contreparties. Le 

modèle français accorde un certain nombre d’obligations et de sujétions que seul un pharmacien peut revêtir. 

Ce dispositif qualifié d’exception pharmaceutique est destiné à satisfaire un besoin d’intérêt général ; la 

protection de la santé publique basée sur la consommation médicamenteuse. Cela étant, le secteur officinal 

traverse actuellement une crise profonde, inédite et se trouve à un tournant majeur de son évolution. Le modèle 

actuel semble inadapté et un peu obsolète pour faire face aux enjeux et défis de la profession. Face à une 

profession démunie et désabusée, le modèle français tel qu’il existe aujourd’hui est-il susceptible de perdurer ? 

Ce dispositif est de plus en plus réduit en dépit d’exigences toujours aussi importantes. Il est aujourd’hui 

fragmenté à tel point que la structuration du réseau de distribution au détail du médicament s’est transformée 

en un objet non identifié. Hésitation entre activité commerçante et activité libérale, remise en cause implicite 

du principe d’indivisibilité, le pharmacien devient un professionnel évoluant dans un cadre normatif désormais 

peu porteur pour ne pas dire récessif. Dans le cadre de notre étude, il s’agira d’étudier la compatibilité des 

différents rôles endossés par le pharmacien, les charges supportées paraissant de plus en plus lourdes pour un 

même et seul professionnel. Sujet à dérives et controverses, le dispositif français est remis en cause de manière 

frontale et profonde tant d’un point de vue national que communautaire. Cette remise en cause ne constituerait 

elle pas une opportunité pour le pharmacien plutôt qu’une fatalité ?  

Mots clefs : Privilège, contreparties, protection de la santé publique, crise, exigences, activité 

commerçante et libérale, principe d’indivisibilité, rôles, remise en cause  

 

Abstract 

A monopoly is a privilege, and the pharmacy monopoly is a privilege with important counterparts. The French 

model grants a certain number of obligations and constraints that only a pharmacist can assume. This device, 

qualified as an exceptional pharmaceutical, is intended to meet a need of general interest; protection of public 

health based on drug consumption. However, the pharmacy sector is currently going through a deep, 

unprecedented crisis and is at a major turning point in its development. The current model seems unsuitable 

and a little obsolete to face the issues and challenges of the profession. Faced with a destitute and disillusioned 

profession, is the French model as it exists today likely to continue? This device is being reduced more and 

more despite the requirements that are still as important. It is now fragmented to such an extent that the 

structuring of the drug's retail distribution network has turned into an unidentified object. Hesitation between 

commercial activity and liberal activity, implicit questioning of the principle of indivisibility, the pharmacist 

becomes a professional evolving within a normative framework which is now weak, not to say recessive. As 

part of our study, it will be a question of studying the compatibility of the different roles assumed by the 

pharmacist, the loads borne appearing to be increasingly heavy for the same professional. Subject to drifts and 

controversies, the French system is challenged head-on and deeply, both nationally and in the community. 

What if this questioning would not constitute an opportunity for the pharmacist rather than an inevitability? 

Keywords : Privilege, counterparts, protection of public health, demands, commercial and liberal 

activity, principle of indivisibility, roles, questioning 

 



 

 

  


